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 PRÉSENTATION 
 
 
 
Le Président de la Commission internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique présente ses 
compliments aux Parties contractantes à la Convention internationale pour la conservation des thonidés de 
l'Atlantique (signée à Rio de Janeiro le 14 mai 1966), ainsi qu’aux délégués et conseillers qui représentent ces 
Parties contractantes, et a l'honneur de leur faire parvenir le rapport de la période biennale 2020-2021, 
IIe Partie (2021), dans lequel sont décrites les activités de la Commission au cours de la première moitié de 
cette période biennale. 
 
Le rapport biennal contient le rapport de la 27e réunion ordinaire de la Commission (en ligne, 15-
23 novembre 2021) et les rapports de toutes les réunions des Sous-commissions, des Comités permanents et 
des Sous-comités, ainsi que de divers Groupes de travail. Il comprend également un résumé des activités du 
Secrétariat et les rapports annuels remis par les Parties contractantes à l’ICCAT et les observateurs concernant 
leurs activités de pêche de thonidés et d’espèces voisines dans la zone de la Convention. 
 
Le rapport biennal est publié en quatre volumes. Le Volume 1 réunit les comptes rendus des réunions de la 
Commission et les rapports de toutes les réunions annexes, à l'exception du rapport du Comité permanent 
pour la recherche et les statistiques (SCRS). Le Volume 2 contient le rapport du Comité permanent pour la 
recherche et les statistiques (SCRS) et ses appendices. Le Volume 3 contient les rapports annuels des Parties 
contractantes de la Commission. Le Volume 4 comprend le rapport du Secrétariat sur les statistiques et la 
coordination de la recherche, les rapports administratifs et financiers du Secrétariat et les rapports du 
Secrétariat au Comité d’application des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT (COC) et au Groupe 
de travail permanent sur l’amélioration des statistiques et des mesures de conservation de l’ICCAT (PWG). 
Tous les volumes du rapport biennal ne sont publiés que sous format électronique. 
 
Le présent rapport a été rédigé, approuvé et distribué en application des Articles III-paragraphe 9 et IV-
paragraphe 2 d)  de la Convention et de l'Article 15 du Règlement intérieur de la Commission. Il est disponible 
dans les trois langues officielles de la Commission : anglais, français et espagnol. 
 
 
 
 
 
 
 
 ERNESTO PENAS LADO 
 Président de la Commission 
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SÉANCES PLÉNIÈRES 

1 

COMPTE RENDU DE LA 27E RÉUNION ORDINAIRE DE LA 
COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DES THONIDES DE L’ATLANTIQUE 

(ICCAT) 
(en ligne, 15-23 novembre 2021) 

 
1. Ouverture de la réunion 
 
La 27e réunion ordinaire de la Commission, qui s'est tenue en ligne, a été ouverte par M. Raul Delgado, 
Président de la Commission. Le Président a rappelé le changement des procédures de travail qui a été 
imposé à la Commission et a noté la perte de nombreux amis et collègues pendant la pandémie. Il a demandé 
à la Commission de marquer la triste perte du Professeur Dr Fabio Hazin par une minute de silence. Ce 
sentiment a été partagé par le Secrétaire exécutif, qui a noté que les défis posés par la pandémie n’ont 
épargné personne et ont contribué à l'augmentation de la charge de travail du Secrétariat. 
 
Les discours d'ouverture du Président de la Commission et du Secrétaire exécutif figurent à l'ANNEXE 3.1. 
 
 
2. Adoption de l’ordre du jour et organisation des sessions 
 
Après quelques clarifications concernant le point 5, l'ordre du jour a été adopté et figure à l'ANNEXE 1. Le 
Président a présenté plusieurs documents pertinents pour l'organisation de la réunion en ligne. 
 
 
3. Présentation des délégations des Parties contractantes 
 
Le Secrétaire exécutif a indiqué que les 51 Parties contractantes s'étaient inscrites à la réunion (Afrique du 
Sud, Albanie, Algérie, Angola, Barbade, Belize, Brésil, Cabo Verde, Canada, Chine (Rép. pop.), Corée (Rép.), 
Côte d'Ivoire, Curaçao, Égypte, El Salvador, États-Unis d'Amérique, France (Saint-Pierre-et-Miquelon), 
Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée (Rép.), Guinée-Bissau, Honduras, Islande, Japon, 
Liberia, Libye, Maroc, Mauritanie, Mexique, Namibie, Nicaragua, Nigeria, Norvège, Panama, Philippines, 
Fédération de Russie, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, Saint-Vincent-et-les-Grenadines, Syrie, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord, Union 
européenne, Uruguay et Venezuela). 
 
La liste des participants figure à l'ANNEXE 2. 
 
Des déclarations ont été soumises à la séance plénière par le Brésil, l'Union européenne et le Japon. En outre, 
une déclaration conjointe a été soumise à la plénière par l'Union européenne, le Canada et les États-Unis. 
Ces déclarations sont jointes à l'ANNEXE 3.2. La Conférence ministérielle sur la coopération halieutique 
entre les États africains riverains de l’océan Atlantique (COMHAFAT) a également soumis une déclaration  
(ANNEXE 3.3) à la séance plénière. 
 
 
4. Présentation des observateurs 
 
Cinq Parties non contractantes coopérantes ont assisté à la réunion : la Bolivie, le Costa Rica, Guyana, le 
Suriname et le Taipei chinois. Une Partie non contractante (non coopérante) (Jamaïque) ainsi que six 
organismes gouvernementaux internationaux ont également assisté à la réunion : Communauté des 
Caraïbes (CARICOM), Conférence ministérielle sur la coopération halieutique entre les États africains 
riverains de l'océan Atlantique (COMHAFAT), Convention interaméricaine pour la protection et la 
conservation des tortues marines (IAC), Commission interaméricaine du thon tropical (IATTC), INFOPÊCHE 
et Programme de l'environnement des Nations Unies / Convention sur les espèces migratrices (UNEP/CMS). 
 
Les vingt-six ONG suivantes ont également été admises en tant qu'observateurs : Associação De Ciências 
Marinhas e Cooperação (SCIAENA), Asociación de Pesca, Comercio y Consumo Responsable del Atún Rojo 
(APCCR), Asociación Nacional de Acuicultura de Atún Rojo (ANATUN), Brazilian Association of Fish 
Industries (ABIPESCA), Defenders of Wildlife, Ecology Action Centre (EAC), European Bureau for 
Conservation and Development (EBCD), EUROPÊCHE, Federation of Maltese Aquaculture Producers 
(FMAP), Fishery Improvement Plan (FIP), Global Tuna Alliance (GTA), Humane Society International (HIS), 
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International Seafood Sustainability Foundation (ISSF), Marine Stewardship Council (MSC), OCEANA, 
Organization for Promotion of Responsible Tuna Fisheries (OPRT), Organization For Regional And Inter-
Regional Studies (ORIS), Pew Charitable Trusts (PEW), Pro Wildlife, Sea Shepherd Legal (SSL), Shark 
Guardian, SharkProject International, The International Pole & Line Foundation (IPNLF), The Ocean 
Foundation, The Shark Trust et Worldwide Fund for Nature (WWF). 
 
Les observateurs sont inclus dans la liste des participants à l'ANNEXE 2. 
 
Des déclarations ont été soumises à la plénière par les ONG suivantes : Associação De Ciências Marinhas e 
Cooperação (SCIAENA)∗, Defenders of Wildlife*, International Seafood Sustainability Foundation (ISSF), 
Pew Charitable Trusts (PEW)*, Pro Wildlife, SharkProject International* et Worldwide Fund for Nature 
(WWF)*. Une déclaration commune a également été soumise à la plénière par The Shark Trust et Ecology 
Action Centre. Elles sont jointes à l'ANNEXE 3.4. 
 
 
5. Examen du rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 
 
Le Président du SCRS, le Dr Gary Melvin, a commencé par remercier les membres du SCRS et le Secrétariat 
pour leur travail et leur dévouement afin de mener à bien les travaux décrits dans le Rapport du SCRS sur 
la recherche et les statistiques. Ensuite, il a présenté les travaux réalisés par le SCRS au cours de l'année, 
lesquels comprenaient de nombreuses réunions intersessions, ainsi que les travaux réalisés dans le cadre 
des différents programmes de recherche. Le Dr Melvin a indiqué que les détails relatifs aux espèces 
individuelles seraient présentés aux différentes Sous-commissions, mais qu'en séance plénière, il 
présenterait un résumé des activités du SCRS au cours des douze derniers mois. Ce résumé a porté sur les 
réalisations du SCRS et ses défis, les activités du Secrétariat en matière de recherche et de statistiques, les 
rapports des réunions intersessions du SCRS, une vue d'ensemble de l'état des stocks des espèces de 
poissons, les grands programmes de recherche (c'est-à-dire le GBYP, l'AOTTP) et les programmes de 
recherche moins étendus (c'est-à-dire le SMTYP, le SRDCP, l'EPBR et les programmes sur le germon et 
l'espadon), l'état d'avancement des travaux liés à l'évaluation de la stratégie de gestion (MSE), les 
recommandations à la Commission (y compris une vue d'ensemble de celles ayant des implications 
financières) et les réponses à la Commission. 
 
Le Dr Melvin a souligné que compte tenu des récentes décisions et recommandations de la Commission, le 
calendrier des réunions intersessions de 2022 devra inclure des évaluations de stocks pour l'espadon de 
l'Atlantique Nord et Sud, le listao de l'Est et de l'Ouest, le thon rouge de l'Atlantique Est et de la 
Méditerranée, le voilier de l'Atlantique Est et de l'Ouest et le requin peau bleue de l'Atlantique Nord et Sud. 
Cela représente neuf évaluations de stocks en une seule année, en plus des activités liées à la MSE sur le 
thon rouge, l'espadon du Nord, le germon du Nord et les thonidés tropicaux. Dans l'ensemble, cela 
représenterait 26 réunions et environ 102 jours de réunions du SCRS en 2022. Le SCRS a noté qu'il s'agit 
d'une charge de travail insoutenable pour le SCRS et le Secrétariat. Compte tenu de cela, le SCRS a établi un 
ordre de priorités de ses activités en 2022 et a recommandé la tenue des réunions d'évaluation des stocks 
d'espadon et de listao de l'Atlantique ainsi que des réunions de préparation des données (espadon, listao, 
requin peau bleue et thon rouge de l'Atlantique Est et de la Méditerranée) plus les cinq processus de MSE 
en cours (thon rouge, espadon de l’Atlantique Nord, germon l’Atlantique Nord, listao de l’Atlantique Ouest 
et multi-stocks thonidés tropicaux). Cela représente 22 réunions et environ 70 jours de réunions du SCRS 
en 2022. 
 
Enfin, le Président du SCRS a informé la plénière que le Comité demande à la Commission de fournir une 
interprétation simultanée lors de toutes les réunions du SCRS. Il a également fait référence à la « Proposition 
d’amendement des normes et procédures pour la protection, l’accès et la diffusion des données compilées 
par l’ICCAT », qui a été adoptée par le SCRS en 2020, mais qui devait être examinée par la Commission. 
 
  

 
∗ Cette déclaration dépasse le nombre de mots autorisés, n’ a pas été fournie dans les trois langues officielles de l’ICCAT et est donc 
incluse dans la langue originale uniquement. 
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Les CPC ont exprimé leur gratitude envers le SCRS et le Secrétariat pour avoir mené à bien tous les travaux 
à ce jour et ont présenté leurs félicitations pour l'excellent travail réalisé malgré les circonstances très 
difficiles dans lesquelles il a été mené. Plusieurs CPC ont également exprimé plusieurs préoccupations 
communes. L'une d'entre elles concernait la manière de gérer le nombre croissant d'activités et de réunions 
entreprises par le SCRS chaque année et la nécessité de hiérarchiser ces activités. Une autre préoccupation 
soulevée par de nombreuses CPC concernait la possibilité de fournir une interprétation simultanée pendant 
toutes les réunions des Groupes du SCRS. Le Secrétaire exécutif a rappelé que cela aurait non seulement des 
implications financières, mais présenterait également des défis logistiques étant donné que plusieurs 
réunions scientifiques se tenaient simultanément au Secrétariat et nécessiteraient donc les mêmes 
ressources. Il a été convenu que cette question serait discutée plus avant par le STACFAD. 
 
Les délégués ont félicité le Dr Melvin, le Vice-président, le Dr Rui Coelho, ainsi que tous les scientifiques du 
SCRS pour leur travail réalisé au cours de l'année.  
 
Le rapport de 2021 du Comité permanent pour la recherche et les statistiques a été adopté par la 
Commission. 
 
5.1 Amendement des normes et procédures pour la protection, l’accès et la diffusion des données 
compilées par l’ICCAT 
 
Quelques CPC ont exprimé des préoccupations concernant l'amendement proposé et ont demandé un délai 
supplémentaire pour l'examiner. En outre, une CPC a posé des questions qui ont nécessité des clarifications 
supplémentaires de la part du Secrétariat et ont donné lieu à une version révisée du document. La 
Commission a convenu d’appliquer provisoirement les procédures modifiées e pour une période d'un an 
(ANNEXE 6.1). Cela donnerait aux CPC l'occasion d'examiner et, le cas échéant, de contribuer aux 
amendements proposés en 2022. La Commission a convenu que la question, y compris toute révision 
supplémentaire des règles basée sur l'examen intersessionnel, devrait être examinée à la réunion annuelle 
de l'ICCAT de 2022. 
 
5.2 Feuille de route révisée des processus de MSE de l'ICCAT 
 
En ce qui concerne la feuille de route des processus de MSE qui a été initialement adoptée par la Commission 
en 2019, une proposition révisée a été fournie par le SCRS pour examen par la Commission. Il a été convenu 
que des discussions plus détaillées seraient menées pendant la réunion des Sous-commissions concernées 
(1, 2 et 4). Suite aux discussions au sein des différentes Sous-commissions, quelques changements mineurs 
ont été introduits et la feuille de route révisée a été convenue. Celle-ci est jointe à l’ANNEXE 6.2. 
 
 
6. Examen des rapports des réunions intersessions tenues en 2021 et examen de toute action 

nécessaire 
 
Il a été convenu que les rapports seraient examinés par les organes subsidiaires concernés. Le rapport de la 
première réunion intersessions de la Sous-commission 1, le rapport de la deuxième réunion intersessions 
de la Sous-commission 1, le rapport de la première réunion intersessions de la Sous-commission 2, le 
rapport de la deuxième réunion intersessions de la Sous-commission 2, le Résumé du Président de la 
réunion de la Sous-commission 2 sur l'évaluation de la stratégie de gestion (MSE) du thon rouge de 
l'Atlantique (BFT), le rapport de la première réunion intersessions de la Sous-commission 4 et le rapport 
de la deuxième réunion intersessions de la Sous-commission 4 ont tous été transmis aux Sous-commissions 
respectives. Le rapport de la 14e réunion du Groupe de travail IMM et le rapport de la réunion du Groupe 
de travail technique (TWG) sur le eBCD ont été transmis au PWG. Le rapport de la réunion du groupe de 
travail sur les technologies de déclaration en ligne a été transmis au Comité d’application. 
 
Une réunion extraordinaire de deux jours du Comité d'application des mesures de conservation et de 
gestion s'est tenue en ligne du 13 au 14 novembre 2021, directement avant la 27e réunion ordinaire de la 
Commission, et le rapport a été intégré au Rapport de la réunion du Comité d'application des mesures de 
conservation et de gestion, qui est joint à l’ANNEXE 9. Il a été convenu que ces rapports seraient adoptés 
par correspondance. 
  

https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_SCRS_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_PA1_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_PA1_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_PA1_SEP_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_PA1_SEP_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_PA2_fra.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_PA2_SEP_fra.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_MSE_PA2_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_MSE_PA2_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_MSE_PA2_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_PA4_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_PA4_OCT_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_PA4_OCT_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_IMM_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_eBCD_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_eBCD_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_IOMS_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_IOMS_FRA.pdf
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7.  Examen des progrès accomplis dans le suivi de la deuxième évaluation des performances de 
l’ICCAT et examen de toute action nécessaire 

 
Le Président a indiqué que la contribution des organes subsidiaires pourrait être nécessaire pour mettre à 
jour cette révision. Il n’y a eu aucun commentaire des participants. 
 
 
8. Assistance aux États côtiers en développement et renforcement des capacités 
 
Le Président a noté que des informations sont disponibles dans le document « Fonds pour la participation 
aux réunions ». Il n’y a eu aucun commentaire des participants.  
 
 
9. Coopération avec d’autres organisations 
 
9.1 Coopération avec d'autres IGO et examen des projets de protocole d'entente 
 
Il a été noté que la discussion sur les projets de protocoles d'entente avec la Commission des pêches pour 
l'Atlantique centre-ouest (COPACO) et la Commission générale des pêches pour la Méditerranée (CGPM) 
avait été reportée en raison des difficultés posées par le langage requis par le département juridique de la 
FAO, et qu'il avait été convenu que des lettres de coopération pourraient être signées dans le cadre de 
l'accord de coopération actuel entre l'ICCAT et la FAO. Le Secrétaire exécutif a expliqué que ces lettres 
n'avaient pas encore été émises car l'assistance pour leur rédaction était toujours attendue, mais que le 
travail sur ce point serait fait dès que possible. 
 
Un projet révisé de protocole d’entente avec la Convention interaméricaine pour la protection et la 
conservation des tortues marines (IAC) a été présenté et a reçu un large soutien. Quelques Parties 
contractantes ont fait part de leurs préoccupations quant à la formulation de certaines dispositions et se 
sont engagées à fournir une formulation alternative pour éviter tout malentendu éventuel. Avec ces 
modifications, la Commission a approuvé le protocole d'entente avec l'IAC. Il a été demandé au Secrétaire 
exécutif de l'ICCAT de prendre contact avec le Secrétariat de l'IAC en vue de signer le protocole d’entente 
dès que possible. La Commission a noté qu'elle se réjouissait de la poursuite de la coopération entre ces 
deux organisations. 
 
9.2 Processus FAO-ABNJ2 
 
Le Secrétaire exécutif a informé la Commission que les demandes, qui avaient été précédemment diffusées 
à la Commission, avaient été adressées à FAO-ABNJ pour examen dans le cadre de la phase II. Ces demandes 
seront ensuite soumises au GEF pour examen. La Commission a remercié le Secrétariat d'avoir présenté ces 
propositions et a estimé que l'ICCAT pourrait tirer de grands bénéfices de cette phase II.  
 
9.3 État d'avancement du processus BBNJ 
 
Ce point n'a fait l'objet d'aucune discussion. 
 
 
10. Rapport du Comité permanent pour les finances et l'administration (STACFAD) et examen des 

recommandations proposées 
 
Le Président du STACFAD, M. Hasan Alper Elekon (Turquie), a indiqué que le Comité avait adopté le rapport 
administratif de 2021, le rapport financier de 2021 et le budget de l'eBCD pour l'exercice biennal 
2022/2023. Ceux-ci ont tous été adoptés par la Commission et le budget de l'eBCD figure dans les tableaux 
eBCD 1-7 de l'ANNEXE 7. 
 
Le STACFAD a présenté plusieurs options pour le budget de l'ICCAT pour la période biennale 2022/2023. 
L'option A été approuvée, qui comprend le recrutement d'un responsable des publications et d'un 
responsable technique pour le département d’application, le renforcement du chapitre consacré à la 
consultation externe spécialisée et le maintien des chapitres liés aux voyages et aux réunions aux mêmes 
niveaux qu'en 2021. En ce qui concerne la demande d'interprétation simultanée pour les réunions 



SÉANCES PLÉNIÈRES 

5 

intersessions du SCRS qui n'a pas pu être satisfaite cette année, le Comité a décidé de demander davantage 
d'informations au SCRS avant la prochaine réunion annuelle, y compris des estimations sur les réunions 
destinées à certaines régions ou populations où le besoin d'interprétation serait plus important dans le but 
d'assurer une participation plus large et plus significative des scientifiques non anglophones. Le budget, qui 
ne comprend pas la demande d'interprétation simultanée pour les réunions intersessions du SCRS, a été 
adopté et figure dans les tableaux 1-7 de l'ANNEXE 7. 
 
Les informations sur les activités de recherche du SCRS nécessitant un financement en 2022 ont été 
examinées et la proposition révisée de budget scientifique pour 2022 a été adoptée. 
 
L' « Information détaillée sur la dette accumulée des Parties contractantes de l'ICCAT et examen des plans 
de paiement des arriérés » a également été approuvée. Tout en exprimant sa préoccupation quant au niveau 
significatif des contributions impayées et à l'absence de réponse aux lettres spéciales envoyées par le 
Président de l'ICCAT demandant la soumission d'un plan de paiement, le Comité a lancé un appel urgent aux 
Parties contractantes pour qu'elles soumettent ces plans dès que possible et qu'elles s'acquittent de leurs 
obligations financières. 
 
Sous le point de l'ordre du jour « Présentation des rapports externes sur les questions relatives au 
personnel », le STACFAD a examiné le « Rapport de diagnostic de la charge de travail par profils 
professionnels du Secrétariat », le document « Évolution de certains indicateurs de la charge de travail du 
Secrétariat au cours des dernières années » ainsi que le « Rapport du Secrétariat sur la situation du projet 
de réforme des statuts et règlement du personnel de l’ICCAT ». Le Comité a reconnu la nécessité que le 
Secrétariat procède à la mise à jour nécessaire des questions de personnel et de charge de travail, dans la 
limite des moyens budgétaires disponibles, de manière progressive et en fonction des priorités. 
 
Le Rapport de la réunion du Groupe de travail virtuel sur la situation financière durable de l’ICCAT (VWG-
SF) figure à l'appendice 3 de l'ANNEXE 7. En ce qui concerne l'examen des progrès de ce Groupe de travail, 
le Comité a discuté d'une proposition visant à renforcer le texte de la Rec. 03-20 concernant les 
contributions des non-membres coopérants, qui avait été soumise par le Japon. Une version révisée a été 
approuvée par le STACFAD et approuvée par la Commission. La mesure adoptée, la Recommandation de 
l’ICCAT remplaçant la Recommandation 03-20 sur les critères visant à l’octroi du statut de Partie, Entité ou 
Entité de pêche non contractante coopérante à l’ICCAT, figure à l'ANNEXE 4. 
 
Sous le point de l'ordre du jour « Examen des implications financières des mesures de conservation et de 
gestion de l’ICCAT proposées », le Comité n'a pas été en mesure d'examiner en profondeur le modèle de 
note d'introduction contenu dans le document « Incidences financières des projets de recommandations 
proposés ». Il a été convenu d'aborder la question lors des réunions intersessions du Groupe VWG-SF. 
 
Enfin, le Comité a élu Mme Deirdre M. Warner-Kramer (États-Unis) Présidente du STACFAD pour la période 
biennale 2022-23. 
 
Il a été convenu que le rapport de la réunion du STACFAD serait adopté par correspondance (ANNEXE 7). 
 
 
11. Rapports des Sous-commissions 1-4 et examen des recommandations qui y sont proposées 
 
Sous-commission 1 
 
Le Président de la Sous-commission 1, M. Helguilè Shep (Côte d'Ivoire), a informé la Commission que la 
Sous-commission 1 avait tenu deux réunions intersessions, une en juillet et une autre en septembre. Le 
rapport de la première réunion intersessions de la Sous-commission 1, tenue en ligne le 1er et le 2 juillet 
2021, ainsi que le rapport de la deuxième réunion intersessions de la Sous-commission 1, tenue en ligne du 
1er au 3 septembre 2021, ont été approuvés par la Sous-commission. Malgré les travaux intersessions 
supplémentaires, la Sous-commission n'a pas réussi à atteindre un consensus sur un plan de gestion global 
à long terme pour les thonidés tropicaux et a donc décidé de reporter les dispositions de la mesure 
précédente à 2022. Cependant, la Sous-commission ne s'est pas mise d'accord sur les dispositions à reporter 
ou sur l'année concernée, certains estimant que seules les dispositions appliquées en 2021 devraient être 
utilisées, tandis que d'autres pensaient que le report devrait porter sur la période initiale de deux ans, à 
savoir 2020 et 2021, et donc que les mesures de 2020 s'appliqueraient à 2022 et celles de 2021 à 2023. La 

https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_PA1_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_PA1_SEP_FRA.pdf
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Sous-commission n'a donc pas été en mesure de se mettre d'accord sur une proposition à transmettre à la 
Commission pour adoption. Étant donné que les membres de la Sous-commission ont manifesté un vif 
intérêt de ne pas interrompre la gestion de la pêche des thonidés tropicaux en 2022, la Sous-commission a 
demandé à la Commission d'examiner la question plus avant afin de parvenir à un texte de consensus. 
 
Après de longues discussions, utilisant la dernière version de la proposition du Président comme base, la 
Commission a finalement convenu d'adopter la Recommandation de l’ICCAT remplaçant la Recommandation 
19-02 visant à remplacer la Recommandation 16-01 sur un programme pluriannuel de conservation et de 
gestion pour les thonidés tropicaux, jointe à l’ANNEXE 4. La mesure réduit la durée de la période de 
fermeture de la pêche sous DCP de 17 jours et augmente le TAC de 500 t par rapport au niveau de 2021. Il 
a été reconnu que cette mesure d’une durée d’un an constituait un texte de compromis visant à éviter que 
les stocks de thonidés tropicaux ne soient pas réglementés en 2022. De nombreux membres de la Sous-
commission ont exprimé leur mécontentement à l'égard de cette mesure. Plusieurs CPC ont noté, en 
particulier, que toute réduction de la fermeture des DCP de trois mois entraînerait une augmentation des 
captures de juvéniles et irait à l’encontre de l’avis du SCRS. Elles ont toutefois indiqué qu'elles pourraient 
accepter la réduction proposée en tant que mesure temporaire dans un esprit de coopération. De 
nombreuses CPC ont demandé instamment qu'une réunion en personne ait lieu dès que possible afin 
d'élaborer une solution plus permanente. À cette fin, il a été convenu qu'une réunion intersessions de la 
Sous-commission 1 serait programmée en 2022 en vue d'élaborer des mesures robustes à long terme 
acceptables pour tous les membres de la Sous-commission. 
 
La Sous-commission a élu le Ghana à la présidence pour la période biennale 2022-2023 et a remercié le 
Président sortant pour ses efforts. 
 
Il a été convenu que le rapport de réunion de la Sous-commission 1 serait adopté par correspondance 
(ANNEXE 8). 
 
Sous-commission 2 
 
M. Shingo Ota (Japon), Président de la Sous-commission 2, a informé la Commission que la Sous-
commission 2 avait examiné les résultats de trois réunions intersessions et a approuvé le rapport de la 
première réunion intersessions de la Sous-commission 2, tenue en ligne du 2 au 5 mars 2021, ainsi que le 
rapport de la deuxième réunion intersessions de la Sous-commission 2, tenue en ligne du 13 au 15 
septembre 2021. En ce qui concerne la réunion consacrée à l’évaluation de la stratégie de gestion du thon 
rouge (BFT-MSE) qui s'est tenue, le 12 novembre 2021, juste avant la session annuelle, la Sous-
commission 2 a entériné le Résumé par le Président de la réunion de la Sous-commission 2 sur l'évaluation 
de la stratégie de gestion (MSE) du thon rouge de l'Atlantique (BFT), a discuté de plusieurs questions en 
suspens issues de cette réunion et les a entérinées. La Sous-commission 2 a décidé de présenter sa demande 
de tenir trois réunions intersessions pour faciliter le travail lié à la MSE du thon rouge en 2022. Il a été 
suggéré que la première réunion se tienne en même temps que la réunion intersessions habituelle de la 
Sous-commission 2 en mars.  
 
La Sous-commission 2 a approuvé les quatre projets de recommandations suivants pour examen par la 
Commission : 
 

− Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 19-04 amendant la Recommandation 
18-02 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la 
Méditerranée 

− Recommandation de l'ICCAT établissant un programme de rétablissement pour le germon de la 
Méditerranée 

− Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 17-06 concernant un plan provisoire de 
conservation et de gestion du thon rouge de l’Atlantique Ouest 

− Recommandation de l'ICCAT sur des mesures de conservation et de gestion, incluant une procédure 
de gestion et un protocole de circonstances exceptionnelles, pour le germon de l’Atlantique Nord. 
 

Toutes ces Recommandations ont été adoptées, l'une d'entre elles ayant fait l'objet d'une modification très 
mineure, et sont jointes à l'ANNEXE 4. 
 
  

https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_PA2_fra.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_PA2_fra.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_PA2_SEP_fra.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_MSE_PA2_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_MSE_PA2_FRA.pdf
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M. Ota a également informé la Commission que la Sous-commission 2 avait décidé de demander au SCRS de 
réaliser une nouvelle évaluation du stock de thon rouge de l'Atlantique Est et de la Méditerranée en 2022, 
comme prévu initialement et d'établir une relation taille-poids pour le thon rouge engraissé, à temps pour 
être utilisée à la fin de la saison de mise en cage de 2022. 
 
La Norvège a demandé des éclaircissements sur la façon de gérer le stockage à court terme du thon rouge 
vivant ; la Sous-commission 2 a demandé à la Norvège de soumettre un document à la réunion annuelle de 
2022 aux fins d'un examen plus approfondi. 
 
Le Japon a proposé de demander aux CPC de soumettre les résultats de l'analyse sur les taux de croissance 
du thon rouge dans les fermes, mais il n'y a pas eu de consensus et la Sous-commission 2 a décidé de 
poursuivre la discussion pendant la période intersessions en 2022. 
 
La Sous-commission 2 a réélu le Japon à la présidence pour la période biennale 2022-2023. 
 
Il a été convenu que le rapport de la réunion de la Sous-commission 2 serait adopté par correspondance 
(ANNEXE 8). 
 
Sous-commission 3 
 
Le Président de la Sous-commission 3, M. Qayiso Mketsu (Afrique du Sud) a indiqué que les tableaux 
d'application (appendice 4 de l’ANNEXE 9) pour le germon du Sud et les transferts de sous-consommation 
de 2020 à 2022 ont été examinés par la Sous-commission. L'Afrique du Sud, le Belize, le Brésil, la Chine 
(R.P.), la Corée, le Japon, la Namibie, l'Union européenne, l'Uruguay et le Taipei chinois ont informé la Sous-
commission de leur intention de transférer des sous-consommations de 2020 à 2022 et le Royaume-Uni de 
2021 à 2022. Ces ajustements ont été pris en compte dans les tableaux d’application. 
 
La demande des Philippines d'être incluse dans le tableau d’allocation du paragraphe 3 avec une limite de 
capture de 25 t, ce qui permettrait de reporter des sous-consommations a été approuvée, étant entendu que 
cela s'appliquerait à partir de 2022 et que ce quota doit rester une prise accessoire. Le tableau du 
paragraphe 3 doit également être mis à jour pour remplacer « Ste Hélène-Royaume-Uni » par « Royaume-
Uni », comme l'a demandé le Royaume-Uni, compte tenu du changement de son statut de membre au sein 
de l’ICCAT. 
 
Compte tenu des difficultés techniques liées à l'adoption virtuelle de nouvelles mesures, et compte tenu du 
rapport du SCRS, le Président a proposé une reconduction de la Recommandation actuelle et, à cette fin, une 
proposition du Président a été présentée. Des commentaires ont été reçus de la part des participants et des 
amendements ont été inclus dans une proposition révisée qui a été approuvée par la Sous-commission et 
soumise pour adoption à la Commission. La Recommandation supplémentaire de l’ICCAT amendant la 
Recommandation 16-07 sur les limites de capture de germon de l’Atlantique Sud pour la période 2017 – 2020 
a été adoptée par la Commission et est incluse à l’ANNEXE 4. 
 
La Sous-commission 2 a réélu l'Afrique du Sud à la présidence de la Sous-commission 3 pour la période 
biennale 2022-2023. 
 
Les États-Unis ont soulevé un point supplémentaire à examiner concernant les limites de prises accessoires 
de germon du Sud pour les navires qui ne sont pas inclus dans le registre des navires de l'ICCAT. Les États-
Unis ont suggéré que la Sous-commission réexamine, dès que possible, la dérogation de la Rec. 16-07 qui 
permet la rétention du germon du Sud capturé en tant que prise accessoire par des navires non inscrits, 
notant qu'une disposition similaire existe dans les recommandations pour d'autres espèces. Il a été noté 
qu'il s'agit d'une question préoccupante qui devrait être discutée pendant la période intersessions. Les 
États-Unis ont accepté de rédiger un document en vue de faciliter la poursuite des discussions en 2022. 
 
Il a été convenu que le rapport de la réunion de la Sous-commission 3 serait adopté par correspondance 
(ANNEXE 8).  



RAPPORT ICCAT 2020-2021 (II) 

8 

Sous-commission 4 
 
Après la triste disparition du professeur Dr Hazin et l'incapacité du Brésil à fournir un autre délégué pour 
présider la Sous-commission 4 en 2021, le Président de la Commission, M. Raul Delgado, a présidé la réunion 
de la Sous-commission 4. La Sous-commission a adopté le rapport de la réunion intersessions de la Sous-
commission 4 de 2021, tenue en ligne du 6 au 8 juillet 2021 ainsi que le rapport de la réunion intersessions 
de la Sous-commission 4 de 2021, tenue en ligne le 27 octobre 2021. Après ces réunions, la Sous-
commission a fait de nombreux progrès et est finalement parvenue à un consensus concernant la 
Recommandation de l’ICCAT sur la conservation du stock de requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord capturé 
en association avec les pêcheries de l’ICCAT. 
 
En outre, la Sous-commission 4 a adopté les mesures suivantes : 
 

− Recommandation supplémentaire de l'ICCAT prolongeant et modifiant la Recommandation 17-02 
amendant la Recommandation 16-03 sur la conservation de l’espadon de l’Atlantique Nord 

− Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 19-08 sur des mesures de gestion pour 
la conservation du requin peau bleue de l’Atlantique Sud capturé en association avec les pêcheries 
de l’ICCAT  

− Recommandation supplémentaire de l’ICCAT sur la Recommandation 17-03 amendant la 
Recommandation 16-04 sur la conservation de l'espadon de l’Atlantique Sud  

− Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 19-07 amendant la Recommandation 
16-12 concernant des mesures de gestion aux fins de la conservation du requin peau bleue de 
l’Atlantique Nord capturé en association avec les pêcheries de l’ICCAT 
 

La Commission a adopté les cinq mesures proposées par la Sous-commission 4, qui figurent à l'ANNEXE 4. 
 
Le Président a signalé que la Sous-commission 4 avait élu l'Algérie à la présidence de la Sous-commission 
pour la prochaine période biennale, et a remercié le Président de la Commission pour son travail. 
 
L'Égypte a réitéré sa demande de quota pour l'espadon de la Méditerranée (cf. appendice 9 de 
l’ANNEXE 8). Cette demande a été notée, mais étant donné qu'aucune proposition pour l'espadon de la 
Méditerranée n'a été présentée, la question ne pourra pas être examinée avant la prochaine réunion 
annuelle. 
 
Il a été convenu que le rapport de la réunion de la Sous-commission 4 serait adopté par correspondance 
(ANNEXE 8). 
 
 
12. Rapport du Comité d’application des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT (COC) et 

examen des recommandations qui y sont proposées 
 

Le Président du Comité d'application (COC), M. Derek Campbell, a déclaré que le COC avait approuvé et 
transmis à la Commission, aux fins d'adoption, la proposition soumise par le Président du Groupe de travail 
sur les technologies de déclaration en ligne. La Recommandation de l’ICCAT visant à poursuivre l'élaboration 
d'un système de déclaration en ligne intégré a été adoptée par la Commission et est jointe à l’ANNEXE 4. Le 
Président du COC a remercié le personnel du Secrétariat et le Président du Groupe de travail sur les 
technologies de déclaration en ligne pour tout le travail réalisé sur cet outil important visant à faciliter et à 
renforcer l'application des CPC, en espérant que toutes les CPC seront en mesure de déclarer par le biais de 
ce système dans le cadre de la prochaine réunion annuelle. Le rapport intersessions de la réunion du Groupe 
de travail sur les technologies de déclaration en ligne , qui a été tenue en ligne du 16 au 18 février 2021, a 
été approuvé par le Comité. 
 
Le Comité d'application a recommandé l’envoi de lettres du Président du COC concernant des questions 
d'application à 31 CPC et l’identification par la Commission de huit CPC en vertu de la Recommandation 06-
13. Bien que de nombreuses CPC aient des problèmes d’application récurrents, les chiffres indiqués ici 
représentent une amélioration par rapport aux années précédentes, et M. Campbell a félicité les CPC, 
individuellement et collectivement, pour les efforts qui ont conduit à ce résultat. La Commission a approuvé 
la recommandation du COC d'envoyer des lettres aux 31 CPC et de maintenir les cinq identifications, 
reflétées dans la colonne des « Mesures prises en 2021 » des Tableaux résumés de l’application (appendice 
5 de l’ANNEXE 9).  

https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_PA4_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_PA4_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_PA4_OCT_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_PA4_OCT_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_IOMS_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_IOMS_FRA.pdf
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Le COC a recommandé à la Commission de renouveler le statut de coopérant à toutes les Parties non 
contractantes coopérantes actuelles (Bolivie, Costa Rica, Guyana, Suriname et Taipei chinois,) et la 
Commission a accepté cette recommandation. 
 
En ce qui concerne les Parties, Entités ou Entités de pêche non coopérantes non contractantes (NCP), le 
Comité a recommandé d'envoyer des lettres, le cas échéant, aux NCP qui ont déjà reçu des lettres, en 
fonction de l'état actuel des circonstances qui ont servi de base à l’envoi des lettres après la réunion annuelle 
de 2020. 
 
Le COC a approuvé tous les tableaux d’application, à l'exception de deux laissés ouverts en raison de travaux 
en cours (germon du Sud et thon obèse). Des mises à jour mineures de ces tableaux figurent à l’appendice 4 
de l’ANNEXE 9 afin de refléter la conclusion des travaux de la Sous-commission 3 et d'ajouter une note à 
l'entrée d'une CPC pour le thon obèse. La Commission a convenu d'approuver les tableaux d'application, en 
notant que certains ajustements pourraient être nécessaires en ce qui concerne le report de la sous-
consommation du thon obèse et en attendant la résolution des questions d'identification des espèces à 
l'avenir. 
 
Le COC a pris note de l'application automatique, à compter du 1er janvier 2022, d'une interdiction de 
rétention des espèces de l'ICCAT, conformément à la Rec. 11-15, pour les CPC qui n'ont pas soumis les 
données de la tâche 1 ou qui n'ont pas confirmé la capture zéro pour les espèces. À la fin de la réunion 
annuelle de l’ICCAT de 2021, les CPC soumises à cette interdiction applicable à quelques espèces ou à toutes 
les espèces étaient les suivantes : Angola, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Gabon, Gambie, Guinée Bissau, Guinée 
équatoriale, Sierra Leone et Union européenne. 
 
Le COC a identifié plusieurs autres actions futures visant à améliorer l'application, notamment : 
 

- La mise en œuvre progressive des recommandations précédentes du COC pour un processus 
visant à faciliter le renforcement des capacités et l'assistance technique afin d'améliorer 
l'application, notant l'importance de ce type d'outil pour faire avancer le travail du COC. 
 

- L'élaboration, avec la contribution des CPC, du Président et du Secrétariat, d'une méthodologie 
permettant au COC de procéder à des examens approfondis efficaces des mesures jugées 
prioritaires par la Commission et de renforcer les possibilités pour les membres du groupe des 
Amis du Président du COC et d'autres CPC de jouer un rôle en aidant à diriger l'analyse et la 
discussion des points prioritaires. 

 
Le COC a mené une discussion constructive sur le « Document de travail sur un projet de programme 
d'actions : gravité des types de non-application des dispositions spécifiques de l’ICCAT », qui avait soumis 
par le Secrétariat et le Président afin de renforcer la mise en œuvre progressive de la Rés. 16-17 et 
d’améliorer le respect des mesures de l’ICCAT. Après avoir reçu les commentaires des CPC, le document de 
travail a été révisé  et incluait les commentaires écrits supplémentaires soumis par les CPC (appendice 7 
de l’ANNEXE 9). Le Président a suggéré que la correspondance sur ce document se poursuivrait avant la 
réunion annuelle de l’ICCAT de 2022 afin de garantir des progrès vers l'adoption. 
 
La Commission a remercié le Comité pour son travail et a noté que, puisque l'élection du président n'avait 
pas eu lieu lors de la réunion du COC, elle devrait être effectuée en plénière. El Salvador a proposé que M. 
Derek Campbell (États-Unis) continue à assurer la présidence pour la période biennale 2022-2023, compte 
tenu de l'excellent travail qu'il a accompli jusqu'à présent. M. Campbell a été réélu par acclamation. 
 
Il a été convenu que le rapport de la réunion du Comité d’application serait adopté par correspondance 
(ANNEXE 9). 
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13. Rapport du Groupe de travail permanent sur l’amélioration des statistiques et des mesures de 
conservation de l’ICCAT (PWG) et examen des recommandations qui y sont proposées 

 
Le Président du PWG, M. Neil Ansell (Union européenne), a indiqué à la Commission que de nombreux 
progrès avaient été réalisés au cours de la réunion, suite aux discussions tenues lors de la réunion 
intersessions du Groupe de travail chargé d’élaborer des mesures de contrôle intégré (IMM). Le rapport de 
la 14e réunion du Groupe de travail chargé d’élaborer des mesures de contrôle intégré (IMM), qui a été tenue 
en ligne du 14 au 17 juin 2021, a été approuvé. 
 
Le Président a signalé également que le PWG avait adopté pas moins de onze mesures au total (sept 
recommandations et quatre résolutions), qui ont été renvoyées à la Commission pour adoption, comme 
suit : 
 

− Recommandation de l’ICCAT sur les navires sans nationalité  
− Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 18-08 établissant une liste de navires 

présumés avoir exercé des activités de pêche illicites, non déclarées et non règlementées  
− Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 20-08 concernant l’application du 

système eBCD  
− Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 18-13 remplaçant la Recommandation 

11-20 sur un programme ICCAT de documentation des captures de thon rouge  
− Recommandation de l’ICCAT sur le transbordement  
− Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 13-13 concernant l’établissement d’un 

registre ICCAT de navires de 20 mètres ou plus de longueur hors-tout autorisés à opérer dans la zone 
de la Convention  

− Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 07-08 concernant un format et un 
protocole d’échange des données en ce qui concerne le système de surveillance des navires (VMS) 
dans la zone de la Convention de l’ICCAT pour la pêche du thon rouge  

− Résolution de l'ICCAT établissant un Groupe de travail de l’ICCAT dédié au système de documentation 
des captures  

− Résolution de l’ICCAT établissant un processus pour aborder les normes du travail dans les pêcheries 
de l’ICCAT 

− Résolution de l'ICCAT établissant un projet pilote aux fins de la mise en œuvre de la surveillance 
électronique à distance (REM) à bord des navires de transformation du thon rouge  

− Résolution de l’ICCAT établissant un Groupe de travail de l’ICCAT sur l'utilisation des systèmes de 
surveillance électronique (EMS)  

 
La Commission a adopté toutes les mesures qui précèdent. Elles figurent aux ANNEXES 4 et 5. 
 
Le Président du PWG a déclaré que deux mesures supplémentaires avaient été proposées afin d’en débattre 
au sein du PWG. Aucun consensus n'a pu être atteint sur le « Projet de Recommandation abrogeant et 
remplaçant la Recommandation 06-14 visant à promouvoir l’application des mesures de conservation et de 
gestion de l’ICCAT par les ressortissants des Parties contractantes et des Parties, Entités ou Entités de pêche 
non contractantes coopérantes » malgré un débat approfondi. Suite à des orientations utiles sur des 
questions d'interprétation et des clarifications, y compris celles provenant du Comité d'application sur la 
soumission d'informations d'observation et d'inspection provenant respectivement des Recommandations 
19-09 et 19-04, le PWG a discuté d'une proposition de « Projet de Recommandation pour un programme 
d'inspection internationale conjointe dans l’Atlantique Ouest », mais aucun consensus n'a pu être atteint 
sur cette proposition non plus. Ces mesures pourront être réexaminées à l'avenir. 
 
Le PWG a approuvé le Rapport du Groupe de travail technique sur l'eBCD qui s’est réuni en ligne les 8 et 9 
juin 2021 et a recommandé que les travaux de ce Groupe se poursuivent. La Commission a souscrit à cette 
recommandation. 
  

https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_IMM_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_IMM_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_eBCD_FRA.pdf
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En ce qui concerne la liste des navires IUU, le PWG a pris note de quelques petites modifications apportées 
à la liste IUU provisoire, et la Commission a approuvé la liste finale de navires IUU qui est incluse à 
l’appendice 3 de l’ANNEXE 10. 
 
Le PWG a réélu M. Ansell à la présidence du PWG pour la période biennale 2022-2023. 
 
Il a été convenu que le rapport du PWG serait adopté par correspondance (ANNEXE 10). 
 
 
14. Réunions intersessions en 2022 
 
Il a été observé que de nombreuses recommandations adoptées lors de cette 27e réunion ordinaire 
prévoyaient la tenue de réunions intersessions à la fois des Sous-commissions et des groupes de travail 
existants que des groupes de travail nouvellement créés. Il a été convenu que le Secrétariat, en consultation 
avec les mandataires, diffuserait une proposition de calendrier de ces réunions dès que possible. La 
Commission a noté que, bien que toutes les réunions liées au SCRS auront lieu en ligne, elles seront 
remplacées par des réunions en personne si les conditions le permettent. 
 
 
15.  Élection du Président et des Vice-présidents 
 
M. Ernesto Penas Lado (UE) a été unanimement élu à présidence de la Commission. Mme Zakia Driouich 
(Maroc) a été élue première Vice-présidente et M. Ramon Chong (Curaçao) a été élu deuxième Vice-
président. 
 
La Commission a remercié le Président sortant, M. Raul Delgado, pour son excellent travail au cours des 
quatre dernières années, et a souhaité la bienvenue au nouveau Président. Ce dernier a remercié la 
Commission pour la confiance qui lui a été accordée et a fait remarquer qu’il se montrait convaincu que son 
expérience de 30 ans dans la sphère internationale l'aiderait dans son nouveau rôle. 
 
 
16. Simplification des mesures de conservation et de gestion  
 
La Commission a accepté de radier la Rec. 13-16 du Recueil actif, étant donné qu'elle modifiait une 
recommandation qui n'était plus en vigueur. La délégation du Ghana a indiqué qu'il faudrait peut-être 
accorder plus d'attention à la question primordiale des mesures obsolètes à l'avenir. 
 
 
17. Autres questions 
 
Le délégué d’Uruguay a rappelé que la question de la réactivation du Conseil restait en suspens. Le Président 
a convenu que le Conseil était requis au sens strict des Textes de base. Bien que la proposition de l'Uruguay 
ait reçu un certain soutien, plusieurs CPC ont indiqué les impératifs pratiques inhérents à la constitution 
d'un Conseil selon les termes de la Convention adoptée il y a 50 ans, et il n'y a donc pas eu de consensus 
pour prendre des mesures à ce stade. 
 
 
18. Lieu et dates de la prochaine réunion de la Commission 
 
Le Secrétaire exécutif a informé la Commission qu'aucune offre d’accueillir la réunion extraordinaire de 
2022 n'avait été reçue à ce jour. Bien que de nombreuses CPC aient souligné l'importance de la tenue en 
personne des réunions, il a été convenu que cette possibilité dépendrait de l'évolution de la pandémie. En 
outre, la tenue de réunions hybrides restait une option. La réunion, quelle que soit sa forme, devrait se tenir 
du 14 au 21 novembre 2022 et il a été confirmé que le Secrétariat travaillerait avec les CPC pour identifier 
les hôtes potentiels souhaitant accueillir une réunion en personne ou hybride. 
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19. Adoption du rapport et clôture 
 
Il a été convenu que le rapport serait adopté par correspondance. Des remerciements ont été adressés au 
Président, au Secrétariat et aux interprètes. En guise de remerciement pour son excellent travail, le 
Secrétaire exécutif a remis au Président sortant, M. Raul Delgado, une peinture sur le thème de l'ICCAT, et a 
informé tous les autres mandataires sortants qu'ils recevraient des marques d'appréciation similaires par 
courrier. 
 
La réunion a été levée. 
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ANNEXE 1 

 

ORDRE DU JOUR 

1.  Ouverture de la réunion 
 
2. Adoption de l’ordre du jour et organisation des sessions 
 
3. Présentation des délégations des Parties contractantes  
 
4. Présentation des observateurs 
 
5. Examen du rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 

5.1 Amendement des normes et procédures pour la protection, l’accès et la diffusion des données 
compilées par l’ICCAT  

5.2 Feuille de route révisé des processus de MSE de l'ICCAT 
 

6.  Examen des rapports des réunions intersessions tenues en 2021 et examen de toute action 
nécessaire 

 
7.  Examen des progrès accomplis dans le suivi de la deuxième évaluation des performances de l’ICCAT 

et examen de toute action nécessaire 
 
8.  Assistance aux États côtiers en développement et renforcement des capacités 
 
9. Coopération avec d’autres organisations 
 
  9.1 Coopération avec d'autres IGO et examen des projets de mémorandum d'accord  
  9.2 Processus FAO-ABNJ2   
  9.3 État d'avancement du processus BBNJ  
 
10.  Rapport du Comité permanent pour les finances et l’administration (STACFAD) et examen des 

recommandations qui y sont proposées 
 
11. Rapports des Sous-commissions 1-4 et examen des recommandations qui y sont proposées 
 
12. Rapport du Comité d’application des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT (COC) et 

examen des recommandations qui y sont proposées 
 
13. Rapport du Groupe de travail permanent sur l’amélioration des statistiques et des mesures de 

conservation de l’ICCAT (PWG) et examen des recommandations qui y sont proposées 
 
14. Réunions intersessions en 2022 
 
15.  Élection du Président et des Vice-présidents 
 
16. Simplification des mesures de conservation et de gestion  
 
17. Autres questions 
 
18. Lieu et dates de la prochaine réunion de la Commission 
 
19. Adoption du rapport et clôture 
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ANNEXE 2 
LISTE DES PARTICIPANTS* 1  2 

 
PARTIES CONTRACTANTES 
 
AFRIQUE DU SUD 
Qayiso Kenneth, Mketsu * 
Deputy Director, Department of Forestry, Fisheries and the Environment, 3 Martin Hammerschlag Way, Private Bag X2, 
Foretrust Building, Foreshore, 8018 Cape Town 
Tel: +27 21 402 3048, Fax: +27 21 402 3618, E-Mail: QMketsu@dffe.gov.za 
 
Kerwath, Sven 
Chairman of the Large Pelagics and Sharks Scientific Working Group, Fisheries Research and Development, Inshore 
Research, Department of Agriculture, Forestry and Fisheries, Foretrust Building, 9 Martin Hammerschlag Way, 
Foreshore, 8000 Cape Town, Private Bag X2, Vlaeberg 8018 
Tel: +27 83 991 4641; +27 214 023 017, E-Mail: skerwath@dffe.gov.za; SKerwath@environment.gov.za; 
svenkerwath@gmail.com 
 
McDonald, Alice 
802 Clothiers Creek Rd, 2484 NSW, Clothiers Creek, Australia 
Tel: +624 304 76034, E-Mail: alice@nrepeople.com.au 
 
Mullins, Pheobius 
Chairman, The South African Tuna Association, Unit 25 Foregate Square, Heerengracht Street, Nelson Mandela 
Boulevard Foreshore, 8000 Cape Town Western Province 
Tel: +27 78 132 1386, Fax: +27 21 418 2696, E-Mail: pheobius@wildocean.biz 
 
Walker, Sean Paul 
Large Pelagic SME Association, Fresh Tuna Exporters Association, Jetty 3, Harbour Road, Hout Bay, 7806 Cape Town 
Tel: +27 21 790 5019, Fax: +27 21 790 6783, E-Mail: swalker@breakwaterproducts.com 
 
Wilson, Trevor Michael 
Chairman, South African Tuna Longline Association, 4 South Arm Road, Table Bay Harbour, 8001 Cape Town 
Tel: +27 823 212 985, Fax: +27 21 372 1100, E-Mail: chairman@satla.co.za; trevorw@seaharvest.co.za 
 
ALBANIE 
Palluqi, Arian * 
Responsible in charge of sector, Ministry of Agriculture and Rural Development, Fisheries Directorate, Fisheries and 
Aquaculture Unit, Blv. “Dëshmoret e Kombit”, Nr.2, kp.1001, 1010 Tiranë, Shqipëri 
Tel: + 355 695 487 657; +355 4223 2796, Fax: +355 4223 2796, E-Mail: Arian.Palluqi@bujqesia.gov.al 
 
ALGÉRIE  
Cheniti, Sarah * 
Directrice de développement de la pêche, ministère de la Pêche et des Productions Halieutiques, Route des Quatre 
Canons, 1600 Alger 
Tel: +213 21 43 33 37, Fax: +213 21 43 31 97, E-Mail: sarah.cheniti@mpeche.gov.dz 
 
Allek, Fayssal 
Chef de bureau relavant du Ministère des Affaires Etrangères et de la Communauté Nationale à l'Etranger, ministère 
des Affaires Etrangères, 16000 
Tel: +213 554 033 134, E-Mail: f.allek@yahoo.fr 
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ANNEXE 3 
DISCOURS D’OUVERTURE ET DÉCLARATIONS EN SÉANCE PLÉNIÈRE 

 
3.1 DISCOURS D’OUVERTURE 
 
M. Raúl Delgado, Président de la Commission 
 
Bonjour, bon après-midi ou bonsoir à vous tous ! 
 
Honorable M. Camille Jean Pierre Manel, Secrétaire exécutif de l'ICCAT et son personnel distingué du 
Secrétariat de la Commission. 
 
Chers collègues, premier et deuxième vice-Présidents de la Commission, Présidents du STACFAD, du COC, du 
PWG, Présidents des Sous-commissions, membres distingués de la Commission, ONG, invités, Mesdames et 
Messieurs, chers amis. 
 
En tant que Président de la Commission, c'est un honneur pour moi, en mon nom et au nom de toute l'équipe 
du Secrétariat, de vous souhaiter une chaleureuse et cordiale bienvenue à cette 27ème réunion ordinaire de 
la Commission qui, en raison de la situation mondiale que nous connaissons à cause de la pandémie de 
COVID19, a dû être tenue virtuellement pour une année supplémentaire. 
 
Nous ne nous sommes pas vus physiquement depuis notre réunion de la Commission à Palma de Majorque, 
j'avoue que personnellement cela me manque de vous voir physiquement, mais je garde l'espoir que nous 
nous reverrons en personne très bientôt, en attendant et après avoir passé une année complète dans un 
processus de correspondance, je ne peux qu'exprimer ma satisfaction que même dans des situations 
défavorables, nous avons donné une continuité au travail important de cette Commission. 
 
Nous avons mis de côté notre travail quotidien, et fait de grands efforts et sacrifices pour nous adapter au 
monde virtuel et à ses horaires incessants, tout cela dans le but commun de participer à cette importante 
réunion, en démontrant notre forte conviction envers les engagements que nous avons pris et pour mener à 
bien notre travail de membres. 
 
C'est avec un grand honneur que je vous souhaite la bienvenue à cette 27e réunion ordinaire de la 
Commission internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique.  Comme vous vous en doutez, 
cette réunion sera difficile. Nous avons de nombreuses questions à traiter et il est de notre responsabilité 
d'en discuter et de trouver un terrain d'entente qui nous permettra de prendre les meilleures décisions pour 
tous. J'encourage donc tous les membres à faire leurs meilleurs efforts de collaboration pour atteindre les 
objectifs proposés par consensus. 
 
Nous nous attendons à un haut niveau de participation à cette réunion, reflétant l'intérêt de toutes les parties 
pour les questions à l'ordre du jour.  
 
Le monde nous regarde, nous avons de grands défis à relever en termes de mesures de conservation. 
 
Mes amis, je vous rappelle qu'il est très important de faire prendre conscience de la priorité de cette réunion, 
et de nous permettre de prendre des mesures cohérentes, équilibrées, ainsi qu'efficaces. 
 
Pour cette 27e réunion de la Commission, nous avons également la tâche d'élire un nouveau corps de 
mandataires, et je vous demande donc instamment de veiller à ce que le processus se déroule correctement 
et sans plus tarder.  
 
Par conséquent, je vous invite à relever le défi de travailler en étroite collaboration afin de réaliser et 
d'atteindre toutes les questions et tous les objectifs énoncés dans l'ordre du jour de cette 27e réunion de la 
Commission  
 
Je vous remercie tous pour votre participation et je réitère mes remerciements particuliers au Secrétariat 
pour tout le soutien et les efforts déployés pour mener à bien cette réunion.   
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Avant de conclure, je dois mentionner que les conséquences de la pandémie ont été très fortes et nous ont 
placés dans des conditions de vulnérabilité tant au niveau individuel que social, nous avons tous souffert, 
mais il est temps de faire référence à ceux qui ont perdu des membres de leur famille, des amis et des 
collaborateurs ; cette pandémie nous a tous touchés. La Commission n'est pas en reste, avec la disparition 
irrémédiable de notre ami Fabio Hazin qui nous a tous pris par surprise. Avant d'aborder les points à l'ordre 
du jour, rendons hommage par une minute de silence à tous les amis et membres de la famille que nous avons 
perdus dans cette pandémie au sein de la communauté ICCAT. 
 
Conformément aux règles de procédure de l'ICCAT, avec mes mots, je déclare officiellement ouverte la 27ème 
réunion ordinaire de la Commission. 
 
Merci beaucoup. 
 
M. Camille Jean Pierre Manel, Secrétaire exécutif de l’ICCAT 
 
Monsieur le Président de l’ICCAT, 
Madame et Monsieur les Vice-Présidents de l’ICCAT, 
Mesdames, Messieurs les Mandataires de la Commission, 
Honorables Délégués, 
Mesdames, Messieurs les Partenaires, 
Chers interprètes, 
Chers Collègues, 
Mesdames et Messieurs, 
En vos rangs et qualités dûment respectés, 
 
Bonjour, bonsoir, 
 
Vous souhaitant une chaleureuse bienvenue virtuelle, j’ai l’honneur et le plaisir de me retrouver à nouveau 
devant vous à l’occasion de cette 27ème réunion ordinaire de la Commission qui se tient sous un format inédit, 
et dans un contexte, hélas, encore marqué par la terrible pandémie de COVID-19 avec ses nombreux 
préjudices. Parmi ces derniers, au-delà des nombreuses contraintes qu’elle nous a imposées, la pandémie a 
ravi à notre affection des personnes qui nous sont chères. 
 
Au nom du Secrétariat, je tiens à rendre un hommage appuyé à tous les collègues qui nous ont quittés, avec 
une pensée particulière au Pr. Dr Fabio Hissa Vieira Hazin du Brésil qui a beaucoup marqué la Commission 
et dont nous nous souviendrons toujours. 
 
Ces moments singuliers que nous traversons sont aussi marqués par leur cortège de défis qui n’ont pas 
épargné le travail des organes de la Commission, et le Secrétariat n’y a donc pas échappé. Toutefois, malgré 
cette situation, nous avons ensemble pu réaliser des progrès notables, sans pour autant perdre de vue les 
importants chantiers devant nous. 
 
Aussi, Monsieur le Président, Honorables Délégués, permettez-moi en toute humilité, de faire noter que la 
tendance haussière, devenue structurelle depuis quelques années, de nombreux éléments accroissant la 
tension sur le Secrétariat, devient insoutenable en l’absence d’ajustement des moyens du Secrétariat ; cette 
évolution constitue en effet une menace sur le personnel ainsi que sur la qualité du service que fournit le 
Secrétariat. Au même moment, le Secrétariat a entamé une mutation indispensable exigée par la dynamique 
de notre environnement de travail aux fins de renforcement de ses piliers avec la révision des Statuts et 
Règlement du personnel, le développement de la politique de sécurité informatique, de la politique de 
protection des données personnelles, des directives du télétravail, entre autres. Pour autant, je demeure 
convaincu de la poursuite de votre accompagnement adéquat afin que nous puissions rester sur la pente 
positive d’amélioration de nos performances. 
 
Avant de terminer, et encore plus que de coutume, je remercie tout le personnel du Secrétariat qui a fait 
preuve d’une grande capacité d’adaptation au contexte que nous a dicté la pandémie de COVID-19, et dont 
l’engagement et la disponibilité, qui ne souffrent d’aucune ride, vous sont renouvelés pour l’atteinte des 
objectifs de la Commission. 
 
Je remercie également tous les partenaires pour leurs précieuses contributions. 
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Avec l’espoir que nous nous retrouvions physiquement lors de nos prochaines réunions, je vous remercie 
pour votre temps et votre très aimable attention. 
 
Restez en bonne santé ! 
 
3.2 DÉCLARATIONS DES PARTIES CONTRACTANTES 
 
Brésil 
 
Monsieur le Président, 
 
Je tiens à exprimer la grande satisfaction de la délégation brésilienne de participer à la 27e réunion ordinaire 
de la Commission et de contribuer à la réussite de cet événement. 
 
Nous tenons à remercier le Secrétariat de l'ICCAT pour le travail acharné non seulement dans la préparation 
des présentes réunions en ligne, mais aussi pour tout le travail accompli depuis 2020 en ces temps 
extraordinaires. Les experts brésiliens des Sous-commissions ont pu participer à d'excellentes réunions 
intersessions et nous arrivons aujourd'hui à la 27e réunion ordinaire de la Commission, prêts à mener des 
discussions productives. 
 
Monsieur le Président, chers collègues de la communauté de l'ICCAT, 
 
Le Brésil souhaite saisir l'occasion de son discours d'ouverture pour exprimer sa profonde gratitude pour les 
messages et les éloges funèbres concernant notre cher professeur Fabio Hazin. Nous pensons que son décès 
est une grande perte pour la communauté ICCAT, pour le Brésil et pour nous ces amis. 
 
Cette année, la Commission entame la présente réunion avec des défis à relever, si nous voulons remplir nos 
obligations en vertu de la Convention. Tout d'abord, les négociations sur les TAC et les quotas du stock de 
thon obèse. En ce qui concerne ce défi, le Brésil soutient la nécessité d'adopter des TAC et des limites de 
captures conformes aux avis fournis par le Comité permanent pour la recherche et les statistiques pour toutes 
les espèces cibles, afin de pouvoir prévenir la surconsommation. Le Brésil estime que les allocations de 
quotas doivent être décidées de manière juste, transparente et équitable, en tenant également compte des 
accords existants dans d'autres enceintes multilatérales qui prévoient des dispositions particulières pour les 
États côtiers en développement, à savoir la convention des Nations unies sur le droit de la mer, l'accord des 
Nations unies sur les stocks de poissons et, adoptées par l'Organisation des Nations unies pour l'alimentation 
et l'agriculture, les directives pour la sécurité de la pêche durable à petite échelle, ainsi que le code de 
conduite pour une pêche responsable. 
 
Dans cette optique, aux fins de l'allocation des quotas, le Brésil souligne le fait qu'il développe ses pêcheries 
de thonidés tropicaux, principalement en donnant l'opportunité à l'expansion de la pêcherie artisanale à la 
ligne à main, de manière progressive et graduelle, conformément aux règles et réglementations 
internationales. 
 
Une autre question très importante pour le Brésil est la nécessité urgente de réduire les prises accessoires 
dans toutes les pêcheries de thonidés et d'espèces apparentées. Nous reconnaissons les progrès accomplis 
par cette Commission, avec des améliorations notables dans la mise en œuvre de l'approche écosystémique 
de la gestion des pêcheries et le respect de l'approche de précaution. Nous comprenons que ces 
améliorations, avec la réduction conséquente des prises accessoires d'espèces telles que les requins, les 
istiophoridés, les tortues et les oiseaux de mer, résultent du travail de cette Commission avec l'adoption de 
plusieurs recommandations au cours des dernières années. 
 
Ces dernières années, le Brésil a également réalisé des progrès significatifs dans la réduction des prises 
accessoires et de la mortalité des tortues marines par la pêche à la palangre. La réglementation brésilienne 
rend obligatoire l'utilisation d'hameçons circulaires par tous les navires de pêche à la palangre. Pour les 
oiseaux de mer, il existe également des réglementations spécifiques visant à atténuer les prises accidentelles 
et la mortalité, qui sont plus strictes que la recommandation de la Commission. 
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Nous souhaitons également vous informer qu'en 2021, le Brésil a progressé dans la mise en œuvre de son 
système de surveillance électronique intégré, qui inclura bientôt l'utilisation de caméras à bord, et dans le 
développement d'un nouveau projet d'observateurs scientifiques. En 2021, le Brésil et le Global Fishing 
Watch ont signé un accord visant à améliorer le programme du système national brésilien de surveillance 
des navires, en renforçant la transparence, la bonne gouvernance et les actions contre la pêche IUU.   

 
Pour conclure notre déclaration, Monsieur le Président, le Brésil souhaite réaffirmer son engagement envers 
la mise en œuvre en bonne et due forme de toutes les mesures de gestion et de conservation adoptées par 
l'ICCAT. Nous sommes prêts à coopérer avec vous et toutes les délégations, cette fois dans le format virtuel, 
pour faire de cette réunion un succès et nous aider à remplir le mandat de cette Commission. 
 
Union européenne 
 
L’Union européenne se réjouit de participer à cette 27e réunion ordinaire de l’ICCAT. Même si nous ne 
sommes pas encore en mesure de nous réunir en présentiel, l’Union européenne se félicite de la tenue de la 
réunion virtuelle de cette année qui est l’occasion de régler les questions les plus urgentes et de préparer le 
terrain pour les discussions qui devront avoir lieu les prochains mois. Bien qu’il existe des difficultés liées au 
format virtuel de la réunion cette année, l’Union européenne est prête à travailler avec toutes les CPC pour 
renforcer davantage la gouvernance de l'ICCAT grâce à de meilleures décisions fondées sur la science, des 
mesures de contrôle et d’exécution renforcées et une meilleure application par ses membres. Conscients des 
conditions difficiles qui prédominent depuis le début de la pandémie, nous souhaiterions également 
remercier le Secrétariat de l’ICCAT pour la préparation de la 27e réunion ordinaire et tous les travaux 
accomplis au cours de l’année. 
 
En ce qui concerne les mesures de gestion des stocks, l’Union européenne considère qu’il y a plusieurs 
priorités qui nécessitent une prise de décision cette année. 
 
Après plusieurs années de discussions entre les CPC de l’ICCAT, l’Union européenne pense qu’il est grand 
temps que l’ICCAT atteigne, à cette réunion, un consensus sur des mesures plus efficaces pour le stock de 
requin-taupe bleu de l’Atlantique Nord. Afin de parvenir à un résultat, l’Union européenne a fait preuve de 
souplesse et s’est montrée encouragée par les discussions constructives qui se sont tenues lors de la réunion 
intersessions de la Sous-commission 4 au mois d’octobre et dans la préparation de cette réunion annuelle. 
L’Union européenne a engagé d’intenses discussions avec plusieurs CPC afin de préparer le terrain pour un 
éventuel compromis et nous estimons que d’importantes avancées ont été réalisées. L’Union européenne prie 
instamment toutes les CPC de faire preuve de souplesse et de volonté de faire des compromis afin de pouvoir 
tirer parti de la dynamique lancée et adopter de nouvelles mesures efficaces pour le requin-taupe bleu à cette 
réunion. 
 
La gestion des stocks de thonidés tropicaux reste l’un des défis majeurs et devrait être une priorité de l’ICCAT. 
Alors que des améliorations ont progressivement été apportées ces dernières années, de nouvelles avancées 
nécessaires ont été entravées depuis le début de la pandémie. Il est donc nécessaire d’adopter une approche 
réaliste mais ambitieuse et de résoudre les questions les plus pressantes en ce qui concerne la gestion de ces 
ressources. Dans cette optique, l’Union européenne a décidé de présenter une proposition cette année. Le 
résultat positif de l’évaluation du stock de thon obèse est une occasion unique de traiter la question d’un 
certain niveau de réallocation des opportunités de pêche aux États côtiers en développement. Tout en 
soutenant les efforts du Président, notre proposition vise à tirer davantage profit des échanges intersessions 
que nous avons tenus cette année et à apporter de potentielles solutions à un ensemble de questions sur 
lesquelles des mesures ne peuvent plus être retardées. Notre proposition s’articule autour d’éléments 
majeurs comme l’établissement de possibilités de pêche qui sont durables et gérables à long terme ; 
l’établissement d’un processus permettant de mieux gérer la capacité de pêche ; la consolidation des mesures 
adoptées en 2019 pour la gestion des DCP et la résolution de la relative faiblesse du régime de contrôle 
actuellement mis en place pour les pêcheries de thonidés tropicaux. 
 
Cette année, le SCRS a réalisé une évaluation du stock de germon de la Méditerranée fondée sur les données 
disponibles jusqu’en 2019 et a conclu que ce stock est surexploité et fait l’objet de surpêche. Reconnaissant 
la situation actuelle de ce stock, l’Union européenne présente une proposition visant à un programme de 
rétablissement pour le germon de la Méditerranée. Ce programme comporte les mesures techniques et de 
gestion requises afin de mettre un terme à la surpêche et d’entamer le rétablissement de ce stock. 
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Faisant suite à l’engagement pris par l’ICCAT à consolider les mesures relatives au germon de l’Atlantique 
Nord, l’Union européenne a également présenté une proposition qui remanie les recommandations actuelles 
et établit tous les éléments nécessaires pour une procédure de gestion à long terme. 
 
L’Union européenne se réjouit des développements constants survenus pour améliorer la science, y compris 
le processus critique d'évaluation de la stratégie de gestion qui est en cours, mais également la gestion 
efficace de très importants programmes de recherche, comme le GBYP et l’AOTTP, pour lesquels l’UE 
continue de fournir d’importantes contributions. Afin de garantir l’avenir à long terme de ces deux 
programmes cruciaux, nous exhortons les CPC de l’ICCAT à identifier des mécanismes financiers soutenables 
qui ne dépendent pas des contributions volontaires. En outre, au vu de la charge de travail croissante du 
Secrétariat de l’ICCAT, et notamment depuis le début de la pandémie, nous pensons qu’il est nécessaire que 
le STACFAD discute et examine sérieusement la charge de travail du Secrétariat. 
 
Comme par le passé, l'Union européenne continue d'attacher une grande importance au processus 
d’application. Ce processus est fondamental pour s’assurer que les mesures de conservation adoptées au sein 
de l’ICCAT portent leurs fruits. Nous nous engageons à faire en sorte que l'ICCAT maintienne un ferme 
engagement envers l’examen et l'évaluation de l'application et nous sommes convaincus que ce processus 
continuera d’être orienté par une approche pragmatique et orientée vers la recherche de solutions afin de 
permettre à l'ICCAT de remplir sa mission globale. 
 
Finalement, la 27e réunion ordinaire de l’ICCAT sera l’occasion de prendre une importante décision sur les 
nouveaux Présidents des divers organes de l’ICCAT qui seront essentiels pour le bon fonctionnement de la 
Commission et de ses organes subsidiaires au cours des prochains mois. Tout en nous réjouissant du fait que 
plusieurs candidats aient été proposés, l’Union européenne espère qu’un ensemble équilibré et acceptable 
pourra être convenu par consensus. L'Union européenne souhaite travailler de manière constructive avec 
toutes les CPC en vue d'atteindre ces objectifs ambitieux lors de cette 27e réunion ordinaire de l'ICCAT. 
 
Japon 
 
Au nom de la délégation japonaise, je tiens à exprimer ma profonde gratitude au Secrétariat de l'ICCAT pour 
l'excellente organisation de la 27e réunion ordinaire de la Commission. 
 
L'année dernière, la Commission n'a pas pu tenir de réunion en personne et la plupart des mesures de 
conservation et de gestion existantes ont été reconduites. 
 
Bien que les membres de la Commission ne puissent pas se rencontrer face à face cette année, cela ne devrait 
pas être une excuse pour retarder des prises de décision importantes. De nombreuses questions importantes 
doivent être discutées cette année. Le Japon souhaiterait collaborer avec les Présidents des Sous-
commissions et d’autres CPC afin que ces questions se soldent par des résultats positifs. 
 
Entre autres choses, le Japon attache une grande importance à la gestion des stocks de thonidés tropicaux, 
en particulier de thon obèse. L’introduction de mesures de gestion efficaces pour ce stock pose un défi majeur 
pour l’ICCAT. Bien que la dernière évaluation du stock réalisée par le SCRS donne des résultats plutôt 
optimistes, y compris une augmentation potentielle du TAC, la nécessité d'introduire un système de gestion 
qui maintienne la capture totale en dessous du TAC reste urgente. En outre, nous devons envisager comment 
répondre aux aspirations croissantes des CPC en développement. L'augmentation potentielle du TAC peut 
être utilisée à cette fin. 
 
La conservation du requin-taupe bleu représente un autre problème de taille. Bien que nous reconnaissions 
les points de vue divergents des CPC sur les mesures possibles concernant ce stock, le fait de s’en tenir à leurs 
positions respectives ne produirait rien, ce qui mettrait davantage en danger ce stock. C'est pourquoi le Japon 
a proposé une nouvelle idée lors de la réunion intersessions de la Sous-commission 4 en septembre.  Le Japon 
se félicite que les CPC discutent d'un texte de compromis possible, qui contient cette idée, et espère que la 
Commission pourra parvenir à un consensus lors de cette réunion. 
 
L’année dernière, le thon rouge de l’Ouest était l'un des sujets de débat les plus controversés. Alors que la 
discussion de l'année dernière tournait autour de la question de savoir s'il fallait réduire le TAC, la dernière 
évaluation du stock réalisée cette année indique la possibilité d'augmenter le TAC. Bien que l'interprétation 
de l'avis du SCRS doive faire l'objet d'une attention particulière, le Japon s'attend à une discussion 
constructive sur le TAC en 2022.  
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En ce qui concerne l'élevage de thon rouge, le Japon a exprimé des inquiétudes quant aux taux de croissance 
très élevés. Bien que le Japon apprécie la coopération active de plusieurs CPC d'élevage sur cette question, y 
compris l'échange d'informations d'élevage, nous pensons que davantage de travail devrait et pourrait être 
réalisé pour répondre à cette préoccupation. Nous fournirons des mises à jour de notre enquête ainsi que 
quelques idées pour améliorer la gestion de l'élevage. 
 
Enfin, nous avons l'honneur d'annoncer que le Japon a déposé auprès du Directeur général de la FAO son 
instrument d'acceptation du Protocole d'amendement de la Convention de l’ICCAT le 30 juillet de cette année. 
Nous espérons vivement que les autres CPC accéléreront leurs procédures internes d'acceptation respectives 
afin que ce Protocole puisse entrer en vigueur le plus rapidement possible.  
 
Le Japon est prêt à collaborer avec les autres délégations et souhaite sincèrement que cette réunion soit 
couronnée de succès et fructueuse. 
 
Déclaration conjointe de l'Union européenne, du Canada et des États-Unis sur la MSE pour le thon 
rouge 
 
L'Union européenne, le Canada et les États-Unis souhaitent que soit consigné dans le compte-rendu le fait 
qu'ils comprennent que les travaux du SCRS visant à réaliser une évaluation du stock de thon rouge de 
l'Atlantique Est et de la Méditerranée en 2022 seraient menés de manière à ne pas affecter négativement les 
autres travaux du SCRS, notamment le processus de MSE en cours pour le thon rouge. Ce travail sur la MSE, 
y compris les trois réunions de dialogue entre la Sous-commission 2 et le SCRS prévues en 2022 est essentiel 
pour que les procédures de gestion possibles puissent être présentées à la Commission lors de sa réunion 
annuelle de 2022 et que la Commission puisse sélectionner une procédure de gestion pour adoption et mise 
en œuvre lors de cette réunion. 
 
3.3 DÉCLARATIONS D’OBSERVATEURS D’ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES  
 
Conférence ministérielle sur la coopération halieutique entre les États africains riverains de l’océan 
Atlantique (COMHAFAT) (Angola, Côte d'Ivoire, Gabon, Gambie, Ghana, Guinée Bissau, Maroc, Mauritanie, 
Nigeria, Sao-Tomé-et-Principe, Sierra Leone et Sénégal) 
 
NOUS, États membres de la COMHAFAT, réunis à Tanger à l'occasion de la 27ème réunion ordinaire virtuelle 
de la Commission internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique (ICCAT) ;  
 

RECONNAISSANT la nécessité d'adhérer aux protocoles de sécurité contre la propagation rapide de la 
pandémie de COVID-19 à partir du premier trimestre de 2020, conduisant à l'utilisation de réunions 
virtuelles au sein de l'ICCAT ; 

 
RAPPELANT l'intérêt pour les États en développement de participer activement aux réunions de 

l’ICCAT ; 
 
PRÉOCCUPÉS par la faible participation des États en développement aux différentes réunions virtuelles 

organisées au cours des deux dernières années ;  
 
TENANT COMPTE des difficultés technologiques rencontrées par la majorité des États en 

développement pour accéder aux réunions en ligne ; 
 
CONSIDÉRANT les mesures de confinement qui ont permis d'améliorer la situation sanitaire observée 

ces derniers mois dans le monde entier ; 
 
NOTANT la reprise des réunions internationales en personne ;  

 
EXHORTONS 

 
La Commission de l’ICCAT à reprendre progressivement les réunions en personne pour les sessions où des 
décisions importantes doivent être prises. 
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3.4 DÉCLARATIONS D’OBSERVATEURS D’ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES 
 
Associaçao de Ciencias Marinhas e Cooperaçao (Sciaena) 
 
Sciaena is thankful for the possibility to attend the 2021 Annual Meeting of ICCAT as an observer. We would 
like to acknowledge the Secretariat, Chair and CPCs for their continuous work to convene meetings during 
the year and the 27th regular meeting of the Commission, particularly noteworthy in the context of the Covid-
19 health crisis. 
 
It is our belief at Sciaena that the health pandemic has only highlighted the urgency of ensuring resilient 
marine ecosystems, capable of performing their crucial role in sustaining life on Earth, but also of supporting 
sustainable economies and thriving coastal communities. Sustainable, science-based and long-term fisheries 
management is therefore more important than ever before and we encourage ICCAT, and its CPCs in 
particular, to show decisive leadership in this year’s meeting in order to reach positive decisions in this 
regard. 
 
While there are several important issues that will be discussed and many opportunities to adopt strong and 
urgent measures, Sciaena would like to call your attention to a set of vital decisions that must be made. 
 
On tropical tunas, we are pleased that the bigeye tuna stock is showing signs of recovery and we hope that 
this is the result of improvements to the FAD fishery. Nevertheless, we hope that in this annual meeting ICCAT 
adopts a TAC for this stock that follows the SCRS advice for sustainable catches but also takes positive steps 
in order to reach an agreement on the allocation key. While it is a complicated discussion, we believe it is key 
to ensure that total catches do not go over sustainable levels and to ensure sustainable management of bigeye 
in the future. We are confident that CPCs will be able to define a new allocation key that takes into account 
historical catches and also the aspirations of developing countries, but also criteria such as reducing juvenile 
mortality and other factors that have negative impacts on the stock and the ecosystem it depends on. 
 
Additionally, we would like to stress that the three species of tropical tunas are closely connected and that 
any long-term management should have this connectivity in sight. In this regard, it is with concern that we 
see the situation of yellowfin tuna, a stock for which ICCAT currently adopts a catch level but no allocation 
key, which resulted in landing of 40.000 tonnes above the TAC advice in 2020. Therefore, it is crucial that 
YFT management is prioritized in the near future in order to ensure catch levels are respected going forward. 
 
Finally, we hope that positive steps are made and language is adopted that ensures that the Management 
Procedures for the multi-species complex of bigeye, yellowfin and skipjack in the eastern Atlantic is adopted 
by 2024, in line with the current MSE roadmap. 
 
Even more concerning is the situation of shortfin mako, for which the SCRS has repeatedly recommended the 
adoption of a total retention ban without exceptions, combined with by-catch mitigation measures. While the 
SCRS Kobe matrices indicate that overfishing would end at a 500t mortality level, it has been repeatedly 
confirmed that all sources of mortality would have to be taken into account when reading these tables. As 
post-release mortality alone is considerable, a continued commercialization of this species is no longer 
sustainable. 
 
The Panel 4 intersessional meeting of October 27th ended on a note of optimism, and we believe ICCAT is 
closer than ever to finalize a measure that finally sets shortfin mako on the path to recovery. We urge CPCs 
to adopt a measure that ensures a full retention ban for the upcoming years but also includes additional 
conservation measures. Anything less than that will not only determine a very grim outlook for this important 
shark species, but also raise questions about the true capacity of ICCAT to deliver on its objectives. 
 
We also encourage CPCs to take positive steps in order to adopt a management procedure for Atlantic 
swordfish in the upcoming years. 
 
Regarding Panel 2, we hope that a Management Procedure for Northern Albacore, is finally adopted. On 
bluefin, Sciaena expects that CPCs adopt the SCRS recommendation and workplan for 2022 in order to finalize 
the MSE. In addition, taking into account the link between the two stocks, we call on the CPCs to adopt a 
precautionary TAC for western bluefin. 
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Finally, regarding PWG, Sciaena fully supports the joint statement submitted by Oceana, The Pew Charitable 
Trusts and WWF (PWG-421) and urge CPCs to adopt proposals PWG-414, PWG-415, PWG-416, as these are 
essential to enhance the control and monitoring of fishing activities at ICCAT level, by closing existing 
loopholes that allow IUU to continue. We also strongly encourage CPCs to adopt proposal PWG-418, as 
Sciaena considers the development of remote electronic monitoring must be a priority for the near future of 
ICCAT. 
 
In conclusion, we look forward to fruitful discussions and strong decisions by ICCAT and its CPCs in order to 
demonstrate that the organization is committed to protecting the ecosystems and managing the stocks under 
its stewardship to the benefit of all humankind. 
 
Defenders of Wildlife 
 
North Atlantic shortfin mako 
 
ICCAT CPCs face two broad choices when it comes to the North Atlantic shortfin mako. They can support a 
complete ban on the retention of the species, which would align with the core recommendation of the SCRS, 
or they can support an alternative approach that will fail to facilitate the recovery of mako sharks within an 
acceptable time frame and poses too much risk to the survival of the species. 
 
While we acknowledge that the adoption of any approach that would reduce mortality rates for shortfin 
makos would be a step in the right direction, we must keep in mind that just because a measure may reduce 
mortality does not make it adequate. After years of inaction and failure to act, now is the time to listen to the 
recommendations that have been made to ICCAT for five straight years and unite for the long-term 
conservation of the species and the marine environment. 
 
There are important reasons the SCRS is recommending prohibiting the retention of shortfin makos rather 
than saying it would be sufficient to reduce mako mortality. One of the reasons a total ban on retention is 
needed is because it's simple to understand and enforce and it completely eliminates the incentive to catch 
the species, which is essential to minimize mortality. To the contrary, the alternative approaches being 
discussed are complicated and difficult to enforce. 
 
In addition to its simplicity, the adoption of a non-retention policy is the option that is most likely to lead to 
a favorable outcome for the stock within a reasonable amount of time. According to SCRS, prohibiting the 
retention of shortfin makos will allow the overfished stock to be rebuilt by 2045 with a 53% probability. 
While this still represents a long recovery period, every year matters, and that’s decades earlier than the 
stock would be rebuilt under other scenarios provided by SCRS. We also emphasize that anything less than a 
70% probability of recovery for the species is completely unacceptable. 
 
Finally, we must also keep in mind that, as SCRS itself has noted, there are many uncertainties associated 
with the fishery and the biology of the species when projecting 50 years out. This means that the eventual 
outcomes for the species, particularly when considering measures that would aim to rebuild the stock by 
2070, could be much worse than SCRS has projected. 
 
Given the endangered status of the shortfin mako and the importance of adopting an approach that provides 
the greatest chance of successfully rebuilding the stock within an acceptable time frame, an immediate and 
complete ban on retention is the only appropriate measure; and now is the time to adopt it. 
 
Fins naturally attached 
 
PA4-807/2021 includes a requirement that sharks be landed with fins naturally attached, the only sure way 
to enforce a ban on finning. 
 
Shark finning was banned at ICCAT in 2010. However, the status quo would improve if fins were required to 
be naturally attached because the existing rules are complicated and difficult to enforce. Currently, fins are 
allowed to be separated from carcasses at sea, but when landed, they must weigh no more than 5% of the 
“dressed” weight of the shark - that is, the carcass without its head or guts. The problem with this is that it is 
difficult to identify individual shark species just by looking at detached carcasses or their fins. 
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The adoption of a fins-attached policy would address this by providing the optimum conditions for the 
collection of accurate, species-specific data on catches and simplifying enforcement, thereby contributing to 
the conservation of sharks. 
 
While some have expressed concern about technical difficulties that they believe may arise if a fins- attached 
policy were adopted, such difficulties can easily be overcome with practice, following the example of 
countries in Central America and other countries that have successfully implemented these regulations for 
years. 
 
Defenders of Wildlife urges ICCAT members to adopt the draft Recommendation to land sharks with fins 
naturally attached. 
 
International Seafood Sustainability Foundation (ISSF) 
 
La pandémie de COVID-19 continue de générer des défis au sein des organisations régionales de gestion des 
pêches (ORGP) pour la conduite des réunions. Même dans ces circonstances difficiles, la CICTA doit assurer 
une gestion durable et ininterrompue des stocks de thon et des écosystèmes marins qui relèvent de sa 
compétence. Plusieurs mesures urgentes doivent être prises et des questions critiques requièrent une 
attention immédiate de la part de la CICTA dès cette année. 
 
Cette déclaration se concentre sur les mesures urgentes qui doivent être prises et sur les questions critiques 
au sujet desquelles la CICTA doit agir en 2021, conformément aux priorités mondiales de l’ISSF pour les ORGP 
thonières. 
 
Nos principales revendications présentées à la CICTA : 
 
1. Modifier la recommandation 19-02 pour que les stocks de thon obèse et de thon à nageoires jaunes 

soient maintenus à des niveaux durables et que les captures soient maintenues dans les limites des TAC. 
 

2. Adopter un plan de travail pour les DCP comprenant un calendrier de transition vers des DCP sans filets 
fabriqués principalement avec des matériaux biodégradables ; développer des politiques de 
récupération, un schéma de marquage et des règles de propriété ; exiger des données de position des 
DCP et des enregistrements acoustiques. 

 

3. Accélérer l’adoption de stratégies de récolte pour les thons tropicaux. 
 

4. Adopter des normes minimales de contrôle électronique et exiger une couverture d’observateurs 
(humains, électroniques ou les deux) à 100 % pour toutes les principales pêcheries de la CICTA et pour 
tous les navires effectuant des transbordements en mer, d’ici 2024. 

 

5. Demander au Comité de conformité de se pencher sur le non- respect des exigences de communication 
des données de DCP et développer des points d’audit pour les mesures de la CICTA. 

 
Conservation des ressources en thon 
 
Qu’est-ce qui ne va pas ? 
 
Des mesures de gestion efficaces sont nécessaires pour que les captures de thons obèses et de thons à 
nageoires jaunes permettent une exploitation durable. 
 
Pourquoi sommes-nous inquiets ? 
 
Les stocks de thon obèse ont été réévalués en 2021 et ont donné lieu à une image plus optimiste de l’état des 
stocks que l’évaluation précédente (2018), en raison notamment de changements apportés aux saisies de 
données et aux hypothèses du modèle. Bien qu’en 2020 les captures estimées de thon obèse aient diminué 
de 24 % par rapport à 2019 et soient inférieures au total autorisé de captures (TAC), les années précédentes, 
les captures de thon obèse ont dépassé le TAC. Les captures de thon à nageoires jaunes ont également dépassé 
le TAC pendant des années, y compris en 2020. Les TAC doivent être entièrement attribués afin que les non- 
conformités spécifiques aux CPC puissent être recensées. En outre, l’ISSF reste préoccupée par la croissance 
de la capacité de pêche sur le territoire de la CICTA. Cette surcapacité des flottes de pêche augmente la 
pression en faveur d’un affaiblissement des mesures de gestion, ce qui conduirait à une surexploitation des 
stocks.  
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Que demande l’ISSF à la CICTA ? 
 
1. Qu’elle modifie la Recommandation 19-02 pour que les stocks de thon obèse et de thon à nageoires 

jaunes soient maintenus à des niveaux durables et que les captures soient maintenues dans les limites 
des TAC grâce aux mesures suivantes : 

 
i. Maintien du TAC de thon obèse à 61 500 tonnes conformément à l’avis du CPRS. 
ii. Adoption d’un TAC de précaution pour le thon à nageoires jaunes conforme à l’avis existant du 

CPRS recommandant un total inférieur à 120 000 tonnes. 
iii. Maintien de l’interdiction actuelle des DCP pendant trois mois dans tout l’Atlantique et adoption 

de mesures supplémentaires pour mieux surveiller et gérer les DCP. 
iv. Négociation d’une entente sur des objectifs de gestion de la mortalité par pêche des thons à 

nageoires jaunes et des thons obèses juvéniles par rapport aux adultes. 
v. Élaboration et adoption de procédures pour détecter et sanctionner le non-respect des allocations 

de TAC. 
 

2. Qu’elle répartisse intégralement les TAC par engins de pêche, par CPC ou les deux. 
 
3. Qu’elle limite l’arrivée de nouveaux navires au moyen de registres de navires pontés et qu’elle 

développe des bases communes pour mesurer les capacités de pêche, comme les mètres cubes des 
soutes. 

 
Dispositifs de concentration du poisson (DCP) 
 
Qu’est-ce qui ne va pas ? 
 
Dans l’Atlantique, la pêche avec DCP est responsable de presque 53 % des prises de thons tropicaux et 78 % 
des prises de thons listaos. Des données complètes sur l’utilisation des DCP sont requises pour gérer 
efficacement les captures de thonidés tropicaux par les senneurs. Les DCP actuellement déployés devraient 
être moins maillants et les flottes devraient s’orienter vers des DCP totalement non maillants, fabriqués 
principalement avec des matériaux biodégradables pour atténuer l’impact sur les écosystèmes et réduire les 
débris marins. 
 
Pourquoi sommes-nous inquiets ? 
 
Seules quelques CPC transmettent les données exigées sur les DCP, et souvent de manière incomplète, ce qui 
nuit aux analyses régionales du CPRS. Ce problème persiste depuis 2014 et requiert l’attention du Comité de 
conformité. La CICTA exige l’utilisation de DCP non maillants, mais cette exigence n’est pas appliquée de 
manière rigoureuse. 
 
Que demande l’ISSF à la CICTA ? 
 
1. Qu’elle modifie la Recommandation 19-02 de manière à : 
 

i. Préciser dans l’Annexe 5 que les DCP non maillants ne doivent contenir aucun filet. 
ii. Obliger les flottes à retirer de l’eau tous les DCP maillants. 
iii. Concevoir et adopter des mécanismes de récupération des DCP et des mesures incitatives d’ici 

2023. 
iv. Exiger des navires qu’ils fournissent des données complètes sur la position des DCP et les 

enregistrements acoustiques produits par les bouées d’échosondage à des fins scientifiques. 
v. Élaborer et adopter un système de marquage des DCP d’ici 2022 pour tous les nouveaux 

déploiements de DCP, quel que soit le type de navire, exigeant que les DCP soient marqués à la fois 
sur la bouée et sur la structure du DCP. 

vi. Exiger la présence d’observateurs sur les bateaux de ravitaillement et auxiliaires. 
 
2. Que le Comité de conformité se penche sur le non-respect des exigences de communication des données 

de DCP et recommande des mesures correctives, y compris celles figurant dans le paragraphe 31 de la 
Recommandation 19-02. 

 
  



DISCOURS ET DÉCLARATIONS 

69 

3. Qu’elle demande au CPRS de fournir des limites scientifiques de déploiements de DCP ou d’ensembles 
de DCP. 

 
4. Qu’elle élabore des règles et des définitions sur la propriété des DCP d’ici 2023, afin de garantir le 

maintien de la responsabilité des DCP jusqu’à la fin de leur durée de vie. 
 
5. Qu’elle élabore des règles plus claires concernant l’activation et la désactivation des bouées de DCP. 
 
Stratégies d’exploitation 
 
Qu’est-ce qui ne va pas ? 
 
Les stratégies d’exploitation (comprenant des cibles et des points de référence limites ainsi que des règles de 
contrôle des captures) décrivent des règles préalablement convenues de gestion des ressources halieutiques 
et de réaction à l’évolution des stocks. L'adoption urgente de stratégies d’exploitation est nécessaire pour 
parvenir à une gestion prudente des stocks de thon de l'Atlantique. 
 
Pourquoi sommes-nous inquiets ? 
 
La CICTA a commencé à développer des stratégies d’exploitation et à les tester au moyen de procédures 
d’évaluation des stratégies de gestion (ESG) en vue de les adopter pour les stocks prioritaires à l’intérieur 
d’échéanciers établis. Cependant, une action accélérée est nécessaire pour les thons tropicaux. 
Conformément aux conditions de son Principe 1, le MSC a fixé des délais pour l’établissement d’une stratégie 
d’exploitation et de règles de contrôle des captures (RCC) s’appliquant à la pêche au thon certifiée. 
 
Que demande l’ISSF à la CICTA ? 
 
Qu’elle accélère l’élaboration d’une évaluation des stratégies de gestion (EGS) pour tous les stocks de thon 
tropical et qu’elle adopte une stratégie d’exploitation pour le listao de l’Atlantique Ouest. 
 
Prises accessoires et requins 
 
Qu’est-ce qui ne va pas ? 
 
Les requins mako à nageoires courtes sont pêchés pour leur chair, pour leurs ailerons et pour le sport, sans 
aucune limitation internationale des captures. Des mesures scientifiques de conservation et de gestion visant 
à réduire la mortalité des requins doivent être adoptées et mises en œuvre. 
 
Pourquoi sommes-nous inquiets ? 
 
Dans l’Atlantique Nord, le CPRS note qu’il pourrait falloir environ 25 ans pour reconstituer les stocks de 
requins mako à nageoires courtes même si les taux de mortalité par pêche étaient réduits à zéro. Il est grand 
temps d’agir, car les scientifiques ont lancé l’alerte au sujet de ce problème en 2017 et la CICTA n’a toujours 
pas agi. 
 
Que demande l’ISSF à la CICTA ? 
 
Qu’en 2021, elle adopte une nouvelle recommandation visant à reconstituer le stock de requin mako à 
nageoires courtes dans l’Atlantique Nord, laquelle devrait : (i) interdire immédiatement de toutes les 
rétentions de requins mako à nageoires courtes ; et (ii) veiller à ce que des avis scientifiques spécifiques 
visant à réduire au minimum la mortalité accidentelle soient élaborés et mis en œuvre en 2022. 
 
Monitoring, contrôle et surveillance 
 
Qu’est-ce qui ne va pas ? 
 
Une présence d’observateurs à bord de tous les navires est essentielle pour une gestion efficace des stocks 
de thons tropicaux dans une perspective de développement durable. 
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Pourquoi sommes-nous inquiets ? 
 
La CICTA exige actuellement des observateurs sur 5 % des palangriers, ce qui n’a jamais été pleinement 
respecté, même avant la pandémie. Ce taux de couverture devrait passera à 10 % d’ici 2022 pour les 
palangriers ciblant les thons tropicaux. Le CPRS a souligné l’insuffisance de la couverture actuelle de 
ressources d’observation à 5 % pour produire des estimations raisonnables des prises accessoires et 
recommandé que ce taux passe à 20 %. L’insuffisance des données sur la pêche à la palangre entrave 
l’élaboration de mesures de conservation efficaces. 
 
Que demande l’ISSF à la CICTA ? 
 
1. Que d’ici 2022, elle élabore des normes minimales pour un programme de monitoring électronique (ME) 

ainsi qu’un plan de travail et un calendrier pour la mise en œuvre d’un programme complet de ME et de 
rapports électroniques, y compris pour les journaux de bord, en mettant l’accent sur les palangriers. 

 
2. Qu’elle élabore un programme régional d’observateurs de la CICTA (conformément à la 

Recommandation 19-02). 
 
3. Qu’elle exige une couverture d’observateurs (humains, électroniques ou les deux) à 100 % sur tous les 

navires de pêche industrielle au thon, y compris les navires qui effectuent des transbordements en mer, 
d’ici 2024. 

 
Conformité 
 
Qu’est-ce qui ne va pas ? 
 
La CICTA possède un processus d’évaluation de conformité parmi les mieux conçus et les plus transparents 
des cinq ORGP thonières, mais ce processus peut encore être renforcé. Un processus de conformité solide 
améliore la gestion des pêches. 
 
Pourquoi sommes-nous inquiets ? 
 
La CICTA a renforcé son processus d’évaluation de la conformité, mais des améliorations aux procédures et 
aux politiques sont encore nécessaires. 
 
Que demande l’ISSF à la CICTA ? 
 
Qu’elle adopte un plan de travail pour le Comité de conformité afin d’élaborer des points d’audit sur le respect 
des mesures de la CICTA, à l’image de ceux s’appliquant aux requins dans la Recommandation 18-06. 
  
Priorités mondiales de l’ISSF concernant les ORGP thonières 
 
Mise en œuvre de stratégies d’exploitation rigoureuses, comprenant des règles de contrôle des captures et 
des points de référence. 
 
Gestion efficace de la capacité des flottes, incluant le développement de mécanismes soutenant un meilleur 
engagement des États côtiers pour l’exploitation durable des ressources halieutiques. 
 
Gestion scientifique des DCP et conception de DCP non maillants et biodégradables. 
 
Meilleur respect de toutes les mesures adoptées dans tous les États membres, ainsi qu’une plus grande 
transparence des processus évaluant le respect des mesures par les États membres. 
 
Renforcement des mesures de monitoring, contrôle et surveillance (MCS) et augmentation du taux de 
présence d’observateurs, notamment avec l’aide de technologies modernes, incluant l’utilisation d’appareils 
électroniques de monitoring et de formulaires électroniques de déclaration. 
 
Adoption de pratiques efficaces de réduction des prises accessoires et de mesures de conservation des 
requins. 
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Le saviez-vous ? 
 
L’ISSF collabore à différents travaux de recherche sur les DCP biodégradables avec des armateurs, des États 
côtiers et d’autres partenaires. 
 
L’ISSF propose de nombreuses ressources utiles aux navires de pêche, incluant des guides pratiques à 
l’intention des capitaines sur les techniques de réduction des prises accessoires, ainsi que des documents sur 
la surveillance électronique et les systèmes de monitoring de navires (SMN). 
 
L’ISSF offre aussi des directives sur la construction et l’utilisation de DCP non maillants et biodégradables. 
 
Trois mesures de conservation de l’ISSF ciblent les requins et la réduction des prises accessoires. 
 
Deux mesures de conservation de l’ISSF ciblent la gestion des DCP. 
 
Pew Charitable Trusts 
 
The Pew Charitable Trusts welcomes the opportunity to participate in the 27th Meeting of the International 
Commission for the Conservation of Atlantic Tunas. We appreciate the work of the Secretariat, Chair, and 
members to convene a virtual meeting due to the continuing extraordinary situation related to the COVID-19 
pandemic. As ICCAT did not hold a formal, virtual meeting of the Commission in 2020, there is a very busy 
agenda with many CPC proposals that Pew encourages the Commission to adopt. There are substantial 
opportunities to advance conservation and management of Atlantic tunas and reduce any remaining 
opportunities for illegal operators at this meeting. As such, Pew urges ICCAT to address the following items: 
 
- Adopt a shortfin mako rebuilding program with a high probability of recovering the north Atlantic 

population over the already long timelines identified by the SCRS – A north Atlantic shortfin mako 
recovery plan must be agreed this year to slow and eventually reverse the highly concerning decline 
expected for this population over the next several years. There was substantial progress made at the 
October intersessional meeting of Panel 4 towards development of more effective management, and 
Pew urges CPCs to build on that momentum to adopt a new measure that reduces total mortality to a 
sustainable level. 

 
- Adopt proposal PWG-414 to close remaining loopholes in ICCAT’s management of transshipment 

activity – ICCAT has the opportunity to be the first of the tuna RFMOs to improve its original 
transshipment measure by addressing weaknesses that may be allowing illegally- caught tuna, shark, 
and swordfish products to continue to enter the supply chain. Transshipment reform has been on 
ICCAT’s agenda since 2019, and PWG-414 incorporates feedback received at IMM and in consultations 
that have taken place since then. The proposal should be supported by all CPCs and adopted without 
delay. 

 
- Adopt a west Atlantic bluefin tuna TAC no higher than 2,444 t – Based on this year’s stock assessment, 

the SCRS has concluded that a rollover over from the current TAC of 2350 t or a slight increase would 
be acceptable. However, the SCRS and an independent reviewer cautioned managers about using the 
assessment as a basis for management due to a variety of concerns. Thus, we urge managers to exercise 
restraint in setting a TAC for 2022, and if allowing for a quota increase, to cap that at 4%, as supported 
by an analysis conducted by the SCRS in response to the independent reviewer’s concerns. 

 
- Adopt proposal PWG-416 that would expand ICCAT’s requirement to obtain unique vessel 

identification numbers from the International Maritime Organization to additional vessels – In 
2017, the International Maritime Organization (IMO) increased the number of vessels that are eligible 
to obtain an IMO number, providing compliance and enforcement officers with a key tool to correctly 
identify vessels. While ICCAT requires IMO numbers for some vessels, it is critical that it takes the step 
of extending that requirement to all eligible vessels. This would not only support ICCAT’s oversight and 
enforcement efforts, but would align it with international best practice, including measures in force by 
all other major tuna RFMOs. 

 
  

https://www.iccat.int/com2021/ENG/PWG_414_ENG.pdf
https://www.iccat.int/com2021/ENG/PWG_416_ENG.pdf
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- Adopt proposal PWG-415 that would require CPCs to prevent their nationals from benefitting from 
or supporting IUU fishing activities – To successfully prevent IUU fishing, it is important that 
governments have the ability to prevent their nationals, natural or legal persons subject to their 
jurisdiction, from not only engaging in IUU fishing but also from benefiting from or supporting such 
activities, even if they fish under another State’s flag or do not fish at all. Illegal fishing should not be 
something that bad actors can  find ways to continue doing by changing  their  flag, ownership, or vessel 
registration, and associated institutions should be held to a high standard to prevent this activity from 
threating sustainability or encroaching on the livelihoods of law-abiding fishing operations. ICCAT 
managers should be supporting this proposal as an important step to preventing illegal ICCAT products 
from reaching consumers around the world. 

 
- Adopt a full management procedure for north Atlantic albacore that includes an exceptional 

circumstances protocol, marking a first for ICCAT – The north Atlantic albacore harvest control rule 
was the first adopted by ICCAT and has already proven to be successful, with the Commission able to 
implement the rule and raise the TAC in 2020, despite the cancellation of the Commission meeting. But 
implementation of an HCR is just one step of a comprehensive, effective management procedure. ICCAT 
now needs to convert the HCR to a full management procedure, complete with an exceptional 
circumstances protocol, in order to ensure this approach leads to tested, effective management over the 
long term. CPCs should submit or support a proposal to combine existing north Atlantic albacore 
measures into a single, complete management procedure. 

 
- Adopt PWG-418 that would establish a working group to develop an electronic monitoring program 

for ICCAT fisheries – There is an increasing recognition among CPCs that electronic monitoring can be 
an important component of observer coverage for both science and compliance purposes. Development 
of a successful EM program will require drafting minimum standards and consultations among CPCs, 
between scientists and managers, and with stakeholders. Pew urges the Commission to support the 
efforts to establish an ad hoc working group to complete these tasks, which were included in multiple 
recommendations in 2019 and were originally due for Commission consideration this year. 

 
- Advance the development of management strategy evaluation (MSE) for the Atlantic bluefin stocks, 

the tropical tunas, and other priority stocks – MSE continues to be an important tool to ensure that 
management procedures under consideration by ICCAT Panels have been properly tested and are 
robust to uncertainties. The MSE process for Atlantic bluefin has been ongoing for seven years and is 
now nearing an end. However, to conduct the series of meetings in 2022 necessary to finalize the bluefin 
MSE, the Commission must adopt the workplan and calendar as recommended by the SCRS. It is also an 
appropriate time to increase support for MSE development for western skipjack, the other tropical 
tunas, and north Atlantic swordfish – all efforts that are underway at the SCRS. 2022 will be a big year 
for the consideration and adoption of management procedures, and it is important to endorse this work 
at the meeting this year. 

 
Additionally, there are other items that ICCAT must address this year, including bigeye tuna management, 
yellowfin tuna TAC overages, and a variety of additional strong proposals at the Permanent Working Group. 
While the this makes for an extensive list of priorities due to a backlog of items from last year, there has been 
substantial intersessional work completed on all of these items. Pew urges the Commission and member 
governments to capitalize on the significant intersessional progress this year and address all necessary 
business. As each Panel and Working Group begins its work, please refer to our opening statements for more 
information about the issues highlighted above. 
 
Pro Wildlife 
 
Pro Wildlife regrette que le projet de Recommandation présenté sous la cote PA4-807 n'ait pas été accepté, 
car seule une politique d'attachement naturel des ailerons au corps permet une application correcte de la 
réglementation de la pêche au requin. 
 
En ce qui concerne le projet de Recommandation présenté sous la cote PA4-809D : 
 
  

https://www.iccat.int/com2021/ENG/PWG_415_ENG.pdf
https://www.iccat.int/com2021/ENG/PWG_418_ENG.pdf
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Pro Wildlife applaudit le Canada, le Gabon, le Sénégal et le Royaume-Uni pour leur engagement à obtenir 
enfin des mesures permettant le rétablissement du requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord. Il s'agit d'un 
énorme pas en avant dans la bonne direction - après des années de débats controversés. 
 
Bien qu'un quota maximum de débarquement de 250 tonnes soit un résultat impressionnant, comparé aux 
volumes de capture du passé, nous sommes toutefois déçus que la Sous-commission 4 n'ait pas suivi l'avis 
scientifique en faveur d'une interdiction immédiate de la conservation à bord ou au moins d'un quota 
maximum de capture, qui garantirait une probabilité de réussite de 70% d'ici 2070. 
 
Nous craignons qu'une prise totale maximale de 250 tonnes par an soit difficile à faire appliquer. Cependant, 
nous sommes favorables à une interdiction provisoire de la conservation pour 2022, d'autant plus que les 
autorités de CITES de l'Union européenne ont déjà interdit, depuis janvier 2021, le débarquement de requins-
taupes de l'Atlantique Nord introduits en provenance de la mer, en l'absence d'avis de commerce non 
préjudiciable solide. 
 
Nous tenons également à souligner que si les données des rejets ne sont pas correctement déclarées, toute 
gestion durable future du requin-taupe échouera. Par conséquent, les principales CPC de pêche de requin-
taupe dans l'Atlantique Nord, le Maroc et l'UE (Espagne et Portugal) sont instamment priées de déclarer leurs 
données de rejets. 
 
Enfin, nous exhortons les CPC à poursuivre leurs efforts en vue de parvenir à un TAC fondé sur la science 
pour le requin-taupe bleu de l'Atlantique Sud. 
 
SharkProject International 
 
We acknowledge the current and past challenges for the Commission in face of the COVID pandemic to fulfil 
its mission for a sustainable management of ICCAT stocks and for driving urgently needed improvements 
over these last two years. However, as recognised at UNFCCC COP26 the ocean crisis has to be in the centre 
of the discussion when talking about the climate crisis and therefore actions to restore ocean resilience are 
indeed vital. Healthy marine ecosystems are inevitable for long-term food security from sustainable use of 
marine resources. Therefore, we sincerely hope seeing major improvements and agreements at this year’s 
Meeting, setting a path forward for restoring ocean health and ending the loss of biodiversity. 
 
At the start of this 27th Commission Meeting we therefore call to all delegations and nations to stop 
protecting the economic interests of their national fishing industries but to jointly work towards a common 
vision to stop overfishing, to reduce the bycatch of threatened species, to restore overfished stocks as quickly 
as possible, to improve transparency and monitoring, and to combat IUU, forced labour and all kinds of 
unsustainable exploitation; applying a precautionary approach in face of existing or upcoming uncertainties 
and consistently following scientific advice, using best available science for decision making, and swift 
implementation of improved management and conservation measures are needed. 
 
SHARKPROJECT specifically would like to highlight the following topics calling for urgent attention: 
 
Shortfin mako: The Commission must urgently implement a retention ban in the North Atlantic and a TAC 
in the South Atlantic applying a precautionary approach in line with scientific advice from SCRS. Despite the 
clear scientific advice from the SCRS for an immediate retention ban for Northern Shortfin Mako as an 
immediate measure followed by additional measures to avoid interaction and reduce mortality, ICCAT has 
failed since 2017 to implement effective measures to stop overfishing and start the rebuilding of this stock. 
A recently published legal opinion concludes: "a precautionary approach in line with the UNFSA would 
require a temporary retention ban at least until 2035, preferably until 2045. Such a measure would account 
for many of the current uncertainties and increase the chances for successful implementation and rebuilding 
of the NA-SMA stock in accordance with the best available scientific information." 
 
The new proposal PA4-809 demonstrates the willingness of CPCs to work towards a solution but it still falls 
substantially short of a workable plan for rebuilding of this stock to BMSY by 2070 with a high probability of 
success and at least a probability of 50% by 2045, the shortest possible timeframe projected by SCRS. 
Planning for retention and calculating potential allocation scenarios via complicated equations as suggested 
by one of the CPCs instead of focusing on improved data collection, effective measures to reduce total total 
mortality and improved monitoring for compliance with a temporary retention ban will not deliver on the 
required outcome. Therefore, the proposed alternative from another CPC proposing a complete retention 
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ban for 2022 and 2023 and to restart discussions based on verified total mortalities in 2024 is certainly the 
better alternative, but still falls short of the precautionary approach needed for a stock that will continue to 
decline at least until 2035 even at a fishing mortality of zero. Only by then will we be able to really evaluate 
whether the implemented measures have been effective and will allow rebuilding of this stock within our 
lifetime or within the next 50 years at all. 
 
Landings from the South Atlantic have increased by more than 500 t in 2020 compared to 2019 figures and 
almost no data on discards have been provided by CPCs for the South Atlantic. Therefore, the Commission 
should at least agree on a TAC of not more than 2001 t as advised by the SCRS to stop overfishing in order to 
avoid a similar development as in the North Atlantic. 
 
Blue sharks: In 2019 Rec 19-08 for the first time has defined a TAC for blue sharks at ICCAT. However, in 
2020 landings exceeded the defined TAC for the South Atlantic by more than 4500 t. Therefore, we do not 
consider the postponement to 2023 for the review of a new TAC and the discussion on the development of 
HCRs as proposed in PA4-805 to be sufficiently precautionary for this shark species; especially since blue 
sharks are one of the major target species in the Atlantic and have been exploited massively over the last 
decades by many of ICCAT’s CPCs without appropriate management measures in place. 
 
Fins naturally attached: SHARKPROJECT requests that all sharks and all other cartilaginous fish (rays, 
chimaeras) should be landed with Fins Naturally Attached and that all at sea trans-shipment of sharks in full 
or parts should be prohibited with all trans-shipment activities always requiring 100% monitoring by 
observers and an established electronic monitoring system. 
 
We welcome proposal PA4-807 and urge the Commission to adopt this call for CPCs “to prohibit the removal 
of shark fins at sea and require that all sharks be landed with their fins naturally attached (fully or partially) 
through the point of first landing of the shark.” We support the proposed ban of trans-shipment or landing of 
separate fins and the request for improved gear specificity to avoid shark bycatch and improved data 
recording on shark bycatch, but would appreciate a more detailed requirement including increased observer 
coverage at ICCAT and at increased scrutiny for at port inspections. ICCAT should finally introduce the 
globally acknowledged best practice and only effective measure to stop finning. This step has been long time 
overdue especially in view of the dramatic conservation situation of sharks at a global level and the major 
shark fishing activities of many CPCs in the ICCAT convention. 
 
Improvements in monitoring and transparency: SHARKPROJECT expects that all industrial fishing fleets 
should demonstrate high to very high levels of transparency and monitoring. This could be accomplished by 
a combination of human observers and a functional and proven electronic monitoring system to document 
both, catch and bycatch, the condition of the bycatch upon release, and to ensure compliance with all 
conservation measures and regulations without putting observers at risk when seen as law enforcement 
bodies instead of scientific observers. Furthermore, all fishing activities should be transparently traceable at 
all times and all vessels must transmit their position via AIS and VMS systems at all times in line with existing 
regulations. Also artisanal fisheries should be supported to provide more data and transparency. 
 
Illegal, Unreported and Unregulated (IUU) fishing must be effectively combated via international cooperation 
between all Regional Fisheries Management Organisations by imposing severe penalties for violations and 
increasing transparency and data exchange between RFMOs. The submitted proposals PWG-415, PWG-408, 
PWG-411, PWF-416, and especially proposal PWG-418 are a welcome start into this direction and should 
therefore be adopted by the Commission. 
 
Transformation towards improved Selectivity of Fishing Gear and continuous Bycatch Reduction: 
SHARKPROJECT considers the progressive reduction of all bycatch, whether observed or unobserved 
bycatch, as well as the impacts from ghost fishing, via improved bycatch avoidance strategies and by testing 
and subsequent implementation of technical improvements as an essential improvement step. All fishing 
gear and practices should demonstrate improved selectivity and to reduce any negative impact on the marine 
ecosystem to the absolute minimum possible. PA4-811 recommends the introduction of large circle hooks 
and/or finfish bait to reduce the bycatch and increase post release survival of sea turtles in surface longing. 
We welcome these technical improvements especially as they may also be able to reduce shark bycatch and 
increase the post release survival of sharks. For all bycatch classified as threatened and/or protected by 
national, international, or multilateral agreements, effective management plans should be established to 
maintain or if already overfished, to rebuild these populations at least to pre-1970 population levels. The 
adopted measures should allow the recovery of the stock with a high probability and within the shortest 
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possible period of time, accounting for species-specific characteristics and uncertainties. In the absence of 
scientific reference points or significant projection models, the precautionary principle should always be 
applied assuming a "worst case" scenario for the species and mandating the most effective measures. 
Maximum mortality limits should be defined for each of these species when caught as bycatch in an ICCAT 
fishery. Appropriate management regulations need to be in place to ensure such mortality limits are not 
exceeded including but not limited to timely or spatial closures of the fishery or the suspension of certain 
fishing gear to ensure agreed mortality limits are not exceeded. 
 
Improvements for Purse Seine Fisheries using drifting FADs are outlined in the joint statement PA1-408 
from IPNLF. SHARKPROJECT re-emphasises the importance of a swift transition to lifetime non-entangling 
and biodegradable FAD designs without further delays and to intensify research and implementation of 
improved avoidance measures. The high bycatch rates of juvenile silky sharks are of great concern due to the 
association patterns of these animals with dFADs and can’t be resolved by improved release handling alone. 
Due to the high vulnerability and high post release mortality rates of these juvenile sharks measures to avoid 
setting on them in the first place are urgently required. 
 
World Wildlife Fund for Nature 
 
The COVID-19 pandemic still determines considerable challenges to fisheries management in all Oceans. The 
current circumstances required that all ICCAT meetings scheduled in 2020 and 2021 be held virtually. WWF 
acknowledges the increased effort of the ICCAT Secretariat and CPCs to manage this situation and 
understands the need to prioritize interventions and the agenda of the 27th Regular meeting of the 
Commission. Below, the issues that WWF considers most critical, and that Contracting Parties and 
Cooperating non-Contracting Parties (CPCs) should urgently address. 
 
Shortfin mako shark 
 
The status of shortfin mako shark in the North Atlantic requires acting with no further delay. Reported 
catches in 2020 were significantly higher than the level recommended by the SCRS and inconsistent with the 
targets to recover the stock. ICCAT CPCs repeatedly failed to adopt a recovery plan for the North Atlantic 
stock of shortfin mako shark, while the state of the stock continues to be critical. 
 
WWF believes that a holistic approach that would consider and tackle the different elements and threats, 
would result in being effective in the long term. This would include setting catch limits aiming at gradually 
achieving a zero-retention policy, while at the same time introducing mechanism to improve data collection, 
adopt area/time-based management, technical measures on fishing gears, safe handling and best practices 
for the release of live specimens. We consider all those elements to be crucial for an effective and 
comprehensive rebuilding plan aiming at mitigating bycatch, reducing all kinds of mortalities and increasing 
post-release survival. To this end, it is essential that any conservation measure is supported by robust 
monitoring, investments in research, effective control, surveillance and reliable reporting from CPCs. 
 
Key asks 
 

- WWF urges all CPCs to spare no efforts adopting with no further delay a comprehensive recovery 
plan for shortfin mako shark, to immediately start reverting the declining trend of the stock in the 
North Atlantic. 

 
- In addition and for all sharks species, WWF asks all CPCs to make further efforts to finally progress 

on the adoption of a fins naturally attached policy, following the remarkable steps forward already 
undertaken by NAFO (2017), GFCM (2018) and partially IOTC (2018) in this direction. 

 
Tropical tuna stocks  
 
The 2021 stock assessment of Bigeye tuna (Thunnus obesus) included significant changes in natural mortality 
assumptions, abundance indices and fleet structure, resulting in more optimistic estimations than the ones 
provided by the SCRS in 2018. Although the trend of the Bigeye stock status in the Atlantic Ocean seems to 
be encouraging, the existing sources of uncertainty that still undermine the stock assessment, call for a 
precautionary approach in changing the management measures currently in place for this stock. 
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Annual catches of Yellowfin tuna (Thunnus albacares) continue to be repeatedly above the TAC, including in 
2020. In order to prevent overfishing of this stock, precautionary catch limits should be maintained, and a 
solid allocation of the TAC, adopted. 
 
For both the East and Western Atlantic stocks of Skipjack (Katsuwonus pelamis), the last available scientific 
assessment dates back to 2014, showing the stocks to be likely not overfished, nor in overfishing. The 
unavailability of updated scientific information prevents managers from taking any decision for the 
management of these stocks. 
 
Key asks 
 

- WWF fully supports the management recommendation of the SCRS to adopt a precautionary TAC 
that would shift the stock status of Bigeye tuna towards the green zone of the Kobe plot with a high 
probability. Maintaining a TAC of 61,500 t is considered to be a level that allows meeting this 
objective with 97% of probability by 2034. 
 

- WWF calls on CPCs to adopt a precautionary catch limit below 110,000 t and to urgently agree on 
an allocation scheme for the Yellowfin tuna stock in the Atlantic to ensure an effective monitoring 
system that prevents overfishing. 

 
- WWF urges the Commission to mandate the SCRS to update the Skipjack stock assessment in 2022. 

 
- WWF supports the development of a management strategy evaluation (MSE) for stocks managed 

under ICCAT and urges the Commission to devote resources to fast track this process for tropical 
tuna, following the path already undertaken for other temperate tuna. 

 
FADs management  
 
Fishing Aggregating Devices (FADs) deployed by the Atlantic purse seine fisheries, significantly contribute to 
the overfished state of Bigeye tuna due to its high catch of juveniles of both Bigeye and Yellowfin tuna. WWF 
strongly believes that the use of FADs in the Atlantic needs to be further regulated, besides the provisions of 
ICCAT Recommendation 19-02, to limit their impact on stocks and ecosystems. 
 
Improved management, monitoring, compliance and transparency should include: 
 
Key asks  
 

- Science-based limits on FADs use (number, deployments and/or FAD sets) that are consistent with 
management objectives for tropical tunas. 

- Investigation of the impact of FAD fishing mortality on juvenile Yellowfin/Bigeye tuna using 
Spawning Stock Biomass (SSB) as an indicator. 

- The requirement that all FADs be marked in accordance with the FAO Guidelines on the marking 
of fishing gears for all new FAD deployments to ensure that a FAD is tracked for its entire lifetime. 

- The development and implementation of FADs ownership rules and definitions, to ensure FADs 
accountability is maintained through the end of their lifetime. 

- The requirement for the fleets to develop a fully transparent FAD recovery and retrieval policy that 
reduces marine debris and stranding, including through systems to alert coastal countries of 
derelict FADs. 

- Investments in research to identify deployment areas that are highly likely to result in stranding 
on sensitive habitats and to identify areas of high incidence of stranding events and positional data 
on stranded FADs to enable targeted recovery. 

- The requirement that the activation of operational buoys, as defined by the joint tuna RFMO FAD 
meeting in 2019, occur exclusively onboard, prior to deployment and development of clear rules 
for deactivation of FAD buoys at sea. 
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- The requirement of near-real time reporting of electronic data on FADs (buoy tracks and echo- 
sounders estimates of biomass) and reporting of FAD use in a standardized format to the ICCAT 
Secretariat and fishery authorities, ensuring independent verification and public reporting of these 
metrics. 

- The extension of FAD management measures to all vessels engaged in supply and tender activities, 
with specific identification on the List of Authorized Vessels of what activities supply and tender 
vessels are engaged in, whether they are acting as bait boats, servicing FADs, or engaging in fishing. 

- 100% observer coverage (human and/or electronic), including for vessels engaged in supply and 
tender activities. 

- Measures to limit interactions with Endangered Threatened and Protected (ETP) species (such as 
avoiding hotspots) and conduct research to develop and implement further avoidance measures 
on non-target species (including sea turtles) impacted by FAD fishing, including banning the use of 
nets in non-entangling FADs. 

 
Mediterranean albacore  
 
The outcome of the stock assessment for Mediterranean albacore (Thunnus alalunga) in 2021, flagged that 
the stock is overfished and subject to overfishing (in the red zone of the Kobe plot with 73,8% of probability). 
 
Key asks  
 

- WWF calls on CPCs to take action to revert the declining trend of the stock of Mediterranean 
albacore in time, following the scientific advice and introduce catch limits to reduce fishing 
mortality and allow the stock to recover with at least 60% of probability by 2029. 
 

Atlantic bluefin tuna  
 
WWF acknowledges the effort of the SCRS to advance on Bluefin tuna (Thunnus thynnus) management 
strategy evaluation (MSE) development process in ICCAT. This is a fundamental tool to manage both stocks 
of the Atlantic and Mediterranean in the long term, that should be adopted with no delay. 
 
Proposals to improve control measures for the trade of live bluefin tuna were delayed in 2020 due to the 
impact that Covid-19 had on the Commission meeting last year. Considering the progress made in the 
intersessional work this year, we call on CPCs to agree on key additional measures to strengthen controls for 
the trade of live bluefin tuna, especially regarding farming activities. 
 
Key asks  
 

- WWF urges the Commission to allocate all the needed resources to ensure the adoption of an 
interim Management Procedure (MP) at the annual meeting of the Commission in 2022, according 
to the roadmap of the Management Strategy Evaluation (MSE) discussed this year. 
 

- WWF urges CPCs to agree on additional control measures to strengthen Recommendation 19-04, 
especially regarding the trade of live bluefin tuna and farming activities. 

 
Mediterranean swordfish  
 
The first stock assessment run in June 2020, after the implementation of Recommendation 16-05, highlighted 
the concerning picture of significant gaps in catch reports, especially for juveniles that are caught below the 
minimum catch size and are largely discarded dead at sea, with very limited information returned to the 
system for effective management. Despite the scarcity of data, the estimation that scientists provided is that 
the mortality of undersized fish is about 24% of the total catches, representing a real threat to the 
effectiveness of the rebuilding plan itself. 
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Key asks  
 

- WWF urges ICCAT CPCs to take action to effectively minimize juvenile mortality, improve fisheries’ 
traceability and reporting, to secure the recovery of this stock. 

 
Transparency and anti-IUU measures   
 
WWF calls on ICCAT CPCs to support the following measures to foster transparency, improve monitoring and 
tackle IUU fishing for all ICCAT fisheries. 
 
Key asks  
 

- Strengthen the implementation of Recommendation 06-14, in order to prevent CPCs nationals from 
deriving benefits from or supporting IUU fishing. 

- Targeted amendment of Recommendation 13-13, to ensure that all eligible fishing vessels above 
12 meters have an IMO number in line with international best practices and with the latest IMO 
eligibility criteria. 

- Strengthen transhipments oversight and management through amending Recommendation 16- 15, 
to clarify reporting requirements, mandating centralized VMS reporting, and strengthening 
controls on supply and non-CPC carrier vessels. 

- Increase observer coverage on longlines by at least 10% of active vessels by 2022, with the target 
to increase to at least 20% by 2024, in accordance with the SCRS advice to reach this level to 
adequately monitor longline fisheries for scientific purposes. 

- Develop a Regional Observer Program for tropical tuna fisheries. 
 
The Shark Trust et Ecology Action Centre 
 
Shark Trust et Ecology Action Centre félicitent le Canada, le Royaume-Uni, le Sénégal et le Gabon pour leur 
rôle de chef de file en vue d’obtenir une mesure véritablement historique aux fins du rétablissement du 
requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord. Nous sommes également heureux que les États-Unis aient accepté 
l'avis scientifique en faveur d'une interdiction totale de la pêche dans l'Atlantique Nord et qu'ils aient 
introduit les éléments essentiels nécessaires à la sauvegarde des requins-taupes bleus, tout aussi vulnérables. 
Nous demandons instamment aux Parties de se concentrer sur l'augmentation plutôt que sur 
l'assouplissement de cette nouvelle initiative critique de rétablissement. 
 
Nous rappelons aux Parties que les requins-taupes à croissance lente ont besoin de plusieurs décennies pour 
se récupérer de la surpêche. Les caractéristiques de leur cycle vital justifient une approche de gestion de 
précaution, y compris l'incorporation d'une probabilité de réussite de 70% (au moins). La nouvelle 
interdiction de conservation dans l'Atlantique Nord doit avoir le temps de donner ses fruits. La reprise des 
débarquements d'une population de requins exceptionnellement vulnérable et appauvrie avant même que 
le rétablissement ne commence serait particulièrement inacceptable. 
 
Nous attendons avec impatience l'élaboration et la mise en œuvre d'avis scientifiques plus spécifiques pour 
réduire les prises accessoires de requin-taupe et la mortalité associée, dans l’ensemble de l'Atlantique. Nous 
exhortons également les Parties à poursuivre rapidement les efforts visant à établir une limite de capture 
fondée sur des données scientifiques pour les requins-taupes bleus de l'Atlantique Sud, à allouer le TAC de 
l'Atlantique Sud pour les requins bleus et à renforcer l'interdiction du prélèvement des ailerons en exigeant 
que tous les requins soient débarqués avec leurs ailerons encore naturellement attachés. 
 
Enfin, en tant que question fondamentale pour les futures négociations, nous nous opposons à la suggestion 
(faite par la Sous-commission 4) selon laquelle les positions de conservation des Parties ayant des prises 
élevées de requin-taupe (en particulier lorsqu'elles sont dues à l'absence de limites de pêche de base) 
devraient en quelque sorte avoir plus de poids que celles des Parties qui ont suivi la science de manière 
unilatérale ou qui, pour une autre raison, ont décidé de ne pas exploiter une population. Nous ne pouvons 
pas accepter que les décisions importantes de l’ICCAT (qui affectent souvent la santé d'écosystèmes 
océaniques entiers) soient laissées principalement à des intérêts particuliers, ou que la pêche sans limite, en 
particulier lorsque les scientifiques conseillent de la réduire, soit récompensée par un poids supplémentaire 
dans les négociations. 
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ANNEXE 4 
 

RECOMMANDATIONS ADOPTÉES PAR L’ICCAT EN 2021 
 

21-01 TRO 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT REMPLAÇANT LA RECOMMANDATION 19-02 VISANT À 
REMPLACER LA RECOMMANDATION 16-01 SUR UN PROGRAMME PLURIANNUEL DE 

CONSERVATION ET DE GESTION POUR LES THONIDÉS TROPICAUX 
 
 

RAPPELANT le programme pluriannuel de conservation et de gestion s’appliquant aux thonidés 
tropicaux actuellement en vigueur ; 

 
NOTANT que les stocks de thon obèse et d'albacore sont actuellement surexploités et que le thon obèse 

est également victime de surpêche ; 
 
RECONNAISSANT que le TAC de thon obèse pour 2017 a été dépassé de plus de 20% et que ce niveau 

de capture aura probablement pour effet de réduire la probabilité d’atteindre l’objectif de la Convention 
d’ici 2028 à moins de 10% ; 

 
RECONNAISSANT que le TAC s’appliquant à l’albacore a également été dépassé de 37% en 2016 et de 

26% en 2017 ; 
 
TENANT COMPTE du fait que la Recommandation de l'ICCAT sur les principes de la prise de décisions sur 

des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT (Rec. 11-13) prévoit que pour les stocks qui sont 
surexploités et qui font l’objet de surpêche (c’est-à-dire les stocks se trouvant dans le quadrant rouge du 
diagramme de Kobe), la Commission devra immédiatement adopter des mesures de gestion, en tenant 
compte, entre autres, de la biologie du stock et de l’avis du SCRS, conçues pour entraîner une probabilité 
élevée de mettre un terme à la surpêche dans une période aussi courte que possible. En outre, la Commission 
devra adopter un plan visant à rétablir ces stocks en tenant compte, entre autres, de la biologie du stock et 
de l’avis du SCRS ; 

 
TENANT COMPTE EN OUTRE du fait qu'il est nécessaire d'explorer des systèmes ou régimes alternatifs 

et plus efficaces pour la gestion des thonidés tropicaux et que pour cela, la recommandation du SCRS est 
requise ; 

 
CONSIDÉRANT que le SCRS continue de recommander l’élaboration de mesures efficaces afin de 

réduire la mortalité par pêche sous DCP et d’autres mortalités par pêche de petits albacores et thons obèses ; 
 
COMPTE TENU des recommandations formulées par le Comité chargé de la deuxième évaluation des 

performances de l’ICCAT en ce qui concerne le report de sous-consommations des prises d’une année à 
l’autre ; 

 
TENANT ÉGALEMENT COMPTE des recommandations formulées lors de la première réunion du 

Groupe de travail conjoint sur les DCP des ORGP thonières et de la troisième réunion du Groupe de travail 
ad hoc sur les DCP de l’ICCAT en ce qui concerne les objectifs de gestion des DCP et la disponibilité des 
mesures de gestion des DCP visant à réduire la mortalité des thons juvéniles ; 

 
NOTANT que le SCRS avait signalé que l’augmentation des ponctions sous DCP et des autres pêcheries 

ainsi que l’essor de nouvelles pêcheries pourraient avoir des conséquences négatives sur la productivité 
des pêcheries de thon obèse et d’albacore (p.ex. réduction de la production au niveau de la PME) ; 

 
NOTANT EN OUTRE que les navires de support contribuent à augmenter l'efficacité et la capacité des 

senneurs pêchant sous DCP et que le nombre de navires de support a augmenté considérablement au fil des 
années ; 

 
RAPPELANT l’ensemble considérable de lois internationales qui reconnaissent les droits et exigences 

spéciaux des États en développement, notamment mais sans s’y limiter, selon le cas, l'article 119 de 
l’UNCLOS et l’article 25 et la VIIe partie de l'UNFSA ; 
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RECONNAISSANT les intérêts des États côtiers en développement de développer leurs opportunités de 
pêche et s’engageant à parvenir à une distribution plus équitable des opportunités de pêche aux États côtiers 
en développement dans le temps ; 

 
LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE 

(ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 
 

IÈRE PARTIE  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
Mesures de conservation et de gestion provisoires 
 
1.  Sans préjudice de l'allocation des droits et des opportunités de pêche à adopter à l'avenir, pour l’année 

2022, les Parties contractantes et les Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes 
coopérantes (ci-après dénommées « CPC ») dont les navires ont pêché activement les thonidés 
tropicaux dans l'Atlantique appliqueront les mesures de gestion provisoires suivantes en vue de 
réduire les niveaux actuels de mortalité par pêche des thonidés tropicaux, en particulier les petits 
spécimens de thons obèses et d’albacores, tant que la Commission n’aura pas reçu un avis scientifique 
supplémentaire pour adopter un programme de gestion et de rétablissement pluriannuel à long terme. 

 
Programme de gestion, de conservation et de rétablissement pluriannuel 
 
2.  Les CPC dont les navires ont pêché activement des thonidés tropicaux dans l’Atlantique devront mettre 

en œuvre un programme de rétablissement de 15 ans pour le thon obèse commençant en 2020 et se 
poursuivant jusqu’en 2034 y compris, dans le but d’atteindre la BPME avec une probabilité de plus de 
50%. Les CPC devront également mettre en œuvre des mesures de gestion visant à garantir que les 
stocks d'albacore et de listao continuent à être exploités de manière durable. 

 
 

IIÈME PARTIE  
LIMITES DE CAPTURE 

 
Limites de capture s’appliquant au thon obèse 
 
3. Le total de prises admissibles (TAC) s’appliquant au thon obèse sera de 62.000 t en 2022. Le TAC au 

titre de 2023 et des années futures devra être examiné en 2022 sur la base de l’avis du SCRS. 
 
4. Comme mesure provisoire pour 2022, les dispositions suivantes devront s’appliquer : 
 

a)  Les CPC ayant des limites de capture supérieures à 10.000 t au paragraphe 3 de la Rec. 16-01 
devront appliquer une réduction de 21% à ces limites de capture. 

b)  Les CPC, qui ne sont pas visées au sous-paragraphe a) et dont la prise moyenne récente 1 dépasse 
3.500 t, devront appliquer une limite de capture qui est inférieure de 17% à leur prise moyenne 
récente ou à la limite de capture stipulée au paragraphe 3 de la Rec. 16-01. 

c)  Les CPC dont la prise moyenne récente se situe entre 1.000 et 3.500 t devront appliquer une limite 
de capture qui est inférieure de 10% à leur prise moyenne récente. 

d)  Les CPC dont la prise moyenne récente est inférieure à 1.000 t sont encouragées à maintenir la 
prise et l’effort aux niveaux récents. 

 

5. Les dispositions du paragraphe 4 de la présente Recommandation ne devront pas porter atteinte aux 
droits et obligations en vertu du droit international des CPC côtières en développement de la zone de 
la Convention dont l'activité actuelle de pêche du thon obèse est limitée ou non existante, mais qui ont 
un intérêt réel pour la pêche de cette espèce, souhaitant éventuellement développer leur propre 
pêcherie ciblant le thon obèse à l’avenir. Les CPC devront mettre en œuvre des mesures solides de 
suivi, contrôle et surveillance, selon le cas, en rapport avec leurs capacités et ressources.  

 
1  La prise moyenne récente visée au paragraphe 4 signifie la prise moyenne annuelle de la période de quatre ans 

allant de 2014 à 2017 ou la moyenne des captures effectives réalisées pendant la période de cinq ans allant de 2014 
à 2018 en cas de prise zéro au cours de l’une des années de cette période. 
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6. Une attention spéciale devra être accordée aux particularités et aux besoins des pêcheurs artisanaux 
de petits métiers. 

 
7. Les quotas et les limites de capture annuels décrits dans la présente Recommandation ne constituent 

pas des droits à long terme et sont sans préjudice de tout futur processus d’allocation. 
 
8. La Corée peut transférer jusqu’à 223 t de ses possibilités de pêche de thon obèse au Taipei chinois en 

2022 2. 
 
9. Si, au cours d'une année donnée, la prise totale dépasse le TAC correspondant établi au paragraphe 3, 

la Commission devra réviser ces mesures. 
 
Sous-consommation ou surconsommation de capture de thon obèse 
 
10. La surconsommation d'une limite de capture annuelle concernant le thon obèse pour les CPC visées 

au paragraphe 4 devra être déduite de la limite de capture annuelle de l’année suivante : 
 

Année de la capture Année d'ajustement 
2018 2020 
2019 2021 
2020 2022 
2021 2023 
2022 2024 

 
11. Nonobstant les dispositions du paragraphe 10, si une CPC dépasse sa limite de capture annuelle : 

 
a) au cours d’une année, le montant déduit au cours de l'année d’ajustement devra être déterminé 

comme s’il s’agissait de 100% de la surconsommation ; et  
b) au cours de deux années consécutives, la Commission recommandera les mesures appropriées, 

qui devront comprendre une réduction de la limite de capture égale à 125% de la capture 
excédentaire. 

 
12. En ce qui concerne les CPC visées au paragraphe 3 de la Rec. 16-01, la sous-consommation ou la 

surconsommation d’une limite de capture annuelle en 2020 devra être ajoutée à/ou déduite de leur 
limite de capture annuelle de 2022, sous réserve des 10% des restrictions du quota initial signalées 
aux paragraphes 9a) et 10 de la Rec. 16-01. 

 
Suivi des captures 
 
13.  Les CPC devront déclarer au Secrétariat tous les trois mois le volume de thonidés tropicaux (par 

espèce) capturé par les navires battant leur pavillon, dans les 30 jours suivant la fin de la période 
durant laquelle les captures ont été réalisées.  

 
14. En ce qui concerne les senneurs et les grands palangriers (dont la longueur hors tout est égale ou 

supérieure à 20 m), les CPC devront le déclarer sur une base mensuelle, et, lorsque 80% de leur limite 
de capture a été atteint sur une base hebdomadaire.  

 
15.  Dès que 80% du TAC aura été capturé, le Secrétariat devra le notifier à toutes les CPC. 
 
16. Les CPC devront déclarer au Secrétariat de l'ICCAT les dates auxquelles leur limite de capture de thon 

obèse aura été entièrement utilisé. Le Secrétariat de l’ICCAT devra promptement diffuser cette 
information à toutes les CPC. 

 
  

 
2  Le Japon peut transférer jusqu’à 600 t de ses possibilités de pêche de thon obèse à la Chine et jusqu’à 300 t de ses 

possibilités de pêche de thon obèse à l’Union européenne. 
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TAC applicable à l’albacore 
 
17. Le TAC annuel pour 2020 et les années ultérieures du programme pluriannuel s’élève à 110.000 t pour 

l’albacore et devra rester en place tant qu’il ne sera pas changé en fonction de l’avis scientifique. 
 
18. Sur la base de l’évaluation des stocks et de l’avis du SCRS, la Commission devra adopter des mesures 

de conservation additionnelles pour l’albacore à la réunion annuelle de 2022, qui pourraient inclure 
un TAC révisé, des fermetures ou des limites de prise allouées. 

 
19. Si le total des captures dépasse au cours d’une année le TAC stipulé au paragraphe 17, la Commission 

devra envisager des mesures de gestion supplémentaires pour l'albacore. Toute autre mesure devra 
reconnaître les obligations du droit international et les droits des CPC étant des États côtiers en 
développement. 

 
Plans de pêche 
 
20. Les CPC devraient fournir à l’ICCAT un plan de pêche et de gestion de la capacité sur la façon dont elles 

mettront en œuvre toute réduction de capture nécessaire en vertu du paragraphe 4. 
 
21. Toute CPC en développement ayant l’intention d’accroître sa participation aux pêcheries de l’ICCAT 

ciblant les thonidés tropicaux devra s’efforcer de préparer une déclaration d’intention de son 
développement concernant les thonidés tropicaux dans le but d’informer les autres CPC des 
changements potentiels dans la pêcherie au fil du temps. Ces déclarations devraient inclure des 
informations détaillées sur les ajouts proposés/potentiels à la flottille, notamment la taille des navires 
et le type d’engin. Les déclarations devront être soumises au Secrétariat de l’ICCAT et mises à la 
disposition de toutes les CPC. Ces CPC pourraient modifier leur déclaration au fur et à mesure que leur 
situation et leurs opportunités évoluent. 

 
 

IIIÈME PARTIE 
MESURES DE GESTION DE LA CAPACITÉ 

 
Limitation de la capacité applicable aux thonidés tropicaux 
 
22. Une limitation de la capacité devra être appliquée pendant la durée du programme pluriannuel, dans 

le respect des dispositions suivantes : 
 

a) le 31 janvier de chaque année au plus tard, chaque CPC pêchant et dont la moyenne des prises 
récentes dépasse 1.000 t de thonidés tropicaux devra établir un plan annuel de capacité/de pêche 
décrivant la façon dont cette CPC garantira que la capacité globale de sa flottille de palangriers et 
de senneurs sera gérée de manière à ce que la CPC puisse respecter son obligation de limiter ses 
prises de thon obèse, d’albacore et de listao, conformément à la limite de capture établie au 
paragraphe 4 ; 

b) les CPC dont la prise moyenne récente est inférieure à 1.000 t qui ont l’intention d’accroître leur 
capacité en 2022 devront le communiquer par le biais d’une déclaration d’ici le 31 janvier 2022 ; 

c) le Comité d’application devra examiner chaque année le respect par les CPC des mesures de 
gestion de la capacité. 

 
23.  Toute CPC dont les navires opèrent, à temps partiel ou à temps plein, en appui à des senneurs, devra 

communiquer au Secrétariat de l’ICCAT les noms et caractéristiques de tous ses navires, y compris 
ceux qui étaient actifs en 2019 dans la zone de la Convention de l’ICCAT et les noms des senneurs qui 
ont bénéficié de l’appui de chaque navire de support. Ces informations devront être déclarées au plus 
tard le 31 janvier 2020. Le Secrétariat devra préparer un rapport à l'intention de la Commission, lui 
permettant d'examiner le type de limitation auquel les navires d’appui seront soumis à l’avenir, y 
compris un plan d’élimination progressive, le cas échéant. Nonobstant, les CPC ne devront pas 
augmenter le nombre de navires de support par rapport au nombre enregistré au moment de 
l’adoption de cette mesure. 
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24. Aux fins de la présente mesure, un navire de support est défini comme tout navire qui effectue des 
activités en appui aux senneurs qui augmente l’efficacité de leurs opérations, y compris, sans toutefois 
s’y limiter, le déploiement, l’entretien et la récupération des DCP. 

 
 

IVÈME PARTIE  
GESTION DES DCP 

 
Objectifs de gestion des DCP 
 
25. Les objectifs généraux de gestion des DCP et des navires de support dans la zone de la Convention sont 

définis comme suit : 
 

a) minimiser les impacts potentiels d'une densité élevée de DCP sur l'efficacité de la pêche à la 
senne, tout en minimisant les impacts disproportionnés sur les possibilités de pêche des flottilles 
qui utilisent d’autres engins ou d’autres stratégies de pêche et qui ciblent également les thonidés 
tropicaux ; 

b) minimiser l’impact de la pêche sous DCP sur la productivité des stocks de thon obèse et d’albacore 
qui est provoqué par la capture de grands nombres de juvéniles qui se concentrent avec des 
listaos sous les DCP ; 

c) minimiser l’impact de la pêche sous DCP sur les espèces non ciblées, le cas échéant, y compris 
l’enchevêtrement d’espèces marines, particulièrement celles dont la conservation soulève des 
préoccupations ; 

d) minimiser l’impact des DCP et de la pêche sous DCP sur les écosystèmes pélagiques et côtiers, y 
compris en empêchant l’échouage ou l’échouement des DCP dans des habitats sensibles ou 
l’altération de l’habitat pélagique. 

 
Fermeture des DCP 
 
26.  Aux fins de la présente Recommandation, les définitions suivantes devront s’appliquer : 
 

i) Objet flottant (FOB) : tout objet flottant (c'est-à-dire en surface ou sous la surface) naturel ou 
artificiel ne pouvant pas se déplacer seul. Les DCP sont des FOB artificiels et déployés 
intentionnellement et/ou suivis. Les épaves sont des FOB perdus accidentellement de sources 
anthropiques et naturelles. 

ii) Dispositif de concentration de poissons (DCP) : objet, structure ou dispositif permanent, semi-
permanent ou temporaire, de quelconque matériau, qu’il soit artificiel ou naturel, qui est déployé 
et/ou suivi et utilisé pour concentrer les poissons en vue de leur capture ultérieure. Les DCP 
peuvent être ancrés (DCPa) ou à la dérive (DCPd). 

iii) Opération sous DCP : mouillage d'un engin de pêche autour d'un banc de thonidés associé à un 
DCP. 

iv) Bouée opérationnelle : toute bouée instrumentée, précédemment activée, allumée et déployée en 
mer, transmettant la position et toute autre information disponible telle que les estimations de 
l’échosondeur.  

v) Activation : action consistant à activer les services de communication par satellite par le 
fournisseur de la bouée à la demande du propriétaire de la bouée. Le propriétaire commence alors 
à payer les frais des services de communication. La bouée peut ou non émettre, selon qu’elle a été 
allumée manuellement. 

27. Afin de réduire la mortalité par pêche des juvéniles de thon obèse et d'albacore, les senneurs et les 
canneurs qui pêchent le thon obèse, l’albacore et le listao en association avec des DCP en haute mer ou 
dans des ZEE, ou les navires en appui aux activités de pêche de ces espèces, ne devront pas être 
autorisés à opérer pendant une période de soixante-douze jours en 2022, conformément à ce qui est 
indiqué au paragraphe 28. 
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28. Du 1er janvier au 13 mars 2022 dans l’ensemble de la zone de la Convention. Cette disposition devrait 
être réexaminée et, si nécessaire, révisée en se fondant sur l’avis du SCRS en tenant compte des 
tendances mensuelles des prises réalisées sur bancs libres et sous DCP et de la variabilité mensuelle 
dans la proportion des thonidés juvéniles dans les captures. Le SCRS devrait fournir cet avis à la 
Commission en 2022. 

 
29. En outre, chaque CPC devra s’assurer que ses navires ne déploient pas de DCP dérivants pendant une 

période de 15 jours avant le début de la période de fermeture. 
 

Limites imposées aux DCP 
 
30. Les CPC devront veiller à ce que les navires battant leur pavillon appliquent les limites énoncées ci-

dessous du nombre de DCP avec bouées opérationnelles à tout moment conformément aux définitions 
fournies au paragraphe 26. Le nombre de DCP avec des bouées opérationnelles sera vérifié sur la base 
des factures de télécommunication. Ces vérifications devront être réalisées par les autorités 
compétentes des CPC : 

 
- 2022 : 300 DCP par navire. 

 
31. Dans le but d’établir des limites d’opérations sous DCP afin de maintenir les prises de thonidés 

tropicaux juvéniles à des niveaux soutenables, le SCRS devrait informer la Commission en 2022 du 
nombre maximal d’opérations sous DCP qui devrait être fixé par navire ou par CPC. À l'appui de cette 
analyse, les CPC disposant de senneurs devront de toute urgence s'engager à déclarer au SCRS, d'ici le 
31 juillet 2022, les données historiques requises sur les opérations sous DCP. Il sera interdit aux CPC 
qui ne déclarent pas ces données conformément à ce paragraphe de pêcher sous DCP tant que le SCRS 
n’aura pas reçu ces données.  

 
En outre, chaque CPC dotée de navires de pêche à la senne est encouragée à ne pas accroître son effort 
total de pêche sous DCP par rapport à son niveau de 2018. Les CPC devront déclarer la différence entre 
le niveau de 2018 et le niveau de 2020 à la réunion de la Commission en 2021. 

 
32. Les CPC pourraient autoriser leurs senneurs à opérer sous des objets flottants pour autant que le 

navire de pêche dispose d'un observateur ou d'un système de surveillance électronique opérationnel 
à bord capable de vérifier le type d’opération, la composition des espèces, et qu’il fournisse des 
informations sur les activités de pêche au SCRS. 

 
33. Le SCRS devra réaliser une analyse plus approfondie, pour examen en 2022, en ce qui concerne 

l’impact des navires de support sur les prises d’albacore et de thon obèse juvéniles. 
 

Plans de gestion des DCP 
 
34. Les CPC comptant des senneurs et/ou des canneurs qui se livrent à des activités de pêche de thon 

obèse, d’albacore et de listao en association avec des DCP, devront soumettre au Secrétaire exécutif 
des plans de gestion quant à l’utilisation de dispositifs de concentration par les navires battant leur 
pavillon avant le 31 janvier de chaque année. 

 

35. Les objectifs des plans de gestion des DCP seront les suivants : 
 

i) améliorer les connaissances sur les caractéristiques des DCP, les caractéristiques des bouées, la 
pêche sous DCP, y compris l'effort de pêche des senneurs et des navires de support associés, et 
les impacts y relatifs sur les espèces ciblées et non ciblées ; 

ii) gérer efficacement le déploiement et la récupération des DCP, l’activation des bouées ainsi que 
leur perte potentielle ; 

iii) réduire et limiter les impacts des DCP et de la pêche sous DCP sur l'écosystème, y compris, le cas 
échéant, en agissant sur les différentes composantes de la mortalité par pêche (p.ex. nombre de 
DCP déployés, notamment nombre d'opérations de pêche sous DCP réalisées par les senneurs, 
capacité de pêche, nombre de navires de support). 
  



RECOMMANDATIONS ADOPTÉES EN 2021 

85 

36. Les plans devront être établis en suivant les directives pour l’élaboration des plans de gestion des DCP, 
telles qu'énoncées à l'annexe 1. 

 

Carnet de pêche-DCP et liste des DCP déployés 
 
37. Les CPC devront s'assurer que tous les senneurs et les canneurs et tous les navires de support (navires 

de ravitaillement y compris) battant leur pavillon, et/ou autorisés par les CPC à pêcher dans les zones 
relevant de leur juridiction, lorsqu’ils se livrent à des activités de pêche en association avec des DCP, 
ou lorsqu’ils les déploient, recueillent et déclarent, pour chaque déploiement d'un DCP, chaque visite 
à un DCP, qu'il soit suivi ou non d'une opération, ou chaque perte d'un DCP, les informations et les 
données suivantes : 

 
a) Déploiement d’un DCP : 

i) position, 
ii) date, 
iii) type de DCP (DCP ancré, DCP artificiel dérivant), 
iv) identificateur du DCP (à savoir, marque du DCP et identification de la bouée, type de bouée, 

p.ex. bouée simple ou associée à un échosondeur), 
v) caractéristiques de la conception des DCP (matériel de la partie flottante et de la structure 

sous-marine suspendue et l'élément emmêlant ou non emmêlant de la structure sous-
marine suspendue). 

 
b) Visite à un DCP : 

i) type de visite (déploiement d'un DCP et/ou d'une bouée 3, récupération d'un DCP et/ou 
d'une bouée, renforcement/consolidation d'un DCP, intervention sur l’équipement 
électronique, rencontre aléatoire (sans pêche) d'un objet ou d'un DCP appartenant à un 
autre navire, visite (sans pêche) d'un DCP appartenant au navire, opération de pêche sous 
DCP 4), 

ii) position, 
iii) date, 
iv) type de DCP (DCP ancré, DCP naturel dérivant, DCP artificiel dérivant), 
v) description de l’épave ou numéro d’identification du DCP (par exemple marque du DCP et 

identification de la bouée ou toute information permettant d’identifier le propriétaire), 
vi) identification de la bouée, 
vii) si la visite est suivie d’une opération, les résultats de celle-ci en termes de captures et de 

prises accessoires, que les spécimens soient retenus ou rejetés morts ou vivants. Si la visite 
n'est pas suivie d’une opération, en consigner les raisons (p.ex. pas assez de poissons, 
poissons trop petits, etc.). 

 

c) Perte d’un DCP : 
i) dernière position enregistrée, 
ii) date de la dernière position enregistrée, 
iii) identificateur du DCP (à savoir, marque du DCP et identification de la bouée). 

 
  

 
3  Le déploiement d'une bouée sur un DCP inclut trois aspects : déploiement d'une bouée sur un DCP étranger, 

transfert d’une bouée (ce qui modifie le propriétaire du DCP) et modification de la bouée sur le même DCP (ce qui 
ne change pas le propriétaire du DCP). 

4  Une opération de pêche avec un DCP inclut deux aspects : pêche après une visite au propre DCP d'un navire (ciblé) 
ou pêche après une rencontre aléatoire avec un DCP (opportuniste). 
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Aux fins de la collecte et de la déclaration des informations susvisées et lorsque les carnets de pêche 
électroniques ou sur support papier déjà en place ne le permettent pas, les CPC devront mettre à jour 
leur système de déclaration ou établir des carnets de pêche–DCP. Pour établir les carnets de pêche-
DCP, les CPC devraient envisager d'utiliser le modèle inclus à l'annexe 2 comme formulaire de 
déclaration. Lors de l'utilisation des carnets de pêche sur support papier, les CPC pourront chercher à 
harmoniser les formats, avec l'appui du Secrétaire exécutif. Dans les deux cas, les CPC devront utiliser 
les normes minimales recommandées par le SCRS à l’annexe 3. 
 

38. Les CPC devront en outre s'assurer que tous les navires visés au paragraphe 30 tiennent à jour sur une 
base mensuelle et par rectangles statistiques de 1º x 1º une liste des DCP et des bouées déployés, 
contenant au moins les informations énoncées à l'annexe 4. 

 
Obligations de déclaration en ce qui concerne les DCP et les navires de support 
 
39. Les CPC devront s'assurer que les informations suivantes sont transmises chaque année au Secrétaire 

exécutif, dans le format fourni par le Secrétariat de l'ICCAT. Ces informations devront être mises à la 
disposition du SCRS et au Groupe de travail ad hoc sur les DCP dans une base de données élaborée par 
le Secrétariat de l'ICCAT : 

 
i) le nombre de DCP réellement déployés sur une base mensuelle, par rectangles statistiques de 

1ºx1º, par type de DCP, en indiquant la présence ou l’absence de balise/bouée ou d'échosondeur 
associé au DCP et en spécifiant le nombre de DCP déployés par les navires de support associés, 
indépendamment de leur pavillon ; 

ii) le nombre et le type de balises/bouées (p.ex. radio, sonar uniquement, sonar équipé 
d'échosondeur) déployées sur une base mensuelle, par rectangles statistiques de 1º x 1º ; 

iii) le nombre moyen de balises/bouées activées et désactivées sur une base mensuelle que chaque 
navire a suivies ; 

iv) le nombre moyen de DCP perdus équipés de bouées actives sur une base mensuelle ; 
v) pour chaque navire de support, le nombre de jours passés en mer par quadrillage de 1º, par mois 

et par État de pavillon ; 
vi) prise et effort des senneurs et des canneurs, ainsi que nombre d'opérations réalisées (dans le cas 

des senneurs) par mode de pêche (pêcheries opérant sur des bancs associés à des objets flottants 
et celles opérant sur bancs libres) conformément aux exigences de déclaration des données de la 
tâche 2 (p.ex. par rectangles statistiques de 1ºx1º et par mois) ; 

vii) lorsque les senneurs opèrent en association avec les canneurs, déclarer la prise et l'effort 
conformément aux exigences de la tâche 1 et de la tâche 2 en tant que « senneur associé à un 
canneur » (PS+BB). 

 
DCP non emmêlants et biodégradables 
 
40. Afin de minimiser l'impact écologique des DCP, notamment l'emmêlement des requins, tortues et 

autres espèces non ciblées, et la libération des débris marins synthétiques persistants, les CPC 
devront : 
i)  s’assurer que tous les DCP déployés sont non emmêlants conformément aux directives établies à 

l’annexe 5 de la présente Recommandation, conformément aux recommandations antérieures de 
l'ICCAT ; 

ii) s’assurer que, à compter de janvier 2021, tous les DCP déployés soient non emmêlants et 
construits à partir de matériaux biodégradables y compris des matériaux qui ne sont pas en 
plastique, à l’exception des matériaux utilisés dans la construction des bouées de suivi des DCP ; 

iii)  faire rapport tous les ans sur les mesures prises pour se conformer à ces dispositions dans leurs 
plans de gestion des DCP. 
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Ve PARTIE 
MESURES DE CONTRÔLE 

 
Autorisation spécifique de pêcher des thonidés tropicaux 
 
41. Les CPC devront émettre des autorisations spécifiques aux navires mesurant 20 mètres ou plus de 

longueur hors-tout (LOA) battant leur pavillon autorisés à pêcher du thon obèse et/ou de l'albacore 
et/ou du listao dans la zone de la Convention, ainsi qu'aux navires battant leur pavillon utilisés pour 
tout type d'appui à cette activité de pêche (ci-après dénommés « navires autorisés »). 

 
Registre ICCAT des navires autorisés de thonidés tropicaux 
 
42. La Commission devra élaborer et tenir à jour le registre ICCAT des navires autorisés de thonidés 

tropicaux, comprenant les navires de support. Les navires de pêche mesurant 20 mètres ou plus de 
longueur hors-tout (LOA) ne figurant pas dans ce registre sont considérés comme n'étant pas autorisés 
à pêcher, à retenir à bord, à transborder, à transporter, à transférer, à traiter ou à débarquer du thon 
obèse et/ou de l’albacore et/ou du listao provenant de la zone de la Convention ou à apporter un appui 
de toute nature à ces activités, y compris le déploiement et la récupération de DCP et/ou de bouées. 

 
43. Les CPC pourraient autoriser des prises accessoires de thonidés tropicaux par les navires non 

autorisés à pêcher des thonidés tropicaux en vertu des paragraphes 41 et 42, si la CPC établit une 
limite de prise accessoire maximale à bord pour ces navires et que la prise accessoire en question est 
déduite du quota ou de la limite de capture de la CPC. Chaque CPC devra soumettre dans son rapport 
annuel la limite de prise accessoire maximale autorisée pour ces navires et des informations sur la 
façon dont la CPC fait en sorte que la limite soit respectée. Cette information devra être compilée par 
le Secrétariat de l’ICCAT et mise à la disposition des CPC. 

 
44. Les CPC devront fournir la liste des navires autorisés au Secrétaire exécutif en version électronique, 

conformément au format stipulé dans les Directives pour la soumission des données et des informations 
requises par l’ICCAT. 

 
45. Les CPC devront notifier immédiatement au Secrétaire exécutif les ajouts, les radiations et/ou les 

modifications ayant été apportés à la liste initiale. Les périodes d'autorisation pour les modifications 
ou les ajouts à la liste ne devront pas inclure de dates antérieures de plus de 45 jours à la date de la 
présentation des changements au Secrétariat de l’ICCAT. Le Secrétariat de l’ICCAT devra radier du 
registre ICCAT de navires les navires dont les périodes d’autorisation ont expiré. 

 
46. Le Secrétaire exécutif devra immédiatement publier le registre des navires autorisés sur la page web 

de l’ICCAT, y compris tout ajout, suppression et/ou modification communiqués par les CPC. 
 
47. Les conditions et procédures visées dans la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 

13-13 concernant l’établissement d’un registre ICCAT de bateaux de 20 mètres ou plus de longueur hors-
tout autorisés à opérer dans la zone de la Convention (Rec. 21-14) devront s'appliquer mutatis mutandis 
au Registre ICCAT de navires autorisés de thonidés tropicaux. 

 
Navires pêchant activement des thonidés tropicaux au cours d’une année donnée 
 
48. Avant le 31 juillet de chaque année, chaque CPC devra communiquer au Secrétaire exécutif la liste des 

navires autorisés battant son pavillon qui ont pêché du thon obèse et/ou de l’albacore et/ou du listao 
dans la zone de la Convention ou qui ont apporté un appui de toute nature à l'activité de pêche (navires 
de support) au cours de l’année civile précédente. Dans le cas des senneurs, cette liste devra également 
inclure les navires de support qui ont apporté un appui à l'activité de pêche, indépendamment de leur 
pavillon. 

 
Tous les ans, le Secrétaire exécutif devra soumettre ces listes de navires au Comité d’application et au 
SCRS. 

 
49. Les dispositions des paragraphes 41 à 47 ne s’appliquent pas aux navires de pêche récréative. 
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Consignation de la prise et des activités de pêche 
 
50. Chaque CPC devra s'assurer que ses navires mesurant 20 mètres ou plus de longueur hors tout pêchant 

le thon obèse et/ou l’albacore et/ou le listao dans la zone de la Convention consignent leur prise 
conformément aux exigences énoncées à l'annexe 6 et dans la Recommandation de l’ICCAT relative à 
l’enregistrement des captures par les navires de pêche dans la zone de la Convention ICCAT (Rec. 03-13). 

 
Identification des activités IUU 
 
51. Le Secrétaire exécutif devra sans délai vérifier que tout navire identifié ou signalé dans le contexte de 

ce programme pluriannuel figure sur le registre ICCAT des navires autorisés. Si une éventuelle 
infraction est détectée, le Secrétaire exécutif devra immédiatement la notifier à la CPC de pavillon. La 
CPC de pavillon devra immédiatement mener une enquête sur la situation et, si le navire pêche en 
rapport avec des objets susceptibles d'affecter la concentration des poissons, DCP compris, pendant la 
période de fermeture, devra sommer le navire de cesser son activité et, si nécessaire, d’abandonner la 
zone. La CPC de pavillon devra immédiatement transmettre au Secrétaire exécutif les résultats de son 
enquête et les mesures correspondantes prises. 

 
52. Le Secrétaire exécutif devra faire un rapport au Comité d’application, à chaque réunion annuelle de la 

Commission, sur toute question relative à l’identification des navires non autorisés, à la mise en œuvre 
du VMS, aux dispositions relatives aux observateurs, aux résultats de l'enquête pertinente menée et 
aux mesures pertinentes prises par les CPC de pavillon concernées. 

 
53. Le Secrétaire exécutif devra proposer d’inclure sur la liste IUU provisoire de l’ICCAT tout navire 

identifié en vertu du paragraphe 52, ou les navires pour lesquels la CPC de pavillon n’a pas effectué 
l'enquête requise et pris, si nécessaire, les mesures appropriées en vertu du paragraphe 51. 

 
Observateurs 
 
54. Pour les observateurs embarqués à bord des navires qui ciblent le thon obèse, l’albacore et/ou le listao 

dans la zone à l'Est du méridien 20º/longitude Ouest et au Nord du parallèle 28º/latitude Sud les 
dispositions suivantes devront s'appliquer : 

 
- toutes les CPC devront automatiquement reconnaître les observateurs. Cette reconnaissance 

devra permettre à l'observateur scientifique de poursuivre la collecte d’informations dans 
l'ensemble de la ZEE visitée par le navire faisant l'objet de l'observation. La CPC de pavillon, qui 
a détaché l’observateur, devra fournir aux CPC côtières concernées les informations recueillies 
par l’observateur et concernant les activités de pêche ciblant des espèces relevant de l’ICCAT dans 
leur ZEE. 
 

55. En ce qui concerne les palangriers battant leur pavillon d'une longueur hors tout (LOA) égale ou 
supérieure à 20 mètres, ciblant le thon obèse, l'albacore et/ou le listao dans la zone de la Convention, 
les CPC devront assurer une couverture minimale d’observation de 10% de l'effort de pêche d’ici 2022, 
par la présence d’un observateur humain à bord, conformément à l’annexe 7 et/ou d'un système de 
surveillance électronique. À cette fin, le Groupe de travail sur les mesures de contrôle intégré (« IMM ») 
en coopération avec le SCRS, devra formuler une recommandation à la Commission pour approbation 
à sa réunion annuelle de 2021 sur les points suivants : 

 
a) normes minimales pour un système de surveillance électronique, telles que : 

 
i) spécifications minimales du matériel d’enregistrement (résolution, capacité de la durée 

d’enregistrement, type de stockage des données, protection des données, par exemple) ; 
ii) nombre de caméras à installer et leur emplacement à bord. 

 
b)  éléments à enregistrer ; 

 
c)  normes d'analyse des données, par exemple, conversion des enregistrements vidéo en données 

exploitables par l'intelligence artificielle ; 
  



RECOMMANDATIONS ADOPTÉES EN 2021 

89 

d)  données à analyser, par exemple, espèces, longueur, poids estimé, détails des opérations de 
pêche ; 

 
e) format de déclaration au Secrétariat de l’ICCAT. 

 
Les CPC sont encouragées à mener en 2020 des essais de surveillance électronique et à communiquer 
les résultats au Groupe de travail IMM et au SCRS en 2021 pour examen. 

 
Les CPC devront déclarer l’information recueillie par les observateurs ou au moyen du système de 
surveillance électronique de l’année antérieure le 30 avril au plus tard au Secrétariat de l’ICCAT et au 
SCRS compte tenu des exigences de confidentialité des CPC. 

 
56. Les CPC devront soumettre toutes les données pertinentes et administrer les programmes 

d'observateurs scientifiques pour les thonidés tropicaux conformément à la Recommandation de 
l’ICCAT visant à établir des normes minimales pour les programmes d’observateurs scientifiques à bord 
de navires de pêche (Rec. 16-14). En 2023, le SCRS devra formuler un avis sur les améliorations aux 
programmes d'observateurs, y compris sur la manière dont la couverture devrait être stratifiée en 
fonction des navires, des saisons et des zones pour obtenir une efficacité maximale. 

 
57. Les CPC devront s’efforcer d’augmenter davantage les taux de couverture par des observateurs pour 

les palangriers, notamment par le biais d'essais et de la mise en œuvre d'une surveillance électronique 
pour compléter les observateurs humains. Les CPC qui effectuent des essais de suivi électronique 
devront partager les spécifications techniques et les normes avec la Commission en vue de 
l'élaboration de normes convenues de l'ICCAT. 

 
58. En ce qui concerne les senneurs battant leur pavillon ciblant le thon obèse, l'albacore et/ou le listao 

dans la zone de la Convention, les CPC devront assurer une couverture d’observation de 100% de 
l'effort de pêche, par la présence d'un observateur à bord, conformément à l'annexe 7 ou par le biais 
d’un système de surveillance électronique agréé. Les CPC devront déclarer l’information recueillie par 
les observateurs de l’année déclarée le 30 avril au plus tard au Secrétariat de l’ICCAT et au SCRS. 

 
59. Chaque année, le Secrétariat de l’ICCAT devra compiler les informations collectées dans le cadre des 

programmes d’observateurs, y compris les données sur la couverture d’observateurs pour chaque 
pêcherie de thonidés tropicaux, et devra les transmettre à la Commission avant la réunion annuelle en 
vue de délibérations supplémentaires, en tenant compte des exigences en matière de confidentialité 
des CPC. 

 
60.  En 2020, le Groupe de travail IMM devra étudier le champ potentiel et les avantages pour l’ICCAT de 

l’adoption d’un programme d’observateurs régionaux pour les pêcheries de thonidés tropicaux, en 
tenant compte du besoin d’harmonisation et de coordination des programmes d'observateurs 
nationaux pour les pêcheries de thonidés tropicaux. 

 
Programme d'échantillonnage au port 
 
61. Le programme d’échantillonnage au port élaboré par le SCRS en 2012 devra être poursuivi pour les 

ports de débarquement ou de transbordement. Les données et les informations collectées dans le 
cadre de ce programme d’échantillonnage devront être déclarées à l’ICCAT chaque année, avec une 
description, au minimum, des éléments suivants par pays de débarquement et par trimestre : 
composition par espèce, débarquements par espèces, composition par taille et poids. Les échantillons 
biologiques appropriés pour déterminer le cycle vital devraient être prélevés dans la mesure du 
possible. 
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VIe PARTIE  
PROCÉDURES DE GESTION/ÉVALUATION DE LA STRATÉGIE DE GESTION 

 
Évaluation de la stratégie de gestion (MSE) et règles de contrôle de l’exploitation potentielles 
 
62. Le SCRS devra affiner le processus MSE conformément à la feuille de route du SCRS et continuer à 

tester les procédures de gestion potentielles. Sur cette base, la Commission devra examiner les 
procédures de gestion potentielles, y compris des mesures de gestion convenues au préalable prises 
selon diverses conditions du stock. Celles-ci devront prendre en compte les impacts différentiels des 
opérations de pêche (par exemple, senneurs, palangriers et canneurs) sur la mortalité des juvéniles et 
la production au niveau de la PME. 

 
VIIeme PARTIE 

DISPOSITIONS FINALES 
 
Disponibilité des données pour le SCRS et les scientifiques nationaux 
 
63. Les CPC devront s'assurer que : 
 

a) les carnets de pêche sur support papier et électroniques et les carnets de pêche-DCP visés au 
paragraphe 37, le cas échéant, sont rapidement collectés et mis à la disposition des scientifiques 
nationaux ; 

b) les données de tâche 2 incluent les informations collectées dans les carnets de pêche ou les 
carnets de pêche-DCP, le cas échéant, et que celles-ci sont transmises chaque année au Secrétaire 
exécutif de l’ICCAT qui les mettra à la disposition du SCRS. 

 
64. Les CPC devraient encourager leurs scientifiques nationaux à entreprendre des travaux en 

collaboration avec leur industrie nationale afin d’analyser les données relatives aux DCP (par exemple, 
carnets de pêche, données sur les bouées) et à présenter les résultats de cette analyse au SCRS. Les 
CPC devraient prendre des mesures en vue de faciliter la mise à disposition des données pour ces 
travaux en collaboration, assujettis à des limites de confidentialité pertinentes. 

 
Confidentialité 
 
65. Toutes les données soumises en vertu de la présente Recommandation devront être traitées d'une 

manière conforme aux directives en matière de confidentialité des données de l'ICCAT et uniquement 
aux fins de la présente Recommandation et conformément aux exigences et procédures développées 
par la Commission. 

 
Dispositions finales 
 
66.  Actions requises du SCRS et du Secrétariat : 
 

a) le SCRS devra étudier l'efficacité que des fermetures complètes de pêcheries sur le modèle de 
celles proposées dans le PA1_505A/2019 5 pourraient avoir pour réduire les prises de thonidés 
tropicaux aux niveaux convenus et le potentiel d'un tel programme pour réduire les prises de 
thons obèses et d’albacores juvéniles, en accord avec les recommandations du SCRS ; 

b) le Secrétariat de l'ICCAT devra travailler avec le SCRS à la préparation d'une estimation de la 
capacité dans la zone de la Convention, pour inclure au moins toutes les unités de pêche à grande 
échelle ou opérant en dehors de la ZEE de la CPC où elles sont enregistrées. Toutes les CPC 
devront coopérer à ces travaux en fournissant des estimations du nombre d'unités de pêche 
pêchant les thonidés et les espèces voisines sous leur pavillon, et les espèces ou groupes d'espèces 
que chaque unité de pêche cible (par exemple, thonidés tropicaux, thonidés tempérés, espadons, 
autres istiophoridés, thonidés mineurs, requins, etc.). Ce travail sera présenté à la prochaine 
réunion du SCRS en 2020 et renvoyé devant la Commission pour examen ; 

 
5  Disponible sur demande auprès du Secrétariat ou sur la page web des documents de la réunion de la Commission 

de 2019 (https://www.iccat.int/com2019/index.htm#fr). 

https://www.iccat.int/com2019/index.htm%23fr
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c) le Secrétariat de l'ICCAT devra identifier un consultant pour effectuer une évaluation des 
mécanismes de suivi, de contrôle et de surveillance en place dans les CPC de l’ICCAT. Ce travail 
sera principalement axé sur l'évaluation des systèmes de collecte et de traitement des données 
dans chaque CPC et sur la capacité de produire des estimations de la prise et de l'effort et de la 
fréquence des longueurs pour tous les stocks gérés par l'ICCAT, l'accent étant mis sur les stocks 
pour lesquels des mesures sur les entrées et/ou les sorties sont en place ; en préparant ce travail, 
le consultant devra évaluer l'efficacité des systèmes de contrôle des prises que chaque CPC a mis 
en œuvre pour obtenir de solides estimations des prises pour les stocks soumis à un TAC ; le 
Secrétariat de l’ICCAT devra travailler avec les scientifiques du SCRS pour préparer dès que 
possible des termes de référence pour ce travail. 

 
67. Une réunion intersessions de la Sous-commission 1 sera tenue en 2022 afin de réviser les mesures 

existantes et, entre autres, afin d’élaborer des limites de capture et des mécanismes associés de 
vérification de la capture pour 2023. 

 
68. La présente Recommandation remplace les Recommandations 19-02 et 20-01 et devra être révisée 

par la Commission en 2022. 
 
69.  Toutes les CPC s’engagent à mettre en œuvre la présente Recommandation à titre volontaire à compter 

du 1er janvier 2022. 
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Annexe 1 
Directives pour l’élaboration des plans de gestion des DCP 

 

Le plan de gestion des DCP pour les flottilles de senneurs et de canneurs d’une CPC doit inclure les éléments 
suivants : 

1. Description 

a) Types de DCP : DCPa = amarré ; DCPd = dérivant 
b) Type de balise/bouée 
c) Nombre maximum de DCP devant être déployés par senneur et par type de DCP et étant actifs à un 

moment donné par navire 
d) Distance minimum entre les DCPa 
e) Réduction des prises accessoires et politique d’utilisation 
f) Considération des interactions avec d’autres types d’engins 
g) Déclaration ou politique à suivre sur « la propriété des DCP » 
h) Utilisation de navires de support, dont ceux battant le pavillon d'autres CPC 

2. Accords institutionnels 

a) Responsabilités institutionnelles pour le plan de gestion des DCP 
b) Processus de demande d’autorisation du déploiement des DCP 
c) Obligations des armateurs et des capitaines en ce qui concerne le déploiement et l’utilisation des 

DCP 
d) Politique de remplacement des DCP 
e) Obligations de déclaration additionnelles au-delà de la présente Recommandation 
f) Politique en matière de résolution des conflits en ce qui concerne les DCP 
g) Détails de toute fermeture de zone ou de période, par ex. eaux territoriales, couloirs maritimes, 

proximité à des pêcheries artisanales, etc. 
 
3. Spécifications et exigences en matière de construction des DCP 

a) Caractéristiques de la conception des DCP (description) 
b) Exigences en matière d’éclairage 
c) Réflecteurs par radar 
d) Distance visible 
e) Marques et identifiant du DCP 
f) Marques et identifiant des radiobalises (exigence de numéros de série) 
g) Marques et identifiant des balises échosondeur (exigence de numéros de série) 
h) Transmetteurs par satellite 
i) Recherche menée sur les DCP biodégradables 
j) Prévention des pertes ou de l'abandon des DCP 
k) Gestion de la récupération des DCP 

 
4. Période applicable pour le plan de gestion des DCP 
 
5. Moyens pour le suivi et l’examen de la mise en œuvre du plan de gestion des DCP 
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Annexe 2 
Carnet de pêche-DCP 

 
 

Marques 
du DCP 

 

ID de la 
bouée 

Type 
de DCP 

 

Type 
de 

visite 
Date Heure Position Prises estimées Prises accessoires Observations 

       
Latitude 

 
Longitude 

 
SKJ 

 
YFT 

 
BET Groupe 

taxonomique 
Prises 

estimées 

 
Unité 

Spécimen 
remis à l'eau 

(vivant) 

 

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (7) (8) (8) (8) (9) (10) (11) (12) (13) 
… … … … … … … … … … … … … … … … 
… … … … … … … … … … … … … … … … 

 

(1) (2) Si la marque du DCP et le numéro d’identification de la balise/bouée associée sont absents ou illisibles, le mentionner dans cette section. Néanmoins, si la marque du DCP et le numéro d’identification 
de la balise/bouée associée sont absents ou illisibles, le DCP ne devra pas être déployé. 

(3) DCP ancré, DCP naturel dérivant ou DCP artificiel dérivant. 
(4) c.à.d. déploiement, hissage, renforcement/consolidation, retrait/récupération, changement de la balise, perte et mentionner si la visite s’est suivie d’une opération. 
(5) jj/mm/aa 
(6) hh :mm 
(7) N/S (en degrés et minutes) ou E/W (en degrés et minutes). 
(8) Prises estimées exprimées en tonnes métriques. 
(9) Utiliser une ligne par groupe taxonomique. 
(10) Prises estimées exprimées en poids ou en nombre. 
(11) Unité utilisée. 
(12) Exprimé en nombre de spécimens. 
(13) Si la marque du DCP ou le numéro d’identification de la balise associée n’est pas disponible, fournir dans cette section toute l’information disponible susceptible d’aider à décrire le DCP et à identifier le 

propriétaire du DCP. 
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Annexe 3 
 
Tableau 1. Codes, noms et exemples de différents types d'objet flottant qui devraient être consignés dans le 
carnet de pêche, comme donnée minimale requise. Tableau extrait du Rapport du SCRS de 2016 (point 18.2 
tableau 7). 
 

Code Nom Exemple 
DFAD   DCP dérivant Bambou ou radeau métallique 

AFAD DCP ancré   Très grande bouée 

FALOG Objet artificiel provenant de l'activité humaine (en lien avec 
les activités de pêche) 

Filets, épave, cordes 

HALOG Objet artificiel provenant de l'activité humaine (sans lien 
avec les activités de pêche) 

Machine à laver, réservoir de 
mazout 

ANLOG Objet naturel d'origine animale Carcasses, requins-baleines 

VNLOG Objet naturel d'origine végétale Branches, tronc, feuille de 
palmier 

 
 
Tableau 2. Noms et description des activités liées aux objets flottants et aux bouées qui devraient être 
consignés dans le carnet de pêche comme donnée minimale requise (les codes ne sont pas mentionnés dans 
le présent document). Tableau extrait du Rapport du SCRS de 2016 (point 18.2 tableau 8). 
 

 Nom Description 

FO
B 

Rencontre Rencontre aléatoire (sans pêche) d'un objet ou d'un DCP 
appartenant à un autre navire (position non connue) 

Visite Visite (sans pêche) d’un FOB (position connue) 
Déploiement DCP déployé en mer 

Renforcement Consolidation d'un FOB  

Retrait du DCP Récupération du DCP  

Pêche Opération de pêche avec un FOB1 

BO
UÉ

E Marquage Apposition d'une bouée sur un FOB2 
Retrait de la bouée Récupération de la bouée équipant le FOB 
Perte Perte de la bouée/fin de la transmission de la bouée 

 
 
1. Une opération de pêche avec un FOB inclut deux aspects : pêche après une visite au propre FOB d'un navire (ciblé) ou 

pêche après une rencontre aléatoire d'un FOB (opportuniste). 
2. Le déploiement d'une bouée sur un FOB inclut trois aspects : déploiement d'une bouée sur un FOB étranger, transfert 

d’une bouée (ce qui modifie le propriétaire du FOB) et modification de la bouée sur le même FOB (ce qui ne change pas 
le propriétaire du FOB). 
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Annexe 4 
Liste des DCP et des bouées déployés sur une base mensuelle 

 

Mois : 
 

Identificateur du DCP Types de DCP et d’équipement 
électronique DCP 

Observations 

Marque du DCP 
ID de la bouée 

associée Type de DCP 

Type de bouée 
associée et/ou de 

dispositifs 
électroniques 

  

Partie flottante du 
DCP 

Structure sous-
marine suspendue du 

DCP 

  

(1) (1) (2) (3) (4) (5)   (6) 
… … … …  …   … 
… … … …  …   … 

(1) Si la marque du DCP et le numéro d’identification de la balise/bouée associée sont absents ou illisibles, le DCP ne devra pas être déployé. 
(2) DCP ancré, DCP naturel dérivant ou DCP artificiel dérivant. 
(3) Par exemple : GPS, sondeur, etc. Si aucun dispositif électronique n’est associé au DCP, signaler cette absence d’équipement. 
(4) Mentionner le matériel de la structure et du revêtement et s’il est biodégradable. 
(5) P. ex. filets, cordes, palmes, etc. et mentionner les caractéristiques d’emmêlement et/ou de biodégradabilité du matériel. 
(6) Les spécifications d’éclairage, les réflecteurs par radar et les distances visibles devront être consignés dans cette section. 
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Annexe 5 
 

Directives visant à réduire l'impact écologique des DCP dans les pêcheries de l'ICCAT 
 
1. La structure superficielle du DCP ne devrait pas être couverte ou couverte uniquement d'un matériel 

présentant un risque minimum d'emmêlement des espèces accessoires. 
 
2. Les éléments de subsurface devraient être exclusivement composés de matériel non emmêlant (p.ex. 

cordes ou toile). 
 
3. Lors de la conception des DCP, il faudrait privilégier l'emploi de matériel biodégradable. 
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Annexe 6 
 

Exigences aux fins de la déclaration des captures 
 
 
Spécifications minimales pour les carnets de pêche électroniques ou sur support papier : 
 
1. Le carnet de pêche doit être numéroté par feuille. 

2. Le carnet de pêche doit être rempli tous les jours (minuit) et avant l’arrivée au port. 

3. Un exemplaire des feuilles doit rester attaché au carnet de pêche. 

4. Les carnets de pêche doivent rester à bord pour couvrir les opérations d’une sortie. 
 
 
Information standard minimale pour les carnets de pêche 
 
1. Nom et adresse du capitaine. 

2. Dates et ports de départ, dates et ports d’arrivée. 

3. Nom du navire, numéro de registre, numéro de l’ICCAT et numéro OMI (si disponible). 

4. Engin de pêche : 

(a) Code de type d’engin de la FAO 
(b) Dimension (longueur, taille de la maille, nombre d’hameçons, etc.) 

5. Opérations en mer avec une ligne (minimum) par jour de sortie, fournissant : 

(a) Activité (pêche, navigation, etc.). 
(b) Position : positions quotidiennes exactes (en degré et minutes), enregistrées pour chaque 

opération de pêche ou à midi lorsqu’aucune pêche n’a été réalisée au cours de cette journée. 
(c) Registre des captures. 

6. Identification des espèces : 

(a) Par code FAO 
(b) Poids vif (RWT) en tonne par opération 
(c) Mode de pêche (DCP, banc libre, etc.) 

7. Signature du capitaine. 

8. Signature de l’observateur, le cas échéant. 

9. Moyens de mesure du poids : estimation, pesée à bord et comptage. 

10. Le carnet de pêche est rempli en poids vif équivalent des poissons et indique les coefficients de 
conversion utilisés dans l’évaluation. 

 

Information minimale en cas de débarquement/transbordement 
 
1. Dates et port de débarquement/transbordement. 

2. Produits : nombre de poissons et quantité en kg. 

3. Signature du capitaine ou de l’agent du navire. 
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Annexe 7 
Programme d’observateurs 

 
1. Les observateurs visés aux paragraphes 54 à 60 de la présente Recommandation devront posséder les 

qualifications suivantes afin d’accomplir leurs tâches : 

– expérience suffisante pour identifier les espèces et l’engin de pêche ; 
– connaissances satisfaisantes des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT évaluées par 

un certificat fourni par les CPC et fondé sur les directives de formation de l’ICCAT ; 
– capacité d’observer et de consigner avec précision ; 
– capacité de prélever des échantillons biologiques ; 
– connaissances satisfaisantes de la langue du pavillon du navire observé. 

 
2. Les observateurs ne devront pas être membres de l’équipage du navire de pêche observé et devront : 

a) être ressortissants d’une des CPC ; 

b) être capables d’assumer les tâches énoncées au point 3 ci-dessous ; 

c) ne pas avoir actuellement d’intérêts financiers ou avantageux dans les pêcheries de thonidés 
tropicaux. 

 
3. Les tâches de l’observateur devront consister notamment à : 

a) Surveiller l’application, par les navires de pêche, des mesures de conservation et de gestion 
pertinentes adoptées par la Commission. 

 
Les observateurs devront notamment : 

i. Enregistrer et faire rapport sur les activités de pêche réalisées. 
ii. Observer et estimer les captures et vérifier les données saisies dans les carnets de pêche ; 
iii. Observer et enregistrer les navires qui pourraient pêcher à l’encontre des mesures de 

conservation et de gestion de l’ICCAT ; 
iv. Vérifier la position du navire lorsqu’il se livre à une activité de capture ; 
v. Vérifier le nombre de bouées opérationnelles actives à tout moment; 

vi. Réaliser des travaux scientifiques, tels que la collecte des données de tâche 2, lorsque le 
requiert la Commission, sur la base des directives du SCRS, en observant et en enregistrant 
des données sur les caractéristiques des DCP, conformément au tableau 1 ci-dessous. 

b) Établir des rapports généraux compilant les informations recueillies conformément au présent 
paragraphe et permettre au capitaine d’y inclure toute information pertinente. 

 

Obligations des observateurs 
 
4. Les observateurs devront traiter confidentiellement toutes les informations relatives aux opérations 

de pêche et de transbordement des navires de pêche, et accepter par écrit cette exigence qui 
conditionne leur désignation. 

 
5. Les observateurs devront respecter les exigences établies dans les lois et les réglementations de l’État 

de pavillon qui exerce sa juridiction sur le navire auquel l’observateur est affecté. 
 

6. Les observateurs devront respecter la hiérarchie et les règles générales de conduite qui s’appliquent 
à tout le personnel du navire, sous réserve que ces règles ne portent pas atteinte aux obligations de 
l’observateur dans le cadre de ce programme, ni aux obligations du personnel du navire énoncées au 
point 7 de la présente annexe. 
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Obligations des États de pavillon des navires de pêche 
 

7. Les responsabilités des États de pavillon des navires de pêche et de leurs capitaines en ce qui 
concerne les observateurs devront notamment se rapporter aux éléments ci-après : 

a) Les observateurs devront être autorisés à avoir accès au personnel du navire ainsi qu’à l’engin et 
à l’équipement ; 

b) Sur demande, les observateurs devront également être autorisés à avoir accès à l’équipement 
décrit ci-après, si les navires sur lesquels ils sont affectés en disposent, afin de faciliter l’exécution 
de leurs tâches prévues au point 3 de la présente annexe : 

i) équipement de navigation par satellite ; 

ii) écrans d’affichage radar, si utilisés ; 
iii) moyens électroniques de communication, dont les signaux émis par le DCP/les bouées. 

c) Les observateurs devront disposer de logement, y compris d’hébergement, d’alimentation et 
d’installations sanitaires adéquates équivalents à ceux des officiers ; 

d) Les observateurs devront disposer d’un espace adéquat sur la passerelle ou la timonerie aux fins 
des travaux administratifs ainsi que d’un espace adéquat sur le pont aux fins de l’exécution des 
tâches d’observateur ; et 

e) Les États de pavillon devront veiller à ce que les capitaines, l’équipage et les armateurs 
n’entravent pas, n’intimident pas, ne portent pas atteinte, n’influencent pas, ne soudoient ni ne 
tentent de soudoyer un observateur dans l’exercice de ses fonctions. 
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Tableau 1. Information du FOB/DCP ajoutée au formulaire de l'observateur présent à bord afin de 
respecter les recommandations formulées par les ORGP. Tableau extrait du rapport du SCRS de 2016 (point 
18.2 tableau 9). 
 

Caractéristiques DFAD AFAD HALOG FALOG ANLOG VNLOG 
FOB construit au moyen de matériaux 
biodégradables (vrai/faux/indéfini) 

X X X X 
  

FOB non emmêlant (vrai/faux/indéfini) X X X X 
  

Matière du maillage (vrai/faux/indéfini) 
composant le FOB 

X X 
 

X 
  

Taille de la maille la plus grande (en 
millimètres) 

X X  X   

Distance entre la surface et la partie la plus 
profonde du FOB (en mètres) X X X X   

Surface couverte approximativement par le 
FOB 

X X X X   

Spécifier l'ID du FOB si disponible X X X X   
Flottille titulaire du dispositif de suivi / 
bouée échosondeur 

X X X X X X 

Navire titulaire du dispositif de suivi / 
bouée échosondeur 

X X X X X X 

Type d'ancrage utilisé pour l'amarrage 
(registre AFAD) 

 
X 

    

Réflecteurs radar (présence/absence) 
(registre AFAD) 

 
X 

    

Illumination (présence/absence) (registre 
AFAD) 

 X     

Portée visuelle (en mille nautique) 
(registre AFAD) 

 
X 

    

Matériaux utilisés pour la partie flottante 
du FOB (liste à définir) X X X X   

Matériaux composant la structure 
immergée du FOB (liste à définir) X X X X   

Type+ID du dispositif de suivi, si possible, 
faute de quoi, indiquer « non présent » ou 
« non défini ». 

X X X X X X 
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21-02 SWO 
 

RECOMMANDATION SUPPLEMENTAIRE DE L'ICCAT PROLONGEANT ET MODIFIANT LA 
RECOMMANDATION 17-02 AMENDANT LA RECOMMANDATION 16-03 SUR LA CONSERVATION DE 

L’ESPADON DE L’ATLANTIQUE NORD 
 
 

 
RAPPELANT la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 16-03 sur la conservation de 

l’espadon de l’Atlantique Nord (Rec. 17-02), telle qu’amendée par la Recommandation de l’ICCAT amendant 
la Recommandation 17-02 sur la conservation de l’espadon de l’Atlantique Nord (Rec. 19-03) et la 
Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 19-03 sur la conservation de l’espadon de 
l’Atlantique Nord (Rec. 20-02) ; 

 
NOTANT la nécessité de poursuivre les mesures pertinentes pour la conservation et la gestion du stock 

d’espadon de l’Atlantique Nord ; 
 
CONSIDÉRANT que le SCRS n'a formulé aucun nouvel avis en 2021 concernant les mesures de gestion 

de l'espadon de l'Atlantique Nord, mais consciente que, selon la dernière évaluation, le maintien du TAC 
actuel pour une année supplémentaire devrait permettre de maintenir le stock dans la zone verte du 
diagramme de Kobe, conformément à l'objectif de la Convention ICCAT ; 

 
CONFIRMANT que l'extension des mesures actuelles ne préjuge en rien des mesures ou des discussions 

futures ; 
 
DÉSIREUSE de donner effet, pour 2022, aux dispositions de l'Accord de commerce et de coopération 

entre le Royaume-Uni et l'Union européenne qui établissaient les parts respectives de ces deux Parties pour 
certaines espèces relevant de l’ICCAT, y compris l'espadon de l'Atlantique Nord ; 
 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
 

1. Les dispositions de la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 16-03 sur la 
conservation de l’espadon de l’Atlantique Nord (Rec. 17-02) devront être prorogées jusqu’à 2022 
compris, avec les modifications suivantes : 

 
A.  Les sous-paragraphes 2(a) et (b) devront être remplacés par le texte suivant : 
 
 « 2. TAC et limites de capture 
 

a)  Le total des prises admissibles (TAC) devra être établi à 13.200 t pour l'espadon de 
l'Atlantique Nord au titre de 2018, 2019, 2020, 2021 et 2022. 

 
b) Les limites annuelles de capture telles qu'illustrées dans le tableau ci-dessous devront être 

appliquées au titre de 2018, 2019, 2020, 2021 et 2022 :  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2017-02-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2017-02-f.pdf
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 Limite de capture **  
13.200 (t) 

Union européenne *** 
États-Unis ***  
Canada 
Japon *** 
Maroc 
Mexique 
Brésil 
Barbade 
Venezuela 
Trinité-et-Tobago 
Royaume-Uni (Territoires d'O.M.) 
France (Saint-Pierre-et-Miquelon) 
Chine 
Sénégal 
Corée*** 
Belize*** 
Côte d’Ivoire  
Saint-Vincent-et-les Grenadines 
Vanuatu 
Taipei chinois 

6.718* 
3.907* 
1.348* 
842* 
850 
200 
50 
45 
85 

125 
35 
40 

100 
250 
50 

130 
50 
75 
25 

270 
 
*Les limites de capture de ces quatre CPC se fondent sur l’allocation de quota indiquée au paragraphe 3c) 
de la Recommandation supplémentaire de l’ICCAT visant à amender le programme de rétablissement de 
l’espadon de l’Atlantique Nord [Rec. 06-02]. 
 
** Les transferts suivants des limites annuelles de capture devront être autorisés : 

Du Japon au Maroc : 100 t au titre de chaque année 2018 et 2019, et 150 t au titre de chaque 
année 2020, 2021 et 2022. 

 Du Japon au Canada : 35 t  
 De l'UE à la France (St Pierre et Miquelon) : 40 t 
 Du Venezuela à la France (Saint-Pierre-et-Miquelon) : 12,75 t 
 Du Sénégal au Canada : 125 t 
 De Trinité-et-Tobago au Belize : 75 t 
 Du Taipei chinois au Canada : 35 t 

Du Brésil, du Japon et du Sénégal à la Mauritanie : 25 t chacun pour un total de 75 t au titre de 
2018, 2019, 2020, 2021 et 2022, à condition que la Mauritanie soumette son plan de 
développement en vertu du paragraphe 5 de la présente Recommandation. Si un plan de 
développement n’est pas soumis, ces transferts seront considérés comme annulés. Les futures 
décisions concernant l’accès à la pêcherie d’espadon de l’Atlantique Nord par la Mauritanie 
dépendront de la soumission de son plan de développement. 
De Trinité-et-Tobago au Maroc : 25 t au titre de chaque année 2020, 2021 et 2022 
Du Taipei chinois au Maroc : 20 t au titre de chaque année 2020, 2021 et 2022 
De l’Union européenne au Royaume-Uni : 0,67 t au titre de 2022  

  
Ces transferts ne changent pas les parts relatives des CPC, tel que cela est reflété dans les limites de 
capture ci-dessus. 

*** Le Japon devra être autorisé à comptabiliser jusqu'à 400 t de sa capture d'espadon provenant de 
l’unité de gestion de l'Atlantique Sud, en compensation de la partie non capturée de ses limites de 
capture d'espadon de l’Atlantique Nord. 
L’Union européenne devra être autorisée à comptabiliser jusqu'à 200 t de sa capture d'espadon 
provenant de l'unité de gestion de l’Atlantique Sud, en compensation de la partie non capturée de 
ses limites de capture d'espadon de l’Atlantique Nord. 

Les États-Unis devront être autorisés à comptabiliser jusqu'à 200 t de leur capture d'espadon 
provenant de la zone située entre 5ºN et 5ºS, en compensation de la partie non capturée de leur 
limite de capture d'espadon de l’Atlantique Nord. 

Le Belize devra être autorisé à comptabiliser jusqu’à 75 t de sa capture d’espadon provenant de la 
zone entre 5ºN et 5ºS, en compensation de la partie non capturée de sa limite de capture d’espadon 
de l’Atlantique Nord. 
La Corée devra être autorisée à comptabiliser jusqu’à 25 t de sa capture d’espadon provenant de la 
zone de gestion de l’Atlantique Sud en 2018, 2019, 2020, 2021 et 2022, en compensation de la 
partie non capturée de sa limite de capture d’espadon de l’Atlantique Nord. » 
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B. Le paragraphe 3 devra être remplacé par le texte suivant : 
 

« 3. Toute partie non utilisée ou excédentaire du quota annuel ajusté pourra être ajoutée ou devra 
être déduite, selon le cas, du quota/limite de capture respectif pendant ou avant l'année 
d'ajustement de la façon suivante : 

 
Année de capture Année 

d’ajustement 
2016 2018 
2017 2019 
2018 2020 
2019 2021 
2020 2022 
2021 2023 
2022 2024 

  
Toutefois, la sous-consommation maximale qu’une Partie pourrait reporter au cours d’une année 
donnée ne devra pas dépasser 15% de sa limite de capture initiale (comme spécifié au paragraphe 2b 
ci-dessus et exception faite des transferts de quota) pour les CPC détenant des limites de capture de 
plus de 500 t et 40% pour les autres CPC. »  

 
C. Le paragraphe 4 devra être remplacé par le texte suivant : 
 

« 4. Si les débarquements du Japon dépassent sa limite de capture au cours d’une année donnée, la 
surconsommation devra être déduite des années suivantes afin que les débarquements totaux du 
Japon ne dépassent pas sa limite de capture totale pour la période de cinq ans commençant en 
2018. Si les débarquements annuels du Japon sont inférieurs à ses limites de capture, la sous-
consommation pourra être ajoutée aux limites de capture des années suivantes, afin que les 
débarquements totaux du Japon ne dépassent pas son total pour la même période de quatre ans. 
Toute sous-consommation ou surconsommation de la période de gestion 2018-2022 devra être 
appliquée à la période de gestion suivante qui sera décidée par la Commission en 2022. » 

 
D. La première phrase du paragraphe 5 devra être remplacée par le texte suivant : 
 

« 5. À sa réunion de 2022, la Commission devra établir des mesures de conservation et de gestion 
s'appliquant à l'espadon de l’Atlantique Nord sur la base de l'avis du SCRS qui se fondera sur une 
évaluation du stock que réalisera le SCRS en 2022, ainsi que sur la Résolution de l’ICCAT portant 
sur les critères pour l’allocation de possibilités de pêche (Rés. 15-13) ».  

 
2. La présente Recommandation remplace et abroge la Recommandation de l’ICCAT amendant la 

Recommandation 17-02 sur la conservation de l’espadon de l'Atlantique Nord (Rec. 19-03) et la 
Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 19-03 sur la conservation de l’espadon de 
l'Atlantique Nord (Rec. 20-02).  
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21-03 SWO 
 

RECOMMANDATION SUPPLÉMENTAIRE DE L’ICCAT SUR LA RECOMMANDATION 17-03 
AMENDANT LA RECOMMANDATION 16-04 SUR LA CONSERVATION DE L'ESPADON DE 

L’ATLANTIQUE SUD 
 
 

 
NOTANT la nécessité de poursuivre une gestion adéquate pour la conservation du stock d’espadon de 

l’Atlantique Sud ; 
 
CONSIDÉRANT que le SCRS a noté qu’il n'avait formulé aucun nouvel avis sur les mesures de gestion 

de l’espadon de l'Atlantique Sud et que le TAC actuel est conforme aux objectifs de gestion de l’ICCAT ; 
 
CONFIRMANT que la prolongation des mesures actuelles ne préjuge en rien des mesures ou discussions 

futures ; 
 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DES 
THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 

 
1. Les dispositions de la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 16-04 sur la 

conservation de l'espadon de l’Atlantique Sud (Rec. 17-03) devront être prolongées jusqu'en 2022 
compris avec les modifications suivantes : 

 
A.  Le paragraphe 1 devra être remplacé par : 

 
« 1. Pour 2018, 2019, 2020, 2021 et 2022, le total des prises admissibles (« TAC ») et les limites 

de capture devront être comme suit :  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) La prise totale pour la période de gestion de cinq ans de 2018 à 2022 ne devra pas dépasser70.000 t (14.000 t 

x 5). Si la prise annuelle totale de l’une des cinq années dépasse 14.000 t, le ou les TAC pour les années 
suivantes devront être ajustés afin de garantir que le total des cinq années ne dépasse pas 70.000 t. En 
général, ces ajustements devront être réalisés par une réduction au prorata du quota de chaque Partie 
contractante et Partie, Entité ou Entité de pêche non contractante coopérante (« CPC »). 

(2) Le Brésil pourrait capturer jusqu’à 200 t de sa limite de capture annuelle dans la zone comprise entre 5º de 
latitude Nord et 15º de latitude Nord. 

 Limite de capture (Unité : t) 
TAC (1) 14.000 
Brésil (2) 3.940 
Union européenne 4.824 
Afrique du Sud 1.001 
Namibie 1.168 
Uruguay 1.252 
États-Unis (3) 100 
Côte d’Ivoire 125 
Chine 313 
Taipei chinois (3) 459 
Royaume-Uni 25 
Japon (3) 901 
Angola 100 
Ghana 100 
Sao Tomé-et-Principe 100 
Sénégal 417 
Corée 50 
Belize 125 
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(3) La sous-consommation du Japon, des États-Unis et du Taipei chinois en 2016 pourrait être reportée à 2018, 
à hauteur de 600 t, 100 t et 300 t respectivement, en plus de leurs quotas spécifiés dans ce tableau. Ces CPC 
pourraient également reporter leurs parties non utilisées en 2017-2022, mais ces quantités reportées chaque 
année ne devront pas dépasser les quantités spécifiées ici. 

 
Les transferts devront être autorisés conformément aux dispositions du paragraphe 5. » 

 
B.  Le paragraphe 2 devra être remplacé par : 
 

« 2. Toute partie non utilisée ou excédentaire du quota/limite de capture annuel pourra être 
ajoutée ou devra être déduite, selon le cas, du quota/limite de capture respectif pendant ou 
avant l'année d'ajustement de la façon suivante pour l’espadon de l’Atlantique Sud : 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Toutefois, la sous-consommation maximale qu’une Partie pourrait reporter au cours d’une 
année donnée ne devra pas dépasser 20% du quota de l’année précédente. » 

 
2. Le SCRS réalisera une évaluation du stock d'espadon de l'Atlantique Sud en 2022 et en communiquera 

les résultats à la Commission. 
 
3. Sur la base de l'avis du SCRS, la Commission devra examiner et amender, le cas échéant, les mesures 

de gestion de l'espadon de l'Atlantique Sud lors de sa réunion de 2022. 
 
 
 
  

Année de capture Année d’ajustement 
2017 2019 
2018 2020 
2019 2021 
2020 2022 
2021 2023 
2022 2024 
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21-04 ALB 
 
RECOMMANDATION DE L'ICCAT SUR DES MESURES DE CONSERVATION ET DE GESTION, INCLUANT 
UNE PROCÉDURE DE GESTION ET UN PROTOCOLE DE CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES, POUR 

LE GERMON DE L’ATLANTIQUE NORD 
 
 

 
NOTANT que l’objectif de la Convention est de maintenir les populations de thonidés et d’espèces 

apparentées à des niveaux qui permettront la prise maximale équilibrée (dénommée généralement 
« production maximale équilibrée » (PME)) ; 

 
RECONNAISSANT l'intention de la Commission d'adopter des règles de contrôle de l’exploitation (HCR) 

et des procédures de gestion (MP) développées en utilisant l'évaluation de la stratégie de gestion (MSE), 
conformément à la Recommandation de l’ICCAT sur le développement de règles de contrôle de l’exploitation 
et d'une évaluation de la stratégie de gestion (Rec. 15-07) ; 

 
RAPPELANT que le paragraphe 18 de la Recommandation de l’ICCAT sur une règle de contrôle de 

l’exploitation pour le germon de l’Atlantique Nord complétant le programme pluriannuel de conservation et 
de gestion de la Rec. 16-06 (Rec. 17-04) appelait à la consolidation de ses dispositions pertinentes avec celles 
de la Recommandation de l’ICCAT sur un programme pluriannuel de conservation et de gestion pour le germon 
de l'Atlantique Nord (Rec. 16-06) en une seule Recommandation ; 

 
RAPPELANT EN OUTRE qu’en 2020 la Commission a adopté la Recommandation de l’ICCAT amendant 

la Recommandation 16-06 sur un programme pluriannuel de conservation et de gestion pour le germon de 
l'Atlantique Nord (Rec. 20-03) et la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 17-04 sur une 
règle de contrôle de l’exploitation pour le germon de l’Atlantique Nord complétant le programme pluriannuel 
de conservation et de gestion de la Rec. 16-06 (Rec. 20-04) ;  

 
NOTANT que le paragraphe 17 de la Rec. 16-06 a été amendé par le paragraphe 4 de la Rec. 20-03 et a 

établi l'obligation pour la Commission de revoir la Rec. 16-06, y compris la consolidation des dispositions 
pertinentes en une seule recommandation en 2021 ;  

 
NOTANT que le paragraphe 17 de la Rec. 17-04 a été amendé par le paragraphe 3 de la Rec. 20-04 et a 

établi l'obligation pour la Commission de revoir les règles contrôle de l’exploitation provisoires en 2021 en 
vue d'adopter une procédure de gestion à long terme ; 

 
RAPPELANT qu’il est important que toutes les flottilles participant à la pêcherie de germon du Nord 

soumettent les données requises (prise, effort et prise par taille) sur leurs pêcheries aux fins de leur 
transmission au Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) ; 

 
RECONNAISSANT qu'il est opportun, à l'instar de ce qui s'applique déjà à d'autres stocks relevant du 

mandat de l’ICCAT, de tenir un registre ICCAT des navires autorisés à pêcher le germon de l’Atlantique 
Nord ; 

 
CONSIDÉRANT que l'évaluation du stock réalisée en 2020 par le SCRS a conclu que l'abondance relative 

du germon de l'Atlantique Nord a continué à augmenter au cours des dernières années et que la probabilité 
que le stock se situe dans le quadrant vert du diagramme de Kobe (non surexploité et non victime de 
surpêche, F<FPME et B>BPME) s’élève à 98,4% ; 

 
RECONNAISSANT l'examen externe positif de la MSE et le fait que les simulations réalisées en 2017 et 

les années suivantes permettent au SCRS de fournir un avis robuste pour une large gamme d'incertitudes 
et de respecter les objectifs visant à ce que le stock de germon de l'Atlantique Nord se situe dans le quadrant 
vert du diagramme de Kobe avec une probabilité supérieure à 60% ; 
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NOTANT que la règle de contrôle de l'exploitation avec les mortalités par pêche cible les plus élevées 
(FCIBLE=FPME) a été associée à des probabilités plus faibles, bien que de plus de 60%, de se situer dans le 
quadrant vert de Kobe, des probabilités plus élevées que le stock se situe entre BLIM et BSEUIL ont été 
uniquement associées à des productions à long terme légèrement plus élevées ; 

 
NOTANT ÉGALEMENT le souhait de stabilité dans la pêcherie ; 
 
CONSIDÉRANT que le SCRS a testé une mortalité par pêche minimale (FMIN) si l’état du stock chute en-

deçà des limites biologiquement sûres ;  
 
CONSIDÉRANT EN OUTRE le travail du SCRS en 2018 et 2019 visant à tester par le biais de la MSE 

plusieurs variantes de HCR et l'avis du SCRS en 2019 selon lequel la Commission pourrait adopter des règles 
de contrôle de l’exploitation alternatives afin de fournir une stabilité supplémentaire aux pêcheries tout en 
respectant les objectifs de gestion. Ces alternatives comprennent, entre autres, l'application de la restriction 
de la réduction maximale de 20% du total des prises admissibles (TAC) et de l'augmentation maximale de 
25% du TAC lorsque B est estimé supérieur à Blim ; 

 
RECONNAISSANT qu’après cinq années de mise en œuvre de la règle de contrôle de l’exploitation 

provisoire, il est conseillé de promouvoir l'essai d'autres améliorations qui permettront de tester les 
compensations de procédures de gestion alternatives avec des étapes plus fines à la fois pour la mortalité 
par pêche et la biomasse, y compris des niveaux supérieurs à ceux qui assurent la PME ; 

 
NOTANT l'importance d'identifier les circonstances exceptionnelles qui entraîneraient la suspension 

ou la modification de l'application de la HCR ; 
 
NOTANT EN OUTRE que le SCRS est en train d'élaborer un autre cadre pour la MSE qui pourrait ne pas 

être disponible avant 2026 ; 
 
CONSCIENTE que l'application de la HCR en 2020 a entraîné une augmentation du TAC et que, dans les 

circonstances difficiles auxquelles l'organisation a été confrontée l'année dernière, il a été convenu 
d'appliquer l'augmentation au prorata des limites de capture et autres limites, mais que cette approche n'a 
pas créé de précédent ; 

 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
 

Ie PARTIE 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
1. Les Parties contractantes et Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes 

(« CPC ») dont les navires se livrent à la pêche de germon de l'Atlantique Nord dans la zone de la 
Convention devront mettre en œuvre les mesures suivantes de conservation et de gestion pour la 
pêcherie de germon de l'Atlantique Nord, qui comprennent la MP présentée à l'annexe 1 pour 
l'établissement du total de prises admissibles annuel. 

 
Objectifs de gestion 
 
2. Les objectifs de gestion pour le stock de germon de l'Atlantique Nord sont : 

 
a) de maintenir le stock dans le quadrant vert du diagramme de Kobe, avec au moins 60% de 

probabilités, tout en maximisant la production à long terme de la pêcherie ; et  
 
b) lorsque le SCRS aura évalué que la biomasse du stock reproducteur (SSB) est en-dessous du 

niveau capable de permettre la PME (SSBPME), de rétablir la SSB au niveau de SSBPME ou au-dessus, 
avec au moins 60% de probabilités, dans une période aussi courte que possible, tout en 
maximisant la prise moyenne et en minimisant les fluctuations interannuelles dans les niveaux 
du TAC.  
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IIÈME PARTIE 
PROCÉDURE DE GESTION ET CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES  

 
3. Les composantes de la MP sont présentées à l'annexe 1 et aux appendices y afférents.  
 
4. Le SCRS devra évaluer la survenance de circonstances exceptionnelles (EC) et la Commission devra 

agir conformément au Protocole relatif aux circonstances exceptionnelles figurant à l'annexe 2.  
 
 

IIIÈME PARTIE 
LIMITES DE CAPTURE 

 
Total de prises admissibles et limites de capture  
 
5. La procédure d'établissement du TAC annuel constant sur trois ans est exposée à l'annexe 3. 

 
6. Conformément à l'application des procédures établies à l'annexe 1 et à l'annexe 3, un TAC annuel 

constant de 37.801 t est établi pour la période de gestion 2022-2023. Ce TAC annuel devra être alloué 
comme suit : 

 
CPC Quota (t) pour la période 2022-2023 
Union européenne 29.095,1 
Taipei chinois 4.416,9 
États-Unis 711,5 
Venezuela 337,5 

 
 *Transferts :  

- L'Union européenne est autorisée à transférer 442,25 t de son quota de 2022 et de 2023 au Royaume-Uni. 
- Le Taipei chinois est autorisé à transférer 200 t de germon de l’Atlantique Nord au Belize au titre de 2022 et 2023. 

 
7. Les CPC autres que celles visées au paragraphe 6 devront limiter leurs captures annuelles à 242 t. 

 
8. Par dérogation aux paragraphes 6 et 7, le Japon devra s’efforcer de limiter le poids total de sa capture 

annuelle de germon de l'Atlantique Nord à un maximum de 4,5% en poids de sa prise palangrière totale 
de thon obèse dans l’océan Atlantique en 2022 et 2023. 

 
Sous-consommation ou surconsommation de capture 
 
9. Toute partie non utilisée ou excédentaire du quota/limite de capture annuel d’une CPC pourrait être 

ajoutée à/devra être déduite, selon le cas, du quota/limite de capture respectif pendant ou avant 
l’année d’ajustement, comme suit : 

 
Année de capture Année d'ajustement 

2019 2021 
2020 2022 
2021 2023 
2022 2024 
2023 2025 

 
Toutefois, la sous-consommation maximum qu’une CPC pourrait reporter au cours de toute année 
donnée ne devra pas dépasser 25% de son quota de capture initial. 
 
Si, au cours d’une année donnée, les débarquements combinés des CPC dépassent le TAC de plus de 
20%, la Commission réévaluera la présente Recommandation à sa réunion suivante, y compris en 
tenant compte de tout avis du SCRS conformément à son évaluation de l'existence de circonstances 
exceptionnelles telles que reflétées à l'annexe 2, et pourra, le cas échéant, recommander de nouvelles 
mesures. 
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IVÈME PARTIE 
MESURES DE GESTION DE LA CAPACITÉ 

 
10. Les CPC pêchant le germon de l’Atlantique Nord devront limiter la capacité de pêche de leurs navires, 

exception faite des navires récréatifs, pêchant ce stock à partir de 1999, en limitant le nombre des 
navires à la moyenne du nombre de navires correspondant à la période 1993-1995. 

 
11. Le paragraphe 10 ne s'applique pas aux CPC dont les prises moyennes sont inférieures à 200 t. 
 
 

Ve PARTIE 
MESURES DE CONTRÔLE 

 
Autorisation spécifique de pêcher le germon de l'Atlantique Nord et registre ICCAT de navires 
 
12. Les CPC devront émettre des autorisations spécifiques aux navires de 20 m ou plus de longueur hors-

tout battant leur pavillon qui sont autorisés à pêcher le germon de l'Atlantique Nord dans la zone de la 
Convention. Chaque CPC devra indiquer lesquels des navires figurant sur sa liste de navires soumise 
conformément à la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 13-13 concernant 
l’établissement d’un registre ICCAT de navires de 20 mètres ou plus de longueur hors-tout autorisés à 
opérer dans la zone de la Convention (Rec. 21-14) elle a autorisés à cet effet. Les navires ne figurant pas 
sur ce registre ou y figurant sans la mention requise que la pêche du germon de l'Atlantique Nord est 
autorisée sont considérés comme n'étant pas autorisés à pêcher, à retenir à bord, à transborder, à 
transporter, à transférer, à traiter ou à débarquer le germon de l’Atlantique Nord. 

 
13. Les CPC pourraient autoriser des prises accessoires de germon de l’Atlantique Nord par les navires 

non autorisés à pêcher le germon de l’Atlantique Nord en vertu du paragraphe 12, si la CPC établit une 
limite de prise accessoire maximum à bord pour ces navires et que la prise accessoire en question est 
déduite du quota ou de la limite de capture de la CPC. Chaque CPC devra soumettre dans son rapport 
annuel la limite de prise accessoire maximum autorisée pour ces navires. Cette information devra être 
compilée par le Secrétariat de l’ICCAT et mise à la disposition des CPC. 

 
 

VIe PARTIE 
DISPOSITIONS FINALES 

 
14. Au cours de la période 2022-2023, le SCRS devrait entreprendre les analyses suivantes pour : 

 
(a) tester d'autres HCR soutenant les objectifs de gestion exprimés au paragraphe 2 ci-dessus et 

associés à une gamme de paramètres de contrôle plus large que celle explorée pour cette 
procédure de gestion et à savoir : 

 
FCIBLE= (0,8; 0,9; 1,0;) * FPME 
BSEUIL = (0,8; 0,9; 1,0; 1,1; 1,2) * BPME 

 
Les autres paramètres de contrôle doivent rester tels qu'indiqués par la présente 
Recommandation. 

 
(b) évaluer le nombre de séries de capture par unité d'effort (CPUE) qui doivent être disponibles et 

le pourcentage de sous-déclaration des données de capture qui déclencherait l'apparition d'une 
circonstance exceptionnelle. 

 
15. Lorsqu'il conseillera la Commission sur les résultats des tests demandés au paragraphe 14, points a) 

et b), le SCRS devra fournir des statistiques de performance afin de soutenir la prise de décision, 
conformément aux indicateurs de performance de l'annexe 4. Si nécessaire, pour faciliter la 
communication, le SCRS pourra limiter la présentation aux paramètres soulignés ici.  
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16. En 2023, la Commission devrait revoir la MP établie par la présente Recommandation afin de 
déterminer s’il s’avère nécessaire de la réviser, y compris la HCR spécifiée à l'annexe 1, en tenant 
compte des analyses réalisées par le SCRS conformément aux paragraphes 14 et 15.  
 

17. À partir de la période de gestion 2024-2026, la Commission devra adopter un TAC annuel constant sur 
trois ans. Ce TAC devra être fondé sur l'application de la MP actuelle ou, éventuellement, d’une MP 
modifiée conformément au paragraphe 16, à moins que d'autres mesures ne soient requises 
conformément au protocole relatif aux circonstances exceptionnelles (annexe 2), comme indiqué au 
paragraphe 4. 

 
18. Le SCRS devra poursuivre le développement d'un nouveau cadre de MSE afin de soutenir l’éventuelle 

adoption d’une nouvelle MP par la Commission au plus tard en 2026 et de l’établissement d'un TAC 
pour la période de gestion 2027-2030. 
 
À cet égard, il est également demandé au SCRS d'explorer la possibilité de définir des indices de CPUE 
supplémentaires potentiels, afin de compléter ceux déclarés à l'appendice A de l'annexe 1, ainsi que 
d'émettre un avis sur la façon dont les éventuels changements environnementaux seront pris en 
compte dans le développement de ce cadre. 

 
19. La présente Recommandation abroge et remplace : 
 

- la Recommandation de l’ICCAT sur un programme pluriannuel de conservation et de gestion pour le 
germon de l'Atlantique Nord (Rec. 16-06),  

- la Recommandation de l’ICCAT sur une règle de contrôle de l’exploitation pour le germon de 
l’Atlantique Nord complétant le programme pluriannuel de conservation et de gestion de la Rec. 16-
06 (Rec. 17-04),  

- la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 16-06 sur un programme pluriannuel 
de conservation et de gestion pour le germon de l'Atlantique Nord (Rec. 20-03) ; et 

- la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 17-04 sur une règle de contrôle de 
l’exploitation pour le germon de l’Atlantique Nord complétant le programme pluriannuel de 
conservation et de gestion de la Rec. 16-06 (Rec. 20-04). 
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Annexe 1 
 

PROCÉDURE DE GESTION (MP) 
 

1. Aux fins de la MP pour le germon de l’Atlantique Nord, les points de référence suivants sont établis 
comme suit :  
 
a) BSEUIL = BPME  
b) BLIM = 0,4*BPME  
c) FCIBLE= 0,8*FPME  
d) FMIN= 0,1*FPME  

 
2. L’évaluation du stock de germon de l’Atlantique Nord devra être conduite tous les trois (3) ans 

conformément aux spécifications du modèle de MP et aux entrées de données indiquées à 
l'appendice A ci-dessous. La prochaine évaluation du stock devra avoir lieu en 2023.  

 
3. La MP devra être appliquée pour établir un total de prises admissibles annuel constant sur trois ans 

utilisant les trois valeurs suivantes estimées à partir de chaque évaluation du stock. Pour chaque 
valeur, les valeurs de la médiane telles que déclarées dans le tableau récapitulatif du rapport du SCRS 
devront être utilisées :  

 
a) Estimation de la biomasse actuelle du stock (BACTUELLE).  
b) Estimation de la biomasse du stock en production maximale équilibrée (BPME).  
c) Estimation de la mortalité par pêche au niveau de la PME (FPME).  

 
4. La règle de contrôle de l’exploitation dans le cadre de la MP devra avoir le format établi à l’appendice B 

ci-dessous et les paramètres de contrôle suivants devront être établis conformément aux points a) à f) 
ci-après : 

 
a) Le niveau de biomasse seuil (BSEUIL) est égal à la biomasse permettant d’obtenir la production 

maximale équilibrée (BSEUIL = BPME).  
 

b) Une mortalité par pêche cible correspondant à 80% de FPME (FCIBLE= 0,8*FPME) sera appliquée 
lorsque l’état du stock se situe au niveau seuil (BSEUIL) ou au-delà.  

 

c) Si la biomasse actuelle (BACTUELLE) est estimée se situer en dessous du niveau seuil (BSEUIL) et au-delà 
de BLIM, la mortalité par pêche sera alors réduite de manière linéaire pour la prochaine période 
de gestion pluriannuelle (FPROCHAINE) sur la base suivante :  

 
𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹

  = (+∗𝐵𝐵𝐵𝐵𝐵𝐵𝐵𝐵𝐵𝐵
𝐵𝐵𝐵𝐵𝐵𝐵𝐵𝐵

 )* FPME = (−0,367+1,167 𝐵𝐵𝐵𝐵𝐵𝐵𝐵𝐵𝐵𝐵
𝐵𝐵𝐵𝐵𝐵𝐵𝐵𝐵

)* FPME 
 

où 𝑎𝑎 = � 𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹
𝐹𝐹𝐵𝐵𝐵𝐵𝐵𝐵

� − �
𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹
𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹−

𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹
𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹

𝐵𝐵𝐹𝐹ℎ𝐹𝐹𝑟𝑟𝑟𝑟ℎ
𝐵𝐵𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹 − 𝐵𝐵𝐵𝐵𝐹𝐹𝐹𝐹

𝐵𝐵𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹

� ∗ 𝐵𝐵𝐹𝐹ℎ𝐹𝐹𝑟𝑟𝑟𝑟ℎ
𝐵𝐵𝐵𝐵𝐵𝐵𝐵𝐵

= -0,367  

 

    b = �
𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹
𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹−

𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹
𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹

𝐵𝐵𝐹𝐹ℎ𝐹𝐹𝑟𝑟𝑟𝑟ℎ
𝐵𝐵𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹 − 𝐵𝐵𝐵𝐵𝐹𝐹𝐹𝐹

𝐵𝐵𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹

� = 1,167 

 
d) Si la biomasse actuelle (BACTUELLE) est estimée se situer à BLIM, ou en dessous, la mortalité par pêche 

devra alors être établie à FMIN afin de garantir un niveau de capture à des fins de suivi scientifique.  
 

e) La limite de capture maximale (CMAX) recommandée s’élève à 50.000 t afin d’éviter toute incidence 
négative d’évaluations des stocks potentiellement inexactes.  

 

f) Le changement maximum de la limite de capture (DMAX) ne devra pas dépasser 25 % en cas 
d’augmentation ou 20% en cas de diminution par rapport à la limite de capture précédemment 
recommandée lorsque BACTUELLE ≥BSEUIL. 

 
5. La HCR décrite au paragraphe 4.a)-d) permet d’obtenir un rapport entre l’état du stock et la mortalité 

par pêche, comme indiqué au graphique de l’appendice B ci-dessous. Le tableau de l’appendice C 
répertorie les valeurs de la mortalité par pêche à appliquer (FPROCHAINE) pour les valeurs spécifiques de 
la biomasse relative (BACTUELLE/BPME).  
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Appendice A de l’annexe 1 
 

Spécifications des données et d'évaluation du stock pour la procédure de gestion du germon de 
l'Atlantique Nord 

 
− Indices de CPUE et leurs années de départ ; où « t » est l'année de l'itération de la procédure de gestion 

pour établir le TAC pour les années t+1, t+2 et t+3.  
 

Indice Première année Année finale 
Fin de la série LL du Taipei chinois  1999 t-1 de préférence (t-2 le cas contraire) 
Prises accessoires LL Japon 1988 t-1 de préférence (t-2 le cas contraire) 
Canneurs espagnols 1981 t-1 de préférence (t-2 le cas contraire) 
Palangriers États-Unis 1987 t-1 de préférence (t-2 le cas contraire) 
Palangriers Venezuela 1991 t-1 de préférence (t-2 le cas contraire) 

 
 

− Spécifications du modèle dynamique de la biomasse ; où « t » est l'année de l'itération de la 
procédure de gestion pour établir le TAC pour les années t+1, t+2 et t+3. 
 

Logiciel Modèle  Séries de capture Valeurs de départ  

mpb Fox 
(dynamique 

de 
biomasse),  

Débute en 1930. 
Année finale : t-1 de 
préférence (t-2 le cas 
contraire)  

Biomasse à t=0 (fixe) : 1x K  
Traitement de la variance pour les 
indices de CPUE : pondéré par le 
modèle 
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Appendice B de l’annexe 1 
 

Graphique du format de la règle de contrôle de l’exploitation 



RAPPORT ICCAT 2020-2021 (II) 

114 

Appendice C de l’annexe 1 
 

Valeurs de la biomasse relative et de la mortalité par pêche correspondante basées sur un rapport 
linéaire dégressif entre BLIM et BSEUIL obtenu par la HCR 

 
Bactuelle/BPME Fprochaine 

1 ou au-delà 0,80* FPME 
0,98 0,78* FPME 
0,96 0,75* FPME 
0,94 0,73* FPME 
0,92 0,71* FPME 
0,90 0,68* FPME 
0,88 0,66* FPME 
0,86 0,64* FPME 
0,84 0,61* FPME 
0,82 0,59* FPME 
0,80 0,57* FPME 
0,78 0,54* FPME 
0,76 0,52* FPME 
0,74 0,50* FPME 
0,72 0,47* FPME 
0,70 0,45* FPME 
0,68 0,43* FPME 
0,66 0,40* FPME 
0,64 0,38* FPME 
0,62 0,36* FPME 
0,60 0,33* FPME 
0,58 0,31* FPME 
0,56 0,29* FPME 
0,54 0,26* FPME 
0,52 0,24* FPME 
0,50 0,22* FPME 
0,48 0,19* FPME 
0,46 0,17* FPME 
0,44 0,15* FPME 
0,42 0,12* FPME 
0,40 0,10* FPME 
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Annexe 2 
 

Protocole relatif aux circonstances exceptionnelles pour le germon de l’Atlantique Nord 
 

1. Principes de circonstances exceptionnelles 
 
Les trois principes généraux suivants devraient être considérés comme un signal indiquant la possibilité de 
l’existence de circonstances exceptionnelles (EC) :  

 
a. Lorsqu'il existe des preuves que le stock se trouve dans un état non jugé précédemment plausible dans 

le contexte de l’évaluation de la stratégie de gestion (MSE) ;  
 

b. Lorsqu'il existe des preuves que les données requises pour appliquer la procédure de gestion (MP) ne 
sont pas disponibles ou ne sont plus appropriées ; et/ou 
 

c. Lorsqu'il existe des preuves que la capture totale est supérieure au TAC fixé au moyen de la MP.  
 

 
2. Indicateurs pour les circonstances exceptionnelles 
 
À la lumière des principes spécifiés à la Section 1, le SCRS devrait utiliser le tableau suivant pour juger de 
l'existence d’EC. Le déclenchement d'une EC n'entraîne pas immédiatement l'annulation de l'avis sur le TAC 
de la MP ; cela signifie plutôt que le SCRS doit examiner les indicateurs et déterminer si un changement 
d’avis est justifié. 
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Principe Indicateur Critère Fréquence d’évaluation des 
circonstances exceptionnelles 

a) Dynamique 
des stocks 

Biomasse relative du stock 
(B/BPME) 1 

Se situe en dehors de la gamme des percentiles des 
valeurs de 2,5% et 97,5% de chaque année à partir des 
OM utilisés dans la MSE lorsque la MP acceptée a été 
testée 

Chaque évaluation de stocks de 
référence (tous les 6-7 ans) 

Mortalité par pêche relative 
(F/FPME)1 
Croissance 2 Considérablement différente des valeurs des OM 

utilisées dans la MSE lorsque la MP acceptée a été 
testée. 

Après achèvement, présentation 
et acceptation par le SCRS de 
l’étude comme nouvelle 
référence 

Maturité2 
Mortalité naturelle2 

CPUE 3 Se situe en dehors de la gamme des percentiles des 
valeurs de 2,5% et 97,5% de chaque année à partir des 
OM utilisés dans la MSE lorsque la MP acceptée a été 
testée 

Annuellement 

b) Application de 
la MP 

CPUE Si deux séries ou plus n'ont pas été mises à jour depuis 
deux ans ou plus. Si deux ou plusieurs séries sont 
déterminées comme ne reflétant plus l'abondance 

Itération de chaque MP  
(Tous les 3 ans) 

Prise Les données sur les captures ne sont pas disponibles ou 
ne sont pas déclarées dans une large mesure.  

Itération de chaque MP  
(Tous les 3 ans) 

Biomasse relative du stock 
(B/BPME) 4 

Les valeurs du modèle de production dans une itération 
de la MP se situent en dehors de la gamme des 
percentiles des valeurs de 2,5% et 97,5% de 
quelconque année produites par le modèle de 
production de la MP acceptée lors des tests de la MSE. 

Itération de chaque MP  
(Tous les 3 ans) 

Mortalité par pêche relative 
(F/FPME)4 

c) Mise en œuvre 
du TAC  

Prise Le total des captures est supérieur de plus de 20% au 
TAC fixé en utilisant la MP. 

Annuellement 

 

 
1 B/BPME et F/FPME : Dans chaque évaluation de référence, les trajectoires estimées de B/BPME et F/FPME sont tracées (superposées) par-dessus celles utilisées dans les OM (figures 19 et 20 du document consolidé 
sur la MSE (Merino et al. 2020)). Le SCRS comparerait la nouvelle trajectoire estimée du stock avec les réalités potentielles du stock envisagé dans les OM. Si la nouvelle tendance s'inscrit dans les tendances 
considérées dans les OM, il n'y a pas d’EC. Les critères, tels qu'ils sont rédigés, impliquent que si, au cours d'une seule année, la biomasse ou la mortalité par pêche relative se situe en dehors des valeurs 
considérées dans les OM, une EC serait identifiée par le SCRS. 
2 Valeurs de croissance, de maturité et de mortalité naturelle, établies dans le document consolidé (Merino et al. 2020). 
3 CPUE (pour le principe de la dynamique des stocks uniquement):  Le SCRS actualiserait chaque année les CPUE standardisées et tracerait les nouvelles séries temporelles par-dessus celles utilisées dans la 
MSE (figure 23 du document consolidé sur la MSE (Merino et al. 2020). La tendance devrait se situer dans les valeurs considérées dans les OM pour chaque année. 
4  B/BPME et F/FPME : Tous les 3 ans (itération de MP), les séries de B et F relatives estimées par la MP sont tracées (superposées), par-dessus celles estimées par la MP dans les itérations de la MSE (figures 21-
22 du document consolidé sur la MSE (SCRS/2020/153rev)). On compare les « trajectoires estimées » et les « trajectoires estimées considérées dans la MSE ». La tendance devrait se situer dans les valeurs 
considérées dans les OM pour chaque année et, dans le cas contraire, le SCRS identifierait une EC. 
Merino G., Kell L.T., Arrizabalaga H., Santiago J. 2020. Updated consolidated report for North Atlantic albacore management strategy evaluation. Col. Vol. Sci. Pap. ICCAT 77 (7), 428-461. 

https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/ADD/2021_ALB_APP_5.pdf
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3. Mesures à prendre en cas de EC 
 
Si le SCRS détermine qu'il existe une EC qui empêche l'application de la MP ou qui rend l'application de la 
MP ou la mise en œuvre de ses résultats déconseillée sur la base des principes décrits dans la Section 1, le 
SCRS devra évaluer la nature de la EC et conseiller la Commission en ce qui concerne :  
 

(A)  les options de gestion alternatives pour la prochaine année de pêche visant à assurer, au minimum, 
la stabilité de l'état du stock, y compris les implications : (i) du maintien du statu quo du total des 
prises admissibles (TAC), (ii) de la réduction du TAC de 20% ou d'un autre pourcentage approprié, 
en particulier à la lumière des indications de déclin du stock, et (iii) de toute autre mesure de 
conservation et de gestion appropriée ;  

 
(B) la question de savoir si la MP existante peut et devrait être ajustée ou si une nouvelle MP doit être 

développée ; et  
 

(C) la nécessité d'une évaluation du stock pour fournir un avis de gestion dans l'intervalle.  
 
Sur la base de l'avis du SCRS, la Commission devra décider de la ou des mesures de gestion alternatives à 
prendre. Sauf si le SCRS indique qu'il existe une base scientifique suffisante pour s'en écarter, la Commission 
devra réduire le TAC de germon de l'Atlantique Nord de 20% pour l'année suivante. En outre, selon les 
besoins et le cas, le SCRS devra réaliser une nouvelle évaluation du stock et/ou fournir un avis sur de 
nouvelles MP potentielles, dès que possible. 
 
Voir l'organigramme ci-dessous pour une représentation schématique du processus ci-dessus : 
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Le SCRS devra vérifier l'existence des EC à l'aide des indicateurs spécifiés dans le tableau de la section 2 ci-dessus et 
selon la fréquence indiquée. 
 

Année 1 et 2 :  
1.  vérifier les nouvelles études sur la croissance, la maturité et la mortalité naturelle ; 
2.  mettre à jour les indices de CPUE ; 
3.  mettre à jour la prise. 

- en vérifiant que ces trois valeurs se situent toutes dans la gamme des valeurs spécifiées dans le tableau de la 
section 2 ci-dessus. 

 

Année 3 :  
1.  Vérifier que tous les jeux de données nécessaires au lancement de la MP sont disponibles ; 
2.  Relancer la MP et vérifier que la biomasse du stock et la mortalité par pêche résultant du modèle de 

production de la MP se situent dans la gamme des percentiles des valeurs de 2,5% à 97,5% qui se sont 
produites dans les résultats du modèle de production lorsque la MP acceptée a été testée par la MSE ; 

3.  Les mêmes contrôles que ceux effectués au cours des années 1 et 2. 
 

N'importe quelle année : 
- si une évaluation du stock a été effectuée par le SCRS, vérifier que la biomasse du stock et la mortalité par 

pêche résultant de l'évaluation du stock se situent dans la gamme des percentiles des valeurs de 2,5% à 97,5% 
des OM utilisés dans la MSE lorsque la MP acceptée a été testée. 

Si des EC existent 
S'il n'existe pas d’EC 

Le TAC calculé par la 
MP continue d'être 
valide (dans l’année 
1 -3) et la MP 
continue d'être 
appliquée dans 
l’année 3 pour 
calculer le TAC pour 
la prochaine période 
de gestion de trois 
ans 

Le SCRS devra conseiller la Commission sur :  
(A) Des options de gestion alternatives pour la prochaine année de pêche visant à 
garantir, au minimum, la stabilité de l'état du stock, y compris les implications : 

(i) du maintien du total des prises admissibles (TAC) du statu quo ; 
(ii) de la réduction du TAC de 20% ou d'un autre pourcentage approprié, 

notamment à la lumière des indications de déclin du stock ; et 
(iii) toute autre action appropriée de conservation et de gestion ;  

(B) Si la MP existante peut et devrait être ajustée ou si une nouvelle MP devrait 
être développée ; et 
(C) Si une évaluation du stock est nécessaire pour fournir des avis de gestion dans 
l'intervalle. 

Sur la base de l'avis du SCRS, la Commission devra décider de la ou des mesures de gestion alternatives à 
prendre. Sauf si le SCRS indique qu'il existe une base scientifique suffisante pour s'en écarter, la Commission 
devra réduire le TAC de 20% pour l'année suivante. En outre, selon les besoins et le cas, le SCRS devra 
réaliser une nouvelle évaluation du stock et/ou fournir un avis sur de nouvelles MP potentielles, dès que 
possible. 

Le SCRS détermine que les EC excluent 
l'application de la MP ou rendent l'application 
de la MP ou la mise en œuvre de ses résultats 
(c'est-à-dire le TAC) déconseillée.  

Le SCRS détermine que les EC 
n'empêchent pas l'application 
de la MP et la mise en œuvre de 
ses résultats (c'est-à-dire le 
TAC).  
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Annexe 3 
 

Procédure pour établir le total de prises admissibles pour chaque période de gestion 
 
Le TAC constant annuel sur trois ans devra être établi sur la base des points de référence et de la procédure 
de gestion définis à l'annexe 1 ci-dessus :  

 
(a)   Si la biomasse actuelle (BACTUELLE) est estimée se situer au niveau de la biomasse seuil, ou au-delà 

(soit, BACTUELLE ≥ BPME), les limites de capture devront alors être établies à : 
 

1. TAC = FCIBLE * BACTUELLE 
 

(b) Si la biomasse actuelle (Bactuelle) est estimée se situer en dessous de la biomasse seuil mais au-delà 
de BLIM (soit, Bactuelle > 0,4*BPME), la limite de capture devra alors être établie comme ci-après :  

 
1.  TAC = Fprochaine * BACTUELLE 

 
Les valeurs pour FPROCHAINE sont indiquées à l'appendice C de l'annexe 1 et peuvent également 
être calculées par la formule décrite au paragraphe 4.c qui y est décrite. 

 
(c) Si la biomasse actuelle (BACTUELLE) est estimée se situer au niveau de BLIM, ou en dessous (soit, BACTUELLE 

≤ 0,4*BPME), la limite de capture devra alors être établie comme ci-après :  
 

1. TAC = Fmin * BACTUELLE 
 

afin de garantir un niveau de capture à des fins de suivi scientifique.  
 
Dans ce cas, la Commission devra immédiatement adopter des mesures de gestion sévères afin de 
ramener le taux de mortalité par pêche à Fmin, y compris des mesures visant à réduire la pêche 
jusqu'à un niveau qui ne dépasserait pas ce niveau et à mettre en œuvre un quota de surveillance 
scientifique afin de pouvoir évaluer l'état du stock. La Commission ne devra pas envisager de 
rouvrir la pêche au-delà de ce niveau tant que la biomasse actuelle (BACTUELLE) ne dépassera pas BLIM 
avec une forte probabilité. En outre, avant de rouvrir la pêche au-delà de ce niveau, la Commission 
devra élaborer un programme de rétablissement afin de garantir le retour du stock dans le 
quadrant vert du diagramme de Kobe, conformément aux termes de la Recommandation de 
l'ICCAT sur les principes de la prise de décisions sur des mesures de conservation et de gestion de 
l’ICCAT (Rec. 11-13). 
 

(d) La limite de capture découlant des calculs ci-dessous devra se situer en-deçà de la limite de 
capture maximale (CMAX), comme indiqué au paragraphe 4(e) de l’annexe 1, et ne devra pas être 
augmentée de plus de 25% ou réduite de plus de 20% par rapport à la limite de capture 
précédente, sauf lorsque BACTUELLE < BSEUIL ou sauf indication contraire en vertu d’une réponse de 
gestion convenue lorsque le SCRS déterminera que des circonstances exceptionnelles se sont 
produites conformément à l’annexe 2 de la présente Recommandation. 

 
(e) Dans le cas du sous-paragraphe (c) ci-dessus, la limite de capture pourrait être établie à un niveau 

inférieur à FMIN * BACTUELLE si le SCRS considère qu’elle est suffisante pour garantir un niveau de 
capture adéquat pour le suivi scientifique.  



RAPPORT ICCAT 2020-2021 (II) 

120 

Annexe 4  
Mesures de performance à fournir par le SCRS pour soutenir la prise de décision 

 

Les mesures en gras soulignées sont le sous-ensemble à fournir régulièrement pour faciliter la communication. 

ACRONYME INDICATEURS DE LA PERFORMANCE ET STATISTIQUES ASSOCIEES UNITE DE 
MESURE TYPE DE MESURES 

 1 État   
BMIN 1.1 Biomasse minimale du stock reproducteur par rapport à BPME B/BPME Minimum au cours de [x] ans 
BMOYENNE 1.2 Biomasse moyenne du stock reproducteur par rapport à BPME 1 B/BPME Moyenne géométrique au cours de [x] ans 
FMOYENNE 1.3 Mortalité par pêche moyenne par rapport à FPME F/FPME Moyenne géométrique au cours de [x] ans 
pGr% 1.4 Probabilité de se situer dans le quadrant vert de Kobe B, F Nombre d'années pendant lesquelles B≥BPME & F≤FPME 
pRed% 1.5 Probabilité de se situer dans le quadrant rouge de Kobe 2 B, F Nombre d'années pendant lesquelles B≤BPME & F≥FPME 
 2. Sécurité   
pBLIM% 2.1 Probabilité que la biomasse du stock reproducteur soit supérieure 

à Blim (0,4 BPME) 3 
B/BPME Nombre d'années pendant lesquelles B>Blim 

pBINT% 2.2 Probabilité Blim<B<Bseuil B/BPME Nombre d'années que Blim<B<Bseuil 
 3. Production   
ShortY (kt) 3.1 Prise moyenne – à court terme Prise Moyenne au cours de 1-3 ans 
MediumY (kt) 3.2 Prise moyenne – à moyen terme Prise Moyenne au cours de 5-10 ans 
LongY (kt) 3.3 Prise moyenne – à long terme Prise Moyenne sur 15 et 30 ans 
 4. Stabilité    
MAP % 4.1 Changement proportionnel absolu de la moyenne des prises Prise (C) Moyenne au cours de [x] ans pendant laquelle (Cn-Cn-1)/ Cn-1 
var 4.2 Variation de la capture Prise (C) Variation au cours de [x] ans 
Pshut 4.3 Probabilité de fermeture TAC Nombre d'années pendant lesquelles TAC=0 
P10% 4.4 Probabilité que le TAC change au-dessus d'un certain niveau 4 TAC Nombre de cycles de gestion pendant lesquels le ratio du 

changement 5 (TACn-TACn-1)/TACn-1 > X%  
MaxTACc 4.5 Montant maximum de changement du TAC entre périodes de 

gestion 
TAC Ratio maximum de changement 6 

 
 

 
1Cet indicateur fournit une indication de la CPUE escomptée des poissons adultes car il est postulé que la CPUE suit la biomasse. 
2Cet indicateur n’est utile que pour différencier la performance des stratégies qui remplissent l’objectif représenté au point 1.4.  
3 Cela diffère légèrement de la situation de se situer à 1 - probabilité de fermeture (4.3), compte tenu du choix d'avoir un cycle de gestion de 3 ans. Lors du prochain cycle de gestion après lequel il a été déterminé que 
B est inférieur à Blim, le TAC est fixé pendant trois ans au niveau correspondant à Flim et la prise restera à ce niveau minimum pendant trois ans. Il se peut toutefois que la biomasse réagisse rapidement à la baisse de F 
et qu'elle augmente rapidement de telle façon qu'une ou plus des trois années du cycle entraînera B>Blim.  
4  Utile en l’absence de limitations liées au TAC dans la règle de contrôle de l’exploitation. 
5Changements positifs et négatifs à déclarer séparément. 
6Changements positifs et négatifs à déclarer séparément. 
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21-05 ALB 
 
RECOMMANDATION SUPPLÉMENTAIRE DE L’ICCAT AMENDANT LA RECOMMANDATION 16-07 SUR 

LES LIMITES DE CAPTURE DE GERMON DE L’ATLANTIQUE SUD POUR LA PÉRIODE 2017–2020 
 
 

NOTANT que les circonstances extraordinaires résultant de la pandémie de COVID-19 qui ont conduit 
à l'annulation de la 22e réunion extraordinaire de la Commission ont entraîné le maintien de la mesure 
précédente pour le germon de l’Atlantique Sud ; 

 
CONSIDÉRANT que le SCRS a noté que les captures de germon du Sud sont bien inférieures au TAC 

actuel, mais que certaines déclarations de captures peuvent être incomplètes et ne pas être entièrement 
conformes aux exigences du SCRS ; 

 
CONFIRMANT que la prolongation des mesures actuelles ne préjuge en rien des mesures ou des 

discussions futures ; 
 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
1. Les dispositions de la Recommandation de l'ICCAT sur les limites de capture de germon du Sud pour la 

période 2017–2020 (Rec. 16-07) de 2016 sont prolongées jusqu’en 2022, avec les modifications 
suivantes : 

 
a) Le tableau du paragraphe 3 devra être modifié afin d’inclure la République des Philippines, avec 

une limite de capture de 25 t. 
 
b) Le paragraphe 6 est amendé comme suit : 

 
« Nonobstant la Recommandation de l’ICCAT sur l’ajustement temporaire de quotas (Rec. 01-12) », 
toutes les CPC auxquelles il est fait spécifiquement référence au paragraphe 3 pourraient transférer 
une partie de leur quota à une autre CPC pour autant que les deux CPC soient d'accord et fournissent 
une notification préalable au Secrétariat de l'ICCAT en ce qui concerne la quantité à transférer. Le 
Secrétariat devra diffuser cette notification à toutes les CPC. 
 

2. Les CPC sont exhortées à mettre pleinement en œuvre les exigences du paragraphe 7 de la 
Recommandation de l'ICCAT sur les limites de capture de germon du Sud pour la période 2017–2020 (Rec. 
16-07) et à faire rapport au Secrétariat, le cas échéant. 

 
3. La présente Recommandation amende la Recommandation de l'ICCAT sur les limites de capture de 

germon du Sud pour la période 2017–2020 (Rec. 16-07) et abroge et remplace la Recommandation 
supplémentaire de l’ICCAT amendant la Recommandation 16-07 sur les limites de capture de germon du 
Sud pour la période 2017–2020 (Rec. 20-05). 

  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2016-07-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2016-07-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2020-05-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2020-05-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2020-05-f.pdf
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21-06 ALB 
 

RECOMMANDATION DE L'ICCAT ÉTABLISSANT UN PROGRAMME DE RÉTABLISSEMENT POUR LE 
GERMON DE LA MÉDITERRANÉE 

 
 

 
RAPPELANT la Recommandation de l’ICCAT établissant des mesures de gestion pour le stock du germon 

de la Méditerranée de 2017 (Rec. 17-05) ; 
 
NOTANT les dispositions de la Recommandation 11-13 de l’ICCAT et, pour les stocks surexploités et 

faisant l'objet de surpêche, la nécessité de rétablir le stock et de réduire la mortalité par pêche ; 
 
CONSIDÉRANT que l’évaluation du stock réalisée en 2021 par le Comité Permanent pour la Recherche 

et les Statistiques (SCRS) a conclu que le stock de germon de la Méditerranée est surexploité et fait 
actuellement l’objet de surpêche, et a recommandé un niveau de capture de 2.500 t afin d’atteindre l’objectif 
de gestion de la Convention de permettre à la biomasse de se rétablir au niveau de BPME avec une probabilité 
de 60% d’ici 2034 ; 

 
RECONNAISSANT que, faisant suite à l’évaluation du stock de germon de la Méditerranée de 2021, le 

SCRS a noté dans son avis que la caractérisation de l’état du stock, en particulier de la mortalité par pêche, 
est très incertaine ; 

 
SOULIGNANT que, selon l’avis scientifique le plus récent et conformément à l’approche de précaution, 

le SCRS recommande d’éviter toute augmentation des captures ; 
 
CONSIDÉRANT qu’afin d’éviter un accroissement de l’effort de pêche et des captures, il est important 

de s’assurer que la capacité de pêche n’augmente pas ; 
 
CONSIDÉRANT que toutes les CPC devraient continuer à appliquer l’obligation établie au 

paragraphe 12 de la Recommandation de l’ICCAT pour remplacer la Recommandation 13-04 et établir un 
programme pluriannuel de rétablissement pour l'espadon de la Méditerranée (Rec. 16-05) mettant en place 
une période de fermeture du 1er octobre au 30 novembre pour les pêcheries palangrières ciblant le germon 
de la Méditerranée (Thunnus alalunga), dans le but de protéger les juvéniles d’espadon de la Méditerranée 
(Xiphias gladius) ; 

 
RECONNAISSANT que le paragraphe 11 de la Recommandation 16-05 de l’ICCAT relative à l’espadon 

de la Méditerranée prévoit deux périodes de fermeture alternatives pour cette pêcherie et que ces 
fermetures affectent également les pêcheries de germon en Méditerranée ; 

 
RECONNAISSANT la dimension socioéconomique des pêcheries méditerranéennes à petite échelle et la 

nécessité d'adopter une approche progressive et de faire preuve de souplesse dans la gestion de ces 
pêcheries ; 

 
RAPPELANT qu’il est important que toutes les flottilles participant aux pêcheries de germon de la 

Méditerranée soumettent les données requises (prise, effort et prise par taille) sur leurs pêcheries aux fins 
de leur transmission au SCRS ;  
 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE 
(ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT :  

 
1.  Les Parties contractantes et Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes 

(désignées ci-après « CPC ») dont les navires pêchent activement le germon (Thunnus alalunga) en 
Méditerranée devront mettre en œuvre un programme de rétablissement de 15 ans, commençant en 
2022 et se poursuivant jusqu’en 2036 compris, dans le but d’atteindre BPME avec une probabilité de 
60% au moins. 
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2.  Pour 2022, un total de prises admissibles (TAC) devra être établi à 2.500 t pour le germon (Thunnus 
alalunga) en Méditerranée. Ceci ne devra pas préjuger des discussions qui auront lieu dans le cadre du 
groupe de travail visé au paragraphe 3 de la présente Recommandation. 

 
3.  Un groupe de travail de l’ICCAT devra être mis en place au mois de février 2022 afin d’établir :  
 

a) un schéma d’allocation juste et équitable du TAC de germon de la Méditerranée ; 
b) un quota de CPC au titre de 2022 sans préjudice du schéma d’allocation visé au point a) ;  
c) le mécanisme permettant de gérer le TAC.  
 
Le groupe de travail devra, dans le contexte de l'établissement de la clef d’allocation, utiliser des 
critères transparents et objectifs, y compris ceux de nature environnementale, sociale et économique, 
et il devra notamment tenir compte de la Résolution de l’ICCAT portant sur les critères pour l’allocation 
de possibilités de pêche (Rés. 15-13). 

 
4.  Une allocation de TAC mutuellement convenue devra être adoptée par le biais d’une recommandation 

supplémentaire à la réunion annuelle de 2022. 
 
5.  Chaque CPC devra limiter le nombre de ses navires de pêche autorisés à pêcher le germon de la 

Méditerranée au nombre de navires qui étaient autorisés à pêcher le germon de la Méditerranée en 
2017 au titre du paragraphe 28 de la Recommandation 16-05 ; ou, alternativement, en 2018, pour les 
CPC qui ont commencé à délivrer des licences à leurs navires de pêche en 2018 faisant suite à 
l’adoption de la Recommandation 17-05. Les CPC devront communiquer à la Commission, avant le 
15 janvier 2022, l’année de référence qui leur est applicable. Les CPC qui ont utilisé 2017 comme année 
de référence pourraient appliquer une tolérance de 10% à cette limite de capacité.  

 
6.  Les CPC devront soumettre au Secrétariat de l’ICCAT la liste de tous les navires sportifs et récréatifs 

autorisés à capturer du germon dans la mer Méditerranée, 15 jours au moins avant l’exercice de leurs 
activités. Les navires ne figurant pas sur cette liste ne devront pas être autorisés à capturer du germon 
de la Méditerranée. 

 
7.  Les CPC devront prendre les mesures nécessaires afin d’interdire la capture et la rétention à bord, le 

transbordement ou le débarquement de plus de trois spécimens de germon de la Méditerranée par 
navire et par jour pour les pêcheries sportives et récréatives. 

 
8.  La commercialisation du germon de la Méditerranée capturé dans le cadre de la pêche récréative et 

sportive devra être interdite. 
 
9.  Sans préjudice de l’obligation établie au paragraphe 12 de la Recommandation de l’ICCAT pour 

remplacer la Recommandation 13-04 et établir un programme pluriannuel de rétablissement pour 
l'espadon de la Méditerranée (Rec. 16-05), le germon de la Méditerranée ne devra pas être capturé (en 
tant qu’espèce cible ou en tant que prise accessoire), retenu à bord, transbordé ou débarqué durant : 

 
a) la période allant du 1er octobre au 30 novembre et durant une période additionnelle d'un mois 

entre le 15 février et le 31 mars ; 
 

b) ou, alternativement, durant la période allant du 1er janvier au 31 mars de chaque année.  
 

Les CPC devront communiquer à la Commission, avant le 15 janvier 2022, les périodes de fermeture 
de leur choix. 

 
10.  Les CPC devront procéder au suivi du stock de germon de la Méditerranée et soumettre à la 

Commission, au moins deux mois avant la réunion annuelle de la Commission, toutes les informations 
scientifiques pertinentes en ce qui concerne la capture, la taille et l’âge à la maturité, l’habitat, l’impact 
des pêcheries palangrières en termes de composition des captures, de séries de CPUE, de distribution 
par taille des captures, et l’estimation mensuelle de la proportion de géniteurs et de recrues dans les 
captures. Ces données devront être fournies au SCRS dans le format exigé par l'ICCAT. 
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11.  En 2023, le SCRS devra fournir une évaluation actualisée de l’état du stock sur la base des données les 
plus récentes disponibles. Il devra évaluer l'efficacité de ce programme de rétablissement et formuler 
un avis sur de potentiels amendements aux diverses mesures incluses dans ce programme. Le SCRS 
devra formuler un avis à la Commission sur les caractéristiques appropriées de l'engin de pêche, la 
période de fermeture énoncée au paragraphe 9, ainsi que sur la taille minimale à mettre en œuvre pour 
le germon de la Méditerranée. 

 
12.  D’ici la fin 2023, en se basant sur cet avis scientifique, l’ICCAT devra adopter, s’il y a lieu, afin de remplir 

les objectifs de gestion, des amendements au cadre de gestion pour le germon de la Méditerranée, 
incluant la révision des limites de capture et des scénarios de gestion alternatifs. 

 
13. Nonobstant les dispositions de l'article VIII, paragraphe 2 de la Convention, les CPC sont vivement 

encouragées à mettre en œuvre, conformément à leurs procédures réglementaires, la présente 
Recommandation dès que possible et avant la date de son entrée en vigueur.  

 
14. La présente Recommandation annule et remplace la Recommandation de l’ICCAT établissant des 

mesures de gestion pour le stock du germon de la Méditerranée (Rec. 17-05). 
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21-07             BFT 
 
RECOMMANDATION DE L’ICCAT AMENDANT LA RECOMMANDATION 17-06 CONCERNANT UN PLAN 

PROVISOIRE DE CONSERVATION ET DE GESTION DU THON ROUGE DE L’ATLANTIQUE OUEST 
 
 
 

CONSCIENTE que la Recommandation de l’ICCAT concernant un plan provisoire de conservation et de 
gestion du thon rouge de l’Atlantique Ouest (Rec. 17-06) a été amendée et prolongée seulement jusqu'en 
2021 inclus par la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 17-06 concernant un plan 
provisoire de conservation et de gestion du thon rouge de l’Atlantique Ouest (Rec. 20-06) ; 

 
RAPPELANT l'engagement pris par la Commission dans la Recommandation 20-06 de prendre des 

mesures qui permettraient d’aborder la surpêche en 2022 avec une probabilité d'au moins 50% ; 
 
NOTANT les résultats positifs de l'évaluation du stock de thon rouge de l'Atlantique Ouest de 2021, qui 

estime que la biomasse totale a augmenté de 9% au cours de la période 2017-2020, ce qui indique que le 
TAC actuel n’a probablement pas entraîné de surpêche par rapport à F0,1 avec une probabilité élevée et 
montre des signes clairs de plusieurs années ultérieures de fort recrutement ; 

 
RECONNAISSANT, toutefois, que les résultats de l'évaluation du stock et des projections de 2021, y 

compris la matrice de Kobe, ne tiennent pas pleinement compte de l’incertitude entourant la relation 
reproducteur-recrue, les effets du mélange des stocks et d'autres aspects, et tenant compte également des 
conclusions de l'examen externe de cette évaluation ; 

 
RECONNAISSANT l'avis du SCRS selon lequel, à la lumière des incertitudes et des conclusions de 

l'examen externe, l'avis scientifique actuel devrait être utilisé avec prudence et, à cette fin, seules deux 
années (2022 et 2023) ont été incluses dans la matrice de stratégie de Kobe II, et que le SCRS a indiqué que 
la Commission pourrait mettre en œuvre une augmentation modérée du TAC actuel de 2.350 tonnes ; 

 
TENANT COMPTE de l'avis supplémentaire fourni par le SCRS sur les approches alternatives visant à 

aider la Commission à déterminer le niveau d'une augmentation modérée du TAC, en particulier l'approche 
empirique tenant compte à la fois de la zone Ouest et de l'abondance du stock reproducteur de l’Ouest, et 
l'approche d'évaluation de la stratégie de gestion (MSE) ; 

 
SOUTENANT les travaux de la Commission visant à développer l'évaluation de la stratégie de gestion 

pour le thon rouge afin de gérer plus efficacement les pêcheries face aux incertitudes identifiées, y compris 
les efforts visant à développer des objectifs de gestion opérationnels, en particulier la Résolution de l’ICCAT 
sur le développement d’objectifs de gestion initiaux s’appliquant au thon rouge de l’Est et de l’Ouest (Rés. 18-
03), les efforts visant à finaliser ces objectifs de gestion conformément à la Convention, la Recommandation 
de l'ICCAT sur les principes de la prise de décisions sur des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT 
(Rec. 11-13) et la Recommandation de l’ICCAT sur le développement de règles de contrôle de l’exploitation et 
d'une évaluation de la stratégie de gestion (Rec. 15-07) ;  

 
SE FÉLICITANT du plan de travail du SCRS sur le thon rouge pour 2022, incluant plusieurs réunions de 

dialogue entre gestionnaires et scientifiques avec la Sous-commission 2, afin de s'assurer que le processus 
de MSE puisse être achevé dans les délais prévus et prévoyant que le SCRS achèvera la MSE, y compris la 
présentation de procédures de gestion potentielles à la Commission aux fins d'examen, en 2022, en vue de 
l'adoption d'une procédure de gestion pour fixer les TAC à partir de 2023 et au-delà ; 

 
S'ENGAGEANT par conséquent, entre-temps, à établir un TAC de précaution qui empêche la surpêche 

avec une forte probabilité, donne la priorité à la croissance continue du stock, y compris à long terme, et 
assure une stabilité relative en évitant une grande fluctuation des captures ;  
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LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
1. Les dispositions de la Recommandation de l’ICCAT concernant un plan provisoire de conservation et de 

gestion du thon rouge de l’Atlantique Ouest (Rec. 17-06) devront être prorogées jusqu’à la fin de 2022 
avec les modifications suivantes : 

 
(A) Le paragraphe 1 devra être remplacé par le texte suivant : 
 

« 1.  Les Parties contractantes et les Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes 
coopérantes (CPC) dont les navires ont pêché activement du thon rouge dans l’Atlantique 
Ouest devront mettre en œuvre le plan provisoire de conservation et de gestion ci-après 
pour la période 2022. » 

 
(B) Le paragraphe 3 devra être remplacé par le texte suivant : 

 
« 3. Le total de prises admissibles (TAC) annuel, rejets morts y compris, à hauteur de 2.726 t 

est établi au titre de 2022. » 
 

(C) Le paragraphe 4 devra être remplacé par le texte suivant : 
 

« 4. Si le processus de MSE n'est pas achevé afin de permettre l'adoption d'une procédure de 
gestion (MP) en 2022, la Commission devra établir un TAC pour 2023 en tenant compte 
de l'avis supplémentaire du SCRS en 2022, qui inclurait la prise en considération des 
actualisations des indicateurs de pêche. En appui à l'élaboration de cet avis, les CPC 
devront déployer des efforts particuliers, entre autres, pour actualiser les indices 
d'abondance et autres indicateurs de pêche en 2022 et les fournir au SCRS. » 

 
(D) Le paragraphe 6 devra être remplacé par le texte suivant : 
 

« 6. L’allocation du TAC annuel, rejets morts y compris, sera indiquée comme suit : 
 

a)  Le TAC annuel devra inclure les allocations suivantes : 
 

CPC Allocation 
États-Unis (prises accessoires liées aux pêcheries palangrières aux alentours de 
la délimitation de l’unité de gestion) 

25 t 

Canada (prises accessoires liées aux pêcheries palangrières aux alentours de la 
délimitation de l’unité de gestion) 

15 t 

 
b)  Après déduction des volumes visés au paragraphe 6.a), le solde du TAC annuel sera 

alloué comme suit : 

 Si le solde du TAC annuel est : 

CPC <2.413 t 
(A) 

2.413 t 
(B) 

> 2.413-2.660 t 
(C) 

> 2.660 t 
(D) 

États-Unis 54,02% 1.303 t 1.303 t 49,00% 
Canada 22,32% 539 t 539 t 20,24% 

Japon 17,64% 426 t 
426 t + toute 

augmentation entre  
2.413 t et 2.660 t 

24,74% 

Royaume-Uni (au titre 
des Bermudes) 0,23% 5,5 t 5,5 t 0,23% 

France (au titre de 
Saint-Pierre-et-

Miquelon) 
0,23% 5,5 t 5,5 t 0,23% 

Mexique 5,56% 134 t 134 t 5,56% 
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c) Conformément aux paragraphes 1, 3 et 6.b), le TAC pour 2022 donne lieu aux 
allocations de quota suivantes spécifiques aux CPC (n’incluant pas les tolérances 
des prises accessoires visées au paragraphe 6.a)) : 

 
TAC au titre de 2022 : 2.726 t 

États-Unis 1.316,14 t 
Canada 543,65 t 
Japon 664,52 t 
Royaume-Uni (au titre des Bermudes) 6,18 t 
France (au titre de Saint-Pierre-et-Miquelon) 6,18 t 
Mexique 149,34 t  

 
En aucun cas, l’allocation de la France (au titre de Saint-Pierre-et-Miquelon) et du 
Royaume-Uni (au titre des Bermudes) ne devra être inférieure à 4 t au cours d'une 
année donnée à moins que la pêcherie ne soit fermée. 

 
d) En fonction de la disponibilité, le Mexique peut transférer au Canada jusqu’à 149,34 t 

de son quota ajusté de 2022, afin d’étayer les travaux de recherche en coopération, tel 
que le spécifie le paragraphe 20.  

 
e) En fonction de la disponibilité, le Royaume-Uni (au titre des Bermudes) peut transférer 

aux États-Unis un montant ne dépassant pas son quota ajusté de 2022, afin d’étayer les 
travaux de recherche en coopération, tel que le spécifie le paragraphe 20. 

 
f) En fonction de la disponibilité, la France (au titre de Saint-Pierre-et-Miquelon) peut 

transférer au Canada un montant ne dépassant pas son quota ajusté de 2022, afin 
d’étayer les travaux de recherche en coopération, tel que le spécifie le paragraphe 20. 

 
g) Les CPC ayant l'intention de participer aux travaux de recherche en coopération 

spécifiés aux paragraphes 6(d), 6(e) et 6(f) ci-dessus devront communiquer à la 
Commission et au SCRS les détails de leurs programmes de recherche à réaliser, avant 
qu'ils ne soient lancés, et devront présenter les résultats de la recherche au SCRS. » 

 
(E) Le paragraphe 16 devra être remplacé par le texte suivant : 

 
« 16.  Le SCRS devra continuer à affiner la MSE et à tester les procédures de gestion potentielles 

en 2022. À l'appui de cet effort, le SCRS et la Sous-commission 2 devront tenir trois 
réunions de dialogue sur la MSE en 2022. Lors de la réunion annuelle de l'ICCAT de 2022, 
la Commission devra examiner les MP potentielles finales et, en sélectionner une pour 
adoption et application afin d'établir le TAC au titre de 2023 et des années suivantes, y 
compris les mesures de gestion convenues au préalable à prendre en fonction de diverses 
conditions des stocks ». 

 
(F) Le paragraphe 18 devra être remplacé par le texte suivant : 

 
« 18.  D’ici 2022, le SCRS devra formuler un avis à la Commission sur les incidences éventuelles 

causées par les incertitudes (y compris en ce qui concerne la relation reproducteurs-
recrues) de la mise en œuvre d’une stratégie de F0,1 et, en ce qui concerne les risques 
identifiés, indiquer quel serait la façon dont ils pourraient être dissipés dans des 
décisions de gestion futures. » 

 
(G) Le paragraphe 20 devra être remplacé par le texte suivant : 

 
« 20.  Les CPC qui capturent du thon rouge de l’Atlantique devraient faire tout leur possible 

pour contribuer aux travaux de recherche prioritaires et à d'autres activités scientifiques, 
y compris ceux menés dans le cadre du GBYP de l’ICCAT, ou en collaboration avec celui-
ci. Les CPC devraient déployer, ou continuer à déployer, des efforts spéciaux afin 
d'intensifier la collecte et l'analyse des échantillons biologiques provenant des pêcheries 
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de thon rouge de l'Atlantique, par exemple en apportant des échantillons au plan 
d'échantillonnage coordonné recommandé par le SCRS. Une attention particulière 
devrait être accordée au soutien et à la fourniture d'échantillons provenant de la 
récupération de marques de spécimens étroitement apparentés pour des analyses 
génétiques et de stock d'origine. Le SCRS fera rapport chaque année à la Commission sur 
ces efforts. En outre, il est important de continuer à explorer des approches 
d'échantillonnage et/ou d'autre nature en vue de consolider, et lorsque cela s'avère 
nécessaire, d'élaborer des indices d'abondance précis pour les thons rouges juvéniles. 
Les CPC devraient également déployer des efforts spéciaux en vue de garantir la 
transmission complète et en temps opportun au SCRS de toute donnée recueillie. » 

 
2.  En 2022, la Commission devra réexaminer et modifier, le cas échéant, la Recommandation 17-06 telle 

qu’amendée par la présente Recommandation. 
 
3.  La présente Recommandation amende la Recommandation 17-06 et abroge et remplace la 

Recommandation 20-06. 
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21-08  BFT 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT AMENDANT LA RECOMMANDATION 19-04 AMENDANT LA 
RECOMMANDATION 18-02 ETABLISSANT UN PLAN PLURIANNUEL DE GESTION DU THON ROUGE 

DANS L’ATLANTIQUE EST ET LA MEDITERRANÉE 
 

 
 

RECONNAISSANT que le Comité permanent pour la recherche et les statistiques (« SCRS ») a 
recommandé dans son avis de 2020 qu’un total de prises admissibles (« TAC ») soit maintenu à 36.000 t 
pour 2022 et que ce montant soit révisé en 2021 sur la base des mises à jour de l’indicateur d’abondance ; 

 
NOTANT que le SCRS a confirmé dans son avis de 2021 que l'examen des indicateurs d'abondance 

actualisés de l'Est et les projections de l'évaluation de 2017 n'ont fourni aucune preuve pour modifier l'avis 
actuel sur le TAC de 36.000 t pour 2022 ; 

 
RECONNAISSANT l’avis du SCRS d’envisager de remplacer le programme de rétablissement actuel par 

un plan de gestion et que l’état actuel du stock ne semble plus nécessiter les mesures d’urgence prévues par 
le programme de rétablissement du thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée (Recommandation 
17-07 de l’ICCAT amendant la Recommandation 14-04) ;  

 
CONSIDÉRANT que le SCRS procède à une évaluation de la stratégie de gestion (« MSE ») afin d'établir 

une procédure de gestion (« MP »), qui comprend des règles de contrôle de l’exploitation (« HCR »), et que 
la Commission devrait se prononcer sur la MP lors de sa réunion annuelle de 2022 afin d'établir les TAC 
pour 2023 et les années suivantes ; 

 
RECONNAISSANT EN OUTRE les incidences du programme de rétablissement du thon rouge dans 

l'Atlantique Est et en Méditerranée sur les petites flottilles, particulièrement en ce qui concerne la réduction 
de la capacité de pêche ;  

 
CONSIDÉRANT la capacité du stock à répondre à plusieurs années consécutives de recrutement faible, 

il sera primordial de s'assurer que la capacité de pêche demeure dans des limites durables et que les 
contrôles de la capacité restent efficaces ;  

 
TENANT COMPTE de l'importance de maintenir la portée et l'intégrité des mesures de contrôle, et de 

renforcer la traçabilité des captures, notamment en ce qui concerne le transport de poissons vivants et les 
activités d’élevage ;  

 
CONSIDÉRANT que le Groupe de travail de l'ICCAT sur les mesures de contrôle et de traçabilité du thon 

rouge, lors de sa réunion tenue du 2 au 4 mars 2020, a identifié diverses dispositions de la Recommandation 
19-04 qui gagneraient à être clarifiées, combinées, rationalisées ou autrement améliorées et renforcées, et 
que les recommandations du Groupe de travail ont été approuvées par la Sous-commission 2 de l'ICCAT en 
mars 2020 ; 

 
CONSIDÉRANT que le Groupe de travail a également identifié des dispositions dans d'autres 

recommandations, notamment les Recommandations 06-07, 18-13 et 20-07, relatives aux activités 
concernant le thon rouge, qui gagneraient à être importées dans la présente Recommandation ;  
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LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
Ie Partie : Objectifs et dispositions générales 

 
1. Les Parties contractantes et Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes 

(désignées ci-après « CPC ») dont les navires pêchent activement du thon rouge (Thunnus thynnus) 
dans l’Atlantique Est et en Méditerranée devront mettre en œuvre un plan de gestion pour le thon 
rouge dans cette zone géographique à partir de 2019 dans le but de maintenir la biomasse autour de 
B0,1, ce qui peut être atteint en pêchant à un niveau égal ou inférieur à F0,1, que le SCRS considère être 
une approximation raisonnable de FPME. 

 
Cet objectif devra être revu et modifié, si nécessaire, une fois que la MSE aura suffisamment progressé, 
lorsque d'autres objectifs de gestion pourront être envisagés et que des points de référence, des HCR 
et / ou des MP pourront être adoptés.  

 
2.  Lorsque l’évaluation des stocks du SCRS indique que l’état et le développement du stock (en termes de 

biomasse et/ou de mortalité par pêche) s’écartent de cet objectif, les clauses de sauvegarde et de 
révision, définies dans les dispositions finales du présent plan, devront être appliquées.  

 
Définitions 
 
3. Aux fins de la présente Recommandation :  
 

a) « navire de pêche » désigne tout navire motorisé utilisé aux fins de l’exploitation 
commerciale des ressources de thon rouge, y compris les navires de capture, les navires de 
transformation des poissons, les navires de support, les remorqueurs, les navires prenant 
part à des transbordements, les navires de transport équipés pour le transport des produits 
de thonidés et les navires auxiliaires, à l’exception des navires porte-conteneurs ;  

 
b) « navire de capture » désigne tout navire utilisé aux fins de la capture commerciale des 

ressources de thon rouge ;  
 
c) « navire de transformation » désigne un navire à bord duquel des produits des pêcheries 

font l’objet d’une ou de plusieurs opérations suivantes, avant leur emballage : mise en filets 
ou découpage, congélation et/ou transformation ; 

 
d) « navire auxiliaire » désigne tout navire utilisé pour transporter du thon rouge mort (non 

transformé) d’une cage de transport/de la ferme, d’un senneur ou d’une madrague jusqu’à 
un port désigné et/ou un navire de transformation ;  

 
e) « remorqueur » désigne tout navire utilisé pour remorquer les cages de thons rouges 

vivants ; 
 
f) « navire de support » désigne tout autre navire autorisé à opérer dans la pêche du thon rouge 

pour effectuer des tâches d'appui, qui ne relève d'aucune des autres catégories mentionnées 
au paragraphe a ci-dessus. Les navires de support ne peuvent pas conserver à bord ni 
transporter du thon rouge ; 

 
g) « pêchant activement » désigne, pour tout navire de capture, le fait qu’il cible du thon rouge 

durant une saison de pêche donnée ; 
 
h) « opération de pêche conjointe » (ci-après dénommée « JFO ») désigne toute opération 

réalisée entre deux senneurs de thon rouge ou plus, lorsque la prise d’un senneur de thon 
rouge est attribuée à un autre ou à plusieurs senneurs de thon rouge conformément à une 
clé d’allocation convenue préalablement. La JFO peut ou non impliquer la participation 
active à la capture du thon rouge de tous les senneurs qui la composent ; 

  



RECOMMANDATIONS ADOPTÉES EN 2021 

131 

i) « opérations de transfert » désigne :  
 

- tout transfert de thon rouge vivant du filet du navire de capture jusqu’à la cage de 
transport ;  

- tout transfert de thon rouge vivant de la madrague jusqu’à la cage de transport 
indépendamment de la présence d’un remorqueur ;  

- tout transfert de thon rouge vivant de la cage de transport jusqu’à une autre cage de 
transport ;  

- tout transfert d’une cage contenant du thon rouge vivant d’un remorqueur jusqu’à un 
autre remorqueur ;  

- tout transfert de thon rouge vivant entre différentes cages dans la même ferme (transfert 
intra-ferme) ; 

- tout transfert de thon rouge vivant d’une cage de la ferme à une cage de transport. 
 

j) « transfert entre des fermes » désigne le déplacement de thon rouge vivant d'une ferme à une 
autre ferme, composé de deux phases, un transfert de la cage de la ferme donatrice vers une 
cage de transport et une mise en cage de la cage de transport vers la cage de la ferme réceptrice ; 

 
k) « premier transfert » désigne un transfert de thon rouge vivant d'une senne ou d'une madrague 

à une cage de transport ; 
 

l) « transfert ultérieur » désigne toute opération de transfert effectuée après le premier transfert 
et avant la mise en cage dans la ferme de destination, comme la division ou la fusion du contenu 
de deux cages de transport, mais qui n’inclut pas les transferts volontaires ou de contrôle ; 

 
m) « opérateur donateur » désigne le capitaine du navire de capture ou du remorqueur ou son 

représentant, ou le représentant d'une ferme ou d'une madrague, d’où provient une opération 
de transfert ; 

 
n) « CPC de l'opérateur donateur » désigne la CPC qui exerce sa compétence sur l'opérateur 

donateur ; 
 
o) « transfert volontaire » désigne la répétition d’un transfert mis en œuvre à titre volontaire par 

l’opérateur donateur afin de satisfaire les exigences de l’annexe 8 ; 
 
p) « transfert de contrôle » désigne la répétition d’un transfert mis en œuvre à la demande des 

autorités de contrôle ; 
 
q) « mise en cage de contrôle » désigne toute répétition de l’opération de mise en cage réalisée à la 

demande des autorités de contrôle aux fins de la vérification du nombre et/ou du poids moyen 
des poissons mis en cage ; 

 
r) « madrague » désigne l’engin fixe ancré au fond comportant généralement un filet de guidage 

menant les thons rouges dans un enclos ou une série d’enclos où ils sont maintenus jusqu’à leur 
mise à mort ou élevage ; 

 
s) « mise en cage » désigne la relocalisation du thon rouge vivant de la cage de transport ou la 

madrague jusqu’aux cages d’élevage ou d’engraissement ;  
 
t)  « engraissement » ou « élevage » désigne la mise en cage du thon rouge dans des fermes et son 

alimentation ultérieure dans le but de l’engraisser et d’accroître sa biomasse totale ; 
 
u) « ferme » désigne un site marin clairement défini par des coordonnées géographiques utilisé 

pour l’engraissement ou l’élevage du thon rouge capturé par des madragues et/ou des senneurs. 
Une ferme pourrait avoir plusieurs lieux d’élevage, tous définis par des coordonnées 
géographiques (présentant une définition claire de la longitude et de la latitude pour chacun des 
points du polygone) ; 

 
v) « mise à mort » désigne l’exécution du thon rouge dans les fermes ou les madragues.  
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w) « transbordement » désigne le déchargement de l’ensemble ou d’une partie des poissons à bord 
d’un navire de pêche vers un autre navire de pêche. Toutefois, le déchargement du thon rouge 
mort du filet d'un senneur, d’une madrague ou d'un remorqueur à un navire auxiliaire ne devra 
pas être considéré comme un transbordement ; 

 
x) « pêcherie sportive » désigne une pêcherie non commerciale dont les membres adhèrent à une 

organisation sportive nationale ou sont détenteurs d’une licence sportive nationale ; 
 
y) « pêcherie récréative » désigne une pêcherie non commerciale dont les membres n’adhèrent pas 

à une organisation sportive nationale ou ne sont pas détenteurs d’une licence sportive 
nationale ; 

 
z) « caméra stéréoscopique » désigne une caméra à deux objectifs ou plus, dont chaque objectif 

compte une image film ou un capteur d'images séparé, permettant ainsi de prendre des images 
en trois dimensions dans le but de mesurer la longueur du poisson et de contribuer à affiner le 
nombre et le poids des thons rouges ; 

 
aa) « caméra de contrôle » désigne une caméra stéréoscopique et/ou une caméra vidéo 

conventionnelle aux fins des contrôles prévus dans la présente Recommandation ; 
 
bb) « BCD ou BCD électronique (eBCD) » désigne un document de capture de thon rouge ; 
 
cc) « longueur des navires » désigne la longueur hors-tout ; 
 
dd) « petit navire côtier » désigne un navire de capture présentant au moins trois des cinq 

caractéristiques suivantes : (a) longueur hors tout <12 m, (b) le navire pêche exclusivement 
dans les eaux territoriales de la CPC de pavillon, (c) les sorties ont une durée inférieure à 24 
heures, (d) le nombre maximum des membres d'équipage est fixé à quatre personnes ou (e) le 
navire utilise des techniques de pêche qui sont sélectives et ont un impact réduit sur 
l'environnement ; 

 
ee) « CPC de la ferme » désigne la CPC sous la juridiction de laquelle la ferme de thon rouge est 

située ; 
 
ff) « CPC de pavillon » désigne la CPC dont le navire de pêche bat le pavillon ; 
 
gg) « CPC de la madrague » désigne la CPC sous la juridiction de laquelle la madrague est située ; 
 
hh) « capacité d'élevage d'intrants » désigne la quantité maximale de thon rouge sauvage en tonnes 

qu’une ferme est autorisée à mettre en cage pendant une saison de pêche. 
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IIe Partie : Mesures de gestion 
 
TAC et quotas et conditions associées à l’allocation de quotas aux CPC 
 
4. Chaque CPC devra prendre les mesures nécessaires afin de s’assurer que l’effort de pêche de ses 

navires de capture et de ses madragues est proportionnel aux possibilités de pêche de thon rouge dont 
dispose cette CPC dans l’Atlantique Est et en Méditerranée, y compris en établissant des quotas 
individuels pour ses navires de capture de plus de 24 m inclus dans la liste visée au paragraphe 48 a) 
de la présente Recommandation.  

 
5. Les totaux de prises admissibles (TAC), rejets morts y compris, pour 2022 devront être fixés à 36.000 t, 

conformément à l’avis du SCRS. Les TAC pour 2023 et les années suivantes devront être décidés lors 
de la réunion annuelle de la Commission de 2022 conformément à une MP ou sur la base du nouvel 
avis du SCRS en 2022 si la MP n'est pas encore disponible. 
 

Les 36.000 t devront être allouées en 2022 selon le schéma suivant : 
 

CPC Quota 2022 (t) 
Albanie 170 
Algérie 1.655 
Chine 102 
Égypte 330 
Union européenne 19.460 
Islande* 180 
Japon 2.819 
Corée 200 
Libye 2.255 
Maroc 3.284 
Norvège 300 
Syrie 80 
Tunisie 2.655 
Turquie 2.305 
Taipei chinois 90 

Sous-total 35.885 
Réserves non allouées 115 

Total 36.000 
 

*Nonobstant les dispositions de cette partie, l’Islande peut capturer 25% de plus du volume de 180 t en 2022 
sous réserve que sa prise totale pour 2020, 2021 et 2022 combinée ne dépasse pas 540 t (180 t + 180 t + 
180 t). 

 
Ce tableau ne devra pas être interprété comme modifiant les clés d’allocation prévues dans la 
Recommandation 14-04. Les nouvelles clés devront être établies lors d’un examen futur par la 
Commission. 
 
L'Union européenne est autorisée à transférer 48,40 t de son quota en 2022 au Royaume-Uni. 
 
La Mauritanie peut capturer chaque année jusqu'à 5 t destinées à la recherche si elle respecte les règles 
de déclaration des prises définies dans la présente Recommandation. La prise devra être déduite de la 
réserve non allouée. 
 
Le Sénégal peut capturer chaque année jusqu'à 5 t destinées à la recherche s’il respecte les règles de 
déclaration des prises définies dans la présente Recommandation. La prise devra être déduite de la 
réserve non allouée. 
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Selon la disponibilité, le Taipei chinois peut transférer jusqu'à 50 t de son quota à la Corée en 2022. 
 
6. La CPC de pavillon pourrait demander à un navire de capture de retourner immédiatement à un port 

qu’elle aura désigné lorsque le quota individuel sera considéré comme épuisé. 
 
7. Le report automatique de tout quota non utilisé n’est pas autorisé. Une CPC peut demander de 

transférer jusqu’à 5 % de son quota de 2021 à 2022. La CPC devra inclure cette demande dans ses 
plans annuels de pêche/de capacité aux fins de son approbation par la Commission. 

 
8. Aucune opération d’affrètement n’est autorisée pour la pêcherie de thon rouge.  
 
9. Nonobstant la Recommandation 01-12, toutes les CPC auxquelles il est fait spécifiquement référence 

au paragraphe 5 pourraient transférer une partie de leur quota à une autre CPC pour autant que les 
deux CPC soient d'accord et fournissent une notification préalable au Secrétariat de l'ICCAT en ce qui 
concerne la quantité à transférer. Le Secrétariat devra diffuser cette notification à toutes les CPC.  

 
10.  Si la capture d'une CPC au cours d'une année donnée dépasse son allocation, la CPC devra procéder à 

un remboursement lors de la période de gestion suivante conformément aux dispositions des 
paragraphes 2 et 3 de la Recommandation 96-14 de l'ICCAT. 

 
11. Conformément à la feuille de route de la MSE, le SCRS devra poursuivre ses travaux sur la MSE en 

testant des procédures de gestion potentielles, y compris des HCR, qui appuieraient les objectifs de 
gestion que la Commission adoptera. Sur la base des contributions et de l’avis du SCRS et d'un 
processus de dialogue entre scientifiques et gestionnaires, la Commission devra sélectionner en 2022 
une procédure de gestion du thon rouge de l’Atlantique, y compris des mesures de gestion 
préalablement convenues à prendre selon diverses conditions du stock aux fins de la formulation de 
l’avis de TAC à partir de 2023. 

 
Soumission des plans annuels de pêche, de gestion de la capacité de pêche et d’élevage, d’inspection 
et de gestion de l'élevage 
 
12. Avant le 15 février de chaque année, chaque CPC à laquelle un quota de thon rouge de l’Atlantique Est 

et de la Méditerranée a été alloué devra soumettre au Secrétariat de l’ICCAT : 
 

a) Un plan annuel de pêche pour les navires de capture et les madragues pêchant le thon rouge 
dans l’Atlantique Est et en Méditerranée, établi conformément aux paragraphes 14 et 15. 

 
b) Un plan annuel de gestion de la capacité de pêche garantissant que la capacité de pêche 

autorisée de la CPC est proportionnelle au quota alloué, établi pour inclure l’information 
énoncée aux paragraphes 16 à 21. 

 
c) Un plan de suivi, contrôle et inspection visant à garantir l’application des dispositions de la 

présente Recommandation. Ce plan devra désigner également l'autorité compétente de 
contrôle et la liste des points de contact de la CPC désignés comme responsables de la mise 
en œuvre dudit plan de suivi, contrôle et inspection. 

 
d) Un plan annuel de gestion de l’élevage le cas échéant, remplissant les exigences établies aux 

paragraphes 22 à 25, y compris l’entrée maximale autorisée par ferme et la capacité 
maximale par ferme ainsi que le montant total de poissons par ferme reporté de l’année 
antérieure, conformément aux dispositions des paragraphes 199 à 205. 

 
13. Pour 2022, avant le 31 mars 2022 et conformément au paragraphe 235 de la présente 

Recommandation, la Commission convoquera une réunion intersessions de la Sous-commission 2 pour 
analyser et, selon qu'il convient, approuver les plans mentionnés au paragraphe 12. Cette obligation 
pourrait être révisée après 2022 pour permettre d’adopter ces plans par voie électronique. Si la 
Commission détecte une faute grave dans les plans transmis et ne peut pas entériner ces plans, la 
Commission devra prendre une décision sur la suspension automatique de la pêche de thon rouge de 
cette CPC au cours de cette année-là. La non-transmission du plan visé ci-dessus devra 
automatiquement entraîner la suspension de la pêche de thon rouge au cours de cette année-là.  
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Plans annuels de pêche 
 

14. Le plan annuel de pêche devra identifier, entre autres, les quotas alloués à chaque groupe d’engin, le 
cas échéant, la méthode utilisée pour allouer et gérer les quotas ainsi que les mesures visant à garantir 
le respect des quotas individuels, les périodes d’ouverture des saisons de pêche pour chaque catégorie 
d’engins et les règles sur les prises accessoires.  

 
15. Toute modification ultérieure apportée au plan annuel de pêche devra être transmise au Secrétariat 

de l’ICCAT un jour ouvrable au moins avant l’exercice de l’activité correspondant à ladite modification. 
Nonobstant cette disposition, les transferts de quota entre différents groupes d’engins et les transferts 
entre un quota alloué à la prise accessoire et des quotas alloués à la prise ciblée d’une même CPC 
devront être autorisés, pour autant que cette information sur les transferts soit transmise au 
Secrétariat de l’ICCAT au plus tard lorsque le transfert entre en vigueur. 

 
Mesures de gestion de la capacité 
 
Capacité de pêche 
 
Ajustement de la capacité de pêche 
 
16. Chaque CPC devra ajuster sa capacité de pêche afin de veiller à ce qu’elle soit proportionnelle à son 

quota alloué en utilisant les taux de capture annuels pertinents par segment de flottille et engin 
proposés par le SCRS et adoptés par la Commission en 2009. Ces paramètres devraient être examinés 
par le SCRS au plus tard en 2022 et chaque fois qu'une évaluation du stock de thon rouge de 
l'Atlantique Est et de la Méditerranée est effectuée, y compris des taux spécifiques pour le type d'engin 
et la zone de pêche. 

 
17. Le plan annuel de gestion de la capacité de pêche visé au paragraphe 12 b) devra ajuster le nombre de 

navires de capture afin de démontrer que la capacité de pêche est proportionnelle aux possibilités de 
pêche allouées aux navires de capture pour la même période de quota. En ce qui concerne les petits 
navires côtiers, l'exigence de quota minimal de 5 t (taux de capture défini par le SCRS en 2009) ne sera 
plus applicable et un quota sectoriel pourrait à sa place être appliqué à ces navires, comme suit :  

 
a) Si une CPC a des petits navires côtiers autorisés à pêcher du thon rouge, elle devra attribuer un 

quota sectoriel spécifique à ces navires et indiquer dans son plan de pêche et son plan de suivi, 
contrôle et inspection les mesures supplémentaires qu'elle mettra en place pour surveiller de 
près la consommation de quota de ce segment de flottille. 

 
b) Pour les navires des archipels des Açores, des îles Canaries et de Madère, un quota sectoriel 

pourrait être établi pour les canneurs. Ce quota sectoriel et les conditions supplémentaires pour 
le contrôler devront être clairement définis dans le plan de pêche soumis conformément au 
paragraphe 12 ci-dessus. 

 
18. L'ajustement de la capacité de pêche des senneurs devra être limité à une variation maximale de 20% 

par rapport à la capacité de pêche de référence de 2018. Pour calculer le nombre de navires en 
appliquant 20%, les CPC peuvent finalement arrondir le montant au nombre entier le plus proche.  

 
19. Pour 2022, les CPC pourraient autoriser le nombre de leurs madragues prenant part à la pêcherie de 

thon rouge de l'Atlantique Est et de la Méditerranée, qui leur permette d'exploiter pleinement leurs 
possibilités de pêche. 

 
20. Les exigences concernant les ajustements et le nombre de madragues définis aux paragraphes 17, 18 

et 19 ne devront pas s’appliquer dans les cas suivants :  
 

a) si les CPC en développement peuvent démontrer qu’elles ont besoin de développer leur capacité 
de pêche de manière à pouvoir utiliser l’intégralité de leur quota, en utilisant les taux de capture 
annuels correspondants par segment de flottille et engin proposés par le SCRS et si ces 
ajustements sont inclus dans leur plan annuel de pêche conformément aux dispositions du 
paragraphe 12 ;   
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b)  dans l’Atlantique Nord-Est, aux CPC qui pêchent principalement dans leur propre zone 
économique (la zone économique norvégienne et la zone économique islandaise).  

 
21. Tout calcul à effectuer pour établir des ajustements devra être fait conformément à la méthodologie 

approuvée à la réunion annuelle de 2009 et selon les conditions prévues aux paragraphes 17 et 19, 
sauf si les CPC concernées pêchent principalement dans les zones économiques exclusives de la 
Norvège ou de l’Islande. 

 
Capacité d’élevage 
 
22.  Chaque CPC de la ferme devra établir un plan annuel de gestion de l’élevage. Ce plan devra démontrer 

que la capacité totale d’entrée et la capacité totale d’élevage sont proportionnelles à la quantité estimée 
de thon rouge disponible à des fins d'élevage, y compris les informations mentionnées aux 
paragraphes 23 et 25. La Commission devra s’assurer que la capacité totale d’élevage dans l’Atlantique 
Est et en Méditerranée est proportionnelle à la quantité totale de thon rouge disponible à des fins 
d’élevage dans la zone. 

 
23.  Chaque CPC devra limiter sa capacité d’élevage de thonidés à la capacité totale d’élevage des fermes 

inscrites sur la liste de l’ICCAT ou autorisées et déclarées à l’ICCAT en 2018.  
 
24. Les CPC en développement, qui ne comptent aucune ferme thonière ou qui en comptent moins de trois 

et qui ont l’intention de se doter de nouveaux établissements d’élevage thonier devront avoir le droit 
de se doter de ces établissements avec une capacité d’élevage totale de 1.800 t maximum par CPC. À 
cette fin, elles devront le communiquer à l’ICCAT en les incluant dans leur plan d’élevage en vertu du 
paragraphe 12 de la présente Recommandation. Cette clause devrait être révisée à partir de 2022. 

 
25. Chaque CPC devra établir un volume d’entrée maximum annuel de thon rouge capturé à l’état sauvage 

dans ses fermes au niveau des quantités d’entrée enregistrées auprès de l’ICCAT par ses fermes en 
2005, 2006, 2007 ou 2008. Si une CPC a besoin d’accroître l’entrée maximale de thon capturé à l’état 
sauvage dans une ou plusieurs de ses fermes thonières, cet accroissement devra être proportionnel 
aux opportunités de pêche allouées à cette CPC, y compris les importations de thon rouge vivant. 

 
26. Le Secrétariat de l’ICCAT devra compiler des statistiques sur la quantité annuelle mise en cage (entrée 

de poissons capturés à l’état sauvage), mise à mort et exportée par CPC de la ferme, en utilisant les 
données du système eBCD. Le Groupe de travail technique sur le eBCD devra envisager de développer 
cette fonction d'extraction de données et, jusqu'à ce que cette fonction soit disponible, chaque CPC de 
la ferme devra communiquer ces statistiques au Secrétariat de l’ICCAT. Ces statistiques devront être 
publiées sur le site internet de l'ICCAT et soumises aux exigences de confidentialité. 

 
Taux de croissance 
 
27. Le SCRS, sur la base d'un protocole standardisé à établir par le SCRS de suivi des poissons individuels 

reconnaissables, devra réaliser des essais pour identifier les taux de croissance, y compris les gains de 
poids et de taille au cours de la période d'engraissement. Sur la base des résultats de ces essais et 
d’autres informations scientifiques disponibles, le SCRS devra réviser et actualiser le tableau de 
croissance publié en 2009 et les taux de croissance utilisés pour l’élevage du poisson visés au 
paragraphe 34 c) et présenter ces résultats à la réunion annuelle de la Commission de 2022. Lors de la 
mise à jour du tableau de croissance, le SCRS devrait inviter des scientifiques indépendants ayant les 
compétences appropriées à réviser l'analyse. Le SCRS devra également examiner la différence entre 
les zones géographiques (y compris l’Atlantique et la Méditerranée) pour mettre à jour le tableau. Les 
CPC des fermes devront veiller à ce que les scientifiques que le SCRS a chargés de réaliser les essais 
puissent y avoir accès et, comme requis par le protocole, puissent recevoir l'assistance nécessaire pour 
mener à bien les essais. Les CPC des fermes devront s’efforcer d’assurer que les taux de croissance 
issus des eBCD sont cohérents avec les taux de croissance publiés par le SCRS. Si des divergences 
significatives sont détectées entre les tableaux du SCRS et les taux de croissance observés, cette 
information devrait être envoyée au SCRS à des fins d’analyse. 
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IIIe Partie : Mesures techniques 
 

Périodes d'ouverture 
  
28. La pêche du thon rouge à la senne devra être autorisée dans l’Atlantique Est et en Méditerranée durant 

la période comprise entre le 26 mai et le 1er juillet.  
 

Par dérogation, la saison en Méditerranée orientale (zones de pêche de la FAO 37.3.1 Égée ; 37.3.2 
Levant) peut être ouverte le 15 mai si une CPC en fait la demande dans son plan de pêche.  

 
Par dérogation, la saison en mer Adriatique (zone de pêche de la FAO 37.2.1) peut être ouverte du 26 
mai au 15 juillet pour les poissons élevés en mer Adriatique. 

 
Par dérogation, la saison de pêche à la senne dans la Zone économique norvégienne et dans la zone 
économique islandaise devra avoir lieu du 25 juin au 15 novembre.  

 
Par dérogation, la saison de pêche à la senne dans les zones de pêche de l’Atlantique Est et de la mer 
Méditerranée se limitant aux eaux relevant de la souveraineté ou de la juridiction du Royaume du 
Maroc pourrait être ouverte du 1er mai au 15 juin si une CPC en fait la demande dans son plan de 
pêche.  

 
29. Si les conditions météorologiques empêchent la réalisation des opérations de pêche, les CPC peuvent 

décider que les saisons de pêche visées au paragraphe 28 soient prolongées par le nombre équivalent 
de jours perdus jusqu’à 10 jours au maximum.  

 
30. La capture du thon rouge devra être autorisée dans l’Atlantique Est et en Méditerranée aux grands 

palangriers pélagiques de capture de plus de 24 m durant la période comprise entre le 1er janvier et 
le 31 mai, à l’exception de la zone délimitée par Ouest de 10º Ouest et Nord de 42º N, ainsi que dans la 
Zone économique de la Norvège, où cette pêche devra être autorisée du 1er août au 31 janvier.  

 
31. Les CPC devront établir des saisons de pêche pour leurs flottilles autres que les flottilles de senneurs 

et les navires visés au paragraphe 30 et devront fournir ces informations dans leur plan de pêche, 
défini au paragraphe 14, que la Sous-commission 2 devra analyser et, selon qu'il convient, entériner 
pendant la période intersessions.  

 
32. Au plus tard en 2022, la Commission devra décider de la mesure dans laquelle les saisons de pêche 

pour différents types d'engins et/ou zones de pêche pourraient être prolongées et/ou modifiées sur la 
base de l'avis du SCRS sans influencer de manière négative le développement du stock et en assurant 
sa gestion durable. 

 
Taille minimale 
 
33. La taille minimale du thon rouge capturé dans l'Atlantique Est et en Méditerranée devra être de 30 kg 

ou de 115 cm de longueur à la fourche. Par conséquent, les CPC devront prendre les mesures 
nécessaires afin d’interdire la capture, la conservation à bord, le transbordement, le transfert, le 
débarquement, le transport, le stockage, la vente, l’exposition ou la proposition de vente de thon rouge 
d’un poids inférieur à 30 kg ou d’une longueur à la fourche de moins de 115 cm. 

 
34. Par dérogation au paragraphe 33, un poids minimal pour le thon rouge de 8 kg ou une taille minimale 

de 75 cm de longueur à la fourche devra s’appliquer aux situations ci-après (cf. annexe 1) : 
 

a) thon rouge capturé par les canneurs et les ligneurs dans l’Atlantique Est,  
b) thon rouge capturé en Méditerranée par la pêcherie de flottille côtière de petits métiers 

pêchant du poisson frais, constituée de canneurs, de palangriers et de ligneurs à main,  
c) thon rouge capturé dans la mer Adriatique à des fins d’élevage.  
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Nonobstant ce qui précède, pour le thon rouge capturé dans la mer Adriatique par des navires sous 
pavillon croate à des fins d’élevage, la CPC concernée peut accorder des tolérances de capture de 
spécimens de thon rouge pesant au moins 6,4 kg ou, à titre subsidiaire, mesurant au moins 66 cm de 
longueur à la fourche, pour autant qu’elle limite la capture de ces poissons à un maximum de 7 % en 
poids des quantités totales de thon rouge capturées par ces navires croates. En outre, en ce qui 
concerne le thon rouge capturé par des canneurs français d’une longueur hors-tout inférieure à 17 m 
opérant dans le golfe de Gascogne, les CPC peuvent accorder des tolérances de capture de 100 t 
maximum de thon rouge pesant au moins 6,4 kg ou, à titre subsidiaire, mesurant au moins 70 cm de 
longueur à la fourche.  

 
35. Les CPC concernées devront émettre des autorisations spécifiques aux navires pêchant au titre des 

dérogations visées au paragraphe 34. De plus, les poissons en deçà de ces tailles minimales et qui sont 
rejetés morts devront être décomptés du quota de la CPC.  

  
Prises accidentelles de poissons inférieurs à la taille minimale  
  
36. Pour les navires de capture pêchant activement du thon rouge et les madragues thonières, les CPC 

peuvent autoriser une prise accidentelle de 5% maximum en nombre de thon rouge pesant entre 8 et 
30 kg ou, à titre subsidiaire, ayant une longueur à la fourche de 75 à 115 cm.  

 
Ce pourcentage devra être calculé par rapport au total des prises en nombre de thons rouges 
conservés à bord d’un navire à tout moment, après chaque opération de pêche dans les catégories de 
poids ou de longueur susmentionnées. 

 
Normes générales sur les prises accessoires 
 
37. Toutes les CPC devront attribuer un quota spécifique aux prises accessoires de thon rouge. Les niveaux 

des prises accessoires autorisées ainsi que la méthode de calcul de ces prises accessoires par rapport 
à la prise totale à bord (en poids ou nombre de spécimens) devront être clairement définis dans les 
plans de pêche annuels présentés au Secrétariat de l’ICCAT en vertu du paragraphe 12 de la présente 
Recommandation et ne devront jamais dépasser 20% de la prise totale à bord à la fin de chaque sortie 
de pêche. Le calcul en nombre de spécimens ne devra s’appliquer qu’aux thonidés et aux espèces 
apparentées relevant du mandat de l’ICCAT. En ce qui concerne la flottille de petits navires côtiers, la 
quantité de prise accessoire peut être calculée sur une base annuelle. 

 
Toutes les prises accessoires de thons rouges morts, qu’elles soient conservées à bord ou rejetées, 
devront être déduites du quota de la CPC de pavillon et déclarées à l’ICCAT. Si les prises accessoires de 
thon rouge se produisent dans des eaux relevant de la juridiction des pêches des CPC dont la législation 
nationale en vigueur exige que tout le poisson mort ou mourant soit débarqué, cette obligation de 
débarquement devra également être respectée par les navires battant pavillon étranger. 

 
Si aucun quota n’a été alloué à la CPC du navire de capture ou de la madrague concerné(e) ou s’il a déjà 
été consommé, la prise accessoire de thon rouge ne sera pas permise et les CPC devront prendre les 
mesures nécessaires en vue de garantir sa libération. Si, toutefois, ce thon rouge est mort, il devra être 
débarqué et l’action de suivi appropriée devra être prise conformément à la législation nationale. Les 
CPC devront déclarer tous les ans l’information sur ces quantités au Secrétariat de l’ICCAT, qui la 
transmettra au SCRS. 
 
Les procédures visées aux paragraphes 89 à 94 et 227 devront s’appliquer aux prises accessoires.  

 
Pour les navires qui ne pêchent pas activement le thon rouge, toute quantité de thon rouge conservée 
à bord devra être clairement séparée des autres espèces de poissons afin de permettre aux autorités 
de contrôle de surveiller le respect de cette règle. Les procédures relatives au eBCD s’appliquant aux 
navires non autorisés devront respecter les modalités prévues par la disposition pertinente de la 
Recommandation 20-08. 
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Pêcheries récréatives et sportives 
 
38. Lorsque les CPC allouent, le cas échéant, un quota spécifique aux pêcheries sportives et récréatives, ce 

quota alloué devrait être établi même si la capture et la libération est obligatoire pour le thon rouge 
capturé dans les pêcheries sportives et récréatives afin de tenir compte des éventuels poissons morts. 
Chaque CPC devra réglementer les pêcheries récréatives et sportives en délivrant des autorisations de 
pêche aux navires à des fins de pêche sportive et récréative. 

 
39. Les CPC devront prendre les mesures nécessaires afin d’interdire la capture et la conservation à bord, 

le transbordement ou le débarquement de plus d’un thon rouge par navire par jour pour les pêcheries 
récréatives.  

 
Cette interdiction ne s’applique pas aux CPC dont la législation nationale prévoit que tout le poisson 
mort, incluant les spécimens capturés dans le cadre de la pêche sportive et récréative, devra être 
débarqué.  

 
40. La commercialisation du thon rouge capturé dans le cadre de la pêche récréative et sportive est 

interdite.  
  
41. Chaque CPC devra prendre des mesures visant à enregistrer les données de capture, y compris le poids 

de chaque thon rouge capturé dans le cadre de la pêche sportive et récréative et communiquer au 
Secrétariat de l’ICCAT les données de l'année précédente avant le 31 juillet de chaque année.  

  
42. Les prises mortes des pêcheries récréatives et sportives devront être décomptées du quota alloué à la 

CPC conformément au paragraphe 5. 
 
43. Chaque CPC devra prendre les mesures nécessaires afin de garantir, dans la plus grande mesure 

possible, la libération des thons rouges, notamment les juvéniles, capturés vivants dans le cadre de la 
pêche récréative et sportive. Tout thon rouge débarqué devra être entier, sans branchies et/ou 
éviscéré. 

 
44. Toute CPC souhaitant mener une pêche sportive avec libération dans l'Atlantique Nord-Est peut 

autoriser un nombre limité de navires de pêche sportive à cibler le thon rouge dans le but de « marquer 
et remettre à l’eau » sans devoir leur attribuer un quota spécifique. Cela s’applique aux navires qui 
opèrent dans le cadre d'un projet scientifique d'un institut de recherche intégré dans un programme 
de recherche scientifique dont les résultats devront être communiqués au SCRS. Dans ce contexte, la 
CPC aura l'obligation de : (a) soumettre la description et les mesures associées applicables à cette 
pêcherie comme partie intégrante de ses plans de pêche et de contrôle visés au paragraphe 12 de la 
présente Recommandation, (b) suivre de près les activités des navires concernés afin de s’assurer 
qu’ils respectent les dispositions en vigueur de la présente Recommandation, (c) veiller à ce que les 
opérations de marquage et de remise à l'eau soient effectuées par du personnel qualifié afin d'assurer 
une survie élevée des spécimens et (d) présenter chaque année un rapport sur les activités 
scientifiques réalisées au moins 60 jours avant la réunion du SCRS de l’année suivante. Tout thon rouge 
qui meurt pendant les activités de marquage et de remise à l'eau devra être déclaré et déduit du quota 
de la CPC. 

 
45. Les CPC devront fournir, à la demande de l’ICCAT, la liste des navires sportifs et récréatifs qui ont reçu 

une autorisation.  
 
46. Le format de la liste visée au paragraphe 45 devra inclure les informations suivantes :  
 

a) Nom du navire, numéro d’immatriculation 
b) Numéro de registre ICCAT (le cas échéant) 
c) Nom antérieur (le cas échéant) 
d) Nom et adresse du ou des propriétaires et de l’/des opérateur(s)  

 
Utilisation de moyens aériens 
 
47. L'utilisation de quelconque moyen aérien, y compris avion, hélicoptère ou de tout type de véhicules 

aériens sans pilote aux fins de la recherche de thon rouge de l'Est devra être interdite.   
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IVe Partie : Mesures de contrôle 
Section A - Registres des navires, des madragues et des fermes 

 
Registre ICCAT des navires de pêche 
 
48. Les CPC devront établir et tenir à jour un registre ICCAT de tous les navires de pêche tel que défini au 

paragraphe 3a). Ce registre devra se composer des listes suivantes :  
  

a) les navires de capture qui pêchent activement le thon rouge, conformément au paragraphe 
3.g) de la présente Recommandation et 

b) les autres navires exerçant des activités liées au thon rouge, autres que les navires de 
capture. 

 
49. Chaque liste devra inclure les informations suivantes :  

 
a) Nom et numéro d’immatriculation du navire ;  
b) Spécification du type de navire en différenciant au moins entre : les navires de capture, les 

remorqueurs, les navires auxiliaires, les navires de support, les navires de transformation ;  
c) Longueur et tonnes de jauge brute (TJB) ou, si possible, tonnage brut (GT) ; 
d) Numéro OMI (le cas échéant) ; 
e) Engin utilisé (le cas échéant) ; 
f) Pavillon précédent (le cas échéant) ; 
g) Nom précédent (le cas échéant) ; 
h) Informations détaillées antérieures relatives à la suppression d’autres registres (le cas 

échéant) ; 
i) Signal d’appel radio international (le cas échéant) ; 
j) Nom et adresse du ou des propriétaires et de l’/des opérateur(s) ; et 
k) Période autorisée pour pêcher, réaliser des opérations et/ou transporter du thon rouge à 

des fins d’élevage. 
 
50. Pour les navires dont la longueur est supérieure à 24 m (indépendamment de l'engin utilisé, à 

l'exclusion des chalutiers de fond) et pour tous les senneurs, les CPC devront indiquer le nombre de 
navires au Secrétariat de l'ICCAT dans le cadre de leur plan de pêche défini au paragraphe 12 de la 
présente Recommandation. 

 
51. Le Secrétaire exécutif de l'ICCAT devra établir et maintenir le registre ICCAT de tous les navires de 

capture pêchant activement le thon rouge et tous les autres navires autorisés à réaliser des opérations 
concernant le thon rouge de l’Atlantique Est et la Méditerranée et prendre toute mesure visant à 
assurer la diffusion de ce registre par voie électronique, y compris sa publication sur le site web de 
l'ICCAT, d'une manière conforme aux exigences de confidentialité signalées par les CPC. 

 
52. Chaque CPC de pavillon devra transmettre, tous les ans, par voie électronique au Secrétariat de 

l’ICCAT : (i) au plus tard 15 jours avant le début de l’activité de pêche, la liste de ses navires de capture 
visés au paragraphe 48 a) et (ii) au plus tard 15 jours avant le début de leurs opérations, la liste des 
autres navires de pêche visés au paragraphe 48 b). Les transmissions devront être réalisées 
conformément au format établi dans les Directives pour la soumission des données et des informations 
requises par l’ICCAT. 

 
53. Aucune transmission rétroactive ne sera acceptée. Les modifications ultérieures ne devront pas être 

acceptées sauf si un navire de pêche notifié se trouve dans l’impossibilité d’y participer, en raison de 
causes opérationnelles légitimes ou de force majeure. Dans ce cas, la CPC concernée devra 
immédiatement en informer le Secrétariat de l’ICCAT, en fournissant :  

 
a) des informations complètes sur le ou les navires de pêche destinés à remplacer un ou plusieurs 

navires, inscrits dans le registre visé au paragraphe 48. Les CPC dont moins de cinq navires 
figurent sur l’une des deux listes visées au paragraphe 48 peuvent remplacer un navire par un 
autre navire qui ne figurait auparavant pas dans le registre, pour autant que la CPC concernée ait 
soumis au Secrétariat de l’ICCAT une demande de numéro ICCAT à attribuer au navire et que le 
numéro sollicité ait été fourni ;  
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b) un rapport exhaustif des raisons motivant le remplacement et toute preuve pertinente en appui 
ou références. 

 
Le Secrétariat de l’ICCAT diffusera ces cas à toutes les CPC. Si une CPC notifie que le cas n'est pas 
suffisamment justifié ou est incomplet, celui-ci devra être renvoyé devant le Comité d’application pour 
un nouvel examen et le cas devra rester en attente de l'approbation du Comité d’application.  

 
54. Sans préjudice du paragraphe 37, aux fins de la présente Recommandation, les navires de pêche ne 

figurant pas dans l’un des registres ICCAT visés aux paragraphes 48 a) et b) sont considérés comme 
n’étant pas habilités à pêcher, retenir à bord, transborder, transporter, transférer, transformer ou 
débarquer du thon rouge de l’Atlantique Est et la Méditerranée. L’interdiction de conservation à bord 
ne s’applique pas aux CPC dont la législation nationale impose que tous les poissons morts soient 
débarqués, à condition que la valeur de la capture soit confisquée. 

 
55.  Les conditions et procédures visées dans la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 

13-13 concernant l’établissement d’un registre ICCAT de navires de 20 mètres ou plus de longueur hors-
tout autorisés à opérer dans la zone de la Convention (Rec. 21-14) (à l’exception du paragraphe 3) 
devront s’appliquer mutatis mutandis. 

 
Autorisations de pêche pour les navires et madragues autorisés à pêcher du thon rouge  
 
56. Les CPC devront délivrer des autorisations spéciales et/ou des permis de pêche nationaux aux navires 

et aux madragues figurant sur l’une des listes décrites aux paragraphes 45, 48 et 58. Les autorisations 
de pêche contiendront, au minimum, les informations indiquées à l’annexe 13. La CPC de pavillon 
devra veiller à ce que les informations contenues dans l'autorisation de pêche soient exactes et 
conformes aux règles de l'ICCAT. La CPC de pavillon devra prendre les mesures d’exécution 
nécessaires, conformément à sa législation et pourrait ordonner au navire de faire route 
immédiatement vers un port désigné lorsqu'il sera estimé que son quota individuel est épuisé. 

 
Registre ICCAT des madragues thonières autorisées à pêcher du thon rouge 
 
57. La Commission devra établir et tenir à jour un registre ICCAT de toutes les madragues thonières 

autorisées à pêcher du thon rouge dans l’Atlantique Est et en Méditerranée. Aux fins de la présente 
Recommandation, les madragues thonières ne figurant pas dans ce registre sont considérées comme 
n’étant pas habilitées à être utilisées pour la pêche, la conservation à bord, ni la participation à toute 
opération de capture, transfert, mise à mort ou débarquement du thon rouge.  

 
58. Chaque CPC devra transmettre, par voie électronique au Secrétariat de l’ICCAT, dans le cadre de son 

plan de pêche décrit aux paragraphes 14 et 15, la liste (y compris le nom des madragues, le numéro de 
registre et les coordonnées géographiques du polygone de la madrague) de ses madragues thonières 
autorisées visées au paragraphe 56. 

 
59. Après l'établissement du registre ICCAT des madragues, chaque CPC devra notifier au Secrétariat de 

l'ICCAT tout ajout, suppression et/ou modification à apporter au registre ICCAT des madragues, au 
moment où ce changement survient. 

 
60. Le Secrétariat de l’ICCAT devra prendre toute mesure visant à garantir la disponibilité du registre par 

voie électronique, y compris sa publication sur le site web de l’ICCAT, d’une manière conforme aux 
exigences de confidentialité signalées par les CPC. 

 
Registre ICCAT des fermes autorisées à réaliser des opérations concernant le thon rouge 
 
61. Le Secrétariat de l’ICCAT devra tenir à jour un registre ICCAT de toutes les fermes thonières autorisées 

à réaliser des opérations concernant le thon rouge dans l’Atlantique Est et en Méditerranée. Aux fins 
de la présente Recommandation, les fermes thonières ne figurant pas dans ce registre sont considérées 
comme n’étant pas autorisées à réaliser des opérations concernant le thon rouge. 
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62. Chaque CPC de la ferme devra soumettre électroniquement au Secrétariat de l'ICCAT, dans le cadre de 
son plan d'élevage défini au paragraphe 12 d), la liste de ses fermes de thon rouge autorisées, y 
compris : 

 
i. le nom de la ferme, 

ii. le numéro de registre, 
iii. les noms et adresses du ou des propriétaires et de ou des opérateurs, 
iv. la capacité totale d'entrée et d’élevage allouée à chaque ferme, 
v. les coordonnées géographiques des zones autorisées pour les activités d'élevage, et  

vi. le statut de la ferme (active ou inactive). 
 
63. Aucune activité d'élevage, y compris l'alimentation à des fins d'engraissement ou la mise à mort du 

thon rouge, ne devra être autorisée en dehors des coordonnées géographiques approuvées pour les 
activités d'élevage. 

 
64. Chaque CPC devra notifier au Secrétariat de l’ICCAT tout ajout, suppression et/ou modification à 

apporter au registre ICCAT des fermes, au moment où ce changement intervient. 
 
65. Le Secrétariat de l’ICCAT devra prendre toute mesure visant à garantir la disponibilité du registre par 

voie électronique, y compris sa publication sur le site web de l’ICCAT, d’une manière conforme aux 
exigences de confidentialité signalées par les CPC. 

 
66. Chaque CPC devra prendre les mesures nécessaires pour s'assurer qu'aucun thon rouge n'est placé 

dans une ferme non autorisée par la CPC ou non inscrite dans le registre de l'ICCAT et que les fermes 
ne reçoivent pas de thon rouge provenant de navires qui ne sont pas inscrits dans le registre ICCAT 
des navires visé au paragraphe 48. Chaque CPC devra prendre les mesures nécessaires, en vertu de sa 
législation applicable, pour interdire toute opération dans des fermes non inscrites dans le registre des 
fermes de l'ICCAT. 

 
Informations sur les activités de pêche  
 
67. Tous les ans, avant le 31 juillet, ou dans les sept mois suivant la fin de la saison de pêche pour les CPC 

qui terminent leur campagne de pêche en juillet, chaque CPC devra communiquer au Secrétariat de 
l’ICCAT des informations détaillées sur les prises de thon rouge réalisées dans l’Atlantique Est et en 
Méditerranée au cours de la période antérieure d’allocation de quota. Cette information devrait 
inclure :  

  
a) le nom et le numéro ICCAT de chaque navire de capture ;  
b) la ou les périodes d’autorisation pour chaque navire de capture ;  
c) les prises totales de chaque navire de capture, y compris les captures nulles pendant la ou 

les périodes d’autorisation ;  
d) le nombre total de jours pendant lesquels chaque navire de capture a pêché dans l’Atlantique 

Est et en Méditerranée pendant la ou les périodes d’autorisation ; et  
e) la capture totale en dehors de leur période d’autorisation (prises accessoires). 
 

68. En ce qui concerne tous les navires qui n’étaient pas autorisés à pêcher activement du thon rouge dans 
l’Atlantique Est et en Méditerranée, mais qui ont capturé du thon rouge comme prise accessoire, les 
informations suivantes devront être fournies au Secrétariat de l’ICCAT :  

 
a) le nom et le numéro ICCAT ou le numéro d’immatriculation national du navire, s’il n’est pas 

immatriculé auprès de l’ICCAT ;  
b) les prises totales de thon rouge. 

 
69. Chaque CPC devra communiquer au Secrétariat de l’ICCAT toute information relative aux navires non 

couverts par les paragraphes 67 et 68, mais dont on sait ou que l’on présume qu’ils ont pêché du thon 
rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée. Le Secrétariat de l’ICCAT devra renvoyer cette 
information sans délai à la CPC de pavillon à des fins d’action appropriées, conjointement avec une 
copie aux autres CPC à titre d’information.  
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Opérations de pêche conjointes  
 
70. Toute opération de pêche conjointe du thon rouge ne devra être autorisée qu'avec le consentement 

exprès et écrit des CPC concernées. Pour être autorisé, le senneur devra être équipé pour pêcher le 
thon rouge, bénéficier d'une allocation de quota individuel spécifique et opérer conformément aux 
exigences définies aux paragraphes 71 et 73. Le quota alloué à une opération de pêche conjointe devra 
être égal au total de tous les quotas alloués aux senneurs participant à l’opération de pêche conjointe 
en question. En outre, la durée de l’opération de pêche conjointe ne devra pas dépasser la durée de la 
saison de pêche des senneurs, comme indiqué au paragraphe 28 de la présente Recommandation.  

 
71. Au moment de la demande d’autorisation, conformément au format stipulé à l’annexe 5, chaque CPC 

devra prendre les mesures nécessaires pour obtenir de son/ses senneur(s) prenant part à l'opération 
de pêche conjointe les informations suivantes :  

 
− la période d’autorisation de l’opération de pêche conjointe,  
 
− l'identité des opérateurs y participant,  
 
− les quotas individuels des navires,  
 
− la clé d’allocation entre les navires pour les prises concernées, et les informations sur les fermes 

de destination.  
 

Chaque CPC devra transmettre toutes les informations susmentionnées au Secrétariat de l’ICCAT au 
moins cinq jours ouvrables avant le début de la saison de pêche des senneurs, tel que défini au 
paragraphe 28. 

 
Dans les cas de force majeure, le délai prévu dans ce paragraphe ne devra pas s'appliquer aux 
informations concernant les fermes de destination. Dans ces cas, les CPC devront fournir au Secrétariat 
de l’ICCAT une mise à jour de ces informations dès que possible, ainsi qu’une description des 
circonstances constituant un cas de force majeure. Le Secrétariat de l’ICCAT devra compiler les 
informations visées au titre du présent paragraphe fournies par les CPC pour examen par le Comité 
d’application.  

 
72. La Commission devra établir et tenir à jour un registre ICCAT de toutes les opérations de pêche 

conjointes autorisées par les CPC dans l’Atlantique Est et en Méditerranée. 
 
73. Aucune opération de pêche conjointe entre des senneurs de différentes CPC ne sera autorisée. 

Toutefois, une CPC dotée de moins de cinq senneurs autorisés pourrait autoriser des opérations de 
pêche conjointes avec toute autre CPC. Chaque CPC réalisant une opération de pêche conjointe devra 
être responsable et tenue responsable des captures réalisées dans le cadre de cette opération de pêche 
conjointe.  

 
 

IVe Partie : Mesures de contrôle 
Section B - Prises et transbordements 

 
Exigences en matière d’enregistrement d’informations 
 
74. Les capitaines des navires de capture devront maintenir un carnet de pêche relié ou sur support 

électronique dans lequel les opérations réalisées seront consignées, conformément aux dispositions 
prévues à la section A de l’annexe 2. 

 
75. Les capitaines des remorqueurs, des navires auxiliaires et des navires de transformation devront 

consigner leurs activités conformément aux exigences stipulées dans les sections B, C et D de 
l’annexe 2. 
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Rapports de captures transmis par les capitaines et les opérateurs de madragues 
  
76. Chaque CPC devra s'assurer que ses navires de capture pêchant activement le thon rouge 

communiquent, par voie électronique ou tout autre moyen efficace, à leurs autorités pendant toute la 
période où ils sont autorisés à pêcher le thon rouge, les informations journalières des carnets de pêche, 
notamment la date, l'heure et le lieu (latitude et longitude) de la capture ainsi que le poids et le nombre 
de thons rouges capturés dans la zone couverte par le présent plan, y compris les libérations et les 
rejets de poissons morts inférieurs à la taille minimale, visée au paragraphe 33. Les capitaines devront 
transmettre ces informations dans le format indiqué à l'annexe 2 ou selon l’exigence de déclaration 
des CPC. 

 
77. Les capitaines des senneurs devront établir des rapports visés aux paragraphe 76, opération de pêche 

par opération de pêche, y compris les opérations s’étant soldées par des prises zéros. Les rapports 
devront être transmis par l'opérateur aux autorités de sa CPC de pavillon avant 9 heures GMT pour le 
jour précédent. 

 
78. Les opérateurs de madragues, ou leurs représentants autorisés, pêchant activement le thon rouge 

devront transmettre par voie électronique un rapport de capture quotidien incluant le numéro de 
registre ICCAT, la date, l'heure, les prises (poids et nombre de poissons), y compris les prises zéros. Ils 
devront transmettre ces informations dans les 48 heures, par voie électronique et dans le format établi 
à l'annexe 2, aux autorités de leur CPC de pavillon, pendant toute la période au cours de laquelle elles 
sont autorisées à pêcher le thon rouge. 

 
79. Pour les navires de capture autres que les senneurs et les madragues, les capitaines devront 

transmettre à leurs autorités de contrôle les rapports visés au paragraphe 76, au plus tard le mardi à 
midi pour la semaine précédente se terminant le dimanche.  

 
Ports désignés 
 
80. Chaque CPC à laquelle un quota de thon rouge a été alloué devra désigner les ports où les opérations 

de débarquement ou de transbordement de thon rouge sont autorisées. Cette liste devra être 
communiquée chaque année au Secrétariat de l’ICCAT dans le cadre du plan annuel de pêche 
communiqué par chaque CPC. Toute modification devra être communiquée au Secrétariat de l’ICCAT. 
D’autres CPC pourraient désigner des ports dans lesquels les opérations de débarquement ou de 
transbordement de thon rouge sont autorisées et communiquer une liste de ces ports au Secrétariat 
de l’ICCAT. 

  
81. Pour qu’un port soit considéré comme port désigné, l’État de port devra veiller à ce que les conditions 

suivantes soient remplies :  
 

a) horaires établis de débarquement et de transbordement ;  
b) lieux établis de débarquement et de transbordement ; et  
c) procédures d'inspection et de surveillance établies garantissant une couverture 

d'inspection durant tous les horaires de débarquement et de transbordement et dans tous 
les lieux de débarquement et de transbordement, conformément au paragraphe 85. 

 
82. Il devra être interdit de débarquer ou de transborder à partir de navires de capture, de navires de 

transformation et de navires auxiliaires toute quantité de thon rouge pêchée dans l'Atlantique Est et 
la Méditerranée à tout endroit autre que les ports désignés par les CPC conformément aux paragraphes 
80 et 81. Toutefois, à titre exceptionnel, le transport de thons rouges morts, mis à mort dans une 
madrague/cage, vers un navire de transformation utilisant un navire auxiliaire, n’est pas interdit. 

 
83. Sur la base des informations reçues par les CPC en vertu du paragraphe 80, le Secrétariat de l’ICCAT 

devra tenir à jour sur le site web de l’ICCAT une liste des ports désignés.  
 
84. Les dispositions de la présente Recommandation ne devront pas affecter l'entrée au port d'un navire 

de pêche d’une CPC, conformément au droit international, pour des raisons de force majeure ou de 
détresse. 

  



RECOMMANDATIONS ADOPTÉES EN 2021 

145 

Notification préalable des débarquements  
  
85. Avant l’entrée au port, les capitaines des navires de capture, ainsi que des navires de transformation 

et des navires auxiliaires, ou leurs représentants, devront soumettre aux autorités portuaires 
pertinentes, 4 heures au moins avant l’heure d’arrivée estimée, les éléments ci-après :  

 
a) heure d’arrivée estimée ;  

  
b) estimation du volume de thon rouge conservé à bord ;  
 
c) information relative à la zone géographique où la capture a été réalisée.  

 
Si les zones de pêche se trouvent à moins de quatre heures du port d’arrivée, les quantités estimées de thon 
rouge conservées à bord pourront être modifiées à tout moment avant l’arrivée.  
 
Les CPC pourraient décider d’appliquer ces dispositions uniquement aux prises équivalentes ou 
supérieures à trois poissons ou une tonne. Elles devraient fournir ces informations dans leur plan de suivi, 
contrôle et inspection visé au paragraphe 12. 
 
Les autorités de l’État de port devront conserver un registre de toutes les notifications préalables de l’année 
en cours. 
 
Tous les débarquements devront faire l’objet d’un contrôle par les autorités de contrôle compétentes et un 
pourcentage devra faire l’objet d’une inspection sur la base d’un système d’évaluation des risques tenant 
compte du quota, de la taille de la flottille et de l’effort de pêche. Le système de contrôle adopté par chaque 
CPC devra être complètement détaillé dans son plan d’inspection annuel visé au paragraphe 12 de la 
présente Recommandation, y compris le pourcentage cible des débarquements à inspecter.  
 
Au terme de chaque sortie de pêche, les capitaines des navires de capture devront transmettre dans les 48 
heures une déclaration de débarquement aux autorités compétentes de la CPC dans laquelle le 
débarquement a lieu, ainsi qu’à la CPC de son pavillon. Le capitaine du navire de capture autorisé devra être 
responsable de l’exhaustivité et de l’exactitude de la déclaration, et en certifier, laquelle devra indiquer, au 
minimum, les volumes de thons rouges débarqués ainsi que la zone où ils ont été capturés. Toutes les prises 
débarquées devront être pesées et pas seulement estimées. Les autorités compétentes devront transmettre 
un rapport de débarquement aux autorités de la CPC de pavillon du navire de capture, dans les 48 heures 
suivant la fin du débarquement.  
 
Déclaration des prises des CPC au Secrétariat de l’ICCAT 
 
86. Les CPC devront envoyer sans délai des rapports de capture bihebdomadaires par engin au Secrétariat 

de l’ICCAT, afin de garantir le respect du délai de publication des données spécifié ci-dessous. Dans le 
cas des senneurs et des madragues, les rapports devront être tels que définis aux paragraphes 76 à 78. 
Au cours de la deuxième semaine de chaque mois, le Secrétariat de l’ICCAT publiera les captures totales 
déclarées dans une rubrique protégée par mot de passe du site web de l'ICCAT. 

 
87. Les CPC devront déclarer au Secrétariat de l’ICCAT les dates auxquelles leur quota de thon rouge a été 

entièrement utilisé. Le Secrétariat de l’ICCAT devra promptement diffuser cette information à toutes 
les CPC. 

 
Vérification croisée 
 
88. Les CPC devront vérifier les rapports d’inspection, les rapports d’observateurs, les données VMS et le 

cas échéant les eBCD, ainsi que la transmission dans les délais des carnets de pêche et des informations 
requises consignées dans les carnets de pêche de leurs navires de pêche, dans le document de 
transfert/transbordement et dans les documents de capture. 
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Les autorités compétentes devront procéder à des vérifications croisées par espèce de tous les 
débarquements, transbordements, transferts et mises en cages entre les volumes enregistrés dans 
les carnets de pêche des navires de pêche ou dans la déclaration de transbordement, et les volumes 
enregistrés dans la déclaration de débarquement ou la déclaration de mise en cage, ainsi que toute 
autre documentation pertinente, telle que facture et/ou bordereau de vente.  

 
Transbordement 
 
89. Les opérations de transbordement de thon rouge dans l'Atlantique Est et en Méditerranée ne devront 

être autorisées que dans les ports désignés définis et subordonnés aux paragraphes 80 à 84. 
 
90. Avant l’entrée au port, le navire de pêche récepteur, ou son représentant, devra transmettre aux 

autorités pertinentes de l’État de port, 72 heures au moins avant l’heure d’arrivée estimée, les 
informations énumérées à l'annexe 3, conformément à la législation nationale de l’État du port. Tout 
transbordement requiert l’autorisation préalable de la CPC de pavillon du navire de pêche concerné 
réalisant le transbordement. De surcroît, le capitaine du navire de pêche réalisant le transbordement 
devra, au moment du transbordement, communiquer à la CPC de son pavillon les données requises à 
l'annexe 3. 

 
91. Les autorités compétentes de l’État du port devront inspecter le navire récepteur à son arrivée et 

vérifier la cargaison et la documentation relative à l’opération de transbordement.  
 
92. Les capitaines des navires de pêche devront compléter et transmettre à leur CPC de pavillon la 

déclaration de transbordement de l’ICCAT 15 jours, au plus tard, après la date de transbordement au 
port, en vertu de la Recommandation 21-15. Les capitaines des navires de pêche réalisant le 
transbordement devront compléter la déclaration de transbordement de l’ICCAT conformément au 
format spécifié à l’annexe 3. La déclaration de transbordement devra être liée à l'eBCD afin de faciliter 
la vérification croisée des données qui y sont contenues.  

 
93. Les autorités compétentes de l’État du port devront transmettre un rapport du transbordement aux 

autorités de la CPC de pavillon du navire de pêche réalisant le transbordement dans les cinq jours 
suivant la fin du transbordement.  

 
94. L’ensemble des transbordements devront faire l’objet d’une inspection par les autorités compétentes 

de la CPC du port désigné. 
 
 

IVe Partie : Mesures de contrôle 
Section C - Programmes d’observateurs 

 
Programme d’observateurs de la CPC 
 
95. Chaque CPC devra s'assurer que des observateurs de la CPC, munis d'un document d'identification 

officiel, sont déployés sur les navires battant son pavillon et sur les madragues relevant de sa 
juridiction qui sont actives dans la pêcherie de thon rouge, dans le but d’atteindre au moins les taux de 
couverture suivants : 
 

- 20 % de ses chalutiers pélagiques actifs (de plus de 15 m),  
- 20 % de ses palangriers actifs (de plus de 15 m),  
- 20 % de ses canneurs actifs (de plus de 15 m),  
- 100 % de ses remorqueurs,  
- 100 % des opérations de mise à mort dans ses madragues.  

 
96. Les CPC dont moins de cinq navires de capture appartenant aux trois premiers segments définis ci-

dessus devront assurer la couverture par les observateurs 20% du temps pendant lequel les navires 
sont actifs dans la pêcherie de thon rouge. 
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97. En mettant en œuvre ce programme d'observateurs de la CPC, les CPC devront s'assurer que :  
 

a) la couverture spatio-temporelle est représentative pour s’assurer que la Commission reçoit les 
données et les informations adéquates et pertinentes sur la capture, l’effort, et d’autres aspects 
scientifiques et de gestion en ce qui concerne le thon rouge, en tenant compte des caractéristiques 
des flottilles et des pêcheries ;  

 
b) des protocoles de collecte de données robustes sont mis en œuvre ; 
 
c) l'observateur de la CPC reçoit, avant le début de son déploiement, une liste des contacts de 

l'autorité compétente de la CPC à qui faire part de ses observations ; 
 
d) chaque observateur de la CPC est correctement formé et qualifié avant son déploiement ;  
 
e) dans la mesure du possible, les opérations des navires et des madragues concernés sont 

perturbées le moins possible ; 
 
f) le capitaine du navire de pêche ou l'opérateur de la madrague permet à l'observateur de la CPC 

d’accéder aux moyens de communication électroniques à bord du navire de pêche ou de la 
madrague. 

 
98. Les données et informations recueillies dans le cadre du programme d'observateurs de chaque CPC 

devront être fournies au SCRS et à la Commission, selon le cas, conformément aux exigences et aux 
procédures qui seront élaborées par la Commission d'ici 2023, en tenant compte des exigences de 
confidentialité des CPC.  

 
99.  En ce qui concerne les aspects scientifiques du programme, le SCRS devra faire un rapport sur le 

niveau de couverture obtenu par chaque CPC et fournir un résumé des données collectées ainsi que de 
tout autre résultat pertinent lié à ces données. Le SCRS devra aussi formuler des recommandations 
visant à améliorer l’efficacité des programmes d’observateurs des CPC.  

 

100. Les obligations, responsabilités et tâches applicables aux observateurs de la CPC sont détaillées à 
l'annexe 6. 

 
Programme d’observateurs régionaux de l’ICCAT (ROP) 
 
101. Le programme d'observateurs régionaux de l’ICCAT visé à l'annexe 6 devra être mis en œuvre pour 

assurer une couverture de 100 % par les observateurs comme suit : 
 

- à bord de tous les senneurs autorisés à pêcher du thon rouge ; 
- pendant tous les transferts de thon rouge des senneurs aux cages de transport ;  
- pendant tous les transferts de thon rouge des madragues aux cages de transport ;  
- pendant tous les transferts d'une cage d’une ferme vers des cages de transport, qui sont 

ensuite remorquées vers une autre ferme ;  
- pendant toutes les mises en cages de thon rouge dans les fermes ;  
- pendant toutes les mises à mort du thon rouge dans les fermes ; et  
- pendant la libération du thon rouge des fermes.  

 
Nonobstant ce qui précède, lorsque, pour des raisons de force majeure (par exemple une pandémie) 
dûment notifiées à l’ICCAT, le déploiement d'un observateur régional n'est pas possible, le navire, la 
madrague ou la ferme pourrait opérer sans observateur. Dans ces cas, les CPC devront accorder la 
priorité à ces navires, fermes et madragues pour le contrôle et l’inspection. 
 
En outre, les CPC devront mettre en œuvre une série de mesures alternatives appropriées visant à 
atteindre les objectifs du programme d’observateurs régionaux, y compris, dans la mesure du possible, 
le déploiement d'un inspecteur national ou d'un observateur national pour remplacer l'observateur 
régional. La CPC concernée devra envoyer tous les détails des mesures alternatives au Secrétariat. Le 
Secrétariat devra compiler et diffuser à la Commission toutes les informations reçues sur la mise en 
œuvre de ces procédures. Ces mesures alternatives et les actions entreprises seront examinées par le 
Comité d’application, lors de chaque réunion annuelle.   
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102. Par dérogation au paragraphe 101, la mise à mort dans les fermes jusqu'à 1.000 kg par jour et jusqu’à 
un maximum de 50 tonnes par ferme par année pour approvisionner le marché en thon rouge frais 
pourrait être autorisée par la CPC pertinente à condition qu’un inspecteur autorisé de la CPC de la 
ferme se trouve sur place pendant 100% de ces mises à mort et contrôle l’intégralité de l'opération. 
L’inspecteur autorisé devra également valider les quantités mises à mort dans le système eBCD. Dans 
ce cas, la signature de l'observateur régional ne devrait pas être requise dans la section de mise à mort 
de l'eBCD. Cette dérogation devra être réexaminée, le cas échéant, par le PWG, éventuellement par le 
biais de son Groupe de travail IMM, au plus tard en 2023. 

 
103. Les senneurs sans observateur régional de l’ICCAT à bord ne devront pas être autorisés à pêcher ou à 

opérer dans la pêcherie de thon rouge. 
 
104. Un observateur régional de l'ICCAT devra être affecté dans chaque ferme pendant l’intégralité des 

opérations de mise en cage. Dans les cas de force majeure, qui ont été confirmés par l’autorité de la 
CPC de la ferme, un observateur régional de l'ICCAT peut être partagé par plusieurs fermes afin de 
garantir la continuité des opérations d’élevage, si l'autorité compétente de la CPC de la ferme l'autorise 
et à condition que l’autorité compétente de la CPC de la ferme demande immédiatement le déploiement 
d'un observateur régional supplémentaire de l’ICCAT. 

 
105  Par dérogation au paragraphe 104, en cas de transfert entre deux fermes différentes relevant de la 

compétence de la même autorité nationale, un seul observateur régional peut être désigné pour 
couvrir l'ensemble du processus, y compris le transfert des poissons dans une cage de transport, le 
remorquage des poissons de la ferme donatrice à la ferme réceptrice et la mise en cage des poissons 
dans la ferme réceptrice. Dans ce cas, un observateur régional devrait être déployé par la ferme 
donatrice et le coût devra être partagé entre la ferme donatrice et la ferme réceptrice, sauf si les 
sociétés d’élevage en décident autrement. 

 
106.  À titre prioritaire, les observateurs régionaux de l'ICCAT ne devraient pas être de la même nationalité 

que le navire de capture/remorqueur/madrague ou ferme pour lesquels leurs services sont requis. En 
outre et dans la mesure du possible, le Secrétariat de l'ICCAT et le prestataire responsable du ROP 
devront s'assurer que les observateurs régionaux de l'ICCAT déployés ont une connaissance 
satisfaisante de la langue de la CPC du pavillon, du navire de pêche, de la ferme ou de la madrague. S'il 
n'est pas possible de trouver des observateurs étrangers possédant les compétences linguistiques 
requises, ou en cas de force majeure, le déploiement d’observateurs régionaux de l’ICCAT de même 
nationalité pourrait être autorisé, à condition que le Secrétariat de l’ICCAT en soit notifié 
préalablement par le prestataire responsable du ROP. 

  
107. Les obligations, responsabilités et tâches applicables aux observateurs régionaux de l’ICCAT et aux 

CPC du pavillon, de la madrague et de la ferme sont détaillées à l'annexe 6. 
 
 

IVe Partie : Mesures de contrôle 
Section D - Transferts de poissons vivants 

 
 
Disposition générale 
 
108. Cette section s'applique à tous les transferts tels que définis au paragraphe 3.i de la présente 

Recommandation. 
 
109. Conformément au paragraphe 12 c) de la présente Recommandation, chaque CPC devra désigner une 

autorité compétente unique, ci-après dénommée « autorité compétente de la CPC », qui devra être 
chargée de coordonner la collecte et la vérification des informations pour le contrôle des transferts et 
des transports connexes de thon rouge effectués sous sa juridiction, et de faire rapport et de coopérer 
avec les CPC dont les fermes mettront les poissons en cage. 

 
110. Les capitaines des navires de capture et des remorqueurs réalisant les opérations de transfert devront 

déclarer leurs activités de transfert conformément aux exigences établies à l’annexe 2 (carnet de 
pêche).  
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Numéro unique attribué aux cages 
 

111. Toutes les cages utilisées dans les opérations de transfert et les transports associés devront être 
numérotées conformément au système de numérotation unique visé aux paragraphes 147 à 150. 

 
Notification préalable de transfert 
 
112. Avant le début d'une opération de transfert, incluant des transferts volontaires, le capitaine du navire 

de capture ou du remorqueur ou son représentant, ou le représentant de la ferme ou de la madrague, 
d'où provient le transfert en question devra envoyer à l’autorité compétente de sa CPC une notification 
préalable de transfert indiquant, le cas échéant : 

  
- le nombre et le poids estimé des thons rouges à transférer,  
- le nom du navire de capture, du (des) remorqueur(s), de la ferme ou de la madrague, avec 

leur numéro de registre ICCAT respectif,  
- la date et le lieu de la capture, 
- la date et l'heure estimée du transfert, 
- la position (latitude/longitude) estimée où le transfert aura lieu et les numéros des cages 

donatrices et réceptrices, 
- la ferme de destination, 
- le nom et le numéro ICCAT de la ferme donatrice, en cas de transfert de la cage de la ferme 

à une cage de transport, 
- les numéros des deux cages de la ferme et de toute cage de transport impliquée, en cas de 

transfert à l’intérieur de la ferme. 
 

Autorisation de transfert 
 
113. Dans les 48 heures suivant la soumission de la notification préalable de transfert, l'autorité compétente 

de la CPC de l'opérateur donateur devra attribuer et communiquer à l'opérateur donateur concerné 
un numéro d'autorisation de transfert pour chaque opération de transfert. Le numéro d'autorisation 
de transfert devra comprendre le code de trois lettres de la CPC, quatre chiffres pour l'année et trois 
lettres pour indiquer une autorisation positive (AUT) ou négative (NEG), suivis de numéros 
séquentiels. 

 
114. L'opération de transfert concernée ne devra pas commencer avant que son numéro d'autorisation de 

transfert spécifique n’ait été attribué et communiqué à l'opérateur donateur. 
 
115. L'autorisation de transfert ne préjuge pas de la confirmation de toute opération ultérieure de transfert 

ou de mise en cage. 
 
116  Les transferts volontaires et les transferts de contrôle ne devront pas être soumis à une nouvelle 

autorisation de transfert. 
 
Refus d’une opération de transfert et libération consécutive du thon rouge 
 
117. Une opération de transfert ne devra pas être autorisée par l'autorité compétente de la CPC de 

l'opérateur donateur si, à la réception de la notification préalable de transfert, elle considère que :  
 

a) le navire de capture ou la madrague ayant déclaré avoir capturé le poisson ne dispose pas 
d'autorisation valide de pêche de thon rouge délivrée conformément au paragraphe 56 de 
la présente Recommandation, 

b) le nombre et le poids des poissons faisant l'objet du transfert n'ont pas été dûment déclarés 
par le navire de capture ou la madrague, 

c) le navire de capture ou la madrague qui a capturé les poissons ne dispose pas d’un quota 
suffisant, 

d) le remorqueur déclaré pour transférer et/ou transporter le poisson n’est pas inscrit dans 
le registre ICCAT de tous les autres navires de pêche visé au paragraphe 48 b), ou n’est pas 
équipé d’un système de surveillance des navires (VMS) entièrement opérationnel,  

e) la ferme de destination n'est pas déclarée comme active dans le registre ICCAT des fermes 
visé au paragraphe 61 de la présente Recommandation. 
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118.   En cas de refus, l'autorité compétente de la CPC de l'opérateur donateur devra : 
 

a) immédiatement informer du refus l'opérateur donateur, ainsi que l'autorité compétente de la 
CPC du navire de capture, de la madrague ou de la ferme, si elle est différente ; 
 

b) le cas échéant, ordonner la libération des poissons concernés dans la mer, conformément à 
l’annexe 10. 

 
Surveillance des opérations de transfert par caméra vidéo 
 
119. Sauf pour les transferts de cages entre deux remorqueurs qui n'impliquent pas le déplacement de thons 

vivants entre ces cages, l'opérateur donateur devra s'assurer que l'opération de transfert est surveillée 
par caméra vidéo dans l'eau, conformément aux normes et procédures minimales visées à l'annexe 8, 
afin de déterminer le nombre de spécimens de thon rouge qui sont en train d’être transférés. 

 
120. Chaque CPC devra prendre les mesures nécessaires pour garantir que l'opérateur donateur fournit 

sans délai des copies identiques des enregistrements vidéo pertinents : 
 

a) pour la première opération de transfert et le transfert volontaire éventuel, à l'observateur 
régional de l'ICCAT et au remorqueur récepteur et, à la fin de la sortie de pêche, à l'autorité 
compétente de la CPC du pavillon ou de la madrague de l'opérateur donateur ; 

 
b) pour les transferts ultérieurs, à l'observateur de la CPC à bord du remorqueur donateur, au 

capitaine du remorqueur récepteur et, à la fin de la sortie de remorquage, à l'autorité compétente 
de la CPC du pavillon du remorqueur donateur ; 
 

c) pour les transferts entre deux fermes différentes, à l'observateur régional de l'ICCAT, au 
remorqueur récepteur et à l'autorité compétente de la CPC de la ferme donatrice, et 

 
d) si une autorité d'inspection nationale ou de l’ICCAT est présente pendant l’opération de transfert, 

l’inspecteur devra également recevoir une copie de l'enregistrement vidéo correspondant. 
 
121. Les enregistrements vidéo concernés devront accompagner le poisson jusqu'à la ferme de destination. 

Une copie devra être conservée à bord du ou des navires donateurs, par la ou les madragues ou par la 
ou les fermes, et rester accessible à des fins de contrôle à tout moment pendant la campagne de pêche. 

 
122. Des copies des enregistrements vidéo devront être fournies par l'autorité compétente de la CPC de 

l'opérateur donateur au SCRS sur demande. Le SCRS devra maintenir la confidentialité des activités 
commerciales. 

 
123. L'autorité compétente de la CPC de l'opérateur donateur et l'opérateur donateur devront conserver 

les enregistrements vidéo relatifs aux transferts pendant au moins 3 ans et les conserver aussi 
longtemps que nécessaire à des fins de contrôle et d'exécution. 

 
Transferts volontaires et de contrôle 
 
124. Si l’enregistrement vidéo ne répond pas aux normes minimales visées à l'annexe 8, et en particulier si 

sa qualité et sa clarté ne sont pas suffisantes pour déterminer le nombre de poissons qui sont en train 
d’être transférés, l'opérateur donateur pourrait procéder à un ou plusieurs transferts volontaires. 

 
125. Si aucun transfert volontaire n'a été effectué, ou si le ou les transferts volontaires ne permettent 

toujours pas de déterminer le nombre de poissons qui sont en train d’être transférés, l'autorité 
compétente de la CPC de l'opérateur donateur devra ordonner un transfert de contrôle, qui devra être 
répété jusqu'à ce que la qualité de l'enregistrement vidéo permette l'estimation du nombre de thons 
rouges qui sont en train d’être transférés. 
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126. Le transfert volontaire et/ou de contrôle devra être effectué dans une autre cage qui doit être vide. Le 
nombre de poissons obtenus à partir du transfert volontaire ou de contrôle valide devra être utilisé 
pour remplir le carnet de pêche, la déclaration de transfert de l’ICCAT (ITD) et les sections pertinentes 
de l'eBCD.  

 
127. La séparation de la cage de transport d'une senne, d'une madrague ou d'une cage d’une ferme ne devra 

pas avoir lieu avant que l'observateur régional de l'ICCAT à bord du senneur, ou présent dans la ferme 
ou la madrague, ait accompli ses tâches. 

 
128. Toutefois, si après le ou les transferts volontaires, la qualité de la vidéo ne permet toujours pas de 

déterminer le nombre de spécimens qui sont en train d’être transférés, l'autorité compétente de la CPC 
de l'opérateur donateur pourrait autoriser la séparation du senneur donateur, de la madrague 
donatrice ou de la ferme donatrice de la ou des cages de transport. Dans ce cas, l'autorité compétente 
de la CPC de l'opérateur donateur devra ordonner de sceller la ou les portes de la ou des cages de 
transport concernées conformément à la procédure énoncée à l’annexe 14 et ordonner la réalisation 
d’un ou de plusieurs transferts de contrôle à une heure et un lieu déterminés, en présence de l’autorité 
compétente du pavillon, de la madrague ou de la ferme. 

 
129. Dans le cas où les autorités compétentes du pavillon, de la madrague ou de la ferme ne peuvent pas 

être présentes lors du transfert de contrôle, le transfert de contrôle devra avoir lieu en présence d'un 
observateur régional de l’ICCAT. Dans ce cas, la responsabilité du déploiement de l'observateur 
régional devra incomber à l’opérateur de la ferme propriétaire du thon rouge transporté, qui devra 
s'assurer que l'observateur régional est déployé pour vérifier le transfert de contrôle. 

 
Déclaration de transfert de l’ICCAT (ITD) 
 
130. À la fin d'une opération de transfert, l'opérateur donateur devra remplir l’ITD conformément au format 

défini à l'annexe 4. L'opérateur donateur devra transmettre ou rendre disponible, sans délai l’ITD à 
l'autorité compétente de sa CPC, à l'observateur régional de l'ICCAT lorsque sa présence est obligatoire 
et, le cas échéant, au capitaine du remorqueur ou à la ferme qui reçoit le poisson. 

 
131. L'autorité compétente de la CPC de l'opérateur donateur devra veiller à ce que le formulaire ITD soit 

numéroté, en utilisant le code CPC à trois lettres, suivi des quatre numéros indiquant l'année et de trois 
numéros séquentiels, suivis des trois lettres ITD (CPC- 20**/xxx/ITD). 

 
132. L’exemplaire original de l’ITD devra accompagner le poisson transféré jusqu'à la ou les fermes de 

destination où le poisson sera mis en cage : 
 

a) lors du premier transfert, l'original de l’ITD devra être reproduit par l'opérateur donateur 
lorsqu'une seule capture est transférée du filet de senne ou de la madrague à plusieurs cages de 
transport ; 

 
b) dans le cas de transferts ultérieurs, le capitaine du remorqueur donateur devra mettre à jour l’ITD 

en remplissant la partie 3 (transferts ultérieurs) et remettre l’ITD mise à jour au remorqueur 
récepteur. 

 
133. Une copie de l’ITD devra être conservée à bord du ou des navires donateurs de capture ou de 

remorquage, ou par la madrague donatrice ou la ferme donatrice, et être accessible à tout moment à 
des fins de contrôle pendant la durée de la campagne de pêche. 

 
Enquête de l'autorité compétente de la CPC de l'opérateur donateur 
 
134. L'autorité compétente de la CPC de l'opérateur donateur devra enquêter sur tous les cas où : 

 
a) il existe une différence de plus de 10% entre le nombre de poissons déclarés dans l’ITD par 

l'opérateur donateur et le nombre de poissons estimé par l'observateur régional de l'ICCAT, ou 
par l'observateur national de la CPC, selon le cas, ou 

b) lorsque l'observateur régional de l'ICCAT n'a pas signé l'ITD. 
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La marge d’erreur de 10% mentionnée ci-dessus devra être exprimée en pourcentage des chiffres de 
l'opérateur donateur. 

 
135. Le cas échéant, l'enquête devra comprendre l'analyse de tous les enregistrements vidéo pertinents. 

Sauf en cas de force majeure, l'enquête devra être conclue dans les 96 heures suivant son lancement, 
et en tout cas avant l'arrivée de la cage de transport à la ferme de destination. 

 
136. À l'ouverture d'une enquête, l'autorité compétente de la CPC de l'opérateur donateur devra informer 

l'autorité compétente de la CPC du pavillon du ou des remorqueurs concernés de l'enquête et s'assurer 
que, jusqu'à la fin de l'enquête, aucun transfert n'est autorisé depuis ou vers la cage de transport en 
question. 

 
137. Pour toutes les opérations de transfert pour lesquelles une vidéo est requise, une différence égale ou 

supérieure à 10%, entre le nombre de thons rouges déclarés par l'opérateur donateur dans l’ITD et le 
nombre déterminé par l'autorité compétente de la CPC de l'opérateur donateur suite à une enquête, 
devra constituer une non-application potentielle (PNC) de la madrague, de la ferme ou du navire de 
pêche concerné. 

 
Modifications des ITD et des eBCD à la suite d'inspections en mer ou d'enquêtes 
 
138. Si, à la suite d'une inspection en mer ou d'une enquête, il s'avère que le nombre de poissons diffère de 

plus de 10% de celui déclaré dans l’ITD et l'eBCD, l'eBCD devra être modifié par l'autorité compétente 
de la CPC de l'opérateur donateur, afin de refléter le résultat de l'enquête. 

 
Poissons qui meurent lors des opérations de transfert et des transports associés 
 
139. Le nombre de poissons qui meurent au cours d'une opération de transfert ou pendant le transport des 

poissons vers la ferme de destination devra être déclaré par l'opérateur donateur conformément aux 
procédures et au modèle figurant à l'annexe 11. 

 
 

IVe Partie : Mesures de contrôle 
Section E - Mise en cage 

 
Dispositions générales 
 
140. Chaque CPC de la ferme devra désigner une seule autorité compétente, ci-après dénommée « autorité 

compétente de la CPC de la ferme ». Cette autorité devra être responsable de la coordination de la 
collecte et de la vérification des informations sur les activités nationales de mise en cage, du contrôle 
des activités des fermes menées sous sa juridiction, ainsi que de la déclaration aux autorités 
compétentes de la CPC dont les navires de pavillon ou les madragues ont capturé les thonidés mis en 
cage, et de la coopération avec ces autorités. 

 
141. Lorsque les fermes sont situées au-delà des eaux relevant de la juridiction d'une CPC, les dispositions 

de la présente section devront s'appliquer, mutatis mutandis, aux CPC dans lesquelles les personnes 
physiques ou morales responsables de la ferme sont situées. 

 
142.  Toutes les activités de la ferme devront être soumises au contrôle décrit dans le plan de suivi, de 

contrôle et d'inspection présenté au titre du paragraphe 12 de la présente Recommandation. 
 
143. Toutes les CPC participant à des activités liées à la mise en cage devront échanger des informations et 

coopérer pour s'assurer que le nombre et le poids du thon rouge destiné à la mise en cage sont exacts, 
conformes aux quantités déclarées par le senneur ou la madrague, et consignées dans les sections 
pertinentes de l'eBCD. 

 
144. Les CPC de la ferme sont encouragées à échanger leurs expériences et leurs meilleures pratiques en 

matière de contrôle et d'inspection des activités d'élevage en utilisant le programme pilote d'échange 
volontaire de personnel d'inspection établi par la Résolution 19-17 de l'ICCAT. 
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145. L'autorité compétente de la CPC de la ferme devra veiller à ce que les opérateurs de la ferme tiennent 
à jour à tout moment un plan schématique précis de leur ferme, indiquant le numéro unique de toutes 
les cages et leur position individuelle dans la ferme. Le plan devra être mis à tout moment à la 
disposition de l'autorité compétente de la CPC de la ferme à des fins de contrôle. Toute modification 
du plan schématique est soumise à une notification préalable à l'autorité compétente de la CPC de la 
ferme. Le plan schématique de la ferme devra être adapté chaque fois que le nombre et/ou la 
répartition des cages de la ferme sont modifiés. 

 
146. L'autorité compétente de la CPC de la ferme et l’opérateur de la ferme devront conserver toutes les 

informations, documents et matériels relatifs aux activités de mise en cage menées dans les fermes 
sous sa juridiction pendant au moins 3 ans, et conserver les informations aussi longtemps que 
nécessaire à des fins d'application. 

 
Numéro unique attribué aux cages 
 
147. Avant le début de la campagne de pêche du thon rouge, l'autorité compétente de la CPC de la ferme 

devra attribuer un numéro unique et identifiable à chaque cage associée aux fermes sous sa juridiction, 
y compris les cages utilisées pour transporter le poisson à la ferme.  

 
148. Chaque cage devra être identifiée par un système de numérotation unique comprenant au moins le 

code à trois lettres de la CPC suivi de trois chiffres. Les numéros uniques des cages devront être 
estampillés ou peints sur deux côtés opposés de l'anneau de la cage et au-dessus de la ligne de 
flottaison, dans une couleur contrastant avec le fond sur lequel ils sont peints ou estampillés, et doivent 
être visibles et lisibles à tout moment à des fins de contrôle.  

 
149. La hauteur des lettres et des chiffres devra être d'au moins 20 centimètres avec une épaisseur de ligne 

d'au moins 4 centimètres. 
 
150. Des méthodes alternatives pour marquer le numéro unique sur la cage sont autorisées, à condition 

qu'elles offrent la même garantie de visibilité, de lisibilité et d'inviolabilité. 
 
Autorisation de mise en cage 
 
151. Chaque opération de mise en cage est soumise à une autorisation de mise en cage délivrée par 

l'autorité compétente de la CPC de la ferme. La procédure suivante devra s'appliquer : 
 

a) l'opérateur de la ferme demande à l'autorité compétente de la CPC de la ferme une autorisation 
de mise en cage, précisant notamment le nombre et le poids (mentionnés dans l’ITD) des 
poissons à mettre en cage. Cette demande devra être accompagnée : 
 
i. des ITD pertinentes ;  

ii. de la référence des eBCD concernés, telle que confirmée et validée par l'autorité 
compétente de la CPC du pavillon de la capture ou de la madrague ; 

iii. de toutes les déclarations de poissons qui meurent pendant le transport, dûment 
consignées conformément à l'annexe 11. 

 
b) l'autorité compétente de la CPC de la ferme notifie les informations visées au sous-paragraphe 

(a) à l'autorité compétente de la CPC du pavillon de capture ou de la CPC de la madrague 
concernée, et demande la confirmation que l'opération de mise en cage peut être autorisée ; 

 
c) Dans les 3 jours ouvrables, l'autorité compétente de la ou des CPC du pavillon de capture ou de 

la madrague notifie à l'autorité compétente de la CPC de la ferme que l'opération de mise en 
cage concernée peut être autorisée ou est refusée. En cas de refus, l'autorité compétente de la 
CPC du pavillon ou de la madrague devra préciser le(s) motif(s) du refus et le refus devra 
comprendre l'ordre de libération qui en découle. 
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d) l'autorité compétente de la CPC de la ferme délivre l'autorisation de mise en cage 
immédiatement après réception de la confirmation par l'autorité compétente concernée de la 
CPC du pavillon de capture ou de la madrague. L'opération de mise en cage ne devra pas être 
autorisée par l'autorité compétente de la CPC de la ferme en l'absence de cette confirmation.  

 
152. Aucune mise en cage ne devra être autorisée si le jeu complet des documents requis au paragraphe 

151 a) n'accompagne pas les poissons soumis à l'autorisation de mise en cage. 
 
153. En attendant les résultats de l'enquête visée aux paragraphes 134 à 137 menée par l'autorité 

compétente de la CPC du pavillon de capture ou de la madrague, l'opération de mise en cage ne devra 
pas être autorisée et les sections de capture et de commerce de spécimens vivants pertinentes de 
l'eBCD ne devront pas être validées. 

 
154. Si l'autorisation de mise en cage n'a pas été délivrée par l'autorité compétente de la CPC de la ferme 

dans un délai d'un mois après la demande d'autorisation de mise en cage présentée par l'opérateur de 
la ferme, l'autorité compétente de la CPC de la ferme devra ordonner et procéder à la libération de tous 
les poissons contenus dans la cage de transport concernée, conformément à l'annexe 10. L'autorité 
compétente de la CPC de la ferme devra en conséquence informer sans délai l'autorité compétente de 
la CPC du pavillon de capture ou de la madrague concernée, ainsi que le Secrétariat de l'ICCAT, de la 
libération. 

 
Refus d'une autorisation de mise en cage par la CPC du pavillon ou de la madrague 
 
155. Si, à la réception des informations visées au paragraphe 151 a), l'autorité compétente de la CPC du 

pavillon de capture ou de la madrague estime que : 
 

a) le navire de capture ou la madrague qui a déclaré avoir capturé les poissons disposait d’un 
quota insuffisant pour le thon rouge mis en cage ;  
b) les poissons à mettre en cage n’ont pas été dûment déclarés par le navire de capture ou 
par la madrague et n’ont pas été pris en compte dans le calcul de l’utilisation de quota susceptible 
d’être applicable ;  
c) le navire de capture ou la madrague ayant déclaré avoir capturé le poisson ne dispose pas 
d'autorisation valide de pêche de thon rouge délivrée conformément au paragraphe 56 de la 
présente Recommandation ;  

 
elle devra déterminer le nombre de poissons pour lesquels la mise en cage est refusée et demander 
sans délai à l'autorité compétente de la CPC de la ferme de procéder à la saisie du poisson concerné et 
à sa libération immédiate dans la mer, conformément à l'annexe 10. 

 
Opérations de mise en cage 
 
156. À l'arrivée du remorqueur à proximité de la ferme, l'autorité compétente de la CPC de la ferme devra 

s'assurer que : 
 

a) le remorqueur concerné est maintenu à une distance minimale de 1 mille nautique de toute 
installation de la ferme jusqu'à ce que l'autorité compétente de la CPC de la ferme soit 
physiquement présente ; et 

 
b) la position et l'activité du remorqueur concerné sont surveillées à tout moment. 

 
157. Aucune opération de mise en cage ne devra commencer : 

 
a) avant d'avoir été dûment autorisée par l'autorité compétente de la CPC de la ferme ; 

 
b) sans la présence de l'autorité compétente de la CPC de la ferme et de l'observateur régional de 

l’ICCAT ; 
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c) avant que les sections de capture et de commerce de spécimens vivants de l'eBCD n'aient été 
complétées et validées par la ou les autorités compétentes de la CPC du pavillon de capture ou de 
la madrague. 

 
158. L’ancrage des cages de transport en tant que cages de la ferme sans déplacement des poissons pour 

permettre l’enregistrement au moyen de caméras stéréoscopiques est interdit. 
 
159. Après le transfert du thon rouge de la cage de remorquage à la cage de la ferme, l’autorité de contrôle 

de la CPC de la ferme devra veiller à ce que les cages de la ferme contenant du thon rouge soient scellées 
à tout moment. La levée des scellés ne sera possible qu'en présence de l'autorité compétente de la CPC 
de la ferme et après son autorisation. L'autorité de contrôle de la CPC de la ferme devra établir des 
protocoles pour le scellement des cages de la ferme, en garantissant l'utilisation de scellés officiels et 
en veillant à ce que ces scellés soient placés de manière à empêcher l'ouverture des portes sans que 
les scellés ne soient brisés. 

 
160. Les CPC des fermes devront s’assurer que les prises de thon rouge sont placées dans des cages ou des 

séries de cages distinctes et divisées sur la base de la CPC de pavillon d’origine et de l’année de capture. 
Par dérogation, si le thon rouge a été capturé dans le cadre d’une opération de pêche conjointe, les 
prises concernées devront être placées dans des cages ou des séries de cages distinctes et divisées sur 
la base des opérations de pêche conjointes et de l’année de capture. 

 
161. Toutes les opérations de mise en cage devront être terminées avant le 22 août de chaque année, sauf 

si la CPC de la ferme qui reçoit le poisson fournit des raisons valables, y compris la force majeure. Ces 
raisons devront être documentées et consignées dans le rapport de mise en cage visé au 
paragraphe 186. Dans aucun cas, aucun thon rouge ne devra être mis en cage après le 7 septembre. Les 
délais ci-dessus ne s'appliquent pas en cas de transfert entre des fermes. 

 
Enregistrement de l'opération de mise en cage par des caméras de contrôle 
 
162. L'autorité compétente de la CPC de la ferme devra s'assurer que chaque opération de mise en cage de 

thon rouge dans ses fermes est filmée par l'opérateur de la ferme au moyen de caméras 
conventionnelles et stéréoscopiques. Tous les enregistrements vidéo devront être conformes aux 
normes minimales établies à l’annexe 8, sauf le point 1.d pour les enregistrements des caméras 
stéréoscopiques. 

 
163. Si la qualité des enregistrements vidéo de la caméra de contrôle utilisée pour déterminer le nombre 

et/ou le poids du thon rouge mis en cage n'est pas conforme aux normes minimales de l'annexe 8, 
l'autorité compétente de la CPC de la ferme devra ordonner une mise en cage de contrôle jusqu'à ce 
qu’il soit possible de déterminer le nombre et/ou le poids. La répétition de l'opération de mise en cage 
ne devra pas être soumise à une nouvelle autorisation de mise en cage. 

 
164. En cas de mise en cage de contrôle, l'autorité compétente de la CPC de la ferme devra s'assurer que la 

cage donatrice de la ferme est scellée et que la cage ne peut être manipulée avant la nouvelle opération 
de mise en cage. La ou les cages réceptrices de la ferme utilisées lors de la mise en cage de contrôle 
devront être vides. 

 
165. À la fin de l'opération de mise en cage, l'autorité compétente de la CPC de la ferme devra s'assurer que 

l'observateur régional de l'ICCAT a un accès immédiat à tous les enregistrements vidéo des caméras 
stéréoscopiques et conventionnelles et est autorisé à en faire une copie s'il a l'intention de terminer sa 
tâche d'analyse de l’enregistrement à un autre moment ou à un autre endroit. 

 
166. Les CPC ayant des fermes de thon rouge en activité et le SCRS sont encouragés à participer à des essais 

utilisant l'intelligence artificielle (IA) pour l'analyse des enregistrements des caméras stéréoscopiques, 
afin d'automatiser la détermination du nombre et/ou du poids des thons mis en cage, dans le but de 
réduire la charge de travail et d'éviter d'éventuelles erreurs humaines. 
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Poissons qui meurent lors d'une opération de mise en cage 
 

167. Tous les thons rouges qui meurent au cours d'une opération de mise en cage devront être déclarés par 
l'opérateur de la ferme, conformément aux procédures et au modèle figurant à l'annexe 11. 

 
Déclaration de mise en cages 
 
168. Chaque autorité compétente de la CPC de la ferme devra s'assurer que, pour chaque opération de mise 

en cage, l'opérateur de la ferme soumet une déclaration de mise en cage dans un délai de 1 semaine 
après que l'opération de mise en cage effective a eu lieu, en utilisant le formulaire figurant à 
l'annexe 12. 

 
Analyse des enregistrements vidéo stéréoscopiques par l'autorité compétente de la CPC de la ferme 
 
169. L'autorité compétente de la CPC de la ferme devra déterminer le nombre et le poids des thons rouges 

en train d’être mis en cage, en analysant les enregistrements vidéo de chaque opération de mise en 
cage fournies par l'opérateur de la ferme. Pour effectuer cette analyse, les autorités devront suivre les 
procédures définies au point 1 de l'annexe 9. 

 
170. Lorsqu'il existe une différence de plus de 10% entre le nombre et/ou le poids déterminé par l'autorité 

compétente de la CPC de la ferme et les chiffres correspondants indiqués dans la déclaration de mise 
en cage, l'autorité compétente de la CPC de la ferme devra lancer une enquête pour identifier les 
raisons de la différence et procéder à l'ajustement éventuel du nombre et/ou du poids des poissons 
qui ont été mis en cage. 

 
171. La marge d’erreur de 10% visée ci-dessus devra être exprimée en pourcentage des chiffres de 

l'opérateur de la ferme. 
 
Communication des résultats de la mise en cage à la CPC du pavillon de capture ou de la madrague 
 
172. Après l'achèvement d'une opération de mise en cage ou, dans le cas d'une opération de pêche conjointe 

ou de madragues d’une même CPC/d’un même État membre de l’Union européenne, de la dernière 
opération de mise en cage associée à cette opération de pêche conjointe ou à ces madragues, l'autorité 
compétente de la CPC de la ferme devra envoyer à l'autorité compétente de la CPC du pavillon de 
capture ou de la madrague les résultats des opérations de mise en cage visées à l'annexe 9, point 2, a 
et b. 

 
173. L’autorité compétente de chaque CPC de la ferme devra soumettre les procédures et les résultats 

relatifs au programme de caméra stéréoscopique (ou aux méthodes alternatives) au SCRS avant le 31 
octobre de chaque année. Le SCRS devra évaluer ces procédures et résultats et faire rapport à la 
Commission à la réunion annuelle suivante. 

 
Enquête menée par l'autorité compétente de la CPC du pavillon de capture ou de la madrague 
 
174. Lorsque, pour une seule opération de capture, le nombre de thons rouges qui sont en train d’être mis 

en cage tel que communiqué par l'autorité compétente de la CPC de la ferme conformément au 
paragraphe 172, diffère de 10% ou plus de celui déclaré dans l’ITD ou l’eBCD comme ayant été capturé 
et/ou transféré, l'autorité compétente de la CPC de pavillon de capture ou de la madrague devra ouvrir 
une enquête afin de déterminer le poids exact de la capture qui devra être déduit du quota national de 
thon rouge, conformément aux paragraphes 180 à 182 (utilisation du quota). 

 
175. À l'appui de cette enquête, l'autorité compétente de la CPC du pavillon de capture ou de la madrague 

devra demander toutes les informations complémentaires et les résultats de l'analyse des 
enregistrements vidéo pertinents réalisés conformément à la présente Recommandation par la ou les 
autorités compétentes des CPC du pavillon et de la ferme qui ont été impliquées dans le transport et 
l'opération de mise en cage concernés. 

 
176. Les autorités compétentes de toutes les CPC, incluant celles dont les navires ont participé au transport 

du poisson, devront coopérer activement, notamment par l'échange de toutes les informations et de 
tous les documents à leur disposition.   



RECOMMANDATIONS ADOPTÉES EN 2021 

157 

177. L'autorité compétente de la CPC du pavillon de capture ou de la madrague devra conclure l'enquête 
dans un délai de 1 mois à compter de la communication des résultats de la mise en cage par l'autorité 
compétente de la CPC de la ferme. 

 
178. Une différence égale ou supérieure à 10% entre le nombre de thon rouge déclaré capturé par le navire 

ou la madrague concerné et le nombre déterminé par l'autorité compétente de la CPC du pavillon de 
capture ou de la madrague à la suite de l'enquête devra constituer une non-application potentielle 
(PNC) de la madrague ou du navire concerné. 

 
179. La marge d’erreur de 10% visée ci-dessus devra être exprimée en pourcentage des chiffres déclarés 

par le capitaine du navire de pêche ou le représentant de la madrague et devra être applicable au 
niveau de l'opération de mise en cage individuelle. 

 
Utilisation du quota 
 
180. L'autorité compétente de la CPC du pavillon de capture ou de la madrague devra déterminer le poids 

du thon rouge à déduire de son quota national en tenant compte des quantités mises en cage calculées 
conformément aux dispositions de l'annexe 9, ce qui garantit que le poids à la mise en cage est calculé 
sur la base de la relation taille-poids pour les poissons sauvages, et des mortalités déclarées, 
conformément aux dispositions de l'annexe 11. 

 
181. Toutefois, pour les cas où l'enquête visée au paragraphe 174 conclut que des spécimens de thon rouge 

manquaient au sens du paragraphe 2 de l'annexe 11, le poids des poissons manquants devra être 
déduit du quota national conformément à l'annexe 11, en appliquant le poids individuel moyen à la 
mise en cage communiqué par l'autorité compétente de la CPC de la ferme, au nombre de thons rouges 
de la capture tel que déterminé par l'autorité compétente de la CPC du pavillon ou de la madrague 
résultant de son analyse de l’enregistrement vidéo du premier transfert dans le cadre de l'enquête. 

 
182. Nonobstant le paragraphe 181, après consultation de la ou des autorités compétentes de la CPC 

impliquées dans le transport du poisson jusqu'à la ferme de destination, les autorités compétentes de 
la CPC du pavillon ou de la madrague pourraient décider de ne pas déduire du quota national le poisson 
déterminé lors de l’enquête, comme ayant été perdu, lorsque les pertes ont été dûment documentées 
en tant que force majeure par l’opérateur (par exemple au moyen de photos de la cage endommagée 
ou de rapports météorologiques), que les informations pertinentes ont été communiquées à l'autorité 
compétente de sa CPC immédiatement après l'événement et que les pertes n'ont pas entraîné de 
mortalités connues. 

 
Libérations associées aux opérations de mise en cage  
 
183. La détermination du poisson à libérer devra être faite conformément aux dispositions de l'annexe 9, 

paragraphe 4. 
 
184. Si le poids du thon rouge mis en cage est supérieur à celui qui avait été déclaré comme ayant été 

capturé et/ou transféré, l'autorité compétente de la CPC du pavillon de capture ou de la madrague 
devra émettre un ordre de libération et le communiquer sans délai à l'autorité compétente de la CPC 
de la ferme concernée. L'ordre de libération devra suivre les dispositions de l'annexe 9, paragraphe 4, 
en tenant compte de l'éventuelle compensation au niveau de l’opération de pêche conjointe ou au 
niveau de la madrague, conformément à l'annexe 9, paragraphe 5. 

 
185. L’opération de libération devra être réalisée conformément au protocole établi à l'annexe 10. 
 
Rapport de mise en cage 
 
186.  Dans les 15 jours suivant l'exécution des ordres de libération, l'autorité compétente de la CPC de la 

ferme devra émettre un rapport de mise en cage pour chaque opération de mise en cage individuelle 
ou, dans le cas d'une opération de pêche conjointe ou des madragues de la même CPC/du même État 
membre de l’Union européenne, pour l'ensemble complet des opérations de mise en cage liées à cette 
opération de pêche conjointe ou à ces madragues. Le rapport de mise en cage devra inclure les 
informations visées à l'annexe 9, paragraphe 3, et être communiqué à l'autorité compétente de la CPC 
du pavillon de capture ou de la madrague et au Secrétariat de l’ICCAT.  



RAPPORT ICCAT 2020-2021 (II) 

158 

IVe Partie : Mesures de contrôle 
Section F - Mise à mort 

 
187. Les navires de transformation ayant l'intention d'opérer dans des fermes ou des madragues devront 

envoyer une notification préalable aux autorités compétentes de la CPC de la ferme ou de la 
madrague au moins 48 heures avant l'arrivée du navire dans la zone de la ferme ou de la madrague. 
La notification préalable devra au moins inclure la date et l'heure estimée d'arrivée et des 
informations indiquant si le navire de transformation a déjà du thon rouge à bord, et, le cas échéant, 
fournir des détails sur la cargaison, y compris les quantités en poids transformé et en poids vif et des 
détails sur l'origine du thon rouge à bord (ferme/madrague et CPC). 

 
188. Toute opération de mise à mort dans les fermes ou les madragues devra être soumise à une 

autorisation de l'autorité compétente de la CPC de la ferme ou de la madrague. À cette fin, l'opérateur 
de la ferme ou de la madrague qui a l'intention de mettre à mort du thon rouge devra soumettre à 
l'autorité compétente de sa CPC une demande qui devra inclure au moins les informations suivantes : 

 
- Date ou période de la mise à mort ; 
- Estimation des quantités à mettre à mort, en nombre de spécimens et en kg ; 
- Numéro de l’eBCD associé au thon rouge qui sera mis à mort ; 
- Les détails des navires auxiliaires participant à l'opération ; 
- La destination du thon mis à mort (navire de transformation, exportation, marché local, etc.). 

 
189. À l’exception des spécimens de thon rouge qui sont sur le point de mourir, aucune opération de mise 

à mort ne devra être autorisée tant que les résultats de l'utilisation du quota conformément aux 
paragraphes 180 à 182 n’auront pas été déterminés et que les libérations associées n’auront pas été 
effectués. 

 
190. Les opérations de mise à mort ne devront pas avoir lieu sans la présence d'un observateur de la CPC 

dans le cas des madragues, ou d'un observateur régional de l’ICCAT dans le cas de la mise à mort dans 
les fermes. En ce qui concerne le poisson fourni à un navire de transformation, l'observateur de la CPC 
ou régional de l’ICCAT pourrait effectuer ses tâches pertinentes à partir du navire de transformation. 

 
191. Les autorités de contrôle de la CPC de la ferme ou de la madrague devront vérifier et recouper les 

résultats de toutes les opérations de mise à mort qui ont lieu dans les fermes et les madragues sous 
son autorité, en utilisant toutes les informations pertinentes en leur possession. Les autorités de 
contrôle de la CPC de la ferme ou de la madrague devront inspecter toutes les opérations de mise à 
mort de thon rouge destiné aux navires de transformation et un pourcentage du reste des opérations 
de mise à mort sur la base d'une analyse des risques. 

 
192. Lorsque la destination du thon rouge est un navire de transformation, le capitaine ou le représentant 

du navire de transformation devra remplir une déclaration de transformation. Lorsque le thon rouge 
mis à mort doit être débarqué directement au port, l’opérateur de la ferme ou de la madrague devra 
remplir une déclaration de mise à mort. Les déclarations de transformation et de mise à mort devront 
être validées par l'observateur régional de l’ICCAT ou l'observateur de la CPC présent lors de 
l’opération de mise à mort. 

 
193.  La déclaration de transformation et la déclaration de mise à mort devront contenir au moins les 

informations suivantes : 
 

- Date de la mise à mort ; 
- Ferme ou madrague ; 
- Numéro(s) du/des cage(s) ; 
- Nombre de spécimens mis à mort ; 
- Poids vif et poids transformé en kg du thon rouge mis à mort ; 
- Numéro(s) eBCD associé(s) au thon rouge mis à mort ; 
- Détails des navires auxiliaires participant à l'opération ; 
- Destination du thon mis à mort (c'est-à-dire exportation, marché local ou autre) ; 
- Validation par l'observateur régional de l'ICCAT ou l'observateur de la CPC, selon le cas. 
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194.  Les déclarations de transformation et de mise à mort devront être envoyées par courrier électronique 
aux autorités compétentes de la CPC de la ferme dans les 48 heures suivant l'opération de mise à mort. 

 
 

IVe Partie : Mesures de contrôle 
Section F - Activités de contrôle dans les fermes après la mise en cage 

 
Transfert à l'intérieur d’une ferme 
  
195. Le transfert à l’intérieur d’une ferme ne devra pas avoir lieu sans l'autorisation et la présence de 

l’autorité compétente de la CPC de la ferme. Chaque transfert devra être enregistré par des caméras de 
contrôle afin de confirmer le nombre de spécimens de thon rouge transférés. L’enregistrement vidéo 
devra être conforme aux normes minimales définies à l'annexe 8. L’autorité compétente de la CPC de 
la ferme devra suivre et contrôler ces transferts, y compris en s’assurant que chaque transfert à 
l'intérieur de la ferme est enregistré dans le système eBCD. 

 
196. Nonobstant la définition de la mise en cage au paragraphe 3.s), la relocalisation du thon rouge entre 

deux endroits différents de la même ferme (transfert à l’intérieur de la ferme) au moyen d'une cage de 
transport ne devra pas être considérée comme une mise en cage aux fins des exigences énoncées à la 
section E. 

 
197. Lors des transferts à l’intérieur d’une ferme, le regroupement de poissons du même pavillon d’origine 

et de la même JFO, pourrait être autorisé par l’autorité compétente de la CPC de la ferme, à condition 
que la traçabilité, telle qu’établie au paragraphe 5 de la Recommandation 18-13 et l'applicabilité des 
taux de croissance du SCRS, soient maintenues. 

 
198. L'autorité compétente de la CPC de la ferme et l’opérateur de la ferme devront conserver les 

enregistrements vidéo des transferts effectués à l’intérieur de la ferme relevant de sa juridiction 
pendant au moins 3 ans et conserver les informations aussi longtemps que nécessaire à des fins 
d’exécution. 

 
Report 
 
199. Avant le début de la saison de pêche suivante des senneurs et des madragues, les autorités 

compétentes des CPC de la ferme devront évaluer de manière approfondie les thons rouges vivants 
reportés dans les fermes sous leur juridiction. À cette fin, les thons rouges vivants concernés devront 
être transférés dans une cage vide et contrôlés à l'aide de systèmes d’une ou de plusieurs caméras de 
contrôle, pour déterminer le nombre et le poids des poissons transférés. 

 
200.  Par dérogation, le report de thon rouge provenant d'années et de cages où aucune mise à mort n'a eu 

lieu devra être contrôlé chaque année en appliquant la procédure de contrôle aléatoire visée aux 
paragraphes 207 à 214. 

 
201. Les thons rouges vivants reportés devront être placés dans des cages ou des séries de cages distinctes 

dans la ferme sur la base de l’année de capture et de la JFO/de la même CPC de la madrague d’origine. 
 
202. L'autorité compétente de la CPC de la ferme devra s'assurer que les enregistrements vidéo de la caméra 

de contrôle des transferts de l'évaluation du report sont conformes aux exigences pertinentes de 
l'annexe 8, et que le nombre et le poids des poissons reportés ont été déterminés conformément à 
l'annexe 9, point 1, de la présente Recommandation. 

 
203. Tant que le SCRS n’aura pas mis au point un algorithme servant à convertir la longueur en poids pour 

les poissons engraissés et/ou d'élevage, la détermination du poids des poissons reportés devra être 
estimée en utilisant les tableaux de taux de croissance les plus récents élaborés par le SCRS. 
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204. Une différence dans le nombre de spécimens de thons rouges entre le nombre résultant de l'évaluation 
du report et le nombre escompté après la mise à mort devra être dûment examinée par l'autorité 
compétente de la CPC de la ferme et enregistrée dans le système eBCD. En cas de nombre excessif, 
l'autorité compétente de la CPC de la ferme devra ordonner la libération du nombre de poissons 
correspondant. L'opération de libération devra être menée conformément à l'annexe 10. Les 
compensations pour les différences entre les différentes cages de la ferme ne devront pas être 
autorisées. Une marge d’erreur allant jusqu'à 5% entre le nombre de spécimens résultant de 
l'évaluation du report et le nombre attendu dans la cage, pourrait être autorisée par l'autorité 
compétente de la CPC. Ce pourcentage devra être revu, le cas échéant, par le Groupe de travail IMM, au 
plus tard en 2023. La Commission devra envisager de réviser le pourcentage sur la base de la 
recommandation du Groupe de travail IMM. 

 
205. L'autorité compétente de la CPC de la ferme devra conserver l’enregistrement vidéo et tous les 

documents pertinents des évaluations de report effectuées dans les fermes relevant de sa juridiction 
pendant au moins 3 ans, et conserver ces informations aussi longtemps que nécessaire à des fins 
d’exécution. 

 
Déclaration de report 
 
206. Les CPC des fermes devront compléter et transmettre en annexe du plan de gestion de l’élevage révisé 

une déclaration annuelle de report au Secrétariat de l'ICCAT dans les 15 jours suivant la fin de 
l'opération d'évaluation. Cette déclaration devra inclure :  

 
a) CPC de pavillon ; 
b) Nom et Nº ICCAT de la ferme ; 
c) Année de la capture ; 
d) Référence de l’eBCD correspondant aux prises reportées ; 
e) Numéros des cages ; 
f) Quantités (exprimées en kg) et nombre de poissons reportés ; 
g) Poids moyen ; 
h) Information sur chacune des opérations d'évaluation des reports : date et numéros des cages ;  
i) Informations sur les transferts antérieurs à l'intérieur de la ferme, le cas échéant. 

 
Le cas échéant, le rapport de la caméra stéréoscopique devra être joint à la déclaration de report. 

 
Contrôles aléatoires 
 
207. L'autorité compétente de la CPC de la ferme devra effectuer des contrôles aléatoires dans les fermes 

relevant de sa juridiction. Des contrôles aléatoires devront être effectués dans les fermes entre la fin 
des opérations de mise en cage et la première mise en cage de l'année suivante. Ces contrôles devront 
couvrir les transferts obligatoires de tous les poissons de la cage de la ferme à une autre cage de la 
ferme afin que le nombre de spécimens de thon rouge puisse être compté au moyen d'un 
enregistrement vidéo de contrôle. 

 
208. Chaque CPC de la ferme devra fixer un nombre minimum de contrôles aléatoires à effectuer dans 

chaque ferme relevant de sa juridiction. Le nombre de contrôles aléatoires devra couvrir au moins 
10% du nombre de cages dans chaque ferme après la fin des opérations de mise en cage, ce qui 
implique toujours au moins un contrôle par ferme et est arrondi au chiffre supérieur si nécessaire. La 
sélection des cages à contrôler devra être basée sur une analyse des risques La planification des 
contrôles aléatoires à effectuer devra être reflétée dans le plan de contrôle des CPC visé au paragraphe 
12 de la présente Recommandation. 

 
209. Même si cela n’est pas requis, la ferme ou les fermes concernées peuvent être informées par l'autorité 

compétente de la CPC de la ferme, avec un préavis maximum de deux jours calendaires, qu'un ou des 
contrôles aléatoires auront lieu. L'autorité compétente de la CPC de la ferme devra communiquer la ou 
les cages sélectionnées à l'opérateur de la ferme concernée à son arrivée uniquement. 
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210. Si un préavis est donné, les opérateurs de la ferme devront s'assurer que tous les moyens sont en place 
pour que des contrôles aléatoires puissent être effectués par l'autorité compétente de la CPC de la 
ferme à tout moment, et dans toute cage de la ferme. Si une notification préalable n'est pas donnée, les 
opérateurs de la ferme doivent néanmoins prendre toutes les mesures appropriées pour faciliter les 
opérations de contrôle aléatoire. 

 
211. L'autorité compétente de la CPC de la ferme devra s'efforcer de réduire le délai entre l'ordre de 

réalisation des contrôles aléatoires et le moment où les opérations de contrôle sont effectuées. 
L'autorité compétente de la CPC de la ferme devra veiller à ce que toutes les mesures nécessaires soient 
prises afin de garantir que l'opérateur n'ait pas la possibilité de manipuler les cages concernées avant 
que le contrôle aléatoire n'ait lieu. 

 
212. À la suite du contrôle aléatoire, toute différence entre le nombre de thons rouges déterminé par les 

contrôles aléatoires et le nombre prévu dans la cage devra dûment faire l’objet d’une enquête et être 
enregistrée dans le système eBCD. En cas de nombre excédentaire, l'autorité compétente de la CPC de 
la ferme devra ordonner la libération du nombre correspondant. L'opération de libération devra être 
menée conformément à l'annexe 10. Les compensations pour les différences entre les différentes 
cages de la ferme ne devront pas être autorisées. Une marge d’erreur allant jusqu'à 5% entre le nombre 
spécimens résultant du transfert de contrôle et le nombre attendu dans la cage, pourrait être autorisée 
par l'autorité compétente de la CPC. Ce pourcentage devra être revu, le cas échéant, par le Groupe de 
travail IMM, au plus tard en 2023. La Commission devra envisager de réviser le pourcentage sur la base 
de la recommandation du Groupe de travail IMM. 

 
213. L'autorité compétente de la CPC de la ferme devra conserver tous les enregistrements vidéo des 

contrôles aléatoires effectués dans les fermes relevant de sa juridiction pendant au moins 3 ans et 
conserver ces informations aussi longtemps que nécessaire à des fins d’exécution. 

 
214.  Les résultats des contrôles aléatoires devront être communiqués au Secrétariat de l’ICCAT avant le 

début de la nouvelle saison de pêche à la senne applicable à chaque CPC conformément au paragraphe 
28 pour transmission au Comité d’application. 

 
Transfert entre les fermes 
 
215. Le transfert de thons rouges vivants entre deux fermes différentes ne devra pas avoir lieu sans 

l'autorisation préalable écrite des autorités compétentes de la CPC des deux fermes. 
 
216. Le transfert de la cage de la ferme donatrice à la cage de transport devra être conforme aux exigences 

de la section D (transferts de poissons vivants) de la présente Recommandation, y compris un 
enregistrement vidéo pour confirmer le nombre de spécimens de thon rouge transférés, le remplissage 
d'une ITD et la vérification de l'opération par un observateur régional de l'ICCAT. Nonobstant ce qui 
précède, dans les cas où la cage entière de la ferme doit être déplacée vers la ferme réceptrice, il n'est 
pas nécessaire de procéder à un enregistrement vidéo de l'opération et la cage devra être transportée 
scellée vers la ferme de destination. 

 
217. La mise en cage du thon rouge dans la ferme de destination devra être soumise aux exigences relatives 

aux opérations de mise en cage énoncées aux paragraphes 156 à 171, y compris un enregistrement 
vidéo pour confirmer le nombre et le poids du thon rouge mis en cage et la vérification de l'opération 
par un observateur régional de l’ICCAT. Le poids des poissons mis en cage provenant d'une autre ferme 
ne devra pas être déterminé tant que le SCRS n'aura pas développé un algorithme de conversion de la 
taille en poids pour les poissons engraissés et/ou d'élevage. 
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IVe Partie : Mesures de contrôle 
Section G - Système de surveillance des navires (VMS) 

 
218. Les CPC devront mettre en œuvre un système de surveillance des navires (VMS) pour leurs navires de 

pêche mesurant 15 m ou plus visés au paragraphe 3 a) de la présente Recommandation, conformément 
à la Recommandation de l’ICCAT concernant des normes minimales pour des systèmes de surveillance des 
bateaux dans la zone de la Convention de l’ICCAT (Rec. 18-10), y compris l’obligation de transmettre au 
moins une fois par heure pour les senneurs et au moins toutes les deux heures pour tous les autres 
navires de pêche. 

 
219. Nonobstant ce qui précède, tous les remorqueurs utilisés pour le transport de thon rouge vivant, quelle 

que soit leur longueur, devront installer et utiliser un VMS, conformément à la Rec. 18-10, et 
transmettre des messages au moins une fois par heure. 

 
220. La transmission des données VMS au Secrétariat de l’ICCAT par chaque navire de pêche autorisé 

soumis au VMS en vertu de la présente Recommandation devra :  
 

a) débuter au moins 5 jours avant leur période d'autorisation et devra se poursuivre au moins 
5 jours après leur période d'autorisation, sauf si le navire est radié des listes de navires autorisés 
par l’autorité compétente de la CPC du pavillon et 
 

b) ne pas être interrompue lorsque le navire est au port, à des fins de contrôle, sauf s'il existe un 
système d'appel à l'entrée et à la sortie du port. 
 

221. Le Secrétariat de l’ICCAT devra immédiatement informer la CPC du pavillon du retard ou de la non-
réception des transmissions VMS et distribuer des rapports mensuels à toutes les CPC en leur 
fournissant des informations spécifiques sur la nature et l'ampleur de ces retards. Ces rapports 
devront être envoyés toutes les semaines pendant la période allant du 1er mai au 30 juillet.  

 
222. En ce qui concerne les remorqueurs pendant le transport du thon rouge vers une ferme, en cas de 

défaillance technique de son VMS, le remorqueur concerné devra être remplacé par un autre 
remorqueur doté d'un système VMS pleinement opérationnel. Si aucun autre remorqueur n'est 
disponible, un nouveau système VMS opérationnel devra être installé à bord ou utilisé s'il est déjà 
installé, dès que possible et au plus tard dans un délai de 72 heures, sauf en cas de force majeure, qui 
devrait être communiqué au Secrétariat de l’ICCAT. Entre-temps, le capitaine ou son représentant, à 
compter du moment où l'événement a été détecté et / ou informé, devra communiquer aux autorités 
de contrôle de la CPC de pavillon toutes les heures les coordonnées géographiques à jour du 
remorqueur par des moyens de télécommunication appropriés. 

 
Utilisation des données VMS à des fins de contrôle et d'inspection 
 
223. Le Secrétariat de l’ICCAT devra diffuser sans délai les informations reçues en vertu de la présente 

section G aux CPC dotées d’une présence active d’inspection dans l’Atlantique Est et en Méditerranée, 
et au SCRS, à sa demande. 

 
224. À la demande des CPC participant aux opérations d’inspection en mer dans la zone de la Convention, 

conformément au Programme ICCAT d’inspection internationale conjointe visé aux paragraphes 228 
à 231 de la présente Recommandation, le Secrétariat de l’ICCAT devra diffuser les messages reçus de 
tous les navires de pêche en vertu du paragraphe 3 de la Recommandation de l’ICCAT amendant la 
Recommandation 07-08 concernant un format et un protocole d’échange des données en ce qui concerne 
le système de surveillance des navires (VMS) dans la zone de la Convention de l’ICCAT pour la pêche du 
thon rouge (Rec. 21-16). 
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IVe Partie : Mesures de contrôle 
Section H - Exécution 

 
Exécution  

 
225. Les CPC devront prendre les mesures d’exécution appropriées vis-à-vis du navire de pêche battant son 

pavillon au sujet duquel il a été établi, en vertu de sa législation, qu’il ne respectait pas les dispositions 
de la présente Recommandation.  

 
Les mesures devront être proportionnelles à la gravité de l'infraction et aux dispositions pertinentes 
de la législation nationale, de manière à garantir qu'elles privent effectivement les responsables du 
bénéfice économique tiré de leur infraction, sans préjudice de l'exercice de leur profession. Ces 
sanctions devront également être susceptibles de produire des résultats proportionnels à la gravité 
de cette infraction, décourageant ainsi efficacement d'autres infractions de même nature.  

 
226. La CPC de la ferme devra prendre des mesures d’exécution appropriées concernant la ferme, lorsqu’il 

a été établi, conformément à sa législation, que la ferme ne respecte pas les dispositions de la présente 
Recommandation. 

 
En fonction de la gravité du délit et conformément aux dispositions pertinentes du droit national, ces 
mesures peuvent inclure notamment, la suspension de l’autorisation ou la radiation du registre de 
l’ICCAT des établissements d’engraissement du thon rouge établi en vertu du paragraphe 61 de la 
Rec. 21-08 et/ou des amendes.  

 
 

IVe Partie : Mesures de contrôle  
Section I - Mesures commerciales  

 
Mesures commerciales 
 
227. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les CPC exportatrices et 

importatrices devront prendre les mesures nécessaires pour :  
  

- interdire le commerce national, le débarquement, les importations, les exportations, les 
mises en cage aux fins d’élevage, les réexportations et les transbordements de thons rouges 
de l’Atlantique Est et de la Méditerranée qui ne sont pas accompagnés de la documentation 
exacte, complète et validée requise par la présente Recommandation, la Recommandation de 
l’ICCAT amendant la Recommandation 18-13 remplaçant la Recommandation 11-20 sur un 
programme ICCAT de documentation des captures de thon rouge (Rec. 21-19) et la 
Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 20-08 concernant l’application du 
système eBCD (Rec. 21-18) sur le programme de documentation des captures de thon rouge. 

 
- interdire le commerce national, les importations, les débarquements, la mise en cage aux fins 

d’élevage, la transformation, les exportations, les réexportations et le transbordement au 
sein de leur juridiction, de thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée capturé par 
des navires de pêche ou des madragues dont la CPC ne dispose pas d’un quota ou d’une limite 
de capture pour cette espèce dans le cadre des mesures de conservation et de gestion de 
l’ICCAT, ou lorsque les possibilités de pêche de la CPC sont épuisées, ou lorsque les quotas 
individuels des navires de capture visés au paragraphe 4 sont épuisés ;  

 
- interdire le commerce national, les importations, les débarquements, la transformation et 

les exportations de thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée depuis les fermes 
qui ne respectent pas les dispositions concernant l’élevage spécifiées dans la présente 
Recommandation. 
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Ve Partie 
Programme ICCAT d’inspection internationale conjointe 

 
228. Dans le cadre du plan pluriannuel de gestion du thon rouge, chaque Partie contractante convient, en 

vertu de l’article IX, paragraphe 3, de la Convention de l’ICCAT, d’appliquer le Programme ICCAT 
d’inspection internationale conjointe, adopté au cours de sa 4e réunion ordinaire, tenue au mois de 
novembre 1975 à Madrid, tel que remanié et présenté à l’annexe 7. 

 
229. Le Programme visé au paragraphe 228 devra s’appliquer jusqu’à ce que l’ICCAT adopte un programme 

de suivi, de contrôle et de surveillance qui inclura un Programme ICCAT d’inspection internationale 
conjointe, sur la base des résultats du Groupe de travail chargé d'élaborer des mesures de contrôle 
intégré (IMM), établi par la Résolution de l’ICCAT sur des mesures de contrôle intégré (Rés. 00-20). 

  
230. Lorsqu’à un moment donné, plus de 15 navires de pêche de quelconque Partie contractante prennent 

part à des activités de pêche au thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée dans la zone de la 
Convention, la Partie contractante devra compter, sur la base d’une évaluation des risques, sur la 
présence d'un navire d’inspection dans la zone de la Convention ou devra coopérer avec une autre 
Partie contractante afin d’exploiter conjointement un navire d’inspection. Si une Partie contractante 
ne déploie pas son navire d'inspection ni ne mène d'opérations conjointes, la Partie contractante devra 
déclarer le résultat de l'évaluation des risques et ses mesures alternatives dans son plan d'inspection 
visé au paragraphe 12. 

  
231. Dans les cas où des mesures d'exécution doivent être prises à la suite d'une inspection, les pouvoirs 

d'exécution des inspecteurs de la Partie contractante du pavillon du navire de pêche, de la ferme ou de 
la madrague soumis à inspection prévaudront toujours, dans leur territoire, dans leurs eaux 
juridictionnelles et à bord de leur plateforme d'inspection. 

 
 

VIe Partie 
Dispositions finales 

 
Mise à disposition des données auprès du SCRS  
 
232. Le Secrétariat de l’ICCAT devra mettre à la disposition du SCRS toutes les données reçues 

conformément à la présente Recommandation. Toutes les données devront être traitées de manière 
confidentielle.  

  
Clause de sauvegarde  
 
233. Lorsque, à la suite d'une évaluation scientifique, l'objectif de maintenir la biomasse à environ B0,1, (à 

atteindre en pêchant à un niveau égal ou inférieur à F0,1), n'est pas atteint et les objectifs de ce plan 
sont en danger, le SCRS devra fournir un nouvel avis concernant le TAC pour l’année suivante.  

 
Disposition de révision  
 
234. Pour la première fois en 2023 et, en tout état de cause, après l’évaluation du stock de thon rouge de 

l'Atlantique Est et de la Méditerranée qui confirme le rétablissement complet du stock, la Commission, 
suivant l'avis scientifique formulé par le SCRS, devra se prononcer sur la poursuite de ce plan de 
gestion, ou sur son éventuelle révision. 

 
235. Nonobstant les dispositions du paragraphe 234, l’ICCAT devra tenir une réunion intersessions de la 

Sous-commission 2 de l'ICCAT tous les ans en mars afin de :  
 

a) examiner et, le cas échéant, entériner les plans annuels de pêche, de gestion de la capacité 
d’élevage et d’inspection envoyés à l’ICCAT en vertu du paragraphe 14 de la présente 
Recommandation ;  

b) discuter des éventuels doutes quant à l'interprétation de la présente Recommandation et, 
le cas échéant, proposer des projets d’amendements pour examen lors de la réunion 
annuelle ;   
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Évaluation  
 
236. Toutes les CPC devront transmettre, à la demande du Secrétariat de l’ICCAT, les réglementations et 

autres documents connexes qu’elles ont adoptés afin de mettre en œuvre la présente 
Recommandation. Afin d'assurer une plus grande transparence dans la mise en œuvre de la présente 
Recommandation, le Secrétariat de l’ICCAT élaborera tous les deux ans un rapport sur la mise en œuvre 
de la présente Recommandation. 

 
Exemptions pour les CPC soumises à une obligation de débarquement de thon rouge  
  
237. Les dispositions de la présente Recommandation portant interdiction de la conservation à bord, du 

transbordement, du transfert, du débarquement, du transport, du stockage, de la vente, de l’exposition 
ou de l’offre à la vente de thon rouge ne s’appliquent aux CPC dont la législation nationale mise en place 
avant 2013 impose que tous les poissons morts ou mourants soient débarqués, à condition que la 
valeur de ces poissons soit confisquée afin d’empêcher les pêcheurs de tirer un profit commercial de 
ces poissons. Les CPC concernées devront prendre les mesures nécessaires afin d’empêcher que le 
poisson confisqué soit exporté vers d’autres CPC. Les quantités de thon rouge dépassant le quota alloué 
à la CPC conformément à la présente dérogation devront être déduites l’année suivante du quota de la 
CPC conformément au paragraphe 10.  

 
Période transitoire pour la mise en œuvre du scellement des cages de thon rouge 
 
238.  Aux fins de la mise en œuvre des mesures relatives au scellement des cages de thon rouge énoncées 

aux paragraphes 128, 159, 164, 216, à l'annexe 4, à l'annexe 6 et à l'annexe 14, une période 
transitoire jusqu'en 2023 pourrait être accordée aux CPC qui indiquent dans leurs plans de pêche la 
nécessité de garantir une mise en œuvre adéquate des mesures. Une évaluation de la mise en œuvre 
de cette mesure au cours de la saison de pêche de 2022 sera effectuée par les CPC affectées, en vue de 
discuter de leur mise en œuvre et de leur éventuelle révision ou mise à jour, lors de la réunion 
intersessions de mars 2023 de la Sous-commission 2 et, si la Commission en convient, lors de la 15e 
réunion du Groupe de travail IMM en 2023. 

 
Annulations  
 

239. La présente Recommandation 
 

- annule et remplace la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 18-02 
établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée 
(Rec. 19-04) ;  

- annule la Recommandation de l’ICCAT sur l’engraissement du thon rouge (Rec. 06-07) ; 
- annule les paragraphes 5, 7 et 8 de la Recommandation de l’ICCAT remplaçant la 

Recommandation 11-20 sur un Programme ICCAT de documentation des captures de thon rouge 
(Rec. 18-13) ; et 

- annule la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 19-04 établissant un plan 
pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée (Rec. 20-07). 
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Annexe 1 
 

Conditions spécifiques s’appliquant aux navires de capture pêchant conformément aux 
dispositions du paragraphe 34 

 
1. Les CPC devront limiter :  
 

- le nombre maximum de leurs canneurs et ligneurs autorisés à pêcher activement du thon rouge 
au nombre de navires ayant participé à une pêche dirigée sur le thon rouge en 2006 ; 

- le nombre maximum de leurs petits navires côtiers autorisés à pêcher activement du thon rouge 
en Méditerranée au nombre de navires ayant participé à la pêcherie de thon rouge en 2008 ; 

- le nombre maximum de leurs navires de capture autorisés à pêcher activement du thon rouge 
dans l’Adriatique au nombre de navires ayant participé à la pêcherie de thon rouge en 2008. 
Chaque CPC devra allouer des quotas individuels aux navires concernés.  

 
Les CPC devront délivrer des autorisations spécifiques aux navires visés au paragraphe 1 de la 
présente annexe. Ces navires devront figurer sur la liste des navires de capture visée au paragraphe 
48 a) de la présente Recommandation et seront soumis aux conditions relatives aux modifications qui 
y sont prévues.  

 
2. Chaque CPC pourrait allouer un maximum de 7% de son quota de thon rouge à ses canneurs et ses 

ligneurs. 
 
3. Chaque CPC pourrait allouer un maximum de 2 % de son quota de thon rouge à ses petits navires 

côtiers de poissons frais en Méditerranée. 
 

Chaque CPC pourrait allouer un maximum de 90 % de son quota de thon rouge à ses navires de capture 
dans l’Adriatique à des fins d’élevage. 

 
4. Les CPC dont les canneurs, les palangriers, les ligneurs à lignes à main et les ligneurs à lignes de traîne 

sont autorisés à pêcher du thon rouge dans l’Atlantique Est et en Méditerranée devront instaurer des 
exigences en matière de marques de suivi apposées sur la queue comme suit : 

 
a) les marques de suivi apposées sur la queue doivent être appliquées sur chaque thon rouge 

immédiatement après le déchargement ; 

b) chaque marque de suivi apposée sur la queue devra porter un numéro d’identification unique qui 
devra être inclus sur les documents de capture du thon rouge et consigné de manière lisible et 
indélébile à l’extérieur de tout paquet contenant le thonidé. 
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Annexe 2 
Exigences en matière de carnets de pêche 

 
A. Navires de capture 
 
Spécifications minimales pour les carnets de pêche : 
 
1. Le carnet de pêche doit être numéroté par feuille. 
2. Le carnet de pêche doit être rempli tous les jours (avant minuit) ou avant l’arrivée au port. 
3. Le carnet de pêche doit être rempli en cas d’inspection en mer. 
4. Un exemplaire des feuilles doit rester attaché au carnet de pêche. 
5. Les carnets de pêche doivent rester à bord pour couvrir les opérations sur une période d’un an. 
 
Information standard minimale pour les carnets de pêche : 
 
1. Nom et adresse du capitaine. 
2. Dates et ports de départ, dates et ports d’arrivée. 
3. Nom du navire, numéro de registre, numéro de l’ICCAT, indicatif d’appel radio international et numéro 

de l’OMI (si disponible). 
4. Engin de pêche : 

a) Type selon le code FAO. 
b) Dimension (longueur, nombre d’hameçons, etc.). 

5. Opérations en mer avec une ligne (minimum) par jour de sortie, fournissant : 
a) Activité (pêche, navigation, etc.). 
b) Position : positions quotidiennes exactes (en degré et minutes), enregistrées pour chaque 

opération de pêche ou à midi lorsqu’aucune pêche n’a été réalisée au cours de cette journée. 
c) Registre des captures comprenant : 

i)  code FAO, 
ii) poids vif (RWT) en kg par jour, 
iii) nombre de pièces par jour. 

 
Dans le cas des senneurs, ces informations devraient être enregistrées pour chaque opération de 
pêche, y compris dans le cas des prises nulles. 

6. Signature du capitaine. 
7. Moyens de mesure du poids : estimation, pesée à bord et comptage. 
8. Le carnet de pêche est rempli en poids vif équivalent des poissons et indique les coefficients de 

conversion utilisés dans l’évaluation. 
 
Information minimale pour les carnets de pêche en cas de débarquement ou transbordement : 
 
1. Dates et port de débarquement/transbordement. 
2. Produits : 

a) espèces et présentation selon le code FAO, 
b) nombre de poissons ou de boîtes et quantité en kg. 

3. Signature du capitaine ou de l’agent du navire. 
4.  En cas de transbordement : nom, pavillon et numéro ICCAT du navire récepteur. 
 
Information minimale pour les carnets de pêche en cas de transfert dans des cages : 
 
1. Date, heure et position (latitude/longitude) du transfert. 
2. Produits : 

a) Identification des espèces selon le code FAO. 
b) Nombre de poissons et quantité en kg transférée dans des cages. 

3. Nom, pavillon et numéro ICCAT du remorqueur. 
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4. Nom et numéro ICCAT de la ferme de destination. 
5. En cas d'opération de pêche conjointe, outre les informations visées aux points 1 à 4, les capitaines 

devront enregistrer dans leurs carnets de pêche : 
a) pour le navire de capture qui transfère les poissons dans des cages : 

- le volume des prises hissées à bord ; 
- le volume des prises décomptées de leur quota individuel ; 
- les noms des autres navires participant à l’opération de pêche conjointe. 

b) pour les autres navires de capture ne participant pas au transfert de poissons : 
- le nom des autres navires participant à l’opération de pêche conjointe, leur indicatif 

international d’appel radio et leur numéro ICCAT ; 
- l’indication qu’aucune prise n’a été hissée à bord ni transférée dans des cages ; 
- le volume des prises décomptées de leur quota individuel ; 
- le nom et le numéro ICCAT du navire de capture visé sous (a). 

 

B.  Remorqueurs 
 

1. Les capitaines des remorqueurs devront consigner quotidiennement dans leur carnet de pêche la date, 
l’heure et la position du transfert, les volumes transférés (nombre de poissons et volume en kg), le 
numéro de la cage ainsi que le nom, le pavillon et le numéro ICCAT du navire de capture, le nom du ou 
des autres navires impliqués et leur numéro ICCAT, la ferme de destination et son numéro ICCAT ainsi 
que le numéro de la déclaration de transfert ICCAT. 

 
2. Les transferts ultérieurs vers des navires auxiliaires ou d’autres remorqueurs devront être déclarés en 

indiquant la même information que celle figurant au point 1, en plus du nom, du pavillon et du numéro 
ICCAT du navire auxiliaire ou du remorqueur ainsi que le numéro de déclaration de transfert ICCAT. 

 
3. Le carnet de pêche journalier devra contenir les détails de tous les transferts réalisés pendant la saison 

de pêche. Le carnet de pêche journalier devra être conservé à bord et être accessible à n’importe quel 
moment à des fins de contrôle. 

 
C.  Navires auxiliaires 
 
1. Les capitaines des navires auxiliaires devront consigner quotidiennement leurs activités dans leur 

carnet de pêche en indiquant la date, l’heure, les positions, les volumes de thon rouge à bord et le nom 
du navire de pêche, de la ferme ou de la madrague avec lequel ou laquelle ils opèrent. 

 
2. Le carnet de pêche journalier devra contenir les détails de toutes les activités réalisées pendant la 

saison de pêche. Il devra être conservé à bord et être accessible à n’importe quel moment à des fins de 
contrôle. 

 
D.  Navires de transformation 
 
1. Les capitaines des navires de transformation devront consigner quotidiennement dans leur carnet de 

pêche la date, l’heure et la position des activités, les volumes transbordés et le nombre et le poids des 
thons rouges réceptionnés, selon le cas, des fermes, des madragues ou du navire de capture. Ils doivent 
également indiquer les noms et les numéros ICCAT de ces fermes, madragues ou navires de capture. 

 
2. Les capitaines des navires de transformation devront tenir un carnet de transformation journalier 

dans lequel ils indiqueront le poids vif et le nombre de poissons transférés ou transbordés, le 
coefficient de conversion utilisé, les poids et volumes par type de présentation du produit. 

 
3. Les capitaines des navires de transformation devront établir un plan d’arrimage montrant la position 

et les volumes de chaque espèce et type de présentation. 
 
4. Le carnet de pêche journalier devra contenir les détails de tous les transbordements réalisés pendant 

la saison de pêche. Le carnet journalier de pêche, le carnet de transformation, le plan d’arrimage et 
l’original des déclarations de transbordement ICCAT devront être conservés à bord et être accessibles 
à n’importe quel moment à des fins de contrôle. 
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Nº de document :                                                                             Déclaration de transbordement ICCAT        Annexe 3 

Navire de charge 
Nom du navire et indicatif d’appel radio :  
Pavillon : 
Nº d’autorisation de la CPC de pavillon : 
Nº de registre national : 
Nº de registre ICCAT : 
Nº OMI : 

 
 

Navire de pêche 
Nom du navire et indicatif d’appel radio : 
Pavillon :  
Nº d’autorisation de la CPC de pavillon : 
Nº de registre national : 
Nº de registre ICCAT : 
Identification externe : 
Nº de feuille du carnet de pêche : 

Destination finale : 
Port : 
Pays : 
État : 

 

 Jour Mois Heure       Année |2_|0_|__|__|                     Nom capitaine navire pêche :                                                                  Nom capitaine navire de charge : 
Départ  |__|__| |__|__| |__|__|                              de |__________| 
Retour |__|__| |__|__| |__|__|                      à |__________|                          Signature :                                                                           Signature :                 
Transb. |__|__| |__|__| |__|__|   
Pour le transbordement, indiquer le poids en kg ou l’unité utilisée (boîte, panier) et le poids débarqué en kg de cette unité. |___| kilogrammes.   

LIEU DU TRANSBORDEMENT 

Port 
 

    Mer 
 
Lat.           Long. 

Espèce Nombre d’unités 
de poissons 

Type de 
produit 
vivant 

Type de 
produit  
entier 

Type de 
produit  
éviscéré 

Type de 
produit étêté 

Type de 
produit  
en filets 

Type de 
produit  

Autres transbordements 
Date :                          Lieu/Position : 
Nº d’autorisation de la CPC : 
Signature du capitaine du navire de transfert : 
Nom du navire récepteur : 
Pavillon : 
Nº de registre ICCAT : 
Nº OMI : 
Signature du capitaine : 

Date :                           Lieu/Position : 
Nº d’autorisation de la CPC : 
Signature du capitaine du navire de transfert : 
Nom du navire récepteur : 
Pavillon : 
Nº de registre ICCAT : 
Nº OMI : 
Signature du capitaine : 

                    
           
           
           
           
           
           
           
           
           
           
           
           
           

Obligations en cas de transbordement 
1. L’original de la déclaration de transbordement doit être fourni au navire récepteur (transformateur/transport). 
2. La copie de la déclaration de transbordement doit être conservée par le navire de capture ou la madrague correspondant. 
3. Les opérations supplémentaires de transbordement doivent être autorisées par la CPC pertinente qui a autorisé le navire à opérer. 
4. La déclaration originale de transbordement doit être conservée par le navire récepteur qui garde le poisson, jusqu’au lieu de débarquement. 
5. L’opération de transbordement devra être consignée dans le carnet de pêche de tout navire participant à l’opération. 
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Déclaration de transfert de l’ICCAT 
 

1 – TRANSFERT DE THON ROUGE VIVANT DESTINÉ À L’ÉLEVAGE 
Nom du navire de pêche : 
Indicatif d’appel : 
Pavillon : 
Nº registre ICCAT : 
Identification externe : 
Nº d’autorisation de transfert : 
Nº carnet de pêche : 
Nº opération de pêche conjointe : 
Nº eBCD : 

Nom de la madrague : 
 
 
Nº registre ICCAT : 
 
 
Nom de la ferme donatrice (1) : 
 
 
Nº de registre ICCAT : 

Nom du premier remorqueur : 
Pavillon : 
Nº registre ICCAT : 
Identification externe : 
Nº de la cage de transport : 

Nom de la ferme de destination : 
 
Nº registre ICCAT : 
 

Nom du deuxième remorqueur (2) : 
Pavillon : 
Nº registre ICCAT : 
Identification externe : 
Nº de la cage de transport : 

Nom de la ferme de destination (3) : 
 
Nº registre ICCAT : 

Nom du troisième remorqueur (2) : 
Pavillon : 
Nº registre ICCAT : 
Identification externe : 
Nº de la cage de transport : 

Nom de la ferme de destination (3)  : 
 
Nº registre ICCAT : 

2 – INFORMATION CONCERNANT LE PREMIER TRANSFERT  
Date:_ _ / _ _ / _ _ _ _ Lieu ou position:                                                       Port:                    

Lat:             Long: 
Nombre de spécimens et poids estimé (kg) dans la 
première cage(4) : 
Premier transfert : 
Transfert volontaire : 
Transfert de contrôle : 
Thons rouges morts pendant le transfert (5) : 

Nombre de spécimens et poids estimé (kg) dans la 
deuxième cage : 
Premier transfert : 
Transfert volontaire : 
Transfert de contrôle : 
Thons rouges morts pendant le transfert (5) : 

Nombre de spécimens et poids estimé (kg) dans la troisième cage : 
Premier transfert : 
Transfert volontaire : 
Transfert de contrôle : 
Thons rouges morts pendant le transfert (5) : 

Nom et signature du capitaine du navire de pêche / opérateur de 
la madrague / opérateur de la ferme : 
 

Nom et signature du capitaine du navire récepteur  
1er navire récepteur : 
2e navire récepteur : 
3e navire récepteur : 
 

Nom, nº ICCAT et signature de l’observateur : 

Présence d’observateurs (oui/non) : 
Nbre estimé de spécimens par l’observateur régional : 
Numéros des scellés (6) : 
 

Raisons du désaccord : Règles ou procédures non respectées : 

 
 

            N°de document : Déclaration de transfert de l’ICCAT 

Annexe 4 
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3 - TRANSFERTS ULTÉRIEURS (7) 
TRANSFERT ULTÉRIEUR 1 
Date :_ _ / _ _ / _ _ _ _  
Numéro de l’ITD : 

Lieu ou position :             Port :                                 
Lat :                                       Long :  

Nom du remorqueur donneur :  
Nom du remorqueur récepteur : 
 

Indicatif d’appel :  
Indicatif d’appel : 

Pavillon :  
Pavillon : 

Nº registre ICCAT :  
Nº registre ICCAT : 

Nº autorisation de transfert :  Identification externe :  Nº de cage :  Nom et signature du capitaine du navire donneur : 
 
Nom et signature du capitaine du navire récepteur : 
 

Nbre de spécimens et poids estimé (kg) : Nombre de BFT qui meurent durant le transfert : 
TRANSFERT ULTÉRIEUR 2 
Date :_ _ / _ _ / _ _ _ _  
Numéro ITD : 

Lieu ou position : Port :                                Lat :                   Long :  

Nom du remorqueur donneur : 
Nom du remorqueur récepteur :  
 

Indicatif d’appel :  
Indicatif d’appel : 

Pavillon :  
Pavillon : 

Nº registre ICCAT :  
Nº registre ICCAT : 

Nº autorisation de transfert :  Identification externe :  Nº de cage :  Nom et signature du capitaine du navire donneur :  
Nom et signature du capitaine du navire récepteur :  
 

Nbre de spécimens et poids estimé (kg) Nombre de BFT qui meurent durant le transfert 
TRANSFERT ULTÉRIEUR 3 
Date :_ _ / _ _ / _ _ _ _  
Numéro ITD 

Lieu ou position : Port :                                Lat :                    Long :  

Nom du remorqueur donneur:  
Nom du remorqueur récepteur : 
 

Indicatif d’appel :  
Indicatif d’appel : 

Pavillon :  
Pavillon : 

Nº registre ICCAT :  
Nº registre ICCAT : 

Nº autorisation de transfert :  Identification externe :  Nº de cage :  Nom et signature du capitaine du navire donneur :  
Nom et signature du capitaine du navire récepteur :  
 

Nbre de spécimens et poids estimé (kg) : Nombre de BFT qui meurent durant le transfert : 
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(1) À remplir en cas de transfert entre deux fermes différentes. 
(2)  À remplir si la capture est transférée dans plus d'une cage de transport.  
(3) À remplir si les cages de transport sont destinées à plus d'une ferme.  
(4) Nombre de spécimens et poids estimé par l'opérateur d’origine pour le transfert considéré comme valide. Si l'opération doit être répétée, indiquer N/A dans la ligne 

correspondante (par exemple, si le premier transfert et le transfert volontaire n'ont pas fourni une vidéo adéquate : Premier transfert : N/A, transfert volontaire : N/A, 
transfert de contrôle : 1.030 spécimens, 123.600 kg)  

(5) Nombre de spécimens qui meurent et poids estimé. 
(6) À remplir par l'observateur régional de l’ICCAT si la cage de transport doit être scellée conformément au paragraphe 128 et à l'annexe 14. 
(7) À remplir par l'opérateur d’origine pour chacun des transferts entre remorqueurs qui ont lieu après le premier transfert. 
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Annexe 5 
 

Opération de pêche conjointe (JFO) 
 

CPC de 
pavillon 

Nom du 
Navire 

Nº 
ICCAT 

Durée de 
l’opération 

 

Identité des 
opérateurs 

Quota individuel 
du navire 

Clé 
d’allocation 
par navire 

Fermes d’engraissement et d’élevage de 
destination 

CPC Nº ICCAT 
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         

 
Date :  
 
 
Validation de la CPC de pavillon : 
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Annexe 6 
Programmes d'observateurs 

 
Programme d’observateurs des CPC 

1. Les tâches des observateurs des CPC consisteront, en général, à surveiller l’application de cette 
Recommandation par les navires de pêche et les madragues ; 

 
2. Lorsqu'il est déployé à bord d'un navire de capture, l'observateur de la CPC devra enregistrer l'activité 

de pêche et en faire rapport sur, entre autres, les éléments suivants :  
 

i. leur propre estimation du nombre et du poids des captures de thon rouge (y compris les 
prises accessoires) ; 

ii. la disposition des prises, telles que celles qui sont conservées à bord, rejetées mortes ou 
libérées vivantes ;  

iii. la zone de la capture, par latitude et longitude ; 
iv. la mesure de l’effort (par exemple, nombre d’opérations de pêche, nombre d’hameçons, etc.), 

tel que défini dans le Manuel de l’ICCAT pour les différents engins ;  
v. la date de la capture ;  

vi. vérifier la cohérence des entrées saisies dans le carnet de pêche avec sa propre estimation 
des prises ; 

 
3. Lorsqu'il est déployé sur un navire remorqueur : 

 
a)  en cas de nouveau transfert impliquant le déplacement des poissons entre deux cages de 

transport ; 
 

i. sans délai, analyser les enregistrements vidéo du transfert ultérieur concerné, afin d'estimer 
le nombre de spécimens qui ont été transférés, 

ii. communiquer immédiatement à l'autorité compétente de la CPC du pavillon du remorqueur 
d’origine ses observations, y compris le nombre de spécimens estimé par l'observateur de la 
CPC et le nombre correspondant déclaré dans l’ITD par le capitaine du remorqueur d’origine, 
et 

iii. inclure les résultats de son analyse dans son rapport d'observation à l'autorité compétente 
de la CPC du pavillon du remorqueur d’origine. 

 
b) enregistrer et déclarer dans le rapport d’observation tous les thons rouges observés morts 

pendant le transport ; 
 
c) observer et enregistrer les navires susceptibles de pêcher à l’encontre des mesures de 

conservation de l’ICCAT, et 
 
d) communiquer le rapport d’observateur à l'autorité compétente de la CPC du pavillon du 

remorqueur d’origine sans délai à la fin du remorquage.  
 

4. Lorsqu'il est déployé sur une madrague de thon rouge : 
 

a) vérifier l'autorisation de mise à mort délivrée par l'autorité compétente de la CPC de la 
madrague ; 
 

b) valider les informations contenues dans les déclarations de transformation et/ou de mise à mort 
faites par le capitaine ou le représentant du navire de transformation ou l'opérateur de la 
madrague. 

 
5. En outre, l’observateur de la CPC devra réaliser des tâches scientifiques, telles que la collecte de toutes 

les données nécessaires requises par la Commission, sur la base des recommandations du SCRS.   
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Programme d’observateurs régionaux de l’ICCAT 
 

- Chaque CPC devra exiger que ses fermes, madragues et senneurs déploient un observateur régional de 
l’ICCAT, conformément au paragraphe 101. 

 
- Le Secrétariat de l’ICCAT devra désigner les observateurs régionaux de l’ICCAT avant le 1er avril, ou dès 

que possible, chaque année et les affecter à des fermes, à des madragues et à bord des senneurs battant 
le pavillon des CPC qui mettent en œuvre le programme d’observateurs régionaux de l’ICCAT. Une carte 
d’observateur régional de l’ICCAT devra être délivrée à chaque observateur. 

 
- Le Secrétariat de l’ICCAT devra émettre un contrat énumérant les droits et les obligations de 

l’observateur régional de l’ICCAT et du capitaine du navire, de l’opérateur de la ferme ou de la 
madrague. Ce contrat devra être signé par les deux parties intéressées. 

 
- Le Secrétariat de l’ICCAT devra établir un manuel du programme d’observateurs de l’ICCAT. 
 
Qualification des observateurs régionaux de l'ICCAT 
 
- Les observateurs régionaux de l’ICCAT devront posséder les qualifications suivantes afin d’accomplir 

leurs tâches : 
• expérience suffisante pour identifier les espèces et l’engin de pêche ; 
• connaissances satisfaisantes des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT, sur la base 

des directives de formation de l’ICCAT ; 
• capacité d’observer et de consigner avec précision ; 
• capacité d’analyser les enregistrements vidéo ; 
• dans la mesure du possible, connaissances satisfaisantes de la langue du pavillon du navire, de 

la ferme ou de la madrague observé(e). 
 
Obligations des observateurs régionaux de l’ICCAT 
 
- Les observateurs régionaux de l'ICCAT devront : 
 

a) avoir finalisé la formation technique requise dans les directives établies par l’ICCAT ; 
b) être ressortissants d’une des CPC et, dans la mesure du possible, ne pas être ressortissants de la 

CPC de la ferme, de la CPC de la madrague ou de la CPC de pavillon du senneur ; 
c) être capables d’assumer les tâches énoncées au point 7 ci-dessous ; 
d) être inscrits sur la liste des observateurs tenue par le Secrétariat de l’ICCAT ; 
e) ne pas avoir actuellement d’intérêts financiers ou autres dans le secteur de la pêche du thon rouge. 

 
- Les observateurs régionaux de l’ICCAT devront traiter confidentiellement toutes les informations 

relatives aux opérations de pêche et de transfert réalisées par les senneurs, les fermes et les madragues, 
et accepter par écrit cette exigence qui conditionne leur désignation comme observateur régional de 
l’ICCAT.  

 
- Les observateurs régionaux de l’ICCAT devront respecter les exigences établies dans les lois et les 

réglementations de la CPC de pavillon ou de la ferme qui exerce sa juridiction sur le navire, la ferme ou 
la madrague où l’observateur régional de l'ICCAT est affecté. 

 
- Les observateurs régionaux de l’ICCAT devront respecter la hiérarchie et les règles générales de 

conduite qui s’appliquent à tout le personnel du navire, de la ferme et de la madrague, sous réserve que 
ces règles ne portent pas atteinte aux obligations de l’observateur régional de l’ICCAT dans le cadre de 
ce programme, ni aux obligations du personnel du navire, de la ferme et de la madrague énoncées dans 
la présente annexe.  
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Tâches des observateurs régionaux de l'ICCAT 
 
- Les tâches des observateurs régionaux de l’ICCAT devront consister notamment à : 
 
Tâches générales 
 

i. Observer et contrôler que les opérations de pêche et d’élevage de thon rouge respectent les 
mesures de conservation et de gestion pertinentes de l’ICCAT. 

ii. Réaliser des travaux scientifiques, tels que la collecte d’échantillons ou de données de la tâche 2, 
requis par la Commission, sur la base des recommandations du SCRS. 

iii. Observer et enregistrer les navires qui pourraient pêcher à l’encontre des mesures de 
conservation et de gestion de l’ICCAT. 

iv. Vérifier et consigner le nom du navire de pêche concerné et son numéro ICCAT. 
v. Exercer toutes autres fonctions telles que définies par la Commission. 
 

En ce qui concerne l’activité de capture des senneurs ou des madragues 
 

vi. Observer et faire rapport sur les activités de pêche réalisées. 
vii. Observer et estimer les captures et vérifier les entrées consignées dans le carnet de pêche. 

 
En ce qui concerne les premiers transferts d’un senneur ou d’une madrague vers une ou des cages de 
transport 
 

viii. Enregistrer et faire rapport sur les activités de transfert réalisées. 
ix. Vérifier la position du navire lorsqu’il procède à un transfert. 
x. Examiner et analyser tous les enregistrements vidéo liés à l'opération de transfert concernée le 

cas échéant ; 
xi. Estimer le nombre de poissons transférés et consigner le résultat dans l’ITD. 
xii. Émettre un rapport quotidien sur les activités de transfert du senneur. 
xiii. Enregistrer et faire rapport sur le résultat de cette analyse. 
xiv. Vérifier les données saisies dans l’autorisation de transfert préalable, telle que visée au paragraphe 

112, et dans l’ITD visée aux paragraphes 130 à 133, et dans l’eBCD. 
xv. Vérifier que l’ITD visée aux paragraphes 130 à 133 est transmise au capitaine du remorqueur ou 

au représentant de la ferme ou de la madrague. 
xvi. En ce qui concerne les transferts de contrôle, vérifier le numéro d'identification des scellés et 

s'assurer que les scellés sont placés de manière à empêcher l'ouverture des portes sans que les 
scellés ne soient brisés. 

 
En ce qui concerne les opérations de mise en cage 
 

xvii. Examiner les enregistrements vidéo des caméras lors de la mise en cage pour estimer le nombre 
de poissons mis en cage, en temps utile pour permettre à l’opérateur de la ferme de remplir la 
déclaration de mise en cage correspondante. 

 
En ce qui concerne la vérification des données 
 

xviii. Vérifier et certifier les données contenues dans les ITD, les déclarations de mise en cage et l'eBCD, 
y compris par l'analyse des enregistrements vidéo. 

xix. Établir un rapport quotidien des activités de transfert des senneurs, des fermes et des madragues. 
xx. Signer les ITD, les déclarations de mise en cage et l'eBCD, en indiquant clairement son nom et son 

numéro ICCAT, lorsque l'opération concernée est conforme aux mesures de conservation et de 
gestion de l’ICCAT et que les informations contenues dans ces documents sont conformes à ses 
observations. En cas de désaccord, l'observateur régional de l’ICCAT indique sa présence dans 
l’ITD et les déclarations de mise en cage et/ou l'eBCD concernés, ainsi que les raisons du désaccord, 
en citant spécifiquement la ou les règles ou procédures qui, à son avis, n'ont pas été respectées. 



 

RECOMMANDATIONS ADOPTÉES EN 2021 
 

177 
 

En ce qui concerne les libérations 
 

xxi. En ce qui concerne les libérations avant la mise en cage, observer et rendre compte de l'opération 
de libération à partir de la senne ou de la cage de transport, conformément au protocole de 
libération de l'annexe 10 ; 

xxii. En ce qui concerne les libérations après la mise en cage, observer et rendre compte de la séparation 
préalable des poissons et de l'opération de libération ultérieure, conformément au protocole de 
libération figurant à l'annexe 10, y compris vérifier que la qualité de l'enregistrement vidéo de la 
séparation préalable satisfait aux normes minimales de l’annexe 8 et estimer le nombre de 
poissons libérés ; 

xxiii. Dans les deux cas, vérifier l'ordre de libération délivré par l'autorité compétente et valider les 
informations contenues dans la déclaration de libération faite par l’opérateur donateur ou 
l’opérateur de la ferme ; 

 
En ce qui concerne les opérations de mise à mort dans les fermes 
 

xxiv. Vérifier l'autorisation de mise à mort délivrée par l'autorité compétente de la CPC de la ferme ; 
xxv. Valider les informations contenues dans les déclarations de transformation et de mise à mort faites 

par le capitaine ou le représentant du navire de transformation ou par l'opérateur de la ferme ; 
 
En ce qui concerne la déclaration 
 

xxvi. Enregistrer et vérifier la présence de tout type de marque, dont les marques naturelles, et notifier 
tout signe de suppression de marque récente. Pour tous les spécimens portant des marques 
électroniques, réaliser un échantillonnage biologique complet (otolithes, épines et échantillon 
génétique) conformément aux lignes directrices établies par le SCRS. 

xxvii. Établir des rapports généraux compilant les informations recueillies conformément au présent 
paragraphe et permettre au capitaine et à l’opérateur de la ferme d’y inclure toute information 
pertinente. 

xxviii. Transmettre le rapport général susmentionné au prestataire responsable du ROP, pour 
transmission ultérieure au Secrétariat de l’ICCAT dans un délai de 20 jours suivant la fin de la 
période d’observation. 

xxix.  Dans les cas où l'observateur régional de l'ICCAT observe une non-application potentielle d’une 
recommandation de l'ICCAT, il devra soumettre cette information sans délai au prestataire 
responsable du ROP qui devra la transmettre sans délai à l'autorité compétente de la CPC du 
pavillon, de la madrague ou de la ferme concernée, et au Secrétariat de l'ICCAT. À cette fin, le 
prestataire responsable du ROP devra mettre en place un système permettant de communiquer 
ces informations en toute sécurité. 

xxx. Obtenir, dans la mesure du possible, des preuves (c'est-à-dire des photos ou des vidéos) d’une 
éventuelle non-application détectée et les joindre à son rapport. 

 
Obligations des CPC du pavillon, de la madrague et de la ferme 
 
- Les CPC du pavillon, de la ferme et de la madrague devront s'assurer que, notamment, l'observateur 

régional de l'ICCAT : 
 

a) est autorisé à avoir accès au personnel du senneur, de la ferme et de la madrague ainsi qu’aux 
engins, aux cages, à l’équipement et aux enregistrements des caméras stéréoscopiques et des 
caméras conventionnelles ; 

b) sur demande, et afin de s'acquitter de ses tâches visées dans le présent Programme, est également 
autorisé à avoir accès à l’équipement suivant, si les navires sur lesquels il est affecté en disposent, 
afin de faciliter l’exécution de ses tâches prévues au paragraphe 7 du présent programme : 

i) équipement de navigation par satellite, 
ii) écran d’affichage radar lorsque celui-ci est utilisé, et 
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iii) moyens électroniques de communication. 
c) le gîte et le couvert lui sont offerts ainsi que l'accès à des installations sanitaires adéquates, dans 

les mêmes conditions que les officiers ; 

 
d) dispose d’un espace adéquat sur la passerelle ou la timonerie aux fins des travaux administratifs 

ainsi que d’un espace adéquat sur le pont aux fins de l’exécution des tâches d’observateur. 
 
- Les CPC du pavillon, de la ferme et de la madrague devront veiller à ce que les capitaines, l’équipage, les 

propriétaires des fermes et des madragues et les armateurs n’entravent pas, n’intimident pas, ne 
portent pas atteinte, n’influencent pas, ne soudoient ni ne tentent de soudoyer un observateur régional 
de l’ICCAT dans l’exercice de ses fonctions. 

 
- Il est demandé au Secrétariat de l’ICCAT de remettre des copies de toutes les données brutes, des 

résumés et des rapports correspondant à la sortie en mer, d'une manière conforme à toute exigence de 
confidentialité applicable, à la CPC du pavillon, de la madrague ou de la ferme. Le Secrétariat de l’ICCAT 
devra remettre les rapports de l’observateur régional de l'ICCAT au Comité d’application et au SCRS. 

 
- L'autorité compétente de la CPC du pavillon, de la ferme ou de la madrague où l'observateur régional 

de l'ICCAT fournit ses services, peut demander que l'observateur soit remplacé si elle a la preuve que 
l'observateur régional de l'ICCAT ne remplit pas ses obligations ou ne s'acquitte pas adéquatement des 
tâches définies dans la présente Recommandation. Ces cas devront être signalés à la Sous-
commission 2. 

 
Redevances et organisation 
 
- Les frais de mise en œuvre de ce programme devront être assumés par les opérateurs des fermes et des 

madragues et par les armateurs des senneurs. Les redevances seront calculées sur la base des frais 
totaux du programme et seront versées sur un compte spécial du Secrétariat de l’ICCAT. Le Secrétariat 
de l’ICCAT gérera ce compte aux fins de la mise en œuvre de ce programme. 

 
Aucun observateur régional de l'ICCAT ne sera affecté à bord d’un navire, dans une ferme ou une 
madrague pour lequel les redevances requises aux termes de la présente annexe n’ont pas été versées. 
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Annexe 7 
Programme ICCAT d’inspection internationale conjointe 

 
Conformément au paragraphe 3 de l'Article IX de la Convention, la Commission recommande l'établissement 
des dispositions suivantes pour le contrôle international de l'application de la Convention et des mesures 
prises à ce titre, en dehors des eaux qui relèvent de la juridiction nationale : 
 
I. Infractions graves 
 
1. Aux fins des présentes procédures, les infractions suivantes aux dispositions des mesures de 

conservation et de gestion de l’ICCAT adoptées par la Commission constitueront une « infraction 
grave » : 

 
a) pêcher sans licence, autorisation ou permis délivré par la CPC de pavillon ; 
b) s’abstenir de consigner des données suffisantes sur les captures et les données liées aux captures, 

conformément aux exigences en matière de déclaration de la Commission ou de transmettre une 
déclaration gravement erronée de ces données sur les captures et/ou données liées aux captures ; 

c) se livrer à la pêche dans une zone faisant l’objet d’une fermeture ; 
d) se livrer à la pêche pendant une saison de fermeture ; 
e) capturer ou retenir, de façon intentionnelle, des espèces d’une façon allant à l’encontre des 

mesures de conservation et de gestion applicables adoptées par l’ICCAT ; 
f) dépasser, dans une grande mesure, les limites de capture ou quotas en vigueur en vertu des 

réglementations de l’ICCAT ; 
g) utiliser un engin de pêche interdit ; 
h) falsifier ou dissimuler, de façon intentionnelle, les marquages, l’identité ou l’immatriculation d’un 

navire de pêche ; 
i) dissimuler, altérer ou faire disparaître des éléments de preuve liés aux investigations sur une 

infraction ; 
j) commettre des infractions multiples qui, ensemble, constituent un grave non-respect des mesures 

en vigueur en vertu des réglementations de l’ICCAT ;  
k) agresser, s’opposer à, intimider, harceler sexuellement, gêner, déranger ou retarder 

excessivement un inspecteur ou un observateur autorisé ;  
l) falsifier ou mettre hors de fonctionnement, de façon intentionnelle, le système de surveillance du 

navire de pêche ;  
m) commettre toutes autres infractions qui pourraient être spécifiées par l’ICCAT, une fois qu’elles 

seront incluses et diffusées dans une version révisée des présentes procédures ;  
n) pêcher avec l’assistance d’avions de détection ; 
o) empêcher le système de surveillance par satellite de fonctionner normalement et/ou opérer un 

navire sans système VMS ;  
p) réaliser des activités de transfert sans déclaration de transfert ; 
q) réaliser des transbordements en mer. 

 
2. Si, lors de l’arraisonnement et de l’inspection d’un navire de pêche, les inspecteurs autorisés observent 

une activité ou situation susceptible de constituer une infraction grave, telle que définie au 
paragraphe 1, les autorités de la CPC de pavillon du navire d’inspection devront immédiatement le 
notifier à la CPC de pavillon du navire de pêche, directement et par le biais du Secrétariat de l’ICCAT. 
Dans ce cas, l'inspecteur devrait également, en informer tout navire d’inspection de la CPC de pavillon 
du navire de pêche dont la présence dans les parages lui sera connue. 

 
3. Les inspecteurs de l’ICCAT devraient consigner les inspections entreprises et les infractions détectées 

(le cas échéant) dans le carnet de pêche du navire de pêche. 
 
4. La CPC de pavillon devra s’assurer qu’au terme de l’inspection visée au paragraphe 2 de la présente 

annexe, le navire de pêche concerné cesse toutes ses activités de pêche. La CPC de pavillon devra 
demander au navire de pêche de regagner dans les 72 heures le port qu’elle aura désigné où des 
enquêtes devront être entreprises.  
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5. Si une inspection a fait apparaître une activité ou une situation qui pourrait constituer une violation 
grave, le navire devrait faire l’objet d’un examen en vertu des procédures décrites dans la 
Recommandation de l’ICCAT amendant de nouveau la Recommandation de l’ICCAT établissant une liste 
de navires présumés avoir exercé des activités de pêche illicites, non déclarées et non réglementées (IUU) 
(Rec. 18-08), prenant en considération toute intervention et autres mesures de suivi.  
 

II. Conduite des inspections 
 

6. Des inspections seront effectuées par les inspecteurs désignés par des gouvernements contractants. 
Les noms des agences gouvernementales autorisées et des inspecteurs individuels désignés à cet effet 
par leurs gouvernements respectifs seront notifiés à la Commission. 

 
7. Les navires réalisant des activités internationales d’arraisonnement et d’inspection en vertu de la 

présente annexe arboreront un pavillon ou guidon spécial, approuvé par la Commission et fourni par le 
Secrétariat de l’ICCAT. Les noms des navires ainsi utilisés devront être notifiés au Secrétariat de l’ICCAT, 
dès que ceci sera réalisable et avant le début des activités d’inspection. Le Secrétariat de l’ICCAT 
transmettra à toutes les CPC les informations relatives aux navires d’inspection désignés, notamment 
en les publiant sur son site protégé par un mot de passe. 

 
8. Les inspecteurs devront être porteurs d'une pièce d'identité appropriée délivrée par les autorités de la 

CPC de pavillon et conforme au format indiqué au paragraphe 20 de la présente annexe. 
 
9. Sous réserve des dispositions du paragraphe 15 de la présente annexe, tout navire battant le pavillon 

d’un gouvernement contractant et se livrant à la pêche de thonidés ou d’espèces voisines dans la zone 
de la Convention, hors des eaux relevant de la juridiction nationale, devra stopper quand il en aura reçu 
l'ordre, au moyen du code international des signaux, d'un navire arborant le guidon de l’ICCAT décrit 
au paragraphe 7 et ayant à son bord un inspecteur, à moins qu'il ne se trouve à ce moment-là en train 
de réaliser une opération de pêche, auquel cas il devra stopper dès la fin de l’opération. Le capitaine * 
du navire devra laisser monter à bord l’équipe d’inspection, visée au paragraphe 10 de la présente 
annexe, et à cet égard il devra fournir une échelle d’embarquement. Le capitaine devra donner à l’équipe 
d’inspection les moyens de procéder à tout examen de l’équipement, des prises ou des engins, ainsi qu'à 
celui de tout document y ayant trait, si un inspecteur l'estime nécessaire pour vérifier que les 
recommandations de la Commission en vigueur applicables à la CPC de pavillon du navire contrôlé sont 
bien respectées. En outre, un inspecteur pourra demander toutes les explications qu'il jugera 
nécessaires. 

 
10. La taille de l’équipe d’inspection sera déterminée par le responsable du navire d’inspection en tenant 

compte des circonstances pertinentes. La taille de cette équipe devra être aussi réduite que possible 
pour lui permettre d’accomplir en toute sécurité les tâches établies dans la présente annexe. 

 
11. Dès qu'ils seront montés à bord du navire, les inspecteurs produiront les documents d’identification 

visés au paragraphe 8 de la présente annexe. Les inspecteurs devront respecter les réglementations, 
procédures et pratiques internationales généralement admises concernant la sécurité du navire faisant 
l’objet de l’inspection et de son équipage, et devront veiller à gêner le moins possible les activités de 
pêche ou de stockage du produit et, dans la mesure du possible, éviter toute action qui aurait des 
conséquences négatives sur la qualité des prises se trouvant à bord. Les inspecteurs devront se borner 
à vérifier que les recommandations de la Commission en vigueur applicables à la CPC de pavillon du 
navire intéressé sont respectées. Au cours de l’inspection, les inspecteurs pourront demander au 
capitaine du navire de pêche toute assistance qu'ils jugeront nécessaire. Ils devront établir un rapport 
d’inspection sur des imprimés approuvés par la Commission. Ils devront signer ce rapport en présence 
du capitaine du navire qui pourra y ajouter ou y faire ajouter toutes observations qu'il estimera utiles 
en les faisant suivre de sa signature.  

 
12. Des exemplaires de ce rapport seront remis au capitaine du navire ainsi qu'au gouvernement de 

l’équipe d’inspection. Ce gouvernement en adressera copie aux autorités compétentes de la CPC de 
pavillon du navire inspecté et à la Commission. Lorsque l'inspecteur aura constaté l’infraction d’une 
recommandation de l’ICCAT, il devra également, dans la mesure du possible, en informer le navire 
d’inspection de la CPC de pavillon du navire de pêche dont la présence lui sera connue dans les parages. 

 

 
* Le « capitaine » se réfère à la personne qui commande le navire. 
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13. Toute résistance aux inspecteurs ou refus de suivre leurs directives sera considéré par la CPC de 
pavillon du navire inspecté de la même manière que lorsque cette conduite est adoptée à l’égard d’un 
inspecteur national. 

 
14. Les inspecteurs devront accomplir leur mission, en vertu des présentes dispositions, conformément 

aux normes établies dans la présente Recommandation, mais ils demeureront sous le contrôle 
opérationnel de leurs autorités nationales devant lesquelles ils seront responsables. 

 
15. Les gouvernements contractants devront considérer les rapports d’inspection, les fiches d’information 

d’observation conformément à la Recommandation 19-09 et les déclarations résultant des inspections 
documentaires réalisées par des inspecteurs étrangers en vertu des présentes dispositions et leur 
donner suite conformément à leur législation nationale relative aux rapports des inspecteurs 
nationaux. Les dispositions du présent paragraphe n'obligeront aucun gouvernement contractant à 
accorder à un rapport émanant d'un inspecteur étranger une force probante supérieure à celle 
qu'aurait ce rapport dans le pays de l'inspecteur. Les gouvernements contractants devront collaborer 
pour faciliter les poursuites judiciaires ou autres consécutives à un rapport d'un inspecteur établi selon 
les termes des présentes dispositions. 

 

a) Les gouvernements contractants devront faire connaître à la Commission, avant le 15 février de 
chaque année, leurs plans provisoires de réalisation des activités d’inspection dans le cadre de la 
présente Recommandation pour cette année civile, et la Commission pourra faire des suggestions 
aux gouvernements contractants en vue de la coordination des opérations nationales en ce domaine, 
y compris le nombre d'inspecteurs et de navires transportant les inspecteurs. 

b)  Les dispositions de la présente Recommandation et les plans de participation seront applicables 
entre les gouvernements contractants, à moins qu'ils n'en aient convenu différemment entre eux, et 
dans ce cas l'accord conclu sera notifié à la Commission. Toutefois, la mise en œuvre du programme 
sera suspendue entre deux gouvernements contractants dès que l'un d'entre eux aura fait une 
notification à cet effet à la Commission, en attendant la conclusion d'un tel accord. 

 
16. a) Les engins de pêche seront inspectés conformément aux normes en vigueur dans la sous-zone dans 

laquelle a lieu l'inspection. Les inspecteurs consigneront dans leur rapport d’inspection la sous-zone 
objet de l’inspection ainsi qu’une description des infractions observées. 

 b) Les inspecteurs seront autorisés à examiner tous les engins de pêche utilisés ou se trouvant à bord. 
 

17. Les inspecteurs apposeront une marque d’identification approuvée par la Commission sur tout engin 
de pêche inspecté qui leur semblera enfreindre les recommandations de la Commission en vigueur 
applicables à la CPC de pavillon du navire concerné, et en feront mention dans leur rapport. 

 
18. Les inspecteurs pourront photographier les engins de pêche, l’équipement, la documentation et tout 

autre élément qu’ils estimeront nécessaires en prenant soin de faire apparaître les caractéristiques qui 
ne leur semblent pas conformes aux dispositions de la réglementation en vigueur. Ils devront faire 
mention dans leur rapport des photographies prises et joindre une copie de celles-ci à l’exemplaire du 
rapport transmis à la CPC de pavillon intéressée. 

 

19. Si cela s’avère nécessaire, les inspecteurs examineront toutes les captures à bord afin de déterminer si 
les recommandations de l’ICCAT sont respectées. 

 
20. Le modèle de carte d’identité pour les inspecteurs est représenté ci-dessous. 
 

  



RAPPORT ICCAT 2020-2021 (II) 

182 

Dimensions : Largeur : 10,4 cm, Hauteur : 7 cm 
 
 

 
 

COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA 
CONSERVATION DES THONIDÉS DE 

L’ATLANTIQUE                          ICCAT 

ICCAT 
CARTE D'IDENTITÉ D’INSPECTEUR 

Le titulaire de ce document est un inspecteur de l'ICCAT 
dûment désigné en vertu du Programme d’inspection 
internationale conjointe de la Commission internationale 
pour la conservation des thonidés de l’Atlantique et a le 
pouvoir d'agir conformément aux dispositions des mesures 
de contrôle et d'exécution de l'ICCAT. 

Partie contractante : 
 

 

Nom de l’inspecteur : 
 

 

Nº de carte : 
 

 
 

  

Date d'émission : Validité cinq ans Autorité de la CPC Inspecteur 
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Annexe 8 
 

Normes minimales concernant les procédures d'enregistrement vidéo applicables aux opérations 
de transfert, de mise en cage et/ou de libération 

 
1. Chaque CPC du pavillon, de la madrague et de la ferme concernée devra s'assurer que les procédures 

suivantes s'appliquent à tous les enregistrements vidéo des opérations de transfert, de mise en cage 
et/ou de libération visées dans la présente Recommandation : 

 
a) Le numéro ICCAT de l’autorisation de transfert ou de mise en cage ou de l’ordre de libération 

devra être affiché au début et/ou à la fin de chaque vidéo, selon ce qui est demandé ; 
 
b)  L’heure et la date de la vidéo devront être affichées de manière continue dans tous les 

enregistrements vidéo ; 
 
c) L’enregistrement vidéo devra être continu, sans interruptions ni coupures, et couvrir toute 

l’opération de transfert, de mise en cage et/ou de libération ; 
 
d) Avant le début de l'opération de transfert, de mise en cage et/ou de libération, l'enregistrement 

vidéo devra inclure l'ouverture et la fermeture du filet/de la porte et, pour les opérations de 
transfert et de mise en cage, montrer si la ou les cages réceptrices et donneuses contiennent déjà 
du thon rouge ; 

 
e) L'enregistrement vidéo devra être de qualité suffisante pour déterminer le nombre et, le cas 

échéant, le poids des thons rouges transférés, mis en cage et/ou libérés ; 
 
f) L’enregistrement vidéo original devra être conservé, selon le cas, à bord du navire donneur ou 

par l’opérateur de la ferme ou de la madrague pendant toute la durée de leur autorisation 
d'exploitation ; 

 
g) La distribution de copies des enregistrements vidéo devra respecter les dispositions visées aux 

paragraphes 120 à 123 de la présente Recommandation ; 
 
h) Le dispositif de stockage électronique contenant l'enregistrement vidéo original devra être 

immédiatement fourni à l'observateur régional de l'ICCAT et/ou à l'observateur national de la 
CPC après la fin de l'opération de transfert, de mise en cage et/ou de libération. L'observateur 
régional de l'ICCAT et/ou de la CPC devra l'initialiser immédiatement afin d'éviter toute autre 
manipulation. 

 
2. Chaque CPC du pavillon, de la madrague et de la ferme concernée devra établir les mesures nécessaires 

afin d'éviter tout remplacement, édition ou manipulation des enregistrements vidéo originaux. 
 
Qualité insuffisante de l'enregistrement vidéo 
 
3. Si l’enregistrement vidéo n’offre pas une qualité suffisante permettant de déterminer le nombre, et le 

cas échéant le poids, des thons rouges transférés, mis en cages et/ou libérés, l'opération devra être 
répétée jusqu'à ce que la qualité de la vidéo soit adéquate, en suivant les procédures ci-dessous : 

 
a) pour un transfert, l'opération de transfert concernée devra être répétée conformément aux 

dispositions énoncées aux paragraphes 124 à 129 de la présente Recommandation (transferts 
volontaires et de contrôle). Ce transfert volontaire ou de contrôle devra s’effectuer dans une autre 
cage qui doit être vide. 

 
En ce qui concerne les transferts où le poisson a pour origine une madrague, le thon rouge déjà 
transféré de la madrague vers la cage de réception pourrait être renvoyé à la madrague et le 
transfert volontaire est annulé sous la supervision de l'observateur régional de l'ICCAT.  
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b) pour une opération de mise en cage, l'opération de mise en cage concernée devra être répétée 
conformément aux dispositions énoncées aux paragraphes 163 et 164 de la présente 
Recommandation. 

 
La nouvelle opération de mise en cage doit inclure le déplacement de tous les thons rouges 
provenant de la cage de réception de la ferme vers une autre cage de la ferme qui doit être vide.  

 
c) pour les libérations, la séparation des poissons à remettre à l'eau devra être répétée 

conformément au protocole de libération figurant à l'annexe 10 de la présente Recommandation. 
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Annexe 9 
 

Normes et procédures pour les systèmes de caméras stéréoscopiques 
dans le contexte des opérations de mise en cages 

 
1. Utilisation de systèmes de caméras stéréoscopiques 

 
L'utilisation de systèmes de caméras stéréoscopiques dans le contexte des opérations de mise en cages 
devra être appliquée conformément aux dispositions suivantes :  

 
i.  L'intensité d'échantillonnage des poissons vivants à des fins de mesure de la longueur ne devra 

pas être inférieure à 20% du nombre des poissons mis en cages. Lorsque c'est techniquement 
possible, l'échantillonnage des poissons vivants devra être séquentiel en mesurant un poisson sur 
cinq. Cet échantillonnage devra être réalisé en mesurant les poissons se trouvant de 2 à 8 mètres 
de distance de la caméra. 

ii. Les dimensions du portail de transfert reliant la cage donatrice à la cage réceptrice ne devront 
pas dépasser 8 à 10 mètres de large et 8 à 10 mètres de haut. 

iii. La validation des prises de mesures de tailles individuelles stéréoscopiques devra être réalisée 
avant chaque opération de mise en cage en utilisant une barre d'échelle à une distance de 2 et 8 
mètres. 

iv. Lorsque les mesures de la taille du poisson présentent une distribution multimodale (deux 
cohortes de différentes tailles ou plus), il devra être possible d'utiliser plus d'un algorithme de 
conversion pour la même opération de mise en cage. 

v. Le ou les algorithmes les plus actualisés établis par le SCRS utilisant la relation taille-poids pour 
les poissons sauvages devront être utilisés pour convertir la longueur à la fourche en poids, selon 
la catégorie de taille du poisson mesuré pendant l'opération de mise en cage. 

vi. La marge d'erreur pour déterminer le poids, inhérente aux spécifications techniques du système 
de caméra stéréoscopique, ne devra pas dépasser une gamme de plus ou moins 5%. 

vii. Le rapport sur les résultats du programme stéréoscopique devrait inclure des détails sur toutes 
les spécifications techniques susmentionnées, y compris l'intensité d'échantillonnage, la 
méthodologie d'échantillonnage, la distance par rapport à la caméra, les dimensions du portail de 
transfert et les algorithmes (relations taille-poids). Le SCRS devra revoir ces spécifications et 
fournir si nécessaire des recommandations afin de les modifier. 

 
2. Résultats de la mise en cage 
 
À la fin d'une opération de mise en cage ou de la série complète d'opérations de mise en cage dans le cadre 
d'une JFO ou dans des madragues de la même CPC/du même État membre de l’Union européenne, l'autorité 
compétente de la CPC de la ferme devra communiquer les informations suivantes à l'autorité compétente 
de la CPC du pavillon de capture ou de la madrague :  
 

a) un rapport technique relatif au système de caméras stéréoscopiques, qui devra contenir en 
particulier : 

 
− des informations générales : espèces, site, cage, date, algorithme ; 
− des informations statistiques sur la taille : taille et poids moyens, taille et poids minimums, 

taille et poids maximums, nombre de poissons échantillonnés, distribution des poids, 
distribution des tailles ; 

− l'algorithme utilisé pour convertir la longueur en poids ; 
− la marge d'erreur du système de caméra stéréoscopique utilisé. Dans le cas où le logiciel de 

la caméra ne dispose pas d'une méthode automatique pour calculer cette marge d'erreur, 
celle-ci devra être calculée selon les modalités détaillées aux points 1 à 4 de l'appendice de 
la présente annexe. 

 
b) un rapport factuel relatif à l’opération de mise en cage, qui devra contenir notamment : 

  



RAPPORT ICCAT 2020-2021 (II) 

186 

- les résultats détaillés du programme d'échantillonnage, avec le nombre et le poids totaux des 
thons rouges mis en cages, ainsi que la taille et le poids de chaque poisson ayant été 
échantillonné ; 

- les déclarations de mise en cage pertinentes ; 
- l'indication des cas où des écarts de plus de 10 % entre le nombre de spécimens mis en cage et le 

nombre déclaré comme ayant été capturés dans l’ITD nécessitent une enquête par l’autorité 
compétente de la CPC du pavillon ou de la madrague conformément au paragraphe 174, et des 
cas où les résultats de la mise en cage indiquent que la capture n'est pas conforme aux 
paragraphes 33 à 35 ; 

- des informations générales sur l'opération de mise en cage : numéro de l'opération de mise en 
cages, nom de la ferme, numéro de la cage, numéro de l’eBCD, numéro de l'ITD, nom et pavillon 
du navire de capture, nom et pavillon du remorqueur, date de l'opération du système de caméras 
stéréoscopiques et nom du fichier de l'enregistrement ; 

- comparaison entre les volumes déclarés dans l’eBCD et les volumes indiqués par le système 
stéréoscopique, en nombre de poissons, poids moyen et poids total (la formule utilisée pour 
calculer la différence est la suivante : (système stéréoscopique-eBCD) / système stéréoscopique 
* 100) ; 

 
 
3. Rapport de mise en cage 
 
Le rapport de mise en cage visé au paragraphe 186 de la présente Recommandation devra inclure : 
 

a) les résultats de la mise en cage visés au point 2 ; 
 
b) les rapports pertinents des opérations de libération, effectuées conformément à l'annexe 10 ; 

 
 
4. Utilisation des résultats des systèmes de caméras stéréoscopiques 
 
En appliquant la marge d’erreur inhérente aux spécifications techniques du système de caméras 
stéréoscopiques utilisé, l'autorité compétente de la CPC de la ferme devra déterminer la gamme (valeur la 
plus basse et valeur la plus élevée) du poids total du thon rouge mis en cage, conformément au point 5 de 
l'appendice de la présente annexe. La mise en œuvre de l'appendice est soumise à l'examen par le SCRS de 
la méthode proposée. 
 
À la réception des résultats de l'analyse des enregistrement vidéo des caméras stéréoscopiques et de la 
gamme (valeur inférieure et supérieure) du poids total du thon rouge mis en cage, communiqués par 
l'autorité compétente de la CPC de la ferme, l'autorité compétente de la CPC/de l'État membre de l'UE du 
pavillon de capture ou de la madrague devra prendre les mesures suivantes : 
 

a) appliquer les mesures suivantes en ce qui concerne les libérations et l'adaptation des sections de 
l'eBCD, pour les navires de capture exerçant dans le cadre d’une opération de pêche individuelle 
(hors JFO) : 

 

i. lorsque le poids total déclaré dans l’eBCD par le navire de capture s'inscrit dans la gamme 
des résultats du système de caméras stéréoscopiques : 

− aucune libération ne sera ordonnée ; 
− l’eBCD devra être modifié à la fois en nombre (en utilisant le nombre de poissons découlant 

de l'emploi du système de caméras stéréoscopiques et en poids moyen, tandis que le poids 
total ne devra pas être modifié. 

 

ii. lorsque le poids total déclaré dans la rubrique « capture » de l’eBCD par le navire de capture 
est inférieur au chiffre le plus bas de la gamme des résultats du système de caméras 
stéréoscopiques : 

− une libération doit être ordonnée en utilisant le chiffre le plus bas de la gamme des résultats 
du système de caméras stéréoscopiques : 

− les opérations de libération devront être menées conformément à la procédure établie à 
l'annexe 10 ;  
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− une fois que les opérations de libération auront été menées, l’eBCD devra être modifié à la 
fois en nombre (en utilisant le nombre de poissons découlant de l'emploi du système de 
caméras stéréoscopiques, duquel on déduira le nombre de poissons libérés) et en poids 
moyen, tandis que le poids total ne doit pas être modifié. 

 
iii. lorsque le poids total déclaré dans la rubrique « capture » de l’eBCD par le navire de capture 

dépasse le chiffre le plus haut de la gamme des résultats du système de caméras 
stéréoscopiques : 

− aucune libération ne sera ordonnée ; 
− l’eBCD devra être modifié en ce qui concerne le poids total (en utilisant le chiffre le plus 

haut de la gamme des résultats du système de caméras stéréoscopiques), le nombre de 
poissons (en utilisant les résultats du système de caméras stéréoscopiques) et le poids 
moyen, en conséquence. 

 
b) veiller à ce que pour toute modification pertinente de l’eBCD, les valeurs (nombre et poids) saisies 

à la rubrique 2 soient conformes à celles consignées à la rubrique 6 et les valeurs figurant aux 
rubriques 3, 4 et 6 ne soient pas supérieures à celles de la rubrique 2. 

 
5. Dispositions applicables aux JFO et aux madragues 
 

1. Les décisions résultant des différences entre le rapport de capture et les résultats du programme 
de système de caméras stéréoscopiques devront être prises par l'autorité compétente de la CPC 
du pavillon ou de la madrague : 

 
a) sur la base de la comparaison entre le total des poids résultants du programme du système 

stéréoscopique de toutes les opérations de mise en cage du thon rouge provenant d’une JFO 
/ des madragues et le total des poids des captures déclarées par les navires participant à 
ladite JFO ou par lesdites madragues et ce, dans le cas des JFO et des madragues impliquant 
une seule CPC et/ou un seul État membre de l'UE ; 

 
b) au niveau des opérations de mise en cage pour les JFO impliquant plus d'une CPC et/ou d'un 

État membre de l'UE, sauf accord contraire des autorités compétentes de l’ensemble des CPC 
/des États membres de l'UE du pavillon des navires de capture impliqués dans la JFO. 

 
2. En cas de compensation des différences en poids entre ce qui a été déterminé par la caméra 

stéréoscopique et la capture correspondante détectées dans les rapports de mise en cages 
individuels établis pour toutes les mises en cages réalisées dans le contexte d'une JFO ou de 
madragues de la même CPC/du même État membre de l’UE, indépendamment du fait qu'une 
opération de libération soit ou non requise, tous les eBCD pertinents devront être modifiés sur la 
base du chiffre le plus bas de la gamme des résultats du système de caméras stéréoscopiques.  

 
3. Les eBCD relatifs aux quantités de thon rouge libérées devront également être modifiés afin de 

refléter le poids et le nombre correspondant de poissons libérés. Les eBCD relatifs au thon rouge 
non libéré, mais pour lequel les résultats des systèmes de caméras stéréoscopiques ou de 
techniques alternatives diffèrent des volumes déclarés capturés et transférés devront également 
être amendés afin de refléter ces différences. 

 
4. Les eBCD relatifs aux captures pour lesquelles une opération de libération a eu lieu devront 

également être modifiés afin de refléter le poids/nombre de poissons libérés. 
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Appendice de l’annexe 9 
 

Méthode pour le calcul de la marge d’erreur 
et de la gamme du système de caméra stéréoscopique 

 
 
Conformément à ce qui a été convenu lors de la réunion intersessions de la Sous-commission 2 (mars 
2020) « Clarifier la section 2 de l'annexe 9 de la Rec. 19-04, paragraphe iii) concernant la détermination de 
la gamme de pourcentage », la méthode suivante est appliquée pour le calcul de la marge d’erreur et de la 
gamme du système de caméra stéréoscopique : 
 
1. Calcul de la gamme de la longueur à la fourche (FLi) pour chaque échantillon (i) en considérant la 

marge d’erreur FL donnée par le système (% d’erreur) : 

la gamme de la longueur étant identifiée pour chaque échantillon (i) par [FLmin,i , FLmax,i] 

FLmin,i = FLi-(FLi*% erreur) : est la valeur minimale de la gamme de la longueur à la fourche pour chaque 
échantillon (i) 
FLmax,i = FLi+ (FLi* % erreur) : est la valeur maximale de la gamme de la longueur à la fourche pour 
chaque échantillon (i) 

 
2. Conversion de la gamme de la longueur à une gamme de poids vif (RTWi) pour chaque échantillon (i) 

en appliquant l’algorithme utilisé pour convertir la longueur en poids : 
 

la gamme du poids vif étant identifiée pour chaque échantillon (i) par [RTWmin,i , RTWmax,i] 

RTWmin,i : est la valeur minimale de la gamme du poids vif pour chaque échantillon (i) 
RTWmax,i : est la valeur maximale de la gamme du poids vif pour chaque échantillon (i) 

 

3. Calcul de la gamme du poids vif moyen :  

la gamme du poids vif moyen pour « n » échantillons étant identifiée par 

[RTWmoymin , RTWmoymax] 

RTWmoymin = 𝟏𝟏
𝒏𝒏
∑ 𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚, 𝑚𝑚𝒏𝒏
𝒊𝒊=𝟏𝟏  : est la valeur minimale de la gamme du poids vif moyen 

RTWmoymax = 𝟏𝟏
𝒏𝒏
∑ 𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑚𝑚𝑎𝑎𝑚𝑚, 𝑚𝑚𝒏𝒏
𝒊𝒊=𝟏𝟏  : est la valeur maximale de la gamme du poids vif moyen 

 

4. Calcul de la marge d’erreur du système en pourcentage (%) :  

(𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑚𝑚𝑎𝑎𝑚𝑚 −  𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚)/𝟐𝟐
𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹

∗ 𝟏𝟏𝟏𝟏𝟏𝟏     

RTWmoy : est le poids moyen donné par la caméra stéréoscopique 
 

5. Déduction de la gamme du système de caméra stéréoscopique : 

La gamme du système de caméra stéréoscopique étant défini par : 
[Le chiffre le plus bas de la gamme, Le chiffre le plus élevé de la gamme] 

 
Au préalable, le poids total est calculé en multipliant le poids moyen donné par la caméra stéréoscopique 
par le nombre de poissons découlant de l'emploi de la caméra stéréoscopique, soit donc RTWtotal = 
(RTWmoy*Nombre BFT) 

Ainsi, les limites de la gamme sont calculées comme suit : 

Le chiffre le plus bas de la gamme = RTWtotal – (Marge d’erreur système * RTWtotal /100) 
Le chiffre le plus élevé de la gamme = RTWtotal + (Marge d’erreur système * RTWtotal /100)  
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Annexe 10 
Protocole de libération 

 
Délivrance des ordres de libération 
 
1. Des ordres de libérations avant la mise en cage devront être émis : 

 
a) par l'autorité compétente de l'opérateur d’origine lorsque, sur la base de la notification préalable 

de transfert, l'autorité compétente de l'opérateur d’origine refuse l'opération de transfert 
conformément au paragraphe 117 ; ou 

 
b) par l'autorité compétente de la CPC de la ferme lorsque, conformément au paragraphe 154, 

l'autorisation de mise en cage n'a pas été délivrée par l'autorité compétente de la CPC de la ferme 
dans un délai d'un mois après la demande d'autorisation de mise en cage. 

 
 
2. Des ordres de libération après la mise en cage devront être délivrés : 
 

a) par l'autorité compétente de la CPC du pavillon ou de la madrague lorsque, conformément aux 
procédures prévues aux paragraphes 180 à 182, il est établi que le poids mis en cage dépasse celui 
des captures déclarées. L'ordre de libération devra être notifié à l'autorité compétente de la CPC 
de la ferme, qui devra le transmettre à l’opérateur de la ferme concerné, ou 

 
b) par l'autorité compétente de la CPC de la ferme lorsque, après la mise à mort, le poisson restant 

n'est pas couvert par un eBCD, ou lorsqu'un excès de poisson a été identifié dans le cadre d’une 
évaluation de report ou d0un transfert de contrôle. 

 
Pour les cas visés à la section 2 (a) ci-dessus, le poids total de thon rouge à remettre en liberté devra être 
converti en un nombre correspondant de spécimens en appliquant le poids moyen résultant de l'analyse 
des enregistrement vidéo des caméras stéréoscopiques concernant l'opération de mise en cage 
correspondante, réalisée par l'autorité compétente de la CPC de la ferme conformément au paragraphe 169 
de la Recommandation. 
 
Séparation des poissons avant l'opération de libération 
 
3. Avant la libération d'une cage d'élevage, l'autorité compétente de la CPC de la ferme devra s'assurer 

que : 
 

- le poisson à relâcher est séparé et placé dans une cage de transport, et que le transfert du poisson 
dans la cage de transport vide est surveillé par une caméra de contrôle dans l'eau, conformément 
aux normes minimales énoncées à l'annexe 8 ; 

 
- le nombre de poissons séparés à remettre à l'eau correspond à l'ordre de libération. 

 
4. La séparation préalable des poissons devra être effectuée en présence d'un observateur régional de 

l’ICCAT. 
 
Enregistrement de l'opération de libération par caméra vidéo 
 
5. La libération de thons rouges depuis des cages de transport ou d’élevage dans la mer devra être filmée 

par une caméra de contrôle. Toutes les opérations de libération dans la mer devront être observées 
par un observateur régional de l’ICCAT. 

 
Déclaration 
 
6. Pour chaque opération de libération effectuée, l’opérateur d’origine ou de la ferme responsable de la 

libération devra remplir un rapport de libération, en utilisant le modèle joint à la présente annexe. 
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7. L'observateur régional de l’ICCAT devra valider les informations contenues dans la déclaration de 
libération. L’opérateur d’origine ou de la ferme devra soumettre la déclaration de libération à ses 
autorités dans les 48 heures suivant l'opération de libération pour transmission au Secrétariat de 
l’ICCAT. 

 
Dispositions générales 
 
8. Les opérations de libération à partir des filets de senne, des madragues ou des cages de transport 

doivent être exécutées immédiatement après la réception de l'ordre de libération.  
 
9. Les opérations de libération à partir de fermes doivent être effectuées dans les 3 mois suivant la 

dernière opération de mise en cage des poissons concernés et à une distance minimale de 10 miles de 
la ferme. Pour les libérations de moins de 5 tonnes de thon rouge, l'autorité compétente de la CPC de 
la ferme pourrait fixer une distance plus courte, d'au moins 5 miles, pour la libération. 

 
10. Le capitaine du remorqueur ou l’opérateur de la ferme est responsable de la survie des poissons 

jusqu'à ce que l'opération de libération ait eu lieu. 
 
11. Les autorités compétentes de la CPC de la ferme peuvent mettre en œuvre toute mesure additionnelle 

qu'elles estiment nécessaires pour garantir que les opérations de libération aient lieu au moment et à 
l'endroit les plus appropriés de façon à accroître la probabilité que les poissons regagnent le stock.  
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Rapport ICCAT de libération  N° de document : 
1 - DÉTAILS SUR LA CAPTURE/MISE EN CAGE  

Ferme/navire de capture/madrague /remorqueur effectuant la libération : 
 
Nº de registre ICCAT :  
 
Référence de l’ordre de libération : 
 
Navire(s) de capture/madrague (1) : 
 
Numéro de la JFO : 
 
Numéro d'autorisation(s) de mise en cage (1) : 
 
Numéro de la/des cage(s) de libération : 
 
Référence(s) eBCD(s) : 
 
Numéro d’autorisation de la libération : 
 
 
2 - DÉTAILS DE L'OPÉRATION DE LIBÉRATION 
Type de libération (3) : 
 
Date de l’opération : 
 
Nom du remorqueur :  
 
Nº de registre ICCAT : 
 
Pavillon : 
 
Séparation des poissons avant l'opération de libération : 
 
Numéro de la cage de vérification : 
 
Numéro de la cage de libération : 
 
Nombre de thons rouges libérés : 
 
Poids du thon rouge libérés (kg) :  
 
Nom de l’opérateur, date et signature (2) :  
 
 
 

Nom, nº ICCAT, date et signature de l’observateur :  

(1) Uniquement pour les libérations à partir des fermes. 
(2) Signature de l'opérateur de la ferme pour les libérations à partir des fermes, ou du capitaine du 

navire de pêche pour les libérations ordonnées aux navires de capture ou aux remorqueurs. 
(3) Libération après le remplissage des rapports de mise en cage (annexe 9, paragraphe 4) ; thons 

rouges restant après la mise à mort qui ne sont pas couverts par un eBCD ; excès de thons rouges 
trouvé à la suite d'un transfert de contrôle ou d'une évaluation de report. 
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Annexe 11 
Traitement des poissons morts et/ou perdus 

 
 
Enregistrement des thons rouges morts ou perdus 
 
1. Le nombre de thons rouges qui meurent au cours de toute opération réglementée dans la présente 

Recommandation devra être déclaré par l'opérateur donneur dans le cas d'une opération de transfert 
et du transport associé, ou par l'opérateur de la ferme dans le cas d'une opération de mise en cage ou 
d'activités d'élevage, et, déduit du quota de la CPC concernée. 

 
2. Aux fins de la présente annexe, les poissons perdus font référence aux spécimens de thons rouges 

manquants qui, après les différences potentielles détectées au cours de l'enquête visée au paragraphe 
174, n'ont pas été justifiés comme des mortalités. 

 
Traitement des poissons qui meurent durant le premier transfert  
 
3. Le thon rouge qui meurt pendant le premier transfert d'un senneur ou d'une madrague devra être 

enregistré dans le carnet de pêche du senneur ou dans la déclaration journalière des captures de la 
madrague, et déclaré dans la déclaration de transfert de l’ICCAT (ITD) et dans la section du transfert 
de l'eBCD. 

 
4.  L’eBCD devra être fourni au(x) remorqueur(s) une fois remplies la rubrique 2 (Prise totale), la 

rubrique 3 (Commerce de poissons vivants) et la rubrique 4 (Transfert - poissons morts compris). 
 
5. Les quantités totales déclarées dans les rubriques 3 et 4 devront être les mêmes que celles déclarées 

dans la rubrique 2, après déduction de toutes les mortalités observées depuis la capture jusqu’à la fin 
du transfert. 

 
6. L'eBCD devra être accompagné de l’ITD conformément aux dispositions de la présente 

Recommandation. Le nombre de thons rouges déclarés dans l’ITD (transférés à l’état vivant) doit être 
égal au nombre déclaré dans la section 3 de l’eBCD associé. 

 
7. Une copie de l’eBCD avec la rubrique 8 (Information commerciale) devra être remplie et remise au 

navire auxiliaire qui transportera le thon rouge mort jusqu'au rivage (ou bien ce dernier sera conservé 
à bord du navire de capture ou dans la madrague s'il est débarqué directement sur le rivage). Ce 
poisson mort et la copie de l’eBCD doivent être accompagnés d'une copie de l'ITD. 

 
8. En ce qui concerne l’eBCD, les poissons morts devront être alloués au navire de capture qui a réalisé la 

capture, ou dans le cas de JFO, soit aux navires de capture ou aux pavillons participants. 
 
Traitement des poissons qui meurent et/ou sont perdus lors des transferts ultérieurs et des 
opérations de transport 
 
9. Les remorqueurs devront déclarer, en utilisant le modèle joint à la présente annexe, tous les thons 

rouges morts pendant le transport. Les lignes individuelles devront être remplies complétées par le 
capitaine chaque fois qu’un cas de mort ou de perte est détecté. 

 
10. En cas de nouveaux transferts, le capitaine du remorqueur donneur doit fournir l'original du rapport 

au capitaine du remorqueur recevant le thon rouge, en conservant une copie à bord pendant toute la 
durée de la campagne. 

 
11. À l'arrivée d'une cage de transport à la ferme de destination, le capitaine du remorqueur devra 

remettre l'ensemble complet des rapports concernant les poissons morts au moyen du modèle joint à 
la présente annexe à l'autorité compétente de la CPC de la ferme. 
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12. Aux fins de l'utilisation du quota à déterminer par la CPC de pavillon ou de la madrague, le poids des 
poissons qui meurent ou sont perdus pendant le transport devra être évalué comme suit : 

 
a) pour les poissons morts 

 
i. en cas de débarquement, le poids effectif au débarquement devra être appliqué ; 
ii. dans le cas où le poisson mort est rejeté, le poids moyen établi au moment de la mise en cage 

devra être appliqué au nombre de spécimens rejetés ; 
 

b) pour les poissons autrement considérés comme perdus au moment de l'enquête visée au 
paragraphe 174, le poids moyen individuel établi au moment de la mise en cage devra être 
appliqué au nombre de spécimens considérés comme perdus, tel que déterminé par les autorités 
compétentes de la CPC du pavillon ou de la madrague sur la base de l'analyse des enregistrements 
vidéo du premier transfert dans le cadre de l'enquête. 

 
Traitement des poissons qui meurent lors des opérations de mise en cage 
 
13. Les poissons qui meurent pendant les opérations de mise en cage devront être déclarés par l’opérateur 

dans la déclaration de mise en cage. L'autorité compétente de la CPC de la ferme devra s'assurer que 
le nombre et le poids des poissons qui meurent sont indiqués dans le champ correspondant de la 
section 6 de l'eBCD. 

 
Traitement des poissons qui meurent et/ou sont perdus au cours des activités d'élevage 
 
14. Les poissons morts ou perdus dans les fermes ou ceux qui disparaissent des fermes, y compris les 

poissons prétendument volés ou échappés, devront être déclarés par l’opérateur de la ferme à 
l'autorité compétente de la CPC de la ferme immédiatement après que l'événement a été détecté. Le 
rapport de l’opérateur de la ferme devra être accompagné des preuves nécessaires (plainte déposée 
au sujet des poissons volés, rapport de dommages en cas de dommages à la cage, etc.). Après réception 
de ce rapport, l'autorité compétente de la CPC de la ferme devra appliquer les modifications 
nécessaires dans l'eBCD concerné ou devra l’annuler (en fonction des développements nécessaires du 
système eBCD). 
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Déclaration des poissons qui meurent pendant les opérations ultérieures de transfert et de 
remorquage 

Remorqueur 

Nom  
 

Nº ICCAT et pavillon  
 

Nº de l’ITD et nº de la cage  
 

Nom du capitaine  
 

Navire(s) de 
capture/madrague 

Nom du ou des 
navires/madrague 

 
 

Nº ICCAT et nº de JFO   
 

Numéro(s) eBCD  
 

Remorqueur antérieur (le 
cas échéant) 

Nom  
 

Nº ICCAT et pavillon   
 

Nº de l’ITD et nº de la cage  
 

Nombre total de thons 
rouges déclarés morts (*) 

 

Ferme de destination CPC / Nom / N° ICCAT   
 

Date Nbre de thons rouges 
morts 

Signature du capitaine 

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
TOTAL 
 

  

 

(*) En cas de transfert ultérieur, le capitaine du remorqueur donneur devra remettre l'original du rapport 
de mortalité au capitaine du remorqueur récepteur. 
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Annexe 12  
  

Déclaration de mise en cage de l’ICCAT 
 

Déclaration de mise en cage de l’ICCAT N°de document : 
1 - MISE EN CAGE DU THON ROUGE  
Nom de la ferme: 
 
Nº registre ICCAT :  
 
Numéro de l'autorisation de mise en cage : 
 
Numéro de la cage de transport: 
 
Numéro de la cage d’élevage : 
 
Date de mise en cage : 
 
 

Nom du remorqueur :  
 
Nº registre ICCAT : 
 
Pavillon : 
 
Numéro de la JFO: 
 
Numéro(s) eBCD: 
 
Numéro(s) de la déclaration de transfert (ITD): 
 
 

Thons rouges qui meurent pendant le transport (1): 
 
2 - INFORMATIONS SUR LA MISE EN CAGE - OPÉRATEUR DE LA FERME ET OBSERVATEUR DE L’ICCAT (2) 
 Opérateur de la ferme Observateur de l’ICCAT  

Nombre de spécimens : 
 

  

Quantité en kg : 
 

 Non applicable 

Nombre et poids (kg) de thons 
rouges morts pendant la mise en 
cage : 
 

  

Nom de l’opérateur de la ferme, date et signature:  
 
 
 

Nom, nº ICCAT et signature de l’observateur : 

Présence d’observateurs:  
(O/N) 
 

Raisons du désaccord : 
 
 
 
 

Règles ou procédures non respectées : 
 
 
 
 
 

3 - INFORMATIONS SUR LA MISE EN CAGE - AUTORITÉS DE LA CPC DE LA FERME (3) 

Nombre de spécimens : 
 

Quantité en kg : 
 

Fonctionnaire des autorités de la CPC, date et signature:  
 
 
 

1) Nombre total et poids (kg) des thons rouges déclarés morts par le(s) capitaine(s) du (des) 
remorqueur(s) qui ont transporté le poisson mis en cage. 

2) Quantités déterminées par l’opérateur de la ferme et l'observateur de l’ICCAT après analyse des 
enregistrements vidéo de la caméra stéréoscopique de l'opération de mise en cage. 

3) Quantités établies par les autorités de la CPC de la ferme pour l'opération de mise en cage 
proprement dite lorsque ces données sont disponibles. 
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Annexe 13 
 

Informations minimales pour les autorisations de pêche 
 

A.  IDENTIFICATION 

1. Numéro de registre ICCAT 

2. Nom du navire de pêche 

3. Numéro de registre externe (lettres et numéro) 

4.  Numéro OMI, le cas échéant 

B.  CONDITIONS DE PECHE 

1. Date de délivrance 

2. Période de validité 

3. Les conditions d'autorisation de pêche, y compris, le cas échéant, les espèces, zones, engins de pêche 
et toutes les autres conditions applicables découlant de la présente Recommandation et/ou de la 
législation nationale. 

 
 Du … au ... Du … au ... Du … au ... Du … au ... Du … au ... 
Zones 
 

     

Espèces 
 

     

Engin de 
pêche 
 

     

Autres 
conditions 
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Annexe 14 
 

Procédure pour les opérations de scellement des cages de transport 
 
Avant son déploiement sur un senneur, une madrague ou un remorqueur, le prestataire responsable du 
ROP et les autorités nationales compétentes devront fournir un minimum de 25 scellés ICCAT à chaque 
observateur régional et national de l'ICCAT sous leur responsabilité et tenir un registre des scellés fournis 
et utilisés. 
 
L'opérateur donateur devra être responsable du scellement des cages. À cette fin, un minimum de trois 
scellés placés de manière à empêcher l'ouverture des portes sans que les scellés ne soient brisés devra être 
placé sur la porte de chaque cage. 
 
L'opération de scellement devra être filmée par caméra vidéo par l'opérateur donateur et devra permettre 
d'identifier les scellés et de vérifier que les scellés ont été correctement placés. La vidéo devra être conforme 
au paragraphe 1 a), b) et c) de l'annexe 8. Une copie de l’enregistrement vidéo devra être mise à la 
disposition de l'observateur régional de l'ICCAT à bord du senneur ou de la madrague, ou de l’observateur 
national sur le remorqueur récepteur, pour transmission à l'autorité compétente de la CPC ou à 
l’observateur régional présent lors du transfert de contrôle ultérieur. 
 
L’enregistrement vidéo du transfert de contrôle ultérieur devra inclure l'opération de descellement qui 
devra être réalisée de manière à permettre l'identification des scellés et à vérifier qu'ils n'ont pas été altérés. 
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21-09            BYC 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT SUR LA CONSERVATION DU STOCK DE REQUIN-TAUPE BLEU DE 
L'ATLANTIQUE NORD CAPTURÉ EN ASSOCIATION AVEC LES PÊCHERIES DE L’ICCAT 

 
 

RECONNAISSANT que les requins-taupes bleus de l’Atlantique Nord sont principalement capturés en 
association avec les pêcheries de l’ICCAT et que la Commission a adopté des mesures de gestion s'appliquant 
aux espèces de requins considérées vulnérables à la surpêche dans les pêcheries de l'ICCAT ; 

 
NOTANT que les évaluations du SCRS de 2017 et 2019 ont conclu à une probabilité de 90% que le stock 

de requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord soit surexploité et subisse une surpêche ;  
 
RAPPELANT que, conformément à sa Convention, l'objectif déclaré de l’ICCAT consiste à maintenir les 

stocks à des niveaux qui permettront la prise maximale équilibrée ; 
 
RAPPELANT les mesures adoptées par la Commission pour améliorer la situation du requin-taupe bleu 

de l’Atlantique Nord, y compris la Recommandation de l'ICCAT sur la conservation du stock de requin-taupe 
bleu de l'Atlantique Nord capturé en association avec les pêcheries de l'ICCAT (Recommandations 17-08 et 
19-06), qui mettait en œuvre des mesures visant à mettre un terme à la surpêche du stock de requin-taupe 
bleu de l’Atlantique Nord avec une forte probabilité, en tant que première mesure du développement d’un 
programme de rétablissement ; 

 
COMPTE TENU DU FAIT que la Recommandation de l'ICCAT sur les principes de la prise de décisions sur 

des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT (Rec. 11-13) demande à la Commission d'adopter 
immédiatement des mesures de gestion conçues pour entraîner une probabilité élevée de mettre fin à la 
surpêche dans un délai aussi court que possible et d'adopter un plan pour rétablir le stock en tenant compte, 
entre autres, de sa biologie et de l'avis du SCRS ; 

 
RAPPELANT les évaluations des risques écologiques réalisées par le SCRS en 2008 et 2012, qui 

indiquent que le requin-taupe bleu occupe la troisième place dans le tableau de vulnérabilité ; 
 
NOTANT EN OUTRE que les projections actualisées réalisées par le SCRS en 2019 exposent plusieurs 

scénarios, dont celui où un certain degré de mortalité permettrait encore de rétablir le stock d'ici 2070 avec 
une probabilité se situant dans une fourchette appropriée pour les élasmobranches ;  

 
RAPPELANT EN OUTRE que, conformément à l’avis du SCRS, quel que soit le TAC (y compris un TAC de 

0 t), la biomasse du stock reproducteur continuera à diminuer jusqu'en 2035 avant de pouvoir augmenter, 
en raison du temps qu’il faut aux juvéniles pour atteindre la maturité ; et que même un TAC nul ne permettra 
au stock de se rétablir et sans surpêche (dans le quadrant vert du diagramme de Kobe) que d’ici 2045 et 
que, par conséquent, en raison de la biologie du stock, la période de rétablissement sera en tout état de 
cause longue ; 

 
CONSCIENTE du fait que le SCRS a souligné que la déclaration de toutes les sources de mortalité était 

un élément essentiel pour réduire l'incertitude des résultats de l'évaluation des stocks, et en particulier la 
déclaration des rejets morts estimés pour toutes les pêcheries ;  

 
RECONNAISSANT EN OUTRE l’avis du SCRS selon lequel il est nécessaire que les Parties contractantes 

et Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes (ci-après dénommées « CPC ») 
renforcent leurs efforts de suivi et de collecte des données pour étayer les futures évaluations des stocks, y 
compris mais sans s’y limiter, l’estimation du total de rejets morts et des remises à l’eau de spécimens 
vivants, et l’estimation de la CPUE à l’aide des données des observateurs ;  

 
RÉPONDANT EN OUTRE à la nécessité d'effectuer des recherches supplémentaires sur les méthodes 

visant à réduire les interactions entre les requins-taupes bleus et les pêcheries de l'ICCAT, y compris 
l'identification des zones à interactions élevées ;  
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LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
Objectifs du programme de rétablissement 
 
1. Les Parties contractantes et les Parties, Entités ou Entités de pêche non-contractantes coopérantes (ci-

après dénommées « CPC ») devront mettre en œuvre un programme de rétablissement pour le requin-
taupe bleu de l'Atlantique Nord à partir de 2022 afin de mettre fin immédiatement à la surpêche et 
d'atteindre progressivement des niveaux de biomasse suffisants pour soutenir la production maximale 
équilibrée (PME) d'ici 2070 avec une probabilité oscillant entre 60 et 70% au moins. 

 
2. À cette fin, les règles énoncées dans la présente Recommandation devront être appliquées par les CPC 

dans le but de réduire la mortalité totale par pêche (la somme de toute rétention, des rejets morts et 
de la mortalité après la remise à l'eau des rejets vivants), afin de maintenir la mortalité à des niveaux 
durables pour rétablir le stock et d'établir un processus permettant de déterminer si, pour une année 
donnée, il existe une possibilité de rétention. 

 
Première étape du rétablissement du stock et processus permettant de déterminer la future 
rétention autorisée 
 
3. Les CPC devront mettre en œuvre une interdiction de retenir à bord, de transborder et de débarquer, 

en totalité ou en partie, le requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord capturé en association avec les 
pêcheries de l'ICCAT en 2022 et 2023, en tant que première étape du rétablissement du stock.  

 
4. Le tonnage total de mortalité par pêche associé au niveau de probabilité établi au paragraphe 1 devra 

être fondé sur la matrice de stratégie de Kobe II la plus récente fournie par le SCRS pour le requin-
taupe bleu de l’Atlantique Nord (la probabilité de F<FPME et SSF 1>SSFPME). À la suite de chaque 
évaluation du stock, le SCRS devra actualiser la matrice de stratégie de Kobe II conformément aux 
objectifs établis au paragraphe 1, pour approbation par la Commission. 
 
a) Conformément aux objectifs établis au paragraphe 1 et à la matrice de stratégie de Kobe II du 

SCRS de 2019, la mortalité totale par pêche du requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord ne devra 
pas dépasser 250 tonnes jusqu'à ce qu'un nouvel avis du SCRS soit fourni à la Commission. 

 
5. La future rétention autorisée devra se faire selon le processus suivant : 
 

a) Au cours des années 2022 et 2023, le SCRS et la Sous-commission 4 devront collaborer afin de 
tester et de confirmer le caractère approprié de l'approche de l'annexe 1, ou d'approches 
alternatives, pour déterminer le volume de rétention autorisé du requin-taupe bleu de 
l'Atlantique Nord à l'avenir. Toute autre approche devra prendre en considération, entre autres 
facteurs, les contributions relatives réalisées par les CPC pour conserver, gérer et rétablir le stock 
(y compris la performance d'une CPC en matière de réduction de sa mortalité conformément aux 
objectifs des antérieures Recommandations 17-08 et 19-06 de l’ICCAT) et d'autres critères tels 
que définis dans la Résolution 15-13, ainsi que la nécessité de continuer à inciter la responsabilité 
individuelle des CPC à réaliser des réductions de la mortalité par pêche conformes aux objectifs 
de ce programme de rétablissement. Pour l’aider dans ces travaux, le SCRS devra, le cas échéant, 
fournir à la Commission des estimations de la mortalité après la remise à l'eau et, si nécessaire, 
des estimations des rejets morts, en tenant compte des données soumises par les CPC et d'autres 
informations et analyses pertinentes. 
 

b) Nonobstant les dispositions du paragraphe 3, en 2022, le SCRS utilisera l'annexe 1 pour calculer 
la rétention possible autorisée en 2023 et fournira les résultats à la Commission, qui devra alors 
valider le volume de toute rétention autorisée en 2023. 

 
  

 
1 SSF est la fécondité du stock reproducteur, qui est utilisée dans la matrice des risques de Kobe II pour le requin-taupe bleu de 
l'Atlantique Nord. 
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c) À partir de 2023 et chaque année par la suite, le SCRS utilisera l'annexe 1, à moins qu'une autre 
approche du calcul de la rétention future autorisée ne soit convenue (conformément au 
paragraphe 5(a)), afin de calculer un niveau possible de rétention, y compris les tolérances de 
rétention individuelles des CPC éligibles, autorisé l'année suivante, et fournira les résultats à la 
Commission. 

 
d) À partir de 2023 et chaque année par la suite, la Commission devra valider le volume de rétention 

autorisé l'année suivante, sur la base de l'avis du SCRS conformément au paragraphe 5(c). 
 
6. Les CPC dont les navires de pêche retiennent du requin-taupe bleu de l’Atlantique Nord devront 

interdire de transborder, en totalité ou en partie, le requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord capturé en 
association avec les pêcheries de l'ICCAT. 

 
7. Toute rétention admissible conformément au paragraphe 5 ne devra être autorisée que lorsque le 

poisson est mort au moment de la remontée et que le navire dispose d'un observateur ou d'un système 
de surveillance électronique (EMS) opérationnel à bord pour vérifier l'état des requins. 
 
a) Les navires de 12 mètres ou moins ne pourront pas retenir plus d’un spécimen de requin-taupe 

bleu de l'Atlantique Nord au cours d'une sortie de pêche.  
 
b) Aux fins du présent paragraphe, une sortie de pêche est définie comme la période qui commence 

lorsqu'un navire de pêche quitte un quai, un poste d'amarrage, une plage, une digue, une rampe 
ou un port pour effectuer des opérations de pêche et qui se termine par le retour à un quai, un 
poste d'amarrage, une plage, une digue, une rampe ou un port. 

 
8.  Les paragraphes 3 à 7 ne devront pas s'appliquer à l’Islande et à la Norvège dont le droit national exige 

que tout poisson mort soit débarqué, à condition que : 
 

a) Le poisson soit mort au moment de la remontée ; 
b) La pêche dirigée sur le requin-taupe bleu soit interdite ;  
c) La quantité de requin-taupe bleu débarquée soit déclarée dans la feuille de contrôle de la mise en 

œuvre des mesures s'appliquant aux requins de la CPC, comme l'exige la Rec. 18-06 et toute future 
version successive ou révision de celle-ci ;  

d) Le requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord soit débarqué avec ses ailerons naturellement 
attachés ; et  

e) Il soit interdit aux pêcheurs de tirer une quelconque valeur commerciale de ces poissons. 
 
Manipulation et remise à l'eau en toute sécurité 
 
9. Dès l'entrée en vigueur de la présente Recommandation, les CPC devront exiger que les navires battant 

leur pavillon mettent en œuvre, tout en tenant dûment compte de la sécurité de l’équipage, les normes 
minimales pour les procédures de manipulation et de remise à l'eau en toute sécurité du requin-taupe 
bleu de l'Atlantique Nord telles que prévues à l'annexe 2 de la présente Recommandation, afin de 
remettre à l’eau rapidement et indemnes, dans la mesure du possible, les requins-taupes bleus vivants 
de l'Atlantique Nord et d'améliorer leur capacité de survie lorsqu'ils sont amenés le long du navire. La 
Commission pourrait envisager de réviser l’annexe 2 si de nouvelles informations provenant du SCRS 
sont disponibles. 

 
Exigences en matière de déclaration de la mise en œuvre 
 
10. Conformément à la Rec. 18-06, les CPC devront soumettre une feuille de contrôle de la mise en œuvre 

des mesures s'appliquant aux requins afin de fournir des informations sur la manière dont la présente 
Recommandation est mise en œuvre. Si le Comité d’application détermine qu'une CPC n'a pas fait de 
déclaration conformément à la Rec. 18-06, cette CPC devra immédiatement demander à ses navires de 
pêche de s'abstenir de retenir ou de débarquer des requins-taupes bleus de l'Atlantique Nord jusqu'à 
ce que la déclaration requise soit faite à l'ICCAT. 
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11. Les CPC devront déclarer au Secrétariat de l’ICCAT, conformément aux exigences de déclaration des 
données de l’ICCAT, les prises totales, y compris les éventuels débarquements, les rejets morts et les 
remises à l'eau de spécimens vivants, de requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord. La fréquence de 
déclaration devra être mensuelle pour tout débarquement autorisé afin de suivre de près l'utilisation 
de la tolérance de rétention et annuelle pour les rejets morts, les remises à l’eau de spécimens vivants 
et les captures totales. Le Secrétariat devra notifier à toutes les CPC lorsqu'une CPC a atteint sa limite 
de rétention sur la base des débarquements déclarés mensuellement. 

 
12. Toute rétention par une CPC excédant sa tolérance de rétention calculée au paragraphe 5 entraînera 

une réduction de la tolérance de cette CPC pour l'année suivante d'un montant égal à l'excédent. La 
rétention par cette CPC devra être interdite jusqu'à ce que tout dépassement soit remboursé en totalité. 

 
13.  Au plus tard le 31 juillet 2022, les CPC qui ont déclaré des captures moyennes annuelles 

(débarquements et rejets morts) de requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord supérieures à 1 t entre 
2018-2020 devront présenter au SCRS la méthodologie statistique utilisée pour estimer les rejets 
morts et les remises à l’eau de spécimens vivants. Les CPC ayant des pêcheries artisanales et de petits 
métiers devront également fournir des informations sur leurs programmes de collecte de données. Le 
SCRS devra réviser et approuver les méthodes et, s’il détermine que les méthodes ne sont pas 
scientifiquement fondées, le SCRS devra fournir des observations pertinentes aux CPC concernées afin 
de les améliorer. 

 
14.  Dans le cadre de leur soumission annuelle des données des tâches 1 et 2, les CPC devront fournir toutes 

les données pertinentes concernant le requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord, y compris les 
estimations de rejets morts et les remises à l'eau de spécimens vivants, en utilisant les méthodes 
approuvées par le SCRS au paragraphe 13. Si le Comité d’application détermine que les CPC qui 
autorisent leurs navires à retenir à bord et à débarquer du requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord 
conformément au paragraphe 5 ne déclarent pas leurs données de capture, y compris les rejets morts 
et les remises à l'eau de spécimens vivants, les CPC concernées devront demander à leurs navires de 
pêche de s’abstenir de retenir toute quantité de requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord tant que ces 
données n’auront pas été déclarées. 

 
15.  Le SCRS devra évaluer l'exhaustivité des soumissions des données des tâches 1 et 2, y compris les 

estimations du total des rejets morts et des remises à l’eau des spécimens vivants. Si, après avoir réalisé 
cette évaluation, le SCRS détermine qu'il existe des lacunes importantes dans la déclaration des 
données ou, à la suite de l'examen prévu au paragraphe 13, que la méthodologie utilisée par une ou 
plusieurs CPC pour estimer les rejets de poissons morts et les remises à l’eau de spécimens vivants 
n'est pas scientifiquement valable, le SCRS devra informer la Commission que les données de ces CPC 
sont considérées comme inappropriées pour être incluses dans le calcul de la tolérance de rétention. 
Dans ce cas, le SCRS devra estimer les rejets morts et les remises à l’eau de spécimens vivants pour ces 
CPC afin de les utiliser dans le calcul de la tolérance de rétention. 

 
Échantillonnage biologique et couverture des observateurs 
 
16. Les CPC devront s’efforcer d'augmenter progressivement jusqu’à 10% la couverture d'observateurs, y 

compris par le biais de l’EMS de tous les palangriers dans les pêcheries de l’ICCAT qui pourraient avoir 
une interaction potentielle avec les requins-taupes bleus de l'Atlantique Nord. Cette augmentation de 
la couverture devrait être mise en œuvre conformément aux dispositions de la Recommandation 16-
14, soit par le déploiement d'observateurs humains à bord des navires, soit par l'utilisation de l'EMS, 
en tenant compte des normes minimales à convenir par l’ICCAT, sur la base de l’avis du SCRS et du 
PWG. 

 
17.  La collecte d'échantillons biologiques pendant les opérations de pêche commerciale devra être 

conforme à la Recommandation de l’ICCAT sur l'échantillonnage biologique des espèces interdites de 
requins par des observateurs scientifiques (Rec. 13-10). Les CPC devraient encourager la collecte de 
données biologiques et d’échantillons biologiques des spécimens de requin-taupe bleu de l’Atlantique 
Nord morts à la remontée, tels que les muscles, les vertèbres et les tissus reproducteurs, conformément 
aux dispositions de la présente Recommandation et selon les recommandations du SCRS. 
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18. Nonobstant le paragraphe 7, dans le contexte de la présente Recommandation et uniquement pour les 
navires de moins de 15 mètres, lorsqu'il existe un problème de sécurité extraordinaire qui empêche le 
déploiement d'un observateur à bord, une CPC peut exceptionnellement appliquer une approche 
alternative telle que définie dans la Recommandation 16-14. Cette dérogation au paragraphe 7 devra 
être sans préjudice de l'engagement général de toutes les CPC, tel que décrit dans cette mesure, à 
mettre immédiatement fin à la surpêche et à réduire les niveaux de mortalité. Toute CPC souhaitant se 
prévaloir de cette approche alternative doit : 1) présenter les détails de l'approche au SCRS sur la base 
de l'avis du SCRS pour évaluation et 2) obtenir l'approbation de la Commission (tel que stipulé dans la 
Recommandation 16-14). 

 
Activités scientifiques et de recherche 
 
19. Le SCRS devra continuer à donner la priorité : à la recherche sur l’identification des zones de 

reproduction, de mise bas et de nourricerie, ainsi que d'autres zones de forte concentration de requins-
taupes bleus ; aux options pour des mesures spatio-temporelles ; des mesures d'atténuation (entre 
autres la configuration et la modification de l’engin, les options de déploiement), conjointement avec 
les avantages et les inconvénients pour les objectifs du programme de rétablissement, visant à 
améliorer davantage l’état des stocks ; et à d'autres domaines que le SCRS juge utiles pour améliorer 
les évaluations de stocks et réduire la mortalité du requin-taupe bleu. En outre, les CPC sont 
encouragées à enquêter sur la mortalité à bord et après la remise à l'eau du requin-taupe bleu, y 
compris, mais pas exclusivement, au moyen de l'incorporation de minuteurs d’hameçons et de 
programmes de marquage par satellite. 

 
20. Compte tenu du fait que des captures accessoires réalisées dans des points névralgiques pourraient se 

produire dans des zones et des périodes présentant des conditions océanographiques spécifiques, le 
SCRS devra lancer un projet pilote pour explorer les avantages de l'installation de mini-enregistreurs 
de données sur la ligne mère et sur les avançons des palangriers qui participent au projet sur une base 
volontaire ciblant les espèces de l'ICCAT qui ont des interactions potentielles avec le requin-taupe bleu. 
Le SCRS devra fournir des orientations sur les caractéristiques de base, le nombre minimum et les 
positions d'installation des mini enregistreurs de données afin de mieux comprendre les effets du 
temps de mouillage, des profondeurs de pêche et des caractéristiques environnementales à l'origine 
des captures accidentelles plus élevées de requins-taupes bleus.  

 
21.  
 

a)  Le SCRS devra fournir à la Commission, d'ici 2023, et dès que de nouvelles informations seront 
disponibles, un avis actualisé sur les mesures d'atténuation visant à réduire davantage la 
mortalité du requin-taupe bleu. À cette fin, d’ici le 30 avril 2023, les CPC devront soumettre au 
SCRS des informations par pêcherie sur les mesures techniques et autres mesures de gestion 
qu'elles ont mises en œuvre afin de réduire la mortalité totale par pêche du requin-taupe bleu de 
l'Atlantique Nord, à l’exception des CPC qui ont déjà fourni cette information au Secrétariat. Le 
SCRS devra examiner ces informations et conseiller la Commission sur les outils et les approches 
qui ont été les plus efficaces pour réduire la mortalité par pêche, en vue de recommander des 
mesures spécifiques qui devraient être considérées pour adoption par la Commission. 

 
b) En tenant compte de l'information sur les mesures techniques et autres mesures de gestion 

soumises par les CPC au sous-paragraphe (a) ci-dessus, le SCRS devra évaluer les avantages 
potentiels des limites de taille tant minimale que maximale pour la rétention de spécimens 
vivants (appliquées séparément ou en combinaison), en particulier les tailles spécifiques au sexe 
à maturité basées sur les meilleures données scientifiques disponibles, particulièrement 
lorsqu'elles sont considérées en combinaison avec d'autres mesures de gestion, afin de respecter 
les réductions requises de mortalité. Le SCRS devra indiquer à la Commission, d'ici 2024, si les 
restrictions de taille sont des outils efficaces, surtout lorsqu'elles sont utilisées en combinaison 
avec d'autres mesures, pour atteindre les réductions de mortalité requises. 
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22.  Le SCRS devra réviser les débarquements et les rejets déclarés de petite taupe afin d’identifier les 
éventuelles incohérences inattendues qui pourraient être le résultat d’erreurs d’identification entre 
les deux espèces de requin-taupe, aux fins de la formulation de l’avis de gestion. 

 
Prochaines évaluations du stock et examen de l'efficacité des mesures 

 
23.  Le SCRS devra réaliser une évaluation de référence du stock, y compris la production de la matrice de 

stratégie de Kobe II qui reflète le calendrier du rétablissement jusqu'en 2070, de requin-taupe bleu de 
l'Atlantique Nord d’ici 2024. De nouvelles évaluations devront être réalisées d’ici 2029 et 2034, en vue 
d'évaluer l'état et la trajectoire du stock ainsi que l'efficacité des mesures prises conformément à la 
présente Recommandation et des amendements ultérieurs de celle-ci pour atteindre les objectifs du 
programme de rétablissement. 

 
Mise en œuvre 
 
24.  Nonobstant les dispositions de l'article VIII, paragraphe 2 de la Convention, les CPC sont vivement 

encouragées à mettre en œuvre, conformément à leurs procédures réglementaires, la présente 
Recommandation dès que possible et avant la date de son entrée en vigueur. 

 
25. En 2023, une réunion intersessions de la Sous-commission 4 devra avoir lieu pour promouvoir le 

partage des meilleures pratiques entre les CPC, afin de réduire la rencontre, les captures et la mortalité 
par pêche du requin-taupe bleu. La Sous-commission 4 devra solliciter la contribution des opérateurs 
de pêche, des autres parties prenantes concernées et des scientifiques et devra encourager leur 
participation à cette réunion. Toute recommandation de cette réunion concernant des mesures 
techniques efficaces qui ont le potentiel de réduire la mortalité par pêche du requin-taupe bleu devra 
être transmise au SCRS pour examen et considération. Sur la base de cet examen, en 2024, le SCRS 
devra donner un avis à la Commission sur les mesures techniques les plus efficaces qui devraient être 
mises en œuvre pour réduire la mortalité par pêche du requin-taupe bleu tout en fournissant 
également des informations et des avis sur les avantages et inconvénients pour les captures de l’espèce 
cible par pêcherie. 

 
Réexamen et annulation 
 
26.  La présente Recommandation remplace et annule la Recommandation de l’ICCAT sur la conservation du 

stock de requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord capturé en association avec les pêcheries de l’ICCAT 
(Rec. 19-06). 

 
27. Lors de sa réunion annuelle de 2024, la Commission devra examiner cette mesure par rapport aux 

objectifs du programme de rétablissement, en tenant compte de l'avis reçu du SCRS, y compris l'avis 
relatif au paragraphe 21 (a) et (b), ainsi que des discussions de la Sous-commission 4. 

 
28. La Commission devra réexaminer cette mesure au plus tard lors de sa réunion annuelle de 2024 afin 

d'envisager des mesures supplémentaires pour réduire la mortalité totale par pêche. 
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Annexe 1 
 

Processus de détermination d'une éventuelle rétention 
 
1) Afin de déterminer si une rétention est autorisée, les règles suivantes devront s’appliquer lors de la 

prise de décisions de gestion au cours de l'année Y : 
 

a) Toutes les sources de mortalité par pêche pour l’année antérieure (Y-1) devront être estimées par 
le SCRS sur la base des données soumises par les CPC ainsi que des preuves scientifiques 
actualisées. Dans le cas où toutes les CPC ne déclarent pas toutes les données requises et les jeux 
de données complets pour Y-1 (c'est-à-dire les rejets morts, les remises à l’eau de spécimens 
vivants et, lorsque cela est autorisé, les rétentions) ou si le SCRS détermine que les données fournies 
par une CPC ne sont pas scientifiquement valables, le SCRS devra fournir des estimations, le cas 
échéant, afin de combler toute lacune connue dans les données. 
 

b) La mortalité totale par pêche de toutes les sources pour l'année Y-1, telle que calculée à l'annexe 1, 
paragraphe 1a), est soustraite du chiffre établi par le paragraphe 4. Le volume qui en résulte devra 
être dénommé « tolérance de rétention de prises accessoires mortes » (ci-après « tolérance de 
rétention ») pour l’année suivante Y+1.  

 
c) Si la tolérance de rétention établie par l’annexe 1-paragraphe 1b) est égale ou inférieure à zéro, les 

CPC devront interdire la rétention à bord, le transbordement et le débarquement, en totalité ou en 
partie, du requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord capturé en association avec les pêcheries de 
l'ICCAT au cours de l’année Y+1. 
 

d) Si la tolérance de rétention établie par l'annexe 1-paragraphe 1b) est supérieure à zéro, les CPC 
pourraient être autorisées à retenir jusqu'à concurrence du volume résultant de l'annexe 1-
paragraphe 2 ci-dessous.  

 
 
Tolérance de rétention des CPC 
 
2)  Si, conformément à l'annexe 1-paragraphe 1d), la rétention est autorisée, la tolérance de rétention 

pour chaque CPC sera calculée selon la formule suivante :  
 

Tolérance de rétention des CPC individuelles (t) =  
(captures annuelles moyennes des CPC de 2013 à 2016) x (tolérance de rétention) 

Captures totales moyennes de l’ICCAT de 2013-2016 
 
Où : les « captures annuelles moyennes des CPC de 2013-2016 » sont la moyenne des captures annuelles 
(débarquements déclarés + rejets morts tels que vérifiés par le SCRS sur la base des données soumises et 
de l’analyse réalisée en vertu des paragraphes 13 et 15) pour une CPC individuelle pour les quatre années 
couvrant 2013-2016 ; la «tolérance de rétention » est définie au paragraphe 1 de l’annexe 1 et les « captures 
totales moyennes de l'ICCAT de 2013-2016 » sont la moyenne des captures annuelles (débarquements 
déclarés + rejets morts tels que vérifiés par le SCRS sur la base des données soumises et de l’analyse réalisée 
en vertu des paragraphes 13 et 15) de toutes les CPC de 2013 à 2016. 
 
3)  Les CPC doivent répondre à toutes les exigences de cette mesure afin de pouvoir obtenir une éventuelle 

tolérance de rétention. 
 
4)  Lorsque le volume total retenu par une CPC au cours d'une année donnée atteint la tolérance de 

rétention de cette CPC, cette CPC devra immédiatement interdire la rétention, le transbordement et le 
débarquement pour le reste de cette année de pêche, et la CPC devra notifier immédiatement au 
Secrétariat qu'elle a atteint sa tolérance de rétention et qu'elle a mis en œuvre les interdictions 
requises.  
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Annexe 2 
 

Normes minimales des procédures de manipulation et de remise à l'eau  
en toute sécurité des spécimens vivants 

 
 

Le texte suivant fournit des normes minimales pour des pratiques de manipulation en toute sécurité des 
requins-taupes bleu de l’Atlantique Nord (nSMA) et fournit des recommandations spécifiques pour les 
pêcheries de palangriers et de senneurs.  
 
Ces normes minimales sont appropriées pour les requins-taupes bleus vivants lorsqu'ils sont relâchés que 
ce soit dans le cadre de politiques de non-rétention ou lorsqu'ils sont relâchés volontairement. Ces 
directives de base ne remplacent pas les règles de sécurité plus strictes qui peuvent avoir été établies par 
les autorités nationales des différentes CPC. 
 
La sécurité d'abord : Ces normes minimales devraient être examinées en tenant compte de la sécurité et de 
la praticabilité pour l'équipage. La sécurité de l'équipage devrait toujours passer en premier. Au minimum, 
l’équipage devrait porter des gants appropriés et éviter de travailler autour de la gueule des requins.  
 
Formation : Le Secrétariat et le SCRS devraient élaborer des matériels visant à soutenir la formation des 
opérateurs de pêche afin de mettre en œuvre ce protocole de manipulation en toute sécurité. Ces matériels 
devraient être mis à la disposition des CPC dans les trois langues officielles de l'ICCAT.  
 
Dans toute la mesure du possible, tous les requins remis à l'eau devraient rester dans l'eau à tout moment, 
à moins qu’il ne soit nécessaire de soulever les requins pour identifier l’espèce. Il s'agit notamment de 
couper la ligne pour libérer le requin alors qu'il est encore dans l'eau, d'utiliser des coupe-boulons ou des 
dispositifs de retrait de l'hameçon si possible, ou de couper la ligne aussi près que possible de l'hameçon (et 
donc de laisser le moins de ligne de traîne possible). 
 
Soyez prêt : Les outils devraient être préparés à l'avance (p. ex. élingues ou civières en toile, filets pour le 
transport ou le levage, filet ou grille à mailles larges pour couvrir les écoutilles/trémies dans les pêcheries 
de senneurs, coupe-lignes à long manche et dégorgeoirs dans les pêcheries palangrières, etc. énumérés à la 
fin de ce document). 
 
Recommandations générales pour toutes les pêcheries : 
 

- Si la sécurité opérationnelle le permet, arrêter le bateau ou réduire considérablement sa vitesse. 
- Lorsqu'il est pris (dans un filet, une ligne de pêche, etc.), si cela peut se faire sans danger, couper 

soigneusement le filet/la ligne en l’éloignant de l'animal et le relâcher à la mer le plus rapidement 
possible sans que le requin ne soit attaché à un élément emmêlant.  

- Dans la mesure du possible, et tout en gardant le requin dans l'eau, essayer de mesurer la longueur 
du requin. 

- Pour éviter les morsures, placer un objet, tel qu'un poisson ou un gros bâton/poteau en bois, dans 
la mâchoire.  

- Si, pour quelque raison que ce soit, un requin doit être amené sur le pont, minimiser le temps 
nécessaire pour le remettre à l'eau afin d'augmenter sa survie et de réduire les risques pour 
l'équipage. 

 
Pratiques pour une manipulation en toute sécurité spécifiques aux pêcheries palangrières : 
 

- Amener le requin le plus près possible du navire sans trop mettre de tension sur l’avançon pour 
éviter qu'un hameçon relâché ou une cassure d’avançon ne lance à grande vitesse vers le bateau et 
l’équipage, des hameçons, des poids et autres pièces.  

- Fixer l'autre côté de la ligne principale de la palangre au bateau pour éviter que tout engin restant 
dans l'eau ne tire sur la ligne et l'animal. 

- Si l'animal est accroché et que l'hameçon est visible dans le corps ou la gueule, utiliser un dispositif 
de retrait de l’hameçon ou un coupe-boulon à long manche pour retirer le barbillon de l'hameçon, 
puis retirer l'hameçon.  
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- S'il n'est pas possible d'enlever l'hameçon ou si l'hameçon n'est pas visible, couper la ligne 
principale (ou l’avançon, le bas de ligne) aussi près que possible de l'hameçon (idéalement en 
laissant le moins de ligne possible et/ou de bas de ligne et aucun poids attaché à l'animal).  
 

Pratiques pour une manipulation en toute sécurité spécifiques aux pêcheries de senneurs : 
 

- Si les requins se trouvent dans la senne : Examiner visuellement le filet aussitôt que possible pour 
repérer les requins à temps et réagir rapidement. Éviter de les soulever dans le filet en direction de 
la poulie motrice. Réduire la vitesse du navire pour relâcher la tension du filet et permettre à 
l'animal enchevêtré d'être retiré du filet. Si nécessaire, utiliser un coupe-ligne pour couper le filet. 

 
- S’ils se trouvent dans une salabarde ou sur le pont : Utiliser un filet de transport à grandes mailles, 

une élingue en toile ou un dispositif similaire conçu à cet effet. Si l'aménagement du bateau le 
permet, les requins pourraient également être libérés en vidant la salabarde directement dans la 
trémie et une rampe de libération maintenue à un angle qui se connecte à une ouverture sur la 
rambarde du pont supérieur, sans avoir besoin d'être soulevés ou manipulés par l'équipage. 

 
NE PAS FAIRE (s’applique à toutes les pêcheries) : 
 

- Dans la mesure du possible, ne soulevez pas les requins de l'eau à l'aide de l’avançon, surtout s'ils 
sont accrochés à l’hameçon, sauf s'il est nécessaire de soulever les requins pour identifier l'espèce.  

- Soulever les requins au moyen de fils ou de câbles fins, ou par la queue seule. 
- Frapper un requin contre n'importe quelle surface pour libérer l'animal de la ligne. 
- Tenter de déloger un hameçon qui est profondément ingéré et non visible.  
- Essayer de retirer un hameçon en tirant fortement sur l’avançon. 
- Couper la queue ou toute autre partie du corps. 
- Découper ou percer des trous dans le corps du requin. 
- Gaffer ou donner un coup de pied à un requin ou insérer les mains dans les fentes branchiales. 
- Exposer le requin au soleil pendant de longues périodes. 
- Enrouler les doigts, les mains ou les bras dans la ligne lorsqu’un requin ou une raie est amené vers 

le bateau (au risque de blessures graves). 
 

Outils utiles pour la manipulation et remise à l'eau en toute sécurité :  
 

- Gants (la peau des requins est rugueuse ; les gants permettent de manipuler les requins en toute 
sécurité et de protéger les mains de l'équipage contre les morsures). 

- Serviette ou tissu (une serviette ou un tissu imbibé d'eau de mer peut être placé sur les yeux du 
requin afin de calmer les requins)  

- Dispositifs de retrait de l’hameçon (par exemple, un dégorgeoir à queue de cochon, des coupe-
boulons ou des pinces)  

- Harnais ou civière pour requin (si nécessaire)  
- Corde de queue (pour attacher un requin accroché à un hameçon s'il doit être sorti de l'eau). 
- Tuyau d'arrosage d’eau salée (si l’on prévoit qu'il faudra plus de 5 minutes pour relâcher un requin, 

placer un tuyau d'arrosage dans sa bouche pour que l'eau de mer s'y écoule modérément). S’assurer 
que la pompe du pont a fonctionné plusieurs minutes avant de la placer dans la gueule d'un requin. 

- Dispositif de mesure (par exemple, marquer une perche, un câble et un flotteur, ou un ruban à 
mesurer)  

- Fiche de données pour enregistrer toutes les prises  
- Engin de marquage (le cas échéant). 
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21-10           BYC 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT AMENDANT LA RECOMMANDATION 19-07 AMENDANT LA 
RECOMMANDATION 16-12 CONCERNANT DES MESURES DE GESTION AUX FINS DE LA 

CONSERVATION DU REQUIN PEAU BLEUE DE L’ATLANTIQUE NORD CAPTURÉ EN ASSOCIATION 
AVEC LES PÊCHERIES DE L’ICCAT 

 
 
 

CONSIDÉRANT l'accord de commerce et de coopération entre le Royaume-Uni et l'Union européenne 
qui transfère une partie de l'allocation de certaines espèces de l’ICCAT de l'Union européenne au Royaume-
Uni suite au retrait du Royaume-Uni de l'Union européenne ;  
 

NOTANT que les limites de capture totales de ces deux CPC combinées restent inchangées ; 
 

DÉSIREUSE de refléter correctement les limites de capture dans les mesures de conservation et de 
gestion de l’ICCAT ; 
 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
Les modifications suivantes devront être apportées à la Rec. 19-07 :  
 

1. Le paragraphe 3 devra être remplacé par le texte suivant : 
 

« 3. Les CPC ci-dessous devront être soumises aux limites de capture suivantes : 
 

CPC t 
UE* 32.578 
Japon 4.010 
Maroc 1.644 

*L'Union européenne est autorisée à transférer 32,58 t de sa 
limite de capture en 2022 au Royaume-Uni. 

 
a) Toutes les autres CPC devront s'efforcer de maintenir leurs captures aux niveaux 

récents.  
 

b) Si, au cours d'une année quelconque, le total des captures de requin peau bleue de 
l'Atlantique Nord dépasse le TAC, la Commission devra réviser la mise en œuvre de ces 
mesures. Sur la base de cette révision et des résultats de la prochaine évaluation du 
stock prévue pour 2021 ou plus tôt si suffisamment d’informations sont soumises au 
SCRS, la Commission devra envisager l’instauration de mesures additionnelles. » 
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21-11             BYC 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT AMENDANT LA RECOMMANDATION 19-08 SUR DES MESURES DE 
GESTION POUR LA CONSERVATION DU REQUIN PEAU BLEUE DE L’ATLANTIQUE SUD CAPTURÉ EN 

ASSOCIATION AVEC LES PÊCHERIES DE L’ICCAT 
 
 

 
NOTANT la nécessité de poursuivre une gestion adéquate pour la conservation du requin peau bleue 

de l'Atlantique Sud ; 
 
CONSIDÉRANT que le SCRS n'a fourni aucun nouvel avis sur les mesures de gestion du requin peau 

bleue de l'Atlantique Sud ; 
 
CONFIRMANT que du temps supplémentaire est nécessaire pour que le SCRS soit en mesure d'évaluer 

le stock et de fournir un avis solide ; 
 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DES 
THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
 

Les modifications suivantes devront être apportées à la Recommandation 19-08 : 
 

1. Le paragraphe 2 devra être remplacé par le texte suivant : 
 
« 2.  Un total des prises admissibles (TAC) annuel de 28.923 t est établi pour le requin peau bleue 

de l'Atlantique Sud. Le TAC annuel pourrait être révisé sous réserve d’une décision de la 
Commission basée sur l'avis actualisé du SCRS en 2023, ou à un stade antérieur si le SCRS 
fournit suffisamment d'informations. »   

 
2. Le paragraphe 3 devra être remplacé par le texte suivant :  

 
« 3.  La Commission devra déterminer une allocation du futur TAC, si possible en 2022 et au plus 

tard en 2023. » 
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21-12  GEN 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT SUR LES NAVIRES SANS NATIONALITÉ 
 

 
RECONNAISSANT que, conformément à l'article 92 de la Convention des Nations Unies sur le droit de 

la mer (UNCLOS), tout navire ne battant pas le pavillon d'une CPC ou d'une non-CPC, ou les navires battant 
le pavillon de deux CPC ou non-CPC ou plus, devront être considérés comme des navires sans nationalité ; 

 
RECONNAISSANT EN OUTRE que les navires sans nationalité opèrent sans gouvernance ni surveillance, 

de manière contraire au droit international ; 
 
PRÉOCCUPÉE PAR LE FAIT que les navires sans nationalité qui pêchent ou soutiennent des activités de 

pêche dans la zone de la Convention de l’ICCAT compromettent l'objectif de la Convention de l’ICCAT et les 
travaux de conservation et de gestion de la Commission ; 

 
RAPPELANT que le Plan d'action international de la FAO visant à prévenir, à contrecarrer et à éliminer 

la pêche illicite, non réglementée et non déclarée (IUU) recommande que les CPC prennent des mesures 
conformes au droit international en ce qui concerne les navires de pêche sans nationalité impliqués dans la 
pêche IUU ; 

 
NOTANT que le paragraphe 1 de la Recommandation de l'ICCAT établissant une liste de navires présumés 

avoir exercé des activités de pêche IUU (Rec. 18-08) crée une présomption selon laquelle les navires sans 
nationalité qui capturent des espèces de l’ICCAT dans la zone de la Convention se livrent à des activités de 
pêche IUU ; 

 
NOTANT EN OUTRE que la Recommandation de l'ICCAT sur les observations de navires (Rec. 19-09) 

établit le protocole de notification pour l’observation de navires suspects et les mesures qui pourraient être 
prises en vertu du droit international pour confirmer le pavillon d'un navire, s'il est soupçonné d'être sans 
nationalité ; 

 
RECONNAISSANT les obligations énoncées dans la Recommandation de l’ICCAT visant à promouvoir 

l’application des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT par les ressortissants des Parties 
contractantes et des Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes (Rec. 06-14) ; 

 
DÉTERMINÉE à continuer de décourager toutes les facettes des activités de pêche IUU dans la zone de 

la Convention ; 
 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION  
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
1. Les navires sans nationalité qui pêchent ou soutiennent des opérations de pêche dans la zone de la 

Convention de l’ICCAT sont réputés opérer en violation de la Convention de l’ICCAT et compromettre 
les mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT. 

 
2.  Toute pêche ou activité de soutien connexe dans la zone de la Convention de l’ICCAT réalisée par des 

navires sans nationalité est considérée comme une pêche IUU, constitue une violation grave des 
mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT et devra faire l'objet de mesures conformes au droit 
national et international pertinent, y compris celles prévues à l'article IX de la Convention de l’ICCAT 
et conformément aux mesures adoptées par la Commission. 
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21-13 GEN 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT AMENDANT LA RECOMMANDATION 18-08 ÉTABLISSANT UNE 
LISTE DE NAVIRES PRÉSUMÉS AVOIR EXERCÉ DES ACTIVITÉS DE PÊCHE ILLICITES, NON 

DECLARÉES ET NON REGLEMENTÉES 
 
 

 
RAPPELANT que le Conseil de la FAO a adopté, le 23 juin 2001, un Plan d'action international visant 

à prévenir, à contrecarrer et à éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (IPOA-IUU). Ce 
Plan prévoit que l'identification des navires exerçant des activités IUU devrait suivre des procédures 
convenues et avoir lieu de manière équitable, transparente et non discriminatoire ; 

 
PRÉOCCUPÉE par le fait que les activités de pêche IUU dans la zone de la Convention de l’ICCAT se 

poursuivent, et que ces activités nuisent à l'efficacité des mesures de conservation et de gestion de 
l'ICCAT ; 

 
PRÉOCCUPÉE EN OUTRE par le fait qu'il existe des indices montrant qu'un nombre élevé de 

propriétaires de bateaux pratiquant ce type d'activité ont changé le pavillon de leurs bateaux afin 
d'échapper à l'application des mesures de gestion et de conservation de l'ICCAT, et d'éluder les mesures 
commerciales non discriminatoires adoptées par l'ICCAT ; 

 
DÉCIDÉE à relever le défi que représente l’augmentation des activités de pêche IUU en appliquant des 

contre-mesures aux navires, sans préjudice des autres mesures adoptées en ce qui concerne les États de 
pavillon, conformément aux instruments pertinents de l’ICCAT ; 

 
CONSIDÉRANT les résultats du Groupe de travail ad hoc sur les mesures visant à lutter contre la pêche 

IUU qui s’est tenu à Tokyo (Japon) du 27 au 31 mai 2002 ; 
 
CONSCIENTE de la nécessité impérieuse de traiter la question des grands bateaux de pêche, ainsi que 

des autres navires qui s’adonnent à des activités de pêche IUU, et à des activités de pêche connexes en 
appui à la pêche IUU ; 

 
CONSTATANT que la situation doit être abordée à la lumière de tous les instruments de pêcheries 

internationaux pertinents et conformément aux droits et obligations pertinents établis dans l’Accord de 
l’Organisation mondiale du commerce (OMC) ; 

 
DÉSIRANT simplifier et améliorer les procédures et les exigences d’inscription sur les listes IUU 

figurant dans les recommandations et résolutions antérieures de l’ICCAT ; 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DES THONIDÉS 
DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
Définition des activités IUU 
 
1.  Aux fins de la présente Recommandation, les navires sont présumés exercer des activités de pêche 

illicites, non déclarées et non réglementées (IUU) dans la zone de la Convention de l’ICCAT lorsqu'une 
Partie contractante ou une Partie, Entité ou Entité de pêche non contractante coopérante (dénommée 
ci-après « CPC ») a présenté la preuve que ces navires : 

 
a) capturent des thonidés ou espèces voisines dans la zone de la Convention de l’ICCAT et ne 

figurent pas sur la liste ICCAT pertinente des navires autorisés à pêcher des thonidés et des 
espèces voisines dans la zone de la Convention de l’ICCAT, 

b) capturent des thonidés ou espèces voisines dans la zone de la Convention de l’ICCAT, et le navire 
dont l’État de pavillon est dépourvu d’un quota, de limite de capture ou d’allocation de l'effort 
établis en vertu des mesures de conservation et de gestion pertinentes de l’ICCAT, 

c) n’enregistrent ou ne déclarent leurs captures réalisées dans la zone de la Convention de l’ICCAT, 
ou font de fausses déclarations,  
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d) capturent ou débarquent du poisson sous-taille, en contravention avec les mesures de 
conservation de l’ICCAT, 

e) pêchent durant les fermetures de pêche ou dans les zones interdites, en contravention avec les 
mesures de conservation de l’ICCAT, 

f) utilisent des engins de pêche ou des méthodes de pêche interdits, en contravention avec les 
mesures de conservation de l’ICCAT, 

g) transbordent ou participent à d’autres opérations, telles que l’approvisionnement ou le 
ravitaillement en combustible de navires inscrits sur la liste de navires IUU, 

h) capturent, sans autorisation, des thonidés ou espèces voisines dans les eaux sous la juridiction 
nationale d’un État côtier dans la zone de la Convention de l’ICCAT, ou contreviennent aux lois 
et règlements de cet État, sans préjudice des droits souverains des États côtiers à prendre des 
mesures à l’encontre de ces navires, 

i) sont sans nationalité et pêchent ou soutiennent des opérations de pêche dans la zone de la 
Convention de l’ICCAT, et/ou 

j) se livrent à la pêche ou à des activités liées à la pêche contraires à toute autre mesure de 
conservation et de gestion de l’ICCAT. 

 
 
Information sur les activités IUU alléguées 
 
2.  Les CPC devront transmettre tous les ans au Secrétaire exécutif, au moins 70 jours avant la réunion 

annuelle, l’information sur tout navire présumé avoir exercé des activités de pêche IUU au cours des 
trois dernières années, accompagnée de toutes les pièces justificatives disponibles concernant la 
présomption d’activité de pêche IUU et l’information sur l’identification des navires.  

 
Cette information sur les navires devra se fonder sur les informations recueillies par les CPC, en vertu, 
entre autres, des recommandations et des résolutions pertinentes de l’ICCAT. Les CPC devront 
soumettre les informations disponibles sur le navire et les activités de pêche IUU dans le formulaire 
joint à l’addendum 1 de la présente Recommandation.  
 

Dès réception de cette information, le Secrétaire exécutif devra rapidement l’envoyer à toutes les CPC 
et à toute non-CPC concernée et il devra demander que, le cas échéant, les CPC et les non-CPC 
concernées enquêtent sur l’activité IUU alléguée et/ou surveillent les navires. 

 
Le Secrétaire exécutif devra demander à l’État de pavillon de notifier au propriétaire du navire la 
soumission du navire par la CPC aux fins de son inclusion dans le projet de liste IUU et des 
conséquences susceptibles de survenir s’il est inclus sur la liste finale de navires IUU adoptée par la 
Commission. 

 
Élaboration du projet de liste IUU 
 
3.  Sur la base de l’information reçue conformément au paragraphe 2, le Secrétaire exécutif de l'ICCAT 

devra établir un projet de liste IUU conformément à l’addendum 2. Le Secrétaire exécutif devra 
transmettre le projet de liste IUU, conjointement avec toute l’information fournie, à toutes les CPC 
ainsi qu'aux non-CPC dont les navires sont inscrits sur ces listes au moins 55 jours avant la réunion 
annuelle. Les CPC et les non-CPC devront transmettre tout commentaire, y compris toute preuve 
indiquant que les bateaux répertoriés ne se sont livrés à aucune activité décrite au paragraphe 1, ou 
toute action entreprise pour traiter cette activité, au moins 30 jours avant la réunion annuelle de 
l’ICCAT. 

 
Dès réception du projet de liste IUU, les CPC devront surveiller de manière exhaustive les navires 
inscrits sur cette liste et ils devront rapidement soumettre au Secrétariat toute information dont elles 
pourraient disposer concernant les activités des navires et d’éventuels changements de nom, pavillon, 
indicatif d’appel ou armateur enregistré. 
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Élaboration et adoption de la liste finale IUU 
 
4.  Deux semaines avant la réunion annuelle de l’ICCAT, le Secrétaire exécutif devra rediffuser aux CPC 

et aux non-CPC concernées le projet de liste IUU, toute l’information reçue conformément aux 
paragraphes 2 et 3, et toute autre information obtenue par le Secrétaire exécutif.  

 
5.  Les CPC pourront, à tout moment, et de préférence avant la réunion annuelle, soumettre au Secrétaire 

exécutif toute information additionnelle susceptible d’être pertinente pour l’établissement de la liste 
finale de navires IUU de l’ICCAT. Le Secrétaire exécutif de l’ICCAT devra rapidement diffuser cette 
information additionnelle à toutes les CPC et aux non-CPC concernées. 

 
6.  Le Groupe de travail permanent pour l'amélioration des statistiques et des mesures de conservation 

de l'ICCAT (PWG) devra examiner, chaque année, le projet de liste IUU ainsi que les informations 
visées aux paragraphes 2, 3, 4 et 5. Les conclusions de cet examen pourront, si nécessaire, être 
renvoyées au Comité d’application des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT (COC). 

 
Le PWG devra proposer de supprimer un navire du projet de liste IUU s’il détermine que :  
 

a) le navire n'a participé à aucune activité de pêche IUU, telle que décrite au paragraphe 1, ou 
 

b) 
i) la CPC ou la non-CPC de pavillon a adopté des mesures de façon à ce que ce navire respecte 

les mesures de conservation de l’ICCAT ;  

ii) la CPC ou la non-CPC de pavillon a assumé et continuera d’assumer effectivement ses 
responsabilités en ce qui concerne ce navire, notamment en matière de suivi et contrôle 
des activités de pêche réalisées par ce navire dans la zone de la Convention de l’ICCAT, et 

iii) des mesures effectives ont été prises face aux activités de pêche IUU en question, incluant, 
entre autres, les poursuites en justice et l’imposition de sanctions de sévérité adéquate ; ou 

 
c) le navire a changé de propriétaire et le nouveau propriétaire peut établir que l’ancien 

propriétaire n’a plus aucun intérêt juridique, financier ou de fait dans le navire, ou n’exerce plus 
aucun contrôle sur celui-ci, et qu’il n’a pas pris part à la pêche IUU. 

 
7.  À la suite de l'examen visé au paragraphe 6, le PWG devra, à chaque réunion annuelle de l’ICCAT, 

élaborer une proposition de liste de navires IUU, en signalant lesquels, le cas échéant, des navires il 
est proposé de radier de la liste de navires IUU de l’ICCAT adoptée à la réunion annuelle antérieure 
et en en indiquant les raisons, et la soumettre à la Commission à des fins d’adoption en tant que liste 
finale de navires IUU de l’ICCAT. 

 
Actions suite à l’adoption de la liste finale de navires IUU 
 
8.  Après adoption de la liste finale de navires IUU, le Secrétaire exécutif devra demander aux CPC et aux 

non-CPC dont les navires figurent sur la liste finale de navires IUU de l’ICCAT : 
 

− notifier au propriétaire du navire identifié sur la liste finale de navires IUU son inclusion sur la 
liste et les conséquences découlant de cette inclusion, tel que mentionné au paragraphe 9 ;  

− prendre toutes les mesures nécessaires pour éliminer ces activités de pêche IUU, y compris si 
nécessaire, la révocation de l'immatriculation ou des licences de pêche de ces navires, et 
d'informer la Commission des mesures prises à cet égard. 
 

9.  Les CPC devront prendre toutes les mesures nécessaires, dans le cadre de leur législation 
applicable pour : 

 
− garantir que les navires de pêche, les navires de support, les navires de ravitaillement en 

combustible, les navires-mère et les navires de charge arborant leur pavillon n’aident en aucune 
façon les navires inscrits sur la liste de navires IUU, ne s’adonnent à aucune opération de 
transformation du poisson ni ne participent à aucune activité de transbordement ou opération 
de pêche conjointe avec ceux-ci ; 
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− garantir que les navires IUU ne soient pas autorisés à débarquer, à transborder, à se ravitailler 
en combustible, à s’approvisionner ou à se livrer à d’autres transactions commerciales ; interdire 
l’accès à leurs ports aux navires inscrits sur la liste IUU, sauf en cas de force majeure, à moins 
que les navires ne soient autorisés à accéder à un port à des fins exclusives d’inspection et de 
mesures d’exécution efficaces ; 

− garantir, dans la mesure du possible, l’inspection des navires qui figurent sur la liste IUU, si ces 
navires sont localisés pour d’autres motifs dans leur port ; 

− interdire l’affrètement d’un navire inscrit sur la liste de navires IUU ; 
− refuser d'accorder leur pavillon à des navires inclus sur la liste IUU, excepté dans le cas où le 

navire aurait changé de propriétaire effectif et que le nouveau propriétaire peut établir de 
manière probante que le propriétaire ou l’opérateur précédent n'a plus d'intérêts juridiques, 
financiers ou de fait dans le navire, ni n'exerce de contrôle sur celui-ci, ou ayant pris en compte 
tous les faits pertinents, la CPC de pavillon détermine que le fait d’accorder le pavillon à un navire 
n’entraînera pas la pêche IUU ; 

− interdire l’importation, le débarquement et/ou le transbordement de thonidés ou d'espèces 
voisines en provenance de navires inscrits sur la liste IUU ; 

− encourager les importateurs, transporteurs et autres secteurs concernés, afin qu'ils 
s'abstiennent de négocier et de transborder des thonidés et espèces voisines capturés par des 
navires inscrits sur la liste IUU ; 

− recueillir et échanger avec les autres CPC toute information pertinente dans le but de rechercher, 
de contrôler et d’empêcher les faux documents (y compris les certificats 
d'importation/exportation) de thonidés ou d'espèces voisines en provenance de navires inscrits 
sur la liste IUU ; et 

− faire un suivi des navires inscrits sur la liste IUU et soumettre rapidement toute information au 
Secrétaire exécutif concernant leurs activités et d’éventuels changements de nom, de pavillon, 
d’indicatif d’appel et/ou de propriétaire enregistré. 

 
10.  Le Secrétaire exécutif rendra publique la liste finale de navires IUU de l’ICCAT adoptée par l'ICCAT 

conformément au paragraphe 8 et en vertu des dispositions applicables en matière de confidentialité, 
par voie électronique, en la publiant, ainsi que toute information complémentaire d’appui sur les 
navires et les activités IUU, sur une section dédiée de la page web de l'ICCAT, à mettre à jour au fur et 
à mesure que les informations changent ou que des informations supplémentaires pertinentes 
deviennent disponibles. En outre, le Secrétaire exécutif de l’ICCAT transmettra rapidement aux autres 
ORGP la liste finale des navires IUU et les pièces justificatives sur les navires nouvellement ajoutés 
aux fins du renforcement de la coopération entre l’ICCAT et ces organisations dans le but de prévenir, 
décourager et éliminer la pêche IUU. 

Modification intersessions de la liste finale de navires IUU de l’ICCAT 
 

Incorporation de listes de navires IUU d’autres ORGP 
 
11.  Après réception de la liste finale des navires IUU finale établie par une autre ORGP 1 et de toute 

information d’appui examinée par cette ORGP, et de toute autre information relative à la décision 
d’inscription sur la liste, comme les sections pertinentes du rapport de réunion de l’ORGP, le 
Secrétaire exécutif devra diffuser cette information aux CPC et aux non-CPC pertinentes. Les navires 
qui auront été inclus dans les listes respectives, devront être inclus dans la liste finale des navires IUU 
de l’ICCAT, sauf si une Partie contractante soumet une objection à l’inclusion sur la liste IUU finale de 
l’ICCAT, dans les 30 jours suivant la date de transmission de l’information par le Secrétaire exécutif, 
aux motifs suivants :  

 
1 La Commission pour la conservation des ressources marines vivantes de l’Antarctique (CCAMLR), la Commission pour la conservation 
du thon rouge du Sud (CCSBT), la Commission générale des pêches pour la Méditerranée (CGPM), la Commission des thons de l'océan 
Indien (CTOI), la Commission interaméricaine du thon tropical (IATTC), l’Organisation des pêches de l'Atlantique Nord (OPANO), la 
Commission des pêches de l'Atlantique du Nord-Est (NEAFC), l’Organisation des pêches de l'Atlantique du Sud-Est (SEAFO) et la 
Commission des pêches du Pacifique occidental et central (WCPFC). 
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a) il existe des informations satisfaisantes établissant que : 
 

i) le navire n’a pas pris part aux activités de pêche IUU identifiées par une autre ORGP, ou 
ii) des mesures effectives ont été prises en réponse aux activités de pêche IUU en question, y 

compris, entre autres, des poursuites et l’imposition de sanctions d’une sévérité adéquate 
qui ont été respectées, 
 

b) il n’existe pas suffisamment d’informations en appui et d’autres informations relatives à la 
décision d’inscription sur la liste pour établir qu’aucune des conditions visées au sous-paragraphe 
11 a) ci-dessus n’a été remplie. 

ou 
 

c) Dans le cas des navires inscrits par une ORGP non thonière, le lien entre la conservation et la 
gestion des espèces de l’ICCAT est insuffisant pour justifier l’inscription croisée sur une liste. 
 
Dans le cas d’une objection à l’inclusion à la liste finale des navires IUU de l’ICCAT, d’un navire 
répertorié par une autre ORGP, en vertu des dispositions du présent paragraphe, ce navire devra 
être inscrit sur le projet de liste de navires IUU et examiné par le PWG conformément au 
paragraphe 6. 

 
12.  Le Secrétaire exécutif de l'ICCAT devra mettre en œuvre le paragraphe 11 conformément aux 

procédures suivantes : 
  

a) Le Secrétariat de l'ICCAT devra maintenir des contacts appropriés avec les secrétariats des 
autres ORGP afin d'obtenir des exemplaires des listes de navires IUU de ces ORGP en temps 
opportun lors de leur adoption ou modification, y compris en demandant tous les ans une copie 
des listes de navires IUU de ces ORGP à la fin de la réunion de l’ORGP durant laquelle sa liste IUU 
finale est adoptée. 

 
b) Dès l’adoption ou l’amendement d’une liste de navires IUU par une autre ORGP, le Secrétariat de 

l’ICCAT recueillera tous les documents d’appui disponibles auprès de cette ORGP concernant les 
motifs de l’inscription/de la radiation de la liste. 

 
c) Une fois que le Secrétariat de l’ICCAT aura reçu/recueilli les informations décrites aux 

paragraphes a) et b), il diffusera rapidement à toutes les CPC, conformément au paragraphe 11 
de cette Recommandation, la liste de navires IUU d’autres ORGP, l’information à l’appui et toute 
autre information pertinente concernant le motif de l’inscription. La circulaire correspondante 
devra clairement indiquer la raison pour laquelle l'information est fournie, expliquer que les 
Parties contractantes à l'ICCAT ont 30 jours à compter de la date de la circulaire pour s'opposer 
à l'inscription des navires sur la liste des navires IUU de l'ICCAT, et que faute de cette objection, 
le navire sera ajouté à l'expiration de la période de 30 jours à la liste finale des navires IUU. 

 
d) Le Secrétariat de l’ICCAT devra ajouter tout nouveau navire inclus dans la liste de navires IUU 

d’autres ORGP à la liste finale de navires IUU de l’ICCAT, à la fin de la période de 30 jours sous 
réserve qu’aucune objection à cette inclusion n’ait été reçue d’une Partie contractante 
conformément au paragraphe 11 de cette Recommandation. 

  
e) Si un navire a été inclus sur la liste finale de navires IUU de l’ICCAT uniquement en raison de son 

inscription sur la liste de navires IUU d’une autre ORGP, le Secrétariat de l’ICCAT devra 
immédiatement supprimer ce navire de la liste finale de navires IUU de l’ICCAT lorsqu’il aura été 
radié par l’ORGP qui l’avait inscrit à l’origine.  

  
f) Dès l’ajout ou la radiation de navires de la liste finale de navires IUU de l’ICCAT conformément 

au paragraphe 11 ou 12 e) de la présente Recommandation, le Secrétariat de l’ICCAT devra 
rapidement diffuser à toutes les CPC de l’ICCAT et aux non-CPC concernées la liste finale de 
navires IUU de l’ICCAT, telle qu’amendée. 
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Radiation intersessions de la liste finale de navires IUU 
 
13.  Si une CPC ou une non-CPC dont le navire figure sur la liste finale de navires IUU souhaite demander 

que son navire soit radié de la liste finale de navires IUU pendant la période intersessions, celle-ci 
devra soumettre cette demande au Secrétaire exécutif de l’ICCAT le 15 juillet au plus tard de chaque 
année, accompagnée d’informations afin de prouver que celui-ci satisfait à un ou plusieurs motifs de 
radiation spécifiés au paragraphe 6. 
 

14.  Sur la base des informations reçues avant la date limite du 15 juillet, le Secrétaire exécutif transmettra 
la demande de radiation, accompagnée de toutes les pièces justificatives, aux Parties contractantes 
dans les 15 jours suivant la réception de la demande de radiation. 

 
15. Les Parties contractantes devront examiner la demande de radiation du navire et répondre dans les 

30 jours suivant la notification par le Secrétaire exécutif si elles s’opposent à la radiation du navire 
de la liste finale des navires IUU. 

 
16.  À l’expiration du délai de 30 jours suivant la date de la notification réalisée par le Secrétaire exécutif, 

visée au paragraphe 15, celui-ci vérifiera le résultat de l’examen de la demande effectuée par courrier. 
 

Si une Partie contractante s’oppose à la demande de radiation, le Secrétaire exécutif devra maintenir 
le navire sur la liste finale IUU de l’ICCAT et la demande de radiation devra être renvoyée devant le 
PWG à des fins d’examen à la réunion annuelle, si la CPC sollicitant la radiation pendant la période 
intersessions ainsi le requiert. Si aucune Partie contractante ne s’oppose à la demande de radiation 
du navire, le Secrétaire exécutif devra rapidement radier le navire en question de la liste finale de 
navires IUU de l’ICCAT, telle que publiée sur le site web de l’ICCAT.  
 

17.  Le Secrétaire exécutif devra rapidement communiquer les résultats du processus de radiation à 
toutes les CPC ainsi qu’aux non-CPC concernées. En outre, le Secrétaire exécutif de l’ICCAT devra faire 
part aux autres ORGP de la décision de radier le navire. 

 
Dispositions générales 
 
18.  La présente Recommandation devra s’appliquer mutatis mutandis aux navires de transformation du 

poisson, aux remorqueurs, aux navires se livrant à des transbordements et aux navires de support et 
aux autres navires qui se livrent à des activités en lien avec la pêche relevant de la gestion de l’ICCAT. 

 
19.  La présente Recommandation annule et remplace la Recommandation de l’ICCAT établissant une liste 

de navires présumés avoir exercé des activités de pêche illicites, non déclarées et non réglementées (IUU) 
(Rec. 18-08). 
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Addendum 1 
 

Formulaire de déclaration de l’ICCAT concernant l'activité IUU 
 
Conformément au paragraphe 2 de la présente Recommandation, les détails de l'activité IUU présumée et 
des informations disponibles sur le navire sont fournis ci-après. 
 
A. Détails du navire 
 
(Veuillez détailler les informations sur le navire et les incidents dans le formulaire ci-dessous, si cette 
information est applicable et disponible) 
 

Rubrique  Informations 
disponibles 

A Nom du navire et noms antérieurs  

B Pavillon et pavillons antérieurs  

C Propriétaire et propriétaires antérieurs, y compris propriétaire 
réel 

 

D Lieu d’immatriculation du propriétaire  

E Opérateur et opérateurs antérieurs  

F Indicatif d’appel et indicatifs d’appel antérieurs  

G Numéro OMI  

H Numéro d’identificateur unique (UVI), ou, si ce n’est pas applicable, 
tout autre numéro d’identification du navire 

 

I Longueur hors tout  

J Photographies  

K Date de la première inclusion du navire sur la liste IUU de l’ICCAT  

L Date des activités de pêche IUU alléguées  

M Position des activités de pêche IUU alléguées  

N Résumé des activités IUU alléguées (voir aussi section B)  

O Résumé de toute action dont on sait qu’elle a été prise en réponse 
aux activités 

 

P Résultat de toute action entreprise  

Q Autre information pertinente, le cas échéant (p.ex. faux pavillons 
éventuels ou faux noms de navires utilisés, modus operandi, etc.) 
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B. Détails de l’activité IUU alléguée 
 
(Indiquer avec un « X » les éléments applicables de l'activité et fournir les détails pertinents, y compris la date, 
le lieu et la source de l'information. Des informations supplémentaires peuvent être fournies dans une pièce 
jointe si nécessaire.) 
 

Rec. 21-13 
para. 1 

Navire ayant pêché des espèces couvertes par 
la Convention ICCAT dans la zone de la 
Convention et : 

Indiquer et fournir des détails 

a Capturent des thonidés ou espèces voisines dans 
la zone de la Convention de l’ICCAT et ne figurent 
pas sur la liste ICCAT pertinente des navires 
autorisés à pêcher des thonidés et des espèces 
voisines dans la zone de la Convention de l’ICCAT. 

 

b Capturent des thonidés ou espèces voisines dans 
la zone de la Convention de l’ICCAT, et le navire 
dont l’État de pavillon est dépourvu de quotas, de 
limite de capture ou d’allocation de l'effort établis 
en vertu des mesures de conservation et de 
gestion pertinentes de l’ICCAT. 

 

c N’enregistrent ou ne déclarent leurs captures 
réalisées dans la zone de la Convention de l’ICCAT, 
ou font de fausses déclarations. 

 

d Capturent ou débarquent du poisson sous-taille, en 
contravention avec les mesures de conservation de 
l’ICCAT. 

 

e Pêchent durant les fermetures de pêche ou dans les 
zones interdites, en contravention avec les 
mesures de conservation de l’ICCAT. 

 

f Utilisent des engins de pêche ou des méthodes de 
pêche interdits, en contravention avec les mesures 
de conservation de l’ICCAT. 

 

g Transbordent ou participent à d’autres 
opérations, telles que l’approvisionnement ou le 
ravitaillement en combustible de navires inscrits 
sur la liste de navires IUU. 

 

h Capturent, sans autorisation, des thonidés ou 
espèces voisines dans les eaux sous la juridiction 
nationale d’un État côtier dans la zone de la 
Convention de l’ICCAT, ou contreviennent aux lois 
et règlements de cet État, sans préjudice des 
droits souverains des États côtiers à prendre des 
mesures à l’encontre de ces navires, 

 

i Sont sans nationalité et pêchent ou soutiennent des 
opérations de pêche dans la zone de la Convention 
de l’ICCAT  

 

j Se livrent à la pêche ou à des activités liées à la 
pêche contraires à toute autre mesure de 
conservation et de gestion de l’ICCAT  
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Addendum 2 
 

Information à inclure dans toutes les listes IUU (en état de projet et en version finale) 
 
 
Le projet de liste IUU devra inclure des informations sur les navires inscrits sur la liste finale IUU de l’ICCAT 
ainsi que des informations sur les nouveaux navires dont les CPC sollicitent l’inscription. Le projet de liste 
IUU devra contenir les informations suivantes, si applicables et disponibles : 
 

i) Nom du navire et nom(s) antérieur(s). 

ii) Pavillon du navire et pavillon(s) antérieur(s). 

iii) Nom et adresse du propriétaire du navire et propriétaires antérieurs, y compris propriétaires 
réels et lieu d’immatriculation du propriétaire. 

iv) Opérateur du navire et opérateurs antérieurs. 

v) Indicatif d’appel du navire et indicatif d’appel antérieur. 

vi) Numéro Lloyds/OMI. 

vii) Photographies du navire. 

viii) Date de la première inclusion du navire sur la liste IUU. 

ix) Résumé des activités justifiant l’inclusion du navire sur la liste, avec référence à tous les 
documents pertinents faisant état de ces activités et en apportant la preuve. 

x) Autres informations pertinentes. 
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21-14            GEN 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT AMENDANT LA RECOMMANDATION 13-13 CONCERNANT 
L’ÉTABLISSEMENT D’UN REGISTRE ICCAT DE NAVIRES DE 20 MÈTRES OU PLUS DE LONGUEUR 

HORS-TOUT AUTORISÉS À OPÉRER DANS LA ZONE DE LA CONVENTION 
 

 
RAPPELANT que l’ICCAT a adopté, lors de sa réunion de 2000, une Recommandation de l’ICCAT 

concernant l’immatriculation des bateaux pêchant des thonidés et des espèces voisines dans la zone de la 
Convention et l’échange d’information les concernant (Rec. 00-17) ; 

  
RAPPELANT ÉGALEMENT que l’ICCAT a adopté, lors de sa réunion de 1994, une Résolution de l’ICCAT 

concernant l’accord visant à promouvoir le respect des mesures internationales de conservation et de gestion 
par les bateaux de pêche hauturière (Rés. 94-08) ; 

 
RAPPELANT ÉGALEMENT que la Commission a pris diverses mesures afin de prévenir, contrecarrer et 

éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (IUU) menée par de grands navires-thoniers ; 
 
NOTANT que les grands navires de pêche sont très mobiles et changent facilement de lieux de pêche 

d’un océan à l’autre, et risquent fortement d’opérer dans la zone de la Convention sans s’être immatriculés 
au préalable auprès de la Commission ; 

 
RAPPELANT que le Conseil de la FAO a adopté, le 23 juin 2001, un Plan d’action international (IPOA) 

visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée, que ce plan 
stipule que l’organisme régional de gestion des pêches devrait prendre des mesures afin de renforcer et de 
développer des moyens novateurs, en conformité avec le droit international, tendant à prévenir, 
contrecarrer et éliminer la pêche IUU et notamment à établir des registres des navires habilités à pêcher et 
des registres de navires s’adonnant à la pêche IUU ; 

 
RAPPELANT ÉGALEMENT que la Commission en 2002, a établi un Registre ICCAT de navires de 

24 mètres ou plus de longueur hors-tout, et que, en 2009, la Commission a élargi la liste afin d’inclure tous 
les navires de 20 mètres ou plus de longueur hors-tout ; 

 
NOTANT EN OUTRE QUE le Comité de la sécurité maritime de l'Organisation maritime internationale 

(« OMI »), lors de sa 92e réunion, a approuvé des amendements au système de numéros d'identification des 
navires de l'OMI supprimant l'exclusion des navires exclusivement affectés à la pêche, qui seront examinés 
pour adoption finale par l'Assemblée de l'OMI à sa 28e réunion du mois de novembre 2013 ; 

 
RECONNAISSANT qu’en 2017, l'Organisation maritime internationale (OMI) a adopté la résolution 

A.1117(30), qui étend les critères d'éligibilité au numéro OMI à tous les navires de pêche in-bord motorisés, 
y compris ceux en bois, d’une longueur hors-tout égale ou supérieure à 12 mètres qui sont autorisés à être 
exploités en dehors des eaux relevant de la juridiction nationale de l'État du pavillon ; 

 
RECONNAISSANT l'utilité et le caractère pratique de l'utilisation de numéros OMI comme identifiant 

unique des navires de pêche (UVI) ; 
 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
1. La Commission devra établir et maintenir un registre ICCAT des navires de pêche mesurant 20 mètres 

ou plus de longueur hors-tout (ci-après dénommés « grands navires de pêche » ou « LSFV ») habilités 
à pêcher des thonidés et des espèces apparentées dans la zone de la Convention. Aux fins de la présente 
Recommandation, les LSFV ne figurant pas dans ce registre sont considérés comme n’étant pas 
habilités à pêcher, retenir à bord, transborder ou débarquer des thonidés ou des espèces apparentées 
ou bien des espèces capturées en association avec ces espèces. 
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2. Chaque CPC devra soumettre au Secrétaire exécutif de l’ICCAT la liste de ses LSFV habilités à opérer 
dans la zone de la Convention. La liste initiale et les changements ultérieurs qui y seront apportés 
devront être soumis par voie électronique, dans un format fourni par le Secrétariat. Cette liste devra 
inclure l’information suivante : 

 
– Nom du navire, numéro d’immatriculation 
– Numéro OMI ou LR *  
– Nom précédent (le cas échéant) 
– Pavillon précédent (le cas échéant) 
– Informations précédentes sur la radiation d’autres registres (le cas échéant) 
– Indicatif d’appel radio international (le cas échéant) 
– Type de navire, longueur et tonnes de jauge brute (TJB) ou, si possible, tonnage brut (TB) 
– Nom et adresse du ou des armateur(s) et opérateur(s) 
– Engin utilisé 
– Période autorisée pour la pêche et/ou le transbordement. Néanmoins, dans aucun cas, la période 

d’autorisation ne devra pas comprendre de dates antérieures de plus de 45 jours à la date de la 
présentation de la liste au Secrétariat.  

 
Le registre de l’ICCAT devra comporter tous les LSFV soumis aux termes de ce paragraphe. 

 
3. Chaque CPC devra rapidement notifier au Secrétaire exécutif de l’ICCAT tout ajout, toute suppression 

et/ou toute modification à apporter au registre de l’ICCAT au moment de la survenue de ces 
changements. Les périodes d’autorisation des modifications ou des ajouts ne devront pas comprendre 
de dates antérieures de plus de 45 jours à la date de la présentation des changements au Secrétariat. 
Le Secrétariat devra radier du registre ICCAT de navires tout navire dont la période d’autorisation est 
arrivée à échéance. 

 
4. Le Secrétaire exécutif de l’ICCAT devra maintenir le registre de l’ICCAT et prendre les mesures visant 

à assurer la diffusion et la mise à disposition de ce registre par des moyens électroniques, y compris 
en le publiant sur le site web de l’ICCAT, d’une manière conforme aux exigences de confidentialité 
signalées par les CPC. 

 
5. Les CPC de pavillon des navires figurant sur le registre devront : 
 

a) autoriser leurs LSFV à opérer dans la zone de la Convention uniquement si elles sont en mesure 
de remplir, en ce qui concerne ces navires, les exigences et responsabilités prévues par la 
Convention et ses mesures de gestion et de conservation, 

b) prendre les mesures nécessaires visant à s’assurer que leurs LSFV appliquent toutes les mesures 
de conservation et de gestion pertinentes de l’ICCAT, 

c) prendre les mesures nécessaires visant à s’assurer que leurs LSFV figurant sur le registre de 
l’ICCAT conservent à bord les certificats d’immatriculation des navires valides ainsi que 
l’autorisation valide de pêcher et/ou de transborder, 

d) garantir que leurs LSFV figurant sur le registre de l’ICCAT n’ont aucun antécédent d’activités de 
pêche IUU ou que, si ces navires ont de tels antécédents, que les nouveaux armateurs ont fourni 
suffisamment de pièces justificatives démontrant que les armateurs et opérateurs précédents 
n'ont plus d'intérêts juridiques, bénéficiaires ou financiers dans ces navires, ni n'exercent de 
contrôle sur ceux-ci, ou après avoir pris tous les éléments pertinents en considération, que leurs 
LSFV ne prennent part ni ne sont associés à des activités de pêche IUU, 

e) s’assurer, dans la mesure du possible, dans le cadre de la législation nationale, que les armateurs 
et opérateurs de leurs LSFV figurant sur le registre de l’ICCAT ne prennent part ni ne sont associés 
à des activités de pêche de thonidés menées par des LSFV ne figurant pas sur le registre de l’ICCAT 
dans la zone de la Convention, et 

f) prendre les mesures nécessaires afin de s’assurer, dans la mesure du possible, dans le cadre de la 
législation nationale, que les armateurs des LSFV figurant sur le registre de l’ICCAT sont des 
ressortissants ou des entités juridiques des CPC de pavillon afin que toute mesure punitive ou de 
contrôle puisse être effectivement prise à leur encontre.  

 
*Tous les LSFV doivent obtenir un numéro OMI ou LR, à moins qu'une exception spécifiée au paragraphe 7 de la présente 
recommandation ne s'applique.  
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6. Les CPC de pavillon devront autoriser leurs LSFV commerciaux à opérer dans la zone de la Convention 
uniquement si le navire dispose d'un numéro OMI ou d'un numéro suivant la séquence de 
numérotation de sept chiffres attribué par IHS-Fairplay (numéro LR), le cas échéant. Les navires ne 
disposant pas de ce numéro ne devront pas être inclus dans le registre de l'ICCAT. 

 
7.  Le paragraphe 6 ne devra pas s'appliquer : 
 

a) aux LSFV ne pouvant pas obtenir de numéro OMI/LR, pour autant que la CPC de pavillon fournisse 
une explication de son incapacité à obtenir un numéro OMI/LR dans sa communication 
d'informations conformément au paragraphe 2. 

b) aux LSFV en bois qui ne sont pas autorisés à pêcher en haute mer, pour autant que la CPC de 
pavillon communique au Secrétariat les LSFV auxquels elle applique cette exception dans la 
communication d’informations conformément au paragraphe 2. 

 
8. Les CPC devront examiner leurs propres actions et mesures internes prises en vertu du paragraphe 5, 

y compris les mesures punitives et de sanction, et conformément à la législation nationale relative à la 
diffusion, présenter les résultats pertinents de cet examen à la Commission lors de sa réunion annuelle. 
Après considération des rapports des CPC sur les résultats pertinents de ces examens, la Commission 
devra, le cas échéant, demander aux CPC de pavillon des LSFV figurant sur le registre de l’ICCAT de 
prendre d’autres mesures en vue d’améliorer l’application, de la part de ces navires, des mesures de 
conservation et de gestion de l’ICCAT. 

 
9.   

a) Les CPC devront prendre les mesures, dans le cadre de leur législation applicable, afin d’interdire 
la pêche, la rétention à bord, le transbordement et le débarquement de thonidés et d’espèces 
apparentées et d’espèces capturées en association avec ces espèces par les LSFV ne figurant pas 
sur le registre de l’ICCAT. 

 
b) Pour assurer l’efficacité des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT concernant les 

espèces relevant des Programmes de documents statistiques : 
 

i) Les CPC de pavillon, ou si le navire fait l’objet d’un accord d’affrètement, les CPC 
exportatrices, devront valider les documents statistiques uniquement pour les LSFV figurant 
sur le registre de l’ICCAT, 

ii) Les CPC devront exiger que les espèces relevant des Programmes de documents statistiques 
capturées par des LSFV dans la zone de la Convention soient accompagnées, lors de leur 
importation sur le territoire d’une Partie contractante, par des documents statistiques 
validés pour ces navires figurant sur le registre de l’ICCAT, et 

iii) Les CPC important des espèces relevant des Programmes de documents statistiques devront 
coopérer avec les États de pavillon des navires à l’effet de garantir que les documents 
statistiques ne sont pas falsifiés ou ne contiennent pas de fausses informations. 

 
10. Chaque CPC devra notifier au Secrétaire exécutif de l’ICCAT toute information factuelle montrant qu’il 

existe des motifs raisonnables de soupçonner que des LSFV ne figurant pas sur le registre de l’ICCAT 
s’adonnent à la pêche et/ou au transbordement de thonidés et d’espèces apparentées et d’espèces 
capturées en association avec ces espèces dans la zone de la Convention. 

 
11.  

a) Si un navire visé au paragraphe 10 arbore le pavillon d’une CPC, le Secrétaire exécutif devra 
demander à cette CPC de prendre les mesures nécessaires afin d’empêcher le navire de capturer 
des thonidés ou des espèces apparentées dans la zone de la Convention. 

b) Si le pavillon d’un navire visé au paragraphe 10 ne peut pas être déterminé ou est celui d’une 
Partie non contractante sans statut de coopérant, le Secrétaire exécutif devra compiler ces 
informations pour examen futur par la Commission. 
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12. La Commission et les CPC concernées devront communiquer entre elles et déployer tous les efforts 
possibles, conjointement avec la FAO et d’autres organismes régionaux de gestion des pêches, afin de 
développer et de mettre en œuvre les mesures appropriées, si les circonstances le permettent, y 
compris l’établissement de registres de nature similaire, en temps opportun, afin d’éviter toute 
répercussion néfaste sur les ressources thonières dans d’autres océans. Au nombre de ces 
répercussions néfastes, on peut citer l’intensité excessive de la pêche causée par un déplacement des 
LSFV-IUU de l’Atlantique vers d’autres océans. 

 
13. La Recommandation de l’ICCAT concernant l’établissement d’un registre ICCAT des bateaux de 20 mètres 

ou plus de longueur hors-tout autorisés à opérer dans la zone de la Convention (Rec. 13-13) est abrogée 
et remplacée dans son intégralité par la présente Recommandation. La Recommandation de l’ICCAT 
visant à harmoniser et orienter la mise en œuvre des exigences ICCAT d’inscription des navires (Rec. 14-
10) est remplacée par les dispositions de la présente Recommandation. 
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21-15            GEN 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT SUR LE TRANSBORDEMENT 
 
 

TENANT COMPTE de la nécessité de combattre les activités de la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée (« IUU ») étant donné que celles-ci entravent l’efficacité des mesures de gestion et de 
conservation déjà adoptées par l’ICCAT ; 

 
RAPPELANT la Recommandation de l'ICCAT sur le transbordement (Rec. 16-15) ; 
 
SE DISANT FORTEMENT PRÉOCCUPÉE par le fait que des opérations organisées de blanchiment de 

thonidés ont été menées et qu’il existe un historique de volumes considérables de captures réalisées par 
des navires de pêche IUU étant transbordés sous le nom de navires de pêche détenteurs de licences en 
bonne et due forme ; 

 
COMPTE TENU PAR CONSÉQUENT de la nécessité de renforcer le suivi des activités de transbordement 

impliquant des thonidés, des espèces apparentées et d’autres espèces capturées en association avec ces 
espèces qui ont été capturés dans la zone de la Convention de l’ICCAT, réalisées en particulier par des grands 
palangriers pélagiques (« LSPLV », selon les sigles anglais), y compris le contrôle de leurs débarquements ; 

 
TENANT COMPTE de la nécessité de garantir la collecte des données de capture de ces LSPLV en vue 

d’améliorer les évaluations scientifiques de ces stocks ; 
 

 
LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 

DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 
 
SECTION 1. RÈGLES GÉNÉRALES 
 
1. Toutes les opérations de transbordement en mer : 
 

a) au sein de la zone de la Convention, de thonidés, d’espèces apparentées et d’autres espèces 
capturées en association avec ces espèces ; et 

 
b) à l’extérieur de la zone de la Convention, de thonidés, d’espèces apparentées et d’autres espèces 

capturées en association avec ces espèces qui ont été capturées dans la zone de la Convention de 
l’ICCAT ; 

 
sont interdites, exception faite des LSPLV, définis comme étant des navires de plus de 24 m de 
longueur hors-tout, qui pourraient réaliser des transbordements en mer dans le cadre du programme 
établi à la section 3 ci-dessous. Tous les autres transbordements doivent être réalisés au port. 

 
2. Les Parties contractantes et Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes 

(désignées ci-après « CPC ») de pavillon devront prendre les mesures nécessaires pour s’assurer que 
les navires battant leur pavillon respectent les obligations stipulées à l’appendice 3 lorsqu’ils 
procèdent à des transbordements au port de thonidés, d’espèces apparentées et d’autres espèces 
capturées en association avec ces espèces. 

 
3. La présente Recommandation ne s’applique pas aux navires opérant au harpon qui transbordent de 

l’espadon frais 1 en mer. 
 
4.  La présente Recommandation ne s’applique pas aux transbordements réalisés en dehors de la zone de 

la Convention, où les transbordements de ce type font l’objet d’un programme de suivi comparable 
établi par une autre organisation régionale de gestion des pêcheries.  

 
1  Pour les besoins de la présente Recommandation, « espadon frais » se réfère à l’espadon qui est vivant, entier ou 

éviscéré/manipulé, mais qui n’a pas subi de transformation supplémentaire ou qui n’a pas été congelé. 



RAPPORT ICCAT 2020-2021 (II) 

224 

5. La présente Recommandation est sans préjudice des exigences additionnelles applicables aux 
transbordements en mer ou au port stipulées dans d’autres recommandations de l’ICCAT. 

 
 
SECTION 2.  REGISTRE DES NAVIRES TRANSPORTEURS AUTORISÉS À RECEVOIR DES 

TRANSBORDEMENTS  
 
6. Les transbordements de thonidés et d’espèces apparentées et d’autres espèces capturées en association 

avec ces espèces ne pourraient être autorisés que sur des navires transporteurs autorisés en vertu de 
la présente Recommandation. Les navires transporteurs sont les navires utilisés pour le transport du 
poisson.  

 
7. Un registre de l’ICCAT de navires transporteurs autorisés à recevoir des thonidés, des espèces 

apparentées et d’autres espèces capturées en association avec ces espèces dans la zone de la 
Convention devra être établi. Aux fins de la présente Recommandation, les navires transporteurs ne 
figurant pas sur le registre sont jugés ne pas être autorisés à recevoir des thonidés, des espèces 
apparentées et d’autres espèces capturées en association avec ces espèces dans les opérations de 
transbordement.  

 
8. Afin que ses navires transporteurs soient inscrits sur le registre ICCAT de navires transporteurs, une 

CPC de pavillon ou une Partie non contractante (NCP) de pavillon devra soumettre, chaque année 
civile, par voie électronique et dans le format spécifié par le Secrétaire exécutif de l’ICCAT, une liste 
des navires transporteurs battant son pavillon qui sont autorisés à recevoir des transbordements dans 
la zone de la Convention. Cette liste devra inclure les informations suivantes : 

– Nom du navire, numéro d’immatriculation 
– Numéro du registre ICCAT (le cas échéant) 
– Numéro OMI  
– Nom antérieur (le cas échéant) 
– Pavillon antérieur (le cas échéant) 
– Détails antérieurs de suppression d’autres registres (le cas échéant) 
– Indicatif d’appel radio international  
– Type de navire, longueur, tonnes de jauge brute (TJB) et capacité de transport 
– Nom et adresse de l’/des armateur(s) et opérateur(s) 
– Pour les navires transporteurs, type de transbordement autorisé (à savoir, au port et/ou en mer) 
– Période autorisée pour le transbordement. 

 
9. Chaque CPC devra promptement notifier, au Secrétaire exécutif de l’ICCAT, tout ajout, suppression 

et/ou modification à apporter au registre ICCAT des navires transporteurs, au moment où ce 
changement intervient. 

 
10. Le Secrétaire exécutif de l’ICCAT devra maintenir le registre ICCAT et prendre des mesures visant à 

assurer sa diffusion par voie électronique, y compris son inclusion sur le site web de l’ICCAT, d’une 
manière conforme aux exigences de confidentialité internes. 

 
11. Les CPC devront interdire à leurs LSPLV de transborder des espèces de thonidés et d’espèces 

apparentées ainsi que d’autres espèces capturées en association avec ces espèces sur des navires qui 
ne sont pas inscrits au registre ICCAT des navires transporteurs. 

 
12. À compter du 1er janvier 2022, les navires sans numéro OMI ne devront pas être inclus dans le registre 

ICCAT des navires transporteurs autorisés et il devra leur être interdit de se livrer à des activités de 
transbordement. 
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SECTION 3. PROGRAMME DE SUIVI ET DE CONTRÔLE DES ACTIVITÉS DE TRANSBORDEMENT 
 
Systèmes de suivi des navires 
 
13. Les navires transporteurs autorisés à procéder au transbordement devront être tenus d’installer et 

d’opérer en permanence un VMS conformément à toutes les recommandations applicables de l’ICCAT, 
dont la Recommandation de l’ICCAT concernant des normes minimales pour des systèmes de surveillance 
des bateaux dans la zone de la Convention de l’ICCAT (Rec. 18-10), ou conformément à toute 
recommandation la remplaçant concernant les normes minimales VMS, ce qui inclut toute future 
révision apportée à celle-ci. 

 
Inspection au port 
 
14. Conformément à la Recommandation 18-09 de l’ICCAT concernant des mesures du ressort de l’État du 

port visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (IUU) 
(Rec. 18-09), les CPC portuaires devraient donner la priorité à l'inspection au port (a) des navires 
transporteurs dont les signaux VMS disparaissent dans des circonstances suspectes et sans explication 
et/ou indiquent des mouvements douteux et (b) des navires transporteurs qui ne sont pas inscrits 
dans le Registre ICCAT des navires transporteurs afin de vérifier que des espèces de l’ICCAT ne sont 
pas à bord. L'inspection des activités de transbordement au port devrait impliquer la surveillance de 
l'ensemble du processus de transbordement et inclure une vérification croisée des quantités 
transbordées par espèce telles que déclarées dans le carnet de pêche du navire de pêche et un examen 
de l'autorisation préalable de transbordement au port délivrée par la CPC du pavillon au navire de 
pêche. 

 
Séparation de la cargaison 
 
15. Les navires transporteurs autorisés à recevoir des transbordements d'espèces relevant de l’ICCAT 

devront être tenus de séparer et d'arrimer les poissons transbordés par navire de pêche et d'élaborer 
un plan d'arrimage indiquant l'emplacement dans la cale des quantités par espèce et par navire. Le 
capitaine du navire transporteur devra soumettre le plan d'arrimage aux inspecteurs, si ceux-ci le 
demandent. 

 
Grands palangriers pélagiques (LSPLV) autorisés à transborder en mer 
 
16. Les transbordements en mer réalisés par des LSPLV de thonidés et d’espèces apparentées et d’autres 

espèces capturées en association avec ces espèces ne peuvent être autorisés que conformément aux 
dispositions énoncées dans la présente section, la section 4 et aux appendices 1 et 2 ci-dessous. 

 
17. Chaque CPC de pavillon qui autorise ses LSPLV à transborder en mer devra soumettre, chaque année 

civile, par voie électronique et dans le format spécifié par le Secrétaire exécutif, la liste de ses LSPLV 
qui sont autorisés à transborder en mer. Cette liste devra inclure les informations suivantes : 

 

– Nom du navire, numéro d’immatriculation 
– Numéro du registre ICCAT  
– Période autorisée pour le transbordement en mer 
– Pavillon(s), nom(s), numéro(s) OMI et numéro(s) de registre du ou des navires transporteurs 

autorisé(s) à des fins d’utilisation par les LSPLV. 
 

Dès réception des listes des LSPLV autorisés à transborder en mer, le Secrétaire exécutif devra fournir 
aux CPC de pavillon des navires transporteurs la liste des LSPLV autorisés à opérer avec leurs navires 
transporteurs. 

 
Autorisation de l’État côtier 
 
18. Les transbordements réalisés par les LSPLV dans les eaux sous la juridiction d’une CPC sont assujettis 

à l’autorisation préalable de cette CPC. Un exemplaire original ou une copie de la documentation de 
l’autorisation préalable de l’État côtier doit être conservé à bord du navire et être mis à la disposition 
de l’observateur de l’ICCAT sur demande. Les CPC devront prendre les mesures nécessaires afin de 
veiller à ce que les LSPLV sous leur pavillon se conforment aux dispositions de la présente section.  
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Autorisation de la CPC de pavillon 
 
19. Les LSPLV ne sont pas autorisés à transborder en mer, sauf s’ils ont obtenu l’autorisation préalable de 

leur CPC de pavillon. Un exemplaire original ou une copie de la documentation de l’autorisation 
préalable doit être conservé à bord du navire et être mis à la disposition de l’inspecteur 2 ou de 
l’observateur de l’ICCAT sur demande. 

 
Obligations de notification 
 
Grands palangriers pélagiques (LSPLV) 
 
20. Afin de recevoir l’autorisation préalable mentionnée aux paragraphes 18 et 19 ci-dessus, le capitaine 

et/ou l’armateur du LSPLV doit notifier les informations suivantes aux autorités de sa CPC de pavillon 
et, le cas échéant, de la CPC côtière, au moins 24 heures avant le transbordement prévu : 

 

– Nom du LSPLV et son numéro dans le registre ICCAT des navires de pêche. 
– Nom du navire transporteur et son numéro dans le registre ICCAT des navires transporteurs 

autorisés à recevoir des transbordements et produit devant être transbordé, par espèce, si 
connue, et, si possible, par stock. 

– Volumes de thonidés et d’espèces apparentées et, si possible, par stock, qui doivent être 
transbordés. 

– Volumes d’autres espèces capturées en association avec des thonidés et des espèces apparentées, 
par espèce, si connue, qui doivent être transbordés. 

– Date et lieu (latitude et longitude) du transbordement. 
– Emplacement géographique des prises par espèce et, le cas échéant, par stock, de façon conforme 

aux zones statistiques de l’ICCAT. 
 

Le LSPLV concerné devra compléter et transmettre à sa CPC de pavillon, et, le cas échéant, la CPC 
côtière, au plus tard cinq jours ouvrables après le transbordement, la déclaration de transbordement 
ICCAT ainsi que son numéro dans le registre ICCAT des navires de pêche, conformément au format 
figurant à l’appendice 1. 

 
Navires transporteurs 
 
21. Dans les 24 heures suivant la réalisation du transbordement, le capitaine du navire transporteur 

récepteur devra remplir et transmettre la déclaration de transbordement de l’ICCAT ainsi que son 
numéro dans le registre ICCAT des navires transporteurs autorisés à recevoir des transbordements, au 
Secrétariat de l’ICCAT, à la CPC de pavillon du LSPLV et, le cas échéant, à la CPC côtière. 

 
22. Quarante-huit heures avant le premier point de débarquement, le capitaine du navire transporteur 

récepteur devra transmettre une déclaration de transbordement de l’ICCAT ainsi que son numéro dans 
le registre ICCAT des navires autorisés à recevoir des transbordements aux autorités compétentes de 
l’État dans lequel le débarquement va avoir lieu. 

 
23. Chaque fois qu'un navire transporteur figurant sur le Registre ICCAT des navires transporteurs fournit 

des services d'approvisionnement à un autre navire dans la zone de la Convention, le capitaine du 
navire transporteur devra remplir une déclaration d'approvisionnement et l'envoyer par voie 
électronique à la CPC de son pavillon et au Secrétariat de l’ICCAT 24 heures avant l'activité. La 
déclaration d’approvisionnement devra comprendre, au minimum, les informations suivantes : Nom 
et numéro du Registre ICCAT des navires impliqués, date et lieu (latitude et longitude) de l'activité, 
contenu des marchandises fournies, et nom et numéro du registre de navires ICCAT (si attribué) du 
navire recevant l’approvisionnement. Une déclaration d’approvisionnement séparée n'est pas requise 
lorsque l'activité d’approvisionnement est menée en association avec un transbordement qui est 
contrôlé par un observateur régional de l'ICCAT.  

 
2 Le terme « inspecteur » fait référence aux inspecteurs de l'autorité compétente d'une CPC autorisés à effectuer des inspections en 
vertu des dispositions de la Recommandation de l’ICCAT concernant des mesures du ressort de l’État du port visant à prévenir, 
contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (IUU) (Rec. 18-09), de la Recommandation de l’ICCAT amendant 
la Recommandation 19-04 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée (Rec. 21-08), 
de la Recommandation de l’ICCAT pour remplacer la Recommandation 13-04 et établir un programme pluriannuel de rétablissement pour 
l'espadon de la Méditerranée (Rec. 16-05) ou de toute autre Recommandations les remplaçant, y compris toute révision future de celles-
ci, ainsi que toute autre recommandation établissant un Programme conjoint d'inspection internationale qui pourrait être établi à 
l'avenir. 
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Disponibilité des rapports 
 
24. Le Secrétariat de l'ICCAT devra publier rapidement les documents reçus en vertu des paragraphes 21 

et 23 dans la partie sécurisée du site web de l'ICCAT afin de faciliter la mise en œuvre de la 
Recommandation de l’ICCAT concernant des mesures du ressort de l’État du port visant à prévenir, 
contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (IUU) (Rec. 18-09). 

 
Programme ICCAT régional d’observateurs  
 
25. Chaque CPC devra s’assurer que tous les navires transporteurs effectuant des transbordements en mer 

ont à leur bord un observateur de l’ICCAT, conformément au programme régional d’observateurs de 
l’ICCAT figurant en appendice 2. L’observateur de l’ICCAT devra observer l’application de la présente 
Recommandation et notamment que les volumes transbordés concordent avec les captures déclarées 
dans la déclaration de transbordement de l’ICCAT et, si possible, avec celles consignées dans le carnet 
de pêche du navire. 

 
26. Les CPC devront interdire aux navires n’ayant pas d’observateur régional de l’ICCAT à leur bord de 

commencer ou de continuer le transbordement en mer dans la zone de Convention de l’ICCAT, sauf en 
cas de force majeure dûment notifiée sans délai au Secrétariat de l’ICCAT, qui devra en informer 
rapidement la Commission. 

 
 
SECTION 4. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
27. Afin de garantir l’efficacité des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT concernant les 

espèces couvertes par le Programme de documentation des captures et le Programme de documents 
statistiques : 

 
a) En validant les documents statistiques ou les documents des captures, les CPC de pavillon des 

LSPLV devront veiller à ce que les transbordements soient conformes aux volumes de capture 
déclarés par chaque LSPLV. 
 

b) La CPC de pavillon des LSPLV devra valider les documents des captures ou les documents 
statistiques pour les poissons transbordés après avoir confirmé que le transbordement a été 
réalisé conformément à la présente Recommandation. Cette confirmation devra se baser sur les 
informations obtenues par le biais du Programme d’observateurs de l’ICCAT et sur toute autre 
information pertinente. 

 
c) Les CPC devront exiger que les espèces couvertes par le Programme de documentation des 

captures ou le Programme de documents statistiques et capturées par les LSPLV dans la zone de 
la Convention, lors de leur importation dans la zone ou le territoire d’une CPC, soient 
accompagnées des documents statistiques ou des captures validés pour les navires figurant sur 
le registre de l’ICCAT ainsi que d’une copie de la déclaration de transbordement de l’ICCAT. 

 
28. Les CPC de pavillon des LSPLV qui ont réalisé des transbordements au cours de l’année précédente et 

les CPC de pavillon des navires transporteurs acceptant des transbordements devront déclarer chaque 
année, avant le 15 septembre, au Secrétaire exécutif : 

 

− Les volumes de thonidés et d’espèces apparentées par espèce, (et, si possible, par stock) 
transbordés au cours de l’année précédente. 

− Les volumes d’autres espèces capturées en association avec des thonidés ou des espèces 
apparentées, par espèce, si connue, qui ont été transbordés au cours de l’année précédente. 

− La liste des LSPLV et des navires transporteurs battant leur pavillon ayant effectué des 
transbordements au cours de l’année précédente.  

− Un rapport exhaustif évaluant le contenu et les conclusions des rapports des observateurs affectés 
sur les navires transporteurs ayant reçu un transbordement de leurs LSPLV.  

 
Ces rapports doivent être mis à la disposition de la Commission et de ses organes subsidiaires 
pertinents à des fins d’examen. Le Secrétariat devra publier ces rapports sur un site web protégé par 
mot de passe. 
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29. L'ensemble des thonidés, des espèces apparentées et d’autres espèces capturées en association avec 
ces espèces débarqué ou importé dans la zone ou le territoire des CPC, non transformé ou après avoir 
été transformé à bord et faisant l’objet d’un transbordement, devra être accompagné de la déclaration 
de transbordement de l’ICCAT jusqu’à ce que la première vente ait eu lieu. 

 
30.  Les CPC de pavillon des LSPLV qui transbordent en mer et les CPC côtières, le cas échéant, devront 

examiner les informations reçues en vertu des dispositions de la présente Recommandation afin de 
déterminer la cohérence entre les déclarations des captures, des transbordements et des 
débarquements de chaque navire, si nécessaire, en coopérant avec les États de débarquement. Cette 
vérification devra être réalisée en veillant à causer le moins de dérangement et d’inconvénient possible 
au navire et en évitant toute dégradation du poisson. 

 
31. Lorsqu’il en fera la demande et en tenant compte des exigences de confidentialité de l’ICCAT, le Comité 

permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) devra avoir accès aux données recueillies en 
vertu de la présente Recommandation. 

 
32. Chaque année, le Secrétaire exécutif de l’ICCAT devra présenter un rapport sur la mise en œuvre de la 

présente Recommandation à la réunion annuelle de la Commission qui devra inclure toute question de 
non-application potentielle. La Commission, par l'intermédiaire du Comité d’application, devra 
examiner, entre autres, l’application de la présente Recommandation. Dans le cadre de cet examen, la 
Commission devrait également prendre en considération toute information fournie en vertu de la 
Rec. 08-09 ou concernant les activités de transbordement ou d'approvisionnement menées par des 
navires ne figurant pas sur le registre ICCAT des navires transporteurs.  

 
33. Au plus tard en 2024, la Commission devra réexaminer la présente Recommandation et envisager des 

améliorations en tenant compte, le cas échéant, des normes, spécifications et exigences pertinentes qui 
ont été ou pourraient être adoptées par la Commission. 

 
34. La présente Recommandation abroge et remplace la Recommandation de l’ICCAT sur le transbordement 

(Rec. 16-15). 
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      Déclaration de transbordement de l’ICCAT 

Appendice 1 

 

Navire transporteur 
Nom du navire et indicatif d’appel radio : 
Pays/Entité/Entité de pêche de pavillon : 
Nº d’autorisation de la CPC de pavillon : 
Nº d’immatriculation interne : 
Nº de registre ICCAT : 
Nº OMI : 
 

 
 

Navire de pêche 
Nom du navire et indicatif d’appel radio : 
CPC de pavillon :  
Nº d’autorisation de la CPC de pavillon : 
Nº d’immatriculation interne : 
Nº de registre ICCAT, le cas échéant : 
Nº OMI : 
Identification externe : 

  Jour Mois Heure Année |2_|0_|__|__|    Nom de l’agent:  Nom du capitaine du navire de pêche: Nom du capitaine du navire transporteur: 
Départ |__|__| |__|__| |__|__| de  |__________|     
Retour |__|__| |__|__| |__|__| à  |__________| Signature:  Signature:    Signature : 
Transb. |__|__| |__|__| |__|__|   |__________| 
Indiquer le poids en kilogrammes ou l’unité utilisée (p.ex. boîte, panier) et le poids débarqué en kilogrammes de cette unité: |__________| kilogrammes  
 

LIEU DE TRANSBORDEMENT :……………………………………… 
Espèces (par 
stock*, si 
applicable) 2 

Port  Zone3 Type de produit1 

RD/GG/DR/FL/ST/OT 
Poids net 

(kg) 
 

     

          
          
          
          
          
          
          
          
          
          

 Signature de l’observateur de l’ICCAT et date (si le transbordement a été effectué en mer) : 
 

1. Le type de produit devrait être mentionné comme suit : poids vif (RD), éviscéré et sans branchie (GG), manipulé (DR), en filets (FL), steak (ST), autres (OT) (décrire le type de produit). 
2. Une liste des espèces par stock avec leurs délimitations géographiques est fournie au recto du présent formulaire. Veuillez fournir le plus de détail possible. 
3. Atlantique, Méditerranée, Pacifique, Indien 
*Si les informations relatives au niveau du stock ne sont pas disponibles, indiquer le motif.



RAPPORT ICCAT 2020-2021 (II) 

230 

Appendice 2 
 

Programme régional d’observateurs de l’ICCAT 
 

1. Chaque CPC devra exiger que les navires transporteurs inclus dans le registre ICCAT des navires 
autorisés à recevoir des transbordements dans la zone ICCAT et qui procèdent à des transbordements 
en mer aient à leur bord un observateur de l’ICCAT durant chaque opération de transbordement réalisé 
dans la zone de la Convention. 
 

2. Le Secrétariat de la Commission devra désigner les observateurs et les embarquer à bord des navires 
transporteurs autorisés à recevoir des transbordements dans la zone ICCAT des LSPLV battant le 
pavillon des CPC qui mettent en œuvre le programme d’observateurs de l’ICCAT. 
 

3.  Le Secrétariat de l'ICCAT devra veiller à ce que les observateurs soient correctement équipés pour 
exécuter leurs fonctions, ce qui inclut des équipements de sécurité appropriés. 
 

Désignation des observateurs 
 

4. Les observateurs désignés devront posséder les qualifications suivantes afin d’accomplir leurs tâches : 
 
- Capacité avérée à identifier les espèces relevant de l’ICCAT ainsi que les engins de pêche, en 

accordant une nette préférence aux personnes ayant de l’expérience comme observateur à bord 
de palangrier pélagique. 

- Connaissances satisfaisantes des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT. 
- Capacité d’observer et de consigner avec précision. 
- Connaissances satisfaisantes de la langue du pavillon du navire observé. 

 
Obligations des observateurs 

 
5. Les observateurs devront : 

 
a) Avoir finalisé la formation technique requise dans les directives établies par l’ICCAT. 
b) Dans la mesure du possible, ne pas être ressortissant ou citoyen de la CPC de pavillon du navire 

transporteur receveur. 
c) Être capables d’assumer les tâches énoncées au point 6 ci-dessous. 
d) Figurer dans la liste des observateurs maintenue par le Secrétariat de la Commission. 
e) Ne pas être membre de l’équipage du LSPLV ou du navire transporteur, ni être employé de 

l’entreprise d’un LSPLV ou d’un navire transporteur. 
 

6. L’observateur devra vérifier que le LSPLV et le navire transporteur respectent les mesures pertinentes 
de conservation et de gestion adoptées par la Commission. Les observateurs devront notamment avoir 
pour tâches de : 
 
6.1  Visiter le LSPLV qui a l'intention de procéder à un transbordement dans un navire transporteur, 

en prenant en considération les préoccupations en matière de sécurité énoncées au point 10 du 
présent appendice, et procéder aux tâches suivantes avant la réalisation du transbordement : 

 
a) Vérifier la validité de l’autorisation ou du permis du navire de pêche de se livrer à la pêche de 

thonidés, d'espèces apparentées et d’autres espèces capturées en association avec ces espèces 
dans la zone de la Convention. 

b) Contrôler les autorisations préalables du navire de pêche de transborder en mer délivrées par la 
CPC de pavillon et, le cas échéant, par l’État côtier. 

c) Vérifier et consigner la quantité totale de la prise se trouvant à bord par espèce et, dans la mesure 
du possible, par stock, ainsi que les quantités à transborder au navire transporteur. 

d) Vérifier que le VMS fonctionne et examiner le carnet de pêche et vérifier les données consignées, 
dans la mesure du possible. 

e) Vérifier si des prises se trouvant à bord proviennent de transferts d'autres navires, et contrôler 
la documentation de ces transferts. 
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f) En cas de suspicion d’infraction impliquant le LSPLV, déclarer immédiatement l’infraction/les 
infractions au capitaine du navire transporteur (en tenant dûment compte des questions de 
sécurité) et à la société en charge de la mise en œuvre du programme d'observateurs, qui devra 
le déclarer dans les meilleurs délais aux autorités de la CPC de pavillon du LSPLV.  

g) Consigner les résultats de ces observations concernant le LSPLV dans le rapport d’observateur. 
 

6.2 Observer les activités du navire transporteur et : 
 
a) Enregistrer et faire rapport sur les activités de transbordement réalisées. 
b) Vérifier la position du navire lorsqu’il effectue le transbordement. 
c) Observer et estimer les quantités de thonidés et d’espèces apparentées transbordées par espèce, 

si connue, et, dans la mesure du possible, par stock. 
d) Les volumes d’autres espèces capturées en association avec des thonidés et des espèces 

apparentées, par espèce, si connue. 
e) Vérifier et enregistrer le nom du LSPLV concerné et son numéro de registre ICCAT. 
f) Vérifier les données incluses dans la déclaration de transbordement, notamment en comparant le 

carnet de pêche du LSPLV, dans la mesure du possible. 
g) Certifier les données incluses dans la déclaration de transbordement. 
h) Contresigner la déclaration de transbordement. 
i) Observer et estimer les quantités de produits par espèces lors du déchargement au port où 

l’observateur est débarqué afin de vérifier que ces quantités coïncident avec les quantités reçues 
pendant les opérations de transbordement en mer. 

 
6.3 En outre, l’observateur devra : 
 
a) Délivrer un rapport quotidien des activités de transbordement du navire transporteur. 
b) Établir des rapports généraux compilant les informations recueillies conformément aux fonctions 

de l’observateur et permettre au capitaine d’y inclure toute information pertinente. 
c) Soumettre au Secrétariat le rapport général susmentionné dans les 20 jours suivant la fin de la 

période d’observation. 
d) Assumer toutes autres fonctions, telles que définies par la Commission. 

 
7. Les observateurs devront traiter avec confidentialité toutes les informations relatives aux opérations 

de pêche des LSPLV et aux armateurs des LSPLV, et accepter par écrit cette exigence qui conditionne 
leur désignation d’observateur. 
 

8. Les observateurs devront respecter les exigences établies dans les lois et les réglementations de la CPC 
de pavillon et le cas échéant, de l’État côtier, qui exerce sa juridiction sur le navire à bord duquel 
l’observateur est affecté. 
 

9. Les observateurs devront respecter la hiérarchie et les règles générales de conduite qui s’appliquent à 
tout le personnel du navire, sous réserve que ces règles ne portent pas atteinte aux obligations de 
l’observateur dans le cadre de ce programme, ni aux obligations du personnel du navire énoncées au 
point 11 de ce programme. 
 

Responsabilités de la CPC du pavillon du LSPLV 
 
10. Lorsqu'une CPC du pavillon est notifiée d'une non-application potentielle de la part de son LSPLV qui 

s'est livré à des activités de transbordement conformément à cette Recommandation, la CPC du 
pavillon devra enquêter, y compris demander à toute CPC portuaire pertinente d'inspecter le navire 
transporteur à son arrivée au port, et de prendre les mesures appropriées. 

 
Responsabilités des CPC du pavillon des navires transporteurs 
 

11. Les conditions se rapportant à la mise en œuvre du programme régional d’observateurs à l’égard des 
CPC de pavillon des navires transporteurs et de leurs capitaines incluent notamment les éléments ci-
après : 
 
a) Les observateurs devront être autorisés à avoir accès au personnel, aux documents pertinents 

ainsi qu’à l’engin et à l’équipement du navire ;  
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b) Sur demande, les observateurs devront également être autorisés à avoir accès à l’équipement 
suivant, si les navires sur lesquels ils sont affectés en disposent, afin de faciliter l’exécution de 
leurs tâches prévues au point 6 : 

 
(i) équipement de navigation par satellite ; 
(ii) écrans d’affichage radar lorsque ceux-ci sont utilisés ; 
(iii) VMS ; 
(iv) moyens électroniques de communication ; 
(v) balance utilisée pour peser le produit transbordé. 
 

c) Les observateurs devront disposer de logement, y compris d’hébergement, d’alimentation et 
d’installations sanitaires adéquates équivalents à ceux des officiers. 

 
d) Les observateurs devront disposer d’un espace adéquat sur la passerelle ou la timonerie aux fins 

des travaux administratifs ainsi que d’un espace adéquat sur le pont aux fins de l’exécution des 
tâches d’observateur. 

 
e) Les observateurs devront être autorisés à déterminer la méthode et l'emplacement les plus 

appropriés aux fins de la visualisation des opérations de transbordement et de l’estimation des 
espèces/stocks ainsi que des quantités transbordées. À cet égard, le capitaine du navire 
transporteur, en tenant dûment compte des préoccupations d’ordre pratique et en matière de 
sécurité, devra répondre aux nécessités de l’observateur à cet égard, y compris, lorsque ce dernier 
le demande, en plaçant de manière temporaire le produit sur le pont du navire transporteur afin 
que l’observateur puisse procéder à son inspection et en lui accordant le temps nécessaire pour 
qu’il puisse exercer ses fonctions. Les observations devront être réalisées de telle sorte que le 
navire subisse le moins d’interférence possible et de manière à ne pas porter atteinte à la qualité 
des produits transbordés.  

 
f) Compte tenu des dispositions du point 12, le capitaine du navire transporteur devra veiller à ce 

que l’observateur reçoive l’assistance dont il a besoin afin de garantir un transport en toute 
sécurité entre le navire transporteur et le navire de pêche si les conditions météorologiques et 
autres permettent de procéder à cet échange. 

 
g) Les CPC de pavillon devront veiller à ce que les capitaines, l’équipage et les armateurs n’entravent 

pas, n’intimident pas, ne portent pas atteinte, n’influencent pas, ne soudoient ni ne tentent de 
soudoyer un observateur dans l’exercice de ses fonctions. 

 
Il est demandé au Secrétariat de soumettre des copies de toutes les données brutes, des résumés et 
des rapports correspondant à la sortie en mer, d'une manière conforme à toute exigence de 
confidentialité applicable, à la CPC de pavillon du navire transporteur sous la juridiction de laquelle le 
navire a effectué un transbordement et à la CPC de pavillon du LSPLV. 
 
Le Secrétariat devra remettre les rapports des observateurs (couvrant les informations et les activités 
des navires de pêche et navires transporteurs) au Comité d’application et au SCRS. 

 
Responsabilités des LSPLV pendant les opérations de transbordement 

 
12.  Les observateurs doivent être autorisés à visiter le LSPLV, si les conditions météorologiques et autres 

le permettent, et devront pouvoir avoir accès au personnel, à toute la documentation pertinente, au 
VMS et aux zones du navire nécessaires pour l’exercice de leurs fonctions établies au point 6 du présent 
appendice. Le capitaine du LSPLV devra veiller à ce que l’observateur reçoive l’assistance dont il a 
besoin afin de garantir un transport en toute sécurité entre le navire transporteur et le LSPLV. Si les 
conditions présentent un risque inacceptable pour la sécurité de l’observateur et empêchent 
notamment de procéder à une visite du LSPLV avant le début des opérations de transbordement, ces 
opérations pourraient toutefois être réalisées. 
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Redevances des observateurs 
 

13.  Les frais de mise en œuvre de ce programme devront être assumés par les CPC de pavillon des LSPLV 
souhaitant procéder à des opérations de transbordement. Les redevances devront être calculées sur la 
base de la totalité des frais du programme. Ces redevances devront être versées sur un compte spécial 
du Secrétariat de l’ICCAT et le Secrétariat de l’ICCAT devra gérer ce compte aux fins de la mise en œuvre 
de ce programme. 

 
14.  Aucun LSPLV ne peut participer au programme de transbordement en mer si les redevances requises 

aux termes du point 13 n’ont pas été versées. 
 
Partage d’informations 

 
15.  Afin de faciliter le partage d’informations et, dans la mesure du possible, l’harmonisation des 

programmes de transbordement en mer des organisations régionales de gestion des pêches, l’ensemble 
du matériel de formation, y compris les manuels destinés aux observateurs, ainsi que les formulaires 
de collecte des données établis et utilisés afin d’étayer la mise en œuvre du Programme régional 
d’observateurs de l’ICCAT pour les transbordements en mer devront être publiés sur le site web de 
l’ICCAT dans une section accessible au public. 
 

Guides d’identification 
 
16.  Le SCRS devra travailler avec le Secrétariat de l'ICCAT et d’autres partenaires, le cas échéant, afin 

d’élaborer des nouveaux guides d’identification ou d’améliorer les guides existants concernant les 
thonidés et les espèces apparentées surgelés. Le Secrétariat de l’ICCAT devra veiller à ce que ces guides 
d’identification soient largement diffusés aux CPC et à d’autres parties intéressées, notamment aux 
observateurs régionaux de l’ICCAT, avant leur déploiement, et à d’autres organisations régionales de 
gestion des pêcheries qui mettent en œuvre des programmes similaires d’observateurs pour les 
transbordements en mer. 
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Appendice 3 
Transbordement au port 

 
1. Dans l’exercice de leur autorité sur les ports situés dans les zones relevant de leur juridiction, les CPC 

pourraient adopter des mesures plus strictes, conformément au droit national et international. 
 
2. En vertu de la section 1 de la présente Recommandation, les opérations de transbordement au port 

réalisées par quelconque CPC de thonidés, d’espèces apparentées et d’autres espèces capturées en 
association avec ces espèces, en provenance de / au sein de la zone de la Convention ne pourraient être 
menées que conformément à la Recommandation de l’ICCAT concernant des mesures du ressort de l’État 
du port visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (IUU) 
(Rec. 18-09) et conformément aux procédures détaillées ci-dessous. 

 

Obligations de notification 
 

3. Navire de pêche de capture 
 

3.1 Au moins 48 heures avant la réalisation des opérations de transbordement, le capitaine du navire de 
pêche doit communiquer le nom du navire transporteur et la date/l’heure du transbordement aux 
autorités de l’État du port. 

 
3.2  Les navires de pêche ne sont pas autorisés à transborder au port, sauf s’ils ont obtenu l’autorisation 

préalable de leur CPC de pavillon. Un exemplaire original ou une copie de la documentation de 
l’autorisation préalable doit être conservé à bord du navire et être mis à la disposition d’un inspecteur 1 
ou d’un observateur de l’ICCAT sur demande.  

 
 Lors de la demande d’autorisation préalable, le capitaine d’un navire de pêche devra informer sa CPC de 

pavillon de ce qui suit : 
 
– Les volumes de thonidés et d’espèces apparentées, si possible par stock, à transborder. 
– Les volumes d’autres espèces capturées en association avec des thonidés et des espèces 

apparentées, par espèce, si connue, à transborder. 
– Date et lieu du transbordement. 
– Nom, numéro d’immatriculation, numéro de registre ICCAT et pavillon du navire transporteur 

récepteur. 
– Emplacement géographique des prises par espèce et, le cas échéant, par stock, de façon conforme 

aux zones statistiques ICCAT. 
 
3.3  Le capitaine du navire de pêche concerné devra remplir et transmettre à sa CPC de pavillon la déclaration 

de transbordement de l’ICCAT, ainsi que son numéro dans le registre ICCAT des navires de pêche, le cas 
échéant, conformément au format décrit à l’appendice 1, au plus tard 15 jours après le transbordement. 

 
4. Navire transporteur récepteur 
 
4.1 Au plus tard 24 heures avant le début et à la fin du transbordement, le capitaine du navire transporteur 

récepteur devra informer les autorités de l’État du port des quantités de captures de thonidés et 
d’espèces apparentées transbordées sur son navire, et remplir et transmettre, dans les 24 heures, la 
déclaration de transbordement de l’ICCAT, aux autorités compétentes. 

 
4.2 Le capitaine du navire transporteur récepteur devra, au moins 48 heures avant le débarquement, remplir 

et transmettre une déclaration de transbordement de l’ICCAT aux autorités compétentes de l’État de 
débarquement dans lequel le débarquement a lieu. 

 
  

 
1  Le terme « inspecteur » fait référence aux inspecteurs de l'autorité compétente d'une CPC autorisés à effectuer des inspections en 
vertu des dispositions de la Recommandation de l’ICCAT concernant des mesures du ressort de l’État du port visant à prévenir, 
contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (IUU) (Rec. 18-09). 



RECOMMANDATIONS ADOPTÉES EN 2021 

235 

Coopération entre l’État du port et l’État de débarquement 
 
5. L’État de port et l’État de débarquement visés aux paragraphes ci-dessus devront examiner les 

informations reçues conformément aux dispositions de cet appendice, si nécessaire en coopérant avec la 
CPC de pavillon du navire de pêche, afin de déterminer la cohérence entre les déclarations des captures, 
des transbordements et des débarquements de chaque navire. Cette vérification devra être réalisée de 
telle sorte que le navire subisse le moins d’interférence et de gêne possibles et que la dégradation du 
poisson soit évitée. 

 
Déclaration 
 
6. Chaque CPC de pavillon du navire de pêche devra inclure dans son rapport annuel, soumis tous les ans à 

l’ICCAT, les détails sur les transbordements réalisés par ses navires. 
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21-16 GEN 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT AMENDANT LA RECOMMANDATION 07-08 CONCERNANT UN 
FORMAT ET UN PROTOCOLE D’ÉCHANGE DES DONNÉES EN CE QUI CONCERNE LE SYSTÈME DE 
SURVEILLANCE DES NAVIRES (VMS) DANS LA ZONE DE LA CONVENTION DE L’ICCAT POUR LA 

PÊCHE DU THON ROUGE 
 
 
 

CONFORMÉMENT au paragraphe 218 de la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 19-
04 amendant la Recommandation 18-02 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique 
Est et la Méditerranée (Rec. 21-08) ; 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DES 
THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
1. Chaque Partie contractante et Partie, Entité ou Entité de pêche non contractante coopérante de 

pavillon (désignée ci-après « CPC ») devra mettre en œuvre un système de surveillance des navires 
(VMS) pour ses navires de pêche de thon rouge visés au paragraphe 218 de la Recommandation de 
l’ICCAT amendant la Recommandation 19-04 amendant la Recommandation 18-02 établissant un plan 
pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée (Rec. 21-08), conformément à 
la Recommandation de l’ICCAT concernant des normes minimales pour des systèmes de surveillance des 
bateaux dans la zone de la Convention de l’ICCAT (Rec. 18-10) 1. 

 
2. Le système autonome visé au paragraphe 1(a) de la Recommandation de l’ICCAT concernant des normes 

minimales pour des systèmes de surveillance des bateaux dans la zone de la Convention de l’ICCAT (Rec. 
18-10) devra être conforme aux spécifications et au calendrier décrits à l’annexe 1. 

 
3. Chaque CPC devra communiquer les messages, en vertu du paragraphe 1, au Secrétariat de l’ICCAT, par 

voie électronique. En cas de défaillance technique, les messages devront néanmoins être transmis par 
voie électronique au Secrétariat de l’ICCAT dans un délai de 24 heures. 

 
4. Les CPC devront transmettre les messages au Secrétariat de l’ICCAT, au moins une fois par heure pour 

les senneurs et au moins une fois toutes les deux heures pour tous les autres navires, conformément au 
paragraphe 3 de la Recommandation 18-10, lorsque l’opération a lieu dans la zone de la Convention de 
l’ICCAT. Les messages devraient être numérotés séquentiellement (avec un identificateur unique) afin 
d’éviter toute duplication. 

 
5. Chaque CPC devra faire en sorte que les messages transmis au Secrétariat de l’ICCAT par ses centres de 

contrôle des pêches (désignés ci-après « FMC ») correspondants soient conformes au format d’échange 
des données présenté à l’annexe 2. 

 
6. Les CPC qui mènent des opérations d’inspection en mer dans la zone de la Convention conformément 

au Programme conjoint ICCAT d’inspection internationale visé aux paragraphes 228 à 231 de la 
Recommandation 21-08 devront demander au Secrétariat de l’ICCAT de leur fournir les messages reçus 
en vertu du paragraphe 3 de la présente Recommandation. 

 
7. Les CPC devront prendre les mesures nécessaires afin de veiller à ce que tous les messages soient traités 

confidentiellement, et que leur utilisation soit limitée aux opérations d’inspection en mer visées au 
paragraphe 6. Le Secrétariat de l’ICCAT devra garantir le traitement confidentiel des messages reçus. 
Les données datant de trois ans ou plus devront être mises à la disposition du SCRS à des fins 
scientifiques, sous une forme qui garantit la confidentialité des données. 

 
1 La Rec. 03-14 a été remplacée par la Rec. 14-09, qui a été remplacée par la Rec. 18-10. 
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Annexe 1 
 

 
1. Chaque CPC devra établir et opérer des centres de contrôle des pêches, désignés ci-après « FMC », qui 

devront suivre les activités de pêche des navires battant leur pavillon. Chaque FMC devra être équipé 
de matériel et de logiciel informatiques permettant le traitement automatique et la transmission 
électronique des données. Chaque CPC devra prévoir des procédures de sauvegarde et de récupération 
en cas de défaillance du système. 

 
2. La CPC du navire devra prendre les mesures nécessaires pour garantir que les données reçues de ses 

navires de pêche auxquels s’applique le VMS sont enregistrées dans un format lisible par ordinateur 
pour une période de trois ans. 

 
3. Les dispositifs de suivi par satellite installés à bord des navires de pêche devront garantir la 

transmission automatique au FMC de la CPC de pavillon, chaque fois qu’il y a lieu. 
 
4. Chaque CPC devra prendre les mesures nécessaires afin de veiller à ce que son FMC reçoive les données 

de VMS requises.  
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Annexe 2 
Format pour la communication de messages VMS par les navires de pêche 

 
A. Contenu du message de position 

Elément de données Code de 
champ 

Obligatoire 
(M)/ 

Facultatif (O) 
Remarques 

Début 
d’enregistrement 

SR M Détail du message ; indique le début de 
l’enregistrement. 

Adresse AD M Destinataire : ICCAT. 
Numéro de séquence SQ M1 Détail du message ; numéro de série du message 

de l’année en cours. 
Type de message TM2 M Détail du message ; « POS » tel que message de 

position devant être communiqué par VMS ou 
tout autre moyen par les navires dont le 
dispositif de suivi par satellite est défectueux. 

Indicatif d’appel radio RC M Détail d’immatriculation du navire ; indicatif 
international d’appel radio du navire. 

Numéro de sortie en 
mer 

TN O Détail des activités ; numéro de série de la sortie 
de pêche de l’année en cours. 

Provenance  FR M Détail concernant l’origine des messages VMS : 
code alpha du pays 

État de pavillon FS M Détail concernant l’origine des messages VMS : 
code de l'État du pavillon 

Numéro de référence 
interne 

IR O Détail concernant l'immatriculation du navire ; 
référence interne du navire 

Nom du navire NA O Détail d’immatriculation du navire ; nom du 
navire. 

Numéro de référence 
interne de la Partie 
contractante 

IR O Détail d’immatriculation du navire ; numéro 
unique du navire de la Partie contractante, tel 
que le code du pays composé de 3 lettres de l’État 
de pavillon, suivi du numéro. 

Numéro 
d’immatriculation 
externe 

XR O Détail d’immatriculation du navire ; numéro du 
navire figurant sur le flanc du navire ou numéro 
OMI en l’absence du numéro figurant sur le flanc 
du navire. 

Latitude LA M3 Détail des activités ; position au moment de la 
transmission. 

Longitude LO M3 Détail des activités ; position au moment de la 
transmission. 

Latitude (décimales) LT M4 Détail des activités ; position au moment de la 
transmission. 

Longitude (décimales) LG M4 Détail des activités ; position au moment de la 
transmission. 

Date DA M Détail du message ; date de transmission. 
Heure TI M Détail du message ; heure de transmission. 
Fin de 
l’enregistrement 

ER M Détail du système ; indique la fin de 
l’enregistrement. 

1 Facultatif en cas de message VMS. 
2 Le type de message devra être « ENT » pour le premier message VMS provenant de la zone de la 

Convention, tel que détecté par le FMC de la Partie contractante. 
Le type de message devra être « EXI » pour le premier message VMS provenant de l’extérieur de la 
zone de la Convention, tel que détecté par le FMC de la Partie contractante, et les valeurs pour la 
latitude et la longitude sont, dans ce type de message, facultatives. 
Le type de message devra être « MAN » pour les rapports communiqués par les navires ayant un 
dispositif de suivi par satellite défectueux. 

3 Obligatoire pour les messages manuels. 
4 Obligatoire pour les messages VMS.  
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B. Structure du message de position 
 

Chaque transmission de données est structurée comme ci-après : 
 

- Une double barre oblique (//) et les caractères « SR » indiquent le début du message. 

- Une double barre oblique (//) et le code de champ indiquent le début de l’élément de données. 

- Une seule barre oblique (/) sépare le code de champ et les données. 

- Les paires de données sont séparées par un espace. 

- Les caractères « ER » et une double barre oblique (//) indiquent la fin d’un enregistrement. 
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21-18            SDP 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT AMENDANT LA RECOMMANDATION 20-08 CONCERNANT 
L’APPLICATION DU SYSTÈME EBCD 

 
 

PRENANT EN CONSIDÉRATION le programme pluriannuel de rétablissement pour le thon rouge de 
l’Atlantique Est et de la Méditerranée et l'engagement à développer un système électronique de 
documentation des captures de thon rouge (eBCD) ; 

 
RECONNAISSANT les évolutions de l’échange d’informations électroniques et les avantages d’une 

communication rapide en ce qui concerne le traitement et la gestion des informations de capture ; 
 
CONSTATANT la capacité des systèmes électroniques de documentation des captures à détecter les 

fraudes et à décourager les expéditions IUU, à accélérer le processus de validation/vérification des 
documents de capture du thon rouge (BCD), à empêcher la saisie d'informations erronées, à réduire la 
charge de travail de façon pragmatique et à créer des liens automatisés entre les Parties, notamment les 
autorités d'exportation et d'importation ; 

 
RECONNAISSANT la nécessité de mettre en œuvre le système eBCD afin de renforcer l’implantation du 

programme de documentation des captures de thon rouge ; 
 
COMME SUITE aux travaux réalisés par le Groupe de travail technique sur l’eBCD (GTT), à la conception 

du système et à l’estimation des coûts présentés dans l’étude de faisabilité ; 
 
CONSIDÉRANT les engagements pris antérieurement dans la Recommandation de l'ICCAT complétant 

la Recommandation pour un système électronique de documentation des captures de thon rouge (eBCD) 
(Rec.  13-17) et la décision prise à la 19e réunion extraordinaire au sujet de la situation de la mise en œuvre 
du programme ; 

 
RECONNAISSANT ÉGALEMENT la complexité technique du système, le besoin de poursuivre le 

développement et de résoudre les problèmes techniques restés en suspens ; 
 
RECONNAISSANT la mise en œuvre complète du système eBCD depuis 2016 ; 
 
NOTANT que la pertinence des dérogations spécifiques et des dates limites associées a été révisée en 

2017 ; 
 
RECONNAISSANT qu'en raison de la pandémie provoquée par la COVID-19, il est difficile de mener des 

discussions de fond sur les mesures de conservation et de gestion, et de procéder en particulier à un examen 
significatif des dispositions énoncées aux paragraphes 5b et 5d de la présente Recommandation, qui 
expirent toutes deux le 31 décembre 2021 ; 

 
CONSCIENTE que, dans ces circonstances, une reconduction de ces mesures pendant une année 

supplémentaire offrirait la possibilité de les réexaminer en 2022 ; 
 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
1. Toutes les CPC concernées devront présenter au Secrétariat les données nécessaires pour garantir 

l’enregistrement de leurs utilisateurs dans le système eBCD et devront le faire le plus tôt possible afin 
d’assurer la mise en œuvre du système eBCD. L’accès au système et son utilisation ne peuvent pas être 
garantis pour ceux qui ne fournissent pas les données requises par le système eBCD et qui ne les 
tiennent pas à jour. 

 
2. L’utilisation du système eBCD est obligatoire pour toutes les CPC et les BCD sur support papier ne 

devront plus être acceptés, sauf dans les cas limités énoncés au paragraphe 6 ci-dessous.  
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3. Les CPC pourraient communiquer au Secrétariat et au GTT leurs expériences sur les aspects techniques 
de la mise en œuvre du système, incluant les éventuelles difficultés rencontrées et l'identification des 
améliorations à apporter aux fonctionnalités, dans le but de renforcer la mise en œuvre de l'eBCD et 
son efficacité. La Commission pourrait prendre ces recommandations en considération et apporter un 
appui financier en vue de développer davantage le système. 

 
4. Les principales dispositions de la Recommandation 18-13 seront appliquées mutatis mutandis aux BCD 

électroniques (eBCD). 
 
5. Nonobstant les dispositions du paragraphe 4 de la présente Recommandation, les dispositions 

suivantes devront être appliquées en ce qui concerne le programme BCD et sa mise en œuvre par le 
biais du système eBCD : 

 
a) Après l’enregistrement et la validation de la capture et de la première commercialisation dans le 

système eBCD conformément à la IIe partie de la Recommandation 18-13, il n'est pas obligatoire 
de réaliser l'enregistrement des informations relatives aux ventes internes de thon rouge dans 
l’eBCD (à savoir, des ventes qui ont lieu au sein d'une Partie contractante ou Partie, Entité ou 
Entité de pêche non contractante coopérante (CPC) ou, dans le cas de l'Union européenne, au sein 
de l'un de ses États membres). 

 
b) Après l’enregistrement et la validation de la capture et de la première commercialisation dans le 

système eBCD, le commerce interne entre des États membres de l'Union européenne devra être 
saisi dans le système eBCD par le vendeur, conformément au paragraphe 13 de la 
Recommandation 18-13. Toutefois, par dérogation à la Recommandation 18-13, la validation ne 
sera pas requise lorsque ce commerce concernera des thons rouges qui présentent l'une des 
formes de produits suivantes énumérées dans l’eBCD : « en filets » (FL), ou « autres » (décrire le 
type de produit) (OT). Les formes de produit « éviscéré et sans branchie » (GG), « manipulé » (DR) 
et « poids vif » (RD) devront être validées. Néanmoins, lorsque ce produit (FL et OT) est emballé 
pour le transport, le numéro d’eBCD associé doit être écrit de manière lisible et indélébile sur 
l'extérieur de tout paquet contenant une partie du thon, à l'exception des produits exemptés 
spécifiés au paragraphe 10 de la Recommandation 18-13. 

 
En ce qui concerne ces formes de produit (FL et OT), outre les exigences énoncées dans le 
paragraphe ci-dessus, le commerce interne ultérieur vers un autre État membre ne devra avoir 
lieu que si les informations commerciales émanant de l'État membre antérieur ont été saisies dans 
le système eBCD. L'exportation en provenance de l'Union européenne ne devra avoir lieu que si le 
commerce antérieur entre des États membres a été correctement consigné et la validation de cette 
exportation sera toujours requise dans le système eBCD conformément au paragraphe 13 de la 
Rec. 18-13. 
 
La dérogation prévue dans le présent paragraphe expire le 31 décembre 2022. L'Union 
européenne devra faire rapport à la Commission sur la mise en œuvre de cette dérogation avant 
le 1er octobre de chaque année de la dérogation. Ce rapport devra inclure des informations sur le 
processus de vérification et les résultats de ce processus ainsi que des données sur ces opérations 
commerciales, incluant des informations statistiques pertinentes. Sur la base de ces rapports et 
de toute autre information pertinente fournie à la Commission, la Commission devra revoir la 
dérogation relative à la validation lors de sa réunion annuelle de 2022 afin de se prononcer sur 
son éventuelle prolongation. 
 
Le commerce de thons rouges vivants, comprenant toutes les opérations commerciales, vers et 
en provenance de fermes de thon rouge, doit être consigné et validé dans le système eBCD 
conformément aux dispositions de la Recommandation 18-13, sauf disposition contraire dans 
cette Recommandation. La validation des sections 2 (capture) et 3 (commerce de spécimens 
vivants) dans l’eBCD peut être réalisée simultanément par dérogation au paragraphe 3 de la 
Recommandation 18-13. La modification et revalidation des sections 2 et 3 du eBCD, telles que 
visées au paragraphe 99 de la Recommandation 18-02 1, peuvent être effectuées après l’opération 
de mise en cages. 

 
1 Remplacée par la Rec. 19-04 qui a été remplacée par la Rec. 21-08. 
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c) Le thon rouge capturé dans les pêcheries sportives et récréatives dont la vente est interdite n'est 
pas soumis aux dispositions de la Recommandation 18-13 et ne doit pas être consigné dans le 
système eBCD. 

 
d) Les dispositions du paragraphe 13 de la Recommandation 18-13 qui prévoient une dérogation de 

la validation gouvernementale des poissons marqués ne s'appliquent que lorsque les 
programmes nationaux de marquage commercial de la CPC de pavillon du navire ou de la 
madrague qui a capturé le thon rouge dans le cadre desquels les poissons sont marqués sont 
conformes aux exigences du paragraphe 21 de cette Recommandation et respectent les critères 
suivants : 
 
i)  Tous les thons rouges figurant sur l’eBCD concerné sont individuellement marqués ; 
 
ii)  L'information minimale concernant la marque inclut : 

 
− Information d'identification du navire de capture ou de la madrague  
− Date de capture ou de débarquement  
− Zone de capture du poisson dans l'expédition  
− Engin utilisé pour capturer le poisson  
− Type de produit et poids individuel du thon rouge marqué, qui peuvent être consignés 

en joignant une annexe. Par ailleurs, en ce qui concerne les pêcheries visées par la 
dérogation relative à la taille minimale dans le cadre de la Recommandation de l’ICCAT 
établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la mer 
Méditerranée (Rec. 18-02)1, les CPC pourraient plutôt fournir le poids approximatif de 
chaque poisson de la capture après le déchargement, qui est déterminé par le biais d’un 
échantillonnage représentatif. Cette approche alternative devra s’appliquer jusqu’à la 
fin de 2022, sauf en cas de prolongation par la Commission suite à l’examen des 
rapports des CPC sur sa mise en œuvre 

− Information sur l'exportateur et l'importateur (le cas échéant)  
− Point d'exportation (le cas échéant).  

 
iii)  Les informations sur les poissons marqués sont compilées par la CPC responsable.  

 
e) Les thons rouges mourant pendant les opérations de transfert, de remorquage ou de mise en 

cages visées aux paragraphes 86 à 102 de la Recommandation 18-021 avant leur mise à mort 
pourraient être commercialisés par les représentants du senneur, du(des) navire(s) 
auxiliaire(s)/de support et/ou de la ferme, le cas échéant.  

 
f) Le thon rouge capturé comme prise accessoire dans l'Atlantique Est et la Méditerranée par des 

navires non autorisés à pêcher activement du thon rouge en vertu de la Recommandation 18-021 
peut être commercialisé. Afin d'améliorer le fonctionnement du système eBCD, il conviendra de 
faciliter l'accès au système aux autorités de la CPC, aux autorités portuaires et/ou par le biais de 
l'auto-inscription autorisée, y compris au moyen de leur numéro d’immatriculation national. Cet 
enregistrement ne permet que l'accès au système eBCD et ne représente pas une autorisation 
émanant de l'ICCAT ; c'est la raison pour laquelle il ne sera délivré aucun numéro de l'ICCAT. Les 
CPC de pavillon des navires concernés ne sont pas tenues de transmettre une liste de ces navires 
au Secrétariat de l’ICCAT. 

 
g) L’exigence prévue au paragraphe 13b) de la Recommandation 18-13 selon laquelle les BCD ne 

pourraient être émis seulement lorsque les quantités cumulées validées sont conformes aux 
quotas ou limites de capture de chaque année de gestion ne s’applique pas aux CPC dont la 
législation nationale impose que tous les poissons morts ou mourants soient débarqués, à 
condition que la valeur de la capture soit confisquée afin d’empêcher les pêcheurs de tirer un 
profit commercial de ces poissons. La CPC devra prendre les mesures nécessaires pour empêcher 
que le poisson confisqué soit exporté vers d'autres CPC. 

 
h) Les BCD sur support papier devront continuer à être utilisés pour le commerce du thon rouge du 

Pacifique jusqu'à ce que la fonctionnalité pour ce suivi soit développée dans le système eBCD. 
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Cette fonctionnalité inclura les éléments de données répertoriés aux annexes 1 et 2, à moins qu'il 
n’en soit décidé autrement pour apporter une réponse aux besoins futurs en matière de collecte 
de données. 

 
i) La section commerce d'un eBCD devra être validée avant l'exportation. L'information sur 

l'acheteur apparaissant dans la section commerce doit être saisie dans le système eBCD dès que 
celle-ci est disponible et avant la réexportation. 

 
j) L'accès au système eBCD devra être accordé aux non-CPC de l'ICCAT afin de faciliter le commerce 

de thon rouge. Tant que la fonctionnalité permettant l’accès au système par les non-CPC n’est pas 
mise au point, la non-CPC devra compléter pour ce faire les documents du programme BCD sur 
support papier conformément aux dispositions du paragraphe 6 et les transmettre au Secrétariat 
de l'ICCAT aux fins de leur saisie dans le système eBCD. Le Secrétariat devra immédiatement se 
mettre en communication avec les non-CPC dont on sait qu'elles se livrent à des opérations 
commerciales concernant le thon rouge de l'Atlantique, afin de porter à leur connaissance le 
système eBCD et les dispositions relatives au programme BCD qui leur sont applicables. 

 
k) Dans la mesure du possible, les rapports créés à partir du système eBCD devront remplir les 

exigences de déclaration annuelle prévues au paragraphe 34 de la Recommandation 18-13. Les CPC 
devront également continuer à présenter les éléments du rapport annuel qui ne peuvent pas être 
produits à partir du système eBCD. Le format et le contenu de tout rapport supplémentaire seront 
décidés par la Commission en tenant compte des normes et des considérations de confidentialité 
appropriées. Au minimum, les rapports devront inclure les données de capture et de commerce des 
CPC adéquatement agrégées. Les CPC devront continuer à rendre compte de leur mise en œuvre du 
système eBCD dans leurs rapports annuels. 

 
6. Les documents BCD sur support papier (délivrés conformément à la Rec. 18-13) ou les eBCD imprimés 

pourraient être utilisés dans les cas suivants : 
 

a) dans le cas des débarquements de quantités de thon rouge inférieures à 1 tonne métrique ou à 
trois poissons, ces BCD sur support papier devront être convertis en eBCD dans un délai de sept 
jours ouvrables ou avant l'exportation, selon la date survenant en premier ; 

 
b) dans le cas du thon rouge capturé avant la mise en œuvre intégrale du système eBCD spécifiée au 

paragraphe 2 ; 
 

c) nonobstant l'exigence d'utiliser le système eBCD stipulée au paragraphe 2, des BCD sur support 
papier ou des eBCD imprimés peuvent être utilisés comme alternative dans le cas peu probable 
où le système rencontrerait des difficultés techniques qui empêcheraient une CPC d'utiliser le 
système eBCD, conformément aux procédures visées à l’annexe 3. Les retards des CPC dans la 
prise des mesures nécessaires, par exemple la présentation des données requises pour garantir 
l'enregistrement des utilisateurs dans le système eBCD ou d'autres situations évitables, ne 
constituent pas une difficulté technique acceptable ; 

 
d) dans le cas du commerce du thon rouge du Pacifique spécifié au paragraphe 5 (h) ; 

 
e) dans le cas du commerce entre des CPC de l’ICCAT et des non-CPC, où l'accès au système eBCD à 

travers le Secrétariat (conformément au paragraphe 5 (j) ci-dessus) n'est pas possible ou ne peut 
pas être réalisé dans les meilleurs délais pour garantir que le commerce n'est pas indûment 
retardé ou interrompu. 

 
Dans les cas visés aux alinéas a) à e), le recours au document BCD sur support papier ne devra pas être 
invoqué par les CPC importatrices comme raison pour retarder ou refuser l'importation d'une 
expédition de thon rouge, sous réserve que celle-ci respecte les dispositions existantes de la 
Recommandation 18-13 et les dispositions pertinentes de la présente Recommandation. Les eBCD 
imprimés, qui sont validés dans le système eBCD, respectent l'exigence de validation énoncée au 
paragraphe 3 de la Recommandation 18-13. 
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À la demande d’une CPC, la conversion des BCD sur support papier en eBCD devra être facilitée par le 
Secrétariat de l'ICCAT ou par la création, dans le système eBCD, de profils d'utilisateurs pour les 
autorités des CPC, si celles-ci en font la demande à cette fin, s'il y a lieu.  

 
7. Le Groupe de travail technique devra poursuivre ses travaux et, par le biais du Secrétariat de l’ICCAT, 

informer le consortium chargé de l'élaboration des spécifications sur les développements et 
ajustements requis par le système et il devra diriger leur mise en œuvre. 

 
8. La présente Recommandation clarifie la Recommandation 18-02 2 et clarifie et amende la 

Recommandation 18-13. 
 
9. La présente Recommandation abroge et remplace la Recommandation de l’ICCAT remplaçant la 

Recommandation 17-09 concernant l’application du système eBCD (Rec. 18-12). 
 
 

  

 
2 Remplacée par la Rec. 19-04 qui a été remplacée par la Rec. 21-08. 
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Annexe 1 
 

Exigences en matière de données pour le commerce de thon rouge du Pacifique 
dans le cadre du programme BCD 

 
Section 1 : Numéro du document de capture de thon rouge  
 
Section 2 : Information de capture  
Nom du navire de capture/de la madrague  
Pavillon/CPC  
Zone  
Poids total (kg)  
 
Section 8 : Information commerciale  
 
Description du produit  
• (F/FR; RD/GG/DR/FL/OT)  
• Poids total (NET)  
 
Informations sur le vendeur/l'exportateur  
• Nom de la société  
• Point d'exportation/de départ  
• État de destination  
 
Description du transport  
 
Validation du gouvernement  
 
Importateur/acheteur  
• Nom de la société, numéro de licence  
• Point d'importation ou destination  
 

Annexe 2  
 

Certificat de réexportation de thon rouge de l’ICCAT 
 
Section 1 : Numéro de certificat de réexportation de thon rouge 
 
Section 2 : Rubrique réexportation 
Pays/Entité/Entité de pêche procédant à la réexportation 
Point de réexportation 
 
Section 3 : Description du thon rouge importé  
Poids net (kg) 
Numéro du BCD (ou eBCD) et date(s) d’importation 
 
Section 4 : Description du thon rouge destiné à la réexportation 
Poids net (kg) 
Numéro correspondant du BCD (ou eBCD) 
État de destination 
 
Section 6 : Validation du gouvernement 
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Annexe 3 
 

Procédures visant à permettre l'émission de BCD sur support papier ou d'eBCD imprimés en 
raison de difficultés techniques liées au système eBCD 

 
A. Si la difficulté technique survient pendant les heures de travail du Secrétariat et du consortium chargé 

de la mise en œuvre de l’eBCD : 
 

1. Dans un premier temps, la CPC rencontrant la difficulté technique devra prendre contact avec le 
consortium chargé de la mise en œuvre pour confirmer et tenter de résoudre la difficulté 
technique et inclure également le Secrétariat dans ces communications. Le consortium chargé de 
la mise en œuvre devra fournir un accusé de réception de la difficulté technique à la CPC. 

 
2. Si une difficulté technique confirmée par le consortium chargé de la mise en œuvre ne peut être 

résolue avant qu'une opération commerciale ne se produise, la CPC devra informer le Secrétariat 
de la nature de la difficulté technique et lui fournir les informations figurant dans l'appendice ci-
joint, ainsi qu'une copie de la confirmation de la difficulté technique provenant du consortium 
chargé de la mise en œuvre.  

 
3. Le Secrétariat devra communiquer aux autres CPC que les BCD sur support papier peuvent être 

temporairement utilisés par la CPC rencontrant la difficulté technique en publiant sans délai les 
informations visées au paragraphe 2 ci-dessus sur la partie publique du site web de l'ICCAT. La 
CPC peut alors utiliser un BCD sur support papier ou un eBCD imprimé pour l’opération 
commerciale. 

 
4. Une CPC rencontrant la difficulté technique devra continuer à travailler avec le consortium chargé 

de la mise en œuvre et, le cas échéant, avec le Secrétariat pour résoudre le problème. 
 
5. La CPC devra signaler quand la difficulté technique a été résolue, soit par le biais de la page 

d'autodéclaration des incidents du système eBCD ou au Secrétariat, pour publication immédiate 
sur le site web de l'ICCAT. La CPC devra ensuite appliquer les procédures de la section C ci-
dessous. 

 
B. Si la difficulté technique survient en dehors des heures de travail du Secrétariat et du consortium 

chargé de la mise en œuvre de l’eBCD : 
 

1. La CPC rencontrant la difficulté technique devra communiquer immédiatement au Secrétariat et 
au consortium chargé de la mise en œuvre par courrier électronique qu'elle n'est pas en mesure 
d'utiliser le système eBCD en expliquant la difficulté technique rencontrée. Pour procéder à une 
opération commerciale, la CPC doit alors accéder à la page d'autodéclaration des incidents afin de 
saisir les informations requises spécifiées dans l'appendice ci-joint. Par le biais de cette page, ces 
informations seront automatiquement téléchargées sur le site web de l'ICCAT pour informer les 
autres CPC que les BCD sur support papier ou les eBCD imprimés pourraient être temporairement 
utilisés par la CPC rencontrant la difficulté technique. La CPC pourrait alors utiliser un BCD sur 
support papier ou un eBCD imprimé pour l’opération commerciale. 

 
2. Si la difficulté technique n'est pas résolue avant le début du jour ouvrable suivant du Secrétariat 

et du consortium chargé de la mise en œuvre, la CPC rencontrant la difficulté technique devra 
prendre contact avec le consortium chargé de la mise en œuvre et, le cas échéant, le Secrétariat, 
dès que possible au cours de ce jour ouvrable suivant afin de résoudre la difficulté technique. 

 
3. La CPC devra signaler quand la difficulté technique a été résolue, soit par le biais de la page 

d'autodéclaration des incidents ou au Secrétariat, pour publication immédiate sur le site web de 
l'ICCAT. La CPC devra ensuite appliquer les procédures de la section C ci-dessous. 
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C. Dans tous les cas où un BCD sur support papier ou un eBCD imprimé a été utilisé conformément aux 
procédures spécifiées aux sections A ou B ci-dessus, les dispositions suivantes s'appliquent également : 

 
1. La CPC devra reprendre l'utilisation du système eBCD dès que la difficulté technique sera résolue. 
 
2. Les BCD sur support papier devront être convertis en un eBCD par la CPC qui a utilisé le BCD sur 

support papier ou par le Secrétariat de l'ICCAT si la CPC le demande, le plus tôt possible après la 
résolution de la difficulté technique. Dans le cas où la conversion ne peut pas être entièrement 
effectuée par la CPC qui a utilisé le BCD sur support papier, elle devra prendre contact avec les 
CPC ayant reçu le BCD sur support papier et leur demander de coopérer pour achever la 
conversion des rubriques de l’eBCD relevant directement de la responsabilité de la CPC qui a reçu 
un BCD sur support papier. La CPC qui a effectué ou demandé la conversion du BCD sur support 
papier devra se charger de signaler au Secrétariat que la difficulté technique a été résolue et, le 
cas échéant, de saisir les informations pertinentes sur la page d'autodéclaration des incidents. Dès 
que possible après la résolution de la difficulté technique, une CPC qui a reçu un BCD sur support 
papier devra prendre les mesures appropriées pour s'assurer que le BCD sur support papier n'est 
pas utilisé pour des opérations commerciales ultérieures.  

 
3. Si un eBCD imprimé a été utilisé, les CPC devront s'assurer que toutes les données manquantes 

du registre eBCD sont saisies dans le système eBCD dès que la difficulté technique est résolue en 
ce qui concerne les rubriques relevant directement de leur responsabilité. 

 
4. Les BCD sur support papier ou les eBCD imprimés peuvent continuer à être utilisés jusqu'à ce que 

la difficulté technique soit résolue et que les BCD sur support papier connexes soient convertis en 
eBCD conformément à la procédure visée ci-dessus. 

 
5. Une fois qu'un BCD sur support papier a été converti en eBCD, toutes les opérations commerciales 

ultérieures du produit associé à ce BCD sur support papier devront être effectuées uniquement 
dans le système eBCD. 

 
D. Dans le cas de difficultés techniques rencontrées par les CPC importatrices, la CPC importatrice 

pourrait demander à la CPC exportatrice concernée d'émettre un BCD sur support papier ou un eBCD 
imprimé pour étayer l’opération commerciale après la publication de la difficulté technique sur la page 
web de l’ICCAT conformément aux procédures spécifiées aux sections A ou B ci-dessus. La CPC 
exportatrice devra vérifier que la notification de la difficulté technique est publiée sur le site web de 
l'ICCAT avant d'émettre le BCD sur support papier ou l’eBCD imprimé. Les CPC importatrices devront 
signaler quand la difficulté technique a été résolue, soit par le biais de la page d'autodéclaration des 
incidents ou au Secrétariat, pour publication immédiate sur le site web de l'ICCAT. 

 
E. Tout au long de l'année, le Secrétariat devra compiler des informations sur les cas où une CPC a signalé 

une difficulté technique et/ou lorsque des documents sur support papier ont été émis, pour examen 
par le PWG lors de la prochaine réunion annuelle de l'ICCAT. Si le PWG détermine que les procédures 
de déclaration énoncées ci-dessus n'ont pas été suivies ou que l'utilisation de document sur support 
papier n'est pas conforme aux dispositions de la présente Recommandation, le PWG envisagera de 
prendre des mesures appropriées, y compris l’éventuel renvoi au Comité d’application.  

 
F. Les procédures énoncées ci-dessus seront examinées en 2019 et révisées, le cas échéant. 
 

Appendice  

− Date  
− CPC 
− BCD concerné(s) 
− Résumé de l’incident 
− Date de la résolution 
− Numéro de l’incident (si disponible) 
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21-19            
            SDP 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT AMENDANT 
LA RECOMMANDATION 18-13 REMPLAÇANT LA RECOMMANDATION 11-20 SUR UN PROGRAMME 

ICCAT DE DOCUMENTATION DES CAPTURES DE THON ROUGE  
 

 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
« 13 
 
b) Les CPC devront valider le BCD pour tous les produits de thon rouge seulement une fois que toutes les 

informations contenues dans le BCD se seront avérées exactes, après vérification de l’envoi, et 
seulement lorsque les quantités cumulées validées seront conformes à leurs quotas ou limites de 
capture de chaque année de gestion, y compris, selon le cas, aux quotas individuels alloués aux navires 
de capture ou aux madragues, et lorsque ces produits respecteront les autres dispositions pertinentes 
des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT. 

 
L’exigence selon laquelle les CPC devront valider les BCD seulement lorsque les quantités cumulées 
validées seront conformes à leurs quotas ou limites de capture de chaque année de gestion ne 
s’applique pas aux CPC dont la législation nationale mise en place avant 2013 imposant que tous les 
poissons morts ou mourants soient débarqués, à condition que la valeur de la capture soit confisquée 
afin d’empêcher les pêcheurs de tirer un profit commercial de ces poissons. Les CPC devront prendre 
les mesures nécessaires pour empêcher que la capture dépassant leur quota national soit exportée 
vers d'autres CPC. Le poids de chaque envoi concernant les captures dépassant les quotas des navires 
devra être déclaré au Secrétariat de l’ICCAT sans délai et sera examiné par le Comité d'application lors 
de chaque réunion annuelle. » 
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21-20 TOR 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT VISANT À POURSUIVRE L'ÉLABORATION D'UN SYSTÈME INTÉGRÉ 
DE DÉCLARATION EN LIGNE 

 
 
RAPPELANT la Recommandation de l’ICCAT concernant l'élaboration d'un système de déclaration en 

ligne (Rec. 16-19) adoptée par la Commission en 2016 ;  
 
NOTANT que les exigences de la Commission en matière de déclaration sont nombreuses et évoluent 

au fil du temps et que tout système de ce type doit, du fait de sa nature, avoir une large portée et être 
dynamique ;  

 
RECONNAISSANT les progrès réalisés à ce jour par le Groupe de travail sur les technologies de 

déclaration en ligne et par le Secrétariat dans le développement initial du système ;  
 
RECONNAISSANT que l'ampleur considérable du projet nécessite des travaux au-delà de la date 

d'achèvement initialement prévue, soit 2019 ; 
 
DÉSIREUSE de continuer à trouver des moyens d'améliorer le fonctionnement efficace de la 

Commission, notamment en réduisant la charge de travail liée aux exigences de déclaration de l'ICCAT pour 
le Secrétariat et les CPC et en améliorant l'accès aux informations utiles ; 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA 
CONSERVATION DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
1.  Le Groupe de travail sur les technologies de déclaration en ligne devra continuer à travailler 

virtuellement et à se réunir pendant la période intersessions selon les besoins afin de développer le 
système intégré de gestion en ligne et d’achever son plan de travail. 

 
2.  Le Groupe de travail devra demeurer actif après l'achèvement de son plan de travail, qui pourrait être 

révisé et amendé si nécessaire, et jusqu'à ce que la Commission en décide autrement. Les tâches du 
Groupe de travail après l’achèvement de son plan de travail devront être les suivantes :  

 
a)  superviser l'intégration dans le système de déclaration en ligne des nouvelles exigences liées aux 

rapports annuels ; 
b)  déterminer les exigences redondantes pour lesquelles la déclaration n'est plus nécessaire ;  
c)  avec la contribution appropriée de la Commission, superviser l'élaboration de modules 

supplémentaires du système couvrant d'autres exigences de déclaration de l'ICCAT afin d'établir 
un système complet et entièrement intégré de déclaration en ligne ; et 

d)  d'autres tâches que la Commission pourrait identifier. 
 
3.  Dans l'exécution des tâches susmentionnées, le Groupe de travail devra travailler en consultation avec 

le SCRS, le Comité d'application et d'autres organes subsidiaires de la Commission, si nécessaire et 
approprié.  

 
4.  Le Groupe de travail devra continuer à fournir à la Commission des mises à jour annuelles sur ses 

activités, notamment en présentant des propositions concernant le contenu et le format du système de 
déclaration en ligne et des modules connexes pour examen par la Commission afin d’informer sur la 
conception et l’élaboration. 

 
5.  La présente Recommandation complète la Recommandation de l’ICCAT concernant l'élaboration d'un 

système de déclaration en ligne (Rec. 16-19) et abroge et remplace la Recommandation de l’ICCAT visant 
à poursuivre l'élaboration d'un système de déclaration en ligne intégré (Rec. 19-12). 
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21-24 MISC 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT REMPLAÇANT LA RECOMMANDATION 03-20 SUR LES CRITÈRES 
VISANT À L’OCTROI DU STATUT DE PARTIE, ENTITÉ OU ENTITÉ DE PÊCHE NON CONTRACTANTE 

COOPÉRANTE À L’ICCAT 
 

 
 

RAPPELANT la Résolution de l’ICCAT concernant la coordination avec les Parties non contractantes (Réf. 
94-06), adoptée à la 9e réunion extraordinaire de la Commission en 1994 et la Résolution de l’ICCAT sur 
l’accès au statut de Partie, Entité ou Entité de pêche coopérante (Réf. 01-17), adoptée à la 17e réunion 
ordinaire en 2001 ; 

 
RECONNAISSANT qu’il est toujours nécessaire d’encourager les Parties, Entités ou Entités de pêche non 

contractantes, dont les bateaux pêchent des espèces relevant de la compétence de l’ICCAT dans la zone de 
la Convention ICCAT, de mettre en œuvre les mesures de conservation de l’ICCAT ; 

 
RECONNAISSANT le besoin d’établir des critères précis visant à permettre aux Parties, Entités ou 

Entités de pêche non contractantes, dont les bateaux pêchent des espèces relevant de la compétence de 
l’ICCAT dans la zone de la Convention, d’accéder au statut de Partie, Entité ou Entité de pêche non 
contractante coopérante ; 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
1. Chaque année, le Secrétaire exécutif de l’ICCAT devra prendre contact avec toutes les Parties, Entités 

ou Entités de pêche non contractantes dont on sait qu’elles pêchent dans la zone de la Convention des 
espèces relevant de la compétence de l’ICCAT, en les priant instamment de devenir une Partie 
contractante à l’ICCAT ou à accéder au statut de Partie, Entité ou Entité de pêche non contractante 
coopérante. Ce faisant, le Secrétaire exécutif devra leur fournir un exemplaire de toutes les 
Recommandations et Résolutions pertinentes adoptées par la Commission. 

 
2. Toute Partie, Entité ou Entité de pêche non contractante qui aspire au statut de Partie, Entité ou Entité 

de pêche non contractante coopérante devra le solliciter auprès du Secrétaire exécutif. Les demandes 
devront parvenir au Secrétaire exécutif au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours avant une réunion 
annuelle de l’ICCAT, pour pouvoir y être étudiées. 

 
3. Les Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes qui aspirent au statut de Partie, Entité ou 

Entité de pêche non contractante coopérante devront fournir l’information suivante, pour que ce statut 
soit examiné par la Commission : 

 
a) Si disponibles, les données de ses pêcheries historiques dans la zone de la Convention ICCAT, y 

compris les prises nominales, le numéro/type de bateaux, le nom des bateaux de pêche, l’effort de 
pêche et les zones de pêche ; 

 
b) L’ensemble des données que les Parties contractantes sont tenues de soumettre à l’ICCAT aux 

termes des recommandations adoptées par l’ICCAT ; 
 
c) Des informations détaillées sur les activités de pêche actuellement menées dans la zone de la 

Convention, sur le nombre de bateaux et les caractéristiques des bateaux ; et 
 
d) L’information sur des programmes de recherche susceptibles d’avoir été menés dans la zone de la 

Convention et les résultats de cette recherche.  
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4. Tout aspirant au statut de Partie, Entité ou Entité de pêche non contractante coopérante devra 
également : 
 
a) Confirmer son engagement à respecter les mesures de conservation et de gestion de la 

Commission ; 
 
b) Informer l’ICCAT des mesures qu’il a prises pour garantir le respect par ses navires des mesures 

de conservation et de gestion de l’ICCAT ; 
 
c) Confirmer son intention de verser une contribution financière annuelle volontaire correspondant 

à au moins 50% du montant qu’elle devrait verser si elle devenait membre, conformément au 
schéma des contributions prévu à l'article X-2 de la Convention et à l’article 4-1 du Règlement 
financier. 

 
5.  Les Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes devront s'efforcer de fournir 

des contributions financières annuelles volontaires au budget de la Commission à partir de 2024. Le 
montant des contributions annuelles conformément aux termes du paragraphe 4(c) ci-dessus devra 
être calculé par le Secrétariat et communiqué aux Parties, Entités ou Entités de pêche non 
contractantes au moins soixante (60) jours avant la réunion ordinaire de la Commission. Les Parties, 
Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes pourraient décider de distribuer tout ou 
partie de leurs contributions à des projets scientifiques et de recherche existants de l'ICCAT (par 
exemple, GBYP ou AOTTP) ou à des fonds spéciaux (par exemple, le Fonds de participation aux 
réunions ou le Fonds spécial dédié au suivi, au contrôle et à la surveillance). Si une Partie, Entité ou 
Entité de pêche non contractante coopérante ne verse pas de contribution annuelle volontaire, elle 
devra en soumettre la raison à la Commission. La Commission pourrait prendre en compte les 
informations concernant le paiement des contributions volontaires, y compris les contributions 
réalisées dans le passé, d'une Partie, Entité ou Entité de pêche non contractante coopérante lorsqu'elle 
examinera les mesures de conservation et de gestion. 

 
6. Nonobstant le paragraphe 5 ci-dessus, les Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes 

coopérantes sont fortement encouragées à fournir une contribution financière annuelle volontaire dès 
que possible avant le budget de la Commission débutant en 2024. 

 
7. Le Comité d’application des mesures de conservation et de gestion de la Commission (dénommé ci-

après « COC ») devra être chargé d’examiner les demandes d’accès au statut de Partie, Entité ou Entité 
de pêche non contractante coopérante et de recommander à la Commission s’il convient ou non de 
concéder à un aspirant le statut de Partie, Entité ou Entité de pêche non contractante coopérante. Dans 
cet examen, le COC examinera également l’information relative à l’aspirant disponible auprès d’autres 
organismes régionaux de gestion des pêcheries (ORGP), ainsi que la soumission des données à la 
Commission par l’aspirant. Il faudra faire preuve de prudence pour ne pas introduire dans la zone de 
la Convention la capacité de pêche excédentaire d’autres régions ou des activités de pêche IUU en 
accordant le statut de coopérant à un aspirant. 

 
8. Le statut de Partie, Entité ou Entité de pêche non contractante coopérante devra être examiné tous les 

ans, et renouvelé, à moins qu’il ne soit révoqué par la Commission pour cause de non-respect des 
mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT, y compris la présente Recommandation. 

 
9. La Recommandation de l’ICCAT sur les critères visant à l’octroi du statut de Partie, Entité ou Entité de 

pêche non contractante coopérante à l’ICCAT (Rec. 03-20) devra être abrogée et remplacée par la 
présente Recommandation. 
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ANNEXE 5 
 

RÉSOLUTIONS ADOPTÉES PAR L’ICCAT EN 2021 
 

21-17 GEN 
 

RÉSOLUTION DE L'ICCAT ÉTABLISSANT UN PROJET PILOTE AUX FINS DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA 
SURVEILLANCE ÉLECTRONIQUE À DISTANCE (REM) À BORD DES NAVIRES DE TRANSFORMATION 

DU THON ROUGE 
 

TENANT COMPTE du fait que l’ICCAT a adopté une Recommandation établissant un plan pluriannuel 
de gestion du thon rouge de l'Atlantique Est et de la Méditerranée ; 

 
NOTANT que lors de la réunion du Groupe de travail sur les mesures de contrôle et de traçabilité du 

thon rouge de l’ICCAT, tenue en mars 2020, ce Groupe de travail a identifié plusieurs aspects du contrôle du 
thon rouge vivant qui gagneraient à être renforcés, parmi lesquels le contrôle exercé sur les navires de 
transformation opérant dans la pêcherie de thon rouge dans l'Atlantique Est et en Méditerranée. Lors de la 
réunion intersessions de la Sous-commission 2 de 2020, il a été envisagé d'entamer des discussions sur 
cette question sur la base d'un document de travail préparé par l'Union européenne ;  

 
RAPPELANT que les nouvelles technologies ont beaucoup progressé au cours des dernières années et 

que ces technologies peuvent rendre la surveillance plus efficace et efficiente, ainsi que soutenir la collecte 
de données à des fins scientifiques ; 

 
CONSIDÉRANT que la mise en place d'un projet pilote pour l'utilisation du REM, y compris la télévision 

en circuit fermé (CCTV), permettrait de tester si ces technologies peuvent être utilisées à l'avenir pour 
améliorer le contrôle et le rendre plus efficace, ainsi que pour contribuer à la collecte automatique de 
données ;  

 
NOTANT que les conclusions tirées de ce projet pilote ne portent pas atteinte à la possibilité dont 

disposent les CPC de continuer à utiliser les moyens traditionnels de contrôle, y compris le recours à des 
observateurs de contrôle ou scientifiques ; 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA 
CONSERVATION DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE DÉCIDE CE QUI SUIT : 

 
Objectif du projet pilote 
 
1. Un projet pilote est établi pour tester l'utilisation d'un système de surveillance électronique à distance 

(REM), dont la télévision en circuit fermé (CCTV) à bord des navires de transformation du thon rouge 
opérant dans la pêcherie du thon rouge dans l'Atlantique Est et en Méditerranée.  

 
2. L'objectif du projet est de tester le système REM et d'évaluer la valeur ajoutée de cette technologie 

dans l'amélioration de la surveillance et du contrôle des navires de transformation, la rentabilité du 
système et sa capacité à collecter et à analyser ultérieurement des données complètes et précises. 

 
3.  La durée du projet pilote devrait être d'un an, avec la possibilité de le prolonger d'une année 

supplémentaire. Le projet devrait être mis en œuvre à bord d’au moins 2 des navires de transformation 
actifs énumérés dans le tableau 1. 

 
4.  Le projet pilote serait considéré comme une phase expérimentale et les informations collectées dans 

ce contexte ne pourront être utilisées que pour atteindre les objectifs du projet, mais en aucun cas à 
des fins de contrôle ou d’application. 
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Participation et points de contact 
 
5. Les Parties contractantes ayant des navires de transformation opérant sous leur pavillon sont 

encouragées à participer au projet pilote et à faciliter la mise en œuvre à bord des navires sélectionnés 
sous leur pavillon. Toutes les autres Parties contractantes impliquées dans le contrôle des navires de 
transformation sont également encouragées à participer au projet pilote. 

 
6.  Les Parties contractantes participant au projet pilote devraient soumettre au Secrétaire exécutif les 

informations suivantes : 
 
a) autorité nationale responsable du navire de transformation et de son suivi et contrôle, et 
b) Point(s) de contact désigné(s) au sein de cette autorité ayant des responsabilités de contrôle et 

servant de liaison dans le cadre du projet, y compris le nom, les numéros de téléphone et de fax, 
et l'adresse électronique. 

 
7.  Un Groupe technique de pilotage devrait être mis en place pour superviser la mise en œuvre du projet 

pilote. Le Groupe technique de pilotage devrait être composé au moins d'un ou plusieurs représentants 
du Secrétariat de l'ICCAT, des Parties contractantes du pavillon des navires de transformation inclus 
dans le projet pilote et, à titre volontaire, des Parties contractantes côtières où ces navires opèrent. Le 
Groupe de pilotage devrait être coordonné par la Présidente de l’ancien Groupe de travail sur les 
mesures de contrôle et de traçabilité du thon rouge créé par la Résolution 19-15 de l’ICCAT.  

 
8.  Le Groupe technique de pilotage devrait surveiller l'avancement du projet, la réalisation de ses 

objectifs et proposer des recommandations pour améliorer la mise en œuvre du projet. Il devrait être 
disponible pour des consultations et des réunions en ligne régulières. Le Groupe de pilotage devrait 
établir ses propres procédures.  

 
Mise en œuvre du projet pilote 
 
9.  Le Secrétariat de l'ICCAT, avec l'assistance du Groupe technique de pilotage, devrait identifier une 

société (prestataire) chargée de l'installation et de la maintenance du système REM et une société ou 
un organisme indépendant chargé de l'audit des données REM (analyste). Les normes techniques 
minimales de l'annexe 1 devraient être incluses dans les spécifications de l'appel d'offres lors de la 
sélection du prestataire et de l'analyste. 

 
10.  Dans l'exécution de ses tâches, le prestataire chargé de la mise en œuvre du projet pilote et l'analyste 

réalisant l’audit des données du REM devraient respecter les normes techniques minimales définies à 
l'annexe 1. L'analyste devrait traiter les données du REM conformément aux lois pertinentes sur la 
protection des données. 

 
11.  Le Secrétariat de l'ICCAT, avec l'assistance du Groupe technique de pilotage, devrait identifier les 

navires à inclure dans le projet, après avoir consulté les États de pavillon et le prestataire pour 
s'assurer de la faisabilité de l'équipement de ces navires. 

 
12.  Le prestataire devrait préparer un Plan de surveillance des navires (VMP) du REM pour les navires 

inclus dans le projet pilote et le soumettre au Secrétariat de l’ICCAT pour approbation. Le Secrétariat 
de l'ICCAT, en consultation avec le Groupe de pilotage, devrait évaluer le VMP et l'approuver s'il est 
considéré comme adéquat aux fins du projet pilote et s'il respecte les normes techniques minimales 
définies à l'annexe 1. 

 
13.  L'analyste devrait préparer un protocole d'analyse des données du REM et l'envoyer au Secrétariat de 

l'ICCAT. Le Secrétariat de l'ICCAT, en consultation avec le Groupe de pilotage, devrait évaluer le 
protocole d'analyse des données REM et l'approuver s'il est considéré comme adéquat aux fins du 
projet pilote et s'il respecte les normes techniques minimales établies à l'annexe 1. 

 
14.  Les Parties contractantes participant au projet pilote devraient communiquer et collaborer entre elles 

et avec le prestataire et l'analyste afin de faciliter la mise en œuvre du projet pilote. 
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Transmission des données 
 
15. Les données des capteurs et les enregistrements vidéo devraient être transmis par les navires de 

transformation au Secrétariat de l'ICCAT, qui devrait être à son tour chargé de les transmettre à la 
société ou à l'organisme chargé de l'audit des données (analyste). Les données et les enregistrements 
vidéo devraient être fournis à la CPC du pavillon et à la CPC côtière où le navire opère, sur demande. 

 
Déclaration 
 
16. Le prestataire devrait rédiger un rapport sur les alertes et les problèmes identifiés et recommander 

toute amélioration de la configuration du système. L'analyste devrait produire des rapports 
comprenant des détails sur la mise en œuvre du projet et sur les données analysées, ainsi que des 
conclusions sur le fonctionnement du projet et son efficacité. Le contenu détaillé des rapports et les 
délais de présentation de ceux-ci devraient être élaborés par le Groupe technique de pilotage. 

 
17.  Le Secrétariat de l'ICCAT devrait tenir toutes les Parties contractantes informées de l'avancement du 

projet et distribuer les rapports d'avancement rédigés par le prestataire et l'analyste ainsi que les 
évaluations du Groupe de pilotage. 
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Annexe 1 
 

Normes techniques minimales d’un système de surveillance  
électronique à distance (REM) de l’ICCAT 

 
1. Normes techniques minimales 
 
Le logiciel du système de surveillance électronique à distance (REM) devrait être conçu pour gérer et 
contrôler les capteurs et les caméras, stocker les données des capteurs et les enregistrements vidéo sur un 
stockage intégré et afficher toutes les informations sur un écran situé dans la timonerie, permettant à 
l’équipage de surveiller le fonctionnement du système. Le système devrait être capable de stocker des 
données et des enregistrements vidéo pendant toute la période d'opération du navire (sortie). 
 
Le système REM devrait comporter une fonction d’autotest, incluant, au moins, la vérification des positions, 
la vérification de l’état de la mémoire, la vérification de l’image des caméras et la vérification du 
fonctionnement des capteurs. Le système devrait permettre au capitaine de le tester et de s’assurer qu’il est 
à tout moment pleinement opérationnel et qu’il répond à toutes les normes requises. Le système devrait 
pouvoir transmettre automatiquement au capitaine et à l'organe compétent des avertissements et des 
messages d’état, y compris des avertissements relatifs à des données manquantes, des dysfonctionnements 
ou une manipulation. 
 
Le système REM devrait répondre aux normes techniques minimales suivantes : 
 

a) inclure un nombre suffisant de caméras afin de suivre l’activité de pêche (considérée aux fins de 
la présente Résolution comme le chargement, la pesée, la transformation, le stockage, le 
transbordement et le débarquement de thon rouge) ; 

b) inclure des capteurs qui surveillent des paramètres permettant de détecter si une activité de 
pêche a lieu ou pourrait avoir lieu ; 

c) être capable de stocker de façon sécurisée les enregistrements de surveillance électronique et 
disposer d’un stockage et d’un stockage de sauvegarde suffisants, en fonction du nombre de 
caméras et de la durée de la sortie ; 

d) prendre en charge l’accès/la configuration à distance et être muni d’une alimentation électrique 
sans coupure (UPS) et d’un arrêt contrôlé ; 

e) la résolution des caméras devrait être suffisante pour pouvoir compter le nombre de spécimens ; 
f) être équipé d’un récepteur de localisation GPS (système de positionnement mondial) pour suivre 

la position, la trajectoire et la vitesse du navire et fournir des données sur les périodes et zones 
d’opérations, même en cas de mauvaise visibilité ou pendant la nuit (c’est-à-dire pouvant être 
renforcé par un éclairage infrarouge) ; 

g) être capable d’émettre des alertes automatisées en temps réel en cas de dysfonctionnement du 
système ; 

h) être muni d’un témoin d’intégrité et empêcher toute entrée manuelle de données ou manipulation 
externe des données ; 

i) être robuste et résistant à des conditions extrêmes en mer avec une intervention humaine 
minimale. 

 
2. Installation du système REM 
 
Un plan de surveillance des navires (VMP) du REM certifié serait nécessaire afin d’établir le placement des 
capteurs et des caméras et des autres spécifications techniques pertinentes pour couvrir tous les besoins 
en matière de surveillance. 
 
Il devrait inclure au minimum les éléments suivants : 
 

- Informations générales sur les navires, y compris la longueur du navire et les coordonnées du 
propriétaire et/ou du représentant du navire ; 

- Plan et photos du navire ; 
- Description générale des paramètres des capteurs et des caméras ; 
- Emplacement et caractéristiques des composants du système, y compris une image de son 

emplacement ; 
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- Pour chacune des caméras : vue et objectifs, image de l'emplacement, paramètres de la caméra et 
image de la prise de vue de la caméra montrant le champ de vision que la caméra devrait couvrir. 

 
2.1 Télévision en circuit fermé (CCTV) 
 
Le nombre de caméras et leur champ de vision devraient permettre de surveiller toutes les zones où les 
thons rouges peuvent être chargés, transformés ou pesés et garantir, en particulier, la couverture de toutes 
les zones où les thons peuvent être transférés à bord. 
 
Comme configuration générale, la position de la caméra devrait couvrir les deux côtés du navire et 
permettre de compter le nombre de spécimens transférés à bord et d’identifier, si possible, les navires 
desservant le navire de transformation. Étant donné que toutes les opérations de réception et de 
transformation des thons se déroulent sur le pont principal du navire, une caméra avec une vue d’ensemble 
générale du pont garantirait un contrôle efficace. 
 
Une caméra supplémentaire installée sur la zone du pont où le poisson est reçu et transformé permettrait 
de compter le nombre de spécimens si cela n’a pas été possible lorsque le poisson a été soulevé par la grue. 
Dans la mesure du possible, on devrait veiller à ce que cette caméra soit équipée d'une capacité de mesure 
(avec un objectif fiable) permettant de déterminer automatiquement la taille des spécimens hissés à bord 
et de contribuer à la collecte de données sur la taille des poissons à des fins scientifiques, tout en aidant au 
contrôle du poids. 
 
En parallèle ou alternativement, un ichtyomètre ou une règle graduée, avec une échelle de couleur 
facilement visible, peut être placé dans cette zone afin de permettre de contrôler un échantillonnage des 
tailles qui peut être prévu à des fins scientifiques. 
 
Les caméras et le boîtier de caméra devraient être fabriqués à partir de matériau pouvant résister à 
l’environnement à bord du navire, être inviolables et munis de dispositifs de fermeture robustes et durables. 
 
Au vu de la grande taille des enregistrements vidéo, on devrait évaluer, au cours du projet pilote, la 
possibilité d’utiliser sur certaines ou toutes les caméras des photos prises à des intervalles de quelques 
secondes à la place de vidéos continues, pendant les périodes où les capteurs indiquent qu'il n'y a pas 
d'activité, car cette option permettrait de réduire sensiblement la taille des fichiers et de faciliter leur 
gestion. 
 
Le capitaine devrait s'efforcer de veiller à ce que le système REM soit pleinement opérationnel et que les 
systèmes de CCTV fournissent des séquences claires et dégagées pendant les opérations. Les caméras ne 
devraient pas continuer à filmer lorsque le navire navigue au-delà d’une certaine vitesse. 
 
Une signature numérique (marquage de la date et de l'heure, nom du navire, immatriculation du navire et 
coordonnées GPS) devrait permettre d’associer l’enregistrement vidéo à un événement particulier dans le 
temps (c’est-à-dire pour vérifier que l’opération était autorisée ou qu’elle a été correctement filmée). 
 
Dans la mesure du possible, il conviendrait d'inclure une fonctionnalité de masquage permettant d'effacer 
des parties des images à des fins de protection personnelle et de sélectionner des zones d'intérêt. 
 
2.2 Capteurs 
 
Les capteurs devraient fournir des informations sur l’éventuelle réalisation d’activités de pêche. Ces 
capteurs seraient placés sur les dispositifs ou mécanismes qui sont actifs lorsque le navire réalise, ou 
pourrait réaliser, des activités de pêche, telles que le chargement, la transformation, la congélation ou le 
débarquement de poissons. Ces informations serviraient surtout à sélectionner l’enregistrement vidéo à 
analyser. 
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En outre, les capteurs devraient collecter et envoyer des informations sur les opérations de pesée, ce qui 
faciliterait le suivi de l’activité et permettrait des vérifications croisées automatiques des données. 
 
Les systèmes REM devraient pouvoir prendre en charge tous les types de capteurs nécessaires et une 
connexion d’un bus de données devrait être disponible pour d’éventuelles extensions futures. 
 
Les capteurs suivants devraient être inclus : 
 

1. GPS, 
2. ouverture des écoutilles ou d’autres accès à la cale, 
3. activation des grues,  
4. balances utilisées pour peser le thon rouge permettant d'enregistrer les pesées effectuées(∗). 

 
Les autres capteurs dont l’utilité peut être évaluée sont les suivants : 
 

5. activité dans les tunnels de congélation (introduction de poissons) ou capteurs de mouvement, 
6. température dans la cale à poissons. 

 
 
3. Stockage et transmission des données 
 
Toutes les informations devront être stockées dans le boîtier de commande et les données demandées 
devraient être sécurisées pour éviter toute éventuelle suppression ou manipulation. Une sauvegarde 
devrait être effectuée automatiquement. Toutes les données stockées ou transmises pourraient être 
comprimées et cryptées de façon sécurisée.  
 
En raison de problèmes de compatibilité des données liés à l’utilisation de différents systèmes, le format 
des données, tant des capteurs que des enregistrements vidéo, devrait être unique ou compatible, afin que 
les diverses autorités chargées de leur analyse ne rencontrent pas de problème de lecture ou d’analyse. 
Tous les navires du projet pilote devraient utiliser le même fournisseur de REM (un seul approvisionnement 
pour un seul système) afin de garantir le meilleur échange de données possible et faciliter l’analyse des 
données. 
 
Les données des capteurs et les enregistrements vidéo ne seront stockés que pour la période nécessaire à 
la mise en œuvre de ce projet pilote et, en tout état de cause, pour une durée maximale de 3 ans.  
 
Le stockage et la gestion des enregistrements vidéo devraient tenir compte des options techniques, de toute 
législation potentielle relative à la confidentialité et à la protection des données et être conformes aux 
réglementations pertinentes en matière de protection des données personnelles. 
 
Les données devraient être transmises par les réseaux de données mobiles, par Wi-Fi (lorsque le navire 
s’approche de la côte et entre dans une couverture Wi-Fi ou 4G) ou par un système satellitaire. En cas de 
défaillance technique du système de transmission, les informations devraient être partagées par l'échange 
de disques durs. 
 
 
4. Analyse des données 

 
Les systèmes REM à bord des navires devraient pouvoir transmettre les données des capteurs et les 
enregistrements vidéo dans un format commun défini, à utiliser pour l’échange (sortie). Le logiciel d’analyse 
(analyseur REM) basé à terre devrait permettre d’associer les données des capteurs et l’enregistrement 
vidéo, facilitant et accélérant l’analyse de l’enregistrement vidéo.  
 
  

 
∗ L’utilisation de balances fixées aux grues, méthode désormais utilisée par la plupart de ces navires, est considérée comme présentant 
un grand intérêt car elle permettrait d’enregistrer et de transmettre le poids de tous les poissons hissés à bord. Il conviendrait d’évaluer 
si les balances actuellement disponibles peuvent être adaptées au système REM. 
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La sélection des enregistrements vidéo à analyser serait basée sur : 
 
1. Une analyse des risques utilisant au moins : 

 
- l’analyse des données des capteurs (c’est-à-dire activité des grues ou ouverture des écoutilles 

lorsque le navire n’est pas autorisé à transférer des poissons) ; 
- le poids ou le nombre de spécimens (nombre d’événements de pesée) transmis par les capteurs 

des balances ne correspondant pas aux quantités enregistrées ; 
- l’immobilisation du navire en cours de navigation (possibilité de transbordement en mer) ; 
- les alertes du système en cas de dysfonctionnement, de données manquantes ou de tentatives de 

manipulation ; 
- les informations de VMS indiquant des activités réalisées par d’autres navires à proximité du 

navire de transformation, ou la non-réception des positions de navires auxiliaires associés à la 
ferme ; 

- d’autres renseignements détenus par les autorités ; et 
 

2. Un examen aléatoire : 
 

Examen comprenant l'analyse des données des capteurs et des enregistrements vidéo de quelques journées 
complètes choisies au hasard. L’analyse aléatoire de certaines opérations permettrait de vérifier que les 
quantités déclarées par les opérateurs correspondent à celles affichées dans l’enregistrement vidéo 
(nombre de spécimens) et aux données du capteur de pesée pour ces opérations.  
 
L'analyse des données basée sur l'analyse de risque impliquerait que les autorités de contrôle du lieu où le 
navire de transformation opère mettent à la disposition de la société chargée de l'audit des données, 
certaines informations telles que les périodes pendant lesquelles l'autorisation de mettre à mort a été 
donnée ou les quantités déclarées par le navire de transformation. 
 
Tableau 1. Liste des navires de transformation de thon rouge autorisés par l’ICCAT à se livrer à des 
opérations relatives au thon rouge dans l'Atlantique Est et en Méditerranée. (Cette liste n’est pas exhaustive 
et se base sur les navires de transformation pour lesquels des activités ont été réalisées dans l’Union 
européenne ces dernières années). 
 

Nom Nº ICCAT OMI Pavillon Tonnage 
(TB) 

LHT (m) 

ASTRAEA AT000PAN00234 9832523 PAN 2164 71,1 
GOUTA MARU AT000JPN00653 9746827 JPN 4865 97,45 
KENTA MARU AT000JPN00660 9788772 JPN 5846 122,2 
KURIKOMA AT000PAN00153 9145920 PAN 4177 105,5 
LADY TUNA AT000PAN00199 9453418 PAN 4538 113.4 
PALOMA REEFER  AT000PAN00032 9309681 PAN 1267 62,6 
PRINCESA GUASIMARA AT000PAN00155 9442237 PAN 1877 72,1 
REINA CRISTINA AT000PAN00154 9011301 PAN 1176 61,33 
TUNA PRINCESS AT000PAN00185 9314612 PAN 4522 113,4 
TUNA QUEEN AT000PAN00145 9278612 PAN 4449 113,4 

 
 
 
  



RÉSOLUTIONS ADOPTÉES EN 2021 

259 

21-21 TOR 
 

RÉSOLUTION DE L'ICCAT ÉTABLISSANT UN GROUPE DE TRAVAIL DE L’ICCAT DÉDIÉ AU 
SYSTÈME DE DOCUMENTATION DES CAPTURES 

 
 

RAPPELANT que l'ICCAT a convenu, lors de la réunion annuelle de la Commission de 2019, que des 
discussions détaillées devraient se poursuivre sans préjuger de l'évolution future des systèmes de 
documentation des captures (« CDS ») ; 

 
RECONNAISSANT que la demande du marché pour les produits de la pêche dont la légalité est vérifiée 

n’a cessé d’augmenter ; 
 
NOTANT le succès du développement et la mise en œuvre d'un système de documentation électronique 

des captures de thon rouge à l’ICCAT ; 
 
RAPPELANT la Recommandation de l’ICCAT sur un processus visant à l'établissement d'un programme de 

certification des captures de thonidés et d’espèces apparentées (Rec. 12-09) ; 
 
SOULIGNANT la nécessité de mettre en œuvre une approche fondée sur les risques en ce qui concerne 

le CDS ; 
 
CONSCIENTE des Directives volontaires sur les systèmes de documentation des captures adoptées par la 

FAO en 2017, qui définissent des orientations à l'intention des EÉ tats, des ORGP, des organisations régionales 
d'intégration économique et d'autres organisations intergouvernementales lorsqu'ils élaborent et mettent 
en œuvre de nouveaux CDS, ou harmonisent ou révisent les CDS existants ; 

 
RECONNAISSANT que le processus d'amendement de la Convention comportait deux parties, à savoir 

la première partie axée sur l'examen de la Convention et la seconde partie axée sur l'élaboration 
d'amendements spécifiques, et qu'une approche similaire en deux étapes pourrait être un bon moyen de 
poursuivre la discussion sur cette question ; 

 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DES 
THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) DÉCIDE CE QUI SUIT : 

 
 
1. Un Groupe de travail ad hoc sur le CDS est créé afin d'examiner l'opportunité d'établir un CDS 

électronique pour les stocks/espèces supplémentaires relevant de l'ICCAT. 
 
2. En 2022 et 2023, le Groupe de travail devrait se réunir au moins une fois par an, de préférence en 

conjonction avec une réunion intersessions, en particulier une réunion du Groupe de travail IMM, de 
sorte que le fonds de participation aux réunions puisse être utilisé efficacement à l’appui de la 
participation des CPC en développement. Si la réunion du Groupe de travail est organisée 
conjointement avec une réunion du Groupe de travail IMM, la durée totale de ces deux réunions devrait 
être de cinq jours au maximum. 

 
3. Le Secrétariat de l’ICCAT assurera l’interprétation simultanée dans les trois langues de l’ICCAT (anglais, 

espagnol et français) pendant toutes les réunions du Groupe de travail. 
 
4. Le Groupe de travail est ouvert à toutes les CPC et aux observateurs accrédités. 
 
5. Le Groupe de travail élira son propre Président. 
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6. Sans préjuger de la conclusion sur l'établissement possible du CDS et tenant compte des facteurs 
spécifiés au paragraphe 1 de la Rec. 12-09 ainsi que des dispositions des Directives volontaires de la 
FAO concernant les systèmes de documentation des captures, le Groupe de travail devrait discuter, entre 
autres, de ce qui suit : 

 
a) espèces qui pourraient être couvertes ; 
 
b) difficultés pratiques et techniques existantes en ce qui concerne la conception et la mise en œuvre 

des CDS et façon de les surmonter ; 
 
c) question de savoir s’il est faisable et approprié d’utiliser le système eBCD pour d'autres espèces 

et modifications qui seraient nécessaires ; 
 
d) améliorations à apporter aux capacités des CPC en développement pour soutenir la mise en œuvre 

de leur CDS et façon d’y arriver ; 
 
e) manière d’éviter les doubles emplois avec les systèmes existants, tout en réduisant 

éventuellement la charge de travail des CPC exportatrices ; 
 
f) manière d’assurer la compatibilité entre les CDS développés ou mis en œuvre par d'autres ORGP 

thonières. 
 

7. Si le Groupe de travail trouve une possibilité d'améliorer l'eBCD au cours de la discussion sur les points 
énumérés au paragraphe 6 ci-dessus, il devrait la transmettre au Groupe de travail sur l’eBCD pour un 
examen plus approfondi. 

 
8. Le Président du Groupe de travail devrait rendre compte des progrès de ses travaux au PWG lors des 

réunions annuelles de la Commission en 2022 et 2023. En 2023, ou dès que possible par la suite, la 
Commission devrait décider s'il y a lieu de commencer les travaux d'élargissement des CDS à un ou 
plusieurs stocks ou espèces relevant de l'ICCAT. 
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21-22 TOR 
 

RÉSOLUTION DE L’ICCAT ÉTABLISSANT UN 
GROUPE DE TRAVAIL SUR L'UTILISATION DES SYSTÈMES DE SURVEILLANCE ÉLECTRONIQUE (EMS) 

 
 

CONSIDÉRANT la nécessité d'un suivi et d'un contrôle efficaces des pêcheries de l’ICCAT afin d'assurer 
la conservation et la gestion des stocks gérés par l’ICCAT ; 

 
RECONNAISSANT que le développement technologique, en particulier les systèmes de surveillance 

électronique (EMS), peut être utilisé pour améliorer le contrôle et constitue un moyen important pour les 
autorités d'assurer le respect des règles applicables ; 

 
CONSIDÉRANT que les développements technologiques progressent considérablement chaque année 

et que les outils connexes devraient être explorés régulièrement afin d'améliorer la gestion des pêcheries 
de l’ICCAT ;  

 
RECONNAISSANT les avantages, y compris les économies potentielles de la mise en œuvre d'un EMS 

sur les navires de pêche commerciale ; 
 
RECONNAISSANT EN OUTRE que le EMS peut améliorer la collecte de données sur la pêche à des fins 

scientifiques et de gestion ;  
 
RÉITÉRANT que des mesures supplémentaires en matière de contrôle et de traçabilité pourraient être 

nécessaires pour renforcer les efforts déployés ces dernières années aux fins du rétablissement des stocks 
de poissons dans la zone de la Convention de l’ICCAT ; 

 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE 
(ICCAT) DÉCIDE CE QUI SUIT : 

 
1. Un Groupe de travail sur les systèmes de surveillance électronique (EMS) est créé dans le but 

d'explorer l'utilisation des technologies EMS disponibles (par exemple, les télévisions en circuit fermé 
et l'intelligence artificielle) dans les pêcheries de l'ICCAT, en particulier les pêcheries commerciales, 
pour améliorer l'efficacité du suivi et du contrôle ainsi que la collecte de données scientifiques, en 
tenant compte des besoins et des spécificités de chaque pêcherie. 

 
2. Le Groupe de travail EMS devrait effectuer les tâches suivantes :  
 

a) Compiler et évaluer les rapports, documents et autres sources d'information les plus pertinents 
concernant les expériences d'utilisation et de mise en œuvre de l’EMS ;  

b) Identifier l'objectif et le but des applications potentielles de l'EMS dans les pêcheries de l'ICCAT, 
dont l'examen des améliorations potentielles qui pourraient être réalisées dans le suivi et le 
contrôle des navires grâce à l'utilisation de l'EMS, y compris empêcher les déclarations inexactes 
des captures et améliorer la fiabilité et la couverture des données collectées, ainsi que lutter 
contre la pêche IUU ; 

c)  Identifier les défis et les limites liés à l'utilisation de l’EMS ; 
d)  Explorer les coûts associés à la mise en œuvre de l’EMS pour les différentes solutions techniques 

disponibles sur le marché ; 
e)  Identifier le type d'activité qui peut être enregistrée et les données qui peuvent être collectées 

par le système en fonction du type d'activité de pêche et du navire de pêche ; 
f)  Identifier les composantes des opérations de pêche qui doivent être surveillées ;  
g)  Comparer l'utilisation des données collectées par les observateurs humains et l’EMS, et évaluer le 

potentiel de l’EMS pour améliorer, compléter et éventuellement offrir des alternatives aux 
observateurs humains dans des circonstances appropriées ; 
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h)  Lorsque cela est nécessaire et approprié, proposer et évaluer des projets pilotes sur l'utilisation 
de l'EMS dans les pêcheries de l'ICCAT ; évaluer et tirer les leçons des projets pilotes sur 
l'utilisation de l'EMS réalisés en dehors des attributions de ce Groupe de travail, y compris dans 
les pêcheries ne relevant pas de l’ICCAT (par exemple, d'autres ORGP, CPC, etc.) ;  

i)  Identifier des normes minimales et examiner les spécifications nécessaires à la mise en œuvre de 
la technologie EMS par les CPC, y compris les considérations suivantes : 
i. les exigences techniques, telles que le nombre minimal et la résolution des caméras, le 

nombre et le type de capteurs, le matériel, le GPS, etc., ainsi que leur position et leur 
installation à bord des navires concernés ; 

ii. les spécifications de gestion des données, telles que les normes relatives aux données, les 
protocoles de transmission des données, la confidentialité et la protection des données, le 
stockage des données et la période de stockage, la récupération et le partage des données ; 

iii. les critères relatifs à la propriété et à l'entretien de l’EMS et des données associées ; 
iv.  les exigences de tout logiciel qui pourrait être utilisé pour analyser les données et les 

enregistrements vidéo collectés, y compris les capacités en termes de fonction de diagnostic 
du système et la capacité de créer et de transmettre des alertes et des avertissements ; 

v.  les autorités ou organismes chargés de l'analyse des données, des protocoles d'analyse des 
données, des logiciels d'analyse et de l'utilisation éventuelle de l'intelligence artificielle ; 

vi.  les rôles et responsabilités des différents acteurs impliqués dans l'approbation du système 
et sa mise en œuvre (par exemple, opérateurs/capitaines, fournisseurs, autorités, Secrétariat 
de l’ICCAT ou organes subsidiaires). 

j)  Recommander des stratégies et des priorités de mise en œuvre pour les différentes pêcheries de 
l’ICCAT ainsi que les délais de mise en œuvre, en tenant compte des dispositions pertinentes des 
recommandations de l’ICCAT. 

3. Le Groupe de travail EMS devrait se réunir pour la première fois dès que possible en pratique, après 
l'adoption de la présente Résolution. 

 
4. Le Groupe de travail recevra l’appui du Secrétariat de l’ICCAT. Afin de faciliter le travail immédiat sur 

cette question, le Groupe de travail sera initialement présidé par le Président du Groupe de travail 
permanent sur l’amélioration des statistiques et des mesures de conservation de l’ICCAT (PWG), 
jusqu'à ce que le Groupe de travail élise son propre Président. Le Groupe de travail consultera, selon 
les besoins et les circonstances, le SCRS à la lumière des travaux en cours de cet organe sur l’EMS, ainsi 
que, le cas échéant, le Groupe de travail chargé d’élaborer des mesures de contrôle intégrées (IMM). 

 
5. Le Secrétariat de l'ICCAT fournira une interprétation simultanée dans les trois langues de l'ICCAT 

(anglais, espagnol et français) pendant toutes les réunions du Groupe de travail.  
 
6. Dans le cadre de sa première réunion, le Groupe de travail EMS devrait élaborer un plan de travail 

couvrant la période 2022-2024. Le Groupe de travail EMS soumettra un rapport d'avancement annuel, 
y compris toute recommandation au PWG, à des fins d’actions appropriées, au moins 30 jours 
calendaires avant la réunion annuelle de l'ICCAT. 
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21-23                         TOR 
 

RÉSOLUTION DE L’ICCAT ÉTABLISSANT UN PROCESSUS POUR ABORDER  
LES NORMES DU TRAVAIL DANS LES PÊCHERIES DE L’ICCAT 

 
 

 
RECONNAISSANT que divers instruments internationaux traitent de la question de certaines normes 

du travail et des abus ; 
 

RAPPELANT que le Code de conduite pour une pêche responsable de l'Organisation des Nations unies 
pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) prévoit que « Les Etats devraient assurer que les installations et 
l'équipement utilisés pour la pêche, ainsi que toutes les activités dans le secteur de la pêche, permettent des 
conditions de vie et de travail sûres, saines et équitables, et soient conformes aux normes 
internationalement convenues, adoptées par les organisations internationales pertinentes » ; 
 

CONSCIENTE du travail effectué pour traiter la question des normes du travail dans le secteur des 
produits de la mer dans d'autres organisations et enceintes internationales pertinentes, telles que 
l'Organisation internationale du travail (OIT), la Commission de la Pêche dans le Pacifique central et 
occidental (WCPFC), l'Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC), l'Organisation 
internationale pour les migrations (OIM) et les recommandations de la quatrième réunion du groupe de 
travail ad hoc conjoint FAO/OIT/Organisation maritime internationale (OMI) sur la pêche illicite, non 
déclarée et non réglementée (IUU) et les questions connexes ;  
 

SE FÉLICITANT du premier échange sur les pratiques de travail et les abus potentiels en matière de 
travail lors de la réunion du Groupe de travail chargé d'élaborer des mesures de contrôle intégrées (IMM) 
de 2021, au cours duquel quelques CPC ont exprimé leur inquiétude quant à cette pratique et ont souligné 
l'urgence d'y remédier ; 
 

RECONNAISSANT EN OUTRE que les pratiques de travail déloyales et abusives et les conditions de 
travail dangereuses constituent des problèmes graves dans les pêcheries internationales qui doivent être à 
la fois condamnés de la manière la plus ferme possible et éliminés par des actions efficaces des CPC, prises 
collectivement et individuellement ; 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE 
(ICCAT) DÉCIDE CE QUI SUIT : 

 
1.  Un Groupe de travail ad hoc sur les normes du travail sera établi afin d'identifier les actions que les 

CPC peuvent prendre, individuellement et collectivement, afin d’améliorer les normes du travail dans 
les pêcheries de l'ICCAT, y compris par le biais de la coopération avec d'autres organisations 
internationales pertinentes et l'assistance aux CPC en développement dans l’élaboration et le 
renforcement de la législation nationale pertinente sur les normes du travail et dans l'application de 
cette législation. 

 
2.  Le Groupe de travail ad hoc se réunira entre les sessions à partir de 2022, de préférence en même 

temps qu'une autre réunion intersessions de l'ICCAT. Toutes les CPC sont encouragées à participer au 
Groupe de travail. A sa première réunion, le Groupe de travail élira son président. Le Groupe de travail 
peut inviter des experts extérieurs pour soutenir ses travaux, si nécessaire. 

 
3.  Le Groupe de travail ad hoc rendra compte de l'avancement de ses délibérations lors de la réunion 

annuelle de l’ICCAT de 2022 et fournira ses recommandations quant à la nécessité de tenir des 
réunions intersessions supplémentaires. La Commission examinera ce rapport et décidera des 
prochaines étapes. 

 
4.  Les CPC sont fortement encouragées à prendre immédiatement toutes les mesures appropriées en 

vertu du droit national et international afin d’améliorer et faire appliquer les exigences relatives aux 
normes du travail et à l'interdiction des abus en matière de travail, y compris, le cas échéant, en 
renforçant ces contrôles effectifs sur les navires battant leur pavillon qui participent aux pêcheries de 
l'ICCAT ou à des activités liées à la pêche qui soutiennent cette pêche. 
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ANNEXE 6 

AUTRES DÉCISIONS ADOPTÉES PAR L’ICCAT EN 2021 
 

6.1 PROPOSITION D’AMENDEMENT DES NORMES ET PROCÉDURES POUR LA PROTECTION, L’ACCÈS ET 
LA DIFFUSION DES DONNEES COMPILÉES PAR L’ICCAT 1 

 
Il s'agit d'un addendum à l'annexe 6 du rapport de l’ICCAT pour la période biennale 2010-2011, Partie I 
(2010) - Vol. 1, « Normes et procédures pour la protection, l'accès et la diffusion des données compilées par 
l’ICCAT ». Le présent addendum vise à clarifier les normes et procédures qui s'appliquent aux données 
collectées par les entités sous contrat dans le cadre des programmes de recherche et de collecte de données 
de l'ICCAT. Alors que l'ICCAT et le SCRS continuent à promouvoir la recherche scientifique sur les espèces 
de l'ICCAT avec la participation des CPC, des scientifiques nationaux et des centres universitaires et de 
recherche, il est important que des normes et procédures soient définies pour garantir que les données 
collectées dans le cadre de ces programmes de recherche soient correctement évaluées et utilisées 
efficacement pour les avis scientifiques.  
 

ANNEXE 6 
 

NORMES ET PROCÉDURES POUR LA PROTECTION, L’ACCÈS  
ET LA DIFFUSION DES DONNÉES COMPILÉES PAR L’ICCAT 

 
1 Principes de base concernant la diffusion des données par l’ICCAT 
 
1. Les données et les informations maintenues par la Commission ou le Secrétariat de l’ICCAT, et par les 

prestataires de services ou sous-traitants agissant en son nom, ne seront diffusées qu’en vertu des 
présentes Normes et Procédures, lesquelles reflètent la politique de confidentialité et de sécurité 
déterminée par la Commission. 

 
2. Les données ne pourront être diffusées que si la CPC (Partie contractante ou Partie, Entité ou Entité de 

pêche non-contractante coopérante) qui soumet les données à l’ICCAT en autorise la diffusion. 
 
3. Les personnes dûment autorisées par le Secrétaire exécutif, au sein du Secrétariat de l’ICCAT et parmi 

les prestataires de services, qui auront lu et signé le protocole de confidentialité de la Commission 
auront accès aux données nécessaires à l’exercice de leurs fonctions dans le cadre de l’ICCAT.  

 
4. Les mandataires de la Commission et de ses organes subsidiaires auront accès aux données nécessaires 

à l’exercice de leurs fonctions dans le cadre de l’ICCAT.  
 
5. Les CPC auront accès aux données aux fins de la réalisation des objectifs de la Convention, y compris 

les données:  
 

a)  couvrant les navires battant leur pavillon dans la zone de la Convention ICCAT ; 
b)  couvrant tout navire pêchant dans les eaux relevant de leur juridiction ; 
c)  couvrant les navires qui demandent de pêcher dans leurs eaux nationales, de décharger dans leurs 

ports ou de transborder des poissons dans les eaux relevant de leur juridiction ; 
d) aux fins d’activités d’application et d’exécution en haute mer, conformément à la Convention, et 

aux mesures de conservation et de gestion et à toute autre décision pertinente adoptée par la 
Commission, sous réserve des normes et procédures pour l’accès et la diffusion des données, que 
la Commission adoptera en vertu du paragraphe 24. 

e) aux fins de recherche scientifique et d’autre nature si la CPC qui a soumis les données à l’origine 
autorise la Commission à diffuser cette information. Si une CPC choisit de donner l’autorisation 
de diffuser ces données, cette CPC pourrait, à tout moment, annuler cette autorisation en 
informant le Secrétariat qu’elle a révisé sa décision précédente.  

 
6. Dans la plus grande mesure possible, la Commission et le Secrétariat de l’ICCAT, ainsi que les 

prestataires de services de l’ICCAT, devraient diffuser les données en temps opportun.  
 

1 Adopté pour une période provisoire d'un an dans l’attente d’un examen supplémentaire pendant la période intersessions et d’un 
réexamen lors de la réunion annuelle de l’ICCAT en 2022. 
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7. La Commission, le Secrétariat de l’ICCAT ainsi que leurs prestataires de services devront mettre en 
place des mesures techniques et organisationnelles appropriées pour protéger les données qu'ils 
reçoivent contre tout traitement non autorisé ou illicite, notamment la divulgation, et contre la perte, 
la destruction ou les dommages accidentels. 

 
2 Classification des risques et définition de la confidentialité 
 
8. Les données couvertes par les présentes Normes et Procédures seront classées conformément à la 

méthodologie de classification des risques, incluse au tableau 1, qui reflète inter alia les dommages 
qui pourraient être causés au fonctionnement ou à la crédibilité de la Commission à la suite de la 
modification ou de la divulgation non-autorisée d’informations.  

 
9. Les données couvertes par les présentes Normes et Procédures ont été considérées comme relevant 

du domaine public ou du domaine privé conformément à la définition de confidentialité incluse au 
tableau 1. 

 
9(bis) Clarification des données des Programmes de recherche et de collecte des données de l’ICCAT. 
 

Données de marquage conventionnel associées : exemples ; les données de perte des marques et les 
données de faux marquage sont classées sans risque et font donc partie de la catégorie des données du 
domaine public. Les données de marquage conventionnel associées comprennent les espèces, les dates 
du faux marquage et de la récupération et les positions, le type d'engin, le pavillon et l'information sur 
les poissons lorsque celle-ci est disponible. Les données de marquage conventionnel associées dans ce 
contexte n’incluent pas l’information identifiant le navire de pêche qui a signalé la marque, par 
exemple, ce qui modifierait autrement sa classification de sécurité. 
 
Les données biologiques provenant des programmes de recherche et de collecte de données de l’ICCAT 
sont classées comme présentant un risque moyen et font donc partie de la catégorie des données du 
domaine privé. Cela devrait inclure les échantillons biologiques et les résultats initiaux des analyses de 
ces échantillons ; pour la détermination de l'âge, la génétique, la maturité et les études sur la 
reproduction, les échantillons d'identification des stocks tels que les micro-éléments, les parasites, le 
contenu stomacal, le muscle ou tout autre tissu biologique utilisé pour les analyses scientifiques.  
 
Les indices indépendants des pêcheries, y compris les prospections aériennes, l'échantillonnage 
larvaire, les données de sonar acoustique, l'enregistrement vidéo et l'échantillonnage provenant de 
programmes d'observateurs scientifiques, sont classés comme présentant un risque moyen et font donc 
partie de la catégorie des données du domaine privé.  
 
Tous les autres types de données suivent les définitions et les règles de classification décrites dans les 
tableaux 1 et 2. 

 
 
3. Diffusion des données du domaine public 
 
10. Les données du domaine public ne devront pas révéler les activités individuelles de tout navire, 

entreprise ou personne ni contenir d’informations privées. Les données de prise et d’effort du domaine 
public devront être regroupées par pavillon, engin, mois et grille de 1ºx1º (pour les pêcheries de 
surface) ou grilles de 5x5º (pour les pêcheries palangrières). 

 
11. Les estimations annuelles de capture et les données regroupées de prise et d’effort qui peuvent être 

utilisées pour identifier les activités de tout navire, de toute entreprise ou de toute personne ne 
relèvent pas du domaine public.  

 
12. À l’exception des données visées aux paragraphes 10 et 11, les types de données figurant à 

l’Appendice 1 de l’ANNEXE 6 sont considérés comme des données relevant du domaine public.  
 
13. Les données du domaine public seront mises à la disposition de toute personne aux fins de (a) 

téléchargement à partir du site Web de la Commission et/ou (b) diffusion par la Commission sur 
demande.   
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14. Le site Web devrait inclure une mention décrivant les conditions associées à la visualisation ou au 
téléchargement des données du domaine public (stipulant, par exemple, que la source des données 
doit être reconnue), et devrait faire en sorte que la personne qui sollicite les données doive « Accepter » 
ces conditions avant de pouvoir procéder à la visualisation ou au téléchargement.  

 
14(bis) Les données du domaine public collectées par les entités sous contrat dans le cadre des programmes 

de recherche et de collecte de données de l'ICCAT (par exemple, le marquage conventionnel) devront 
faire l'objet d'un contrôle de qualité et être téléchargées tous les ans sur le site Web de l'ICCAT par le 
Secrétariat. L'accès immédiat aux données les plus récentes ayant fait l’objet d’un contrôle de qualité 
sera accordé aux groupes de travail respectifs du SCRS et aux participants aux ateliers organisés par le 
programme de recherche en question (par exemple, les ateliers de renforcement des capacités). Tout 
autre utilisateur souhaitant accéder à ces données doit suivre la procédure décrite à la section 17bis(c) 
ci-dessous.  

 
4. Diffusion des données du domaine privé  
 
4.1 Définition des données du domaine privé  
 
15. Sous réserve des décisions de la Commission, tous les types de données non décrits au paragraphe 12 

seront considérés comme des données relevant du domaine privé.  
 
16. L’Appendice 2 de l’ANNEXE 6 inclut une liste d’exemples des données du domaine privé.  
 
4.2 Normes générales pour l’accès et la diffusion des données du domaine privé  
 
17. L’accès et la diffusion des données du domaine privé devront être autorisés en vertu des présentes 

Normes et Procédures ainsi que des politiques de confidentialité et de sécurité établies dans le cadre 
de la Politique de sécurité de l’information de la Commission. 

 

18. Le Secrétariat de l’ICCAT devra consigner et communiquer à la Commission tous les accès et diffusions 
de données du domaine privé, y compris le nom et l’affiliation de la personne, le type de données ayant 
été consultées ou diffusées, la raison pour laquelle les données ont été sollicitées, la date à laquelle les 
données ont été sollicitées, la date à laquelle les données ont été diffusées et les autorisations qui ont 
éventuellement été requises. 

 
18(bis) Dans le cas de données rassemblées dans le cadre de Programmes de recherche et de collecte de 

données : 
 

a) Les données seront accessibles, une fois vérifiées par le personnel de l'ICCAT pour le contrôle de 
la qualité, à l'organe subsidiaire du SCRS concerné (par exemple le groupe d'espèces) et aux 
équipes de recherche directement impliquées dans la création de données, autorisant leur 
utilisation à des fins scientifiques comme stipulé dans les termes du contrat concernant la collecte 
de ces données.  

 
b) Les métadonnées relatives à ces données devraient être périodiquement mises à jour sur le site 

Web de l'ICCAT.  
 

c) Les demandes de données peuvent être présentées par toute personne ou institution au moyen 
du formulaire figurant dans cet addendum. Chaque demande sera examinée par un comité 
d'évaluation (composé du Président et du Vice-président du SCRS, du Rapporteur du groupe 
d'espèces concerné et du Coordinateur du programme s'il est encore en poste) afin de garantir le 
respect de la politique de publication de l'ICCAT et son alignement sur les priorités respectives 
du programme de recherche. Le Comité d'évaluation consultera le(s) fournisseur(s) de données 
pour décider d'autoriser ou non la demande de données. Si le(s) fournisseur(s) de données 
confirme(nt) qu'il n'y a pas de conflit d'intérêts, les données seront communiquées après la 
signature de l'accord de confidentialité (pièce jointe 2 de l'appendice 3 de l'ANNEXE 6). Si le(s) 
fournisseur(s) de données souhaite(nt) un usage préférentiel des données, cette demande sera 
examinée et pourrait être acceptée jusqu'à une période de deux ans, ou pour la période de temps 
spécifiquement convenue dans le contrat. Le Secrétariat sera chargé de coordonner et de faciliter 
ce processus. Le Comité d'évaluation s'efforcera de rendre sa décision dans les 30 jours suivant 
la demande. Le Secrétariat fournira à la réunion plénière du SCRS une liste des demandes de 
données et des décisions dans le rapport annuel d'activités. 
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4.3 Accès aux données du domaine privé par le personnel du Secrétariat, les prestataires de services 
de l’ICCAT et les Mandataires de la Commission et de ses organes subsidiaires 

 
19. Les personnes dûment autorisées par le Secrétaire exécutif, au sein du Secrétariat de l’ICCAT ou parmi 

les prestataires de services de l’ICCAT, y compris les experts scientifiques du SCRS, auront accès aux 
données nécessaires à l’exercice de leurs fonctions dans le cadre de l’ICCAT. Les Mandataires de la 
Commission et de ses organes subsidiaires auront accès aux données nécessaires à l’exercice de leurs 
fonctions dans le cadre de l’ICCAT. Toutes ces personnes devront signer un accord de confidentialité 
avec le Secrétaire exécutif et respecteront les normes de sécurité des données de la Commission en ce 
qui concerne les informations consultées. Le Secrétaire exécutif maintiendra un Registre de toutes ces 
personnes (y compris la raison pour laquelle elles ont sollicité l’accès aux données) et mettra ce 
Registre à la disposition de toute CPC, sur demande formulée par écrit.  

 
4.4 Accès aux données du domaine privé par les CPC  
 
20. Les CPC auront accès aux données du domaine privé aux fins de la réalisation des objectifs de la 

Convention, y compris aux données :  
 

a) couvrant les navires battant leur pavillon dans la zone de la Convention ICCAT ; 
b) couvrant tout navire pêchant dans les eaux relevant de leur juridiction ; 
c)  couvrant les navires qui demandent de pêcher dans leurs eaux nationales, de décharger dans leurs 

ports ou de transborder des poissons dans les eaux relevant de leur juridiction ; 
d) aux fins de recherche scientifique et d’autre nature, si la CPC qui a soumis les données à l’origine 

autorise la Commission à diffuser cette information. Si une CPC choisit de donner l’autorisation 
de diffuser ces données, la CPC pourrait, à tout moment, annuler cette autorisation en informant 
le Secrétariat qu’elle a révisé sa décision précédente.  

 
21. Les CPC notifieront au Secrétariat un petit nombre de représentants (de préférence 2 personnes 

uniquement) autorisés à recevoir les données du domaine privé. Ces notifications incluront le nom, 
l’affiliation et les coordonnées (par exemple, téléphone, facsimile, adresse e-mail). Le Secrétariat de 
l’ICCAT maintiendra une liste des représentants autorisés. Les CPC et le Secrétariat veilleront à ce que 
la liste des représentants des CPC soit actualisée et accessible.  

 
22. Le(s) représentant(s) autorisé(s) des CPC seront chargés de veiller à la confidentialité et à la sécurité 

des données du domaine privé, conformément à la classification des risques, et d’une manière 
conforme aux normes de sécurité établies par la Commission pour le Secrétariat de l’ICCAT.  

 
23. Le Secrétariat mettra à la disposition des représentants autorisés des CPC les données du domaine 

privé décrites au paragraphe 20 aux fins de diffusion par la Commission sur demande et, le cas échéant, 
de téléchargement à partir du site Web de la Commission, conformément à la Politique de sécurité de 
l’information de la Commission.  

 
24. Aux fins d’activités d’application et d’exécution en haute mer, la diffusion des données du domaine 

privé sera assujettie à des normes et des procédures distinctes pour l’accès et la diffusion de ces 
données, lesquelles seront adoptées par la Commission à cette fin.  

 
25. La diffusion des données de VMS à des fins scientifiques sera assujettie aux normes et procédures 

distinctes visées au paragraphe 24 ci-dessus.  
 
26. L’accès aux données du domaine privé par les CPC sera géré par le Secrétaire exécutif sur la base des 

présentes Normes et Procédures et du Cadre figurant à l’appendice 3 de l’ANNEXE 6.   
 
27. Le Secrétaire exécutif appliquera le Cadre et autorisera l’accès et la diffusion des données du domaine 

privé.  
 
28. Sauf décision contraire prise par le Membre ou la CPC responsable des Affaires étrangères, les 

Territoires participants jouiront des mêmes droits d’accès aux données que les CPC.  
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29. Toute CPC qui ne se sera pas acquittée de ses obligations en matière de soumission de données à la 
Commission pendant deux années consécutives ne sera pas habilitée à accéder aux données du 
domaine privé tant que ces questions n’auront pas été rectifiées. Toute CPC dont le représentant, 
autorisé en vertu des paragraphes 21 et 22 ci-dessus, n’a pas respecté les normes stipulées dans les 
présentes Normes et Procédures ne sera pas habilitée à accéder aux données du domaine privé tant 
que les actions appropriées n’auront pas été entreprises.  

 
4.5 Échange des données avec d’autres Organisations Régionales de Gestion des Pêches  
 
30. Si la Commission conclut des accords aux fins de l’échange de données avec d’autres Organisations 

Régionales de Gestion des Pêches (ORGP) ou d’autres organisations, les autres ORGP seront tenues, en 
vertu desdits accords, de transmettre, réciproquement, des données équivalentes et de conserver les 
données qui leur auront été soumises d’une manière conforme aux normes de sécurité établies par la 
Commission. Les données qui pourraient être échangées sont spécifiées à l’appendice 4 de 
l’ANNEXE 6. A chaque réunion annuelle, le Secrétaire exécutif soumettra des copies des accords 
d’échange de données existant avec d’autres ORGP ainsi qu’un résumé des échanges de données 
survenus au cours des 12 derniers mois dans le cadre desdits accords.  

 
4.6  Diffusion des données du domaine privé dans d’autres circonstances  
 
31. Le Secrétariat mettra les données du domaine privé à la disposition de toute personne si la CPC qui a 

transmis les données à l’origine autorise la Commission à diffuser cette information. Si une CPC choisit 
de donner l’autorisation de diffuser ces données, la CPC pourrait, à tout moment, annuler cette 
autorisation en informant le Secrétariat qu’elle a révisé sa décision précédente. Sauf indication 
contraire de la part de la personne soumettant les données : 

 
Y compris les universités, les chercheurs, les ONG, les médias, les consultants, l’industrie, les 
fédérations, etc.  

 
a)  Les personnes qui sollicitent des données du domaine privé devront compléter et signer le 

Formulaire de demande de données et signer l’Accord de confidentialité et soumettre ces deux 
documents à la Commission avant d’obtenir l’autorisation d’accéder auxdites données.  

 
b ) Le Formulaire de demande de données et l’Accord de confidentialité devront ensuite être 

renvoyés à la CPC qui a transmis à l’origine les données sollicitées et il lui sera demandé 
d’autoriser la Commission à diffuser cette information.  

 
c) Ces personnes devront également accepter de maintenir les données sollicitées d’une manière 

conforme aux normes de sécurité établies par la Commission pour le Secrétariat de l’ICCAT. 
 
32. Les CPC qui ont remis à la Commission des données relevant du domaine privé devront notifier au 

Secrétariat leurs représentants habilités à autoriser la diffusion des données du domaine privé par la 
Commission. La décision d’autoriser la diffusion de ces données devra être prise en temps opportun.  

 
4.7  Force majeure  
 
33. Le Secrétaire exécutif pourrait autoriser la diffusion de données du domaine privé afin de porter 

secours à des agences en cas de force majeure, lorsque la sécurité de la vie en mer est menacée. 
 
4.8 Limitation du stockage 

 
34.  Les données du domaine non public ne devront pas être conservées plus longtemps qu'il n'est 

nécessaire pour la finalité pour laquelle les données ont été initialement collectées/transférées par les 
CPC.  
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5. Examen périodique  
 
35. La Commission, ou ses organes subsidiaires, examineront périodiquement les présentes Normes et 

Procédures, ainsi que les documents subsidiaires et les normes et procédures visées aux 
paragraphes 24 et 25 ci-dessus et procèderont à des amendements si nécessaire.  

 
 
6. Disposition finale  
 
36. Les présentes Normes et Procédures n’empêchent pas toute CPC d’autoriser la diffusion de toute 

donnée qu’elle a soumise à l’ICCAT.  
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Tableau 1. Types d’informations et classification de confidentialité. Certains types d’informations, telles 
que les données de la tâche 1 et de la tâche 2, sont déjà assujettis à des obligations en matière de déclaration 
et sont publiquement disponibles sur le site web de l’ICCAT et dans le Bulletin statistique de l’ICCAT. 
 

Type d’informations Classification des 
risques 

Données de prise et effort au niveau opérationnel (par ex. CPUE par opération)  Elevé 

Estimations de captures annuelles, stratifiées par engin/pavillon et espèce pour 
les zones statistiques ICCAT (Tâche I) 

Déclaration 
obligatoire déjà 

mise en place 

Données regroupées de prise et effort, stratifiées par engin/année/mois, 5x5 
(palangre) ou 1x1 (surface), et pavillon (prise et effort de Tâche II) 

Déclaration 
obligatoire déjà 

mise en place 

Registres des navires procédant à des déchargements et livres de bord  Moyen 

Cargaisons des transbordements par espèce  Moyen 

Données biologiques (après la période visée à l’article 17bis c) Déclaration 
obligatoire déjà 

mise en place 

Données de marquage conventionnel Pas de risque 

Données détaillées de marquage électronique Moyen 

Registre ICCAT des navires de pêche (navires autorisés à pêcher; navires 
autorisés à transporter ; navires de support; navires de charge)  

Déclaration 
obligatoire déjà 

mise en place 

Attributs des navires et engins provenant d’autres sources  Pas de risque 

Données océanographiques et météorologiques Pas de risque 

Déplacements des navires de pêche à une résolution fine / position, direction et 
vitesse des navires par VMS  

Elevé 

Rapports d’inspection et d’arraisonnement  Elevé 

Observateurs accrédités Moyen 

Inspecteurs accrédités  Elevé 

Programme de documentation des captures Moyen 

Rapports d’inspection de l’Etat du port  Moyen 

Infractions et violations, détaillées Elevé 

Nombre annuel de navires actifs, par type d’engin et pavillon Déclaration 
obligatoire déjà 

mise en place 

Données économiques [non assigné] 

[Données sociales] [non assigné] 

Renseignements obtenus du partage d’informations sur les pêcheries Elevé 

Rapports hebdomadaires de capture Elevé 

Déclarations de mise en cages Moyen 
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Tableau 2. Annotations sur les types d’informations mentionnées au tableau 1.  

Type d’informations Annotations 
Données de prise et 
effort au niveau 
opérationnel 

Collectées sur les livres de bord des navires de pêche et par les 
observateurs.  

Données 
d’observateur liées à 
l’application  

Exclut les données de prise et d’effort au niveau opérationnel, les données 
biologiques et les attributs des engins et des navires.  

Données biologiques  Les données biologiques incluent les données de taille, les données sur le 
genre et la maturité, les données génétiques, les données sur les pièces 
dures, telles que les données sur les otolithes, les contenus stomacaux et 
les isotopes N15/C14 collectées par les observateurs, les échantillonneurs 
au port et d’autres sources. Les « données biologiques » dans ce contexte 
n’incluent pas l’information identifiant le navire de pêche, par exemple, ce 
qui modifierait autrement sa classification de sécurité. 

Données de 
marquage 
conventionnel 

Les données de marquage conventionnel incluent les espèces, les positions 
de marquage et de recapture, les tailles et les dates. Les « données de 
marquage » dans ce contexte n’incluent pas l’information identifiant le 
navire de pêche ayant récupéré le thonidé porteur de marque, par 
exemple, ce qui modifierait autrement sa classification de sécurité. 

Données de 
marquage 
électronique 

Les données détaillées de marquage électronique incluent les registres 
détaillés provenant de marques archives ou pop-up, tels que la date, 
l’heure, la profondeur, la température, l’intensité lumineuse etc. 

Registre ICCAT des 
navires  

Il couvre les navires autorisés à pêcher dans la zone de la Convention 
ICCAT. Il couvre également les registres de navires de transport et d’autres 
types de navires. 

Attributs des navires 
et engins provenant 
d’autres sources 

Ils incluent les données collectées par les observateurs et les inspecteurs 
au port. Ils couvrent tous les navires (c’est-à-dire les navires limités à la 
juridiction nationale – les flottilles nationales). Ils incluent l’équipement 
électronique.  

Données 
océanographiques et 
météorologiques 

Les « Données océanographiques et météorologiques » dans ce contexte 
n’incluent pas l’information identifiant le navire de pêche ayant collecté 
l’information, par exemple, ce qui modifierait autrement sa classification 
de sécurité. 

Observateurs 
accrédités 

Si identifiés à titre individuel, la classification des risques sera alors 
assignée comme ÉLEVÉE. 

Inspecteurs 
accrédités  

Si identifiés à titre individuel, la classification des risques sera alors 
assignée comme ÉLEVÉE. 

Infractions et 
violations, détaillées 

Pourraient couvrir des violations et infractions individuelles en instance 
d’investigation et/ou de poursuites. Information résumée incluse dans le 
Rapport semestriel ICCAT des CPC. Incluent des informations 
d’application collectées par les observateurs.  

Données 
économiques 

Informations insuffisantes actuellement pour déterminer une 
classification des risques. 
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Appendice 1 de l’ANNEXE 6 
 

Données du domaine public  
 
Les types de données ci-après sont considérés comme relevant du domaine public:  
 

1)  Estimations annuelles des captures (Tâche 1), stratifiées par engin, pavillon et espèce pour les 
zones statistiques ICCAT;  

2)  Nombres annuels de navires actifs dans la zone de la Convention ICCAT, stratifiés par type d’engin 
et pavillon;  

3) Données regroupées de prise et d’effort (Tâche 2) par type d’engin, pavillon, année/mois et pour 
la palangre : 5° latitude et 5° longitude, et pour les engins de surface : 1° latitude et 1° longitude – 
et composées des observations d’un minimum de trois navires;  

4) Données biologiques (après la période visée à l’article 17bis c);  
5) Données de marquage conventionnel;  
6) Registres ICCAT des navires de pêche;  
7) Information relative aux attributs des navires et engins ;  
8) Tout registre de navires établi aux fins du VMS de la Commission;  
9) Données océanographiques et météorologiques;  
10) [Données sociales]. 

 
 

Appendice 2 de l’ANNEXE 6 
 

Exemples de données du domaine privé 
 

La liste suivante fournit des exemples de types de données considérés comme relevant du domaine privé : 
 

1)  Données de prise et d’effort au niveau opérationnel (informations détaillées par opération). 
2) Registres des déchargements des navires. 
3) Cargaisons ayant fait l’objet d’un transbordement par espèce. 
4) Données décrivant (à résolution fine) les déplacements des navires, y compris les données de VMS 

requises par la Commission presque en temps réel (position, direction et vitesse du navire) 
5) Rapports d’arraisonnement et d’inspection. 
6) Inspecteurs accrédités. 
7) Données brutes issues de tout programme de documentation des captures ou de tout programme 

de documentation du commerce. 
8) Rapports d’inspection de l’Etat du port. 
9) Violations et infractions, état détaillé. 
10) Données économiques. 
11) Renseignements obtenus du partage d’information sur les pêcheries. 
12)  Données détaillées de marquage électronique. 
13) Données divulguant les activités individuelles de tout navire, toute société ou personne, y compris 

les déclarations de mise en cages et les rapports hebdomadaires de capture. 
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Appendice 3 de l’ANNEXE 6 
 

Cadre pour l’accès aux données du domaine privé 
 
1.  Conformément à la politique de protection, sécurité et confidentialité des données établie par la 

Politique de sécurité de l’information (ISP) de la Commission, une Partie contractante ou une Partie, 
Entité ou Entité de pêche non-contractante coopérante (CPC) devra avoir accès à des types de données 
du domaine privé qui décrivent les activités de tout navire : 

 
a) navire battant son pavillon dans la zone de la Convention de l’ICCAT ; ou 
b) navire pêchant dans les eaux sous sa juridiction nationale ; ou 
c)  navire demandant de pêcher dans ses eaux nationales, déchargeant dans ses ports ou 

transbordant du poisson dans les eaux relevant de sa juridiction nationale ; 
d) aux fins de recherche scientifique ou d’autre nature, si la CPC qui a soumis les données à l’origine 

autorise la Commission à diffuser cette information. Si une CPC choisit de donner l’autorisation 
de diffuser ces données, cette CPC pourrait à tout moment annuler cette autorisation en informant 
le Secrétariat qu’elle a révisé sa décision précédente. 

 
2. Aux fins des activités d’application et d’exécution en haute mer, l’accès et la diffusion des données du 

domaine privé sont soumis à des Normes et Procédures distinctes, que la Commission adoptera à ces 
fins. Les données du VMS seront diffusées à des fins scientifiques, conformément aux mêmes Normes 
et Procédures distinctes. 

 
3. En ce qui concerne le paragraphe 1 : 
 

a) Les CPC devront adresser par écrit au Secrétaire exécutif une demande d’accès à ces données, en 
précisant l’objectif de la Convention au moyen d’une référence à/aux l’/article(s) pertinent(s). Ce 
faisant, les CPC devront utiliser le Formulaire de demande de données de la Commission (Pièce 
jointe 1 de l’Appendice 3 de l’ANNEXE 6). 

b) La CPC devra s’engager à n’utiliser ces données qu’aux fins décrites dans la demande formulée 
par écrit. La CPC devra également remplir et signer l’Accord de confidentialité de la Commission 
(Pièce jointe 2 de l’Appendice 3 de l’ANNEXE 6) 

c) Le Secrétaire exécutif ne devra pas autoriser la diffusion de plus de données qu’il n’est nécessaire 
pour parvenir aux objectifs décrits dans la demande formulée par écrit. 

 
4. Le Secrétaire exécutif devra interdire l’accès aux données du domaine privé à toute CPC ayant manqué 

à ses obligations en matière de soumission des données à la Commission au cours de deux années 
consécutives, jusqu’à ce que ces questions soient rectifiées. Le Secrétaire exécutif devra également 
interdire l’accès à ces données à toute CPC dont le représentant autorisé n’aura pas respecté les 
Normes et les Procédures visant à la protection, l’accès et la diffusion des données compilées par la 
Commission, tant que la CPC n’aura pas notifié au Secrétaire exécutif la prise de mesures appropriées. 

 
5. Le Secrétaire exécutif pourrait assortir de conditions appropriées l’accès à ces données (en exigeant 

par exemple que les données soient supprimées dès qu’aura été atteint l’objectif pour lequel elles 
avaient été diffusées, ou à une date prédéterminée, ou en demandant qu’un registre des personnes qui 
ont accès aux données soit maintenu et fourni sur demande à la Commission, etc.). 

 
6. Une autorisation permanente pourrait être sollicitée, de telle façon que les CPC puissent jouir d’un 

accès multiple aux données requises pour la même raison que celle décrite dans la demande d’origine 
formulée par écrit. 

 
7. Si les décisions du Secrétaire exécutif en ce qui concerne l’accès aux données du domaine privé 

suscitent un mécontentement chez les CPC, le Président de la Commission tranchera la question. 
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Pièce jointe 1 de l’Appendice 3 de l’ANNEXE 6 
 

Formulaire de demande de données 
 
Au Secrétaire exécutif de la Commission internationale pour la conservation des thonidés de 
l’Atlantique (ICCAT) 
 
Je souhaite soumettre la demande suivante pour recevoir et analyser les données recueillies dans le cadre 
des programmes de recherche et de collecte de données de l'ICCAT. J'ai pris connaissance de la politique 
susmentionnée en matière de données, notant en particulier les questions relatives à la confidentialité et à 
l'utilisation des données spécifiées à l'Annexe 6 du rapport de l'ICCAT pour la période biennale 2010-2011, 
Partie I (2010) - Volume 1, "Normes et procédures pour la protection, l'accès et la diffusion des données 
compilées par l'ICCAT", et reconnaissant dûment toute publication découlant de leur utilisation, et 
acceptant toutes les conditions énumérées. 
 

Nom de la (des) personne(s) ou institution(s) demandant les données et coordonnées  

Objectif/Aperçu du projet 
Si des données du domaine privé sont sollicitées, l’utilisation de ces données ne devra être autorisée qu’aux fins 
décrites ci-dessous.  
 
 
 
 
 
 
Demandes de données 
Le cas échéant, la spécification des données demandées devrait porter sur le type de données et tout paramètre 
concernant le type de données, qui peut inclure, entre autres, les types d’engins, les périodes temporelles, les zones 
géographiques et les pays de pêche couverts, ainsi que sur le niveau de stratification de chaque paramètre. 
 
 
 
Nom(s), fonction(s) et affiliation(s) de la (des) personne(s) demandant l'accès aux données ; seules les 
personnes mentionnées seront autorisées à utiliser les données du domaine privé.  
Note: le Secrétariat s'attend à être informé de tout changement apporté à la liste des utilisateurs de données. 
 
 
 
 
Intentions concernant la publication des résultats des travaux proposés 
 
 
 

 
Signature et date :        
 
Nom :  
Poste :  
Organisation:  
 
Approuvé / Non approuvé     Signature et date : 
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Pièce jointe 2 de l’Appendice 3 de l’ANNEXE 6 
 

Accord de confidentialité 
 

Accord de confidentialité pour la diffusion des données du domaine privé par la Commission Internationale 
pour la conservation des thonidés de l’Atlantique (ICCAT). 
 
Nom(s) du demandeur et coordonnées complètes et signatures 
 
Nom complet de l’institution, adresse et coordonnées 
 
Signature et date. 
 
J’accepte/nous acceptons ce qui suit : 
 

− De respecter les conditions auxquelles le Secrétaire exécutif a assujetti l’utilisation des données ; 
 

− Que les données ne seront employées qu’aux fins pour lesquelles elles ont été sollicitées, que seules 
les personnes énumérées au point 3 du Formulaire de demande de données n’y auront accès, et 
qu’elles seront détruites après avoir été utilisées aux fins pour lesquelles elles avaient été 
sollicitées ; 

 
− De ne pas réaliser de copies non-autorisées des données sollicitées. Si le demandeur effectue une 

copie de la totalité ou d’une partie des données sollicitées, toutes les copies ou une partie de celles-
ci seront enregistrées auprès du Secrétaire exécutif et seront détruites dès qu’aura été atteint 
l’objectif pour lequel les données avaient été sollicitées ; 

 
− De respecter les normes de sécurité des données de la Commission, telles que décrites dans la 

Politique de sécurité de l'information de la Commission, ainsi que dans les Normes et les 
Procédures aux fins de la protection, de l’accès et de la diffusion des données compilées par la 
Commission ; 

 
− Qu'avant la publication de tout rapport d’analyse pour lequel les données sollicitées seront 

utilisées, le rapport devra être soumis au Secrétaire exécutif de l’ICCAT, qui devra l’autoriser, et 
s’assurer qu'aucune donnée du domaine privé ne sera publiée ; 

 
− Que des copies de tous les rapports publiés sur les résultats des travaux entrepris à l’aide des 

données diffusées soient fournies au Secrétariat de l’ICCAT et aux organes subsidiaires compétents 
de l’ICCAT ; 

 
− Le(s) demandeur(s) ne révèlera/ont pas, ne divulguera/ont pas, ni ne transférera/ont, directement 

ou indirectement, les informations confidentielles à des tiers sans le consentement écrit du 
Secrétaire exécutif ; 

 
− Le(s) demandeur(s) devra/ont promptement notifier par écrit au Secrétaire exécutif toute 

divulgation non-autorisée, négligente ou commise par inadvertance d’informations confidentielles 
de l’ICCAT ; 

 
− Le(s) demandeur(s) assume(nt) l'entière responsabilité, le cas échéant, en cas de non-respect de 

cet Accord de confidentialité, une fois que les données sollicitées auront été transmises au(x) 
demandeur(s) ; 

 

− En vertu du paragraphe 29 des Normes et des Procédures aux fins de la protection, de l’accès et de 
la diffusion des données compilées par la Commission, les CPC ne seront pas autorisées à consulter 
des données du domaine privé tant que des actions appropriées n’auront été prises pour expliquer 
toute divulgation en violation de l’Accord réalisée par le demandeur, ou, entre autres, ses affiliés, 
employés, représentants, comptables, consultants, entrepreneurs, ou autres conseillers ou agents ; 
et 

 
− Qu’il soit mis fin au présent Accord en avisant par écrit l’autre partie.   
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Appendice 4 de l’ANNEXE 6 
 

Données pouvant être diffusées à d’autres organisations 
 régionales de gestion des pêcheries 

 
 
Données au niveau opérationnel 
 
1. Les données des pêcheries thonières au niveau opérationnel pourront être diffusées à d’autres 

organisations régionales de gestion des pêcheries (ORGP), sous réserve des termes de l’accord énoncés 
au paragraphe 30 de ces Normes et Procédures. Ces données comprennent les données de prise et 
d’effort (y compris les prises accessoires de mammifères, de tortues, de requins et d'istiophoridés), des 
observateurs, des déchargements, des transbordements et d’inspection au port. 

 
 
Données regroupées 
 
2. Les données de prise et d’effort regroupées pourraient être diffusées à d’autres ORGP. Celles-ci 

comprennent : 
 

− Les données pour l’engin de palangre regroupées par État de pavillon, par 5º de latitude et 5º de 
longitude, par mois. 

− Les données pour l’engin de surface (senne comprise) regroupées par État de pavillon, par 1º de 
latitude et par 1º de longitude, par mois. 

− Les données d’observateurs regroupées (composées d’observations de trois navires au minimum). 
 
 
Autres données 
 
3. Les données de suivi, de contrôle, de surveillance, d’inspection et d’exécution pourraient être diffusées 

à d’autres ORGP. Ces données comprennent : 
 

− Les noms et autres marquages des « navires d’intérêt » à chaque organisation ; 
− Rapports de vérification des transbordements pour les navires transbordant dans la zone de la 

Convention d'une ORGP mais qui ont pêché dans la zone de la Convention d’une autre ORGP. 
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6.2 FEUILLE DE ROUTE RÉVISÉE PAR LE SCRS AUX FINS DE L’ELABORATION D’UNE ÉVALUATION DE 
LA STRATÉGIE DE GESTION (MSE) ET DE RÈGLES DE CONTRÔLE DE L’EXPLOITATION (HCR)  

 
Ce calendrier est destiné à guider le développement de stratégies de capture pour les stocks prioritaires 
identifiés dans la Rec. 15-07 (germon de l'Atlantique Nord, espadon de l'Atlantique Nord, thon rouge de 
l'Atlantique Est et Ouest et thonidés tropicaux). Il s'appuie sur la feuille de route initiale qui a été annexée 
au rapport de la réunion annuelle de 2016. Il prévoit des délais ambitieux susceptibles d’être révisés par la 
Commission et devrait être considéré conjointement avec le calendrier des évaluations de stocks que le 
SCRS révise chaque année*. En raison de l'importance du dialogue interdisciplinaire qui peut être 
nécessaire, des réunions intersessions des Sous-commissions et/ou des réunions du Groupe de travail 
permanent dédié au dialogue entre halieutes et gestionnaires des pêcheries (SWGSM) seront être 
nécessaires. Le caractère ambitieux de ce calendrier suppose l'adoption d'une procédure de gestion finale 
pour le germon du Nord en 2021 et de procédures de gestion provisoires pour le thon rouge en 2022 et 
l'espadon du Nord et les thonidés tropicaux dès 2023. Toutefois, le calendrier exact de présentation dépend 
du financement, de l'établissement des priorités et des autres travaux de la Commission et du SCRS. 
 

*  Pour la période de 2015 à 2020 inclus, la feuille de route reflète de façon assez détaillée les progrès 
réalisés à ce jour. Pour 2021 et au-delà, des mesures plus générales pour le SCRS et la Commission 
sont escomptées en attendant les résultats de la réunion annuelle de 2021. 

 
 



RAPPORT ICCAT 2020-2021 (II) 

278 

 Germon du Nord Thon rouge Espadon du Nord Thonidés tropicaux 

2015 - - La Commission a établi des 
objectifs de gestion dans la Rec.  15-
04. 

  - La Commission a fourni des 
orientations initiales pour le 
développement de stratégies de 
capture pour les stocks 
prioritaires, y compris les thonidés 
tropicaux (Rec. 15-07). 

2016 - Le SCRS a procédé à une évaluation 
des stocks 

- -Le SCRS a évalué une gamme de 
possibles HCR par le biais de la MSE  

- -La Sous-commission 2 a identifié 
des indicateurs des performances  

  - La Commission a identifié des 
indicateurs des performances 
(Rec. 16-01) La Commission a 
adopté la feuille de route de la MSE, 
y compris le plan d'activités pour 
les thonidés tropicaux de 2016-
2021  

2017 - -Le SCRS a évalué les performances 
de possibles HCR par le biais de la 
MSE, en utilisant les indicateurs des 
performances développés par la 
Sous-commission 2  

- Le SWGSM a circonscrit les possibles 
HCR et les a renvoyées à la 
Commission 

- La Commission a sélectionné et 
adopté une HCR avec un TAC associé 
à la réunion annuelle (Rec.  17-04) 

- Le SCRS a procédé à une évaluation 
des stocks 

- Le groupe de pilotage de modélisation 
a terminé le développement du cadre 
de modélisation 

- Le SCRS a procédé à une évaluation 
des stocks  
 

- Le SCRS a examiné les indicateurs 
des performances pour YFT, SKJ et 
BET 
- Le SWGSM a recommandé une 
approche plurispécifique pour le 
développement du cadre MSE 
 

2018 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Le SCRS a recruté un expert 
indépendant chargé de finaliser 
l'examen par les pairs du code de la 
MSE 
- Appel d'offres lancé pour examen 
par les pairs. 
- Le SCRS a testé la performance de la 
HCR adoptée, ainsi que les variations 
de la HCR, comme demandé dans la 

- Le SCRS a organisé une réunion 
conjointe sur la MSE du BFT/SWO 
- Le SCRS a examiné mais n'a pas pu 
adopter le jeu de référence des modèles 
opérationnels 
- Le SCRS a commencé à tester de 
possibles procédures de gestion (MP) 
- Le SWGSM a considéré des objectifs de 
gestion qualitatifs. 

- Le SCRS a tenu une réunion conjointe 
sur la MSE du BFT/SWO 
- Le SCRS a passé un contrat avec un 
expert technique en MSE pour 
développer un cadre de simulation des 
modèles opérationnels, définir un jeu 
initial de modèles opérationnels et 
réaliser le conditionnement initial des 
modèles opérationnels. 

- Le SCRS a passé un contrat avec 
des experts techniques : début du 
développement du cadre MSE 
(phase I) 
- Le SCRS a procédé à une évaluation 
du stock de thon obèse 
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2018 Rec. 17-04.  
- Élaboration par le SCRS de critères 
pour l'identification des 
circonstances exceptionnelles.  
 

- Le Groupe d’espèces sur le thon rouge 
a examiné les progrès accomplis et a 
élaboré une feuille de route détaillée. 
-La Commission a adopté des objectifs 
de gestion conceptuels (Rés. 18-03). 

- Le SWGSM a considéré des objectifs de 
gestion qualitatifs. 

2019 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Le SCRS a abordé les 
recommandations de l'examinateur 
par les pairs 
- Le SCRS a actualisé les performances 
des HCR provisoires et des variantes 
 
- Le SCRS a produit un rapport 
consolidé sur la MSE 
 
1. COMM : La Sous-commission 2 a 
examiné les approches possibles qui 
pourraient être utiles dans 
l'élaboration de lignes directrices sur 
une gamme de réponses de gestion 
appropriées en cas de circonstances 
exceptionnelles, y compris celles 
mises en œuvre par d'autres ORGP. 

- Le SCRS a tenu trois réunions du 
Groupe technique sur la MSE pour le 
thon rouge avec des progrès 
significatifs, mais a indiqué qu'au moins 
une année supplémentaire de travail 
était nécessaire.  
 
- Le SCRS a continué d'évaluer les 
procédures de gestion potentielles 
- Lors de la réunion intersessions, la 
Sous-commission 2 a examiné et 
développé des objectifs de gestion 
opérationnels initiaux et identifié les 
indicateurs de performance.  
 

- Le SCRS a tenu un webinaire en 
décembre pour faire le point sur les 
progrès des OM 
 
COMM : La Sous-commission 2 a 
examiné les progrès réalisés en matière 
de MSE et conseiller la Commission sur 
les prochaines étapes, y compris la 
nécessité d'une mise à jour de 
l'évaluation des stocks afin de fournir 
un avis sur le TAC pour au moins 2021. 

- Réunion du Groupe d’espèces sur 
l'espadon 
- Le SCRS a passé un contrat avec un 
expert technique en vue du 
développement du cadre initial de la 
MSE 
 
- La Commission a adopté des objectifs 
de gestion conceptuels lors de la 
réunion annuelle (Rés. 19-14)  

- Le SCRS a procédé à une évaluation 
du stock d’albacore. 
- Le SCRS a décidé de développer 
une MSE pour le listao de l’Ouest 
(W-SKJ) et une MSE multi-stock  
(listao de l’Est, thon obèse et 
albacore) 
 

La Commission a mis à jour la feuille 
de route de la MSE pour la période 
2019-20242 et demande au SCRS 
d’« améliorer le processus de MSE 
conformément à la feuille de route du 
SCRS et continuer à tester des 
procédures de gestion potentielles.  
Sur cette base, la Commission devra 
examiner les procédures de gestion 
potentielles, y compris des mesures 
de gestion convenues au préalable 
qui seront prises en fonction des 
diverses conditions du stock. Celles-ci 
devront prendre en compte les 
impacts différentiels des opérations 
de pêche (par exemple, senneurs, 
palangriers et canneurs) sur la 
mortalité des juvéniles et la 
production au niveau de la PME ».  
(Rec. 19-02) 

 
2 https://www.iccat.int/mse/fr/COM_ROADMAP_ICCAT_MSE_PROCESS_fra.pdf 

https://www.iccat.int/mse/fr/COM_ROADMAP_ICCAT_MSE_PROCESS_fra.pdf
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2020 1. La COMM (PA2) a élaboré des 
directives intersessions sur une 
gamme de réponses de gestion 
appropriées en cas de circonstances 
exceptionnelles (5-6 mars, réunion 
intersessions de la Sous-commission 
2) 

1. Le SCRS a réalisé une actualisation de 
l’évaluation des stocks et formulé un 
avis sur le TAC pour 2021 et 2022 
 

1. Le SCRS a poursuivi le 
développement du cadre de la MSE, 
dont le conditionnement du modèle 
opérationnel et l’affinement de la grille 
d’incertitude. 
 

Le COVID a ralenti les progrès 
sur la MSE multi-espèces mais le 
SCRS a développé un OM 
préliminaire pour la MSE pour le 
W-SKJ. 

 

2. Le SCRS a effectué une évaluation 
du stock de germon du Nord (en juin) 

2. La COMM a fixé les TAC pour au 
moins 2021, sur la base de la mise à 
jour de l'évaluation des stocks, lors de 
la réunion annuelle (Rec 20-06, Rec. 20-
07). 

2. Le SCRS a développé des procédures 
de gestion potentielles. 

 

3. Le SCRS a évalué l’existence de 
circonstances exceptionnelles 

3. Le SCRS a poursuivi le 
développement du cadre MSE, dont le 
conditionnement du modèle 
opérationnel et la grille d’incertitude. 

  

4. La COMM a fixé un nouveau TAC 
pour 2021 sur la base de la HCR et de 
l’évaluation de 2020 (Rec. 20-04) 

   

2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Le SCRS a préparé les données pour 
un nouveau cadre de la MSE en 
utilisant le modèle de Stock Synthesis 
(SS) 

1. Le SCRS a adopté une grille de 
référence (OM) et décidé de la 
pondération de la plausibilité. 
 

1. Le SCRS a poursuivi le 
développement et la mise à l'essai de 
procédures de gestion potentielles. Le 
SCRS a poursuivi les travaux sur la 
grille de référence (OM), y compris les 
diagnostics. 

1. La COMM a examiné et a proposé 
de mettre à jour la feuille de route 
de la MSE pour les thonidés 
tropicaux 

2. Le SCRS a évalué l’existence de 
circonstances exceptionnelles 

2. Le SCRS a lancé un examen 
indépendant par des pairs du code et 
du processus de MSE 

2. Le SCRS a poursuivi les travaux sur 
les critères visant à déterminer les 
circonstances exceptionnelles, en 
tenant compte du protocole relatif aux 
circonstances exceptionnelles pour le 
germon du Nord. 

2. Le SCRS s’est mis d’accord sur les 
principales sources d'incertitude à 
prendre en compte dans la MSE et 
les indicateurs de performance 
potentiels pour les MSE pour les 
thonidés tropicaux 
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2021 

3. La COMM: 
a) a examiné et a approuvé les 
directives élaborées pendant la 
période intersessions sur les 
réponses de gestion en cas de 
circonstances exceptionnelles  
b) a examiné les HCR provisoires et 
adopté une MP à long terme, y 
compris le TAC, lors de la réunion 
annuelle. 

3. Le SCRS a poursuivi le 
développement et la mise à l'essai de 
procédures de gestion potentielles.   

3. Le SCRS a lancé un examen 
indépendant par des pairs du code MSE 

3. Le SCRS a procédé à une 
évaluation du stock de thon obèse  

 4. Le SCRS/Groupe d’espèces sur le BFT 
a créé deux sous-groupes 
supplémentaires sur les indices et la 
modélisation pour aborder les 
questions clés. Le sous-groupe sur la 
croissance dans les fermes a poursuivi 
ses travaux  

4. La COMM (PA4) a passé en revue les 
progrès réalisés par la MSE et a 
commencé à prendre en compte les 
indicateurs des performances et un 
point limite de référence à la 1ère 
réunion intersessions de la Sous-
commission 4. Un dialogue 
supplémentaire en 2022 a été proposé. 

4. Le SCRS a recommandé de 
modifier l'OM pour le W-SKJ afin 
d'inclure l'ensemble de l'Atlantique 
Ouest. 

 5. Des réunions intersessions de la 
COMM (PA2) ont eu lieu et le SCRS a 
fourni des mises à jour sur les progrès 
de la MSE (mars-septembre). Des 
ateliers des ambassadeurs ont eu lieu 
en octobre. 

5. Le groupe a fourni à la COMM /PA4 
une mise à jour de l'état d'avancement 
de la MSE à la réunion annuelle. 

5. Des ateliers de formation du 
JCAP/ICCAT sur la MSE et les HCR 
pour les scientifiques et les 
gestionnaires lusophones et 
hispanophones ont eu lieu. 

 6. Le SCRS a présenté un aperçu de 
l'état d'avancement de la MSE sur le 
thon rouge à la COMM (PA2) à la 
réunion annuelle (1 jour avant), y 
compris des illustrations conceptuelles 
sur la façon dont les MP potentielles 
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fonctionneraient et sur les compromis 
pour atteindre différents objectifs. Le 
plan de travail pour compléter la MSE a 
été discuté, y compris le plan pour les 
futures réunions de dialogue. La Sous-
commission 2 a fourni des 
commentaires pour soutenir les 
prochaines étapes. 

2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Le SCRS lancera un examen indépendant par des pairs du processus de MSE 

2. Le SCRS travaillera à l’élaboration 
d’une nouvelle grille de référence 
MSE en utilisant le modèle SS pour le 
germon du Nord. 

2. La COMM (PA2) se réunira pendant 
la période intersessions : 
- recommander des objectifs de gestion 
opérationnels finaux et identifier des 
indicateurs de performance  
- élaborer des directives sur une 
gamme de réponses de gestion 
appropriées en cas de circonstances 
exceptionnelles 
 

2. La COMM (PA4) recommandera des 
objectifs initiaux de gestion 
opérationnelle et définira des 
indicateurs de performance, soit 
pendant la période intersessions, soit 
au cours de la réunion annuelle. 
 

2. Le SCRS procédera à des 
évaluations du stock de listao. 

3. Le SCRS évaluera l’existence de 
circonstances exceptionnelles 

3. Le SCRS réalisera une réunion de 
préparation des données du stock de 
thon rouge de l’Est (sur la base des 
travaux menés par les sous-groupes sur 
les modèles et les indices) 

3. Le SCRS réalisera l'évaluation des 
stocks (Atlantique Nord et Sud). 

3. Dialogue du SCRS avec la Sous-
commission 1 sur les objectifs de 
gestion et les indicateurs de 
performance à utiliser pour la MSE 
des thonidés tropicaux, 

 4. Le SCRS complétera la MSE, en 
incorporant le feedback de la COMM à 
fournir aux réunions de dialogue avec 
la Sous-commission 2.  

4. Le SCRS reconditionnera les OM en 
tenant compte des nouvelles 
informations provenant de l’évaluation 
du stock et finalisera la grille d’OM. 
 

4. Le SCRS reconditionnera les OM 
pour le SKJ dans le modèle de MSE 
pour le W-SKJ et E-SKJ dans le 
modèle de MSE pour les espèces 
mixtes à la lumière des nouvelles 
évaluations du SKJ. 
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2022 
 

 5. La COMM (PA2) et le SCRS se 
réuniront pendant la période 
intersessions pour examiner les CMP 
finales. 

5. Le SCRS continuera à travailler sur 
les critères de détermination des 
circonstances exceptionnelles en 
tenant compte du protocole relatif aux 
circonstances exceptionnelles pour le 
germon du Nord. 

5. Le SCRS commencera à 
développer et à tester les 
procédures de gestion (MP) 
potentielles pour le SKJ occidental. 
 

 6. La COMM devra :  
a) examiner les directives du SCRS 
élaborées pendant la période 
intersessions sur les réponses de 
gestion en cas de circonstances 
exceptionnelles  
b) adopter une MP à la réunion 
ordinaire, y compris un TAC de deux 
ans. 

6. Dialogue du SCRS avec la Sous-
commission 4 sur les CMP, les objectifs 
de gestion opérationnels et les 
indicateurs de performance. 
 

6. La COMM (à sa réunion annuelle 
ou lors de la réunion intersessions 
de Sous-commission 1) fournira des 
commentaires sur les critères 
d’évaluation et les CMP sur le WSJK 
à examiner à plus avant. 

 7. Le SCRS continuera à travailler sur 
les critères de détermination des 
circonstances exceptionnelles pour 
inclusion dans le Protocole sur les 
circonstances exceptionnelles pour le 
thon rouge que la Sous-commission 2, 
élaborera sur la base du Protocole sur 
les circonstances exceptionnelles 
adopté pour le germon du Nord. 

7. La COMM (PA4) et le SCRS devront : 
− affiner la ou les MP ; 
− recommander des objectifs de 

gestion opérationnels finaux et 
identifier des indicateurs de 
performance (réunion de la COMM 
de 2022). 

 

7. Le SCRS devra conclure un 
contrat aux fins de la réalisation 
d’un examen indépendant du 
processus de MSE pour les thonidés 
tropicaux et d’un examen technique 
de la MSE pour le SKJ occidental. 
 

2023* 
 

1. Le SCRS continuera à procéder à 
des évaluations périodiquement pour 
s'assurer que les conditions prises en 
compte dans les essais sur les MP sont 
toujours applicables au stock. La 
première de ces évaluations est 
prévue pour 2023. 

1. Une fois qu'une MP est adoptée, le 
SCRS devra procéder à des évaluations 
pour s'assurer que les conditions prises 
en compte dans les essais sur les MP 
sont toujours applicables au stock. 
 

1. Le SCRS devra poursuivre la MSE, en 
incorporant les commentaires de la 
COMM par le biais du PA4/SWGSM. 
 

 

1. Le SCRS procèdera à une 
évaluation du stock d’albacore 
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2. Le SCRS finalisera une grille d'OM 
de référence et de robustesse basée 
sur Stock Synthesis dans le cadre 
d'une nouvelle MSE, après avoir 
reconsidéré les principaux axes 
d'incertitude. 

2. Le SCRS formulera un avis final à la 
COMM sur les critères pour déterminer 
les circonstances exceptionnelles 

2. La COMM devra : 
a) examiner des MP potentielles entre 
les sessions. Dialogue avec la Sous-
commission 4 sur les CMP, les objectifs 
de gestion opérationnels et les 
indicateurs de performance. À ce stade, 
le SCRS devrait disposer de 2-3 MP 
potentielles et de valeurs de 
statistiques de performances concrètes 
pour montrer les compromis. 
b) adopter une MP provisoire à la 
réunion ordinaire, y compris le TAC 
3 La COMM devra examiner et finaliser 
un protocole de circonstances 
exceptionnelles 

2. La COMM envisagera l'évaluation 
finale des MP pour le W-SKJ et 
adoptera une MP provisoire pour le 
listao de l’Ouest à la réunion 
annuelle. 

3. Le SCRS évaluera l’existence de 
circonstances exceptionnelles. 
 

3. Sur l'échelle de temps prédéterminée 
pour l'établissement de la MP, le SCRS 
évaluera l’existence de circonstances 
exceptionnelles 

3. La COMM examinera et finalisera un 
protocole de circonstances 
exceptionnelles. 
 

3. Le SCRS commencera l’examen 
technique indépendant de la MSE 
multi-stock. 
 

4. La COMM devra continuer à utiliser 
la MP pour établir un TAC à la réunion 
annuelle, sur l’échelle de temps 
prédéterminée pour l'établissement 
de la MP. 

4. La COMM devra continuer à utiliser 
la MP pour établir un TAC basé sur la 
MP à la réunion annuelle, sur l’échelle 
de temps prédéterminée pour 
l'établissement de la MP. 

  

2024 * 
 
 
 
 
 

1. Le SCRS améliorera le modèle 
d'erreur d'observation en 
incorporant les propriétés 
statistiques des valeurs résiduelles de 
la CPUE. 

 1. La COMM examinera et finalisera, le 
cas échéant, des orientations sur une 
série de réponses de gestion 
appropriées si des circonstances 
exceptionnelles se présentaient. 

1. Le SCRS testera un jeu final de MP 
potentielles pour la MSE multi-
stock. 
 

2. Le SCRS testera les procédures de 
gestion (MP) disponibles (c'est-à-dire 

  2. Le SCRS formulera un avis sur les 
circonstances exceptionnelles pour 
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le modèle de production) et d'autres 
MP potentielles (par exemple basées 
sur JABBA ou empiriques). 

la mise en œuvre de la MP 
 

3. Le SCRS devra évaluer l’existence 
de circonstances exceptionnelles 

  3. La COMM examinera l'évaluation 
finale des MP pour les MSE multi-
stock. 

   4. Le SCRS fournira une MSE multi-
stock, y compris des modèles 
opérationnels entièrement 
conditionnés et des procédures de 
gestion potentielles à la COMM. 
 

   5. La COMM devra : 
a) examiner et approuver les 

orientations sur les réponses de 
gestion en cas de circonstances 
exceptionnelles, et  

b) envisager d'adopter une ou 
plusieurs MP intérimaires pour 
BET, YFT et SKJ Est. 

 

2025 et 
au-delà* 
 
 

1. Selon la fréquence indiquée dans le 
protocole des circonstances 
exceptionnelles, le SCRS évaluera 
l'existence de circonstances 
exceptionnelles. 

1. Selon la fréquence indiquée dans le 
protocole des circonstances 
exceptionnelles, le SCRS évaluera 
l'existence de circonstances 
exceptionnelles. 

1. Le SCRS procédera à des évaluations 
selon l’intervalle d’évaluation convenu 
pour s'assurer que les conditions prises 
en compte dans les essais sur les MP 
sont toujours applicables au stock 

1. Une fois qu'une MP est adoptée, le 
SCRS devra procéder à des 
évaluations périodiques pour 
s'assurer que les conditions prises 
en compte dans les essais sur les MP 
sont toujours applicables au stock. 

2. La COMM continuera à utiliser les 
MP pour établir les mesures de 
gestion selon le calendrier 
prédéterminé défini lors de 

2. La COMM continuera à utiliser les MP 
pour établir le TAC basé sur les MP à la 
réunion annuelle, selon le calendrier 
prédéterminé défini lors de 

2. Sur l'échelle de temps 
prédéterminée, le SCRS évaluera 
l’existence de circonstances 
exceptionnelles 

2. Sur l'échelle de temps 
prédéterminée pour l'établissement 
de la MP, le SCRS évaluera 
l’existence de circonstances 
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l’établissement de la MP. l’établissement de la MP.  exceptionnelles 

3. Le SCRS effectuera des évaluations 
périodiques afin de s'assurer que les 
conditions prises en compte dans les 
tests des MP sont toujours 
applicables au stock. 

3. Une fois qu'une MP est adoptée, le 
SCRS réalisera des évaluations afin de 
s'assurer que les conditions prises en 
compte dans les tests des MP sont 
toujours applicables au stock. 

3. La COMM continuera à fixer le TAC en 
se basant sur les MP à la réunion 
annuelle, sur l’échelle de temps 
prédéterminée pour l'établissement 
des MP 
 

3. La COMM devra continuer à 
utiliser la MP pour établir des 
mesures de gestion sur l’échelle de 
temps prédéterminée pour 
l'établissement de la MP. 

* Il est postulé que le plan de travail est accompli comme décrit.  

 

LISTE DES ACRONYMES : 
 

BET=thon obèse 
COMM = Commission 
BFT=thon rouge 
BFT SG=Groupe d’espèces sur le thon rouge du SCRS 
HCR=Règles de contrôle de l'exploitation 
MP=Procédure de gestion 
MSE=Évaluation de la stratégie de gestion 
OM=Modèle opérationnel 
SCRS = Comité permanent pour la recherche et les statistiques 
SWGSM = Groupe de travail permanent dédié au dialogue entre halieutes et gestionnaires des pêcheries 
TAC=Total de prises admissibles 
TROP=thonidés tropicaux 
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ANNEXE 7 
 

RAPPORT DE LA RÉUNION DU COMITÉ PERMANENT 
POUR LES FINANCES ET L'ADMINISTRATION (STACFAD) 

 
 
1. Ouverture de la réunion 
 
La réunion du Comité permanent pour les finances et l'administration (STACFAD) a été ouverte le lundi 
15 novembre 2021 par son Président, M. Hasan Alper Elekon (Turquie). 
 
 
2. Désignation du rapporteur 
 
Le Secrétariat de l’ICCAT a été chargé d’assumer la tâche de rapporteur. 
 
 
3. Adoption de l’ordre du jour 
 
L’ordre du jour, diffusé avant la réunion, a été adopté (appendice 1 de l’ANNEXE 7). 
 
 
4. Rapports du Secrétariat 
 
4.1 Rapport administratif de 2021 
 
Le Président du STACFAD a présenté le rapport administratif de 2021. Le rapport récapitulait les activités 
réalisées par le Secrétariat en 2021, soulignant la charge de travail importante de cette année. Le Président 
a informé le Comité qu'à la date du rapport, quatre Parties contractantes avaient déposé l'instrument 
d'acceptation du Protocole de Palma de Majorque, à savoir l’Union européenne, la Norvège, le Canada et le 
Japon. De plus, le Président a noté que les recommandations et résolutions de l'ICCAT adoptées en 2020 par 
la Commission avaient été distribuées aux dates indiquées à l'article VIII.2 de la Convention et il a mentionné 
les nombreuses réunions intersessions et réunions des groupes de travail de l'ICCAT ainsi que les cours de 
formation de l’ICCAT tenus en 2021. Il a également évoqué les réunions auxquelles l'ICCAT a été représentée 
et a précisé qu'un résumé de ces réunions pouvait être consulté à l'annexe 1 du rapport administratif. Il a 
également informé que le Secrétariat continuait à envoyer tous les ans deux lettres rappelant le respect des 
obligations budgétaires. 
 
Le Président a indiqué que M. Jesús García avait pris les fonctions de programmeur de base de données et 
d'expert en GIS en mars et que M. Dashiel Portel avait été engagé en avril pour 12 mois en tant que 
développeur de logiciels (IOMS). 
 
Enfin, il a remercié les CPC pour leurs contributions volontaires à divers fonds fiduciaires, et a informé qu'au 
cours de l'année 2021, le Secrétariat avait commencé à travailler sur un projet de sécurité multidisciplinaire 
pour mettre l'ICCAT en conformité avec la loi sur la protection des données et la protection des actifs de 
l'ICCAT avec le contrôle de la sécurité informatique, la révision des statuts et du règlement du personnel de 
l'ICCAT, ainsi que l'évaluation du profil et de la charge de travail du personnel du Secrétariat. 
 
Le rapport administratif de 2021 a été adopté. 
 
4.2 Rapport financier de 2021 
 
M. Juan Antonio Moreno, Chef du département administratif et financier, a présenté le rapport financier du 
Secrétariat de 2021. Il a indiqué que le rapport des auditeurs de 2020 avait été envoyé aux Parties 
contractantes au mois de juin 2021 et que le rapport financier présentait la situation des états budgétaires 
de la Commission, au 22 octobre 2021, ainsi que celle des fonds fiduciaires gérés par le Secrétariat. 
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Il a, par ailleurs, signalé que le fonds de roulement atteignait un pourcentage de 55,42% du budget total. Il 
a expliqué les aspects principaux des états financiers, indiquant que les dépenses encourues représentaient 
69,09% du budget approuvé au titre de 2021 et que les recettes en représentaient 74,80%. En ce qui 
concerne la situation des fonds extrabudgétaires, il a informé les dépenses encourues s’élevaient à 
115.650,48 euros et que les recettes s’élevaient à 595.279,29 euros.  
 
Il a finalement indiqué que les dépenses estimées par le Secrétariat jusqu'à la fin de l'exercice atteignaient 
1.147.712,71 euros et que lorsque les revenus décrits antérieurement auraient été reçus et si de nouveaux 
revenus n'étaient pas reçus avant la clôture de l'exercice actuel, le fonds de roulement s'élèverait à 29,86% 
du budget (1.340.473,15 euros). 
 
Le rapport financier de 2021 a été adopté. 
 
4.3 Examen des progrès en ce qui concerne le paiement des arriérés de contributions et les droits de 
vote 
 
Le Président du STACFAD a présenté le document intitulé « Information détaillée sur la dette cumulée des 
Parties contractantes de l’ICCAT et examen des plans de paiement des arriérés », qui récapitulait la dette 
cumulée des Parties contractantes par année. Il a rappelé que le Groupe de travail virtuel sur une position 
financière durable pour l'ICCAT (VWG-SF) avait préparé une lettre qui avait été envoyée par le Président de 
la Commission, demandant aux Parties contractantes ayant des arriérés de deux ans ou plus de soumettre 
un plan de paiement afin de régulariser leur dette, et qu'à l'exception de Cabo Verde, qui avait versé une 
contribution, et d'une Partie contractante qui avait répondu sans soumettre de plan, il n'y avait pas eu de 
réponse de la part du reste des Parties contractantes. Il a souligné que la dette totale des Parties 
contractantes s’élevait à 2.698.341,57 euros, ce qui représentait un grand risque pour les activités du 
Secrétariat et de la Commission.  
 
Plusieurs délégations ont encouragé les Parties contractantes concernées à expliquer pourquoi elles 
n'avaient pas répondu à la lettre du Président. 
 
Le Nigeria a expliqué qu'il avait reçu la lettre et qu'il verserait sa contribution. 
 
Le Royaume-Uni et les États-Unis ont déclaré qu'ils annuleraient leurs contributions en souffrance. 
 
Le Sénégal a indiqué qu'il avait mobilisé des fonds à envoyer à l'ICCAT, qui s'élevaient à environ 50% de ses 
contributions impayées. 
 
Le Honduras a expliqué que la demande de paiement avait été envoyée à une mauvaise adresse. 
 
La Libye a indiqué qu'elle enverrait ses contributions en souffrance avant la fin du mois. 
 
Le Ghana a répondu qu'il contacterait le Secrétariat pour l'informer du moment où il procéderait au 
règlement de sa dette. 
 
Le Brésil a indiqué que, en raison de la dévaluation de sa monnaie, le montant qu'il avait prévu n'était pas 
le montant réel et qu'il remédierait à cette situation à l'avenir. 
 
La République de Guinée a indiqué qu'elle paierait ses arriérés en partie ou en totalité. 
 
Le Secrétaire exécutif a annoncé que le Secrétariat veillerait à ce que les communications à ce sujet 
parviennent correctement aux délégations et qu'un accusé de réception serait demandé pour éviter ce 
problème. Le Président a ajouté que les procédures seraient modifiées pour améliorer cette question. 
 
Pour la troisième session, le document a été mis à jour avec les dernières contributions reçues du Ghana, du 
Sénégal et du Royaume-Uni. Le Président a indiqué que des rappels continueraient d'être envoyés aux pays 
dont les contributions ne sont pas acquittées et que les travaux se poursuivraient sur cette question lors 
des réunions du Groupe de travail virtuel. 
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5. Assistance aux CPC en développement et identification du mécanisme de financement du Fonds 
de participation aux réunions (MPF) et d'autres activités de renforcement des capacités  

 
5.1 Fonds pour la participation aux réunions (MPF) 
 
Le document « Fonds pour la participation aux réunions (MPF) » a été présenté, faisant état de la situation 
financière du Fonds pour la participation aux réunions (MPF), qui montre que, pendant l'année 2021, il n'y 
a pas eu de dépenses dues à l'annulation de réunions en personne.  
 
Ce point de l'ordre du jour ne fait l'objet d'aucune discussion. 
 
 
6. Présentation de rapports externes sur les questions relatives au personnel  
 
6.1 Évaluation du profil du personnel et de la charge de travail du Secrétariat  
 
Conformément à la recommandation nº130 de la deuxième évaluation des performances de l'ICCAT, en 
2021, la société Crowe Advisory SP, S.L. a été engagée pour réaliser une étude du profil du personnel et de 
la charge de travail du Secrétariat. Un représentant de la société Crowe a présenté le rapport qui a été publié 
dans le « Rapport de diagnostic de la charge de travail par profils professionnels du Secrétariat ». Il a 
expliqué que la procédure mise en œuvre avait consisté à décrire et à analyser les postes, à réaliser une 
description des profils de poste, à élaborer des modèles de poste et à examiner les modèles reçus, ainsi qu'à 
interviewer le personnel. Suite à l'analyse, un résumé a été rédigé avec les observations et 
recommandations suivantes : 
 
Priorité élevée :  

- Augmenter les ressources en personnel pour garantir la qualité du service et répondre à la 
demande croissante de tâches. 

- Incorporer un responsable des ressources humaines. 
- Intégrer un expert technique en organisation et contrôle, pour décrire et mettre en œuvre certains 

des processus internes du Secrétariat, tels que la relève du personnel, etc. par le biais d'un manuel 
de procédures. 

- Renforcer le secteur des technologies de l'information (TI) avec du personnel technique. 
 
Priorité moyenne : 

- Analyser en profondeur les tâches/activités et modifier la structure de l'équipe. 
- Intégrer un responsable du département des publications pour superviser et contrôler les 

traductions.  
- Réorganiser la structure du Secrétariat pour séparer les domaines de la recherche et des 

statistiques.  
- Définir et mettre en œuvre un modèle de conformité pénale afin que le Secrétariat puisse 

contrôler les risques liés aux infractions pénales en tant qu'entité juridique. 
 
En ajoutant des éléments qui n'ont pas été pris en compte dans le rapport de Crowe, le Secrétariat a préparé 
le document « Évolution de certains indicateurs de la charge de travail du Secrétariat au cours des dernières 
années ». Le document reflète l'évolution du nombre de réunions et donc le nombre total de jours de 
réunion, le nombre de participants aux réunions, le nombre de rapports de réunion et l'évolution du temps 
du personnel alloué aux réunions. De même, l'évolution du nombre de bases de données actives dans le 
système de bases de données de l'ICCAT, le nombre d'exigences en matière de déclaration et de CPC, le 
nombre de contrats conclus et le personnel concerné. Enfin, le nombre de jours annuels du personnel 
facturés pour les heures supplémentaires et leur compensation, ainsi que le nombre moyen et cumulé de 
congés du personnel par an. Ceci afin de refléter la dynamique croissante des tâches du personnel du 
Secrétariat. 
 
Le Secrétaire exécutif a expliqué que le Secrétariat, tout en s'adaptant aux objectifs fixés par la Commission, 
devait apporter quelques améliorations. Il a indiqué qu'une société avait été engagée en 2021 pour 
améliorer la protection des données et la sécurité informatique et que, dans le même ordre d'idées, il 
engagerait également une société experte pour effectuer un travail de ressources humaines sur les 
descriptions de postes, ainsi que sur les manuels et procédures, et que l'organigramme serait mis à jour.  
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Certaines Parties contractantes ont noté la charge de travail du Secrétariat par rapport aux contraintes 
budgétaires. 
 
Une Partie contractante a indiqué que le rapport du consultant avait été très utile pour identifier les 
problèmes de charge de travail du Secrétariat et a demandé si les nouveaux recrutements reflétés dans le 
budget étaient une conséquence du rapport reçu et a souhaité savoir comment les recommandations 
hautement prioritaires soulignées dans le rapport seraient traitées. 
 
Le Secrétaire exécutif a expliqué que le budget avait été envoyé aux Parties contractantes avant la réception 
du rapport. La proposition contenait le recrutement de deux nouveaux postes que le Secrétariat avait 
identifiés comme prioritaires en raison de leur nécessité pour le bon fonctionnement du Secrétariat. En 
raison de l'impact budgétaire, l'approche menée consistait à tenter d’incorporer les recommandations du 
conseiller à moyen et long terme dans le budget, et de traiter certaines d'entre elles en externe, comme 
celles relatives aux procédures et protocoles en matière de ressources humaines.  
 
Une autre Partie contractante a ajouté que pour fournir un travail de qualité, il était nécessaire de doter le 
Secrétariat de ressources tant humaines que matérielles, et qu'il serait opportun de présenter un plan 
d'action qui serait ensuite approuvé par la Commission.  
 
6.2 Révision des statuts et du règlement du personnel de l’ICCAT  
 
L'état d'avancement de la révision des Statuts et Règlement du personnel de l'ICCAT a été présenté dans le 
« Rapport du Secrétariat sur l'état d'avancement du projet de refonte des Statuts du personnel de l'ICCAT ». 
 
Le rapport soulignait que l’absence , entre autres, dans les statuts d'un mécanisme adéquat de résolution 
des conflits et proposait un modèle à suivre consistant en une procédure de conciliation, un appel en 
première instance et un appel en deuxième instance devant une Cour internationale d'arbitrage, demandant 
l'approbation pour développer la procédure et les coûts de deux Cours d'arbitrage au prestige reconnu et à 
la trajectoire internationale telles que la Cour internationale d'arbitrage de la Chambre de commerce 
internationale (Paris) et la Cour permanente d'arbitrage (La Haye).  
 
La demande a été approuvée par le Comité. 
 
 
7. Examen des implications financières des demandes du SCRS 
 
Le Président du SCRS a présenté le document « Activités de recherche du SCRS nécessitant un financement 
pour 2022 », qui résumait les activités du SCRS nécessitant un financement. Ces activités ont été classées 
par groupes de travail et ont été réparties en : biologie, autres études liées aux pêcheries, évaluations, MSE 
et ateliers. Le document présentait un budget avec les demandes du SCRS et une version révisée élaborée 
par le Président, le vice-Président du SCRS et le Secrétariat qui prévoyait 769.500,00 euros pour ces 
activités, dont 404.500,00 euros seraient financés par le budget de la Commission et un montant de 
365.000,00 euros devait donc être financé par des contributions volontaires, en plus du budget de 
1.500.000,00 euros pour le GBYP, qui était financé par des contributions volontaires. En plus de ces postes, 
l'estimation des coûts de l'interprétation simultanée lors des réunions intersessions du SCRS avait été 
ajoutée suite à la demande faite par le SCRS au cours de l'année 2021, qui, si elle était approuvée, devait être 
incluse dans le budget ordinaire.  
 
L'Union européenne a souligné l'importance d'inclure toutes les activités scientifiques dans le budget 
ordinaire de la Commission. 
 
Les États-Unis ont annoncé qu'ils financeraient une partie des travaux de marquage des thonidés tropicaux. 
 
Après plusieurs clarifications sur la proposition de budget révisé du SCRS, les délégations ont exprimé 
l'importance de l'interprétation simultanée pour faciliter la pleine participation à ces réunions. En raison 
de la répercussion budgétaire et de l’augmentation qu’entraînerait l’inclusion dans le budget du montant 
de 496.650,00 euros, certaines délégations ont demandé au Président du SCRS de donner la priorité aux 
réunions pour lesquelles l'interprétation était la plus nécessaire. L'ordre de priorité présenté a été examiné 
au point 10.1 du présent rapport.  
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Une nouvelle version du budget du SCRS (appendice 2 de l’ANNEXE 7) a été publiée et approuvée par le 
Comité, dont le montant total s'élève à 2.285.500 euros, avec 1.510.000,00 euros pour le GBYP et 775.500,00 
euros pour le reste des activités.  
 
 
8. Examen des progrès du Groupe de travail virtuel sur la situation financière durable de l’ICCAT 

(VWG-SF) 
 
Le Président a présenté le « Rapport sur la réunion du Groupe de travail virtuel sur la situation financière 
durable de l’ICCAT », qui est inclus dans l'appendice 3 de l'ANNEXE 7. Il a expliqué que le groupe avait 
discuté des points suivants : examen des solutions potentielles pour réaliser de nouveaux progrès dans le 
paiement des arriérés, mécanisme permettant de faire face à la charge budgétaire des réunions annuelles 
de la Commission : propositions d'amélioration des lignes directrices relatives au statut d'observateur 
concernant le niveau des cotisations des observateurs et l'extension de la couverture des frais de 
participation aux réunions et projet de proposition d’amendement de la Recommandation 03-20 en vue de 
soumettre les non-membres coopérants à des taux de cotisation annuelle, et autres points : les moyens 
potentiels de traiter la question liée à la charge de travail du Secrétariat, l'échange d'informations et la 
coopération avec le SCRS pour fournir des conseils sur l'identification des priorités financières pour les 
activités de recherche en tenant compte des ressources budgétaires disponibles, et les propositions de 
révision et de mise à jour des Statuts et du Règlement du personnel de l'ICCAT. 
 
Le Japon a présenté le « Projet de recommandation de l'ICCAT visant à remplacer la Recommandation 03-
20 sur les critères pour obtenir le statut de Partie, Entité ou Entité de pêche non-contractante coopérante à 
l'ICCAT ». Après discussion, un texte a été convenu dans lequel les non-membres coopérants confirmeraient 
leur intention de fournir une contribution volontaire annuelle d'au moins 50% du montant qui leur serait 
alloué si elles devenaient Parties contractantes conformément au schéma de contributions de l'article X-2 
de la Convention et de l'article 4.1 du Règlement financier à partir de 2024. 
 
Le « Projet de recommandation de l'ICCAT visant à remplacer la Recommandation 03-20 sur les critères 
pour obtenir le statut de Partie, Entité ou Entité de pêche non-contractante coopérante à l'ICCAT » a été 
approuvé. 
 
Le Président a indiqué que le VWG-SF poursuivrait ses travaux en 2022 et que les progrès réalisés seraient 
présentés lors de la réunion annuelle de l’ICCAT de 2022. 
 
 
9. Examen des implications financières des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT 

proposées 
 
Le document sur les « Implications financières des nouvelles recommandations proposées par la 
Commission », qui compilait les implications financières des nouvelles recommandations proposées par la 
Commission, a été présenté. Le document répondait à la demande que les nouvelles propositions soient 
accompagnées d'une estimation du coût des nouvelles mesures. Le Secrétariat a préparé une estimation 
initiale des coûts des premières propositions soumises. Le Président a encouragé les Parties contractantes 
à remplir le formulaire lorsqu'elles soumettaient des propositions. 
 
Les États-Unis ont demandé la poursuite des travaux sur cette question, en signalant qu’un modèle plus 
simple devrait être élaboré dans le cadre du VWG-SF. 
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10. Adoption du budget et des contributions des Parties contractantes pour la période 2022/2023  
 
10.1 Budget de l'ICCAT 

 
Le Secrétaire exécutif a présenté le document « Note explicative sur le budget de l'ICCAT pour les exercices 
2022 et 2023 » avec le budget et les contributions pour la période 2022 et 2023, qui a été diffusé aux Parties 
contractantes en juillet 2021. Le budget pour l’exercice 2022 contenait une augmentation de 8,42% par 
rapport à 2021, et de 5,65% pour 2023 par rapport à 2022. Il a expliqué les demandes proposées, qui 
comprennent l'approbation du recrutement de deux nouveaux postes au sein du chapitre 1, un éditeur des 
publications et un technicien pour le département d’application. Il a évoqué l'augmentation significative du 
chapitre 9, Services nécessitant des consultations externes spécialisées, pour poursuivre le développement 
des services de sécurité informatique, les consultations et conseils juridiques pour la mise à jour des Statuts 
et règlements du personnel, et l'augmentation de certains chapitres pour faire correspondre les montants 
aux dépenses prévues, la régularisation du chapitre destiné à la réunion annuelle de la Commission et enfin 
une augmentation des chapitres relatifs aux voyages et aux réunions pour refléter les mêmes montants que 
ceux demandés avant la pandémie.  
 
En plus du budget proposé, il a été expliqué que cette proposition devrait être revue, si la demande reçue 
par le SCRS pour l’interprétation simultanée lors des réunions intersessions du SCRS était approuvée. 
L'estimation du Secrétariat, basée sur le coût du nombre de réunions par jour, s'élève à 496.650,00 euros. 
 
Les délégations ont fait part de leurs difficultés face à l'augmentation du budget qu'entraînerait cette 
inclusion et ont demandé au Président du SCRS de prioriser les réunions où l'interprétation simultanée 
serait plus importante, ainsi qu'au Secrétariat de réviser les chapitres présentés. 
 
Lors de la deuxième session du STACFAD, de nouvelles options pour le budget ont été présentées. L'option A 
prévoyait une réduction des augmentations proposées, afin de réduire les chapitres consacrés aux voyages 
et aux réunions, ce qui se traduisait par une augmentation de 6,67% par rapport à 2021 et de 7,08% par 
rapport à 2022. L'option B incorporait, en plus des changements de l'option A, l'interprétation des réunions 
intersessions du SCRS. Sous ce point, cinq propositions ont été présentées conformément à l'ordre de 
priorité des réunions fourni par le Président du SCRS. 
 
Le Président du STACFAD a demandé de concentrer les discussions sur l'option A et de l'option B priorité 1, 
afin de parvenir à un consensus, et d'intégrer progressivement les autres priorités à l'avenir. 
 
Plusieurs délégations, comme le Japon, les États-Unis et le Canada, ont déclaré qu'elles pouvaient accepter 
jusqu'à l'option B priorité 1. En revanche, la Chine a opté pour l'option A, et cette proposition a été 
approuvée par le STACFAD. 
 
Le budget (tableaux 1 à 7) a été approuvé et renvoyé à la Commission pour adoption. 
 
L'Union européenne a souligné le fait que l’ICCAT continue de dépendre des contributions volontaires pour 
financer une part significative des activités (dont la majorité des activités scientifiques), ce qui devrait être 
régularisé dans le budget ordinaire de la Commission. Elle a fait remarquer que sa délégation contribue à 
hauteur de 2.500.000,00 euros environ par an, soit 80% du budget scientifique et d'autres activités telles 
que le renforcement des capacités. L’Union européenne a demandé aux autres CPC de remédier d'urgence 
à cette situation par le biais de contributions obligatoires au budget. 
 
Le Président du STACFAD a indiqué que le VWG-SF continuerait à travailler sur ce point et a souligné 
l'importance d'intégrer la totalité du budget scientifique dans le budget ordinaire. 
 
Les États-Unis ont demandé au SCRS des orientations pour l'avenir, afin de donner la priorité aux réunions 
qui ont le plus besoin d'interprétation, en tenant compte, entre autres, du niveau de participation des 
scientifiques dont l'anglais n'est pas la langue maternelle. 
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10.2 Budget du système eBCD 
 
Le document @Note explicative concernant le budget du système eBCD pour les exercices 2022 et 2023 a 
été présenté avec le budget et les contributions pour la période 2022 et 2023. Le budget pour l’exercice 
2022 contenait une réduction de 26,10% par rapport à 2021, et une augmentation de 5,00% pour 2023 par 
rapport à 2022. Le chapitre sur le support, la maintenance du système et la structure du système et le 
chapitre sur les salaires ont connu une augmentation afin d'adapter le budget aux dépenses prévues. En ce 
qui concerne le chapitre destiné aux développements dans l’application, il avait été estimé que les coûts 
pour 2022 s’élèveraient à 100.000,00 euros, et il a été demandé que ce montant soit couvert par le solde du 
Fonds eBCD. Ce chapitre sera revu et modifié en fonction des décisions que prendra la Commission au cours 
de l'exercice 2022. 
 
Le budget de l'eBCD (tableaux 1 à 7 de l'eBCD) a également été approuvé et renvoyé à la Commission pour 
adoption. 
 
 
11.  Élection du Président 
 
Le Canada a désigné Mme Deirdre M. Warner-Kramer (États-Unis) au poste de Présidente du STACFAD. 
Cette proposition a été appuyée par de nombreuses délégations. Mme Warner-Kramer a été élue par 
acclamation à la présidence pour la période biennale 2022-2023. 
 
Le Président a remercié le Secrétariat, les membres du VWG-SF et tous les membres du STACFAD pour leur 
travail et leur généreuse contribution aux travaux du Comité durant les années où il a été Président.  
 
Le Secrétaire exécutif a remercié M. Hasan Alper Elekon pour sa collaboration, son soutien et sa supervision 
au cours de ses années de présidence du STACFAD, ajoutant qu'il espérait pouvoir continuer à bénéficier de 
sa contribution à l'avenir. Le Secrétaire exécutif a également souhaité la bienvenue à Mme Warner-Kramer 
en signalant les défis de taille à relever. 
 
 
12. Autres questions 
 
Il a été porté à la connaissance du STCAFD que le Secrétariat allait signer un nouveau contrat avec la société 
Tragsa (eBCD) pour le mettre à jour car le contrat date de 2014. Le nouveau contrat serait également 
modifié chaque année pour inclure les exigences demandées par la Commission.  
 
 
13.  Adoption du rapport et clôture 
 
Il a été décidé que le rapport du STACFAD serait adopté par correspondance. Le Président a clôturé la 
réunion. 
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Tableau 1. Budget de l'ICCAT au titre de 2022-2023 (euros). 

  

 Chapitres ANNÉE 2021 Augmentation ANNÉE 2022 Augmentation ANNÉE 2023

   1.  Salaires 1.849.836,61 14,21% 2.112.780,03 3,00% 2.176.163,43
   2.  Voyages 15.450,00 0,00% 15.450,00 100,00% 30.900,00
   3.  Réunions de la Commission (annuelles)  274.495,00 0,00% 274.495,00 3,00% 282.729,85
   4.  Publications 28.891,50 -30,78% 20.000,00 3,00% 20.600,00
   5. Matériel de bureau 15.759,00 0,00% 15.759,00 3,00% 16.231,77
   6.  Frais de fonctionnement 147.084,00 0,00% 147.084,00 3,00% 151.496,52
   7.  Frais divers 7.984,56 0,00% 7.984,56 3,00% 8.224,10
   8.  Coordination de la recherche 

a) Salaires 1.092.680,81 2,73% 1.122.494,06 3,00% 1.156.168,88
b) Voyages pour l'amélioration des statistiques 11.845,00 0,00% 11.845,00 100,00% 23.690,00
c)  Statistiques-Biologie 19.000,00 0,00% 19.000,00 3,00% 19.570,00
d) Informatique 41.000,00 0,00% 41.000,00 3,00% 42.230,00
e)  Maintenance de la base de données 27.000,00 0,00% 27.000,00 3,00% 27.810,00
f) Ligne de télécommunications-Domaine Internet 33.500,00 0,00% 33.500,00 3,00% 34.505,00
g) Réunions scientifiques (SCRS y compris) / Reuniones científicas (incluyendo SCRS) 80.370,90 0,00% 80.370,90 3,00% 82.782,03
h) Divers 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00

Sous-total Chapitre 8 1.305.396,71 2,28% 1.335.209,96 3,86% 1.386.755,91
   9.  Services nécessitant un conseil extérieur spécialisé (p.ex. conseil juriique, projet de gestion de la qualité 
totale, etc.) 52.975,00 29,31% 68.500,00 3,00% 70.555,00
 10. S Fonds de cessation de service 63.561,30 0,00% 63.561,30 3,00% 65.468,14
 11. Programme stratégique de recherche 

a)  Programme stratégique de recherche / 404.500,00 0,00% 404.500,00 3,00% 416.635,00
Sous-total Chapitre 11 404.500,00 0,00% 404.500,00 3,00% 416.635,00

 12.  Application 

a)  Maintenance de la base de données de l'application 30.900,00 0,00% 30.900,00 3,00% 31.827,00
Sous-total Chapitre 12 30.900,00 0,00% 30.900,00 3,00% 31.827,00

 13. Voyages  
a)  Voyages des Présidents de l'ICCAT et SCRS / 25.750,00 0,00% 25.750,00 100,00% 51.500,00
b) Fonds spécial pour la participation aux réunions 40.000,00 0,00% 40.000,00 325,00% 170.000,00

c)  Voyages des mandataires de l'ICCAT (Parties contractantes en développement de l’ICCAT) 15.450,00 0,00% 15.450,00 100,00% 30.900,00
Sous-total Chapitre 13 81.200,00 0,00% 81.200,00 210,84% 252.400,00

 14. Système de gestion intégrée en ligne
a)   Système de gestion intégrée en ligne 206.000,00 0,00% 206.000,00 3,00% 212.180,00

 Sous-total Chapitre 14 206.000,00 0,00% 206.000,00 3,00% 212.180,00
  15.  Contingences 5.253,00 0,00% 5.253,00 3,00% 5.410,59

BUDGET TOTAL 4.489.286,68 6,67% 4.788.676,85 7,08% 5.127.577,31



STACFAD 

295 

Tableau 2. Information de base pour calculer les contributions des Parties contractantes en 2022-2023. 

 

Parties contractantes Groupesa PNBb 2017 PNBb 1991 Capturec Mise 
conserved

Capture + Mise 
conserve Total Sous-commissions Parties contractantes

1 2 3 4
Albania D 5.326 2.863 104 0 104 - X - - 1 Albania
Algérie C 4.049 2.177 3.334 1.949 5.283 - X - X 2 Algérie
Angola D 2.658 1.429 1.257 0 1.257 X - - X 2 Angola 

Barbados C 18.449 9.919 514 0 514 - - - - 0 Barbados 
Belize C 4.870 2.618 27.574 1.411 28.985 X X X X 4 Belize
Brazil B 8.593 4.620 51.010 13.141 64.151 X X X X 4 Brazil

Canada A 46.327 24.907 2.026 0 2.026 X X - X 3 Canada
Cabo Verde C 3.636 1.955 14.231 14.836 29.067 X X - X 3 Cabo Verde

China, People's Rep. of B 9.923 5.335 6.725 0 6.725 X X X X 4 China, People's Rep. of
Côte d'Ivoire C 1.678 902 16.384 0 16.384 X - - X 2 Côte d'Ivoire

Curaçao A 52.958 28.472 32.203 0 32.203 X - - - 1 Curaçao
Egypt D 3.178 1.709 668 0 668 - X - X 2 Egypt

El Salvador C 4.130 2.220 24.809 4.059 28.868 X - - - 1 El Salvador
France (St. P. & M.) A 40.148 21.585 0 0 0 X X - X 3 France (St. P. & M.)

Gabon C 7.849 4.220 101 0 101 X - - X 2 Gabon
Gambia D 757 407 0 0 0 - - - X 1 Gambia

Ghana C 2.153 1.158 94.669 24.500 119.169 X - - - 1 Ghana
Grenada C 10.866 5.842 1.708 0 1.708 - - - - 0 Grenada

Guatemala, Rep. de C 4.670 2.511 13.671 0 13.671 X - - X 2 Guatemala, Rep. de
Guinea Ecuatorial C 8.884 4.776 32 0 32 X - - X 2 Guinea Ecuatorial

Guinea, Rep. of D 1.038 558 0 0 0 X - - X 2 Guinea, Rep. of
Guinée-Bissau D 756 406 0 0 0 X - - X 2 Guinée-Bissau

Honduras D 2.576 1.385 0 0 0 X - - X 2 Honduras
Iceland A 70.785 38.056 0 0 0 - X - - 1 Iceland

Japan A 40.144 21.583 29.183 0 29.183 X X X X 4 Japan
Korea, Rep. of C 32.485 17.465 2.900 0 2.900 X X X X 4 Korea, Rep. of

Liberia D 535 288 324 0 324 X - - X 2 Liberia
Libya D 5.669 3.048 1.966 1.350 3.316 X X - X 3 Libya 

Maroc C 3.246 1.745 13.716 957 14.673 X X - X 3 Maroc
Mauritania C 1.760 946 10.152 5.330 15.482 X X - X 3 Mauritania

Mexico C 9.913 5.330 1.227 0 1.227 X X - X 3 Mexico
Namibia D 5.474 2.943 1.644 0 1.644 X X X X 4 Namibia 

Nicaragua, Rep. de D 1.905 1.024 0 0 0 X - - - 1 Nicaragua, Rep. de
Nigeria D 2.383 1.281 2 0 2 X - - X 2 Nigeria

Norway A 77.089 41.446 41 0 41 - X - X 2 Norway
Panama B 15.800 8.495 20.172 0 20.172 X X X X 4 Panama

Philippines, Rep. of D 3.377 1.816 0 0 0 X - X - 2 Philippines, Rep. of
Russia C 11.662 6.270 1.721 0 1.721 X X - - 2 Russia

Saint Vincent and Grenadines C 7.587 4.079 1.712 0 1.712 X X - X 3 Saint Vincent and Grenadine
Sâo Tomé e Príncipe D 1.999 1.075 1.535 0 1.535 X - - X 2 Sâo Tomé e Príncipe

Senegal C 1.483 797 40.872 5.910 46.782 X X - X 3 Senegal
Sierra Leone D 557 299 0 0 0 X - - X 2 Sierra Leone
South Africa D 6.006 3.229 3.964 0 3.964 X - X X 3 South Africa

Syrian Arab Republic D 1.139 612 65 0 65 - X - - 1 Syrian Arab Republic
Trinidad & Tobago C 17.073 9.179 3.031 0 3.031 X - - X 2 Trinidad & Tobago

Tunisie C 3.317 1.783 13.277 3.734 17.011 - X - X 2 Tunisie
Turkey B 9.141 4.915 16.288 0 16.288 - X - X 2 Turkey

Union Européenne A 36.796 19.783 256.829 299.107 555.936 X X X X 4 Union Européenne
United Kingdom of Great 

Britain and Northern A 41.577 22.353 454 0 454 X X X X 4 United Kingdom of Great 
Britain and Northern 

United States A 64.876 34.880 18.009 8.958 26.967 X X X X 4 United States
Uruguay C 16.235 8.728 0 0 0 X - X X 3 Uruguay

Venezuela B 13.387 7.197 4.777 309 5.086 X X - X 3 Venezuela
a), b), c), d), e):  Voir les légendes à l'Annexe 

Sous-commissionse
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Tableau 3. Contributions des Parties contractantes 2022 (euros).  

  

Partie Capture + % Capture + % Membre + Cotisation par Cotisation C. Variables C. Variables Total Partie

Contractante Groupea Mise conservea Sous-com.a Mise conserveb Sous-com.c Membred Sous-com.e par Membref Capt. et 
Cons.g Cotisationsh Contractante

Albania D 104 1 0,81% 3,92% 872,00 872,00 2.079,04 856,22 4.679,26 Albania
Algérie C 5.283 2 1,52% 4,41% 872,00 1.744,00 13.916,56 9.568,65 26.101,21 Algérie
Angola D 1.257 2 9,76% 5,88% 872,00 1.744,00 3.118,56 10.348,72 16.083,29 Angola

Barbados C 514 0 0,15% 1,47% 872,00 0,00 4.638,85 930,96 6.441,82 Barbados
Belize C 28.985 4 8,32% 7,35% 872,00 3.488,00 23.194,27 52.498,06 80.052,32 Belize
Brazil B 64.151 4 57,06% 22,73% 872,00 3.488,00 52.963,45 265.956,77 323.280,22 Brazil

Canada A 2.026 3 0,31% 11,43% 872,00 2.616,00 107.836,74 5.911,09 117.235,83 Canada
Cabo Verde C 29.067 3 8,34% 5,88% 872,00 2.616,00 18.555,41 52.646,58 74.689,99 Cabo Verde

China, People's Rep. of B 6.725 4 5,98% 22,73% 872,00 3.488,00 52.963,45 27.880,46 85.203,91 China, People's Rep. of
Côte d'Ivoire C 16.384 2 4,70% 4,41% 872,00 1.744,00 13.916,56 29.674,94 46.207,50 Côte d'Ivoire

Curaçao A 32.203 1 4,98% 5,71% 872,00 872,00 53.918,37 93.955,98 149.618,34 Curaçao
Egypt D 668 2 5,19% 5,88% 872,00 1.744,00 3.118,56 5.499,56 11.234,12 Egypt

El Salvador C 28.868 1 8,29% 2,94% 872,00 872,00 9.277,71 52.286,14 63.307,85 El Salvador
France (St. P. & M.) A 0 3 0,00% 11,43% 872,00 2.616,00 107.836,74 0,00 111.324,74 France (St. P. & M.)

Gabon C 101 2 0,03% 4,41% 872,00 1.744,00 13.916,56 182,93 16.715,49 Gabon
Gambia D 0 1 0,00% 3,92% 872,00 872,00 2.079,04 0,00 3.823,04 Gambia

Ghana C 119.169 1 34,21% 2,94% 872,00 872,00 9.277,71 215.840,64 226.862,34 Ghana
Grenada C 1.708 0 0,49% 1,47% 872,00 0,00 4.638,85 3.093,55 8.604,41 Grenada

Guatemala, Rep. de C 13.671 2 3,92% 4,41% 872,00 1.744,00 13.916,56 24.761,12 41.293,68 Guatemala, Rep. de
Guinea Ecuatorial C 32 2 0,01% 4,41% 872,00 1.744,00 13.916,56 57,96 16.590,52 Guinea Ecuatorial

Guinea, Rep. of D 0 2 0,00% 5,88% 872,00 1.744,00 3.118,56 0,00 5.734,56 Guinea, Rep. of
Guinée-Bissau D 0 2 0,00% 5,88% 872,00 1.744,00 3.118,56 0,00 5.734,56 Guinée-Bissau

Honduras D 0 2 0,00% 5,88% 872,00 1.744,00 3.118,56 0,00 5.734,56 Honduras
Iceland A 0 1 0,00% 5,71% 872,00 872,00 53.918,37 0,00 55.662,37 Iceland

Japan A 29.183 4 4,51% 14,29% 872,00 3.488,00 134.795,92 85.144,78 224.300,70 Japan
Korea, Rep. of C 2.900 4 0,83% 7,35% 872,00 3.488,00 23.194,27 5.252,52 32.806,79 Korea, Rep. of

Liberia D 324 2 2,52% 5,88% 872,00 1.744,00 3.118,56 2.667,45 8.402,02 Liberia
Libya D 3.316 3 25,75% 7,84% 872,00 2.616,00 4.158,09 27.300,21 34.946,29 Libya

Maroc C 14.673 3 4,21% 5,88% 872,00 2.616,00 18.555,41 26.575,95 48.619,37 Maroc
Mauritania C 15.482 3 4,44% 5,88% 872,00 2.616,00 18.555,41 28.041,22 50.084,64 Mauritania

Mexico C 1.227 3 0,35% 5,88% 872,00 2.616,00 18.555,41 2.222,36 24.265,77 Mexico
Namibia D 1.644 4 12,76% 9,80% 872,00 3.488,00 5.197,61 13.534,84 23.092,45 Namibia

Nicaragua, Rep. de D 0 1 0,00% 3,92% 872,00 872,00 2.079,04 0,00 3.823,04 Nicaragua, Rep. de
Nigeria D 2 2 0,02% 5,88% 872,00 1.744,00 3.118,56 16,47 5.751,03 Nigeria

Norway A 41 2 0,01% 8,57% 872,00 1.744,00 80.877,55 119,62 83.613,18 Norway
Panama B 20.172 4 17,94% 22,73% 872,00 3.488,00 52.963,45 83.628,94 140.952,39 Panama

Philippines, Rep. of D 0 2 0,00% 5,88% 872,00 1.744,00 3.118,56 0,00 5.734,56 Philippines, Rep. of
Russia C 1.721 2 0,49% 4,41% 872,00 1.744,00 13.916,56 3.117,10 19.649,66 Russia

Saint Vincent and Grenadines C 1.712 3 0,49% 5,88% 872,00 2.616,00 18.555,41 3.100,80 25.144,21 Saint Vincent and Grenadines
Sâo Tomé e Príncipe D 1.535 2 11,92% 5,88% 872,00 1.744,00 3.118,56 12.637,46 18.372,02 Sâo Tomé e Príncipe

Senegal C 46.782 3 13,43% 5,88% 872,00 2.616,00 18.555,41 84.732,24 106.775,66 Senegal
Sierra Leone D 0 2 0,00% 5,88% 872,00 1.744,00 3.118,56 0,00 5.734,56 Sierra Leone
South Africa D 3.964 3 30,78% 7,84% 872,00 2.616,00 4.158,09 32.635,11 40.281,20 South Africa

Syrian Arab Republic D 65 1 0,50% 3,92% 872,00 872,00 2.079,04 535,14 4.358,18 Syrian Arab Republic
Trinidad & Tobago C 3.031 2 0,87% 4,41% 872,00 1.744,00 13.916,56 5.489,79 22.022,35 Trinidad & Tobago

Tunisie C 17.011 2 4,88% 4,41% 872,00 1.744,00 13.916,56 30.810,57 47.343,13 Tunisie
Turkey B 16.288 2 14,49% 13,64% 872,00 1.744,00 31.778,07 67.526,68 101.920,75 Turkey

Union Européenne A 555.936 4 85,95% 14,29% 872,00 3.488,00 134.795,92 1.622.007,55 1.761.163,47 Union Européenne
United Kingdom of Great 

Britain and Northern A 454 4 0,07% 14,29% 872,00 3.488,00 134.795,92 1.324,60 140.480,52 United Kingdom of Great 
Britain and Northern Ireland 

United States A 26.967 4 4,17% 14,29% 872,00 3.488,00 134.795,92 78.679,34 217.835,26 United States
Uruguay C 0 3 0,00% 5,88% 872,00 2.616,00 18.555,41 0,00 22.043,41 Uruguay

Venezuela B 5.086 3 4,52% 18,18% 872,00 2.616,00 42.370,76 21.085,50 66.944,26 Venezuela
a), b), c), d), e), f), g), h): Voir les légendes à l'Annexe 
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Tableau 4. Contributions par groupe 2022. Cotisations exprimées en euros. 
 

   

Capture + % de chaque % du Cotisations Autres Total
Groupes Partiesa Sous-com.b Mise conservec Partied Budgete Cotisationsf Sous-com.g cotisationsh cotisationsi

A 9 26 646.810 --- 59,75% 7.848,00 22.672,00 2.830.714,42 2.861.234,42
B 5 17 112.422 3,00% 15,00% 4.360,00 14.824,00 699.117,53 718.301,53
C 21 47 348.321 1,00% 21,00% 18.312,00 40.984,00 946.326,14 1.005.622,14
D 17 34 12.879 0,25% 4,25% 14.824,00 29.648,00 159.046,77 203.518,77

TOTAL 52 124 1.120.432 100,00% 45.344,00 108.128,00 4.635.204,85 4.788.676,85

a), b), c), d), e), f), g), h), i):  Voir les légendes à l'Annexe 
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Tableau 5. Contributions des Parties contractantes 2023 (euros). 

   

 Taux de change = 1,147 US$ (11/2021)
Partie Capture + % Capture + % Membre +Cotisation par Cotisation C. Variables C. Variables Total Partie

Contractante GroupeaMise conserveaSous-com.aMise conserveb Sous-com.c Membred Sous-com.e par Membref Capt. et Cons.g Cotisationsh Contractante
Albania D 104 1 0,81% 3,92% 872,00 872,00 2.267,32 933,76 4.945,08 Albania
Algérie C 5.283 2 1,52% 4,41% 872,00 1.744,00 14.963,17 10.288,26 27.867,43 Algérie
Angola D 1.257 2 9,76% 5,88% 872,00 1.744,00 3.400,98 11.285,90 17.302,88 Angola

Barbados C 514 0 0,15% 1,47% 872,00 0,00 4.987,72 1.000,98 6.860,70 Barbados
Belize C 28.985 4 8,32% 7,35% 872,00 3.488,00 24.938,61 56.446,21 85.744,82 Belize
Brazil B 64.151 4 57,06% 22,73% 872,00 3.488,00 56.814,59 285.295,34 346.469,93 Brazil

Canada A 2.026 3 0,31% 11,43% 872,00 2.616,00 115.550,76 6.333,93 125.372,69 Canada
Cabo Verde C 29.067 3 8,34% 5,88% 872,00 2.616,00 19.950,89 56.605,90 80.044,78 Cabo Verde

China, People's Rep. of B 6.725 4 5,98% 22,73% 872,00 3.488,00 56.814,59 29.907,74 91.082,33 China, People's Rep. of
Côte d'Ivoire C 16.384 2 4,70% 4,41% 872,00 1.744,00 14.963,17 31.906,66 49.485,83 Côte d'Ivoire

Curaçao A 32.203 1 4,98% 5,71% 872,00 872,00 57.775,38 100.677,04 160.196,42 Curaçao
Egypt D 668 2 5,19% 5,88% 872,00 1.744,00 3.400,98 5.997,60 12.014,58 Egypt

El Salvador C 28.868 1 8,29% 2,94% 872,00 872,00 9.975,44 56.218,36 67.937,80 El Salvador
France (St. P. & M.) A 0 3 0,00% 11,43% 872,00 2.616,00 115.550,76 0,00 119.038,76 France (St. P. & M.)

Gabon C 101 2 0,03% 4,41% 872,00 1.744,00 14.963,17 196,69 17.775,86 Gabon
Gambia D 0 1 0,00% 3,92% 872,00 872,00 2.267,32 0,00 4.011,32 Gambia

Ghana C 119.169 1 34,21% 2,94% 872,00 872,00 9.975,44 232.073,08 243.792,52 Ghana
Grenada C 1.708 0 0,49% 1,47% 872,00 0,00 4.987,72 3.326,21 9.185,93 Grenada

Guatemala, Rep. de C 13.671 2 3,92% 4,41% 872,00 1.744,00 14.963,17 26.623,29 44.202,46 Guatemala, Rep. de
Guinea Ecuatorial C 32 2 0,01% 4,41% 872,00 1.744,00 14.963,17 62,32 17.641,48 Guinea Ecuatorial

Guinea, Rep. of D 0 2 0,00% 5,88% 872,00 1.744,00 3.400,98 0,00 6.016,98 Guinea, Rep. of
Guinée-Bissau D 0 2 0,00% 5,88% 872,00 1.744,00 3.400,98 0,00 6.016,98 Guinée-Bissau

Honduras D 0 2 0,00% 5,88% 872,00 1.744,00 3.400,98 0,00 6.016,98 Honduras
Iceland A 0 1 0,00% 5,71% 872,00 872,00 57.775,38 0,00 59.519,38 Iceland

Japan A 29.183 4 4,51% 14,29% 872,00 3.488,00 144.438,45 91.235,54 240.033,99 Japan
Korea, Rep. of C 2.900 4 0,83% 7,35% 872,00 3.488,00 24.938,61 5.647,54 34.946,15 Korea, Rep. of

Liberia D 324 2 2,52% 5,88% 872,00 1.744,00 3.400,98 2.909,02 8.926,00 Liberia
Libya D 3.316 3 25,75% 7,84% 872,00 2.616,00 4.534,64 29.772,51 37.795,16 Libya

Maroc C 14.673 3 4,21% 5,88% 872,00 2.616,00 19.950,89 28.574,61 52.013,50 Maroc
Mauritania C 15.482 3 4,44% 5,88% 872,00 2.616,00 19.950,89 30.150,08 53.588,97 Mauritania

Mexico C 1.227 3 0,35% 5,88% 872,00 2.616,00 19.950,89 2.389,49 25.828,38 Mexico
Namibia D 1.644 4 12,76% 9,80% 872,00 3.488,00 5.668,30 14.760,56 24.788,86 Namibia

Nicaragua, Rep. de D 0 1 0,00% 3,92% 872,00 872,00 2.267,32 0,00 4.011,32 Nicaragua, Rep. de
Nigeria D 2 2 0,02% 5,88% 872,00 1.744,00 3.400,98 17,96 6.034,94 Nigeria

Norway A 41 2 0,01% 8,57% 872,00 1.744,00 86.663,07 128,18 89.407,25 Norway
Panama B 20.172 4 17,94% 22,73% 872,00 3.488,00 56.814,59 89.709,87 150.884,46 Panama

Philippines, Rep. of D 0 2 0,00% 5,88% 872,00 1.744,00 3.400,98 0,00 6.016,98 Philippines, Rep. of
Russia C 1.721 2 0,49% 4,41% 872,00 1.744,00 14.963,17 3.351,52 20.930,69 Russia

Saint Vincent and Grenadines C 1.712 3 0,49% 5,88% 872,00 2.616,00 19.950,89 3.334,00 26.772,88 Saint Vincent and Grenadines
Sâo Tomé e Príncipe D 1.535 2 11,92% 5,88% 872,00 1.744,00 3.400,98 13.781,91 19.798,89 Sâo Tomé e Príncipe

Senegal C 46.782 3 13,43% 5,88% 872,00 2.616,00 19.950,89 91.104,59 114.543,48 Senegal
Sierra Leone D 0 2 0,00% 5,88% 872,00 1.744,00 3.400,98 0,00 6.016,98 Sierra Leone
South Africa D 3.964 3 30,78% 7,84% 872,00 2.616,00 4.534,64 35.590,54 43.613,19 South Africa

Syrian Arab Republic D 65 1 0,50% 3,92% 872,00 872,00 2.267,32 583,60 4.594,92 Syrian Arab Republic
Trinidad & Tobago C 3.031 2 0,87% 4,41% 872,00 1.744,00 14.963,17 5.902,66 23.481,82 Trinidad & Tobago

Tunisie C 17.011 2 4,88% 4,41% 872,00 1.744,00 14.963,17 33.127,70 50.706,87 Tunisie
Turkey B 16.288 2 14,49% 13,64% 872,00 1.744,00 34.088,75 72.436,76 109.141,51 Turkey

Union Européenne A 555.936 4 85,95% 14,29% 872,00 3.488,00 144.438,45 1.738.036,63 1.886.835,08 Union Européenne
United Kingdom of Great 

Britain and Northern A 454 4 0,07% 14,29% 872,00 3.488,00 144.438,45 1.419,35 150.217,80 United Kingdom of Great 
Britain and Northern Ireland 

United States A 26.967 4 4,17% 14,29% 872,00 3.488,00 144.438,45 84.307,61 233.106,06 United States
Uruguay C 0 3 0,00% 5,88% 872,00 2.616,00 19.950,89 0,00 23.438,89 Uruguay

Venezuela B 5.086 3 4,52% 18,18% 872,00 2.616,00 45.451,67 22.618,70 71.558,37 Venezuela
a), b), c), d), e), f), g), h): voir les légendes à l'Annexe.
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Tableau 6. Contributions par groupe 2023. Cotisations exprimées en euros. 
 

   

Capture + % de chaque % du Cotisations Autres Total
Groupes Partiesa Sous-com.b Mise conservec Partied Budgete Cotisationsf Sous-com.g cotisationsh cotisationsi

A 9 26 646.810 --- 59,75% 7.848,00 22.672,00 3.033.207,44 3.063.727,44
B 5 17 112.422 3,00% 15,00% 4.360,00 14.824,00 749.952,60 769.136,60
C 21 47 348.321 1,00% 21,00% 18.312,00 40.984,00 1.017.495,23 1.076.791,23
D 17 34 12.879 0,25% 4,25% 14.824,00 29.648,00 173.450,04 217.922,04

TOTAL 52 124 1.120.432 100,00% 45.344,00 108.128,00 4.974.105,31 5.127.577,31

a), b), c), d), e), f), g), h), i): Voir les légendes à l'Annexe.
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Tableau 7. Quantités de capture et de mise en conserve (en t) des Parties contractantes. 

 

2017 2018 2019
Parties Prise Conserve Prise Conserve Prise Conserve Parties
Albania 56 t 56 100 t 100 156 t 156 Albania
Algérie 2.858 1.852 4.710 3.736 1.970 5.706 3.409 2.025 5.434 Algérie
Angola 119 t 119 10 t 10 3.643 t 3.643 Angola 

Barbados 637 t 637 547 t 547 358 t 358 Barbados 
Belize 19.342 888 20.230 32.874 2.602 35.476 30.505 742 31.247 Belize
Brazil 54.513 t 13.141 coo 67.654 50.435 t 13.141 coo 63.576 48.081 t 13.141 coo 61.222 Brazil

Canada 2.281 0 2.281 1.712 0 1.712 2.084 0 2.084 Canada
Cabo Verde 12.454 12.807 25.261 18.519 16.450 34.969 11.720 15.252 26.972 Cabo Verde

China, People's Rep. of 7.189 0 7.189 6.126 0 6.126 6.861 0 6.861 China, People's Rep. of
Côte d'Ivoire 12.490 t 12.490 18.513 t 18.513 18.149 t 18.149 Côte d'Ivoire

Curaçao 29.937 0 29.937 37.355 0 37.355 29.317 0 29.317 Curaçao
Egypt 124 t 124 1.617 t 1.617 263 t 263 Egypt

El Salvador 23.751 3.949 27.700 26.437 7.230 33.667 24.240 998 25.238 El Salvador
France (St. P. & M.) t 0 0 t 0 t 0 France (St. P. & M.)

Gabon 64 t 64 87 t 87 151 t 151 Gabon
Gambia 0 0 0 Gambia

Ghana 86.043 co 24.500 co 110.543 101.347 t 24.500 co 125.847 96.618 t 24.500 co 121.118 Ghana
Grenada 1.659 t 1.659 1.757 t 1.757 0 Grenada

Guatemala, Rep. de 15.340 t 15.340 13.086 t 13.086 12.587 t 12.587 Guatemala, Rep. de
Guinea Ecuatorial 0 0 0 42 0 42 53 0 53 Guinea Ecuatorial

Guinea, Rep. of 0 0 0 Guinea, Rep. of
Guinée-Bissau 0 0 0 Guinée-Bissau

Honduras 0 0 0 Honduras
Iceland 0 0 0 0 Iceland

Japan 29.503 29.503 29.997 29.997 28.050 28.050 Japan
Korea, Rep. of 2.542 t 2.542 3.085 t 3.085 3.072 t 3.072 Korea, Rep. of

Liberia 671 t 671 97 t 97 205 t 205 Liberia
Libya 1.600 co 1.350 co 2.950 2.057 t 1.350 co 3.407 2.241 t 1.350 co 3.591 Libya 

Maroc 9.913 t 957 coo 10.870 16.016 t 957 coo 16.973 15.219 t 957 coo 16.176 Maroc
Mauritania 16.134 co 5.330 co 21.464 8.230 t 5.330 co 13.560 6.091 t 5.330 co 11.421 Mauritania

Mexico 1.537 0 1.537 1.163 0 1.163 980 0 980 Mexico
Namibia 1.205 0 1.205 1.879 0 1.879 1.847 1.847 Namibia 

Nicaragua, Rep. de 0 0 0 0 0 0 0 0 0 Nicaragua, Rep. de
Nigeria 2 t 2 0 0 Nigeria

Norway 57 57 16 16 50 50 Norway
Panama 17.109 t 17.109 19.351 t 19.351 24.057 t 24.057 Panama

Philippines, Rep. of 0 0 0 Philippines, Rep. of
Russia 1.660 0 1.660 2.004 0 2.004 1.500 0 1.500 Russia

Saint Vincent and Grenadines 2.552 co 2.552 1.506 t 1.506 1.079 t 0 1.079 Saint Vincent and Grenadines
Sâo Tomé e Príncipe 2.485 0 2.485 1.463 0 1.463 656 0 656 Sâo Tomé e Príncipe

Senegal 37.638 2.355 39.993 42.850 6.146 48.996 42.127 9.229 51.356 Senegal
Sierra Leone 0 0 0 Sierra Leone
South Africa 3.479 t 3.479 4.235 t 4.235 4.179 t 4.179 South Africa

Syrian Arab Republic 57 t 57 66 t 66 72 t 72 Syrian Arab Republic
Trinidad & Tobago 2.613 co 0 co 2.613 3.360 t 3.360 3.119 t 3.119 Trinidad & Tobago

Tunisie 17.726 2.091 19.817 9.859 2.284 12.143 12.247 6.826 19.073 Tunisie
Turkey 10.531 10.531 33.653 33.653 4.679 4.679 Turkey

Union Européenne 248.090 co 299.107 co 547.197 260.796 t 299.107 co 559.903 261.602 t 299.107 co 560.709 Union Européenne
United Kingdom of Great 

Britain and Northern 459 459 394 394 508 508 United Kingdom of Great 
Britain and Northern 

United States 10.513 8.682 19.195 17.574 10.182 27.756 25.939 8.010 33.949 United States
Uruguay 0 0 0 Uruguay

Venezuela 7.309 483 7.792 4.061 282 4.343 2.960 161 3.121 Venezuela
TOTAL 694.242 377.492 1.071.734 778.012 391.531 1.169.543 730.674 387.628 1.118.302 TOTAL

co = Transfert des données reçues (S19-01573). 
coo = Transfert des dernières données reçues/quantités obtenus de la base de données.
t = Quantités obtenus de la base de données en raison de l'absence de déclaration officielle.
(Données actualisées au 6 juillet 2021)
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ANNEXE: Légendes 

Tableau 2 
a Groupe A: Membres avec économie de marché développée, selon la définition de la Conférence 

des Nations unies sur le Commerce et le Développement (UNCTAD) 
Groupe B: Membres avec un PNB par habitant dépassant 4.000$ USD et des captures et une 
production de conserve de thonidés combinées dépassant 5.000 t  
Groupe C: Membres avec un PNB par habitant dépassant 4.000$ USD ou des captures et une 
production de conserve de thonidés combinées dépassant 5.000 t 
Groupe D: Membres dont le PNB par habitant ne dépasse pas 4.000$ USD, et dont les captures et 
la production de conserve de thonidés combinées ne dépassent pas 5.000 t. 

b PNB: Produit National Brut par habitant en US$.  
Source: UNCTAD / PNB avec des valeurs ajustées à 1991 en utilisant un multiplicateur de 1,70 
(Source: CPI Inflation/Bureau of Labor Statistics/United States Department of Labor) 

c Moyenne des captures 2017-2018-2019 (t) 
d Moyenne Mise en conserve 2017-2018-2019 (t) 
e Membres appartenant aux Sous-commissions :  

Sous-commission 1 = Thonidés tropicaux; 
Sous-commission 2 = Thonidés tempérés-nord 
Sous-commission 3 = Thonidés tempérés-sud 
Sous-commission 4 = Autres espèces 

Tableaux 3 et 5 
a Tableau 2  
b Pourcentage de capture et de mise en conserve au sein du groupe auquel elle appartient  
c Pourcentage au titre de membre de la Commission et des Sous-commissions au sein du groupe 

auquel elle appartient 
d 1.000 $USD de contribution annuelle au titre de membre de la Commission 
e 1.000 $USD de contribution annuelle pour chaque Sous-commission à laquelle le pays appartient 

f Cotisation variable en fonction du pourcentage au titre de membre de la Commission et des 
Sous-commissions 

g Cotisation variable en fonction du pourcentage selon la capture et la mise en conserve 
h Contribution totale 

Tableaux 4 et 6 
a Nombre de Parties contractantes par Groupe (Tableau 2) 
b Nombre des Sous-commissions au sein de chaque Group 
c Total de capture et de mise en conserve, en t, de chaque Groupe 
d Pourcentage du budget payé par chaque membre de chaque Groupe, conformément au Protocole 

de Madrid 
e Pourcentage du budget payé par chaque Groupe 
f Cotisations au titre de Membres de la Commission au sein de chaque Groupe 
g Cotisations au titre de membre des Sous-commissions au sein de chaque Groupe 
h Autres cotisations: 1/3 au titre de Membre de la Commission et des Sous-commissions, et 2/3 au 

titre de capture et de mise en conserve  
i Contribution totale 
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Tableau 1. Budget du Système eBCD 2022-2023 (euros). 

Fonds système eBCD ANNÉE 2021 % ANNÉE 2022 % ANNÉE 2023 
Appui, maintenance et développement de la fonctionnalité du système électronique de 
documentation des captures de thon rouge (eBCD)  

275.000,00 5,45% 290.000,00 5,00% 304.500,00 

Développements dans l'application Web (allocation « flexible ») : Activités de 
développement demandées par le Groupe de travail (WG) *  

     

a) Autres développements, si nécessaire* 150.000,00 -
100,00% 

0,00 0,00% 0,00 

Salaires 80.000,00 4,02% 83.215,91 0,00% 87.376,71       

BUDGET TOTAL  505.000,00 -26,10% 373.215,91 5,00% 391.876,71       

* Il convient de noter que ces montants peuvent faire l'objet de modifications en fonction des décisions prises lors des réunions de la Commission de 2021 et 
2022. 
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Tableau 2. Information de base pour calculer les contributions de 2022-2023 au Système eBCD des membres de la Commission qui capturent et/ou 
commercialisent du thon rouge de l'Atlantique. 
 

Parties contractantes Groupesa 
Capture 

moyenneb 
(2017-2019) 

% capture 
moyenne 

Nº opérations 
commercialesc 

% nº opérations 
commercialesc Poids importéd % poids 

importéd 

  
 

            
Albania D 104,08 4,77% 6 4,05% 0,00 0,00% 
Algérie C 1.258,20 20,49% 30 0,33% 0,00 0,00% 
Canada A 552,83 2,83% 4.560 3,75% 48,34 0,06% 
China, People's Rep. of B 77,44 4,84% 585 15,22% 81,93 100,00% 
Egypt D 189,33 8,68% 69 46,62% 0,00 0,00% 
Iceland A 0,14 0,00% 12 0,01% 0,49 0,00% 
Japan A 2.621,09 13,42% 15.906 13,09% 74.564,78 87,48% 
Korea, Rep. of C 207,20 3,37% 2.612 28,38% 10.951,04 100,00% 
Libya D 1.821,97 83,56% 70 47,30% 0,00 0,00% 
Maroc C 2.544,07 41,44% 6.279 68,21% 0,00 0,00% 
Mexico C 51,00 0,83% 148 1,61% 0,00 0,00% 
Norway A 37,49 0,19% 183 0,15% 24,07 0,03% 
Syrian Arab Republic D 64,96 2,98% 3 2,03% 0,00 0,00% 
Tunisie C 2.079,30 33,87% 136 1,48% 0,00 0,00% 
Turkey B 1.523,06 95,16% 3.258 84,78% 0,00 0,00% 
Union Européenne A 15.244,36 78,06% 85.706 70,55% 7.571,15 8,88% 
United Kingdom of Great 
Britain and Northern Ireland  

A 0,40 0,00% 0 0,00% 0,00 0,00% 

United States A 1.071,95 5,49% 15.118 12,44% 3.024,59 3,55% 
 
a), b), c), d) : Voir les légendes à l'annexe. 
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Tableau 3. Contributions de 2022 au Système eBCD des membres de la Commission qui capturent et/ou commercialisent du thon rouge de l'Atlantique (euros). 

Taux de change: : 1 €= 1,193 US$ (07/2021) 

Partie 
contractante Groupea % capture 

moyenne b 

% Nº 
opérations 

commercialesc 

% poids 
importéd 

Cotisation 
de basee 

Capture 
moyennef 

Nº opérations 
commercialesg 

Poids 
importéh 

Total  
cotisationsi 

Albania D 4,77% 4,05% 0,00% 586,60 28,45 32,02 0,00 647,07 
Algérie C 20,49% 0,33% 0,00% 586,60 966,91 20,50 0,00 1.574,02 
Canada A 2,83% 3,75% 0,06% 586,60 2.754,42 4.869,46 55,18 8.265,67 

China, People's Rep. of B 4,84% 15,22% 100,00% 586,60 308,02 1.292,07 6.365,93 8.552,62 
Egypt D 8,68% 46,62% 0,00% 586,60 51,74 368,26 0,00 1.006,60 

Iceland A 0,00% 0,01% 0,00% 586,60 0,70 12,81 0,56 600,67 
Japan A 13,42% 13,09% 87,48% 586,60 13.059,24 16.985,45 85.118,48 115.749,78 

Korea, Rep. of C 3,37% 28,38% 100,00% 586,60 159,23 1.785,16 4.718,34 7.249,33 
Libya D 83,56% 47,30% 0,00% 586,60 497,93 373,59 0,00 1.458,13 

Maroc C 41,44% 68,21% 0,00% 586,60 1.955,08 4.291,36 0,00 6.833,04 
Mexico C 0,83% 1,61% 0,00% 586,60 39,19 101,15 0,00 726,94 

Norway A 0,19% 0,15% 0,03% 586,60 186,79 195,42 27,48 996,29 
Syrian Arab Republic D 2,98% 2,03% 0,00% 586,60 17,75 16,01 0,00 620,36 

Tunisie C 33,87% 1,48% 0,00% 586,60 1.597,92 92,95 0,00 2.277,47 
Turkey B 95,16% 84,78% 0,00% 586,60 6.057,91 7.195,83 0,00 13.840,34 

Union Européenne A 78,06% 70,55% 8,88% 586,60 75.953,14 91.522,40 8.642,75 176.704,88 
United Kingdom of 

Great Britain and 
Northern Ireland  

A 0,00% 0,00% 0,00% 586,60 2,01 0,00 0,00 588,61 

United States A 5,49% 12,44% 3,55% 586,60 5.340,84 16.143,98 3.452,69 25.524,10 
                    

 

a), b), c), d), e), f), g), h), i): Voir les légendes à l’annexe. 
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Tableau 4. Contributions de 2022 au Système eBCD par groupe des membres de la Commission qui capturent et/ou commercialisent du thon rouge de l'Atlantique 
(euros). Cotisations exprimées en euros. 
 

Groupes Partiesa Capture 
moyenneb 

Nbre 
opérations 

commerciales
c 

Poids 
importéd 

% de 
chaque 
Partiee 

% du 
Budgetf 

Cotisa-
tionsg  

(euros) 

Capture 
moyenne h 

(euros) 

Nbre 
d’opérations 

commerciales 
(euros)i 

Poids 
importéj 
(euros) 

Total 
cotisationsk 

(euros) 

A 7 19.528,27 121.485,00 85.233,42 --- 88,00% 4.106,20 97.297,14 129.729,52 97.297,14 328.430,00 
B 2 1.600,50 3.843,00 81,93 3,00% 6,00% 1.173,20 6.365,93 8.487,90 6.365,93 22.392,95 
C 5 6.139,77 9.205,00 10.951,04 1,00% 5,00% 2.933,00 4.718,34 6.291,12 4.718,34 18.660,80 
D 4 2.180,35 148,00 0,00 0,25% 1,00% 2.346,40 595,88 789,88 0,00 3.732,16 

TOTAL 18 29.448,88 134.681,00 96.266,38  100,00% 10.558,80 108.977,28 145.298,42 108.381,41 373.215,91 
  

 

a), b), c), d), e), f), g), h), i), j), k) : Voir les légendes à l'Annexe.  
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Tableau 5. Contributions de 2023 au Système eBCD des membres de la Commission qui capturent et/ou commercialisent du thon rouge de l'Atlantique (euros). 
 

Taux de change: : 1 €= 1,193 US$ (07/2021) 
 

Partie contractante Groupea % capture 
moyenne b 

% nbre 
d’opérations 

commercialesc 

% poids 
importéd 

Cotisation 
de basee 

Capture 
moyennef 

Nbre 
d’opérations 

commercialesg 

Poids 
importéh 

Total 
cotisationsi 

Albania D 4,77% 4,05% 0,00% 586,60 32,28 36,33 0,00 655,21 
Algérie C 20,49% 0,33% 0,00% 586,60 1.024,27 21,72 0,00 1.632,59 
Canada A 2,83% 3,75% 0,06% 586,60 2.893,89 5.116,02 57,97 8.654,48 

China, People's Rep. of B 4,84% 15,22% 100,00% 586,60 324,27 1.360,24 6.701,82 8.972,94 
Egypt D 8,68% 46,62% 0,00% 586,60 58,71 417,85 0,00 1.063,16 

Iceland A 0,00% 0,01% 0,00% 586,60 0,73 13,46 0,59 601,38 
Japan A 13,42% 13,09% 87,48% 586,60 13.720,47 17.845,48 89.428,29 121.580,84 

Korea, Rep. of C 3,37% 28,38% 100,00% 586,60 168,68 1.891,06 4.998,25 7.644,59 
Libya D 83,56% 47,30% 0,00% 586,60 564,99 423,90 0,00 1.575,49 
Maroc C 41,44% 68,21% 0,00% 586,60 2.071,07 4.545,94 0,00 7.203,61 
Mexico C 0,83% 1,61% 0,00% 586,60 41,52 107,15 0,00 735,27 
Norway A 0,19% 0,15% 0,03% 586,60 196,25 205,31 28,87 1.017,03 

Syrian Arab Republic D 2,98% 2,03% 0,00% 586,60 20,14 18,17 0,00 624,91 
Tunisie C 33,87% 1,48% 0,00% 586,60 1.692,71 98,46 0,00 2.377,78 
Turkey B 95,16% 84,78% 0,00% 586,60 6.377,55 7.575,52 0,00 14.539,66 

Union Européenne A 78,06% 70,55% 8,88% 586,60 79.798,88 96.156,45 9.080,36 185.622,29 
United Kingdom of 
Great Britain and 
Northern Ireland 

A 0,00% 0,00% 0,00% 586,60 2,11 0,00 0,00 588,71 

United States A 5,49% 12,44% 3,55% 586,60 5.611,26 16.961,39 3.627,51 26.786,76 
 

a), b), c), d), e), f), g), h), i) : Voir les légendes à l'annexe. 
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Tableau 6. Contributions de 2023 au Système eBCD par groupe des membres de la Commission qui capturent et/ou commercialisent du thon rouge de l'Atlantique 
(euros). Cotisations exprimées en euros. 
 

Groupes Partiesa Capture 
moyenneb 

Nº opérations 
commercialesc 

Poids 
importéd 

% de 
chaque 
Partiee 

% du 
budgetf Cotisationsg 

Capture 
moyenne 

(euros) h 

Nº opérations 
commerciales  

(euros)i 

Poids 
importé 

(euros) j 

Total 
cotisations 

(euros) k 

A 7 19.528,27 121.485,00 85.233,42 --- 88,00% 4.106,20 102.223,59 136.298,12 102.223,59 344.851,50 
B 2 1.600,50 3.843,00 81,93 3,00% 6,00% 1.173,20 6.701,82 8.935,76 6.701,82 23.512,60 
C 5 6.139,77 9.205,00 10.951,04 1,00% 5,00% 2.933,00 4.998,25 6.664,33 4.998,25 19.593,84 
D 4 2.180,35 148,00 0,00 0,25% 1,00% 2.346,40 676,12 896,25 0,00 3.918,77 

TOTAL 18 29.448,88 134.681,00 96.266,38 
 

100,00% 10.558,80 114.599,78 152.794,46 113.923,66 391.876,71 
 

a), b), c), d), e), f), g), h), i), j), k) : Voir les légendes à l'annexe.  
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Tableau 7. Montants de capture de thon rouge de l'Est et de l'Ouest (en t) pour 2017-2019 des membres de la Commission qui capturent et/ou commercialisent du 
thon rouge de l'Atlantique. 
 
     2017         2018         2019     

Parties Est  Ouest    Est  Ouest    Est  Ouest    
Albania 56,00    56,00 100,00    100,00 156,25    156,25 
Algérie 1.037,67    1.037,67 1.299,99    1.299,99 1.436,95    1.436,95 
Canada    471,65  471,65    553,98  553,98    632,87  632,87 

China, People's Rep. of 64,38    64,38 78,99    78,99 88,96    88,96 
Egypt 123,67    123,67 180,99    180,99 263,34    263,34 

Iceland 0,42    0,42 0,00    0,00 0,00    0,00 
Japan 1.910,65  345,83  2.256,48 2.269,76  407,00  2.676,76 2.523,73  406,29  2.930,02 

Korea, Rep. of 181,19    181,19 207,97    207,97 232,43    232,43 
Libya 1.630,75    1.630,75 1.791,60    1.791,60 2.043,56    2.043,56 

Maroc 2.141,20    2.141,20 2.571,00    2.571,00 2.920,00    2.920,00 
Mexico    34,00  34,00    80,00  80,00    39,00  39,00 

Norway 50,86    50,86 12,31    12,31 49,30    49,30 
Syrian Arab Republic 56,91    56,91 66,00    66,00 71,97    71,97 

Tunisie 1.755,13    1.755,13 2.103,23    2.103,23 2.379,55    2.379,55 
Turkey 1.514,70    1.514,70 1.283,70    1.283,70 1.770,78    1.770,78 

Union Européenne 13.084,30    13.084,30 15.584,70    15.584,70 17.064,09    17.064,09 
United Kingdom of Great 

Britain and Northern 
Ireland  

   0,46  0,46    0,41  0,41    0,34  0,34 

United States    996,80  996,80    1.028,26  1.028,26    1.190,78  1.190,78 
TOTAL 23.607,82   1.848,74   25.456,56 27.550,24   2.069,65   29.619,90 31.000,91   2.269,28   33.270,19 
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ANNEXE: Légendes 

Tableau 2 

a Groupe A: Membres avec économie de marché développée, selon la définition de la Conférence 
des Nations unies sur le Commerce et le Développement (UNCTAD) 
Groupe B: Membres avec un PNB par habitant dépassant 4.000$ USD et des captures et une 
production de conserve de thonidés combinées dépassant 5.000 t  
Groupe C: Membres avec un PNB par habitant dépassant 4.000$ USD ou des captures et une 
production de conserve de thonidés combinées dépassant 5.000 t  
Groupe D: Membres dont le PNB par habitant ne dépasse pas 4.000$ USD, et dont les captures 
et la production de conserve de thonidés combinées ne dépassent pas 5.000 t 

b Moyenne Captures 2017-2019 (t) 
c Nombre total d’opérations commerciales de la Partie contractante enregistrés dans le système 

eBCD 2017-2019. 
d Volume total de thon rouge de l’Atlantique de la Partie contractante importé, tel qu’enregistré 

dans le système eBCD (Les données pertinentes relatives au commerce et à l’importation 
provenant du système eBCD devront correspondre à la même période utilisée pour déterminer 
les données de prise et de mise en conserve pertinentes conformément au paragraphe 1(b)(ii).) 

Tableaux 3 et 5 

a Tableau 2  
b Pourcentage de capture de thon rouge de l'Atlantique de la Partie contractante au sein du 

groupe dont elle fait partie 
c Pourcentage du nombre d'opérations commerciales de la Partie contractante dans le système 

eBCD au sein du groupe dont elle fait partie 
d Pourcentage du volume total de thon rouge de l'Atlantique de la Partie contractante importé, 

tel qu'il est enregistré dans le système eBCD au sein du groupe dont elle fait partie 
e Cotisation de base (700 $USD) 
f Cotisation proportionnelle au poids vif du thon rouge de la Partie contractante 
g Cotisation proportionnelle au nombre d'opérations commerciales de la Partie contractante 

dans le système eBCD 
h Cotisation proportionnelle au volume de thon rouge de l'Atlantique de la Partie contractante 

importé, tel qu'il est enregistré dans le système eBCD 
i Contribution totale 

Tableaux 4 et 6 

a Nombre de Parties contractantes par Groupe (Tableau 2) 
b Volume total de capture de thon rouge par Groupe 
c Nombre total d’opérations commerciales par Groupe dans le système eBCD 
d Volume total de thon rouge de l'Atlantique par Groupe importé, tel qu'il est enregistré dans le 

système eBCD 
e Pourcentage du budget financé par chaque membre de chaque Groupe en vertu des 

dispositions du Protocole de Madrid 
f Pourcentage du budget financé par chaque Groupe 
g Cotisations de base au sein de chaque Groupe 
h Cotisations: 30% correspondant au poids vif total de la capture de thon rouge (43% s'il n'y a 

pas de données du commerce et d'importation) 
i Cotisations: 40% correspondant au nombre total d'opérations commerciales (57% s'il n'y a pas 

de données du commerce et d'importation) 
j Cotisations: 30% correspondant au volume de thon rouge importé (0% s'il n'y a pas de 

données du commerce et d'importation) 
k Contribution totale 
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Appendice 1 de l’ANNEXE 7 
 

 
Ordre du jour 

 
 
1. Ouverture de la réunion 
 
2. Désignation du rapporteur 
 
3. Adoption de l'ordre du jour 
 
4. Rapports du Secrétariat 
 4.1 Rapport administratif 2021 
 4.2 Rapport financier 2021 

4.3 Examen des progrès réalisés en ce qui concerne le paiement des arriérés de contributions et les 
droits de vote 

 
5.   Assistance aux CPC en développement et identification du mécanisme de financement du Fonds de 

participation aux réunions et d'autres activités de renforcement des capacités 
 
6.  Présentation des rapports externes sur les questions relatives au personnel 
 
7. Examen des implications financières des demandes du SCRS 
 
8. Examen des progrès accomplis par le Groupe de travail virtuel sur une position financière durable 
 
9. Examen des implications financières des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT proposées 
 
10. Adoption du budget et des contributions des Parties contractantes pour la période 2022/2023 
 
11.  Élection du Président 
 
12. Autres questions 
 
13. Adoption du rapport et clôture 
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Appendice 2 de l’ANNEXE 7 
 

 
Activités de recherche du SCRS nécessitant un financement pour 2022 

 
Budget scientifique de 2022 approuvé par la Commission 

 
Cette proposition révisée de budget scientifique pour 2022, figurant dans le tableau ci-dessous, a été élaborée par le Président et le Vice-Président du SCRS, en 
collaboration avec le Secrétariat, sur la base des priorités du SCRS, de l'hypothèse selon laquelle la Commission contribuera à hauteur de 404 500 euros au total par 
le biais du budget ordinaire et de l'approbation d'une demande de prolongation de l'accord de subvention actuel conclu avec l'UE (SI2.839159) en raison de l'impact 
de la pandémie sur les activités de terrain et de laboratoire en 2021. Le montant restant nécessite des contributions volontaires des CPC de l’ICCAT. À cette fin, le 
Secrétariat a travaillé en étroite collaboration avec quelques CPC qui fournissent régulièrement des contributions volontaires, afin d'obtenir des fonds 
supplémentaires pour le budget scientifique 2022. Le budget total révisé de l’enveloppe scientifique pour 2022 sera donc de 2.285.500€, dont 1.510.000€ 
correspondent au GBYP. En outre, le SCRS a également demandé que l'interprétation simultanée soit assurée lors de toutes les réunions intersessions du SCRS, dont 
le coût estimé par le Secrétariat s'élèverait à 496.650 € en 2022. Cependant, ce coût ne devrait pas être inclus dans l'enveloppe scientifique, mais plutôt être ajouté 
au budget ordinaire. 

 

 
NB. La police rouge indique les priorités. 

Autres études liées aux 
pêcheries Évaluation MSE Ateliers

Activité Marquage Repro-
duction

Âge et 
croissance Génétique

Collecte et 
envoi d’échan-

tillons
Autre Consom-

mables Total

(y compris la récupération 
des données de statistiques 

halieutiques et la mise à 
jour du manuel de l’ICCAT)

Expert à 
engager MSE Ateliers Total

Germon 40,000 35,000 10,000 5,000 90,000 0 20,000 110,000
Istiophoridés 15,000 10,000 5,000 30,000 10,000 30,000 70,000

Requins 35,000 5,000 25,000 5,000 70,000 70,000
Thonidés mineurs 12,500 12,500 10,000 10,000 45,000 1,000 25,000 71,000

Espadon 10,000 15,000 45,000 70,000 10,000 150,000 90,000 20,000 260,000
Thonidés tropicaux 42,500 15,000 57,500 10,000 50,000 117,500

SC Écosystèmes 6,000 6,000 30,000 36,000
SC Statistiques 6,000 6,000

Méthodes d’évaluation 
des stocks 35,000 35,000

Sous-total 127,500 77,500 87,500 105,000 35,000 11,000 5,000 448,500 52,000 10,000 160,000 105,000 775,500
Thon rouge (GBYP) 280,000 40,000 120,000 100,000 320,000 860,000 400,000 10,000 160,000 80,000 1,510,000

2,285,500

Biología

Total
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Appendice 3 de l’ANNEXE 7 
 

Rapport de la réunion du Groupe de travail virtuel sur la situation financière durable de l’ICCAT 
(VWG-SF) 

 
 
Conformément à la décision prise par la Commission en 2020, le VWG-SF a poursuivi ses travaux 
intersessions par le biais d’une réunion en ligne et d’une correspondance interne ultérieure. Des experts de 
cinq CPC (Canada, Union européenne, Japon, Turquie et États-Unis), le Président du STACFAD et le 
Secrétariat ont participé à la réunion qui s’est tenue le 20 avril 2021. Un aperçu des questions discutées par 
les membres du VWG-SF est fourni aux sections suivantes.   
 
Point I - Examen des solutions potentielles pour réaliser de nouveaux progrès en ce qui concerne le 
paiement des arriérés 
 
Le Président a noté que la Commission avait déjà convenu, lors de ses sessions précédentes, d’utiliser une 
lettre spéciale (Pièce jointe n 1 à l’Appendice 3 de l’ANNEXE 7 du Rapport ICCAT de 2021) qui serait adressée 
aux Parties contractantes ayant des arriérés de contributions égaux ou supérieurs au montant dû par celles-
ci pour les deux années précédentes. Il a été signalé que la lettre signée par le Président de la Commission 
stipule que si une Partie contractante se trouve dans l’incapacité de payer sa dette accumulée en une seule 
fois, un plan de paiement doit être présenté à la Commission pour examen, et que l’absence de soumission 
ou le non-respect de ce plan de paiement pourrait entraîner des actions supplémentaires qui n’ont pas 
encore été identifiées par la Commission, hormis la suspension des droits de vote stipulée dans les Textes 
de base de l’ICCAT. 
 
Après avoir informé les membres du VWG-SF de la situation actuelle des dettes accumulées depuis 2019, le 
Secrétariat a indiqué que bien que neuf lettres spéciales aient été envoyées aux CPC respectives, seule une 
CPC avait répondu en retour mais aucun plan de paiement spécifique n’avait été soumis au Secrétariat.  
 
Réaffirmant que l’absence de soumission du plan de paiement devrait être considérée comme une grave 
question par la Commission, certains membres du VWG-SF ont indiqué qu’il pourrait être envisagé de 
mettre en place une mesure contraignante, comme la Rec. 11-15, afin d’exhorter les CPC qui n’ont pas 
répondu à la lettre du Président de la Commission à soumettre les plans de paiement requis. 
 
Tout en soulignant qu’il est important de s’assurer de recevoir les engagements appropriés des Parties 
concernées sur la façon dont elles entendent s’acquitter de leurs obligations financières, certains membres 
du VWG-SF ont noté que les situations à l’origine du non-paiement des contributions régulières pourraient 
ne pas être semblables pour toutes les Parties, et que les difficultés particulières rencontrées par les Parties 
concernées devraient être évaluées individuellement afin d’identifier les raisons du non-paiement à la date 
d’échéance ou les mesures visant à rembourser les arriérés actuels. Le VWG-SF a également noté que, en 
tant qu’option, une échelle variable de mesures pourrait être développée pour aborder et compenser le 
problème des arriérés, étant donné que la situation n’est pas la même pour toutes les CPC en ce qui concerne 
le maintien des arriérés d’années antérieures. Le VWG-SF a convenu de poursuivre les discussions sur les 
moyens potentiels de progresser dans le paiement des arriérés. 
 
Point II - Mécanismes pour faire face à la charge budgétaire des réunions annuelles de la 
Commission 
 
(a) Proposition d’améliorations des Directives pour le statut d’observateur en ce qui concerne le 

niveau des cotisations d’observateurs et une couverture élargie des cotisations de participation 
aux réunions 

 
Le Président a rappelé qu’alors que le VWG-SF avait précédemment discuté de la proposition 
d’amendement du « Projet de Directives et Critères pour la concession du statut d’observateur aux réunions 
de l’ICCAT », aucun consensus ne s’était dégagé sur l’approche proposée visant à élargir la couverture des 
cotisations d’observateurs aux représentants de l’industrie qui ne font pas partie des délégations officielles 
et qui assisteront à la réunion annuelle de la Commission, en vue de compenser les frais de réunion 
additionnels engagés et d’atténuer, en partie, les dépenses budgétaires. 
  



STACFAD 

313 

Dans ce contexte, le VWG-SF a brièvement examiné le modification proposée du paragraphe 6 des 
« Directives pour le statut d'observateur » qui stipule ce qui suit : « Tous les observateurs, excepté ceux qui 
sont désignés comme faisant partie de la délégation officielle des CPC et notifiés au Secrétariat, y compris les 
représentants de l’industrie et les opérateurs des pêches qui n’ont pas été confirmés par l’autorité d’une CPC 
donnée comme faisant partie de la délégation officielle de cette CPC, devront s'acquitter d'une cotisation pour 
leur participation aux réunions de l'Organisation, qui contribuera aux dépenses supplémentaires occasionnées 
par cette participation, et dont le montant sera déterminé chaque année par le Secrétaire exécutif ». 
 
En outre, un amendement de l’Article 5 du Règlement intérieur de l’ICCAT, proposé par le Président en 
réponse à la correspondance du Président de la Sous-commission 2 relative à la divulgation des 
informations des réunions (Circulaire # 5676 / 2020), a été discuté mais n’a pas été achevé par le VWG-SF. 
 
Certains membres du VWG-SF ont souligné trois points fondamentaux à suivre : : tenir compte du 
Règlement intérieur (c.-à-d. stipuler clairement le nombre de délégués et d’observateurs pouvant assister 
aux réunions, etc.) en décrivant les étapes à suivre, rappeler le lien avec l’Évaluation des performances et 
clarifier qui est tenu de s’acquitter des cotisations des observations et de quel montant. Il a également été 
fait référence à la composition des délégations aux réunions, ce qui devrait être très clairement défini.  
 
La réunion a également noté qu’il pourrait s’avérer problématique pour certaines CPC de distinguer les 
observateurs d’ONG des observateurs de l’industrie au sein de leur délégation, et qu’il ne serait pas 
acceptable d’élargir l’étendue des cotisations d’observateurs au lieu de disposer de mécanismes alternatifs 
de financement des réunions annuelles de la Commission. 
 
Le VWG-SF n’est pas parvenu à un accord sur les propositions d’amendements des Directives pour le statut 
d’observateur et de l’Article 5 du Règlement intérieur de l’ICCAT et aucune autre action n’a été 
recommandée durant la réunion. 
 
(b) Projet de proposition d’amendement de la Recommandation [03-20] visant à assujettir les non-

Membres coopérants aux cotisations annuelles  
 

Le Président a rappelé que le VWG-SF avait convenu en 2020 de poursuivre ses délibérations sur une 
proposition consolidée compte tenu de la proposition d’amendement de la Recommandation 03-20. Il a été 
noté que le projet proposé soumis par le Japon prévoit que les non-Membres coopérants s’engagent à verser 
une contribution financière annuelle équivalant à [50] % du montant évalué qui leur correspondrait s'ils 
devenaient Partie contractante. En outre, la proposition prévoit également que les non-Membres 
coopérants pourront répartir, à titre volontaire, une partie des contributions aux projets scientifiques et de 
recherche actuels ou au Fonds spécial de participation aux réunions. 
 
La réunion a noté que s’engager explicitement à verser des contributions financières pour obtenir le statut 
de non-Membre coopérant était obligatoire au sein de certaines ORGP, comme la WCPFC, et que la mise en 
place d’un modèle similaire pour l’ICCAT pourrait se faire à travers un amendement de la Rec.03-20, sous 
réserve que cet engagement à verser une contribution de la part des non-Membres coopérants soit à titre 
volontaire et non à titre contraignant ou obligatoire. À cet effet, une discussion a été tenue sur un document 
révisé du Japon, qui sera présenté par le Japon au STACFAD pour examen. 
 

Point III - Autres questions  
 
(a) Moyens potentiels pour traiter la question de la charge de travail du Secrétariat 
 
Évaluation des implications financières et en termes de charge de travail des mesures de gestion proposées 
 

Sous ce point de l’ordre du jour, les points suivants ont été inscrits à l’ordre du jour par le Président afin 
d'informer les membres du VWG-SF des activités réalisées par le Secrétariat. 
 
La réunion a noté, entre autres, la charge de travail excessive du Secrétariat et la nécessité de réduire le 
grand nombre de réunions affectant la logistique du Secrétariat.   
Le Secrétaire exécutif a fait le point sur les récentes avancées pour l’examen et l’évaluation de la charge de 
travail et des ressources humaines du Secrétariat par des consultants externes. Il a précisé que le retard 
dans le lancement de ces travaux, qui seront réalisés de façon virtuelle, est la situation causée par la 
pandémie mondiale. Il a également indiqué que ces travaux seront achevés et que le rapport sera présenté 
à la réunion de la Commission.  
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Question des heures supplémentaires du personnel du Secrétariat, accumulées en raison du calendrier de 
réunions constamment chargé ; une solution est nécessaire étant donné que les membres du personnel perdent 
des jours car il leur est impossible de prendre tous les jours de congés dont ils disposent 

 
Le Secrétaire exécutif a informé le VWG-SF qu’en raison de la situation actuelle causée par la pandémie 
mondiale les conditions de travail normales du personnel du Secrétariat ont évolué en télétravail, et qu’au 
vu du nombre croissant de réunions en ligne programmées, les heures de travail s’étalent sur une période 
prolongée qui va bien au-delà des heures de travail normales. Il a indiqué que ce temps de travail prolongé 
pourrait impliquer l’adoption de certaines mesures administratives supplémentaires. L’expérience acquise 
de l’année précédente a montré que, dans les conditions actuelles, certains membres du personnel 
accumulent plus de jours de congés qu’ils ne peuvent prendre en raison des impératifs professionnels. En 
conséquence, l’accumulation des congés dépasse ce qui est autorisé dans le Règlement du personnel.  
 
Étant donné que le calendrier de réunions chargé et le télétravail semblent se poursuivre en 2021, il a été 
demandé s’il existe des « exemples de bonnes pratiques » que les membres du VWG-SF pourraient suggérer 
afin de gérer ce processus de la façon la plus efficace. Le VWG-SF n’a pas fait part d’opinions ou de 
suggestions sur cette question. 
 
(b) Échange d’informations et coopération avec le SCRS en vue de fournir une orientation pour 

identifier les priorités de financement pour les activités de recherche au regard des ressources 
budgétaires disponibles  

 
En ce qui concerne la hiérarchisation des activités de recherche menées par le SCRS qui nécessitent un 
financement en 2021, il a été demandé aux membres du VWG-SF de formuler des suggestions sur les moyens 
ou mécanismes potentiels permettant de faire face à toute situation de déséquilibre entre les ressources 
demandées et celles disponibles. Le VWG-SF n’a pas suggéré d’actions à ce sujet lors de la réunion. 
 
(c) Propositions de révision et d’actualisation des Statuts et Règlement du personnel de l’ICCAT 
 
Le Secrétaire exécutif a informé les membres du VWG-SF de la révision et actualisation prévues des Statuts 
et Règlement du personnel de l’ICCAT, eu égard aux évolutions en cours et à la nécessité de s’adapter à la 
situation actuelle, comme le règlement des différends, des directives pour le télétravail, le congé paternité 
etc. Il a également indiqué qu’il travaillerait avec un conseiller juridique en vue d’élaborer un document 
impliquant une analyse comparative des Statuts et Règlement du personnel de certaines organisations 
internationales pertinentes, telles que la FAO, le Bureau international du Travail, la WCPFC, l’Organisation 
mondiale de la propriété intellectuelle, etc. afin de tirer des enseignements des dispositions présentant un 
intérêt pour l’ICCAT. Les propositions d’amendements des Statuts et Règlement du personnel devraient être 
discutés au STACFAD cet automne. Le Secrétaire exécutif a également informé du développement de la 
Politique de sécurité informatique de l’ICCAT ainsi que des Règles en matière de protection des données à 
caractère personnel. 
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ANNEXE 8 
 

RAPPORTS DES RÉUNIONS DES SOUS-COMMISSIONS 1-4 
 
RAPPORT DE LA RÉUNION DE LA SOUS-COMMISSION 1 
 
1. Ouverture de la réunion 
 
M. Shep Helguilè (Côte d'Ivoire), Président de la Sous-commission 1, a ouvert la réunion. 
 
 
2. Désignation du rapporteur 
 
Mme Sylvia Sefakor Awo Ayivi (Ghana) a été nommée rapporteur. 

 
 

3. Adoption de l’ordre du jour 
 
La Sous-commission a passé en revue le projet d'ordre du jour. Après la clarification demandée par une CPC 
concernant les points 8 et 9, l'ordre du jour a été adopté sans aucune modification et est joint à 
l’appendice 1 de l’ANNEXE 8. 
 
 
4. Examen de la composition de la Sous-commission 
 
Le Secrétaire exécutif de l'ICCAT, M. Camille Jean Pierre Manel, a indiqué qu'il n'y avait aucun changement 
dans la composition de la Sous-commission 1 par rapport à l'année précédente.  Les 41 membres sont : 
Afrique du Sud, Angola, Belize, Brésil, Cabo Verde, Canada, République populaire de Chine, République de 
Corée, Côte d’Ivoire, Curaçao, El Salvador, Etats-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, France (au titre de 
St-Pierre-et-Miquelon), Gabon, Ghana, République du Guatemala, Guinée (Rép.), Guinée Bissau, Guinée 
équatoriale, Honduras, Japon, Liberia, Libye, Maroc, Mauritanie, Mexique, Namibie, Nicaragua, Nigeria, 
Panama, République des Philippines, Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Vincent 
et les Grenadines, Sao-Tomé et Principe, Sénégal, Sierra Léone, Trinidad et Tobago, Union européenne, 
Uruguay et Venezuela. 
 
 
5. Rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 
 
Le Président du SCRS, le Dr Gary Melvin, a présenté le rapport du SCRS sur les thonidés tropicaux (listao, 
albacore et thon obèse) et a indiqué la contribution significative de l'AOTTP à la connaissance des thonidés 
tropicaux. L'évaluation du stock de thon obèse a été réalisée en 2021 (Anon. 2021) tandis que l’évaluation 
du stock d'albacore a été menée en 2019 (Anon. 2019). La réunion d’évaluation du stock de listao se tiendra 
au mois de mai 2022. 
 
L'état des stocks de listao n'indiquait aucune surpêche. Ce stock n'a pas de réglementation spécifique 
actuelle et aucun changement dans l’avis de gestion n'est intervenu depuis la dernière évaluation de 2014. 
 
En ce qui concerne l'albacore, les captures ont augmenté de 135.312 t en 2019 à 149.202 t en 2020 et 
principalement dans l'Atlantique Est. Le résultat de l'évaluation de l'albacore en 2019 a indiqué que le stock 
n'est pas surexploité et ne fait pas l’objet de surpêche, néanmoins, un TAC de 120.000 t devrait être 
maintenu pour maintenir l'état du stock jusqu'en 2033 avec une probabilité d'au moins 63%. 
 
L'état du stock de thon obèse indiquait que les captures nominales ont dépassé le TAC (65.000 t) entre 2016 
et 2019 de 13% à 21%, mais que les captures de 2020 étaient inférieures d'environ 9% au TAC. Des 
changements significatifs ont été apportés aux données d'évaluation en ce qui concerne l'âge maximum, les 
hypothèses de mortalité naturelle, les indices d'abondance relative et la structure de la flottille. Le TAC 
établi dans la Rec. 19-02 aura une haute probabilité (97%) de maintenir le stock dans le quadrant vert du 
diagramme de Kobe d’ici 2034. L'augmentation des captures de petits albacores et thons obèses a des 
conséquences négatives tant sur la production soutenable à long terme que sur l'état des stocks.  
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Le Dr Melvin a poursuivi en présentant les recommandations de gestion pour chaque stock et les diverses 
réponses à la Commission. Il a également été recommandé de revitaliser le Groupe de travail sur les DCP en 
2022, vu que sa dernière réunion a été tenue en 2017. Le rapport de celle-ci est inclus à l’ANNEXE 4.5 du 
Rapport de la période biennale 2016-2017, IIe partie (2017), Volume 1. 
 
En ce qui concerne le thon obèse, une CPC s'est inquiétée de l'utilisation d'une « haute probabilité » dans la 
recommandation de gestion. En réponse, le Dr Melvin a indiqué que deux déclarations utilisaient cette 
phrase, à savoir la future capture de 61.500 t obtenue de la Rec. 19-02 aura une haute probabilité de faire 
passer le stock dans le quadrant vert. La deuxième déclaration indiquait que « La Commission devrait 
envisager d'adopter un TAC permettant de faire évoluer l’état du stock de thon obèse vers la zone verte du 
diagramme de Kobe avec une haute probabilité ». L'utilisation de ce terme est subjective. Il s'agit toutefois 
d'une caractérisation faite par le SCRS. Il a noté que le SCRS pourrait éventuellement être plus explicite à 
l’avenir, par exemple en définissant une fourchette de pourcentages à prendre en considération, si cela était 
plus utile à la Sous-commission. 
 
L'autre question soulevée par cette CPC était de savoir si une mesure similaire à celle de l’IATTC, c'est-à-
dire la fixation de limites spécifiques par navire, pouvait être mise en œuvre. Le Dr Melvin a répondu que le 
Secrétariat de l'ICCAT ne dispose pas de données sur les prises de thonidés tropicaux par navire. Les CPC 
pourraient donc être tenues de soumettre les captures historiques par navire en ce qui concerne les dix 
dernières années pour permettre au Comité de fournir une analyse scientifique. 
 
Certaines CPC ont exprimé des inquiétudes quant aux perspectives actuelles du stock de thon obèse et ont 
demandé des explications supplémentaires sur le niveau de prudence à appliquer dans les projections du 
TAC compte tenu des changements significatifs dans les données d'évaluation. Le Président du SCRS a 
signalé que ces changements ont été soulignés de manière adéquate dans le rapport du SCRS et que les 
recommandations de gestion ont mis en évidence les préoccupations du SCRS en ce qui concerne 
l'incertitude et les implications potentielles des changements dans les données d’entrée des évaluations. Un 
modèle d’évaluation similaire a été utilisé en 2018. 
 
Une autre CPC s'est dit préoccupée par les incertitudes prises en compte dans l'évaluation en termes d’âge 
maximal de 20 et 25 ans alors que l'âge le plus élevé enregistré était de 17 ans. Le Dr Melvin a indiqué que 
le SCRS a longuement délibéré pour envisager trois (3) scénarios (faible, moyen et élevé) par rapport aux 
deux (2) scénarios utilisés en 2018 afin de couvrir un large éventail d'âges maximums possibles. 
 
En ce qui concerne cette question, de nombreuses CPC sont intervenues pour rejeter la proposition de 
l'Union européenne d'amender le rapport du SCRS après son adoption par cet organe. La déclaration 
soumise par l'Union européenne à cet égard figure à l'appendice 2 de l'ANNEXE 8.   
 
 
6. Examen du rapport des réunions intersessions de la Sous-commission 1 et examen de toute 

action nécessaire 
 
Le Président a indiqué que le rapport de la première réunion intersessions de la Sous-commission 1 et le 
rapport de la deuxième réunion intersessions de la Sous-commission 1 étaient disponibles sur le site web 
de l’ICCAT. 
 
La délégation des Philippines a demandé des précisions sur la Rec. 19-02 para 22(a) (b), en ce qui concerne 
la catégorisation des Philippines et l'effet subséquent de la recommandation. Le Président a également 
encouragé la CPC à contribuer et à participer davantage aux réunions de la Sous-commission 1. Toutefois, il 
a été demandé aux Philippines de soumettre leur plan de gestion au Secrétariat, conformément à la 
recommandation, contribuant ainsi à trouver une solution à leur position actuelle dans la Rec. 19-02. 
 
7. Examen des tableaux d’application 
 
Le Président a renvoyé les CPC aux documents d’application et a encouragé les CPC à travailler avec le 
Secrétariat pour résoudre les divergences identifiées afin que les tableaux puissent être adoptés par la 
Commission. La version finale des tableaux d’application est jointe à l’appendice 4 de l’ANNEXE 9. 
  

https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_PA1_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_PA1_SEP_FRA.pdf
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8. Mesures pour la conservation des stocks et mise en place des Critères de l’ICCAT pour l’allocation 
des possibilités de pêche 

 
Le Président a rappelé aux membres le statut provisoire de la Rec. 19-02 et la nécessité d'un consensus pour 
préparer un nouveau document afin de remplacer les mesures qui expirent à la fin de 2021. Le Président a 
fait remarquer que les diverses opinions concernant les mesures de gestion des thonidés tropicaux 
compliqueraient encore davantage l'obtention d'un consensus lors de cette réunion. Ceci dit, le Président a 
reconnu les contributions utiles apportées par les CPC et a fait référence aux quatre propositions soumises 
: « Projet du Président de programme révisé pluriannuel de conservation et de gestion pour les thonidés 
tropicaux de l’ICCAT », rédigé par le Président, « Projet de recommandation de l’ICCAT visant à amender la 
Recommandation 19-02 » proposé par le Japon, « Projet de recommandation de l’ICCAT visant à remplacer 
la Recommandation 19-02 sur un programme pluriannuel de conservation et de gestion pour les thonidés 
tropicaux » soumis par un groupe de Parties contractantes d'Amérique centrale (Curaçao, El Salvador, 
Honduras, Guatemala, Nicaragua et Panama) et « Projet de recommandation de l’ICCAT visant à remplacer 
la Recommandation 16-01 sur un programme pluriannuel de conservation et de gestion pour les thonidés 
tropicaux » soumis par l'Union européenne. À des fins de comparaison et pour faciliter les discussions, le 
Président a compilé les quatre propositions dans une « Grille d’analyse des propositions de la Sous-
commission 1 », qui présentaient les similitudes et les différences des propositions. 
 
Chaque proposition a été présentée et une discussion a ensuite eu lieu sur les points de désaccord et sur les 
paragraphes nécessitant des modifications ou des mises à jour substantielles. La proposition du Président, 
fruit des deux réunions intersessions de la Sous-commission 1, soulignait la nécessité de poursuivre les 
discussions sur le TAC de thon obèse et sur les limites de capture pour les CPC dans un tableau inséré dans 
la recommandation, en appliquant un concept de transition vers une répartition plus équitable des 
opportunités de pêche au thon obèse des États côtiers en développement dans le temps. Quelques CPC ont 
soutenu la fermeture de la pêche sous DCP de trois mois prévue par la Rec. 19-02 ainsi que la réduction du 
nombre de DCP. D'autres ont fait valoir que la période de fermeture devait être raccourcie. Un nouveau 
paragraphe a été proposé concernant une limitation de la capacité des navires de support. Un certain 
nombre de CPC ont fait part de leurs préoccupations quant au grand nombre et à la complexité des mesures 
de suivi et de déclaration importantes et complexes de la Rec. 19-02. 
 
Le Japon a proposé une augmentation progressive du TAC jusqu'à 70.000 t en 2023 et que l'augmentation 
entre le TAC actuel et 70.000 t soit allouée aux CPC côtières en développement qui élaboreraient un accord 
d'allocation entre elles et le soumettraient à la Commission pour approbation. Cette proposition appelait 
également la tenue d’une réunion intersessions en 2022 afin de discuter des mesures de gestion à long 
terme pour l'albacore, y compris un éventuel schéma d'allocation. Le Japon a également demandé à la 
Commission de fournir des lignes directrices pour les mesures relatives aux limites des opérations sous 
DCP. 
 
Le groupe d’Amérique centrale a proposé une augmentation du TAC jusqu’à 75.000 t pour 2022, 2023 et 
2024, en considérant des mesures à long terme sur trois ans basées sur les mêmes éléments de la Rec. 19-
02. Cette augmentation progressive du TAC serait bénéfique pour les pays en développement. Les captures 
moyennes de chaque CPC seraient prises en compte pour allouer un TAC supplémentaire. Ces captures 
moyennes estimées couvrent la période 2016 à 2019. Cette proposition réduirait également l'actuelle 
période de trois mois de fermeture de la pêche sous DCP à un mois (janvier) en 2022-2024. Toutefois, si 
une CPC dépasse sa limite de capture, un mécanisme serait mis en place en fonction du pourcentage 
d'excédent/de dépassement de la limite afin de prolonger la période de fermeture de cette CPC d'un ou deux 
mois supplémentaires. En outre, cette CPC serait soumise à un remboursement de la surconsommation du 
quota et au prolongement de la période de fermeture de la pêche sous DCP pendant l’année suivant la 
surconsommation. 
 
L'UE a proposé d'augmenter le TAC à 75.000 t en considérant la probabilité supérieure à 60% pour la durée 
du programme du maintien du stock dans la zone verte du diagramme de Kobe. L’Union européenne a 
présenté cette augmentation du TAC comme étant une occasion unique de résoudre les 
questions/demandes d'allocation et a réitéré l'importance pour les CPC en développement de soumettre 
une proposition sur la distribution du TAC à approuver par la Commission lors des réunions intersessions. 
Afin d’améliorer la gestion actuelle des DCP, la création d'un groupe de travail a également été 
recommandée pour consolider les récentes informations sur les DCP et l'établissement éventuel d'un 
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registre des DCP afin de clarifier la demande de la Commission au SCRS concernant le nombre d’opérations 
sous DCP. 
 
Certaines CPC ont exprimé leur inquiétude quant à l'impossibilité pour la Sous-commission de progresser 
dans le temps limité qui lui était imparti si chaque proposition était examinée et discutée. Il a été proposé 
d'utiliser le « Projet du Président de programme révisé pluriannuel de conservation et de gestion pour les 
thonidés tropicaux de l’ICCAT » comme base pour atteindre un consensus en tenant compte de l'équité et 
de la transparence. Dans un effort visant à faire avancer les discussions, plusieurs CPC ont convenu que le 
fait de travailler à partir de la proposition du Président constituerait la meilleure approche. 
 
Quelques CPC ont exprimé des préoccupations concernant la question des transferts de quotas et ont 
suggéré d'interdire ces transferts dans le cas du thon obèse. Certaines CPC ont soutenu le maintien de la 
possibilité d’autoriser des transferts temporaires de quotas de thon obèse comme cela est fait pour d'autres 
espèces gérées par la Commission. 
 
Lors d'une session ultérieure, le Président a suggéré une reconduction de la Rec. 19-02 avec des 
changements minimaux dans le texte en raison de divergences sur plusieurs points clés soumises par les 
CPC à la suite des discussions informelles. Il a présenté le « Projet de recommandation de l’ICCAT 
remplaçant la Recommandation 19-02 visant à remplacer la Recommandation 16-01 sur un programme 
pluriannuel de conservation et de gestion pour les thonidés tropicaux ». Il a été proposé que la proposition 
de reconduction contienne le moins de changements de texte possible pour que les mesures en vigueur pour 
2021 restent en place jusqu'en 2022, en incluant notamment le maintien d’un TAC entre 62.500 t et 61.500 
t, le nombre de mois de la fermeture de la pêche sous DCP, le nombre de DCP autorisés par navire et la mise 
à jour de toutes les dates et années.  
 
Les CPC étaient prêtes à accepter une reconduction, tout en suggérant de programmer des réunions 
intersessions en 2022 pour poursuivre les travaux visant à atteindre un consensus sur ces mesures, en 
particulier pour les stocks de thon obèse et d'albacore. Les membres ont longuement débattu de 
l’amendement du TAC de 61.500 t et de la réduction de la fermeture des DCP de trois à deux mois. Toutefois, 
de nombreuses CPC ont exprimé leur déception quant à la proposition de reconduction, et il n'y a pas eu de 
consensus pour travailler à partir de ce document. Comme moyen d'aller de l'avant, l'Afrique du Sud a 
proposé une version révisée qui incluait les limites minimale et maximale du TAC (61.500 - 75.000 t), une 
fermeture de 3 mois de la pêche sous DCP, ainsi que d'autres changements. La Sous-commission 1 n'a pas 
pu parvenir à un consensus sur cette proposition. 
 
Comme le temps de réunion de la Sous-commission s’épuisait et que plusieurs questions devaient encore 
être résolues pour éviter une interruption de la gestion de la pêche des thonidés tropicaux en 2022, les 
États-Unis ont suggéré que, en tant qu’approche provisoire, le « Projet de Recommandation de l’ICCAT 
remplaçant la Recommandation 19-02 visant à remplacer la Recommandation 16-01 sur un programme 
pluriannuel de conservation et de gestion pour les thonidés tropicaux », soit renvoyé à la Commission pour 
un nouvel examen avec les options délibérées suivantes dans le texte avant d'être soumise à la plénière : 
 

− Paragraphe 3 : insérer entre crochets les TAC proposés de 61.500 t ou de 62.500 t. 
− Paragraphe 28 : inclure des options de période de fermeture de deux ou trois mois entre crochets 

(1er janvier au 28 février et 1er janvier au 31 mars). 
 
La Sous-commission a convenu de transmettre une version révisée comprenant les modifications suggérées 
par les États-Unis à la Commission pour une discussion plus approfondie en vue de parvenir à un consensus. 
En outre, pour aider à trouver un compromis sur la période de fermeture, les États-Unis ont également 
proposé que la Commission envisage une fermeture de deux mois (du 1er janvier au 28 février) et un mois 
de fermeture supplémentaire à choisir par la CPC. 
 
À la lumière de ces discussions, la proposition a été révisée et renvoyée à la plénière pour être discutée plus 
avant. 
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La Sous-commission a également convenu de la nécessité de tenir au moins une réunion intersessions en 
2022 (en ligne ou en personne, si les conditions le permettent), afin de poursuivre l'examen des mesures 
de conservation et de gestion sur les thonidés tropicaux, y compris les questions liées à la mise en œuvre 
de la Résolution de l’ICCAT portant sur les critères pour l’allocation de possibilités de pêche (Rés. 15-13) en ce 
qui concerne l’allocation des quotas de thon obèse. 
 
À cet égard, certaines CPC ont souligné que la situation actuelle met davantage l'accent sur les captures 
historiques que sur d'autres critères contenus dans la Résolution 15-13 lors de l'examen des questions 
d'allocation. 
 
Le Japon a présenté sa position concernant le paragraphe 55 de la Recommandation 19-02 (appendice 3 
de l'ANNEXE 8). 
 
 
9. Identification des mesures obsolètes sur la base du point 8 ci-dessus 
 
Ce point de l'ordre du jour a été reporté à la réunion intersessions de la Sous-commission 1 proposée, selon 
les besoins, bien qu'il ait été reconnu que toute révision de la recommandation actuelle sur les thonidés 
tropicaux abrogerait et remplacerait les mesures pertinentes. 
 
 
10. Recherche 
 
En ce qui concerne l'évaluation du stock de listao, y compris la préparation des données, le Dr Melvin, 
Président du SCRS, a souligné la nécessité de se concentrer sur les points suivants : MSE multi-stock pour 
les stocks de listao de l’Ouest et de l’Est ; études en cours sur l’âge et la croissance pour continuer à modifier 
ou à confirmer les valeurs actuellement utilisées ; soutien du Secrétariat pour la récupération des marques 
du programme AOTTP, ce qui facilitera les études concernant les informations sur les mouvements et la 
croissance des thonidés tropicaux. Enfin, la disponibilité de nouvelles informations relatives aux DCP aidera 
le SCRS à répondre à certaines demandes de la Commission.  
 
 
11. Élection du Président 
 
Le Ghana a été élu à la présidence de la Sous-commission 1 pour la période biennale 2022-23. La Sous-
commission a remercié le Président sortant pour ses nombreuses années de service à l’ICCAT. 
 
 
12. Autres questions 
 
Aucune autre question n'a été soulevée par les CPC. 
 
Une déclaration conjointe a été soumise à la Sous-commission 1 par l'Afrique du Sud, l'Angola, la Côte 
d'Ivoire, le Gabon, la Gambie, le Ghana, la Guinée-Bissau, le Liberia, le Maroc, la Mauritanie, le Nigeria, São 
Tomé et Príncipe, la Sierra Leone et le Sénégal (appendice 4 de l'ANNEXE 8). Des déclarations ont 
également été soumises à la Sous-commission 1 par Europêche∗, International Pole and Line Foundation 
(IPNLF), Pew Charitable Trusts et World Wildlife Fund for Nature (WWF) (appendices 5 à 8 de 
l'ANNEXE 8). 
 
 
  

 
∗ Cette déclaration dépasse le nombre de mots autorisés, n’ a pas été fournie dans les trois langues officielles de l’ICCAT et est donc 
incluse dans la langue originale uniquement. 
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13. Adoption du rapport et clôture 
 
La Sous-commission a convenu d’adopter son rapport par correspondance. Le Président a remercié le 
Secrétariat et les interprètes pour leurs excellents efforts et la Sous-commission pour son travail acharné 
et a levé la réunion. 
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RAPPORT DE LA RÉUNION DE LA SOUS-COMMISSION 2 
 
1. Ouverture de la réunion 
 
La réunion virtuelle a été ouverte par le Président de la Sous-commission 2, M. Shingo Ota (Japon). 
 
 
2.  Désignation du rapporteur 
 
Le Dr Derek Kraft (États-Unis) a été désigné aux fonctions de rapporteur. 
 
 
3. Adoption de l’ordre du jour 
 
L’ordre du jour a été adopté sans modification (appendice 1 de l’ANNEXE 8). 
 
 
4. Examen de la composition de la Sous-commission 
 
Le Secrétaire exécutif a indiqué que la composition de la Sous-commission 2 n’avait pas changé depuis 2020 
et que la Sous-commission était composée des 29 membres suivants : Albanie, Algérie, Belize, Brésil, Cabo 
Verde, Canada, Chine (Rép. pop.), Corée, Égypte, États-Unis, France (Saint-Pierre-et-Miquelon), Islande, 
Japon, Libye, Maroc, Mauritanie, Mexique, Namibie, Norvège, Panama, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Russie, Saint-Vincent-et-les-Grenadines, Sénégal, Syrie, Tunisie, Turquie, Union 
européenne et Venezuela. 
 
 
5. Rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 
 
Le Dr Gary Melvin, Président du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS), a présenté 
les résumés exécutifs sur les stocks de thon rouge de l'Atlantique Ouest et sur les stocks de germon de la 
Méditerranée. Le Dr Melvin a également fourni un bref résumé du Programme de recherche sur le thon 
rouge englobant tout l'Atlantique (GBYP) et des progrès accomplis dans l’évaluation de la stratégie de 
gestion (MSE) concernant le thon rouge et le germon du Nord. Ces résumés se trouvent aux sections 9.2, 
9.3, 10.1, 17.1 et 17.2 du rapport de 2021 du SCRS, respectivement. 
 
5.1 Germon 
 
5.1.1 Germon de la Méditerranée 
 
Le Président du SCRS a examiné les résultats de l'évaluation du stock de 2021, qui sont résumés au point 9.3 
du rapport de 2021 du SCRS. 
 
5.1.2 Germon de l’Atlantique Nord 
 
Le Président du SCRS a brièvement abordé les prises de germon du Nord de 2020. En ce qui concerne 
l'information sur l'état du stock, il a attiré l'attention sur la section 5.1 de l'Avis du SCRS à la Commission de 
2020. 
 
5.2 Thon rouge 
 
5.2.1 Thon rouge de l'Atlantique Ouest 
 
Le Président du SCRS a examiné les résultats de l'évaluation du stock de 2021, qui sont résumés au point 
9.2 du rapport de 2021 du SCRS. 
 
  

https://www.iccat.int/com2021/presentations/SCRS_Chair_2021_PA2_Presentation.pdf
https://www.iccat.int/com2021/presentations/SCRS_Chair_2021_PA2_Presentation.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_SCRS_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_SCRS_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/BienRep/REP_FR_20-21_I-2.pdf
https://www.iccat.int/Documents/BienRep/REP_FR_20-21_I-2.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_SCRS_FRA.pdf
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5.2.2 Thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée 
 
Le Président du SCRS a brièvement abordé les prises de thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée. 
En ce qui concerne l'information sur l'état du stock, il a attiré l'attention sur la section 5.2 de l'Avis du SCRS 
à la Commission de 2020. 
 
5.3 Réponses du SCRS aux demandes de la Commission 
 
Le Président du SCRS a renvoyé la Sous-commission aux réponses aux diverses demandes de la Commission, 
qui figurent dans le rapport du SCRS de 2021, comme suit : 
 

1. Fournir un avis à la Commission sur les mesures, les approches et les stratégies de gestion 
appropriées, y compris, entre autres, en ce qui concerne les niveaux de TAC pour le stock de thon 
rouge de l'Atlantique Ouest pour les années à venir. Rec. 20-06, para 6 (17). 

 
La réponse apportée est présentée au point 21.22 du rapport du SCRS de 2021. 

 
2. Présenter à la Commission, en 2021, un rapport sur les efforts des CPC visant à améliorer la 

collecte et l'analyse des échantillons biologiques provenant des pêcheries de thon rouge de 
l'Atlantique, par exemple en apportant des échantillons au plan d'échantillonnage coordonné 
recommandé par le SCRS. 

 
La réponse apportée est présentée au point 21.23 du rapport du SCRS de 2021. 
 

3. Fournir chaque année un avis sur le TAC (applicable au thon rouge de l’Atlantique Est et de la 
Méditerranée) Rec. 20-07, paragraphe 1 (Rec. 19-04, para. 5) 

 
La réponse apportée est présentée au point 21.24 du rapport du SCRS de 2021. 

 
4. Réviser, au plus tard en 2021, et chaque fois qu'une évaluation du stock de thon rouge de 

l'Atlantique Est et de la Méditerranée est réalisée, la capacité de pêche des CPC pour vérifier que 
celle-ci est proportionnelle à leur quota alloué en utilisant les taux de capture annuels pertinents 
par segment de flottille et par engin proposés par le SCRS et adoptés par la Commission en 2009. 
Rec. 20-07, para 4 (18) 

 
La réponse apportée est présentée au point 21.25 du rapport du SCRS de 2021. 

 
5. Identifier les taux de croissance, y compris les gains de poids et de taille pendant la période 

d'engraissement, et réviser et mettre à jour le tableau de croissance publié en 2009, ainsi que les 
taux de croissance utilisés pour l'élevage des poissons visés au paragraphe 35 c, et prendre en 
compte la différence entre les zones géographiques (y compris l'Atlantique et la Méditerranée) 
lors de la mise à jour du tableau. Rec. 20-07, para 8 (Rec. 19-04, para 28) 

 
La réponse apportée est présentée au point 21.26 du rapport du SCRS de 2021. 

 
6. Fournir un avis, au plus tard en 2022, sur une éventuelle prolongation des saisons de pêche pour 

différents types d'engins et/ou zones de pêche, sans influencer négativement le développement 
des stocks et en garantissant une gestion durable des stocks. Rec. 20-07, para 9 (Rec. 19-04, para. 
33) 

 
La réponse apportée est présentée au point 21.27 du rapport du SCRS de 2021. 

 
7. Rapport des programmes nationaux d'observateurs. Rec. 19-04, para. 83 
 

La réponse apportée est présentée au point 21.28 du rapport du SCRS de 2021. 
 
8. Programmes visant à estimer le nombre et le poids des thons rouges à mettre en cages - Le SCRS 

devrait évaluer ces procédures et résultats et faire rapport à la Commission. Rec. 19-04, para. 99 
  

https://www.iccat.int/Documents/BienRep/REP_FR_20-21_I-2.pdf
https://www.iccat.int/Documents/BienRep/REP_FR_20-21_I-2.pdf
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La réponse apportée est présentée au point 21.29 du rapport du SCRS de 2021. 
 
9. Fournir un nouvel avis sur le TAC pour l'année suivante lorsque l'objectif de maintien de la 

biomasse autour de B0,1 (à atteindre en pêchant à F0,1ou moins) n'est pas atteint et que les objectifs 
de ce plan sont en danger. Rec. 19-04, para. 114 

 
La réponse apportée est présentée au point 21.30 du rapport du SCRS de 2021. 

 
10. Normes et procédures pour les systèmes de caméras stéréoscopiques dans le contexte des 

opérations de mise en cages Rec. 19-04, annexe 9, point 1 iii 
 

La réponse apportée est présentée au point 21.31 du rapport du SCRS de 2021. 
 
11. Revoir les spécifications (des systèmes de caméras stéréoscopiques) et fournir si nécessaire des 

recommandations afin de les modifier. Rec. 19-04, Annexe 9, point vi. 
 

La réponse apportée est présentée au point 21.32 du rapport du SCRS de 2021. 
 
12. Méthode proposée pour le calcul de la marge d'erreur et de la portée du système de caméras 

stéréoscopiques Rec.19-04, annexe 9 section 2. 
 

La réponse apportée est présentée au point 21.33 du rapport du SCRS de 2021. 
 
13. En tenant compte de l’avis scientifique pertinent, la Commission devra réexaminer et réviser la 

Rec. 17-04 telle qu’amendée par cette recommandation et la Rec. 16-06 telle qu’amendée par la 
Rec. 20-03, y compris consolider les dispositions pertinentes en une seule recommandation lors 
de la réunion de la Commission de 2021. Rec. 20-04, para 4 (18) 

 
La réponse apportée est présentée au point 21.34 du rapport du SCRS de 2021. 

 
5.4 Commentaires sur la présentation du SCRS 
 
En ce qui concerne l'évaluation en 2021 du thon rouge de l'Atlantique Ouest, la Norvège a souligné qu'il y 
avait peu de prospections indépendantes des pêcheries et a demandé pourquoi l'indice de la prospection 
acoustique canadienne n'avait pas été mis à jour ni appliqué depuis 2017. Le Président du SCRS a expliqué 
que les principales raisons étaient le changement de navire en 2017 qui créait plus de bruit et causait 
l'évitement des poissons ainsi que les changements environnementaux qui ont affecté la disponibilité des 
proies, et donc la disponibilité du thon rouge, dans la zone d'étude. Le SCRS a l'intention d'utiliser à nouveau 
les valeurs de l’indice à partir de 2017, mais ce changement exige que l'indice de prospections acoustiques 
soit divisé en deux périodes, et il n'y a pas suffisamment d'années dans la seconde période à l'heure actuelle.  
 
En ce qui concerne le germon du Nord, l'Union européenne a remercié le SCRS pour son travail d'évaluation 
des variantes de la règle de contrôle de l’exploitation (HCR), estimant que la Commission devrait y donner 
suite en 2021. L'Union européenne a indiqué qu'elle avait incorporé des modifications à la HCR actuelle 
dans son « Projet de Recommandation de l'ICCAT sur des mesures de conservation et de gestion, incluant 
une procédure de gestion et un protocole de circonstances exceptionnelles, pour le germon de l’Atlantique 
Nord ». L'Union européenne a exprimé ses préoccupations quant à l'absence d'évaluation du stock de thon 
rouge de l'Atlantique Est et de la Méditerranée prévue pour 2022 et a mis en garde contre une augmentation 
du TAC pour le thon rouge de l'Atlantique Ouest, compte tenu du changement substantiel de l'avis depuis 
l'évaluation de 2020 ainsi que les conclusions de l'examen indépendant. Le Président du SCRS a expliqué 
que le SCRS avait réalisé un travail intensif pour examiner et réviser les indices utilisés dans l'évaluation du 
stock et le processus de MSE pour le thon rouge, et que les données corrigées fournissaient des preuves 
claires de niveaux de recrutement plus élevés au cours de la dernière décennie que ce qui avait été évident 
lors de l'évaluation du stock de thon rouge de l'Ouest de 2020. Il a souligné qu'une augmentation modérée 
du TAC est justifiée même si, comme le recommande l'expert réviseur, les modèles d'évaluation ne sont pas 
utilisés pour formuler un avis quantitatif. Il a souligné que l'expert réviseur a signalé que les indices 
d'abondance indiquent qu'une certaine augmentation du TAC pourrait être soutenue. Le Président du SCRS 
a noté la nécessité de faire preuve de prudence lors de l'examen de la matrice de Kobe et a fait référence à 
l'avis qualitatif en faveur d'une augmentation « modérée » du TAC fourni par le SCRS. Il a expliqué que les 
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résultats des trois analyses supplémentaires réalisées afin de fournir des orientations à la Commission sur 
ce que pourrait être une augmentation « modérée » du TAC pourraient être considérés comme une 
caractérisation d’une gamme plutôt que comme trois options spécifiques parmi lesquelles choisir. Une 
discussion a eu lieu sur les modèles utilisés dans l'évaluation (Stock Synthesis et Virtual Population Analysis) 
et il a été noté que tous les indices ont montré des augmentations, à l'exception de l'indice palangrier 
japonais. Il a également été noté que les captures étaient inférieures au TAC. 
 
Les États-Unis ont exprimé leur soutien aux plans du SCRS visant à affiner la MSE du thon rouge, y compris 
le test des CMP et la tenue de trois réunions de dialogue entre scientifiques et gestionnaires en 2022. Les 
États-Unis ont attiré l'attention sur leurs mises à jour de la « Feuille de route révisée par le SCRS aux fins de 
l’élaboration d’une évaluation de la stratégie de gestion (MSE) et de règles de contrôle de l’exploitation 
(HCR) » (ANNEXE 6.2) et ont reconnu et soutenu les travaux entrepris en ce qui concerne la MSE du germon 
du Nord, qui pourraient être achevés d'ici 2023. Les États-Unis ont demandé au Président du SCRS si des 
travaux supplémentaires peuvent ou doivent être réalisés afin d'évaluer des variantes de HCR 
supplémentaires dans le cadre de la MSE actuelle, comme suggéré dans le « Projet de Recommandation de 
l'ICCAT sur des mesures de conservation et de gestion, incluant une procédure de gestion et un protocole 
de circonstances exceptionnelles, pour le germon de l’Atlantique Nord », compte tenu des efforts déployés 
par le SCRS afin de développer une nouvelle MSE pour le germon du Nord. Le Président a répondu que cette 
question pourrait être abordée au point 8 de l'ordre du jour. 
 
Le Président a examiné le plan de travail détaillé du SCRS sur la MSE du thon rouge pour le reste de 2021 et 
2022, indiquant qu'il demanderait officiellement la programmation de ces réunions au cours de la séance 
plénière. Les États-Unis et le Canada ont soutenu le calendrier. Le Canada a demandé une clarification 
concernant la durée de la réunion, étant à faveur d’une durée équivalente à celle d'une réunion en personne 
si la réunion se tient virtuellement. Le Président a indiqué qu'il serait difficile d'organiser une réunion 
virtuelle de la même durée qu'une réunion en personne, mais qu'il consulterait le Président du SCRS et le 
Secrétariat en ce qui concerne la planification appropriée. 
 
L'Union européenne a réitéré la nécessité d'une évaluation du stock de thon rouge de l'Est en 2022, étant 
donné que la dernière évaluation remonte à 2017. Le Président a indiqué que cette discussion devrait avoir 
lieu en séance plénière, mais que la Sous-commission pourrait prendre note des points de vue sur cette 
question. Les États-Unis ont convenu que la discussion devrait être reprise par la Commission en séance 
plénière. Toutefois, alors que les points de vue étaient exposés, les États-Unis ont souhaité savoir pourquoi 
la demande ne faisait pas partie du « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 
19-04 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée » et 
pourquoi une évaluation serait nécessaire avant l'achèvement prévu des travaux de la MSE en 2022. Les 
États-Unis se sont montrés particulièrement préoccupés par le fait que ce travail supplémentaire pourrait 
entrer en conflit avec l'avancement de la MSE, compte tenu de la quantité de travail nécessaire pour 
développer un modèle d'évaluation applicable à ce stock. Les États-Unis ont fait remarquer que la plus 
grande priorité du SCRS concernant le thon rouge en 2022 était de finaliser la MSE et que rien ne devrait 
s'y opposer. La Norvège a soutenu l'intervention de l'Union européenne selon laquelle une évaluation 
complète du stock serait nécessaire en 2022 et améliorerait la qualité de la MSE. Le Président a convenu 
que la Sous-commission pourrait recommander une évaluation en 2022 à la Commission en plénière, mais 
il a suggéré que le Président du SCRS s'exprime sur l'aspect pratique de cette recommandation, étant donné 
que la réalisation d'une évaluation du thon rouge de l'Est sacrifierait d'autres travaux. Compte tenu de cela, 
il a souligné le fait que cette recommandation devrait être accompagnée de davantage d'indications sur ce 
qu'il convient de laisser de côté. Le Président du SCRS a confirmé la lourde charge de travail du SCRS et le 
fait que plusieurs des mêmes personnes seraient nécessaires pour l’évaluation et les travaux consacrés à la 
MSE. Il a fait remarquer que l'évaluation du stock de thon rouge de l'Ouest demandée pour 2021 n'a été 
possible que grâce au dur travail préparatoire qui a été réalisé en coulisses avant la réunion d’évaluation. Il 
a expliqué que les informations nécessaires à l'avis du TAC concernant le thon rouge de l’Atlantique Est et 
de la Méditerranée (pour 2023) seraient disponibles grâce à la MSE, de sorte qu'une évaluation du stock en 
2022 pourrait être quelque peu redondante. En outre, le Président du SCRS a noté que la réunion de 
préparation sur les données relatives au thon rouge de l'Est donnera une indication de l'état du thon rouge 
de l'Est pour les deux ou trois prochaines années et pourrait être utilisée pour établir un TAC en 2023, si 
nécessaire. Néanmoins, le Président du SCRS a souligné que le SCRS achèverait la MSE en 2022 afin que les 
avis sur les TAC puissent être fournis sur la base d'une procédure de gestion débutant à partir de 2023. 
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6. Examen des rapports des réunions intersessions de la Sous-commission 2 et examen de toute 
action nécessaire 

 
Le Président a fourni des informations sommaires concernant les trois réunions intersessions de la Sous-
commission 2. Le rapport de la réunion intersessions de la Sous-commission 2, tenue en ligne du 2 au 5 
mars 2021, ainsi que le rapport de la deuxième réunion intersessions de la Sous-commission 2, tenue en 
ligne du 13 au 15 septembre 2021, ont été approuvés. Étant donné que la réunion intersessions de 
novembre sur la MSE du thon rouge a eu lieu juste avant la réunion annuelle, le Président a préparé un 
projet de « Résumé par le Président de la réunion de la Sous-commission 2 sur l’évaluation de la stratégie 
de gestion (MSE) pour le thon rouge de l’Atlantique (BFT) » pour examen et adoption au cours de la réunion 
de la Sous-commission 2. 
 
En ce qui concerne l'application de plafonds de TAC pendant les tests des CMP afin d'améliorer la 
performance, le rapporteur pour le stock de thon rouge de l'Atlantique Ouest du SCRS a précisé que les 
plafonds pour le stock de l'Ouest sont moins importants que pour le stock de l'Est et qu'ils ne seraient 
probablement pas nécessaires pour les tests. Il a ajouté que 7 des 9 CMP n'utilisent pas de plafonds et que 
la Commission sera en mesure d'examiner la question des plafonds lorsqu'elle décidera de l'adoption d'une 
CMP. Le Président suggère que le rapport indique que les CMP seront testées avec et sans plafonds, selon le 
cas, et que les résultats des performances montreront clairement pourquoi ils sont parfois nécessaires. La 
Sous-commission a approuvé cette façon de procéder, notant en particulier que l'approche de l'utilisation 
des plafonds pour tester les CMP sera différente pour les stocks de l'Est et de l'Ouest.  
 
En ce qui concerne l'utilisation éventuelle d'un seuil minimum pour la mise en œuvre de la modification des 
TAC résultant de l'application de la MSE, le Président a évoqué un problème similaire concernant le thon 
rouge du Sud. Il a indiqué que la CCSBT avait décidé que lorsque l'application de la MSE entraînait une 
modification minimale du TAC, la Commission ne l'appliquerait pas, ce qui éliminerait la charge 
administrative associée aux très petites modifications du TAC. Suivant la pratique de la CCSBT, il a suggéré 
de fixer le seuil de modification minimale du TAC à 1% du TAC. Tout en comprenant le concept, les États-
Unis ne savaient pas si un pourcentage ou une valeur absolue serait une meilleure approche. L'Union 
européenne a suggéré qu'une fourchette plus appropriée pourrait être de 3-5%, 1% étant trop faible. Les 
CPC n'étaient pas prêtes à approuver un montant spécifique lors de cette réunion, et certaines ont suggéré 
que ce n'était peut-être pas nécessaire à ce stade, étant donné que cela n'affecterait pas l'évaluation de la 
performance des CMP. Le Président a approuvé cette idée et a suggéré de poursuivre la discussion plus tard 
dans le cadre du processus consacré à la MSE.  
 
Le « Résumé par le Président de la réunion de la Sous-commission 2 sur l’évaluation de la stratégie de 
gestion (MSE) pour le thon rouge de l’Atlantique (BFT) », mis à jour sur la base des discussions de la Sous-
commission 2, a été approuvé. 
 
 
7. Examen des tableaux d’application 
 
Le Président a invité les CPC à examiner les tableaux d’application afin de déterminer si des changements 
sont nécessaires ou si des actions sont requises par le Comité d’application. Aucune question n'a été 
soulevée. 
 
Le Président a ensuite présenté le document concernant les « Questions renvoyées par le Comité 
d’application à la Sous-commission 2 » et a indiqué qu'elles seraient abordées au point 8 de l'ordre du jour 
car elles se rapportent à des éléments du « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la 
Recommandation 19-04 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la 
Méditerranée ». 
 
 
  

https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_PA2_fra.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_PA2_SEP_fra.pdf
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8.  Mesures pour la conservation des stocks et mise en place des Critères de l’ICCAT pour l’allocation 
des possibilités de pêche 

 
8.1 Thon rouge 
 
8.1.1 Établissement du TAC de thon rouge de l'Atlantique Ouest 
 
Dans un premier temps, les États-Unis ont présenté une proposition d'un an pour le thon rouge de 
l'Atlantique Ouest sans spécifier de TAC et ont accueilli favorablement la discussion, soulignant la remarque 
du Président du SCRS selon laquelle les approches alternatives présentées par le SCRS pour déterminer une 
augmentation « modérée » devraient être considérées comme une gamme plutôt que comme trois options 
spécifiques (c'est-à-dire une augmentation de 4%, 16% ou 28%). Le Japon a également soumis le « Projet 
de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 17-06 concernant un plan provisoire de 
conservation et de gestion du thon rouge de l’Atlantique Ouest » avec ces trois options pour le TAC. À la 
suite des consultations informelles demandées par le Président, les États-Unis ont présenté une version 
révisée du « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 17-06 concernant un 
plan provisoire de conservation et de gestion du thon rouge de l’Atlantique Ouest », coparrainé par le Japon 
et le Canada. Les États-Unis ont indiqué que, bien qu'ils aient initialement soutenu un TAC légèrement plus 
élevé de 2.800 t, ils étaient disposés à faire des compromis et à trouver un accord entre les pêcheurs de 
l'Ouest sur un TAC associé à une augmentation de 16% (2.726 t). Le Canada a exprimé son soutien à une 
augmentation de 16 %, car elle reflète l'analyse empirique utilisant l'abondance des stocks de l'Ouest et 
empêcherait la surpêche avec une forte probabilité pendant la transition vers la MSE. L'Union européenne 
n'était pas favorable à une augmentation compte tenu de l'état des stocks et du changement radical des 
résultats de l'évaluation par rapport à 2020, qui était basée sur seulement deux années de nouvelles 
données. L'Union européenne a attiré l'attention sur les commentaires de l'expert indépendant selon 
lesquels aucun des modèles d'évaluation ne devrait être utilisé pour fournir un avis de gestion quantitatif. 
La Norvège s'est rangée à l'avis de l'Union européenne, notant les incertitudes de l'évaluation, et a suggéré 
qu'une reconduction ou une augmentation de 4% serait plus prudente. 
 
Lors de la session suivante, le Président a demandé s'il pouvait y avoir un consensus sur un TAC de 2.726 t. 
L'Union européenne, la Norvège et le Royaume-Uni ont noté qu'ils préféraient une approche plus prudente, 
mais étant donné qu'ils ne sont pas des grands pêcheurs, ils ont indiqué qu'ils ne bloqueraient pas le 
consensus sur la mesure proposée. Le « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la 
Recommandation 17-06 concernant un plan provisoire de conservation et de gestion du thon rouge de 
l’Atlantique Ouest » a été entériné par la Sous-commission 2 et envoyé à la plénière pour adoption par la 
Commission.  
 
8.1.2 Amendement de la Recommandation 19-04 concernant le thon rouge de l'Atlantique Est et de la 
Méditerranée 
 
Le Président a rappelé le travail intersessions exhaustif qui a été entrepris depuis 2020 pour mettre au point 
le « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 19-04 amendant la 
Recommandation 18-02 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la 
Méditerranée » et a suggéré de passer en revue les questions en suspens une par une. En ce qui concerne le 
texte sur le transfert de quotas au paragraphe 9, le Président a suggéré l'option 2, qui reposait sur un 
paragraphe similaire dans la recommandation sur le germon du Sud. Les États-Unis ont préféré supprimer 
entièrement le paragraphe car il déroge aux termes de la Rec. 01-12. Comme il n'y a pas eu d'accord pour 
supprimer le paragraphe, l'option 2 a été acceptée avec une modification mineure. Le Président a suggéré 
de supprimer les crochets des paragraphes 5, 197 et 203, ce à quoi il n'y a pas eu d'objection. Les États-Unis 
ont suggéré de supprimer d'autres crochets dans l'annexe 6. L'Union européenne a émis des réserves sur 
ce libellé, qui impliquait l'inclusion d'estimations du poids de la capture si possible, car il pourrait 
compliquer les procédures d'estimation actuellement en place, et a suggéré de le supprimer complètement. 
Après quelques discussions, le libellé a été supprimé. Le Président a suggéré d'ajouter le libellé (« dès que 
possible ») à la section consacrée au Programme d'observateurs régionaux de l'annexe 6, sans objection. 
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En ce qui concerne le paragraphe 214, qui a trait à l'une des questions évoquées par le Comité d'application, 
l'Union européenne a précisé qu'elle avait l'intention d'élaborer un modèle visant à fournir une orientation 
sur le contenu du rapport de contrôle aléatoire qui sera distribué à la Sous-commission 2 avant sa réunion 
intersessions de mars 2022. 
 
L'Union européenne et les États-Unis ont proposé une révision du libellé du paragraphe 101. Les États-Unis 
ont expliqué les améliorations apportées au nouveau paragraphe concernant la force majeure qui 
proviennent de l'approche convenue par la Commission au début de 2020 pour traiter les problèmes 
potentiels de déploiement d'observateurs régionaux causés par la pandémie. L'Union européenne a 
convenu que le nouveau texte augmente le contrôle de cet aspect et a noté que les questions de force 
majeure sont très rares. Il y a eu consensus pour ajouter le nouveau texte proposé au paragraphe 101.  
 
Les États-Unis ont également demandé qu'un texte de clarification soit ajouté au paragraphe 102 
concernant la dérogation à l'utilisation d'observateurs régionaux et qu'avec ces ajustements, les États-Unis 
pourraient accepter le paragraphe, y compris le texte entre crochets. Il n'y a pas eu d'objection à l'inclusion 
du texte proposé par les États-Unis et le paragraphe a été accepté. 
 
Dans le cadre du processus de mise à jour de la Recommandation 19-04, le Canada a suggéré qu'il pourrait 
être utile de comprendre comment les prises illégales de thon rouge de l'Atlantique Est et de la 
Méditerranée se sont déroulées dans le cadre de la mesure précédente et a demandé à l'Union européenne 
de fournir des informations sur la manière dont cela s'est produit sur la base des enquêtes de l’affaire 
Tarantelo menées à ce jour. L'Union européenne a fait référence à ses observations écrites sur cette 
question.  
 
En ce qui concerne le point 10 de l'Annexe 9 (marges d'erreur), le Maroc a demandé si, étant donné que 
celles-ci étaient déjà fournies par le SCRS, le texte indiquant que l'appendice devait être révisé par le SCRS 
pouvait être supprimé. Le Président du SCRS a indiqué que la procédure était correcte du point de vue des 
calculs et il a donc été convenu que le texte pouvait être supprimé. 
 
Les États-Unis ont indiqué qu'ils avaient travaillé dur pour offrir la plus grande flexibilité possible sur les 
questions non résolues afin de parvenir à un consensus sur ce document cette année. Cela dit, les États-Unis 
ont indiqué pour mémoire qu’ils restent préoccupés par le paragraphe 197 et la façon dont la traçabilité des 
poissons qui sont regroupés pendant les transferts à l’intérieur de la ferme peut être efficacement mise en 
œuvre. La capacité des États-Unis à accepter le paragraphe 197 était donc fondée sur la compréhension du 
fait que des travaux seront effectués par le biais du Groupe de travail technique sur l’eBCD afin de s'assurer 
que la traçabilité peut être mise en œuvre. Si elle ne peut pas l'être, les États-Unis ont indiqué qu'ils 
comprennent que les CPC ne peuvent pas et ne vont pas autoriser le regroupement en vertu de ce 
paragraphe. Prenant acte du commentaire des États-Unis sur cette question, le Président a déclaré que la 
question serait examinée plus avant par le Groupe de travail technique sur l'eBCD. Une version révisée de 
la proposition d’amendement de la Recommandation 19-04 a été présentée et entérinée par la Sous-
commission et envoyée à la plénière pour adoption par la Commission.  
 
Le Royaume-Uni et l'Union européenne ont soumis une proposition conjointe, qui spécifiait un transfert de 
48,40 t de quota de thon rouge de l'Atlantique Est et de la Méditerranée de l'Union européenne au Royaume-
Uni. Cette proposition reflète un accord bilatéral entre les deux CPC à la lumière du Brexit. Le Président a 
indiqué que cette formulation serait ajoutée au paragraphe 5 du « Projet de Recommandation de l’ICCAT 
amendant la Recommandation 19-04 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans 
l’Atlantique Est et la Méditerranée ». La Sous-commission a pleinement soutenu la proposition du Royaume-
Uni et de l'UE et la voie à suivre suggérée par le Président.  
 
Enfin, la Sous-commission a discuté d'une question renvoyée par le Comité d'application, à savoir si les JFO 
ne devraient être autorisées que lorsque le poisson est destiné à l'élevage, ou si le champ « ferme de 
destination » devrait être facultatif. Le Président a noté que les JFO ne devraient être destinées qu'à 
l'élevage, mais que la Rec. 19-04 offre une certaine souplesse à cet égard. Compte tenu de cela, il a suggéré 
qu'un libellé supplémentaire (« le cas échéant ») soit ajouté à la partie pertinente de la Rec. 19-04 lors de sa 
mise à jour afin de clarifier cette question. L'Union européenne a indiqué qu'elle pouvait accepter la 
proposition, mais a précisé que, dans son cas, les JFO ne sont réalisées que par des senneurs 
approvisionnant les fermes. L'Union européenne a souligné que le point critique est de s'assurer que 
l'observateur connaisse la ferme de destination et les autres détails de la JFO.  
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8.1.3 Taux de croissance du thon rouge d'élevage 
 

Le Japon a présenté sa « Proposition concernant le taux de croissance observé du thon rouge d'élevage dans 
l'Atlantique Est et en Méditerranée ». Une préoccupation générale a été exprimée quant à la possibilité de 
sous-déclaration de la croissance du thon rouge dans les fermes. Le Japon contrôle les taux de croissance 
du thon rouge importé au Japon et a noté que, dans certains cas, ils étaient très élevés et pouvaient ne pas 
être réalistes. Le Japon a suggéré que les CPC d'élevage analysent plus activement les taux de croissance et 
a proposé d'ajouter un paragraphe au « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la 
Recommandation 19-04 amendant la Recommandation 18-02 établissant un plan pluriannuel de gestion du 
thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée » à cet égard. L'Union européenne a convenu que la 
transparence sur cette question serait utile. Il a été précisé que ce processus est destiné à compléter les 
évaluations bilatérales existantes entre le Japon et les CPC d’élevage. L'Union européenne a suggéré que 
l'ajout d'une exigence dans le Projet de Recommandation précité, comme le suggérait le Japon, pourrait 
créer des processus faisant double emploi et potentiellement conflictuels, compte tenu de la coopération 
bilatérale déjà en cours, et a suggéré que cette question soit soumise à un examen plus approfondi avant 
qu'une exigence supplémentaire ne soit ajoutée à la proposition actuelle. Le Maroc a noté l'incertitude 
associée aux taux de croissance dans les fermes, soulignant qu'il sera plus élevé en captivité qu'à l'état 
sauvage, et souhaiterait plus de transparence au fur et à mesure que de nouvelles technologies deviennent 
disponibles. Les États-Unis ont soutenu la proposition du Japon, car elle permettrait d'assurer un suivi plus 
efficace des activités d'élevage, y compris de l'utilisation des quotas. Les États-Unis ont suggéré qu'il 
pourrait être utile d'explorer le développement d'une fonction dans l'eBCD permettant de calculer 
automatiquement les taux de croissance des poissons d'élevage. Les États-Unis ont noté l'importance de 
calculer avec précision le nombre et le poids des thons rouges entrant dans les fermes (sur la base du poids 
des thons rouges au moment de leur capture et de leur prélèvement de la nature), ainsi que de leur 
croissance dans les fermes, afin de déterminer avec précision l'utilisation des quotas et d'identifier toute 
irrégularité. À cet égard, les États-Unis ont suggéré d'explorer l'utilisation de caméras stéréoscopiques 
lorsque le thon rouge est transféré de la senne au navire remorqueur. Cela éliminerait la nécessité d'ajuster 
le nombre et le poids des thons rouges dans le système eBCD lorsque les poissons sont finalement mis en 
cage, ce qui peut prendre des semaines et entraîner une perte de poids, des mortalités et d'autres pertes. Le 
Président a déclaré que cette discussion devrait se poursuivre lors de la réunion intersessions de mars. 
 

L'Union européenne a présenté sa « Demande au SCRS d’établir une relation longueur-poids (l-w) pour le 
thon rouge engraissé » demandant au SCRS d'établir une relation taille-poids pour le thon rouge d'élevage. 
Il a été expliqué que des caméras stéréoscopiques sont utilisées pour estimer la longueur et que des ratios 
taille-poids sont appliqués pour estimer le poids ; cependant, ces ratios diffèrent entre les poissons sauvages 
et les poissons en captivité et un algorithme différent est nécessaire pour les poissons d'élevage. Le 
Président du SCRS a souligné l'importance de cette question et a fait remarquer que les différences entre 
les taux de croissance sont claires dans les travaux déjà réalisés sur cette question. Les États-Unis ont noté 
l'urgence de ce travail, notamment en raison des dispositions relatives au report de thon rouge vivant du 
paragraphe 203 du « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 19-04 amendant 
la Recommandation 18-02 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et 
la Méditerranée ». Le Président du SCRS a déclaré que le SCRS peut fournir un nouvel algorithme d'ici la 
prochaine saison de mise en cage (août 2022), à condition de recevoir des données de qualité de la part des 
CPC. Les États-Unis ont noté que, malheureusement, en raison des dates de ces activités, un nouvel 
algorithme devra être appliqué provisoirement avant l'adoption de cet algorithme par le SCRS lors de sa 
réunion plénière en octobre 2022. La Sous-commission 2 a convenu de transmettre la demande au SCRS. 
 

8.1.4 Stockage de courte durée du thon rouge 
 

La Norvège a présenté un document conceptuel concernant le stockage de courte durée du thon rouge 
vivant dans le but d'améliorer la qualité et la planification des conditions de commercialisation, et non dans 
le but de l'engraissement comme le prévoit la Rec. 19-04. La Norvège a cherché à savoir si cette question 
devait être traitée dans le corps principal de la recommandation sur le thon rouge de l'Est ou dans une 
nouvelle annexe lorsqu'elle présentera une proposition en 2022. L'Union européenne a estimé que cette 
question ne s'inscrivait pas dans le cadre de la Rec. 19-04, en raison du profil de risque qui peut être 
différent pour cette activité et a exprimé des inquiétudes quant aux failles que cela pourrait causer. L'Union 
européenne a l'intention de travailler avec la Norvège sur cette question afin de développer une nouvelle 
proposition en 2022. Le Président a demandé à la Norvège de soumettre un document à la réunion annuelle 
de 2022 pour un examen plus approfondi.  
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8.2 Germon du Nord 
 
8.2.1 Transfert du quota de germon du Nord de l'Union européenne au Royaume-Uni 
 
Le Royaume-Uni a présenté le « Projet de Recommandation de l’ICCAT visant à amender la 
Recommandation 17-04 sur une règle de contrôle de l’exploitation pour le germon de l’Atlantique Nord 
complétant le programme pluriannuel de conservation et de gestion de la Rec. 16-06, telle qu’amendée par 
la Recommandation 20-04 », qui prévoit un transfert de 442,25 t de quota de germon du Nord de l'Union 
européenne au Royaume-Uni. Cette proposition reflète un accord bilatéral entre les deux CPC à la lumière 
du Brexit. Le Président a indiqué que cette formulation serait ajoutée au paragraphe 6 du « Projet de 
Recommandation de l'ICCAT sur des mesures de conservation et de gestion, incluant une procédure de 
gestion et un protocole de circonstances exceptionnelles, pour le germon de l’Atlantique Nord ». La Sous-
commission a pleinement soutenu cette proposition et la voie à suivre suggérée par le Président.  
 
8.2.2 Procédures de gestion et protocole de circonstances exceptionnelles pour le germon du Nord  
 
L'Union européenne a présenté le « Projet de Recommandation de l'ICCAT sur des mesures de conservation 
et de gestion, incluant une procédure de gestion et un protocole de circonstances exceptionnelles pour le 
germon de l’Atlantique Nord », qui combinait les deux recommandations existantes sur le germon du Nord 
(la règle de contrôle de l’exploitation et les autres mesures de gestion des Recommandations 20-03 et 20-
04, qui prolongeaient et amendaient les Recommandations 16-06 et 17-04) en une seule et incorporait 
d'autres éléments d'une procédure de gestion, y compris le protocole sur les circonstances exceptionnelles 
qui a été développé pendant la période intersessions. Les États-Unis ont remercié l'Union européenne pour 
son travail, notant qu'ils soutenaient l'effort en principe. Les États-Unis ont toutefois noté que la proposition 
apportait un certain nombre de changements substantiels qui n'avaient pas été prévus lors des discussions 
précédentes. Ces changements nécessiteraient une discussion plus approfondie en raison de leurs 
implications potentielles et, compte tenu du peu de temps disponible, il serait préférable cette année de s'en 
tenir autant que possible au processus consistant à simplement combiner les mesures existantes et à 
incorporer les éléments supplémentaires de la procédure de gestion. Les États-Unis se sont montrés 
particulièrement préoccupés par : (1) l'ajustement proposé à la règle régissant le changement de TAC entre 
les périodes de gestion où, au lieu d'exiger que Bactuelle soit supérieure ou égale à Bseuil, il suffirait qu'elle soit 
supérieure à Blim ; (2) l'insertion de pourcentages d'allocation de quotas dans le tableau des quotas, créant 
ainsi une clé d'allocation ; et (3) la demande au SCRS de continuer à tester les HCR pendant que le SCRS 
travaille au développement d'une nouvelle MSE dans le même délai. Le Canada a également appuyé la 
proposition de l'Union européenne en principe, mais a partagé plusieurs des préoccupations exprimées par 
les États-Unis. 
 
Le Royaume-Uni a indiqué que, si la proposition relative au germon du Nord est d'une durée de deux ans, la 
note de bas de page concernant le transfert de quota de l'Union européenne au Royaume-Uni devra être 
modifiée. Le Royaume-Uni a également demandé si la disposition de report s'appliquerait à leur transfert. 
Le Président a répondu que le transfert devrait être applicable pendant deux ans et que les CPC peuvent 
reporter jusqu'à 25% du quota de l'année précédente de germon du Nord. La Chine a demandé des 
éclaircissements sur les années applicables du TAC et les limites de capture mais, en général, elle a soutenu 
la proposition. 
 
Sur la base des contributions reçues, l'Union européenne a révisé le texte, en supprimant la clé d'allocation 
proposée dans la proposition, en modifiant la règle de contrôle de l’exploitation afin de permettre un 
changement plus important du TAC, mais uniquement lorsque Bactuelle est supérieure ou égale à Bseuil, et en 
offrant plus de flexibilité au SCRS pour réaliser des analyses supplémentaires des variantes des HCR sur la 
base de la MSE actuelle. Les États-Unis se sont montrés satisfaits de la proposition révisée, tout en faisant 
remarquer qu'il pourrait être difficile pour le SCRS de réaliser des tests de variantes supplémentaires de 
HCR compte tenu de son plan de travail intense en 2022. Le Président du SCRS a répondu que le SCRS 
essaierait d'intégrer ces travaux dans le calendrier, si possible. Le Président de la Sous-commission 2 a 
suggéré une clarification supplémentaire du texte, à savoir que la nouvelle recommandation abroge et 
remplace les deux recommandations précédentes sur le germon du Nord. Toutes les questions majeures 
ayant été résolues, la proposition révisée a été approuvée par la Sous-commission 2 et transmise à la 
plénière pour adoption par la Commission. 
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8.3 Germon de la Méditerranée 
 
L'Union européenne a présenté le « Projet de Recommandation de l'ICCAT visant à établir un programme 
de rétablissement pour le germon de la Méditerranée », qui visait à traiter l'état de surpêche et de 
surexploitation du stock par le biais d'un programme de rétablissement en deux étapes similaire au plan de 
rétablissement de l'espadon de la Méditerranée. L'Union européenne a ajouté un nouveau libellé au 
paragraphe 9 afin de clarifier les périodes de fermeture pour les palangriers ciblant l'espadon, en réponse 
à une question du WWF sur ce qui arriverait à l'application du paragraphe 12 de la Rec. 16-05. Le Président 
a demandé une clarification concernant les CPC choisissant l'option b au paragraphe 9, demandant ce que 
leurs palangriers font pendant la fermeture. L’Union européenne a précisé que le paragraphe 12 de la Rec. 
16-05 s’appliquerait à ces palangriers. La Turquie et le Maroc ont soutenu la proposition. La Turquie a 
toutefois fait part de certaines préoccupations et a indiqué qu'elle s'efforcerait de résoudre ces questions.  
 
L'Égypte et l'Union européenne ont travaillé ensemble pour régler une question relative à l’octroi de permis 
des navires égyptiens. Ces deux CPC ont présenté une « Déclaration conjointe de l’Égypte et de l’Union 
européenne à la Sous-commission 2 concernant le plan de rétablissement du germon de la Méditerranée » 
(appendice 9 de l’ANNEXE 8) et l'Égypte a déclaré qu'elle délivrera des permis spécifiques pour chaque 
espèce plutôt que par type d'engin l'année prochaine, conformément à la déclaration. Le projet révisé a été 
approuvé par la Sous-commission 2 et renvoyé à la plénière pour adoption par la Commission. 
 
 
9.  Identification des mesures obsolètes sur la base du point 8 ci-dessus 
 
Aucune mesure périmée n'a été identifiée, mais le Président a noté que les mesures de gestion discutées et 
approuvées par la Sous-commission 2 lors de la réunion annuelle de l’ICCAT de 2021 comprenaient des 
clauses visant à abroger et à remplacer les mesures précédentes. 
 
 
10. Recherche 
 
Le Président du SCRS a fait le point sur les recommandations du Comité en matière de recherche sur le thon 
rouge, indiquant que le marquage électronique et les études sur la reproduction sont hautement 
prioritaires. Pour le germon, les priorités comprennent la biologie de la reproduction, l'âge et la croissance, 
le marquage électronique et le développement d'un nouveau cadre de MSE pour le germon du Nord. Un 
financement a été demandé pour soutenir le GBYP, y compris le marquage électronique, les études 
biologiques et le développement d'indices indépendants de la pêche. 
 
Les États-Unis ont déclaré qu’ils étaient satisfaits des progrès réalisés concernant l'échantillonnage par 
marquage-recapture des spécimens étroitement apparentés (close kin), qui permet d’obtenir des 
estimations directes de la taille du stock reproducteur. Des estimations initiales de la population ont été 
réalisées pour le stock occidental et un atelier a eu lieu cette année au cours duquel la faisabilité de ce travail 
pour le stock oriental a été étudiée. Les États-Unis ont souligné que le SCRS a indiqué que cela fournira les 
informations nécessaires sur la dynamique des stocks mixtes et des données importantes pour la MSE et les 
évaluations des stocks. Les États-Unis ont fait remarquer que le SCRS a souligné que l'échantillonnage par 
les CPC fournit des données essentielles pour le marquage-recapture des spécimens étroitement 
apparentés génétiquement (close kin) (ainsi que pour le suivi de la composition, de la croissance et de la 
reproduction du stock), mais ont signalé que certaines pêcheries ont une faible couverture 
d'échantillonnage. Ils ont également souligné que le SCRS a demandé une augmentation des niveaux et de 
la couverture d'échantillonnage afin d'inclure toutes les pêcheries de thon rouge pertinentes, ainsi que 
d'autres sources telles que les prospections larvaires et l'échantillonnage dans les fermes. Ils ont conclu que 
la poursuite de l'échantillonnage des spécimens étroitement apparentés (close kin) sera un investissement 
très rentable.  
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L'Union européenne a décrit les discussions avec le Canada et les États-Unis concernant la recommandation 
d'une évaluation du stock de thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée, se référant à la 
« Déclaration conjointe de l'Union européenne, du Canada et des États-Unis sur la MSE pour le thon rouge » 
à la plénière exprimant l’opinion de l'Union européenne, du Canada et des États-Unis selon laquelle les 
travaux du SCRS visant à réaliser une évaluation du stock de thon rouge de l'Atlantique Est et de la 
Méditerranée en 2022 seraient menés de façon à ne pas affecter négativement les autres travaux du SCRS, 
notamment le processus de MSE en cours pour le thon rouge. Cette déclaration indique que ces travaux sur 
la MSE, y compris les trois réunions de dialogue prévues entre la Sous-commission 2 et le SCRS en 2022, 
sont essentiels pour garantir que les procédures de gestion potentielles puissent être présentées à la 
Commission lors de sa réunion annuelle de 2022 et que la Commission puisse sélectionner une procédure 
de gestion aux fins de son adoption et de sa mise en œuvre lors de cette réunion. Le Président du SCRS a 
déclaré que la préférence du SCRS était de ne pas réaliser une évaluation du stock de thon rouge de 
l'Atlantique Est et de la Méditerranée étant donné que les mêmes scientifiques seraient impliqués dans la 
réalisation des travaux sur la MSE et de l'évaluation. Toutefois, si la Commission recommandait l'évaluation, 
le SCRS ne serait pas en mesure de réaliser certains des autres travaux actuellement prévus pour 2022. Le 
Président du SCRS a déclaré que le SCRS discuterait des réunions qu'il proposerait de reporter après 2022, 
bien qu'il ait noté que les reports potentiels pourraient ne pas libérer de temps pour les scientifiques 
travaillant sur le thon rouge. Les États-Unis ont réitéré, pour mémoire, leurs préoccupations quant à la 
possibilité que le SCRS élabore un modèle de travail pour le stock de l'Est en 2022, mais après un examen 
plus approfondi, ils étaient ouverts à la programmation de l'évaluation aux conditions décrites dans la 
déclaration conjointe. Le Président a noté que, sur la base de cette discussion, la Sous-commission 2 
demandera en séance plénière que le SCRS réalise une évaluation du stock de thon rouge de l’Atlantique Est 
et de la Méditerranée en 2022, à condition que cela n'entrave pas l'achèvement de la MSE du thon rouge.  
 
 
11. Élection du Président 
 
Les États-Unis ont proposé que le Japon continue à assurer la présidence et cette proposition a été appuyée 
par le Canada. Le Japon a été réélu par acclamation à la présidence pour la période biennale 2022-2023. 
 
 
12. Autres questions 
 
Aucune autre question n’a été soulevée. 
 
The Pew Charitable Trusts (PEW) a présenté une déclaration à la Sous-commission 2 (appendice 10 de 
l’ANNEXE 8). 
 
 
13.  Adoption du rapport et clôture 
 
Il a été convenu que le rapport serait adopté par correspondance. 
 
Après avoir remercié sincèrement le Secrétariat, les interprètes, les membres de la Sous-commission et les 
autres parties pour leur coopération, leur assistance et leur flexibilité, le Président a levé la séance. 
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RAPPORT DE LA RÉUNION DE LA SOUS-COMMISSION 3 
 
1. Ouverture de la réunion 
 
La réunion a été ouverte par le Président de la Sous-commission 3, M. Qayiso Kenneth Mketsu (Afrique du 
Sud). 
 
 
2. Désignation du rapporteur 
 
Mme Maeve White (Union européenne) a été nommée aux fonctions de rapporteur. 
 
 
3. Adoption de l’ordre du jour 
 
L’ordre du jour (appendice 1 de l’ANNEXE 8) a été adopté avec deux modifications. Le point 8 a été 
supprimé de l'ordre du jour. Le point 9 de l'ordre du jour a été combiné avec le point 5. 
 
 
4. Examen de la composition de la Sous-commission 
 
La Sous-commission 3 se compose des 13 membres suivants : Afrique du Sud, Belize, Brésil, Chine (R.P.), 
Corée (Rép.), États-Unis, Japon, Namibie, Panama, Philippines, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Union européenne et Uruguay. 
 
 
5. Rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 
 
Le Président du SCRS, le Dr Gary Melvin, a informé la Sous-commission sur le germon du Sud et le thon 
rouge du Sud. Le TAC pour le germon du Sud est de 24.000 t de 2017 à 2021. Les captures sont bien 
inférieures à ce TAC depuis 2002, à l'exception de 2011. Si les captures ont augmenté en 2018, elles ont 
ensuite diminué en 2019 pour se situer à 15.640 t. La dernière évaluation du stock a été réalisée en 2020 à 
l'aide de données allant jusqu'à 2019, trois des indices de CPUE standardisés ayant été mis à jour avec les 
données disponibles les plus récentes. L'évaluation a montré des probabilités, basées sur des modèles 
bayésiens de production excédentaire, que la mortalité du stock est inférieure à FPME et que la biomasse est 
supérieure à BPME pour des niveaux de capture constante compris entre 16.000 t et 34.000 t. Cette évaluation 
a indiqué que le stock de germon du Sud n’est pas surexploité et qu'il ne fait pas l'objet de surpêche. Les 
captures conformes au TAC actuel de 24.000 t présentaient une probabilité de 98 % de se trouver dans le 
quadrant vert de la matrice de Kobe d'ici 2023. 
 
Le Dr Melvin a informé la Sous-commission que le plan de travail du SCRS prévoit l'incorporation des 
activités de recherche sur le germon de l'Atlantique Sud dans le programme de recherche sur le germon, de 
sorte que le programme couvrira désormais à la fois le germon du Sud et le germon du Nord. Une réunion 
intersessions de cinq jours est envisagée entre avril et juillet. Ce plan de travail partagé consolidera les 
activités sur la biologie de la reproduction (y compris la détermination de l’âge des spécimens analysés, en 
utilisant les épines) et commencera le marquage électronique. En 2022, le financement du marquage, des 
récompenses et des activités de sensibilisation, des études biologiques et des collectes et expéditions 
d'échantillons sera réparti de manière égale entre les stocks du Nord et du Sud.  
 
Le Dr Melvin a également fourni une mise à jour sur le thon rouge du Sud, en s'appuyant sur les informations 
de la Commission pour la conservation du thon rouge du Sud (CCSBT). Les captures annuelles déclarées par 
pays entre 1952 et 2020 montrent que les captures ont diminué rapidement dans les années 1980 et ont 
diminué lentement jusqu'en 2010. Toutefois, on observe une augmentation générale depuis 2010, pour 
atteindre 16.411 t en 2020. L’exploitation est considérée comme modérée avec une faible abondance. La 
prochaine évaluation du stock est prévue en 2023. Le thon rouge du Sud est surexploité, mais il n'y a pas de 
surpêche actuellement. 
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Le débat a été ouvert pour des commentaires et des questions, mais il n'y a pas eu de questions de la part 
de la Sous-commission. 

 
 

6. Examen des tableaux d’application 
 
Les tableaux d’application pour le germon du Sud et les transferts de sous-consommation de 2020 à 2022 
ont été examinés par la Sous-commission(appendice X de l'ANNEXE 9). L'Afrique du Sud, le Belize, le 
Brésil, la Chine (R.P.), la Corée, le Japon, la Namibie, l'Union européenne, l'Uruguay et le Taipei chinois ont 
informé la Sous-commission de leur intention de transférer des sous-consommations de 2020 à 2022 et le 
Royaume-Uni de 2021 à 2022. 
 
Il a été demandé que les CPC souhaitant à reporter la sous-consommation des quotas travaillent avec le 
Secrétariat pour mettre à jour les tableaux d'application. 
 
Les Philippines ont également demandé un report de sa sous-consommation de 2020 à 2022. Cependant, 
les Philippines n'étaient pas autorisées à le faire en vertu de la Rec. 16-07 de l’ICCAT, car elles ne sont pas 
incluses dans le tableau d'allocation. Les Philippines ont demandé un amendement à la Rec. 16-07 afin de 
les inclure dans le tableau des quotas, ce qui leur permettrait de reporter des sous-consommations à 
l'avenir. Cette demande a reçu un large soutien. 
 
Les États-Unis ont fait remarquer que les captures déclarées se situaient dans les limites du TAC générale, 
mais quelques divergences entre les données de la tâche 1 et les données du COC existent. Les CPC sont 
invitées à améliorer leurs systèmes de déclaration des captures, comme indiqué au paragraphe 7 de la Rec. 
16-07. 
 
 
7. Mesures pour la conservation des stocks et mise en place des Critères de l’ICCAT pour l’allocation 

des possibilités de pêche 
 
En 2020, il a été convenu de reconduire la Rec. 16-07 de l'ICCAT pendant un an compte tenu des difficultés 
de la négociation de nouvelles mesures par correspondance. Le Président avait proposé de prendre une 
mesure similaire en 2021 et a présenté le « Projet de Recommandation supplémentaire de l’ICCAT 
amendant la Recommandation 16-07 de l'ICCAT sur les limites de capture de germon du Sud pour la période 
2017 – 2020 ». 
 
Les États-Unis ont déclaré que le TAC actuel dans la proposition du Président continue de fixer une limite 
appropriée selon l'évaluation du SCRS en 2020. Cependant, les États-Unis ont noté les préoccupations 
concernant les divergences entre les données de la tâche 1 et les prises déclarées dans les tableaux 
d’application qui semblent être liées à la déclaration de données incomplètes, incohérentes et/ou 
imprécises. Les États-Unis ont exhorté les CPC à mettre en œuvre pleinement les exigences de déclaration 
stipulées au paragraphe 7 de la Rec. 16-07.  
 
Les États-Unis ont suggéré d'ajouter un texte confirmant que la recommandation de 2020 a été abrogée et 
que la Rec. 16-07 a été prolongée jusqu'en 2022.  
 
Les Philippines ont réitéré leur demande d'être incluses dans le tableau des quotas du paragraphe 3 avec 
une limite de capture de 25 t pour pouvoir bénéficier du report de la sous-consommation. La Sous-
commission a appuyé cette demande, étant entendu que la possibilité de report s'appliquerait à tout quota 
sous-consommé résultant de la pêche de 2022 et que le quota reste un quota de prises accessoires 
uniquement. 
 
La Sous-commission a également convenu de mettre à jour le tableau d'allocation du paragraphe 3 afin de 
remplacer la référence de « Ste Hélène- Royaume-Uni » par "« Royaume-Uni », conformément à la demande 
du Royaume-Uni. 
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À la suggestion des États-Unis, un texte supplémentaire a été ajouté au paragraphe 6 afin de préciser qu'il 
s'agit d'une dérogation à la Rec. 01-12 de l'ICCAT en matière de transferts temporaires de quotas. 
 
Sur la base des commentaires reçus, le Président a révisé sa proposition. La Sous-commission a approuvé 
cette proposition et l'a transmise à la Commission pour adoption. 
 
 
8. Élection du Président 
 
Le Japon a proposé que l'Afrique du Sud continue d'assurer la présidence de la Sous-commission 3. La Chine 
(R.P.) a appuyé cette nomination. L'Afrique du Sud a été réélue à la présidence pour la période biennale 
2022-2023 par acclamation. 
 
 
9. Autres questions 
 
Les États-Unis ont soulevé un point supplémentaire à examiner concernant les limites de prises accessoires 
de germon du Sud pour les navires qui ne sont pas inclus dans le registre des navires de l'ICCAT. Les États-
Unis ont suggéré que la Sous-commission reconsidère la dérogation de la Rec. 16-07 qui permet la rétention 
du germon du Sud capturé en tant que prise accessoire par des navires non inscrits dans le registre dès que 
possible, notant qu'une disposition similaire existe dans les recommandations applicables à d'autres 
espèces. La Sous-commission a noté qu'il s'agissait d'un sujet de préoccupation et il a été convenu que cette 
question devrait être discutée pendant la période intersessions. Les États-Unis ont convenu de rédiger un 
document en vue de faciliter une discussion plus approfondie en 2022. 
 
 
10. Adoption du rapport et clôture 
 
Il a été convenu que le rapport serait adopté par correspondance. Le Président a levé la réunion. 
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RAPPORT DE LA RÉUNION DE LA SOUS-COMMISSION 4 
 
 
1.  Ouverture de la réunion  
 
Le Président par intérim de la Sous-commission, M. Raul Delgado (Président de la Commission), a ouvert la 
réunion. 
 
 
2.  Désignation du rapporteur  
 
La Sous-commission a désigné Mme Kathryn Dalton (États-Unis) aux fonctions de rapporteur. 
 
 
3.  Adoption de l’ordre du jour  
 
L’ordre du jour a été adopté tel quel (appendice 1 de l’ANNEXE 8). 
 
 
4. Examen de la composition de la Sous-commission 
 
La composition de la Sous-commission n'a pas changé. La Sous-commission est composée des 41 membres 
suivants : Afrique du Sud, Algérie, Angola, Belize, Brésil, Cabo Verde, Canada, Chine (République populaire), 
Corée (Rép.), Côte d'Ivoire, Égypte, États-Unis, France (Saint-Pierre-et-Miquelon), Gabon, Gambie, 
Guatemala, Guinée (Rép.), Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Honduras, Japon, Liberia, Libye, Maroc, 
Mauritanie, Mexique, Namibie, Nigéria, Norvège, Panama, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, 
Sierra Leone, Sierra Leone, Liberia, Libye, Maroc, Mauritanie, Mexique, Namibie, Nigeria, Norvège, Panama, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sao Tomé et Principe, Sénégal, Sierra Leone, Saint-
Vincent-et-les-Grenadines, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union européenne, Uruguay et Venezuela. 
 
 
5. Rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 
 
Le Président du SCRS, le Dr Gary Melvin, a présenté des informations sur l'état des stocks d’espadon, des 
istiophoridés, des requins et d'autres espèces. 
 
Espadon 
 
Dans l'Atlantique Nord et Sud, les prises d'espadon étaient inférieures au TAC, bien que le stock du Sud soit 
surexploité, et qu’il soit victime de surpêche ou très près de l’être. Une évaluation des stocks d'espadon du 
Nord et du Sud est prévue pour 2022. Le Dr Melvin a demandé que la Sous-commission discute et fournisse 
des directives supplémentaires sur les paramètres de performance et les intervalles d'avis afin de soutenir 
le développement de la MSE pour l'espadon de l'Atlantique Nord. En ce qui concerne le stock méditerranéen, 
les prises sont juste en dessous du TAC, bien que le stock soit très probablement surexploité et qu'il soit 
peut-être en train de faire l’objet de surpêche. 
 
Istiophoridés 
 
En ce qui concerne le makaire bleu, les captures de 2020 étaient inférieures aux limites de débarquement. 
Sur la base de l'évaluation de 2018, le stock restait surpêché et faisait toujours l’objet de surpêche. Les 
captures étaient également inférieures aux limites de débarquement pour le makaire blanc, et sur la base 
de l'évaluation de 2019, le stock était surexploité, mais ne faisait pas l’objet de surpêche. Les captures de 
voilier de l'Est ont dépassé le TAC certaines années, alors que certaines étaient inférieures au TAC d’autres 
années. La dernière évaluation du voilier remonte à 2016. À ce moment-là, le stock de l'Est était surexploité 
et il n'était pas clair s’il faisait l’objet de surpêche. Même si le stock occidental n'était pas surexploité et 
qu'aucune surpêche ne se produisait sur la base de l'évaluation de 2016, les prises des dernières années ont 
constamment dépassé le TAC. 
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Le Dr Melvin a noté que seules deux CPC ont fourni des documents et des informations sur les méthodes 
d'estimation des rejets d'istiophoridés, comme l'exige la Recommandation 19-05. En outre, un sous-groupe 
du SCRS prévoit d'examiner les recommandations relatives au Système de surveillance électronique (EMS) 
pour les istiophoridés et s'efforcera de fournir un avis à ce sujet en 2022. Un autre sous-groupe examine la 
recherche sur les effets des modifications des engins de pêche terminaux, comme le demande la 
Recommandation 19-05, et conçoit des expériences pour combler les lacunes scientifiques, dans le but de 
répondre à la Sous-commission en 2022. Le SCRS, dont les recherches ont été retardées en raison de la 
pandémie de Covid-19, poursuivra les études sur la croissance des trois espèces prioritaires, les recherches 
sur la biologie reproductive du makaire bleu dans le golfe du Mexique et organisera des ateliers techniques 
sur la lecture de l'âge et les pêcheries à petite échelle. 
 
Requins 
 
Le stock de requin peau bleue du Nord n'est pas surexploité et ne fait pas l'objet de surpêche. Le stock de 
requin peau bleue du Sud est surexploité et pourrait faire l’objet de surpêche. De 2018 à 2020, les captures 
étaient inférieures au TAC pour le stock du Nord, et supérieures au TAC pour le stock du Sud. En ce qui 
concerne le requin-taupe bleu, il y a une probabilité de 90 % que le stock du Nord soit surexploité et que la 
surpêche se produise. Les captures déclarées de requins-taupes bleus de l'Atlantique Nord ont diminué 
entre 2018 et 2020. Le stock du Sud est également surexploité et victime de surpêche, mais le résultat de 
l'évaluation était moins certain que pour le stock du Nord. Les captures de requin-taupe commun sont 
restées faibles, et les statistiques étaient insuffisantes pour fournir un avis quantitatif. Cependant, alors que 
l'on prévoyait que le stock du Nord-Ouest serait surexploité en 2018, si les captures restent faibles, le stock 
devrait se rétablir avec une probabilité d'au moins 50 % entre 2030 et 2035. L'ampleur des rejets morts de 
requins-taupes communs reste incertaine. L’évaluation du stock du Nord-Est n'a pas été réalisée en 2020, 
mais une évaluation conjointe avec le CIEM est prévue pour 2022. Le SCRS achèvera les recherches sur les 
études d'âge et de croissance du requin-taupe bleu de l'Atlantique Sud, la différenciation des stocks et la 
caractérisation des mouvements et de l'habitat. 
 
Une CPC a demandé au Président du SCRS davantage d'informations sur l'état de la déclaration des rejets 
morts et des remises à l'eau de spécimens vivants du requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord, étant donné 
que la majorité des CPC n'ont pas rempli l'exigence de déclaration prévue au paragraphe 10 de la Rec. 19-
06. Le Président du SCRS a répondu que des données complètes et précises sont essentielles pour 
déterminer l'état du stock, mais que ces données ne sont pas déclarées, ce qui pose problème. Il a noté 
qu'une nouvelle mesure qui réduit davantage ou élimine les débarquements augmentera les rejets. On ne 
connaît pas encore toutes les conséquences de ces changements sur le stock, mais la nécessité de 
communiquer des données complètes reste essentielle pour pouvoir évaluer avec précision l'état du stock. 
Une autre question a été posée sur le requin peau bleue de l'Atlantique Sud et le risque associé à la surpêche 
actuelle. Le Président du SCRS a répondu que le dépassement du TAC mettait l'espèce davantage en danger 
et que le stock était déjà proche de la surpêche. 
 
Autres espèces 
 
Le Dr Melvin a noté que les thonidés mineurs et d'autres espèces sont importants pour les communautés 
côtières en tant que ressource socio-économique très importante et que les statistiques déclarées sont 
probablement une sous-estimation des débarquements totaux. L'état de certains de ces stocks a été estimé 
en 2019 au moyen d'approches fondées sur des données limitées. De nombreux stocks se trouvent dans le 
quadrant vert du diagramme de Kobe, tandis que d'autres se situent dans le quadrant rouge. Le SCRS prévoit 
de continuer à soutenir le programme de recherche sur les thonidés mineurs de 2022 à 2024. Le Dr Melvin 
a également signalé qu'il existe une recommandation pour un nouveau chapitre pour le manuel de l'ICCAT 
concernant le thazard rayé indo-pacifique. 
 
 
6.  Examen du rapport de la réunion intersessions de la Sous-commission 4 et examen de toute 

action nécessaire 
 
Les rapports des réunions intersessions de juillet et d'octobre 2021 n'ont fait l'objet d'aucun commentaire 
et la Sous-commission les a approuvés.  
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7. Examen des tableaux d’application 
 
Le Président a exhorté les CPC à examiner les tableaux d’application afin de déterminer si des modifications 
sont nécessaires ou si des actions sont requises par le Comité d’application. Aucune question n’a été 
soulevée. 
 
 
8. Mesures pour la conservation des stocks et mise en place des Critères de l’ICCAT pour l’allocation 

des possibilités de pêche 
 
Le Président a présenté les différentes propositions mises sur la table à des fins de discussion par la Sous-
commission et les CPC ont convenu de discuter des recommandations les plus simples et les moins 
litigieuses avant de se plonger dans le « Projet de Recommandation de l’ICCAT sur la conservation du stock 
de requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord capturé en association avec les pêcheries de l’ICCAT ». 
 
Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 19-07 amendant la 
Recommandation 16-12 concernant des mesures de gestion aux fins de la conservation du requin peau 
bleue de l’Atlantique Nord capturé en association avec les pêcheries de l’ICCAT 
 
La Sous-commission a approuvé ce projet de Recommandation qui avait soumis par le Royaume-Uni et 
l'Union européenne afin de codifier un transfert de quota de 32,58 t de l'UE au Royaume-Uni au titre de 
2022 à la lumière du Brexit. Ce projet a été envoyé à la plénière pour adoption. 
 
Projet de Recommandation supplémentaire de l'ICCAT prolongeant et modifiant la Recommandation 
17-02 amendant la Recommandation 16-03 sur la conservation de l’espadon de l’Atlantique Nord  
 
La Sous-commission a approuvé cette proposition du Président, telle que modifiée par les États-Unis et, par 
la suite, par le Japon, visant à amender et à prolonger cette Recommandation d'un an. La dernière 
modification de fond a clarifié la période d'équilibrage des quotas du Japon visée au paragraphe 4 de la Rec. 
17-02. La version révisée a été renvoyée à la plénière pour adoption. 
 
Projet de Recommandation supplémentaire de l’ICCAT sur la Recommandation 17-03 amendant la 
Recommandation 16-04 sur la conservation de l'espadon de l’Atlantique Sud 
 
La Sous-commission a approuvé cette proposition du Président visant à amender et à prolonger cette 
Recommandation d'un an. La mesure a été modifiée par plusieurs CPC. Ces modifications incluaient la 
suppression du paragraphe 4 de la proposition, en raison de sa redondance avec le paragraphe1, et d'autres 
modifications visant à clarifier les termes de la mesure de reconduction d’un an. La version révisée a été 
renvoyée à la plénière pour adoption. 
 
Projet de Recommandation de l’ICCAT concernant la conservation des requins capturés en association 
avec les pêcheries gérées par l’ICCAT  
 
Au nom de nombreux co-sponsors, le Belize a présenté cette proposition. Celle-ci exigerait que les requins 
capturés en association avec les pêcheries de l'ICCAT soient débarqués avec leurs ailerons naturellement 
attachés au corps. Le Belize a souligné le cycle de vie conservateur des requins et l'importance que les 
ailerons restent attachés afin d'améliorer la collecte de données spécifiques aux espèces et de garantir le 
respect des mesures de conservation et de gestion. Le Belize a noté que la proposition restait inchangée sur 
le fond par rapport à celle qui avait été soumise lors des précédentes réunions de l'ICCAT et qu’elle avait 
reçu un large soutien des CPC. Le Belize a souligné que, une fois de plus, la proposition recevait un vaste 
soutien de la part des CPC, bien que le Japon ait réitéré son opposition concernant les paragraphes 2 et 3 de 
la proposition, notant qu'il ne pouvait, par conséquent, pas soutenir la proposition. La Chine a également 
exprimé son opposition à la proposition. Les États-Unis ont invité les CPC qui avaient exprimé leur 
opposition à la proposition à reconsidérer leurs positions à l'avenir afin de sortir de cette impasse. Étant 
donné qu'aucun consensus n'a pu être atteint, la Sous-commission n'a pas approuvé la proposition.  
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Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 19-08 sur des mesures de gestion 
pour la conservation du requin peau bleue de l’Atlantique Sud capturé en association avec les 
pêcheries de l’ICCAT 
 

Le Président a présenté sa proposition d’amender et de prolonger la Rec. 19-08 au moins jusqu’en 2023. 
Les États-Unis se sont dit préoccupés par le fait que le TAC a été dépassé de 17% en 2020, notant que la 
majeure partie des débarquements a été réalisée par seulement trois CPC. Compte tenu du cycle de vie 
conservateur des requins, ce dépassement est préoccupant. Les États-Unis ont exhorté les CPC concernées 
à prendre des mesures immédiates visant à réduire les captures et à convenir d'un accord d'allocation au 
plus tard en 2022, plutôt qu'en 2023, comme le reflète la proposition du Président. Les États-Unis ont noté 
que les discussions sur l'allocation sont des décisions de gestion qui ne dépendent pas d'une évaluation des 
stocks. Une CPC a convenu que l'année prévue pour la mise au point d’un accord d'allocation devrait être 
modifiée de 2023 à 2022 dans la proposition du Président. D'autres ont préféré conserver la formulation 
initiale du Président. La Sous-commission a reconnu qu’il pourrait être difficile de développer un accord 
d'allocation en 2022, à moins qu'un processus intersessionnel ne soit établi pour faciliter les discussions. 
Les CPC ont finalement trouvé un compromis sur un texte commun, qui stipule que « La Commission devra 
déterminer une allocation du futur TAC, si possible en 2022 et au plus tard en 2023. » 
 

Plusieurs autres modifications ont été apportées au texte, y compris pour établir une distinction appropriée 
entre l'allocation et le TAC et pour inclure les plans concernant une nouvelle évaluation du stock. Une 
version révisée de la proposition a été approuvée et a été renvoyée à la plénière pour adoption. 
 
Projet de Recommandation de l’ICCAT sur les prises accessoires de tortues marines capturées en 
association avec les pêcheries de l’ICCAT (combine, simplifie et amende les Recommandations 10-09 et 
13-11)  
 
Les États-Unis ont présenté leur proposition au nom des coparrains de celle-ci. Compte tenu des 
préoccupations importantes liées aux prises accessoires de tortues marines dans les pêcheries de l'ICCAT, 
cette proposition (qui était identique sur le fond à celle qui a été présentée en 2019) exigerait que les CPC 
utilisent l'une des nombreuses mesures d'atténuation dans leurs pêcheries palangrières pélagiques à faible 
profondeur : hameçons circulaires de grande taille, appâts à base de poissons, ou autres mesures 
conformément à l'avis du SCRS. Il a été noté que cette proposition était modelée sur des recommandations 
similaires qui ont été adoptées par l’IATTC et la WCPFC. 
 
Le Japon a suggéré qu'il n'y avait pas de base scientifique claire pour proposer l'utilisation d'hameçons 
circulaires de grande taille ou d'appâts à base de poisson en ce qui concerne les espèces autres que les 
tortues marines et a fait part de sa préoccupation quant au fait que la proposition ne considérait qu'un 
aspect des prises accessoires alors que certaines recherches antérieures suggéraient que les hameçons 
circulaires pouvaient augmenter la mortalité des requins-taupes bleus. Les États-Unis ont répondu aux 
préoccupations du Japon, en précisant que les documents de recherche antérieurs sur l'augmentation de la 
mortalité du requin-taupe bleu comportaient des erreurs de traitement des données et des statistiques et 
que les modèles statistiques actualisés, présentés au SCRS en 2021, indiquaient qu'il n'y avait en fait aucune 
différence dans les taux de rétention du requin-taupe bleu et que les hameçons circulaires de grande taille 
réduisaient la mortalité à la remontée de l’engin de 10%. Le Vice-président du SCRS a confirmé ces 
statistiques actualisées. Le SCRS a recommandé l'utilisation d'hameçons circulaires et d'appâts alternatifs 
pour les tortues marines, car il est bien connu que ces stratégies d'atténuation réduisent les interactions, et 
des travaux sont en cours pour examiner les compromis, tels que des taux de rétention plus faibles des 
makaires et des espadons. En réponse à une question d'une CPC, le SCRS a également confirmé qu'il existait 
un sous-groupe, dans le cadre du Groupe d'espèces sur les istiophoridés, qui était chargé d'examiner et de 
concevoir les études futures sur les modifications des engins terminaux. 
 
Plusieurs CPC sont intervenues en apportant un soutien général à cette mesure. Le Japon a également 
souligné que le rapport du Sous-comité des écosystèmes et des prises accessoires du SCRS ne fournit pas de 
conclusion claire sur les compromis entre les effets des hameçons circulaires sur les différentes espèces. Le 
Japon a demandé que le SCRS fournisse un avis plus complet sur ce sujet et a déclaré qu'il ne peut pas 
soutenir la proposition tant que des précisions n’auront pas été fournies.  
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Une CPC a souhaité obtenir la définition d'un « grand » hameçon circulaire, ce à quoi les États-Unis ont 
répondu que le langage de la proposition provient de l’IATTC et de la WCPFC à des fins de cohérence et qu'il 
n'existe pas de définition stricte dans la proposition. L'UE a noté qu'elle ne pense pas que les mesures 
appliquées dans le Pacifique puissent être adaptées dans l'Atlantique et a suggéré à la place que la Sous-
commission examine une mesure récemment adoptée par la CGPM sur les questions relatives aux tortues 
marines et envisage de mettre en œuvre une solution similaire. 
 
Les États-Unis ont indiqué que les commentaires reçus de l'UE sur la mesure de la CGPM auraient rendu 
une grande partie de la proposition volontaire des États-Unis, ce qui constitue une approche 
fondamentalement différente de la question. Compte tenu du temps limité de la réunion, il n'a pas été 
possible de parvenir à un consensus, et le sujet a été reporté à une prochaine réunion. L'UE a indiqué qu'elle 
pourrait envisager de présenter sa propre proposition en 2022. 
 
Projet de Recommandation de l’ICCAT sur la conservation du stock de requin-taupe bleu de l'Atlantique 
Nord capturé en association avec les pêcheries de l’ICCAT 
 
La discussion sur la proposition visant à conserver le requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord a été longue et 
nuancée, s'étendant sur 5 jours de réunions, et nécessitant un compromis de la part de toutes les CPC. La 
discussion s'est ouverte avec la présentation par l'UE d'une proposition qui était une modification de la 
proposition du Président qui avait été présentée à la deuxième réunion intersessions de la Sous-commission 
4 tenue en octobre 2021. La principale modification était l'inclusion de deux options (paragraphes 2bis et 
2bis alt) qui établissaient des approches différentes pour déterminer le niveau de rétention autorisé. Les 
CPC ont exprimé leur détermination à trouver une voie à suivre sur la base de ce document. 
 
Paragraphe 1 
 
Les CPC ont engagé une discussion animée sur la probabilité de rétablir le stock d'ici 2070, et une grande 
variété d'opinions ont été exprimées. Certaines CPC ont exprimé une préférence pour 60 pour cent, et 
d'autres pour 70 pour cent. Finalement, un compromis de 66% a été suggéré, mais une CPC qui avait lié sa 
concession sur la période de référence utilisée dans l'annexe 1 au pourcentage, a refusé d'accepter cette 
proposition, insistant sur le fait que si elle le faisait, la période de référence devrait alors être de 2013 à 
2017. D'autre part, plusieurs CPC ont préféré ne pas accepter une probabilité inférieure à 66 pour cent, 
citant la vulnérabilité et le cycle vital du stock. Une CPC a suggéré que 63% pourrait être une solution, mais 
les autres ne voulaient toujours pas renoncer à leurs positions. Enfin, le Canada a suggéré qu'au lieu d'un 
chiffre unique, la proposition fasse référence à une fourchette comprise entre au moins 60 et 70 pour cent. 
Le niveau correspondant de mortalité totale par pêche spécifié au paragraphe 2 bis-bis (a) de la proposition 
a été fixé à 250 t, déterminé en divisant la différence entre les tonnages de capture constants dans la matrice 
de Kobe et les probabilités de 60 et 66 % de se situer dans la zone verte en 2070. Il a également été convenu 
qu'avec cette fourchette de pourcentages, la période de référence utilisée dans le processus servant à 
déterminer la rétention éventuelle (annexe 1) serait la période allant de 2013 à 2016. Ce compromis a été 
accepté par la Sous-commission.  
 
Paragraphe 2  
 
Une CPC a suggéré de supprimer le texte entre crochets faisant référence à la mortalité globale par pêche, 
notant qu'il est répétitif, mais il n'y a pas eu de consensus. Il a été convenu par la suite d'utiliser plutôt le 
terme de mortalité totale par pêche et de le définir comme la somme de toute rétention, des rejets morts et 
de la mortalité après remise à l'eau des poissons vivants.  
 
Paragraphe 2 bis et 2 bis alternatif  
 
Lors du premier tour de discussions sur la proposition telle qu'elle a été soumise, un certain soutien et des 
préoccupations ont été exprimés à propos des approches 2 bis et 2 bis alt, mais il a été noté que les 
similitudes entre les deux approches pourraient permettre aux CPC de trouver une approche de compromis. 
Le paragraphe 2 bis décrit le calcul spécifique à utiliser pour déterminer la rétention admissible en fonction 
de la mortalité globale et de la probabilité de rétablissement, tandis que le paragraphe 2 bis alt interdit toute 
rétention en 2022 et 2023, donnant ainsi deux ans à la Sous-commission pour élaborer des procédures 
spécifiques pour déterminer toute future rétention éventuelle.   
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Le Japon a suggéré, plutôt que d'interdire la rétention pendant deux ans, comme indiqué au paragraphe 2 
bis alt, de limiter l'interdiction de rétention à un an, puis d'examiner lors de la réunion annuelle de 2022 s'il 
convient de la prolonger. D'autres CPC préféraient une mesure qui mettrait en œuvre une interdiction de 
rétention pendant plus d'un an. Il a également été précisé que le 2 bis alt n'autoriserait que la rétention de 
requins-taupes bleus de l'Atlantique Nord morts et non de poissons vivants. Le Canada et le Royaume-Uni 
ont proposé de rédiger les modifications rédactionnelles suggérées pour tenter de faciliter un compromis 
et ont encouragé toutes les CPC à exprimer leur opinion sur le processus. Un travail approfondi a été réalisé 
en dehors de la réunion de la Sous-commission pour élaborer une proposition sur laquelle tous les CPC 
pourraient s'accorder. 
 
Plusieurs organisations d'observateurs, dont Shark Project International, Defenders of Wildlife et The Shark 
Trust, ont plaidé en faveur d'une interdiction totale de rétention au-delà de deux ans, soulignant le caractère 
conservateur du cycle vital des requins-taupes bleus de l'Atlantique Nord.  
 
Le compromis qui a finalement été trouvé intégrait des éléments du 2 bis et du 2 bis alt dans la proposition 
en déplaçant certains éléments vers une annexe (annexe 1). Cette annexe reprenait des éléments, dont 
certains ont été révisés, du 2 bis, du 2 quinquies, du 2 quater et du 2 sexies d'origine. L'annexe 1 est liée au 
paragraphe 2 bis-ter, qui spécifie le processus par lequel le SCRS et la Sous-commission 4 testent et 
confirment la pertinence de l'approche proposée à l'annexe 1, ou des approches alternatives pour 
déterminer la quantité de rétention autorisée du requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord à l'avenir. 
L'interdiction de rétention pendant deux ans du paragraphe 2 bis alt a été intégrée dans la version finale du 
paragraphe 2 bis.  
 
Paragraphe 2 bis-bis 
 
Ce paragraphe a été créé dans le cadre de la nouvelle approche de compromis qui intègre des éléments du 
2 bis original et du 2 bis alternatif. Les CPC ont convenu de ce langage qui spécifie le tonnage autorisé de la 
mortalité totale par pêche et que ce nombre doit être déterminé avec la matrice de Kobe la plus récente. 
250 t a été choisi conformément à la décision sur la fourchette de probabilité spécifiée au paragraphe 1. 
 
Paragraphe 2 bis-ter  
 
Il s'agit d'un autre nouveau paragraphe créé dans le cadre du compromis, et, comme indiqué lors du débat 
sur le paragraphe 2 bis et 2 bis alt ci-dessus celui-ci fait spécifiquement référence à la nouvelle annexe 1 et 
spécifie que la Sous-commission et le SCRS évalueront la pertinence de l’approche proposée dans l'annexe 
1 et de toute autre approche alternative. Il précise en outre les facteurs qui doivent être pris en compte en 
ce qui concerne les approches alternatives, y compris les références à la responsabilité et à la performance 
des CPC individuelles en matière de réduction de la mortalité.  
 
Paragraphes 2 quater, 2 quinquies, et 2 sexies 
 
Comme noté précédemment, ces paragraphes ont été modifiés par les CPC et combinés dans l'annexe 1.  
 
Paragraphe 3 
 
Le Japon a insisté sur la suppression du texte entre crochets exigeant que les ailerons restent naturellement 
attachés à la carcasse du requin, contenu dans la proposition initiale et celui-ci a été finalement supprimé. 
Les CPC ont convenu de supprimer le texte entre crochets dans le paragraphe limitant la rétention à deux 
requins par sortie, notant que si certaines CPC souhaitent mettre en œuvre une limite de sortie (dans le cas 
de toute rétention admissible), elles peuvent toujours le faire. Le dernier élément du paragraphe 3 faisant 
l'objet d'un débat était la question de savoir si les navires d'une longueur égale ou inférieure à 15 m ou 12 
m devaient être limités à la rétention d'un seul requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord par sortie. Certaines 
CPC ont exprimé leur confusion et leur inquiétude face à la suggestion d'augmenter cette longueur de 12 m 
à 15 m et se sont opposées à ce changement. En fin de compte, les CPC ont convenu que les navires de 12 
mètres ou moins ne pourraient retenir plus d'un spécimen. 
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Paragraphe 4 
 
Un libellé clarifiant l’exception de rétention applicable à la Norvège et l’Islande, dont la législation nationale 
exige qu'elles débarquent les poissons morts à la remontée, a été ajouté et approuvé.  
 
Paragraphe 5  
 
Après avoir discuté de l'endroit et de la manière d'inclure certaines formulations concernant les exigences 
liées à la manipulation et la remise à l’eau en toute sécurité, telles que « dans la mesure du possible » et les 
références à la sécurité de l'équipage, ainsi que de la clarification des obligations pertinentes et du moment 
où l'annexe 2 (normes minimales pour les procédures de manipulation et de remise à l’eau en toute sécurité 
des spécimens vivants) prendra effet, les CPC ont convenu du texte du paragraphe 5. 
 
Paragraphe 7  
 
La fréquence de déclaration de la rétention admissible mentionnée dans ce paragraphe de la proposition 
initiale a fait l'objet d'un débat, notamment sur la question de savoir si elle devait être trimestrielle ou 
mensuelle. Les CPC ont convenu qu’elle devrait être mensuelle mais ont décidé de supprimer « au 
minimum » car cela n’était pas nécessaire. Il a été précisé que cette déclaration est distincte de celle des 
rejets de poissons morts, qui a lieu chaque année et est requise pour toutes les CPC. Au contraire, l'exigence 
de déclaration mensuelle s'applique uniquement aux CPC qui choisissent de débarquer le requin-taupe bleu 
de l'Atlantique Nord, lorsque cela est approprié et conformément aux dispositions de la mesure.  
 
Paragraphe 7 ter 
 
Ce paragraphe de la proposition initiale fixait une date limite au 31 juillet 2022 pour que les CPC fournissent 
au SCRS leurs méthodologies statistiques visant à estimer les rejets morts et les remises à l’eau de 
spécimens vivants, y compris les programmes de collecte de données pour les pêcheries de petits métiers.  
 
Paragraphe 7 quater  
 
La discussion de fond sur ce paragraphe s'est concentrée sur la date de soumission des données sur le 
requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord. Les CPC ont accepté de fournir ces données conformément à leur 
obligation annuelle de soumettre les données des tâches 1 et 2.  
 
Paragraphe 7 quinquies 
 
L'inclusion de ce paragraphe dans la proposition a été acceptée par les CPC. Il charge le SCRS d'évaluer 
l'exhaustivité et la pertinence des données déclarées devant être utilisées dans le calcul de la marge de 
rétention et, dans le cas contraire, d'estimer les rejets morts et les rejets vivants en vue de leur utilisation 
dans ce calcul. 
 
Paragraphe 8 
 
Il y a eu un désaccord sur l'exigence du paragraphe 8 de la proposition initiale visant à augmenter le 
pourcentage de couverture des observateurs d'ici 2023, certaines CPC souhaitant que le pourcentage soit 
de 20 pour cent, tandis que d'autres étaient favorables à 10 pour cent. Certaines CPC ont suggéré de 
supprimer complètement le paragraphe, au motif que ce paragraphe est en contradiction avec l'exigence 
relative aux palangriers ciblant les thonidés tropicaux, telle que spécifiée au paragraphe 55 de la Rec. 19-
02. Certaines CPC ont exprimé leurs préoccupations quant au fait que cela serait appliqué à tous les navires 
de pêche palangriers, même à ceux qui ne capturent pas le requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord. Il a été 
précisé que, que le navire de pêche cible ou non le requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord, il pourrait 
néanmoins avoir des interactions avec ce stock qui devraient être enregistrées et déclarées à l’ICCAT. Un 
objectif de 10% de couverture a été convenu, et la date pour atteindre cette augmentation de la couverture 
des observateurs a été supprimée. Au lieu de cela, le texte a été modifié pour dire que les CPC devront 
s'efforcer d'atteindre ce pourcentage par le biais des observateurs humains ou d’une surveillance 
électronique. Malgré ces compromis, certaines CPC ont maintenu que ce paragraphe ne devrait pas être 
inclus dans une mesure spécifique à une espèce. Elles ont plutôt fait valoir que la Rec. 16-14 devrait être 
modifiée. La Sous-commission a accepté de rendre ce paragraphe non contraignant.  
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Paragraphe 8ter 
 
Les États-Unis ont suggéré que la longueur du navire mentionnée dans le paragraphe 8ter de la proposition 
pour fournir une dérogation à l'utilisation d'observateurs à bord pour vérifier que tout requin-taupe bleu 
de l'Atlantique Nord retenu est mort au moment de la remontée devrait s'appliquer aux navires de 12 m ou 
moins plutôt qu'à ceux de moins de 15 m comme proposé. Les États-Unis ont fait remarquer que cela est 
conforme aux dérogations relatives à la longueur des navires spécifiées dans les Recommandations 17-08 
et 19-06. Le Maroc a exprimé son désaccord et sa préférence pour 15 m et notant que c'est la longueur du 
navire spécifiée au paragraphe 4b de la Rec. 16-14. Le Maroc a souligné que cette proposition devrait être 
conforme à la recommandation sur le programme d'observateurs. Plusieurs CPC ont soutenu cette position, 
tandis que d'autres n'étaient pas d'accord, notant que la mesure actuelle (Rec. 19-06) fait référence à 12 m, 
et par conséquent, porter la longueur à 15 m dans la présente proposition élargirait de manière 
inappropriée le champ d'application de la dérogation. Finalement, un compromis a été trouvé pour que le 
texte se lise comme suit : « moins de 15 m » avec une référence claire au fait que toute CPC souhaitant se 
prévaloir de cette approche alternative à l'utilisation d'observateurs à bord doit soumettre sa demande au 
SCRS pour examen et à la Commission pour approbation. Une question a été posée au sujet des longueurs 
de navires référencées dans le paragraphe 8ter et dans le paragraphe 3 de la proposition, et sur la question 
de savoir si les longueurs doivent ou non être les mêmes. Les États-Unis ont souligné que l'exigence de 
limiter la rétention à un requin-taupe bleu par sortie et la taille des navires soumis à la dérogation 
d'observateurs étaient des questions distinctes et ont insisté pour que la référence à 12 m ou moins reste 
au paragraphe 3. La Sous-commission a accepté d'aller de l'avant dans cette voie. 
 
Paragraphe 10  
 
Ce paragraphe de la seconde version révisée de la proposition (précédemment paragraphe 11 dans les 
versions antérieures de la proposition) concerne la fourniture d'informations par les CPC au SCRS sur les 
mesures d'atténuation visant à réduire la mortalité du requin-taupe bleu. La discussion a commencé par le 
choix des dates de soumission des données au SCRS. Après quelques allers-retours, le 30 avril 2023 a été 
accepté comme une date limite viable pour la soumission des données, car cela donnerait au SCRS le reste 
de l'année 2023 pour élaborer son avis.  
 
Au paragraphe 10b de la deuxième version révisée de la proposition, des modifications ont été apportées 
afin de clarifier que l'analyse du SCRS demandée portait sur la rétention du requin-taupe bleu vivant dans 
laquelle une CPC avait demandé l’inclusion des avantages potentiels de l’utilisation de limites de taille 
minimale et/ou maximale pour la rétention de spécimens vivants. Le paragraphe 10c de la même version 
révisée (précédemment 11c) a été supprimé car le champ d'application de ce paragraphe était déjà couvert 
de manière appropriée par les derniers paragraphes de la section « Révision et abrogation ». 
 
Paragraphe 10 bis 
 
Ce paragraphe a été ajouté par les États-Unis et demande au SCRS d'examiner les débarquements et les 
rejets déclarés de petite taupe afin d'identifier toute incohérence qui pourrait être le résultat d'une 
mauvaise identification entre les deux espèces d’Isurus spp. Cet ajout a été accepté, étant entendu que 
l'objectif de la demande était de contribuer à la formulation d'avis de gestion par le SCRS. 
 
Paragraphe 11 
 
Ce paragraphe de la proposition (précédemment 12), demande au SCRS de réaliser une évaluation du stock 
d'ici 2024, étant donné que la dernière évaluation date de 2017. La Sous-commission a convenu qu'il ne 
serait pas approprié d'attendre près de 10 ans (jusqu'en 2026) pour effectuer une nouvelle évaluation de 
ce stock surpêché. 
 
  



SOUS-COMMISSION 4 

343 

Paragraphe 12 bis 
 
Ce paragraphe de la proposition (précédemment 13 bis), demande à la Sous-commission 4 de tenir une 
réunion intersessions en 2023 avec les parties prenantes et les scientifiques afin d'examiner les meilleures 
pratiques pour réduire et atténuer la mortalité du requin-taupe bleu. Il a été convenu que les résultats de 
cette réunion seront soumis au SCRS pour examen et que le SCRS devrait fournir un avis à la Commission 
sur la base de cet examen en 2024.  
 
Paragraphe 14 
 
Notant que la Sous-commission ne disposera pas de suffisamment d'informations pour examiner le 
programme de rétablissement d'ici 2023, une CPC a suggéré de modifier le libellé de ce paragraphe afin de 
spécifier un examen au plus tard à la réunion annuelle de 2024. La Sous-commission a accepté cette 
suggestion.  
 
Annexe 1 - Paragraphes 1-5 
 
Deux périodes de référence, 2013-2016 et 2013-2017, pour les données à utiliser dans le calcul de la 
rétention annuelle moyenne basée sur le pourcentage de rétablissement établi au paragraphe 1 de 
l'annexe 1 de la proposition révisée ont été considérées. De fortes opinions ont été exprimées pour les deux 
périodes et, comme durant la discussion sur le paragraphe 1, une CPC a lié sa volonté de céder sur sa période 
de référence préférée à un accord des autres pour que la probabilité de rétablissement du paragraphe 1 soit 
fixée à 60 pour cent. Finalement, un compromis a été trouvé, et la période de référence 2013-2016 a été 
convenue.  
 
Une CPC s'est déclarée préoccupée par le libellé du paragraphe 2 de l'annexe 1 de la proposition révisée, 
notant qu'il est inhabituel d'inclure une période limite pour les données déclarées au cours d'une certaine 
année. Les CPC ont convenu de supprimer la référence à une année spécifique et ont précisé que les données 
devraient être vérifiées par le SCRS conformément aux paragraphes 7 ter et 7 quinquies (paragraphes 13 et 
15 après avoir été renumérotés).  
 
Une CPC a noté que le paragraphe 5 de l'annexe 1 est similaire à la disposition décrite au paragraphe 7 bis, 
et il a été convenu de conserver le paragraphe 7 bis et de supprimer le paragraphe 5 de l'annexe 1 dans la 
version finale de la proposition afin d'éviter toute confusion. 
 
À la lumière de ces discussions, la proposition a été révisée plusieurs fois. Finalement, la Sous-commission 
l’a approuvée par consensus et l’a renvoyée à la plénière pour adoption par la Commission. 
 
 
9. Identification des mesures obsolètes sur la base du point 8 ci-dessus  
 
La Sous-commission a noté que la Rec. 19-06 serait abrogée et remplacée par cette dernière proposition, 
après adoption par la Commission et entrée en vigueur à la mi-2022. 
 
 
10. Recherche 
 
Le Président du SCRS, le Dr Melvin, a donné un bref aperçu des recherches pertinentes prévues en 2022, 
comprenant :  
 
- Évaluations des stocks d'espadon de l'Atlantique Nord et Sud et travaux de reconditionnement, et 

échantillonnage biologique ;  
- Programme de recherche intensive sur les istiophoridés, avec une priorité accordée au makaire bleu 

et au makaire blanc et au voilier, et deux ateliers ;  
- Une réunion intersessions consacrée à la préparation des données sur le requin peau bleue et 

poursuite du programme de recherche et de collecte de données sur les requins ; et  
- Poursuite du travail sur le programme de recherche sur les thonidés mineurs afin d'améliorer les 

informations biologiques pour la croissance, la maturité et l'identification des stocks, nouvelles études 
d'échantillonnage et révision de la relation longueur-poids.  
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11. Élection du Président  
 
Le Belize a désigné l'Algérie à la présidence de la Sous-commission 4 pour la période biennale 2022-2023. 
Le Sénégal a appuyé cette candidature et l'Algérie a été élue par acclamation. 
 
 
12. Autres questions 
 
L'Égypte a fait une déclaration (appendice 11 de l'ANNEXE 8) demandant un quota d'au moins 100 t pour 
cibler l'espadon de la Méditerranée. Une Déclaration conjointe à la Sous-commission 4 sur le principe 
fondamental de la collaboration multilatérale et la primauté des recommandations de l'ICCAT (appendice 12 
de l'ANNEXE 8) a été soumise par l'Union européenne, le Japon, la Namibie, le Taipei chinois et le Maroc.  
 
Des déclarations ont également été soumises à la Sous-commission 4 par Ecology Action Centre, 
EUROPÊCHE*, Global Tuna Alliance, Ocean Foundation, Pew Charitable Trusts (Pew)*, Pro Wildlife, Sea 
Shepherd Legal, Shark Guardian et SharkProject International, qui figurent aux appendices 13 à 21 de 
l'ANNEXE 8. 
 
 
13. Adoption du rapport et clôture 
 
Il a été convenu que le rapport serait adopté par correspondance. 
 
Le Président a levé la séance en remerciant le Secrétariat et les interprètes pour leur travail acharné, et en 
félicitant les membres de la Sous-commission pour la réussite de la réunion.  

 
∗ Cette déclaration dépasse le nombre de mots autorisés, n’ a pas été fournie dans les trois langues officielles de l’ICCAT et est donc 
incluse dans la langue originale uniquement. 



APPENDICES AUX SOUS-COMMISSIONS 

345 

Appendice 1 de l’ANNEXE 8 
 

Ordres du jour des Sous-commissions 
 

Sous-commission 1 
 
1. Ouverture de la réunion 
2. Désignation du rapporteur  
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Examen de la composition de la Sous-commission 
5. Rapport du Comité Permanent pour la Recherche et les Statistiques (SCRS) 
6. Examen des rapports des réunions intersessions de la Sous-commission 1 et examen de toute action 

nécessaire 
7.  Examen des tableaux d’application 
8. Mesures pour la conservation des stocks et mise en œuvre des Critères de l’ICCAT pour l’allocation 

des possibilités de pêche 
9. Identification des mesures obsolètes sur la base du point 8 ci-dessus 
10. Recherche 
11. Élection du Président 
12. Autres questions 
13. Adoption du rapport et clôture 
 
 
Sous-commission 2 
 
1. Ouverture de la réunion 
2. Désignation du rapporteur  
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Examen de la composition de la Sous-commission 
5. Rapport du Comité Permanent pour la Recherche et les Statistiques (SCRS) 
6. Examen des rapports des réunions intersessions de la Sous-commission 2 et examen de toute action 

nécessaire 
7.  Examen des tableaux d’application 
8. Mesures pour la conservation des stocks et mise en place des Critères de l’ICCAT pour l’allocation des 

possibilités de pêche 
9.   Identification des mesures obsolètes sur la base du point 8 ci-dessus 
10. Recherche 
11.   Élection du Président 
12. Autres questions 
13. Adoption du rapport et clôture 
 
Sous-commission 3  
 
1. Ouverture de la réunion 
2. Désignation du rapporteur  
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Examen de la composition de la Sous-commission 
5. Rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 
6.  Examen des tableaux d’application 
7. Mesures pour la conservation des stocks et mise en œuvre des Critères de l’ICCAT pour l’allocation des 

possibilités de pêche 
8. Élection du Président 
9. Autres questions 
10. Adoption du rapport et clôture 
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Sous-commission 4 
 
1. Ouverture de la réunion 
2. Désignation du rapporteur  
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Examen de la composition de la Sous-commission 
5. Rapport du Comité Permanent pour la Recherche et les Statistiques (SCRS) 
6. Examen du rapport de la réunion intersessions de la Sous-commission 4 et examen de toute action 

nécessaire 
7.  Examen des tableaux d’application 
8. Mesures pour la conservation des stocks et mise en œuvre des Critères de l’ICCAT pour l’allocation 

des possibilités de pêche 
9.   Identification des mesures obsolètes sur la base du point 8 ci-dessus 
10. Recherche 
11.   Élection du Président 
12. Autres questions 
13. Adoption du rapport et clôture 

Appendice 2 de l’ANNEXE 8 
 

Déclaration de l’Union européenne à la Sous-commission 1 sur le document PA1-517/2021  
 
L'Union européenne souhaite apporter des éclaircissements sur le document PA1-517, intitulé "Proposition 
de modification du rapport SCRS. BET - thon obèse (Résumé exécutif). BET-6" Recommandations de gestion 
- (Proposition présentée par l’Union européenne) ». La raison pour laquelle le texte a été soumis au 
Secrétariat était de provoquer une correction du texte afin qu'il reflète correctement ce qui avait été discuté 
et convenu lors de l'adoption du rapport du SCRS, mais qui n'avait pas été correctement transmis au 
Secrétariat lorsque l'ensemble du rapport a été assemblé. Malheureusement, la manière dont notre 
demande a été présentée et étiquetée dans le document a donné lieu à une perception erronée selon laquelle 
il s'agissait d'une tentative de l'Union européenne de modifier les conclusions du SCRS dans son rapport de 
2021. Ceux qui connaissent cette question savent que ce n'était pas l'intention du texte, et que cette 
demande faisait initialement suite aux commentaires du Secrétariat adressés au Président du SCRS et au 
Rapporteur du thon obèse en vue de régler la question sans rouvrir la révision du rapport du SCRS. 
 
Ce problème est lié à une erreur qui a été introduite dans le rapport du SCRS et qui a nécessité une 
correction. Le jour de la distribution du rapport du SCRS, le Chef de la délégation de l'UE auprès du SCRS a 
souligné au Rapporteur du thon obèse qu'une phrase dans la recommandation de gestion, à savoir 
« .....certaines autres sources d'incertitudes importantes n'ont pas été incluses dans l’élaboration de la 
K2SM, dont la pertinence de la gamme des mortalités naturelles utilisée dans la grille d'incertitude..... », ne 
reflétait pas les discussions et l'accord réels puisque les mortalités naturelles étaient effectivement prises 
en compte dans la grille d'incertitude. Il convient de noter que la révision du texte a été effectuée par le biais 
d'un défilement rapide à l'écran à la fin de la réunion du SCRS, avec l'assurance que toutes les vérifications 
croisées seraient effectuées par la suite pour garantir la cohérence entre les sections. Cette solution était 
loin d'être idéale car, comme la correction n’a pas été immédiatement apportée, il y avait un risque qu’elle 
soit oubliée, comme cela s'est en fait produit. D'autres problèmes similaires avaient déjà conduit à des 
changements dans d'autres parties de l’avis du SCRS, mais pour une raison quelconque, cela n'avait pas été 
fait pour la section 6.   
 
Suite à des échanges ultérieurs, impliquant également le Président du SCRS et d'autres délégations, le 
Secrétariat a suggéré de ne pas rouvrir les discussions ou le processus éditorial du texte adopté, mais a noté 
que la question pourrait être soulevée au sein de la Commission lors de la présentation du Président du 
SCRS.  
 
Bien qu'à contrecœur, car il n'appartient pas à la Commission de modifier le rapport du SCRS, c'est ce que 
l'Union européenne a fait en demandant de corriger le texte afin qu'il reflète correctement le contenu réel 
de la K2SM. L'expérience de la discussion de cette année souligne la nécessité d'un processus plus robuste 
pour corriger les erreurs dans le document du SCRS afin d'éviter toute discussion au sein de la Commission. 
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Appendice 3 de l’ANNEXE 8 
 

Position du Japon concernant le paragraphe 55 de la Rec. 19-02 
 
Lors des négociations visant à établir la Rec. 19-02, le Japon a accepté que la couverture d'observateurs soit 
portée à 10 % d'ici 2022, tout en précisant clairement que l'utilisation de la surveillance électronique (SE) 
est une condition préalable pour atteindre ces 10 %. Cet accord était basé sur deux postulats : (i) le SCRS 
fournirait un avis sur les spécifications et les normes de la SE en 2021, qui serait discuté lors de la réunion 
du Groupe de travail IMM pour être finalisé et (ii) le Japon effectuerait des essais de SE en 2020-2021. 
Malheureusement, le SCRS n'a pas pu fournir cet avis en 2021 et le Japon n'a pas pu réaliser les essais de SE 
en raison de la pandémie de COVID-19. Cela signifie que les deux postulats de base n'ont pas été matérialisés 
et que le Japon ne pourra donc pas appliquer le paragraphe 55 de la Rec. 19-02. C'est pourquoi le Japon a 
soumis le document PA1-507 afin de retarder la mise en œuvre d'un an. Malheureusement, la Sous-
commission 1 n'a pas eu le temps d'examiner cette proposition et la reconduction de la Rec. 19-02 n'en a 
pas tenu compte. En conséquence, le Japon tient à souligner qu'il est peu probable qu'il atteigne les 10 % 
d'ici la fin 2022, même s'il fera tout son possible. 
 

Appendice 4 de l’ANNEXE 8 
 

Déclaration conjointe à la Sous-commission 1 sur l’exploitation des thonidés tropicaux  
(Angola, Cote d’Ivoire, Gabon, Gambie, Ghana, Guinée Bissau, Liberia, Maroc, Mauritanie, Nigeria, Sao-Tomé 

et Principe, Sierra Leone, Sénégal) et Afrique de Sud 
 

Nous, États côtiers africains présents à la rencontre de la COMHAFAT de Tanger et l’Afrique du Sud, auteurs 
de cette déclaration, souhaitons exprimer les positions communes suivantes : 
 
1. Rappelons à la CICTA, les droits des États côtiers établis en vertu de la Convention sur le Droit de la 

mer des Nations Unies à conserver, gérer et exploiter les ressources marines vivantes, et les droits des 
États en développement, établis dans l'Accord de l'ONU sur les stocks chevauchants, de développer 
leurs propres pêcheries pour les stocks de poissons grands migrateurs et chevauchants. Rappelons, en 
outre, à la CICTA, l’obligation de reconnaître pleinement les besoins particuliers des États en 
développement, qui dépendent de l'exploitation des ressources marines vivantes, y compris pour 
répondre aux besoins nutritionnels de leurs populations, ou d'une partie de ceux-ci.   

2. Apprécions la reconnaissance par les CPC lors de la 2e réunion intersessions de la Sous-commission 1, 
des manquements et insuffisances notés dans les critères d'allocation énumérés dans la Résolution 15-
13. Notant que les critères relatifs à l'activité de pêche passée/présente ne comprennent que 2 des 15 
critères d'allocation au total énumérés dans ladite Résolution. Affirmons que les prises historiques ne 
devraient pas être la considération dominante dans les négociations d'allocation. 

3. Reconnaissons que la réalisation d'allocations équitables qui prennent en compte l'ensemble des 
critères d'allocation énumérés dans la Rés. 15-13 prendra du temps, mais la transition vers une 
répartition plus équitable des possibilités de pêche aux États côtiers en développement devrait 
commencer immédiatement. Pour y remédier, demandons que la Commission de la CICTA mette en 
place un groupe de travail ad hoc chargé de réviser la Résolution 15-13. 

4. La transition vers des allocations plus équitables ne devrait pas dépendre de l'augmentation du TAC 
de thon obèse. Les augmentations du TAC de thon obèse, ne seront possibles que s'il existe des preuves 
solides de rétablissement du stock. Le rétablissement du thon obèse est déterminé de manière 
disproportionnée par les actions des plus grands pays de pêche, et par conséquent est hors du contrôle 
des États côtiers en développement. Une transition progressive vers une répartition plus équitable des 
possibilités de pêche, ne peut être subordonnée au rétablissement des stocks, et il faudrait accepter le 
développement légitime et durable de nos pêcheries. 

5. Le TAC actuel de 61.500 t devrait être maintenu jusqu'à ce qu'il y ait plus de données fiables et une 
plus grande certitude sur l'effet que ce TAC (et les mesures associées) a potentiellement eu sur le stock. 
Ceci est cohérent avec l'avis du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) selon 
lequel un TAC de 61.500 t soutiendra le rétablissement du stock avec une forte probabilité. Le maintien 
du TAC est également conforme à l'approche de précaution, étant donné le nombre de changements et 
de nouvelles hypothèses dans l'évaluation du stock mise à jour et l'incertitude associée aux résultats.  

6. Toute proposition visant à geler le développement des flottes de pêche des États côtiers en 
développement n'est pas compatible avec les droits desdits États, de développer leurs propres 
pêcheries et d'exploiter, conserver et gérer les ressources marines vivantes.  
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7. Bien que nous soutenions un suivi rigoureux des prises et de l'effort dans la pêcherie de thons 
tropicaux, le grand nombre d'obligations détaillées actuellement en place sont insoutenables et 
imposent une lourde charge de travail à nos administrations. L'ampleur et la complexité des 
obligations de surveillance et de déclaration n'ont pas seulement un effet dissuasif sur la participation 
à la pêche, elles ont également un effet dissuasif sur la soumission de données. De plus, bon nombre 
des obligations sont obsolètes, ne correspondent plus aux réalités des activités d'observation et de 
collecte de données et n'ont pas suivi le rythme des améliorations technologiques au fil du temps. Nous 
demandons donc que les obligations de déclaration soient examinées, hiérarchisées et optimisées afin 
de garantir que seules les actions nécessaires à la surveillance et à la gestion soient requises. Nous 
demandons également que des ressources soient mises à disposition, pour renforcer la capacité des 
administrations des États côtiers en développement à comprendre et à mettre en œuvre ces 
obligations. 

 
Appendice 5 de l’ANNEXE 8 

 
Statement by Europêche to Panel 1  

 
Ref: Doc. No. PA1_503/ 2021 
 
Recitals: 
 

- Europêche notes that the Standing Committee Research and Statistics (SCRS) estimates the 
Bigeye Tuna (BET) stock to be overfished although not overfished in 2019, and indicates that with 
a constant future catch of 61.500 tons, corresponding to the TAC established in Rec. 19-02, there 
is a high probability (97%) of maintaining the stock in the green quadrant of the Kobe diagram 
by 2034; 

 
- Europêche notes the increase in catches of tropical tuna stocks by other Contracting Parties or 

Cooperating non-Contracting Parties, Entities or Fishing Entities (CPCs) in the last decade such as 
by Senegal, China, Korea or Brazil. There is a lack of knowledge on the volume of total removals 
and the number of juveniles caught by these fleets. A global and integral approach is needed 
covering all fleets targeting tropical tunas; 

 
- Europêche notes that BET is one of the main species targeted by most longline and baitboat 

fisheries. Between 2015 and 2020, longline catches accounted for an average of 45% of the total 
catch, purse seine catches for 36%, baitboat catches for 10% and other fleets for 8%. It should 
also be noted that catches of CPCs not subject to catch limits in Rec 16-01 have increased from 
around 1.000 tons in 2011 to almost 7.000 tons in 2019; 

 
- Europêche urges CPCs to take proportional effort and responsibility towards the positive 

evolution of the state of the stock. The management plan must concern all actors although 
compromising on a certain degree of flexibility in its implementation; 

 
- Europêche recalls that among these measures, it is essential to improve the implementation of 

the management plan and to develop the collective collection of the necessary fishing data; 
 

- Europêche reiterates that it is essential that all measures are controllable and enforced. 
 

Europêche recommends the following on:  
 
Catch limit 
 
To end overfishing and allow stock recovery in accordance with Rec. 11/13, Europêche proposes a TAC of 
75.000 tons for all CPCs that are catching at least 1.000 tons of BET in the recent period. 
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This allocation could consider: 
 

- Current reference period for current CPCs subject to a catch limit, 
- A different and more recent reference period for current non-quota CPCs, 
- An additional replenishment premium for developing CPCs, if and when the stock is effectively 

fully rebuilt, 
- A conditioned quota allocation to fisheries data reported by the different CPCs (no data = no 

quota). 
 
In addition: 
 

- All CPCs with purse seiners or large longliners flying their flags should be integrated in the CPCs’ 
group subject to quota, 

- Consequently, CPCs should not be subject to quota if BET catches are below 1.000 tons, 
- End carry over during recovery plan of the stock, 
- Return to the wording of paragraph 9 of Recommendation 16-01: In case the annual catch limit 

for CPCs subject to a catch limit for BET is overshot, it should be deducted from the annual catch 
limit of the year Y+1 or Y+2, depending on the ability of each CPC to monitor the consumption of 
its quota. 

 
Europêche recalls that longline fleets account for about 50% of total catches of BET and that there are 
important gaps in terms of information regarding the exploitation rates based on abundance indexes 
(CPUE), total removals and the number of juveniles caught by the non-EU longliners. This is mainly due to 
misreporting and non-reporting of juvenile BET tuna as a result of discarding. 
 
In order to improve future BET-stock assessments and to avoid practices of high-grading, Europêche 
proposes to extend the ICCAT Recommendation 17-01 on the prohibition on discards of tropical tunas 
caught by purse seiners to all vessels fishing bigeye tuna and the application of 100% observer coverage on 
all industrial vessels catching bigeye tuna. 
 
Management of fishing capacity 
 
Europêche proposes to establish limited entry to tropical tuna fisheries in the ICCAT area of competence 
through closed vessel registries, so that new active fishing vessels shall only be authorized to replace vessel 
already authorized with the same gear and within the same group of length overall, i.e. >20m or <20m length 
overall. 
 
Europêche notes that after examining trends in average BET catches by area and monthly distributions of 
catches, the SCRS concluded that the moratorium in the Gulf of Guinea has not been effective in reducing 
the mortality of juvenile bigeye tuna, mainly due to the redistribution of effort to areas adjacent to the 
moratorium area and the increase in the number of fishing vessels. 
 
Europêche therefore recommends a balanced approach to tackle efficiently the fishing capacity issues and 
to be cost-effective from a perspective of efficacy of monitoring, control and surveillance activities. 
 
Europêche still opposes to a FAD closure to the ICCAT Convention area during three months and supports 
its elimination from the future management measure. Since the FAD closure stipulated in Rec. 19-02 was 
implemented in 2020 and 2021, its effects could not yet be assessed. 
 
Nevertheless, Europêche considers that maintaining the current 3 month moratorium (in space and time) 
goes beyond what is necessary to achieve the objective of reducing juvenile fishing mortality and has an 
excessive socio-economic impact on purse seine and bait boat fisheries, as well as on the vulnerable 
economies and coastal communities that depend on them. This closure has contributed to the decrease in 
BET catches estimated for 2020, but has already created severe trade impacts and supply-demand 
imbalances in the yellowfin and skipjack markets. This situation is untenable for the fishing sector and the 
local economies where tuna is processed. 
 
Furthermore, Europêche encourages the use of biodegradable FADs, although emphasizes that current 
trials confirm that well-working biodegradable materials do not exist.  
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Appendice 6 de l’ANNEXE 8 
 

Déclaration de International Pole and Line Foundation (IPNLF) à la Sous-commission 1  
 
La gestion durable des écosystèmes et des stocks de thonidés de l’océan Atlantique ne peut plus être 
retardée malgré les interruptions liées à la COVID-19. Des mesures responsables et décisives de l’ICCAT 
sont nécessaires cette année.  
 
Même si l’évaluation du stock de thon obèse (BET) de 2021 suggère un état du stock plus positif qu’en 2018, 
le SCRS avertit que ces résultats doivent être interprétés avec prudence et souligne la nécessité d’un 
rétablissement du BET avec une haute probabilité. Il indique également qu’il est trop prématuré pour savoir 
si les mesures de la Rec. 19-02 ont réduit la mortalité des juvéniles de BET et que le « nombre total estimé 
de DCP déployés tous les ans s'est accru depuis le début de la pêcherie opérant sous DCP, notamment ces 
dernières années ». Par conséquent, nous recommandons instamment ce qui suit : 
 

- Maintenir un TAC de 61.500 t, faisant suite à l’avis du SCRS. 
- Maintenir la fermeture de trois mois de la pêche sous DCP. 
- Développer un système de récupération des DCP, impliquant la responsabilité et incluant des 

mesures incitatives pour la récupération. 
- Améliorer le suivi et le contrôle des DCP, notant les préoccupations juridiques suivantes : 

• Just a Harmless Fishing Fad—or Does the Use of FADs Contravene International Marine 
Pollution Law? 

• The IUU Nature of FADs: Implications for Tuna Management and Markets 
- Comme discuté pendant la période intersessions, mettre en œuvre un registre régional des DCP.  
- Tout en traitant des questions de transparence pour les DCP, mettre en œuvre des limites de 

précaution au nombre total de DCP autorisés à être déployés. 
- Tous les DCPd déployés doivent être non-maillants (interdiction de filets ou d’autres matériaux 

comportant des mailles) et fabriqués à partir de matériaux biodégradables. 
- Notant avec préoccupation la proposition du Japon (PA1_507) visant à retarder les avancées une 

année de plus, atteindre une couverture minimale par les observateurs de 10% de l’effort de 
pêche à la palangre d’ici 2022. 

- Un mécanisme équitable d’allocation de BET qui reflète la Rés. 15-13, par lequel les pêcheries 
thonières « une par une » (canne, ligne à main) ne sont pas assujetties à un fardeau de 
conservation injuste alors qu’elles se caractérisent par une haute sélectivité (quasiment aucune 
prise accessoire), un impact relativement faible sur la SSB, l’emploi du plus grand nombre de 
pêcheurs par tonne de thonidés capturés et le fait qu’elles bénéficient essentiellement aux 
communautés côtières dans des régions isolées. Cela pourrait se faire en allouant le TAC par CPC 
et type d’engin, reconnaissant ainsi les bénéfices des méthodes de pêche ayant un faible impact. 
Veuillez noter l’ODD cible 14.b: « Garantir aux petits pêcheurs l’accès aux ressources marines et 
aux marchés ». 

 
Nous sommes, en outre, vivement préoccupés par la capture de 2020 d’albacore (YFT) de 148.894 t, qui 
était supérieure de 35% au TAC (110.000 t) et la capture la plus élevée depuis 2016. Alors que l’albacore 
n’était pas considéré comme surexploité en 2019, le TAC a été dépassé de 20%. Le SCRS indique que des 
prises supérieures à 120.000 t devraient dégrader encore davantage l'état du stock. Il est nécessaire de 
lancer de toute urgence un processus équitable d’allocation de limites de capture pour l’albacore.  
 
Finalement, accélérer et donner la priorité au développement de la MSE pour tous les stocks de thons 
tropicaux et inclure le germon de l’Atlantique Sud dans la feuille de route pour la MSE. 
 
  

https://www.tandfonline.com/doi/full/10.1080/00908320.2021.1901342
https://www.tandfonline.com/doi/full/10.1080/00908320.2021.1901342
https://www.tandfonline.com/doi/full/10.1080/08920753.2020.1845585
https://www.tandfonline.com/doi/full/10.1080/08920753.2020.1845585
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Appendice 7 de l’ANNEXE 8 
 

Déclaration de Pew Charitable Trusts (PEW) à la Sous-commission 1 
 
Le Pew Charitable Trusts se réjouit de cette opportunité de commenter les questions importantes que la 
Sous-commission 1 doit traiter dans le cadre de l'agenda de cette année. Nous voudrions reconnaître les 
rapports selon lesquels la prise de thon obèse est maintenant inférieure au TAC pour la première fois depuis 
plusieurs années et nous apprécions que la Recommandation 19-02 - en particulier, les changements 
apportés à la gestion et à l'allocation des DCP - ait probablement joué un rôle dans cette réduction. Dans le 
même temps, nous restons préoccupés par le fait que la prise d'albacore continue à dépasser de manière 
significative le TAC - de près de 40.000 t en 2020 - reflétant un manque d'action continu de la part de la 
Commission et de ses CPC pour traiter la mortalité de l'albacore. Afin de garantir des progrès continus sur 
le thon obèse et d'améliorer les résultats de la gestion de thonidés tropicaux par l'ICCAT de manière plus 
générale, nous demandons instamment à la Sous-commission 1 d'accorder la priorité aux points suivants : 
 

- Maintenir le TAC du thon rouge au niveau actuel: Bien que les résultats de l'évaluation du stock 
de thon obèse de cette année aient été relativement optimistes, le SCRS a exprimé des 
préoccupations importantes concernant l'incertitude de l'évaluation et a recommandé à l'ICCAT 
d'agir avec prudence pour établir le prochain TAC. À ce titre, Pew se joint à plusieurs autres 
organisations pour demander à l’ICCAT de maintenir le TAC aux niveaux actuels. 
 

- Aborder l'allocation du TAC d'albacore : Les dépassements persistants et importants du TAC 
soulignent le besoin urgent d'une clé d'allocation pour l'albacore afin de responsabiliser les 
flottilles et les CPC quant au respect du TAC. 

 
- Faire avancer les procédures de gestion pour les thonidés tropicaux : La Sous-commission 1 

devrait s'engager à nouveau à développer des procédures de gestion (MP) pour les thonidés 
tropicaux en approuvant le financement nécessaire et en soutenant les efforts de toutes les CPC 
visant à développer une procédure de gestion pour le listao occidental, le seul stock de thonidés 
tropicaux géré par l'ICCAT qui ne fait pas actuellement l'objet de pêcheries mixtes à la senne. 

 
- Augmentation de la couverture par observateurs des palangriers: Pew exhorte la 

Commission à maintenir les engagements pris dans le cadre de la Recommandation 19-02 visant 
à augmenter la couverture d'observateurs pour les palangriers à 10% à partir de janvier 2022. 
Cela devrait être considéré comme l'étape minimale cette année, étant donné que le SCRS a 
recommandé à plusieurs reprises une couverture d'observateurs de 20% comme étant le niveau 
minimum nécessaire à des fins scientifiques. Cette mesure permettrait également à l'ICCAT de se 
positionner en première position et de ne pas être à la traîne parmi les ORGP thonières en matière 
de taux de couverture d'observateurs. 

 
Appendice 8 de l’ANNEXE 8 

 
Déclaration de World Wildlife Fund for Nature (WWF) à la Sous-commission 1  

 
Malgré les résultats encourageants de la récente évaluation du stock de thon obèse, il est important de noter 
que les sources d'incertitude existantes justifient encore une approche de précaution pour la gestion de ce 
stock. Le WWF soutient la recommandation de gestion du SCRS visant à adopter un total admissible des 
captures (TAC) de précaution qui ferait évoluer l'état du stock de thon obèse vers la zone verte de la courbe 
de Kobe avec une forte probabilité. Le maintien d'un TAC de 61.500 t est considéré comme un niveau 
permettant d'atteindre cet objectif, tout en maintenant les mesures de gestion et de surveillance qui 
garantissent le maintien des captures dans cette limite. 
 
D'autre part, le WWF est particulièrement préoccupé par le dépassement continu du TAC de l’albacore qui 
s'est également produit en 2020. Afin d'éviter la surpêche de ce stock, les limites de capture devraient être 
maintenues en dessous du niveau actuel et nous appelons les CPC à convenir d'un schéma d'allocation solide 
pour assurer un suivi efficace des captures. 
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La dernière évaluation du stock de listao remonte à 2014. Il est urgent de programmer et de convenir d'une 
mise à jour de cette évaluation du stock, en incluant cette question dans l'agenda déjà chargé de 2022 du 
SCRS. 
 
Les dispositifs de concentration de la pêche (DCP) déployés par les flottilles de senneurs de l'Atlantique 
contribuent de manière significative à l'état de surpêche du thon obèse en raison de la prise élevée de 
juvéniles de thon obèse et d'albacore. Le WWF est fermement convaincu que l'utilisation des DCP dans 
l'Atlantique doit être davantage réglementée, outre les dispositions de la Recommandation 19-02 de 
l'ICCAT, afin de limiter leur impact sur les stocks et les écosystèmes, et se félicite de la recommandation du 
SCRS de revitaliser le Groupe de travail sur les DCP qui s'est réuni pour la dernière fois en 2017. 
 
Le WWF considère que le développement d'une évaluation de la stratégie de gestion (MSE) pour les 
thonidés tropicaux et d'autres espèces est une priorité de l'ICCAT et exhorte la Commission à consacrer des 
ressources pour accélérer ce processus. 
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Déclaration conjointe de l’Égypte et de l’Union européenne à la Sous-commission 2  
concernant le plan de rétablissement du germon de la Méditerranée 

 
Au cours des discussions de la Sous-commission 2 sur la proposition de l'Union européenne concernant un 
plan de rétablissement du germon de la Méditerranée, l'Égypte a soutenu la proposition de l'Union 
européenne et a reconnu l'importance de protéger ce stock. En outre, l'Égypte a déclaré que la disposition 
relative à la limitation de la capacité (paragraphe 5 du plan de rétablissement du germon de la 
Méditerranée) ne peut actuellement pas être mise en œuvre au niveau national, étant donné que le système 
de licences utilisé en Égypte est basé sur les engins et non sur les espèces.  
 
La Recommandation 17-05 (Recommandation de l'ICCAT établissant des mesures de gestion pour le stock de 
germon de la Méditerranée) établit l'obligation pour toutes les CPC de délivrer des licences aux navires 
ciblant cette espèce. Selon les tableaux du SCRS, l'Egypte a déclaré des captures de germon de la 
Méditerranée en 2018 (429 t) et en 2020 (316 t). En dépit des défis rencontrés par l'Egypte, en raison de 
son cadre juridique interne, il n'a pas été possible de répondre à la demande de l'Egypte visant à modifier 
la disposition relative à la limitation de la capacité de la proposition sur le germon de la Méditerranée, étant 
donné que, comme l'ont souligné d'autres CPC, par exemple dans le contexte des discussions de la Sous-
commission 3 concernant le germon de l'Atlantique Sud, l'absence de licences pour les navires capturant 
une certaine espèce en tant que prise accessoire peut créer une faille en termes d'application et de contrôle 
dans le cadre de l'ICCAT. 
 
Reconnaissant que l'état de sa législation interne devra être amélioré, afin d'éviter d'éventuels problèmes 
d’application, l'Égypte s'engage à adopter, au cours du premier trimestre de 2022, la législation appropriée 
qui permettra la délivrance de licences par type d'espèces. Dans ce contexte, l’Egypte s’engage à établir une 
liste de référence des navires qui ont documenté, à partir de 2018, un registre de suivi des captures de 
germon de la Méditerranée et de soumettre cette liste, ainsi que les captures associées par navire et une 
explication de la manière dont ces captures ont été déterminées et vérifiées, à la Sous-commission 2 pour 
validation.  
 
À la lumière de ces engagements, l'Union européenne et l'Égypte souhaiteraient avoir l'occasion d'engager 
de nouvelles discussions au sein de la Sous-commission 2, lors de la prochaine réunion annuelle et des 
réunions intersessions, sur une éventuelle révision de la disposition relative à la limitation de la capacité du 
plan de rétablissement du germon de la Méditerranée (doc. PA2_610A /2021), à condition que l'Égypte ait 
adapté sa législation interne, de manière à lui permettre de respecter les engagements susmentionnés.  
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Appendice 10 de l’ANNEXE 8 
 

Déclaration de Pew Charitable Trusts (PEW) à la Sous-commission 2  
 

La Sous-commission 2 a plusieurs points importants à traiter cette année. La Sous-commission et le SCRS 
ont tous deux réalisé d'importants travaux intersessions depuis la dernière réunion de la Commission de 
l'ICCAT, et plusieurs points sont maintenant prêts à faire l'objet d'une prise de décision finale et d'une 
adoption. Pour continuer à progresser sur ces questions et parvenir à l'adoption finale de mesures qui 
contribueront à assurer la durabilité des pêcheries de thon rouge et de germon, The Pew Charitable Trusts 
demande instamment à la Sous-commission 2 d'accorder la priorité aux points suivants :  
 
− Adopter un total de prises admissibles de thon rouge de l'Ouest qui ne dépasse pas 2. 444 t. Les 

résultats de l'évaluation du stock de thon rouge de l'Atlantique Ouest de cette année étaient 
sensiblement différents des résultats de 2020. Heureusement, la réduction adoptée dans la Rec. 20-06 
ne semble plus nécessaire. Malheureusement, des changements apportés au modèle d'évaluation ont 
entraîné une incertitude substantielle dans les résultats, et un examen indépendant expressément 
demandé par la Sous-commission 2 et la Commission a conclu qu'il ne devrait pas être utilisé pour 
guider la gestion. Le SCRS a donc encouragé la précaution lors de l’établissement d'un TAC pour 2022. 
La plus prudente des trois analyses supplémentaires qui ont été effectuées a conclu qu'une 
augmentation de 4% du TAC de 2021 à 2.444 t serait acceptable. Cela devrait être l'augmentation 
maximale du TAC que la Sous-commission 2 envisagerait cette année.  

− Adopter la proposition PA2-613 visant à mettre en œuvre une procédure de gestion (MP) 
entièrement spécifiée pour le germon de l'Atlantique Nord. La Sous-commission 2 a adopté la 
toute première règle de contrôle de l’exploitation (HCR) de l’ICCAT lorsqu’elle a adopté la Rec. 17-04 
en 2017. Le PA2-613 étend la HCR existante à une MP et ajoute un protocole de circonstances 
exceptionnelles. Cette Recommandation mettrait en œuvre la première MP entièrement spécifiée de 
l'ICCAT et permettrait à l'ICCAT de se maintenir au niveau des autres ORGP thonières en ce qui 
concerne l'adoption de MP solides pour guider la gestion future.  

− Approuver le plan de travail et le calendrier des réunions du SCRS afin de compléter 
l'évaluation de la stratégie de gestion (MSE) pour le thon rouge de l'Atlantique et adopter une 
procédure de gestion en 2022. Le SCRS a informé la Sous-commission 2 et l’ICCAT qu'une MSE pour  
le thon rouge de l'Atlantique sera achevée en 2022, après une série de consultations finales avec les 
gestionnaires et les parties prenantes. Les scientifiques produiront également une série finale de MP 
potentielles à soumettre à l'examen de la Sous-commission. Afin de garantir que ce processus sera 
finalisé sans plus de retard, la Sous-commission 2 devrait approuver le plan de travail et le calendrier 
des réunions du SCRS pour l'année prochaine, y compris le report de l'évaluation de l’Est à 2023. 
L'adoption de la MP aidera à surmonter les problèmes actuels associés aux évaluations des stocks de 
l'Est et de l'Ouest, et une MP introduira une nouvelle ère de durabilité et de pêche prolifique de cette 
précieuse espèce.  

− Adopter la proposition PA2-610 visant à mettre en œuvre un programme de rétablissement du 
germon de la Méditerranée. L'état du stock nécessite un plan de rétablissement, et Pew reconnaît les 
efforts de l'UE pour garantir le retour de la population à un niveau durable.  
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Déclaration de l’Égypte à la Sous-commission 4  
 
Tout d'abord, l'Égypte souhaite vous remercier pour tous les efforts que vous déployez en permanence afin 
d'atteindre et de mettre en œuvre les principes de l'ICCAT et ses rôles internationaux. Au cours de ces 14 années, 
qui reflètent notre contribution à l’ICCAT depuis l'adhésion de l'Égypte en 2007, nous nous efforçons de remplir 
toutes nos obligations et de nous conformer aux recommandations de l’ICCAT. 
 
En 2019, l'Égypte a demandé au Secrétariat de l’ICCAT de lui permettre de pêcher l'espadon et de bénéficier des 
ressources présentes dans ses eaux territoriales et il fournit toutes les preuves qui démontrent ses droits 
historiques à avoir son propre quota d'espadon de la Méditerranée. 
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- L'Égypte dispose d'un nombre considérable de grands navires de pêche qui sont soumis chaque 
année dans le rapport annuel à l’ICCAT indiquant que l'Égypte a plus de 3.000 navires de pêche 
enregistrés pour la « pêche côtière » opérant uniquement dans la mer Méditerranée. 

 
- L’Égypte exporte de l’espadon de la Méditerranée depuis 2011 à l'UE. Nous avons déjà les 

documents qui le montrent.  
 

• En 2013, l'Egypte a enregistré son premier navire SWO-MED dans l'ICCAT "EL HAG 
KHAMIES DARWISH" numéro ICCAT AT000EGY00004 dont la LOA est de 16,15 m. 

 
• L'Egypte envoie chaque année à l'ICCAT ses captures d'espadon dans le rapport annuel 

égyptien, et d'après ses observations nationales, les captures d'espadon restent limitées. 
Cependant, l'abondance de l'espadon dans les eaux égyptiennes permet de faire plus de 
prises.   

 
- En février 2017, à la réunion intersessions de la Sous-commission 4 sur l'espadon de la 

Méditerranée tenue à Madrid, page n°2, point n°5, la délégation égyptienne a annoncé sa position 
concernant la distribution du quota d'espadon alloué, comme suit : 

 
• 5. Établissement de quotas pour les CPC au titre de 2017 sans préjudice du schéma 

d’allocation susmentionné  
 

« Les délégués de l'Egypte et des Etats-Unis ont également réservé leurs positions, afin de 
procéder à des consultations. En outre, le délégué de l'Egypte a signalé que son 
gouvernement recueillerait et déclarerait au SCRS les statistiques de capture et a réitéré 
l'intérêt de l'Egypte à être incluse dans le quota pour les autres CPC." 

 
- Novembre 2018, réunion du COC des 10 et 11 novembre à Dubrovnik (Croatie). Une fois encore, 

l'Égypte a réaffirmé ses droits à un quota légitime. 
 

Avec les preuves susmentionnées, comme vous pouvez le constater, les dispositions énoncées au 
paragraphe 7 de la Rec. 16-05 sur la limitation de la capacité ne sont pas applicables à notre cas, en tant que 
pays en développement. L'Égypte redouble d’efforts pour gérer l’espadon de la Méditerranée sous l'égide 
des recommandations de l’ICCAT afin de limiter les prises accessoires et d'obtenir son quota équitable.  
 
Avec tout notre respect, l'Égypte souhaite humblement commencer par réimmatriculer ses navires de pêche 
d’espadon afin de participer à la saison de pêche de 2022 et de se voir attribuer un quota d'espadon de la 
Méditerranée équitable. 
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Déclaration conjointe à la Sous-commission 4 sur le principe fondamental de la collaboration 
multilatérale et de la primauté des recommandations de l’ICCAT  

(Union européenne, Japon, Namibie, Taipei chinois et Maroc) 
 
L'Union européenne, [le Japon, la Namibie, le Taipei chinois et …] ont été récemment identifiés dans le cadre 
de la loi américaine sur la protection du moratoire sur la pêche au filet dérivant en haute mer (loi sur la 
protection du moratoire) pour n'avoir prétendument pas adopté de mesures, jugées comparables à celles 
des États-Unis, pour l'atténuation des prises accessoires de tortues marines dans leurs pêcheries 
palangrières opérant dans la zone de la Convention ICCAT. Il nous a été demandé d'adopter des mesures 
jugées par les États-Unis comme étant comparables à la législation nationale américaine afin d'éviter 
l'imposition de sanctions par les États-Unis, telles que le refus de privilèges portuaires américains pour les 
navires battant leur pavillon, ou des interdictions potentielles sur certains produits de la mer exportés vers 
les États-Unis. 
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Nous considérons que cette identification, qui a eu lieu en dehors du contexte de l’ICCAT et n'a pas donné 
lieu à des consultations appropriées avec les Parties contractantes de l’ICCAT et l'Entité de pêche 
concernées, va à l'encontre de l'article IX(3) de la Convention de l’ICCAT, de l'article 118 de l’UNCLOS et de 
l'article 8 de l'UNFSA. Ces dispositions confirment que la coopération est la principale obligation en matière 
de conservation et de gestion des ressources vivantes en haute mer, ce qui devrait se faire par le biais des 
organisations régionales de pêche.  
 
Nous nous engageons pleinement à travailler collectivement sous les auspices de l’ICCAT et par le biais de 
son règlement intérieur convenu en commun. Nous sommes déterminés à assurer la conservation et 
l'exploitation durable des espèces cibles et à garantir la protection des espèces faisant l'objet de prises 
accessoires, telles que les tortues marines, sur la base des meilleurs avis scientifiques disponibles. 
 
Toute action unilatérale en dehors de ce cadre juridique multilatéral dans les domaines de la conservation 
et de la gestion des ressources vivantes relevant de la compétence de l’ICCAT porte atteinte à l'architecture 
internationale, au mandat et au travail de l’ICCAT. L’ICCAT évalue actuellement l'impact de la flottille de 
palangriers pélagiques sur les tortues marines dans l'océan Atlantique, afin de renforcer la recommandation 
existante sur les prises accessoires de tortues marines (Rec.13-11 de l’ICCAT) et d'assurer un niveau de 
protection approprié à ces espèces vulnérables, tout en veillant à ce que tout avantage ou inconvénient 
éventuel pour d'autres espèces soit identifié, dûment pris en compte et minimisé. 
 
Nous invitons les États-Unis à suspendre leur action unilatérale sur les prises accessoires de tortues 
marines et à joindre leurs forces au sein de l’ICCAT pour atteindre cet objectif commun. 
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Déclaration de Ecology Action Centre concernant le requin-taupe bleu à la Sous-commission 4 
 
Ecology Action Centre remercie la Sous-commission 4 de lui donner l’occasion de commenter les 
délibérations de cette Sous-commission concernant les requins-taupes bleus de l'Atlantique Nord. 
 
Nous sommes heureux que les Parties se rallient enfin à une interdiction immédiate de la conservation de 
ce stock épuisé, comme le conseille depuis longtemps le SCRS. En plus d'être essentielle pour atteindre les 
objectifs de réduction substantielle de la mortalité, cette mesure simple est facilement applicable et 
essentielle pour éliminer les incitations à rencontrer et à tuer cette espèce précieuse et menacée.  
 
Nous demandons que le texte final établissant cette mesure soit explicite afin de faciliter une mise en œuvre 
adéquate et de fournir des normes claires pour le contrôle de l’application. 
 
Dans le même temps, il est difficile de croire qu'après le soutien massif en faveur d'une interdiction décisive, 
les Parties envisagent sérieusement des moyens de l'assouplir en quelques années seulement.  
 
Au contraire, la politique de non-conservation conseillée devrait être mise en place pour de nombreuses 
années compte tenu de : 
 

− L'exceptionnelle vulnérabilité de l'espèce, comme l'a souligné le SCRS cette semaine. 
− La grave diminution de la population qui devrait se poursuivre pendant 14 années 

supplémentaires. 
− Le délai de rétablissement qui, de manière réaliste, s'étend sur cinq autres décennies. 

 
La longue période de rétablissement offre suffisamment de temps pour examiner soigneusement dans 
quelles conditions la conservation pourrait reprendre, et si cela serait possible. Nous nous faisons l'écho 
des préoccupations concernant la complexité des formules proposées et le défi que représente leur 
adoption lors de cette réunion virtuelle très chargée. Nous convenons que ce processus particulièrement 
important devrait être abordé pendant la période intersessions plutôt que d'être inutilement abordé de 
manière précipitée au cours des prochains jours.  
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Nous soulignons toutefois que l'assouplissement des protections une décennie avant le début du 
rétablissement serait inacceptable, même pour une espèce résiliente. 
 
Nous profitons de l'occasion pour réitérer notre soutien ferme à l'idée de fonder le plan de rétablissement 
sur une probabilité de succès d'au moins 70 %, comme cela est clairement justifié pour les requins-taupes 
à croissance lente.  
 
En résumé, cette population de requins exceptionnellement épuisée et intrinsèquement vulnérable 
représente le cas ultime pour adopter une approche de précaution. Nous exhortons les Parties à prendre 
des décisions en conséquence et à se concentrer sur le rétablissement du stock plutôt que sur la relance de 
l'exploitation. 
 

Appendice 14 de l’ANNEXE 8 
 

Statement by Europêche to Panel 4  
 

PA4_807/ 2021 
Shark management 
 
Europêche supports the recommendation submitted by many CPCs to prohibit the removal of shark fins at 
sea and to require that all fins remain naturally attached (fully or partially) until the point of first landing. 
The EU sector reminds that this is already mandatory in several countries, including in the EU, and in some 
RFMOs. 
 
The approval of the Recommendation on the conservation of short fin mako (PA4-809 / 2021) should be 
linked as a conditio sine qua non to the approval and strict compliance with Rec. PA4- 807. 
 
PA4-809 / 2021 
North Atlantic shortfin mako 
 
Europêche notes that the mako shark is not in danger of extinction in the North Atlantic. 
 
Europêche recalls that due to the inclusion of this species under CITES Appendix II, the Spanish and 
Portuguese governments have decided not to allow the commercialization of mako caught in international 
waters (outside national EEZs) of the North Atlantic. 
 
Since the adoption of ICCAT management measures in 2017, the Spanish pelagic longline fleets, conscious 
of the need to rebuild the stock, reduced the catches by almost 40% and proactively seek the avoidance of 
catches on a voluntary basis. This effort, which included the installation of electronic monitoring systems 
and an increased number of human observers on board, was difficult, costly and was made even before the 
Recommendation 19-06 was adopted. 
 
The efforts from the EU fleet did not stop there. In addition to the strict compliance with ICCAT’s 
recommendations, the sector launched in 2018 a Fishing Improvement Project for the Swordfish and Blue 
Shark Fisheries (FIP BLUES) promoted by 4 producer organizations and 13 companies, which represent 
90% of the catches of the EU fleet. One of the main objectives of the FIP is to address and propose solutions 
to solve the gaps of information and data for fishing-related species, i.e. mako shark. Under this programme, 
skippers collect and report on a voluntary basis in the e-logbook additional information such as the number 
of individuals discarded (dead or alive), catch areas, sex of the specimen, etc. 
 
Discarding dead specimens does not make sense from different angles. As recognised by the SCRS, a total 
retention ban would bring no conservation benefits for the stock and would be a wasteful practice. The only 
reliable source of data, which comes from the reporting provided by the EU fleet, would be totally lost and 
lead to the constant application of the "precautionary approach". Landings are one of the parameters on 
which the SCRS estimates are based. In addition, it would bring about tremendous negative socio-economic 
consequences for the longline fleets. Furthermore, returning a dead fish to the sea, and not taking advantage 
of that source of healthy protein, is to encourage food waste. 
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In this context, Europêche supports the compulsory release of all makos that are alive when brought along 
the boat. However, it is important to maintain the continuity of the retention on board of mako sharks that 
arrive dead to the vessel. This possibility must be strongly conditioned to data collection/reporting, an 
increase of the presence of human or electronic observers on board and management measures such as the 
identification of spawning areas or avoidance of areas of high concentration of individuals. Furthermore, 
Spain only allows the catch of two individuals per fishing trip per vessel. This aimed at continuing to 
improve knowledge, management and the recovery of the fish species. ICCAT should pay particular 
attention and take urgent measures against CPCs not complying with ICCAT’s recommendations. The 
following principle should apply: “no data, no fishing”. 
 
Europêche also advocates the establishment of a TAC of at least 500t for all CPCs involved in the fishery. A 
0 TAC would be illogical and counterproductive for the reasons explained above. 
 
PA4_811_SPONS_1 /2021 
Recommendation on by-catch of sea turtles - G Hooks 
 
Europêche simply fails to understand why some CPCs propose the mandatory use of G hooks. If reducing 
bycatch is a key priority for all the CPCs, it makes no sense introducing a fishing method that actually 
increases by-catches. The authors of this proposal even recognise that studies have extensively documented 
that circle hooks increase catch rates of sharks, particularly shortfin mako. 

 
Appendice 15 de l’ANNEXE 8 

 
Déclaration de Global Tuna Alliance (GTA) à la Sous-commission 4 

 
Requin-taupe bleu (SMA) de l'Atlantique Nord 
 
Suite à la discussion de mercredi sur les versions alternatives du paragraphe 2 bis du PA4-809 présentées 
par l'UE et les Etats-Unis (alternative), nous voudrions rappeler à toutes les Parties que ce stock continuera 
à diminuer jusqu'en 2035 même avec une mortalité nulle et que le SCRS a indiqué que le rétablissement de 
ce stock avec une probabilité élevée d'atteindre BPME d'ici 2070 et une probabilité d'au moins 50% d'ici 2045 
nécessite de limiter la mortalité totale en dessous de 300 tonnes.  Par conséquent, une interdiction de 
rétention temporaire au moins jusqu'en 2035, et de préférence jusqu'en 2045, serait nécessaire pour tenir 
compte « d'un grand nombre d'incertitudes et augmenter les chances de réussite de la mise en œuvre et du 
rétablissement du stock de requin-taupe bleu de l’Atlantique Nord conformément aux meilleures 
informations scientifiques disponibles", selon un avis juridique récemment publié en faveur d'une 
"approche de précaution conforme à l'UNFSA ». Cela s'explique par la durée extrêmement longue du 
rétablissement du stock en raison des caractéristiques biologiques du requin-taupe bleu et des nombreuses 
incertitudes découlant d'un délai aussi long. 
 
Si nous apprécions les progrès réalisés au cours des derniers mois, nous tenons à souligner qu'aucune des 
propositions actuelles ne permettra d'atteindre le résultat souhaité. La proposition d'interdiction de 
rétention sur deux ans dans le 2bis (alternative) est un bon début mais trop court pour arrêter la tendance 
négative. Tous les calculs relatifs à la rétention potentielle sont prématurés étant donné le manque de 
données robustes sur la mortalité des années passées, et l'absence de rejets déclarés par la plupart des CPC. 
 
Par conséquent, nous exhortons toutes les Parties à reconsidérer la proposition actuelle et à convenir d'une 
période prolongée pour l'interdiction de rétention - idéalement jusqu'en 2035, mais au moins jusqu'à ce 
que de nouvelles projections issues d'une nouvelle évaluation du stock par le SCRS soient disponibles. Tout 
au long de ces années, des jeux de données améliorés, incluant les rejets morts et les remises à l’eau de 
spécimens vivants, pourraient être collectés, ce qui est essentiel pour améliorer les estimations de la 
mortalité totale comme le souligne le SCRS. Cette période pourrait alors être utilisée pour discuter de 
l'approche future et des mesures supplémentaires pour réduire la mortalité, par des stratégies d'évitement 
efficaces, et la mortalité après la remise à l'eau. 
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Requin-taupe bleu de l'Atlantique Sud 
 
Les débarquements en 2020 ont considérablement augmenté, et la plupart des CPC n'ont fourni presque 
aucune donnée sur les rejets de poissons morts et vivants. Par conséquent, nous sommes préoccupés par le 
fait que la Commission n'envisage toujours pas de mesures de précaution pour mettre fin à une surpêche 
potentielle, comme le SCRS l'avertit depuis 2017. 
 
Le moment est venu pour l’ICCAT de faire preuve de leadership en matière de gestion durable des requins 
et de faire une réelle différence. 
 

Appendice 16 de l’ANNEXE 8 
 

Déclaration de Ocean Foundation à la Sous-commission 4 
 
The Ocean Foundation se félicite de l’opportunité qui lui est donnée d'encourager l'action de l'ICCAT sur les 
questions de gestion des pêcheries de requins devant la Sous-commission 4. 
 
Cette semaine marque la cinquième réunion annuelle consécutive au cours de laquelle les Parties sont aux 
prises avec les avis des scientifiques de l’ICCAT concernant le rétablissement des stocks de requins-taupes 
bleus de l'Atlantique Nord, qui sont surexploités. Une réponse de gestion inadéquate à l’avis du SCRS de 
2017 a exacerbé l'épuisement et risque un effondrement irréparable de notre vivant.  
 
Nous sommes heureux que les parties à l’ICCAT aient récemment pris du temps pour le requin-taupe bleu 
et que le soutien continue de croître pour la pierre angulaire de l'avis du SRCS : une interdiction complète 
de la rétention. Une telle interdiction est essentielle pour parvenir à la réduction substantielle de la 
mortalité nécessaire pour inverser le déclin.  
 
Nous nous opposons à toute allocation de débarquement pour le requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord 
parce qu'elle :  
 

− va à l'encontre de l'avis du SCRS en faveur d'une politique de non-rétention « sans exception », 
− crée une incitation aux pratiques de pêche irresponsables qui assurent la mortalité et 
− retarde davantage un rétablissement qui s'étend sur plusieurs décennies. 

 
Les interdictions de rétention, en revanche, sont : 
 

− Simples et facile à mettre en œuvre. 
− Essentielles pour supprimer les incitations à chercher à tuer des espèces précieuses et menacées. 
− La mesure de conservation des requins la plus courante imposée par l'ICCAT et ses Parties 
− Moins restrictive que la fermeture des pêcheries. 

 
Les requins-taupes communs ont un taux de reproduction exceptionnellement bas et sont donc 
particulièrement sensibles à la surpêche. Les femelles ne commencent à se reproduire qu’à l'âge de 18 ans, 
leur gestion est de 18 mois et ne donnent naissance qu’à 4 à 25 petits tous les 2-3 ans. En raison de ces 
caractéristiques du cycle vital, le recrutement ne fluctue pas beaucoup d'une année à l'autre. Le 
rétablissement dans l'Atlantique Nord prendra probablement cinq décennies. En effet, le SRCS prévoit une 
nouvelle baisse jusqu'en 2035. L'assouplissement des protections avant le début du rétablissement serait 
sérieusement problématique.  
 
Comme suggéré par le Royaume-Uni et la Norvège et démontré par les États-Unis, les plans de 
rétablissement des requins à croissance lente devraient être basés sur une probabilité de 70% (au moins) 
d'atteindre les objectifs de rétablissement. Une forte chance de succès reflète une approche de précaution 
qui est clairement justifiée pour les requins-taupes communs.  
 
Des mesures supplémentaires de réduction des prises accessoires de requins-taupes communs sont 
nécessaires pour améliorer le rétablissement mais ne peuvent pas remplacer l'interdiction ou réussir sans 
elle. Enfin, l'interdiction de la rétention permettrait de se concentrer sur des initiatives complémentaires 
visant à aider les pêcheurs à éviter les requins-taupes communs et à relâcher en toute sécurité ceux qui ont 
été capturés accidentellement.   
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D'autres problèmes de conservation des requins nécessitent une attention particulière :  
 

− Le manque de protection des requins-taupes bleus de l'Atlantique Sud 
− Les surconsommations du TAC de requin peau bleue de l'Atlantique Sud  
− L'état de conservation d’autres espèces 

 
Nous soutenons fermement le remplacement du ratio compliqué ailerons /carcasse de l'interdiction du 
prélèvement des ailerons par une obligation de débarquer les requins avec leurs ailerons encore 
naturellement attachés. Cette meilleure pratique peut faciliter l'application de la loi, éliminer les possibilités 
de prélèvement des requins et faciliter la collecte de données de capture spécifiques aux espèces. 
 

Appendice 17 de l’ANNEXE 8 
 

Statement by Pew Charitable Trusts (PEW) to Panel 4  
 
While SCRS scientists have warned of the highly concerning population status of the shortfin mako shark 
since 2017, The Pew Charitable Trusts is hopeful this is the year it can congratulate ICCAT and its members 
on adoption of a recovery plan for this severely overfished population. Pew continues to stress the scientific 
advice that a ban on retention of north Atlantic shortfin mako is an important first step to begin recovery. 
We are encouraged by the progress made at the October intersessional meeting of Panel 4, where there was 
acknowledgement from even the most significant mako fishing Parties that retention will not be possible in 
the next several years given the status of the population and the number of incidental interactions between 
makos and longline fishing gear. The work completed at that meeting and in the intersessional period since 
then has resulted in a new proposal from the ICCAT Chair (PA4-800), and adoption of this proposal should 
be Panel 4’s top priority. There are some outstanding questions/issues that remain to be settled, and 
specifically, there are still two alternative proposals to determine if/when there will be retention in the 
future. But, with the world now watching, the fate of north Atlantic makos and ICCAT’s reputation hinges 
on CPCs reaching agreement to adopt an effective recovery plan this year. 
For the consideration of Panel 4, we offer the following specific recommendations to improve the latest  
draft text: 
 

- There should be no less than a 60% probability of recovering the population by 2070. This will be 
the longest ICCAT recovery plan on record. Therefore, it is important that the timeline is not 
delayed when new stock assessments are conducted or science is completed. And it must be 
clarified that the recovery deadline will be no later than 2070 in any future updates to the plan. 
 

- Regardless of which version of paragraph 2 bis is supported, it must be clearly stated that 
retention will not be allowed until the total fishing mortality (including discards) is reduced to 
sustainable levels. However, to conduct this calculation correctly, the SCRS will have to assess live 
and dead discards on the basis of a reference year where mako landings are prohibited. The 
second alternative under paragraph 2 sufficiently addresses this issue, but the first alternative 
requires an addition. Pew recommends the following be added between sub-paragraphs 2bis d 
and e: 
• “In order to establish a baseline for live and dead discards under a new management 

system where landings are limited, and notwithstanding the above sub-paragraphs, 
retention shall not be permitted in 2022 or 2023. As such, the exercise outlined in sub- 
paragraph 2bis b will be executed for the first time in 2023, to assess the possibility of 
fishing opportunities in fishing year 2024, using discard mortality data from 2022.” 
 

This proposal builds on the consensus view during the October intersessional meeting that retention 
will not be possible for the next several years. 
 
- Regardless of which alternative is chosen, there is still not a clear requirement to return to this 

Recommendation to consider additional measures if mortality remains too high. This is highly 
likely, as there continues to be no agreement on the bycatch mitigation measures necessary to 
achieve reductions in total fishing mortality nothing yet in place. The following should therefore 
be added before paragraph 3: 
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• “If the total fishing mortality is higher than the amount that would achieve the objective 
outlined in Paragraph 1 for two consecutive years, the Commission shall review this 
Recommendation in order to ensure the necessary bycatch mitigation measures are in 
place to achieve the objective of the rebuilding program.” 
 

- As discard data will directly impact fishing opportunities moving forward, it is of paramount 
importance that discards and landings are correctly reported after the adoption of this rebuilding 
program. One concern is the potential misreporting of shortfin mako as longfin mako. Therefore, 
we recommend inclusion of the following paragraph under the section on scientific and research 
activities or at another appropriate location: 
 
• “Annually, the SCRS shall review the reported landings and discards of longfin mako shark 

to identify any unexpected inconsistencies that could be the result of misidentification 
within the two mako species.” 
 

With adoption of the Chair’s proposal, including these additions, ICCAT CPCs will finally have demonstrated 
they are serious about following the scientific advice and taking steps to recover this imperiled population. 
Importantly, if this new measure is not sufficient to reduce total mortality of north Atlantic mako to a 
sustainable level, PA4 must come back to the table to add additional measures to the recovery plan. 
 
Finally, Pew continues to believe that the south Atlantic mako population requires science-based 
management, and we encourage CPCs to take up this business in 2022 or as soon as possible. And we 
continue to support the draft proposal PA4-811 to reduce the impact of ICCAT fisheries on Atlantic sea turtle 
populations. 
 

Appendice 18 de l’ANNEXE 8 
 

Déclaration de Pro Wildlife à la Sous-commission 4 
 
Pro Wildlife souhaite commenter deux documents de la réunion de la Sous-commission 4 : 
 
Projet de Recommandation PA4-807 
 
Pro Wildlife soutient pleinement le document et se réfère à la politique largement reconnue des "ailerons 
naturellement attachés", qui a déjà été mise en œuvre par de nombreuses nations de pêche, notamment 
l'Inde, l'Union européenne (par son règlement du Conseil (UE) n° 605/2013), les États-Unis, le Canada, le 
Brésil, le Venezuela ou la Colombie. Il est essentiel d'interdire le prélèvement des ailerons de requins en 
mer afin de renforcer les contrôles et d'empêcher le blanchiment et la fraude de nombreux requins capturés 
et de leurs ailerons. 
 
Projet de Recommandation PA4-809 
 
Bien que nous nous réjouissions du fait que dans la nouvelle proposition, une version alternative propose 
une interdiction de rétention temporaire du requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord pour 2022 et 2023, cela 
ne répond toujours pas à l'approche de précaution et à la probabilité élevée de 70% recommandée pour le 
rétablissement du stock d'ici 2070. Pro Wildlife demande donc instamment aux Parties de l'ICCAT de 
soutenir une interdiction de rétention immédiate et à long terme, conformément à l'avis du SCRS. 
 
Dans ce contexte, Pro Wildlife souhaite également attirer votre attention sur un avis juridique récent « sur 
la conformité de la position de l'Union européenne avec l'Accord des Nations Unies sur les stocks de 
poissons (UNFSA) concernant la conservation et la gestion du requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord à 
l’ICCAT » par les universités de Leeds Beckett, Hambourg et Oxford (https://sfact.org/wp-  
content/uploads/2021/11/Mako-legal-opinion.pdf). 
 
Selon l'avis juridique, la proposition de l'UE d'octobre 2021 n'est toujours pas conforme au principe de 
précaution en raison de la période de rétablissement extrêmement longue et des incertitudes qui en 
résultent quant au succès, ainsi que de la méthode de calcul proposée pour la rétention potentielle d'une 
quantité de prises accessoires qui reste à définir. Les auteurs notent que le calcul repose sur des données 
de mortalité qui ne sont pas disponibles ou qui sont inadéquates. Ils recommandent donc la mise en œuvre 

https://sfact.org/wp-content/uploads/2021/11/Mako-legal-opinion.pdf
https://sfact.org/wp-content/uploads/2021/11/Mako-legal-opinion.pdf
https://sfact.org/wp-content/uploads/2021/11/Mako-legal-opinion.pdf
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d'une interdiction temporaire de rétention au moins jusqu'en 2035, voire mieux jusqu'en 2045 (date la plus 
proche à laquelle un rétablissement de cette population est possible). 
 
En outre, Pro Wildlife souhaite souligner que les débarquements dans les ports de l'UE en provenance de la 
haute mer seront en conflit avec la décision du SRG de la CITES de décembre 2020, qui a interdit les 
importations de requins-taupes bleus de l'Atlantique Nord dans les ports de l'UE, en l'absence d'un avis de 
commerce non préjudiciable obligatoire (https://circabc.europa.eu/sd/a/a30daa66-704d-4160-a7fe-
81948f22944b/92_summary_SRG.pdf). 
 

Appendice 19 de l’ANNEXE 8 
 

Déclaration de Sea Shepherd Legal à la Sous-commission 4  
 
Sea Shepherd Legal est reconnaissant de l'occasion qui lui est donnée de s'adresser à cette Sous-
commission. À la lumière de la discussion initiale d'aujourd'hui, nous aimerions faire les observations 
suivantes en ce qui concerne le requin-taupe bleu (PA4-809) : 
 
Bien que nous comprenions les préoccupations exprimées par les CPC au cours de la première session de la 
Sous-commission 4, à savoir qu'un accord sur le document PA4-809 pourrait prendre du temps, et que 
comprenions également l’importance des « discussions informelles », nous sommes fermement convaincus 
que les délibérations doivent être transparentes et inclure les observateurs. Le statut menacé de la 
population de requins-taupes bleus de l'Atlantique Nord (NA-SMA), ainsi que le rôle de l'ICCAT dans la 
conservation et la gestion de cette population, est une question qui suscite un grand intérêt public et fait 
l’objet de centaines, voire de milliers, de messages et d'articles sur les médias sociaux. Toute décision qui 
ne serait pas transparente, non fondée sur des données scientifiques et non proportionnelle à l'urgence et 
à la gravité de la situation risquerait de perdre la confiance du public. 
 
Lorsqu’elles prendront cette décision, comme le souligne le récent avis juridique de Rosello et al.,  les CPC 
de l’ICCAT qui sont Parties à l'UNFSA de 1995, devraient être guidées par leur obligation d' « appliquer 
largement l'approche de précaution à la conservation, à la gestion et à l'exploitation des [...] stocks de 
poissons grands migrateurs afin de protéger les ressources marines vivantes et de préserver 
l'environnement marin ». Pour remplir cette obligation, une Partie doit, entre autres, « faire preuve de plus 
de prudence lorsque les informations sont incertaines, peu fiables ou inadéquates » et obtenir et partager 
« les meilleures informations scientifiques disponibles » pour améliorer la prise de décision. 
 
En appliquant cette approche au requin-taupe bleu de l’Atlantique Nord, Rosello et al. constatent qu'une 
approche de précaution conforme à l'UNFSA impliquerait une interdiction temporaire de conservation 
jusqu'en 2035 au moins, et de préférence jusqu'en 2045, une évaluation que nous approuvons pleinement. 
 
Cette interdiction prolongée de conservation pourrait être intégrée dans le texte proposé au paragraphe 
2bis (alternatif) du document PA4-809. Au paragraphe 2bis (alternatif), nous recommandons également 
d'incorporer une exigence de pourcentage minimum de jeux de données complets soumis (y compris les 
données des rejets de poissons morts et vivants) pour tout calcul futur de la conservation autorisée par le 
SCRS, comme cela est actuellement inclus au paragraphe 2 bis b), afin de garantir que les décisions futures 
seront basées sur des données solides et sur les meilleures données scientifiques disponibles. 
 
Les mesures incitatives visant à améliorer la qualité et l'exhaustivité des données nous semblent 
particulièrement importantes à la lumière du rapport actuel du SCRS qui souligne que les statistiques sont 
insuffisantes pour fournir un avis pour la plupart des populations de requins relevant du mandat de l'ICCAT 
(à l'exception de BSH, SMA et POR). 
 
Enfin, nous réitérons le point soulevé par Rosello et al. selon lequel l'ICCAT dispose de méthodes plus 
strictes pour réduire de manière plus fiable la mortalité du requin-taupe bleu de l’Atlantique Nord, par 
exemple en en faisant une espèce « limitante». Une interdiction temporaire de conservation devrait donc 
être considérée comme une position intermédiaire. 
 
  

https://circabc.europa.eu/sd/a/a30daa66-704d-4160-a7fe-81948f22944b/92_summary_SRG.pdf
https://circabc.europa.eu/sd/a/a30daa66-704d-4160-a7fe-81948f22944b/92_summary_SRG.pdf
https://sfact.org/wp-content/uploads/2021/11/Mako-legal-opinion.pdf
https://sfact.org/wp-content/uploads/2021/11/Mako-legal-opinion.pdf
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Appendice 20 de l’ANNEXE 8 
 

Déclaration du Shark Guardian à la Sous-commission 4  
 
Le Shark Guardian apprécie que les CPC aient accepté de collaborer sur des mesures visant à commencer à 
rétablir les populations de requins-taupes bleus de l'Atlantique qui sont surexploitées ("Projet de 
recommandation de l'ICCAT sur la conservation du stock de requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord capturé en 
association avec les pêcheries de l'ICCAT", PA4-809/21)1. 
 
Toutefois, cette intention doit être assortie de mesures concrètes débouchant sur des résultats positifs 
tangibles pour les requins. Il est impératif d'éviter les échecs du passé si l'on veut que les populations de 
requins-taupes bleus surexploitées se rétablissement. 
 
Des améliorations sont nécessaires de toute urgence pour sauver cette population de requins qui mettra 
déjà une cinquantaine d'années à se rétablir avec une probabilité de 70%. Notant que pour les requins de 
l'Atlantique, l'"objectif général de la NOAA est de rétablir le stock au cours de la période de rétablissement 
avec une probabilité de 70%"2, le Shark Guardian est alarmé par le fait que la proposition du PA4- 809A ne 
confirme même pas cette probabilité de 70% pour le rétablissement. 
 
Aucune des alternatives présentées au paragraphe 2 de la proposition du PA4-809A ne reconnaît jusqu'à 
présent que toute rétention potentielle devrait être fondée sur des données scientifiques solides et 
suffisantes. Actuellement, il n'existe pas de données suffisantes pour estimer la mortalité totale future, ni 
de justification scientifique pour soutenir toute rétention dans un avenir proche. 
 
Si aucune mesure décisive n'est prise, ce stock continuera à s'effondrer jusqu'en 2035. Le Shark Guardian 
demande instamment aux CPC de mettre en œuvre immédiatement une interdiction de rétention, au moins 
jusqu'à ce que les données scientifiques basées sur une nouvelle évaluation du stock soient disponibles 
auprès du SCRS de l'ICCAT. 
 
Le Shark Guardian exhorte toutes les Parties à accepter au minimum une interdiction de rétention, au 
moins jusqu'à la date de la prochaine évaluation des stocks en 2026. À cette date, des informations plus 
fiables sur les rejets vivants et morts sur une période de plusieurs années devraient être disponibles, y 
compris les rejets déclarés, ce qui permettrait une meilleure estimation de la mortalité totale à utiliser pour 
toute allocation future de rétention. 
 
Le Shark Guardian espère également que la proposition du PA4_807_A3 "Ailerons naturellement attachés" 
sera approuvée par l’ICCAT. L'adoption de cette proposition par dix Parties de l’ICCAT qui l’ont parrainée 
constituerait une mesure de conservation importante pour l’ICCAT, qui démontrerait ainsi son engagement 
envers la gestion durable de ses populations de requins. 
 
L'adoption des meilleures pratiques mondiales pour mettre fin au prélèvement des ailerons des requins à 
l’ICCAT, après de nombreuses tentatives désastreuses, n'a que trop tardé. (Les CPC devraient noter que les 
ORGP comme l'OPANO et la CGPM ont depuis longtemps adopté les meilleures pratiques mondiales pour 
mettre fin au prélèvement des ailerons de requins, et que de nombreuses Parties contractantes de l'ICCAT 
ont déjà promulgué des lois nationales sur les "ailerons naturellement attachée" pour réglementer leurs 
propres flottilles nationales. 
 
En résumé, nous demandons instamment à l’ICCAT de prendre les mesures audacieuses suivantes pour les 
requins cette année : 
 

- fournir une chance réaliste de rétablir les populations de requins-taupes bleus de l'Atlantique 
Nord surexploitées ; 

- adopter l'approche de précaution et mettre fin à la surpêche du requin-taupe bleu de l'Atlantique 
Sud ; 

- adopter une politique d’« ailerons naturellement attachés ».  

 
1 https://www.iccat.int/com2021/fra/PA4_809_fra.pdf 
2https://gulfcouncil.org/wp-content/uploads/M-4a-Draft-Amendment-14_FINAL.pdf  
3 https://www.iccat.int/com2021/FRA/PA4_807_FRA_SPONS_1.pdf 

http://www.iccat.int/com2021/fra/PA4_809_fra.pdf
http://www.iccat.int/com2021/FRA/PA4_807_FRA_SPONS_1.pdf
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Appendice 21 de l’ANNEXE 8 
 

Déclaration de Shark Project International à la Sous-commission 4  
 
Sachant que le stock de requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord continuera à diminuer jusqu'en 2035, nous 
avions espéré qu'une interdiction de rétention serait appliquée au moins jusqu'à ce qu'un nouvel avis 
scientifique du SCRS, basé sur une nouvelle évaluation du stock, soit disponible, ou de préférence jusqu'à ce 
que nous ayons la preuve que ce stock se rétablisse. 
 
Par conséquent, le document PA4_809D proposant une interdiction de rétention par défaut pour 2022 et 
2023 uniquement est un résultat décevant après cinq ans de négociations et inadéquat pour un stock qui 
est sur le point de s'effondrer et qui pourrait ne pas se rétablir de notre vivant, voire jamais. 
 
Nous avions certainement espéré plus, mais nous reconnaissons le compromis, avec de facto une année sans 
rétention et une option pour éventuellement permettre une certaine rétention en 2023. 
 
Néanmoins, cela reste bien en deçà de l'avis du SCRS et d'une approche de précaution tenant compte « des 
nombreuses incertitudes et de l’augmentation des probabilités de réussite de la mise en œuvre et de 
rétablissement du stock de requin-taupe bleu de l’Atlantique Nord, conformément aux meilleures 
informations scientifiques disponibles », mises en relief dans un avis juridique récent. 
 
Nous sommes reconnaissants à toutes les CPC qui ont fait pression ces derniers mois pour améliorer les 
conditions préalables maintenant proposées comme base de calcul de toute rétention potentielle dans le 
PA4-809D, représentant le plus petit dénominateur commun sur lequel les membres de la Sous-commission 
4 pourraient s'accorder. 
 

− Appréciant l'accord collectif sur l'importance de la soumission de jeux de données complets (y 
compris les rejets de poissons morts et vivants) par toutes les CPC pour une estimation annuelle 
de la mortalité totale par le SCRS et le calcul de la rétention potentielle pour l'année suivante. 

 
− Se félicitant de la proposition de déclaration mensuelle des quantités retenues au Secrétariat par 

toutes les CPC afin de contrôler l’application par rapport à leurs quotas applicables. 
 
− Reconnaissant que l'approche proposée, avec une surveillance stricte de la part du SCRS et la 

demande que les CPC doivent intégralement rembourser les dépassements au cours des années 
suivantes, constitue un grand pas en avant, alors que nous aurions préféré une phase initiale de 
collecte des données avant de commencer à considérer la rétention potentielle. 

 
− Noter que l'approche proposée entraîne des tâches annuelles supplémentaires pour le SCRS et le 

Secrétariat. 
 
− Soulignant l'importance du respect des exigences en matière de déclaration et des mesures 

convenues sur l'eau, mais notant l'absence d'une couverture représentative d'observateurs et 
d'un EMS tenant compte des normes minimales à convenir par l'ICCAT sur la base des avis du 
SCRS et du PWG. 

 
Malgré cela, nous pensons que l’ICCAT doit tenir compte des incertitudes existantes et adopter une 
probabilité de 70% au lieu de la fourchette proposée pour le rétablissement des stocks d'ici 2070. Une 
probabilité de 66% serait un compromis approprié pour les élasmobranches, proche de l'approche de la 
NOAA concernant les requins migrateurs, et une approche de précaution pour une espèce qui a été classée 
en troisième position en termes de vulnérabilité dans les évaluations des risques écologiques menées par 
le SCRS et qui a été reconnue mondialement pour sa vulnérabilité à l'exploitation non durable lorsqu'elle a 
été inscrite à l'Annexe II de la CITES en 2019. 
 

https://www.iccat.int/com2021/FRA/PA4_809D_FRA.pdf
https://s3.amazonaws.com/media.fisheries.noaa.gov/2020-09/Draft%20Amendment%2014_FINAL.pdf?9GS1bbZ5hJ5SCX1MX2SNNsP.aFBOjstl
https://s3.amazonaws.com/media.fisheries.noaa.gov/2020-09/Draft%20Amendment%2014_FINAL.pdf?9GS1bbZ5hJ5SCX1MX2SNNsP.aFBOjstl
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ANNEXE 9 
RAPPORT DE LA RÉUNION DU 

COMITÉ D’APPLICATION DES MESURES DE CONSERVATION ET DE GESTION (COC) 
 
 
1. Ouverture de la réunion 

 
La réunion a été ouverte par le Président du Comité d’application (COC), M. Derek Campbell (États-Unis). 
 
 
2. Désignation du rapporteur 
 
En l'absence de nominations, M. Campbell a proposé de rédiger lui-même le rapport de la réunion. Cette 
proposition n’a soulevé aucune objection. 
 
 
3. Adoption de l’ordre du jour 
 
L’ordre du jour a été adopté après y avoir apporté quelques modifications mineures et figure à 
l’appendice 1 de l’ANNEXE 9. 
 
 
4. Examen des progrès accomplis dans le suivi de la deuxième évaluation des performances de 

l’ICCAT et examen de toute action nécessaire 
 

Le Président a attiré l'attention sur le document « Suivi de l’évaluation des performances de l’ICCAT - COC », 
qui retrace les mesures prises par la Commission afin de répondre aux recommandations formulées dans 
le Rapport de la réunion du Groupe de travail ad hoc chargé d’assurer le suivi de la deuxième évaluation des 
performances de l'ICCAT. 
 
Le Président a proposé que, dans un souci d'efficacité, compte tenu des contraintes de temps et du format 
virtuel, ce document soit mis à jour après la réunion annuelle afin de refléter toute action prise par le COC 
et soit soumis à un examen et à des commentaires dans le cadre de l'adoption du rapport de la réunion du 
COC. 
 
Un tableau actualisé des recommandations formulées par le Groupe de travail ad hoc chargé d’assurer le 
suivi de la deuxième évaluation des performances de l'ICCAT et l’état d’avancement des mesures prises par 
l’ICCAT est joint à l’appendice 2 de l’ANNEXE 9. 
 
 
5.  Examen du rapport du Secrétariat au Comité d'application 
 
Lors de la présentation du Rapport du Secrétariat au Comité d’application, le Président a noté que ce 
document a évolué ces dernières années en un format très utile pour faciliter la discussion de toutes les 
mesures pertinentes qui peuvent mériter de retenir l'attention du COC et a remercié le Secrétariat pour tous 
ses efforts. 
 
Thonidés tropicaux 
 
Le Président a fait remarquer que, conformément au paragraphe 31 de la Rec. 19-02, qui prévoit que les 
« CPC disposant de senneurs devront de toute urgence s'engager à déclarer au SCRS, d'ici le 31 juillet 2020, 
les données historiques requises sur les opérations sous DCP. Il sera interdit aux CPC qui ne déclarent pas 
ces données conformément à ce paragraphe de pêcher sous DCP tant que le SCRS n’aura pas reçu ces 
données. » Le Président a noté qu'à ce jour, ce paragraphe ne semble pas avoir été mis en œuvre par l'ICCAT. 
Afin d'aider à résoudre cette question, le Président a demandé au Secrétariat de préparer un rapport sur le 
respect par les CPC de l’exigence de déclaration des données historiques de DCP, qui a été présenté dans le 
document « Mise en œuvre des exigences en matière de déclaration et des interdictions au titre du 
paragraphe 31 de la Rec. 19-02 ». Le Secrétariat mentionnait dans son document que le paragraphe 31 de 
la Rec. 19-02 n’indique pas clairement ce que le terme « historique » signifie ou la période couverte par ce 
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terme, à savoir quelles années sont requises. Le document a donc fourni un certain contexte historique et 
indiquait que les données sur les DCP étaient soumises à l’ICCAT par le biais du formulaire ST-08 depuis 
2011. Au cours de la semaine, le tableau de ce rapport a été mis à jour afin de refléter le fait que toutes les 
CPC disposant de senneurs opérant dans la pêcherie de thonidés tropicaux avaient déclaré des données 
concernant les DCP pour au moins quelques années, à l'exception du Sénégal qui a déclaré les données sur 
les DCP de la tâche 2 à partir de 2020, mais n'a pas déclaré le nombre de DCP. Une CPC a suggéré que, compte 
tenu du libellé du paragraphe 31, son application devrait être automatique, de sorte qu'il soit interdit aux 
CPC de réaliser des opérations de pêche sous DCP jusqu'à ce qu'elles fournissent les données requises. Le 
Président a noté que des directives supplémentaires de la Sous-commission 1 quant aux données 
historiques requises seraient utiles pour assurer la mise en œuvre intégrale de cette disposition. 
 
En ce qui concerne la déclaration des captures en vertu de la Rec. 19-02, une CPC a noté que le fait d’avoir 
des exigences de déclaration sur de multiples échelles temporelles provoquent une certaine confusion et a 
conseillé de renvoyer cette question à la Sous-commission 1 aux fins de discussions supplémentaires. La 
CPC a également indiqué qu'il était alarmant qu'un grand nombre de CPC n'aient pas du tout déclaré leurs 
captures trimestrielles. Le Président a convenu qu'il s'agit d'un problème récurrent pour de nombreuses 
CPC. 
 
En ce qui concerne les limites de capture pour le thon obèse, une CPC a attiré l'attention sur le fait que le 
paragraphe 4 de la Rec. 19-02 établit des limites de capture pour un certain nombre de CPC, continue à 
s'appliquer et devrait être reflété en conséquence dans les tableaux d'application. Le Président a approuvé 
cela en précisant en outre que, bien que le Rapport du Secrétariat indique qu’« aucun accord n'a été conclu 
sur les limites de capture en 2020 », cela ne devrait pas être interprété de manière erronée pour suggérer 
qu'aucune limite de capture n'existe pour 2020. En revanche, les limites de capture convenues lors de la 
réunion de 2019 au paragraphe 4 de la Rec. 19-02 ont été appliquées à la réunion. Une CPC a indiqué qu'elle 
avait l'intention de soulever cette question au sein de la Sous-commission 1. Néanmoins, conformément à 
la Rec. 19-02, les surconsommations de deux CPC qui avaient été portées à l'attention du COC comme n'étant 
pas reflétées avec exactitude dans les tableaux d'application du thon obèse de ces CPC ont été 
ultérieurement reflétées avec exactitude dans les tableaux d'application révisés qui ont été approuvés par 
le COC. 
 
Thon rouge 
 
Le Président a attiré l'attention sur une demande du Secrétariat dans son rapport au COC demandant des 
éclaircissements quant à savoir si les opérations conjointes de pêche (JFO) ne sont autorisées que lorsque 
le poisson est destiné à l'élevage, ou si le champ « ferme de destination » dans l'eBCD devrait être facultatif. 
Actuellement, le système eBCD n'autorise pas les JFO sans ferme de destination. L'eBCD exigerait un 
nouveau développement si le champ de destination était facultatif. Le Président a déclaré qu'il serait utile 
de poursuivre la discussion au sein de la Sous-commission concernée, en notant que le COC et le PWG sont 
les seuls organes qui font l’objet d’un rapport spécifique de la part du Secrétariat, de sorte que ces questions 
sont parfois soulevées au sein du COC, alors qu’il conviendrait de les renvoyer à une Sous-commission. Une 
CPC a fait remarquer que rien ne semble empêcher d’inclure un champ facultatif « destination » et a 
approuvé le fait que la Sous-commission 2 prenne cette question en considération. Le Président a demandé 
au Secrétaire exécutif de s'assurer que la question soit transmise à la Sous-commission 2. 
 
Le Président a attiré l'attention sur une autre suggestion du Secrétariat dans son rapport au COC concernant 
le Programme d’inspection conjointe visé dans la Rec. 20-07, à savoir : « Il serait utile que les rapports 
d'inspection qui contiennent des infractions à l’ICCAT soient soumis au fur et à mesure de leur émission, 
ainsi que la date d'envoi du rapport à l'État du pavillon, plutôt que d'être envoyés avec les lots complets à 
la fin de la saison. » Le Secrétariat a également expliqué que cela permettrait à la Commission de réviser 
plus rapidement les problèmes d’application et à l'État du pavillon de répondre plus promptement 
également. Le Secrétariat a estimé que cela ne nécessiterait pas de modifications de la Recommandation 
pertinente et qu'un tableau récapitulatif des infractions pourrait être soumis afin de faciliter le travail du 
Secrétariat.  
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Le Président a suggéré que le COC soutienne ce changement d'approche, notant que parfois une CPC peut 
ne pas être au courant d'une infraction identifiée dans le cadre du Programme d’inspection conjointe avant 
une date beaucoup plus tardive, ce qui ne facilite pas l'enquête, l'examen et la réponse de la CPC en temps 
opportun. 
 
Une CPC a fait un commentaire général sur l'importance de mesures solides s’appliquant au thon rouge de 
l’Atlantique Est et de la Méditerranée , dont le renforcement des mesures de contrôle prévues dans la Rec. 
19-04, qui sera discutée lors de la réunion annuelle de cette année. La CPC a souligné l'importance de 
combler toutes les lacunes de cette pêcherie, y compris celles soulevées par le Secrétariat dans son rapport. 
 
Le COC a également discuté de la demande de clarification suivante du Secrétariat dans son rapport au COC : 
« La Rec. 19-04 exige que les informations soient soumises au Secrétariat. Des orientations sur ce que le 
Secrétariat est censé faire avec ces rapports, pour lesquels il n'existe pas de format standard ou d'indication 
du contenu attendu, sont recherchées. » Le Secrétariat a noté que certaines des informations contenues 
dans les rapports et soumises conformément au paragraphe 103 de la Rec. 19-04 pouvaient être 
confidentielles, de sorte qu'il était préoccupant qu’elles soient rendues publiques. Le Secrétariat a 
recommandé de détailler davantage le format et le contenu de ce qui devrait être soumis au Secrétariat, 
avec l'aide de la Sous-commission 2. 
 

Istiophoridés 
 
Le Président a noté que les feuilles de contrôle des istiophoridés soumises conformément à la Rec. 18-05, 
font l'objet d'un examen approfondi par le COC cette année, conformément au Plan stratégique pour 
l'examen des priorités en matière d'application convenu en 2019. Cet examen approfondi aurait lieu au titre 
du point 6 de l'ordre du jour. À cet égard, une CPC a attiré l'attention sur les questions qu'elle avait soumises 
relatives à l'application des exigences en matière d'istiophoridés, en signalant que seule une CPC avait 
répondu. 
 

Requins 
 
En ce qui concerne les feuilles de contrôle des requins soumises conformément à la Rec. 18-06, le Président 
a noté que le COC en a discuté lors de sa session spéciale en 2018 et a identifié un certain nombre de 
problèmes à la fois en ce qui concerne la déclaration correcte dans la feuille de contrôle et de la mise en 
œuvre des exigences de la recommandation de gestion concernée. Il a déclaré que, malheureusement, il n'y 
avait pas eu d'amélioration substantielle dans ces domaines. Comme par le passé, de nombreuses CPC n'ont 
pas soumis de feuilles de contrôle. Le Président a rappelé au COC que toutes les CPC sont tenues de 
soumettre une feuille de contrôle des requins dûment remplie, que leurs pêcheries réalisent des prises 
dirigées ou seulement des prises accessoires. 
 
En ce qui concerne la Rec. 19-08 sur le requin peau bleue de l’Atlantique Sud, une CPC a exprimé sa 
préoccupation que cette Recommandation n'ait pas été incluse dans le Rapport du Secrétariat au COC. La 
CPC a demandé son inclusion l'année prochaine, notant avec inquiétude que les captures ont dépassé le TAC 
de 17%. 
 

En ce qui concerne la Rec. 19-06 sur le requin-taupe bleu de l’Atlantique Nord, une CPC s'est déclarée 
préoccupée par le fait que, sur la base de l'examen des feuilles de contrôle des requins et des données de 
l'ICCAT, un certain nombre de CPC n’ont pas pris de mesures pour mettre en œuvre les exigences de la 
Recommandation. Plus particulièrement, la CPC visée au tableau 10 du Rapport du Secrétariat sur la 
recherche et les statistiques, qui montre que de nombreuses CPC ont omis de déclarer les rejets vivants et 
morts conformément au paragraphe 9 de la Rec. 19-06. La CPC a rappelé que le paragraphe 9 stipule que 
« Les CPC qui autorisent leurs navires à capturer et retenir à bord, transborder ou débarquer des requins-
taupes bleus de l’Atlantique Nord, conformément aux paragraphes 2 à 5 ci-dessus, devront communiquer 
au Secrétariat le volume de requin-taupe bleu de l’Atlantique Nord capturé et retenu à bord ainsi que les 
rejets morts et les remises à l’eau de spécimens vivants en 2019, un mois avant la réunion intersessions de 
la Sous-commission 4 en 2020. ». Ces données sont essentielles pour les évaluations des stocks et les 
programmes de rétablissement. En ce qui concerne le paragraphe 7 de la Rec. 19-06, qui stipule que « Les 
CPC devront s’efforcer de prendre davantage de mesures que celles prévues dans la présente 
Recommandation dans le but de mettre un terme à la surpêche et de rétablir le stock », la CPC a indiqué 
qu'elle avait pris de nombreuses mesures de gestion visant à mettre en œuvre efficacement cette disposition 
dans ses pêcheries et a recommandé au COC d'adopter une position ferme à l'encontre de ceux qui n'ont pas 
pris de mesures efficaces.  
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Une autre CPC s'est fait l'écho de l'opinion sur la grande importance de la feuille de contrôle et son utilité 
pour le COC et la Commission. En ce qui concerne le requin-taupe bleu et l'importance de déclarer toutes 
les données sur les rejets morts, les remises à l'eau de poissons vivants et les débarquements, la CPC a noté 
qu'il s'agit d'un enjeu actuel de la Sous-commission 4 et a souligné la difficulté que pose le manque de 
données pour développer un plan de rétablissement du stock. Les CPC ont dès lors été encouragées à 
respecter les exigences de déclaration des données. 
 
Une autre CPC a exprimé son soutien aux interventions susmentionnées, a fait part de sa déception quant 
au fait que les feuilles de contrôle n'ont pas donné les résultats escomptés en raison du manque de 
déclaration et a encouragé les CPC à s'acquitter de leurs obligations en soumettant ces informations. Le COC 
s’est engagé à accorder une attention particulière à ces informations. Les CPC ont souligné qu’il était 
important de pouvoir tenir cet engagement. 
 
En ce qui concerne l’examen des feuilles de contrôle sur les requins CPC par CPC, les États-Unis ont soulevé 
des questions aux réponses que le Maroc a incluses dans ce document Tout d'abord, il a été noté que le 
Maroc avait indiqué dans sa feuille de contrôle qu’il autorise les navires de plus de 12 m à « capturer et à 
retenir à bord, à transborder ou débarquer des spécimens de requin-taupe bleu ». Compte tenu des 
exigences d’avoir un observateur à bord ou un système de surveillance électronique, les États-Unis ont 
demandé si cette réponse signifie que le requin-taupe bleu n'est débarqué que lorsqu'un observateur est 
présent. Le Maroc a répondu qu'il avait cessé d'observer le requin-taupe bleu à cause de la pandémie de 
COVID, mais qu'une méthode alternative à l'observation directe a été déclarée et qu’il avait demandé l’avis 
du Secrétariat sur la soumission correcte de cette information à l'avenir, mais ne savait pas qu'elle était 
censée être soumise au SCRS. Le Maroc a également rappelé les dispositions spéciales de la Rec. 16-14 
concernant les navires de moins de 15 m et les exigences relatives aux observateurs, notant qu'il est difficile 
de déployer des observateurs à bord de petits navires. 
 
Les États-Unis ont demandé au Maroc de clarifier si le débarquement du requin-taupe bleu des navires de 
moins de 12 m était autorisé, et si tel est le cas, pourquoi le Maroc a-t-il répondu « non » sur la feuille de 
contrôle concernant la Rec. 19-06 paragraphe 2. Le Maroc a répondu que les requins sont capturés de 
manière accessoire dans sa pêcherie d'espadon. Les petits navires débarquent parfois des requins dans ces 
pêcheries. Cependant, le Maroc n'est plus intéressé par ces espèces et afin de les conserver, il a réduit les 
captures de ces espèces au cours des deux dernières années. À la lumière de cette réponse du Maroc, le 
Président a suggéré que le Maroc envisage de mettre à jour sa réponse de « non » à « oui » sur cet élément 
de la feuille de contrôle. Le Maroc a répondu qu'il consulterait ses scientifiques et reviendrait vers le COC 
sur cette question. 
 
Enfin, les États-Unis ont noté que la feuille de contrôle du Maroc stipule également que « pour limiter la 
mortalité par pêche du requin-taupe bleu de l’Atlantique Nord, un TAC a été instauré par la décision 
ministérielle 01/21 du 04/01/2021 ». Après un examen plus approfondi, les États-Unis ont noté qu'ils ne 
trouvaient pas de réglementations nationales du Maroc qui établissent un TAC pour le requin-taupe bleu et 
ont demandé au Maroc de fournir des informations plus spécifiques sur ses réglementations nationales à 
cet égard. 
 
Tortues marines 
 
L'étendue de l'applicabilité des exigences de réduction des prises accessoires de tortues marines a de 
nouveau été un sujet de discussion au sein du COC cette année. Le Président a attiré l'attention sur le texte 
du Rapport du Secrétariat au COC indiquant qu’ « Il convient de noter que l'applicabilité des exigences 
relatives à la maximisation de la survie des tortues marines ne dépend pas de l'ampleur des interactions ; 
c’est-à-dire que cela devrait être mis en œuvre par tous ceux qui pratiquent la pêche à la senne et/ou à la 
palangre. » Dans quelques cas, les rapports ne permettent pas de savoir si les mesures ont été mises en 
œuvre de manière juridiquement contraignante, bien que des améliorations aient été constatées par 
rapport aux années précédentes. Il est recommandé que les CPC citent la législation nationale pertinente 
dans leurs rapports annuels pour éviter cette incertitude. 
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À cet égard, le Président et une CPC ont exprimé leur préoccupation constante quant au fait que, sur la base 
des informations contenues dans les rapports annuels, il n'est toujours pas clair si certaines CPC ont mis en 
œuvre les mesures découlant de la Rec. 10-09, telles que les exigences en matière de manipulation et remise 
à l'eau en toute sécurité d'une manière juridiquement contraignante, et que cela devrait être amélioré dans 
les futurs rapports annuels. 
 
Recommandation de l’ICCAT sur les pénalisations applicables en cas de non-respect des obligations en 
matière de déclaration (Rec. 11-15) (« Pas de données, pas de poissons ») 
 
Le Président a informé le COC que certaines CPC n'ont déclaré aucune donnée de la tâche 1 ni confirmé une 
prise nulle pour certaines espèces, comme le reflètent les blancs dans le tableau contenu dans le document 
« Informations pour l'application de la Rec. 11-15 ». Comme dans les années passées, le Président a 
recommandé que le COC demande au Secrétariat d'envoyer des lettres à toutes les CPC après la réunion 
annuelle afin de solliciter les données manquantes et d'informer les CPC qu'en cas de non-respect des 
exigences de déclaration de la tâche 1 pour une espèce, il serait interdit à la CPC de retenir cette espèce 
jusqu'à ce que le Secrétariat détermine que la déficience des données est comblée. À l'issue de la réunion 
annuelle de l’ICCAT de 2021, les CPC soumises à une interdiction pour certaines ou toutes les espèces 
étaient les suivantes : Angola, Côte d'Ivoire, Gabon, Gambie, Guinée Bissau, Guinée équatoriale, Sierra Leone, 
Union européenne et Costa Rica, 
 
Recommandation de l'ICCAT concernant des mesures du ressort de l’État du port visant à prévenir, 
contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (IUU) (Rec. 18-09) 
 
Le Président a attiré l'attention sur la note du Secrétariat dans son rapport au COC, indiquant « Afin de 
s’assurer que les CPC mettent correctement en œuvre l'exigence de présentation des rapports d'inspection 
qui contiennent des infractions ICCAT, en vue de leur inclusion sur le site web de l'ICCAT, il serait utile que 
les CPC soumettent un résumé des informations pertinentes pour la publication, ainsi que la date à laquelle 
elles ont envoyé le rapport à l'État de pavillon. » 
 

Intervenant à l'appui de la demande du Secrétaire exécutif, une CPC a déclaré qu'une telle action serait 
accueillie favorablement, car elle renforcerait les efforts de l'ICCAT en matière de suivi de l'application. 
 
Une autre CPC a exprimé l’opinion selon laquelle, bien que le mandat actuel consiste à soumettre les 
infractions, un résumé plus exhaustif serait utile et il a été a suggéré de soumettre cette question au PWG 
pour examen. 
 
Recommandation de l’ICCAT visant à établir des normes minimales pour les programmes 
d’observateurs scientifiques à bord de navires de pêche (Rec. 16-14) 
 
Le Président a remercié le Secrétariat d'avoir préparé le document « Mise en œuvre de la Rec. 16-14 : 
programmes d’observateurs scientifiques » et a attiré l'attention du COC sur celui-ci. Ce document compile 
et résume les informations sur la mise en œuvre par les CPC des informations requises en vertu de cette 
Recommandation et leur déclaration. Le Président a noté que les déficiences dans la mise en œuvre de cette 
mesure et de la mesure antérieure (Rec. 10-10) ont été signalées à plusieurs reprises lors des réunions du 
COC au cours de la dernière décennie pour de nombreuses CPC. Les problèmes les plus courants soulevés 
sont les CPC qui ne déclarent pas leur couverture d'observateurs ou les CPC qui déclarent simplement 
qu'elles n'ont pas mis en œuvre un programme d'observateurs scientifiques des pêcheries nationales. 
Certaines CPC ont affirmé que la recommandation n'était pas applicable. Bien que la mesure prévoie une 
exemption en ce qui concerne le déploiement d'observateurs sur des navires de moins de 15 m lorsqu'il 
existe un problème de sécurité extraordinaire, les CPC doivent suivre un processus pour pouvoir recevoir 
l’approbation d’avoir recours à cette exemption, et, à la place, mettre en œuvre une approche de surveillance 
scientifique alternative qui collecte des données équivalentes. Ce processus inclut la soumission 
d'informations au SCRS sur l’approche alternative proposée pour évaluation et pour examen et adoption 
ultérieure par la Commission concernant l’utilisation de l’approche alternative avant de pouvoir l’appliquer. 
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Une CPC est intervenue pour remercier le Secrétariat ainsi que les CPC qui ont fourni des informations 
supplémentaires en réponse à la question de la CPC sur cette question. La CPC a exprimé un certain nombre 
de préoccupations, y compris le fait que seules 33 CPC avaient fourni les informations requises sur la 
conception et la mise en œuvre de leurs programmes nationaux d'observateurs scientifiques et que sept 
d'entre elles n'ont communiqué que des informations partielles. De plus, que le Secrétariat a signalé qu'il 
n'a pu traiter que les formulaires de moins de la moitié des CPC, ce qui laisse à la Commission d'importantes 
lacunes en matière d'information sur la manière dont la Rec. 16-14 est mise en œuvre plusieurs années 
après son adoption. Même avec les informations que le Secrétariat a compilées dans le document « Mise en 
œuvre de la Rec. 16-14 : programmes d’observateurs scientifiques », il est difficile d’avoir une image globale 
des CPC qui recueillent des données par le biais de programmes d'observateurs et qui déclarent ces données 
comme requis. La Rec. 16-14 est une mesure fondamentale pour la Commission, étant donné que toutes les 
mesures de conservation et de gestion des stocks de l'ICCAT reposent sur des données scientifiques solides. 
La CPC a demandé davantage de transparence quant à la question de savoir si chaque CPC respecte la norme 
minimale de couverture de 5% dans les Tableaux récapitulatifs de l’application lors des futures réunions 
annuelles. 
 
 
6.  Examen approfondi des feuilles de contrôle de la mise en œuvre des mesures s'appliquant aux 

istiophoridés conformément à la Rec. 18-05 paragraphe 4 
 
En présentant le point de l'ordre du jour, le Président a expliqué que cet examen approfondi des feuilles de 
contrôle des istiophoridés est réalisé tous les deux ans, conformément au paragraphe 4 de la Rec. 18-05 et 
a ouvert la voie à tout commentaire des CPC concernant le respect de l'exigence de la feuille de contrôle ou 
les problèmes systémiques dans la mise en œuvre des exigences relatives aux istiophoridés qui ont été 
reflétés dans les réponses des CPC. Le COC a procédé à un examen approfondi des feuilles de contrôle ; les 
questions suscitant des inquiétudes sont notées à l'appendice 5 de l’ANNEXE 9 et seront incluses dans les 
lettres adressées à chaque CPC. 
 
Une CPC a noté que quelques CPC indiquent qu'elles ne ciblent pas les istiophoridés et qu'elles n'ont pas de 
prises accessoires non plus, mais la CPC a souligné que l’obligation de déclaration existe toujours. La CPC 
s'est également déclarée préoccupée par le fait que les CPC ne fournissent pas de référence à leur législation 
ou réglementation nationale pertinente, comme cela est demandé dans la feuille de contrôle.  
 
Le Président a convenu que le fait que cela pourrait ne pas être une pêche ciblant les istiophoridés ne justifie 
pas de ne pas remplir la feuille de contrôle sur les istiophoridés et de ne pas respecter les exigences 
applicables des mesures concernant les istiophoridés, dont beaucoup ne concernent pas la pêche dirigée, 
mais plutôt les interactions de prises accessoires et les mesures d'atténuation. Le Président a noté que c'est 
en grande partie pour cette raison que les feuilles de contrôle pour les istiophoridés (et les requins) ont été 
révisées ces dernières années afin de limiter expressément les cas et les circonstances dans lesquels une 
réponse de type « Non applicable » (« N/A ») est autorisée. Le Président a également confirmé que la Rec. 
18-05 s’applique à tous les navires dans les pêcheries de l'ICCAT, quelle que soit leur taille, et qu'elle 
s'applique aux pêcheries à l'intérieur et à l'extérieur des ZEE dans la zone de la Convention de l’ICCAT. 
 
 
7.  Examen prioritaire des autres recommandations, en tenant compte du calendrier d'expiration 

des recommandations et, si possible, du calendrier des évaluations du SCRS, le cas échéant 
(conformément au plan stratégique pour l'examen des priorités en matière d’application, 
appendice 5 de l'ANNEXE 9 du Rapport de la période biennale 2018-2019, IIe partie (2019), 
Vol. 1) 

 
Le Président a attiré l'attention du COC sur le document « Plan stratégique pour l'examen des priorités en 
matière d’application : suggestions des CPC ». En 2019, le COC a convenu d'une approche visant à élaborer 
et à mettre à jour périodiquement un plan stratégique pour aider le COC à établir des priorités et à mener 
efficacement ses travaux. L'objectif de ce point de l'ordre du jour est de discuter des mises à jour possibles 
du plan stratégique, notamment par l'identification des questions prioritaires. Cette version reflète le 
document issu de la réunion de 2019 avec des modifications pour tenir compte des contributions écrites 
reçues pour la réunion de 2021 du COC avant le début de la réunion annuelle. 
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Une CPC a rappelé au COC qu'il avait déjà proposé l'inclusion à titre prioritaire de la Rec. 16-14 sur les 
normes minimales pour les observateurs et, dans le cadre de l'intention de la Commission d’examiner les 
feuilles de contrôle tous les deux ans, la CPC a suggéré que les feuilles de contrôle des requins soient revues 
en profondeur en 2023. Ceci s'ajoute à l'examen des recommandations arrivant à expiration et des stocks à 
évaluer. 
 
Une autre CPC a suggéré qu'il pourrait être approprié de revoir la question des priorités à la fin de la série 
de réunions, car des thèmes pourraient surgir qui mériteraient d'être inclus dans la liste des priorités. Pour 
ce qui est des « plongées en profondeur » prioritaires, il a été suggéré qu’il serait bon de ne pas se contenter 
d'examiner les questions où l’application n'est pas bonne, mais de prendre du recul et d'examiner les 
grandes mesures de conservation régissant les grandes pêcheries. Une plongée en profondeur pourrait 
permettre au COC de découvrir s'il y a des problèmes sous la surface qui pourraient être abordés ou 
améliorés. 
 
Le COC a soutenu le plan stratégique du COC, notant qu'il s'agissait d'un document vivant et susceptible 
d'être modifié à l'avenir. À cet égard, le Président a accueilli favorablement les commentaires 
supplémentaires écrits des CPC sur cette question afin de contribuer aux éventuelles révisions futures du 
plan. Étant donné que certaines des contributions décrites au cours de la réunion du COC n'ont pas été 
fournies par écrit et que seules quelques CPC sont intervenues sur ce point, le Président a indiqué son 
intention d'annexer le document « Plan stratégique pour l'examen des priorités en matière d’application : 
suggestions des CPC » (appendice 3 de l'ANNEXE 9) tel quel au rapport de la réunion, en réitérant qu'il 
serait ouvert à d'autres contributions pendant la période intersessions en vue d'examiner toute proposition 
de révision lors de la réunion annuelle de l'ICCAT de 2022. 
 
 
8. Examen des réponses apportées aux lettres du Président à la suite du processus de prise de 

décisions de la Commission de 2020 
 
Le Président a attiré l'attention sur le document « Réponses des CPC aux lettres du Président du Comité 
d’application » et les documents associés, qui contiennent les lettres envoyées aux CPC suite au processus 
décisionnel de la Commission de 2020 ainsi que les réponses des CPC à ce jour. Le Président a noté que le 
Secrétariat a développé un modèle de réponse standard dans lequel les CPC peuvent catégoriser leurs 
réponses concernant les sujets soulevés dans les lettres. Il a remercié le Secrétariat pour cette amélioration 
et a exprimé son avis que cela rendait les lettres beaucoup plus faciles à digérer. Toutefois, malgré ces 
améliorations, le Président a trouvé troublant que les réponses n'aient pas fait l'objet de l’attention 
escomptée lors des dernières réunions du COC pour examiner le contenu des réponses aux lettres de la 
Commission. Le Président a exprimé l’espoir qu'un examen beaucoup plus ciblé des réponses des CPC soit 
réalisé et qu'elles ne soient pas simplement renvoyées à l'examen CPC par CPC. Le Président a demandé 
l'avis des CPC sur la nature des réponses reçues et a encouragé les CPC à soulever des questions. Il a 
demandé aux membres du COC si les lettres de réponse contenaient des informations claires et appropriées, 
si elles reflétaient les prochaines étapes appropriées prises ou prévues par la CPC destinataire et si une 
réponse de suivi était nécessaire de la part de la CPC pour aider le COC à suivre les éventuelles questions 
d’application en suspens. 
 
L'Union européenne a exprimé son point de vue selon lequel il est extrêmement important de maintenir et 
de souligner à quel point il est crucial que les CPC qui reçoivent des lettres prêtent attention aux questions 
soulevées et y répondent correctement. Il y a beaucoup de réponses manquantes, ce qui est inquiétant. Et 
certaines réponses ne sont pas entièrement satisfaisantes. L’Union européenne a souligné le fait qu’il était 
important que les CPC procèdent à un examen critique de ces lettres et a indiqué qu’elle examinerait ces 
lettres dans le cadre de l'examen CPC par CPC. 
 
Les États-Unis se sont alignés sur les commentaires de l'UE, en notant qu’ils apprécient les lettres et les 
réponses et qu’ils se réjouissent d’avoir l’occasion d'avoir une discussion plus poussée sur les lettres elles-
mêmes à l'avenir. Les États-Unis ont également signalé qu’ils étaient prêts à aborder les problèmes 
découlant des lettres dans le cadre de l'examen CPC par CPC. 
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Le Secrétariat est intervenu pour suggérer que le groupe des Amis du Président du COC, s’il était convoqué 
à l’avenir, pourrait peut-être aider à examiner les lettres de réponse avant la réunion annuelle et à signaler 
les questions à débattre par le COC. Le Président a accueilli favorablement cette suggestion, et a rappelé de 
manière positive les contributions que le Japon a apportées au cours des années précédentes en tant qu'Ami 
du Président, lorsqu'il a fourni au COC son évaluation des réponses des CPC dans les feuilles de contrôle de 
la mise en œuvre des mesures s'appliquant aux requins. 
 
 
9.  Tableaux d'application 
 
Le Président a salué le travail accompli à ce jour pour mettre à jour et corriger les tableaux d’application. 
En ce qui concerne l'exactitude des tableaux d’application, le Président a invité les CPC à travailler avec le 
Secrétariat afin de résoudre les problèmes restants qui pourraient être identifiés lors de cette réunion.  
 
En ce qui concerne le thon obèse, des préoccupations ont été exprimées quant au fait que les 
surconsommations du Brésil et du Sénégal n'ont pas été correctement prises en compte dans leurs tableaux 
d’application respectifs. Le Brésil a souligné qu'il avait fourni toutes les données au Secrétariat en toute 
bonne foi et qu'il s'était engagé à respecter les mandats de la Commission, que sa surconsommation de 241 
t dépassait de moins de 4% sa limite de capture et qu'il travaillerait avec le Secrétariat pour résoudre les 
problèmes dans le tableau.  
 
Le Sénégal a indiqué qu'il souhaitait d'abord chercher à traiter la question de la surconsommation au sein 
de la Sous-commission 1. 
 
Le Président a encouragé la résolution de ces questions, en attirant l'attention sur la Rec. 19-02, paragr. 4 
(a)-(c), qui établissait que les limites de capture de thon obèse prévues dans la Rec. 19-02 paragr. 4(a)-(c) 
étaient contraignantes pour toutes les CPC au cours de 2020 et appliquées aux fins du remplissage des 
tableaux d'application à la réunion annuelle de 2021, afin de refléter avec précision les futures possibilités 
de pêche des CPC. 
 
Avec l'aide du Secrétariat, les tableaux d'application pour le thon obèse du Brésil et du Sénégal ont été 
corrigés et publiés dans les versions ultérieures des tableaux d’application. 
 
Le COC a approuvé tous les tableaux, à l'exception de celui sur le thon obèse et le germon de l'Atlantique 
Sud, qui n'avaient pas été achevés à la fin des sessions du COC. Au lieu de cela, ces deux tableaux ont été 
laissés ouverts et transmis, avec les tableaux approuvés, à la Commission pour approbation, le cas échéant 
(appendice 4 de l'ANNEXE 9). 
 
En clôturant ce point, le Président a noté que, comme toujours, les tableaux sont susceptibles d'être révisés 
dans les années à venir lorsque les prises déclarées sont révisées, et que dans le cas de l’Union européenne 
et de la Namibie, il avait été reconnu qu’il était nécessaire d’éventuellement revoir leurs tableaux respectifs 
pour le makaire bleu et le makaire blanc en raison d'une mauvaise identification potentielle de certaines 
captures en tant que makaire indo-pacifique. 
 
 
10. Examen d'autres informations pertinentes, y compris les soumissions au titre de la Rec. 08-09 
 
Le Président a introduit ce point de l'ordre du jour par une mise au point sur le processus. Notant que les 
auteurs des documents visés par la Rec. 08-09 participent à la réunion en tant qu'observateurs, le Président 
a recommandé qu'une dérogation à l'ordre normal de parole de l'ICCAT (les CPC avant les observateurs) 
était justifiée.  
 
Un représentant de The Pew Charitable Trusts (PEW) a présenté une soumission conjointe de PEW et de 
Global Fishing Watch intitulée « A Comparative Analysis of AIS Data with the International Commission for 
the Conservation of Atlantic Tunas Reported Transshipment Activity in 2019 » (Analyse comparative des 
données AIS avec les activités de transbordement déclarées par la Commission internationale pour la 
conservation des thonidés de l'Atlantique en 2019). Le représentant de PEW a fait remarquer que c'est la 
troisième année consécutive que Pew soumet des informations à l'ICCAT en utilisant le système 
d’identification automatique (AIS) et en appliquant l'outil pour rechercher une éventuelle non-application. 

https://iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2008-09-f.pdf
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En partenariat avec Global Fishing Watch, PEW recherche des activités en mer qui ne correspondent pas 
aux rapports de transbordement. En 2019, dans le premier document que PEW élaborait sur ce sujet, PEW 
a noté qu’il avait employé les données de 2017 (délai de 2 ans dans les données inhérent à l'analyse) en 
supprimant toute activité qui ne concernait manifestement pas les espèces de l'ICCAT. Maintenant, les 
données reflètent les activités d’errance (navires restant au même endroit pendant une longue période) et 
certaines autres activités (par exemple, si le navire de transbordement est en interaction avec un 
palangrier). PEW a expliqué que, la première année, ils avaient évalué l'outil ; la deuxième année, ils avaient 
exploré les cas de non-application potentielle ; la troisième année (2021), ils s’étaient concentrés sur les 
échappatoires en matière de politique. PEW a noté qu'il existe une proposition à examiner par l'ICCAT au 
sein du PWG qui, selon eux, traite des lacunes potentielles. PEW encourage les CPC à soutenir et à adopter 
la proposition qui, entre autres, limite les navires de transbordement à ceux qui sont sous le pavillon d'une 
CPC de l'ICCAT, raccourcit le délai entre l'événement de transbordement et la déclaration requise à la 
CPC/Secrétariat, et améliore la manière dont les informations relatives aux navires de transport sont 
présentées au Comité d'application. 
 
Le Président a remercié PEW pour sa présentation et pour la préparation de ces rapports. Il a noté que ce 
type de contribution était conforme à la Recommandation 08-09 et constituait une bonne utilisation du 
processus. La contribution des non-CPC est précieuse et ajoute une perspective utile, et cette présentation 
et ce processus illustrent le rôle important que la société civile peut jouer dans le renforcement des efforts 
de l'ICCAT pour améliorer l’application. Elle fournit une base à l’ICCAT pour examiner plus en profondeur 
les problèmes d’application mis en lumière par ces non-CPC, et sert également de source d'information 
importante pour les parties prenantes qui cherchent à obtenir des changements dans la manière dont les 
règles de l’ICCAT sont mises en œuvre et appliquées au niveau national. Il a noté que les informations 
contenues dans ces documents avaient, au cours des années précédentes, conduit à des enquêtes 
constructives de la part des CPC, telles que les enquêtes des CPC sur d’importantes activités d’errance 
identifiées pour les navires de charge libériens. 
 
Le Japon a exprimé son intérêt et son soutien à l'amélioration de la recommandation de l'ICCAT sur les 
transbordements, inspiré en partie par les informations contenues dans la Rec. 08-09 et a déclaré qu’il a 
travaillé avec d'autres CPC, dont les États-Unis, à cet égard, notamment sur les moyens de renforcer le suivi 
des activités de transbordement. 
 
Une CPC a déclaré qu'il était inquiétant de voir l'ampleur des activités de transbordement potentiellement 
illégales, notant également qu’elle avait détecté un certain nombre d'activités préoccupantes à l'extérieur 
de sa ZEE. En ce qui concerne la question du transbordement illégal, le « Projet de Recommandation de 
l'ICCAT sur un programme d'inspection internationale conjointe (JIS) dans l'Atlantique Ouest », qui est une 
proposition relative à l'embarquement et à l'inspection en haute mer, examinée par le PWG cette année, 
pourrait également permettre d'identifier des questions problématiques. 
 
Une autre CPC, tout en remerciant Pew, a exprimé son point de vue selon lequel l'AIS n'est pas destiné à des 
fins de surveillance, car il y a parfois des problèmes avec les signaux indiquant qu'un navire se trouve 
quelque part où il n'est pas.   
 
Le Président a pris note de la diversité des points de vue sur l'opportunité d'utiliser l'AIS, et du fait que le 
vol des signaux peut être un problème. Cependant, même un signal AIS volé a la capacité de transmettre et 
pourrait donc indiquer qu'un navire se trouve quelque part en train de commettre potentiellement des 
infractions aux mesures de l’ICCAT ou d’échapper à la surveillance. Pour cette raison, le Président a observé 
qu'il peut être utile de suivre les signaux AIS qui peuvent indiquer une infraction.  
 
 
11.  Examen de la mise en œuvre et de l’application par les CPC des exigences de l'ICCAT, en se 

concentrant sur les questions et/ou les cas prioritaires  
 
Le COC a procédé à l'examen CPC par CPC de l'application des exigences de l'ICCAT. Les problèmes 
potentiels d’application pour les CPC et les explications écrites des CPC ont été inclus dans les tableaux 
récapitulatifs de l’application (appendice 5 de l’ANNEXE 9) préparés par le Secrétariat en consultation 
avec le Président du COC. Il a été demandé aux CPC de fournir des informations actualisées sur les mesures 
prises ou prévues pour résoudre les problèmes d’application potentiels soulevés dans les documents de 
réunion du COC, ainsi que d'autres informations si nécessaire.  
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12.  Examen des informations concernant les non-CPC 
 
Attirant l'attention sur le document « Réponses de NPC aux lettres du Président du Comité d’application », 
qui contient la correspondance échangée avec les NCP au cours de l'année précédente, à la demande du COC, 
le Président a expliqué que l'objectif de ce point de l'ordre du jour était de recueillir des informations 
relatives aux non-CPC qui semblent participer aux pêcheries de l'ICCAT mais qui ne coopèrent pas avec 
l'ICCAT, et de déterminer comment améliorer la communication et la coopération avec l'ICCAT, et en 
définitive l'observation des mesures de l'ICCAT. Dans l'intérêt du temps, comme le temps de réunion 
disponible était presque terminé, le Président a suggéré que le COC se concentre sur les non-CPC qui ont 
reçu des lettres au cours de la dernière année. Si ces non-CPC n'ont pas suffisamment répondu ou atténué 
les problèmes, le Président a suggéré d’accepter en principe de renouveler simplement la correspondance 
avec ces non-CPC - les invitant à participer aux travaux de l'ICCAT, et à soumettre des informations sur la 
façon dont elles cherchent à traiter les ponctions importantes d'espèces de l'ICCAT (par exemple, Sainte-
Lucie, St Kitts & Nevis). Comme il n'y a pas eu de demandes des assistants, le Président a considéré cela 
comme un soutien et s'est engagé à élaborer des lettres de suivi si nécessaire avec l'aide du Secrétariat. 
 
 
13.  Détermination des mesures recommandées visant à résoudre les problèmes de non-

application des CPC et les problèmes relatifs aux NCP 
 
Sur la base des recommandations élaborées par le Président en tenant compte des informations disponibles 
et des discussions lors des sessions du COC, en particulier au titre du point 11 de l'ordre du jour, le COC a 
recommandé à la Commission d'envoyer à 31 CPC des lettres sur les questions d’application, en demandant 
aux CPC de répondre en fournissant des informations sur la manière dont elles traitent les questions 
identifiées. 
 
Le COC a également recommandé à la Commission de maintenir l'identification de cinq pays dans le cadre 
de la Rec. 06-13 sur les mesures commerciales : Guinée Bissau, République de Guinée, Namibie, Costa Rica 
et Guyana. 
 
Les actions recommandées par le COC reflétées dans la colonne des « Mesures prises en 2021 » des Tableaux 
récapitulatifs de l’application (appendice 5 de l’ANNEXE 9) ont été renvoyées à la Commission pour 
approbation. 
 
 
14.  Examen des demandes d'octroi du statut de coopérant 
 
Le Président a noté qu'il n'y avait pas de nouvelles demandes d’octroi du statut de Partie, Entité ou Entité 
de pêche non-contractante coopérante, et que selon les termes de la Rec. 03-20, le statut de coopérant est 
réputé renouvelé, sauf décision contraire de la Commission. Une lettre de la Bolivie sollicitait un 
renouvellement ; le Président a fait remarquer que, bien qu'une telle demande ne soit pas nécessaire, 
l'intérêt de la Bolivie est apprécié. N'ayant reçu aucune objection, le Comité d’application a recommandé à 
la Commission de renouveler le statut de coopérant de la Bolivie, du Taipei chinois, du Suriname, de la 
Guyana et du Costa Rica. 
 
 
15.  Examen des progrès accomplis par le Groupe de travail sur les technologies de déclaration en 

ligne et prochaines étapes 
 
En présentant ce point de l'ordre du jour, le Président a exprimé son point de vue selon lequel l’initiative de 
développer un Système intégré de gestion en ligne (IOMS) est extrêmement importante pour améliorer 
l'application des mesures de l'ICCAT, étant donné qu'elle facilitera la déclaration opportune et précise tout 
en réduisant la charge des CPC en matière de déclaration et du COC en matière d'examen des informations 
d’application. Le Président du COC a remercié la Présidente du Groupe de travail, Mme Terra Lederhouse 
(États-Unis), le Secrétariat ainsi que tous les autres participants à ces travaux pour les progrès significatifs 
réalisés ces dernières années. Le Président a invité la Présidente du Groupe de travail à faire le point sur la 
situation. 
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Mme Lederhouse a attiré l'attention sur le rapport de situation du Groupe de travail, « Groupe de travail sur 
l’élaboration d’un système de déclaration en ligne - rapport de situation de 2021 » (appendice 6 de 
l’ANNEXE 9) et a donné au COC un aperçu des activités du Groupe de travail depuis le processus de 
correspondance de la Commission de 2020. Mme Lederhouse a présenté un document de décision pour 
examen par le COC visant à prolonger le mandat du Groupe de travail pour qu'il achève ses travaux, « Projet 
de recommandation de l'ICCAT visant à poursuivre l’élaboration d'un système intégré de déclaration en 
ligne ». 
 
Le Président a remercié Mme Lederhouse et a noté que cette mise à jour était encourageante. 
 
Une CPC est intervenue pour soutenir les travaux du Groupe de travail et le plan de travail et a exprimé son 
point de vue selon lequel le Groupe de travail est chargé non seulement de revoir les obligations actuelles 
en matière de déclaration afin de réduire les redondances mais également de recommander au COC des 
améliorations et des nettoyages des exigences de déclaration, ce qui est une priorité essentielle pour cette 
CPC. D'autres CPC sont intervenus pour soutenir cette approche. Le Président a noté que le Groupe de travail 
pourrait certainement travailler à l’identification des façons de rationaliser les obligations de déclaration, 
tout en rappelant aux CPC qu'il s'agit également d'une question qui peut être abordée par d'autres organes 
subsidiaires de l'ICCAT ayant la responsabilité de l'exigence de déclaration en question. La Présidente du 
Groupe de travail a approuvé ce point, notant que le Groupe de travail n'aurait pas l'autorité d'abroger les 
exigences actuelles en matière de déclaration, mais pourrait conseiller la Commission ou les organes 
subsidiaires concernés sur d'éventuelles redondances. 
 
Pour clore ce point, le Président a noté que ce projet de Recommandation bénéficiait d'un large soutien et a 
indiqué qu’il serait renvoyé à la Commission pour adoption. 
 
 
16.  Autres recommandations à la Commission pour améliorer l’application, y compris l'examen 

d'un calendrier d'actions pour une application future basée sur la Rés. 16-17 
 
Le Président a présenté le « Document de travail sur un projet de programme d’actions : Gravité des types 
de non-application des dispositions spécifiques de l'ICCAT » qui a été préparé par le Secrétariat en 
consultation avec le Président du COC. Il a expliqué que le document s'appuie sur un certain nombre de 
versions antérieures de cet outil qui ont été utilisées par le COC. Il a également expliqué que le document 
reflète une quantité substantielle de travail remontant à 2010 pour développer des orientations ou des 
règles plus claires sur la façon dont l'ICCAT devrait répondre aux cas de non-application. Comme cela a été 
discuté lors de la session du COC de la veille, l'ICCAT a eu du mal à prendre des mesures en réponse à la 
non-application des CPC face aux dimensions politiques des ORGP. De nombreuses CPC hésitent à soutenir 
les mesures significatives contre une autre CPC qui pourrait se trouver en face d’elle à la réunion de l'ICCAT. 
L’intention du programme d'actions est de supprimer la politique de l'équation, en s'engageant à l'avance 
sur un ensemble standardisé de réponses appropriées aux différents types de non-application. La version 
initiale de cet outil catégorise différents types de problèmes d’application et présente une superposition de 
différents niveaux de gravité. Dans la Rec. 16-17, l'ICCAT s'est engagée à poursuivre l'élaboration du 
programme d'actions afin de le rendre plus utile au COC. Le Président a remercié le Secrétariat d'avoir 
fourni le premier projet de ce document, a donné la parole aux CPC, et a encouragé les CPC à soumettre des 
contributions écrites lors de cette réunion. 
 
Une CPC a remercié le Secrétariat et le Président du COC pour leur travail réalisé concernant cette 
importante initiative et a formulé plusieurs commentaires préliminaires sur le projet de calendrier 
d’actions. Premièrement, la CPC a noté qu’il était nécessaire d’affiner la corrélation entre la gravité des 
actions et la sévérité des mesures proposées. La CPC a indiqué, par exemple, que la lettre d'identification, 
au moins dans la catégorie B, devrait arriver plus tôt dans le processus - plutôt que d'attendre la troisième 
année. La CPC a noté que les références à des « mesures commerciales » devraient être employées avec 
prudence. Dans les cas où cela s'avère approprié, le calendrier d’actions devrait faire référence à l'intégralité 
des dispositions pertinentes du paragraphe 6 de la Rec. 06-13 de l'ICCAT concernant les mesures 
commerciales. La CPC a précisé que les mesures commerciales devraient être considérées comme un 
dernier recours dans le cas où toutes les autres mesures correctives ont échoué. 
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Une autre CPC a réaffirmé son soutien à l’effort visant à renforcer le processus d’application de l’ICCAT et 
voulaient s’assurer que chacune des catégories couvre l'ensemble des différents types de mesures dont 
dispose l’ICCAT. La CPC a également noté que cet effort permettra d'accroître la transparence et de 
renforcer l'efficacité du processus d'évaluation de l’application grâce à l'application d'une série complète 
de mesures réactives, tout en favorisant également l'équité, y compris en tenant compte des circonstances 
atténuantes. 
 
Une autre CPC a précisé que le projet de calendrier d’actions vise à classer les différents types d'actions, 
plutôt qu’à dicter la gravité des actions à entreprendre. Cette CPC a également noté que si une CPC est 
identifiée pour une non-application, elle devrait avoir la possibilité de fournir un plan d'amélioration à 
l'attention du COC. Cela permettrait aux CPC de résoudre réellement les problèmes en permettant au COC 
de conserver le contrôle de la mise en œuvre du plan d'amélioration 
 
Le Président a convenu que le fait de demander aux CPC de fournir un plan de mise en œuvre ou 
d’amélioration serait un outil utile. 
 
Au cours de la réunion de 2021, les CPC ont fourni des commentaires écrits sur le plan, qui a été révisé en 
conséquence et publié. Le plan est joint comme document de travail ainsi que des commentaires écrits 
additionnels soumis par les CPC (appendice 7 de l’ANNEXE 9). Le Président a suggéré que la 
correspondance sur ce document se poursuive avant la réunion annuelle de 2022 afin de garantir que des 
progrès soient accomplies en vue de l'adoption. 
 
Le COC a identifié un certain nombre d'autres actions futures visant à améliorer l’application, notamment : 
 

- La mise en œuvre progressive des recommandations précédentes du COC concernant un 
processus visant à faciliter le renforcement des capacités et l'assistance technique pour améliorer 
l’application, en notant l'importance de ce type d'outil pour faire avancer le travail du COC ; 

- L'élaboration, avec la contribution des CPC, du Président et du Secrétariat, d'une méthodologie 
permettant au COC de mener des examens approfondis efficaces des mesures considérées comme 
étant prioritaires par la Commission, et, l’examen de la possibilité d’améliorer les possibilités que 
les membres du groupe des Amis du Président du COC et d'autres CPC jouent un rôle en aidant à 
diriger l'analyse et la discussion des points prioritaires. 

 
La déclaration de l'UE au COC sur le document susmentionné est jointe à l'appendice 8 de l'ANNEXE 9. 

La déclaration de Pew Charitable Trusts (PEW) sur ce sujet figure à l'appendice 9 de l'ANNEXE 9. 
 
 
17. Élection du Président 
 
À la lumière du processus continu qui a été convenu pour la nomination et l'élection des présidents au cours 
de la toute première réunion annuelle virtuelle de l’ICCAT, cette question a été renvoyée à la Commission 
pour décision.∗ 
 
 
18. Autres questions 
 
Le Président a attiré l'attention du COC sur les documents des observateurs affichés sur le site Web des 
documents de réunion de l'ICCAT, y compris une soumission de Pew sur une série d'ateliers d’application 
organisés par l'ISSF et Pew. De nombreux membres du personnel de l'ICCAT et des CPC y ont participé. Ils 
ont permis de discuter de la manière dont les ORGP effectuent les examens d’application, en vue d'identifier 
les meilleures pratiques. Comme le Président voulait s'assurer que ces efforts étaient connus, afin 
d'informer sur le travail du COC à l'avenir, il a donné la parole à PEW afin qu’ils présentent leur soumission. 
 
  

 
∗ La Commission a examiné cette question après la clôture de la réunion du COC et a réélu M. Derek Campbell (États-Unis) à la 
présidence du COC pour la prochaine période biennale (2022-23). 
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Le représentant de PEW a informé le COC qu'en 2021, trois ateliers ont été coordonnés par PEW et l'ISSF 
pour réunir des experts de six comités d’application d’ORGP ; les ONG ont fourni une plateforme pour 
faciliter les discussions, qui se sont concentrées sur la collecte de données, la transparence dans le processus 
d’application et les moyens de traiter les cas persistants de non-application. Deux documents 
d’observateurs ont été publiés sur le site web de la réunion : « Deuxième atelier virtuel d'experts sur les 
meilleures pratiques en matière d’application dans les ORGP » et 2Atelier virtuel d'experts sur les 
meilleures pratiques en matière d’application dans les ORGP ». Le rapport du troisième atelier sera 
disponible sous peu. 
 
 
19. Adoption du rapport et clôture 
 
Il a été décidé que le rapport de la réunion du Comité serait adopté par correspondance.  
 
En levant la séance, le Président a remercié tout particulièrement l'équipe d'application du Secrétariat, les 
autres membres du personnel du Secrétariat, les interprètes et les traductrices pour leurs efforts inlassables 
et leur travail de la plus haute qualité, qui ont contribué à faire de cette réunion virtuelle un succès. Il a 
également remercié chaleureusement les CPC pour leur contribution. Même face aux défis posés par la 
réunion virtuelle en raison de la pandémie mondiale, le Président a noté que le COC avait accompli un travail 
considérable et il a de nouveau salué le dur travail de tous ceux qui ont contribué à la réussite de la réunion, 
parfois agréablement accompagnée par la pratique du violon des filles du Président qui se déroulait un 
étage plus bas et malgré le fait que le Président du COC travaillait depuis un grenier non chauffé de sa maison 
normalement réservé à la gymnastique. 
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Appendice 1 de l’ANNEXE 9 
 

Ordre du jour 
 

1. Ouverture de la réunion 
 
2. Désignation du rapporteur 
 
3. Adoption de l'ordre du jour 
 
4. Examen des progrès accomplis dans le suivi de la deuxième évaluation des performances de l’ICCAT et 

examen de toute action nécessaire 
 
5.  Examen du rapport du Secrétariat au Comité d'application 
 
6.  Examen approfondi des fiches de contrôle de la mise en œuvre des mesures s'appliquant aux 

istiophoridés (conformément à la Rec. 18-05 ; parag. 4) 
 
7.  Examen prioritaire des autres recommandations, en tenant compte du calendrier d'expiration des 

recommandations et, si possible, du calendrier des évaluations du SCRS, le cas échéant [conformément 
au plan stratégique pour l'examen des priorités en matière d’application, appendice 5 de l'ANNEXE 9 
du rapport de la réunion annuelle de 2019] 

 
8. Examen des réponses apportées aux lettres du Président à la suite du processus décisionnel de la 

Commission de 2020 
 
9. Tableaux d'application  
 
10. Examen d'autres informations pertinentes, y compris les soumissions au titre de la Rec. 08-09 
 
11.  Examen de la mise en œuvre et de l’application par les CPC des exigences de l'ICCAT, en se concentrant 

sur les questions et/ou les cas prioritaires 
 
12. Examen des informations concernant les non-CPC 
 
13. Détermination des mesures recommandées visant à traiter les questions de non-application des CPC 

et questions relatives aux NCP soulevées aux points 5 et 6 de l’ordre du jour 
  

a) Approbation de l’annexe d'application  
b) Identification ou autres mesures à prendre en vertu de la Recommandation sur les mesures 

commerciales (Rec. 06-13) 
c) Action en vertu des recommandations liées aux données (Recs 05-09 et 11-15) 

 
14. Examen des demandes d'octroi du statut de coopérant 
 
15. Examen des progrès accomplis par le Groupe de travail sur les technologies de déclaration en ligne et 

prochaines étapes 
 
16. Autres recommandations à la Commission pour améliorer l’application, y compris l'examen d'un 

calendrier d'actions pour une application future basée sur la Rés. 16-17. 
 
17. Élection du Président 
 
18. Autres questions 
 
19. Adoption du rapport et clôture
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Appendice 2 de l’ANNEXE 9 
 

Tableau actualisé des recommandations formulées par le Groupe de travail ad hoc chargé d’assurer le suivi de la deuxième évaluation des performances 
de l'ICCAT et état d’avancement des mesures prises par l’ICCAT 

 

Chapitre 
du 

rapport 
Recommandations 

D
ir

ec
ti

on
 

Ca
le

nd
ri

er
 

Prochaines étapes 
proposées 

Observations du 
comité chargé de 
l'évaluation des 
performances 

Actions à prendre, ou 
déjà prises 

État 
d'achèv
ement 
après 

la 
réunion 
annuell

e 

Commen-
taires 

Collecte 
et 
partage 
des 
données 

5. Le Comité 
recommande que le 
Comité d’application 
effectue des recherches 
sur la possible non-
déclaration des prises 
accidentelles réalisées 
par des navires ne 
figurant pas sur la liste 
des navires autorisés à 
pêcher ces dernières. 

COC M 
Renvoyer au COC afin 
qu'il prenne les mesures 
qui s'imposent. 

Le Comité d’évaluation 
des performances 
estime que cela ne 
constituera 
probablement pas un 
grand problème (page 
10). 

Lors de la réunion de 
2017, il a été noté que, à 
ce moment-là, le COC ne 
disposait pas de données 
suffisantes pour évaluer 
pleinement l'ampleur du 
problème. Compte tenu 
de cela et de l'observation 
du comité chargé de 
l’évaluation des 
performances, aucune 
action n'a été prise mais 
le point reste ouvert. 

En 
cours   

6. Le Comité 
recommande de 
concevoir un mécanisme 
permettant aux petits 
pêcheurs occasionnels ne 
disposant pas d’allocation 
de pêche de déclarer 
leurs captures sans faire 
l’objet de sanctions. 

COC M 

Renvoyer au COC, en 
coopération avec les 
autres organes 
pertinents, pour examen 
ainsi qu’aux Sous-
commissions car la 
question pourrait 
également être abordée 
dans le contexte des 
recommandations de 
gestion. 

Des efforts globaux 
devraient être 
coordonnés dans un 
premier temps par le 
PWG. 

Renvoyé au PWG   

Revenir 
sur ce 
point en 
réponse 
au suivi 
par le 
PWG. 
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Makaire 
bleu et 
makaire 
blanc 

37. Le Comité considère 
que l’ICCAT doit 
renforcer ses mesures 
relatives à l’application, 
étant donné que la Rec. 
15-05 ne produira aucun 
résultat tant qu’une 
grave sous-déclaration se 
poursuivra. 

COC S 

Renvoyer au COC pour 
qu’il examine 
l'application de la 
déclaration de données 
et d’autres obligations 
liées aux istiophoridés et 
recommande les mesures 
nécessaires.  

Il a été demandé au 
SCRS de fournir à la 
Commission un plan 
d’amélioration des 
données sur les 
istiophoridés en 2017, 
qui viendra étayer les 
discussions sur cette 
question au sein de la 
Sous-commission. 

En 2018, la Commission a 
adopté la feuille de 
contrôle de la déclaration 
concernant les 
istiophoridés afin 
d'améliorer les 
informations sur les 
pêcheries d'istiophoridés 
des CPC et la mise en 
œuvre des exigences de 
l'ICCAT concernant ces 
espèces et le COC a 
recommandé que l’ICCAT 
envoie une lettre aux NCP 
dont on sait qu’elles 
capturent des makaires. 
Ces dernières années, 
certaines CPC ont été 
identifiées en vertu de la 
recommandation relative 
aux mesures 
commerciales de l'ICCAT 
ou ont reçu une lettre 
d’application concernant 
la surconsommation de 
makaires et le non-
respect des exigences 
concernant les makaires 
imposées par l'ICCAT. En 
2021, le COC a procédé à 
un examen approfondi 
des feuilles de contrôle 
des istiophoridés. 

En 
cours.   
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Requins 

41. Le Comité 
recommande que le 
Comité d’application 
accorde la priorité à la 
question de la 
déclaration des données 
sur les requins et de la 
maigre déclaration sur 
les stocks de makaire 
bleu et de makaire blanc. 

COC S 
Renvoyer au COC pour 
examen et détermination 
des mesures à prendre 

  

La feuille de contrôle de la 
mise en œuvre des 
mesures s'appliquant aux 
requins a été adoptée 
dans la Rec. 16-13 et a été 
mise à jour sur la base de 
la Rec. 18-05. Des 
révisions ultérieures y 
ont été apportées pour 
refléter les nouvelles 
Recommandations.  

Termin
é (mais 
fera 
l’objet 
d’un 
examen 
régulier
). 

  

Mesures 
du 
ressort 
de l'État 
du port 

69. Consacre davantage 
d’efforts à l’évaluation 
approfondie de 
l’application de ses 
mesures du ressort de 
l’État du port et spécifie 
les conséquences 
découlant de la non-
application. 

COC S 

Renvoyer au PWG afin 
qu’il examine la mise en 
œuvre et détermine les 
éventuelles améliorations 
techniques qui 
pourraient être 
nécessaires.  Renvoyer au 
COC afin qu’il examine les 
éventuelles questions de 
non-application et 
recommande les mesures 
adéquates. 

 

Depuis 2017, le COC émet 
des préoccupations 
d’application liées à la 
mise en œuvre par les 
CPC de certaines 
dispositions, notamment 
les exigences relatives à la 
désignation des ports et à 
la soumission des 
rapports d'inspection au 
port à l'ICCAT. La 
Recommandation a été 
mise à jour et renforcée 
pour exiger le refus 
d'entrée au port et l'accès 
aux services portuaires 

En 
cours 

 

Mécanis
mes 
coopérati
fs visant 
à 
détecter 
et 
empêche
r la non-

78. Le Comité 
recommande que le COC 
identifie les principales 
priorités en matière 
d’application parmi 
toutes les pêcheries et 
programme ses travaux 
en conséquence. 
L’identification du non-

COC S 

Le COC devrait examiner 
cette question compte 
tenu des termes de la 
Rec. 16-22 récemment 
adoptée. 

  

En 2018, le COC a donné 
la priorité à l'examen de 
la mise en œuvre des 
mesures relatives aux 
requins et, en 2018, a 
adopté la Rec. 18-06 pour 
poursuivre la soumission 
et la priorisation de la 
feuille de contrôle 

En 
cours   
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applicati
on 

respect des exigences en 
matière de déclaration ou 
d’une déclaration 
incomplète par les CPC 
devrait être confiée au 
Secrétariat de l’ICCAT et 
ses rapports soumis au 
COC avant la réunion 
annuelle. 

concernant les requins 
pendant les années à 
venir. Le COC a également 
adopté la Rec. 18-05, une 
feuille de contrôle 
similaire pour améliorer 
la déclaration des 
données sur les 
istiophoridés. En 2018, le 
COC a également discuté 
de l'élaboration d'un plan 
stratégique permettant la 
priorisation et l’examen 
approfondi de certaines 
mesures selon un cycle 
annuel de réunions qui 
serait déterminé par le 
COC, en tenant compte 
d'une proposition de 
calendrier que le 
secrétariat pourrait 
préparer pendant la 
période intersessions. En 
2019, le COC a approuvé 
un calendrier 
d'établissement des 
priorités de mesures 
spécifiques lors de 
futures réunions. En 
2021, le Président a 
travaillé avec le 
Secrétariat pour 
renforcer les feuilles de 
contrôle en ne 
permettant pas la 
réponse « N/A » lorsque 
cela n’est pas approprié. 
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Suite 
donnée 
aux 
infraction
s 

81. Le Comité considère 
que la tâche principale du 
COC devrait consister en 
une évaluation 
qualitative du degré de 
respect des mesures 
incluses dans les 
recommandations de 
l’ICCAT pour chaque 
pêcherie par les navires 
des Parties. 

COC S/
M 

Renvoyer au COC pour 
examen et détermination 
des mesures à prendre 

La mise en œuvre de la 
Rec. 16-22 devrait 
faciliter ce travail.  Une 
déclaration claire et en 
temps opportun par 
toutes les CPC en ce qui 
concerne la mise en 
œuvre des exigences de 
l’ICCAT est également 
cruciale. 

Le Président a proposé de 
reporter la discussion sur 
la façon d’établir des 
priorités lors des 
réunions futures, 
notamment en tenant 
compte de la manière 
dont cette question est 
abordée par les comités 
d’application des autres 
ORGP. 

   

Relations 
avec les 
non-
membres 
coopéran
ts 

99. Réexamine la Rec. 03-
20 afin, entre autres, de 
clarifier les droits des 
États et Entités disposant 
du statut de coopérant, 
d’intégrer les éléments 
de la Rés. 94-06, de 
remplacer le PWG par le 
COC et d’inclure une 
exigence visant à 
solliciter le 
renouvellement du statut 
de coopérant. 

COC M 

Renvoyer au COC pour 
qu’il examine la question 
du statut de coopérant et 
détermine si davantage 
de précision à ce sujet est 
nécessaire. 

Les rôles et 
responsabilités du COC 
et du PWG ont été 
clarifiés il y a quelques 
années et leurs 
mandats ne se 
chevauchent désormais 
plus.  La charge de 
travail de ces deux 
organes est intense 
pendant la réunion 
annuelle. 

Le Président du COC 
recommande de reporter 
les discussions de 03-20 
et 94-06 à de futures 
réunions. 

   

Relations 
avec les 
non-
membres 
non 
coopéran
ts 

101. Continue à suivre 
les activités halieutiques 
réalisées par des non-
membres non-
coopérants par une 
coopération entre le 
Secrétariat de l’ICCAT et 
les CPC, et entre les CPC. 

COC S 

Le Secrétariat, les CPC et 
le COC devraient 
continuer à assurer le 
suivi des activités de 
pêche des non-membres 
et de les porter à 
l’attention de la 
Commission. 

  

Ces dernières années, le 
COC a effectué un suivi 
des NCP réalisant des 
prises de makaires et a 
envoyé des lettres, mais 
peu de réponses ont été 
reçues à ce jour.  

En 
cours   

102. Envisage de 
prendre les sanctions 
opportunes à l’encontre 
des non-membres non 
coopérants qui 
continuent à ignorer les 

COC S 
Renvoyer au COC afin 
qu'il recommande les 
mesures appropriées. 

Le COC joue un rôle clé 
dans le suivi des 
activités de pêche des 
non-CPC et dans la 
recommandation de 
façons d’améliorer la 

Les mesures prises contre 
les non-membres non-
coopérants ont inclus des 
mesures de restriction du 
commerce (par exemple, 
la Géorgie et la Bolivie, 

En 
cours   
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requêtes de l’ICCAT 
sollicitant des 
informations et une 
coopération, ce qui est 
d’autant plus important 
pour les stocks 
surpêchés, tels que les 
makaires. 

coopération, y compris 
par le biais de 
l’application de la Rec. 
06-13 
(recommandation 
concernant les mesures 
commerciales). 

levées depuis) et, ces 
dernières années, 
l'identification dans le 
cadre de la 
recommandation de 
l'ICCAT relative aux 
mesures commerciales de 
certaines non-parties 
concernant la capture 
d’istiophoridés.  Le 
président a également 
recommandé que le COC 
examine plus avant des 
façons de mettre en 
œuvre progressivement 
la Résolution de l’ICCAT 
établissant un programme 
d'actions de l’ICCAT visant 
à améliorer l'application 
et la coopération des 
mesures de l’ICCAT (Rés. 
16-17) et a présenté à 
cette fin en 2021 un 
« Document de travail sur 
le projet de calendrier des 
actions : Gravité des types 
de non-application des 
dispositions spécifiques 
de l’ICCAT ». 

Collecte 
et 
partage 
des 
données 

6. bis Le Comité conclut 
que l’ICCAT est très 
performante en termes 
de formulaires convenus 
et de protocoles de 
collecte de données, 
mais, en dépit des 
progrès accomplis, il 
reste encore beaucoup à 

SCRS M     

En 2018, un examen 
exhaustif des feuilles de 
contrôle de la mise en 
œuvre des mesures 
s'appliquant aux requins 
a été réalisé, ainsi qu’une 
analyse plus approfondie 
des lacunes éventuelles 
liées aux prises 

En 
cours   
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faire particulièrement 
dans le cas des espèces 
accessoires et des rejets. 

accessoires et aux rejets. 
Le COC fera un suivi des 
mesures prises pour 
remédier aux 
insuffisances et des 
rapports actualisés 
devraient être fournis par 
les CPC pour lesquelles 
des insuffisances ont été 
détectées en 2018. En 
2018, le COC a également 
renvoyé aux sous-
commissions des 
problèmes éventuels 
concernant 
l’interprétation des 
mesures de l'ICCAT 
concernant cette 
question. De plus, l’ICCAT 
est en train de mettre au 
point une interface de 
déclaration en ligne afin 
de faciliter et d’améliorer 
le respect des exigences 
en matière de déclaration 
par les CPC. En 2019, le 
COC a procédé à un 
examen plus approfondi 
de la Recommandation de 
l’ICCAT visant à établir 
des normes minimales 
pour les programmes 
d’observateurs 
scientifiques à bord de 
navires de pêche (Rec. 
16-14), qui a mis en 
évidence l'absence 
générale de mise en 
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œuvre, et a renvoyé la 
question au PWG pour 
qu'il examine les 
améliorations techniques 
à apporter à cette mesure 
et au STACFAD pour qu'il 
examine la façon d’aider 
les CPC à en améliorer 
l'application. Le 
Secrétariat de l’ICCAT a 
également fait des 
progrès significatifs en ce 
qui concerne un système 
de déclaration en ligne. 

Mécanis
mes 
coopérati
fs visant 
à 
détecter 
et 
empêche
r la non-
applicati
on 

79. Le Comité 
recommande que des 
informations 
indépendantes des 
pêcheries, obtenues par 
les inspections en mer et 
au port et par le biais de 
programmes 
d’observateurs efficaces, 
soient mises à la 
disposition du COC afin 
que ce dernier réalise 
une évaluation efficace 
de l’application. 

PWG M 

Renvoyer au PWG afin 
qu’il détermine s’il existe 
des raisons techniques à 
l’origine d’erreurs de 
mise en œuvre et la façon 
de les résoudre si tel est 
le cas.  Renvoyer au COC 
afin qu’il détermine 
l’ampleur de la non-
application et 
recommande les mesures 
adéquates. 

Certaines informations 
indépendantes sont 
mises à la disposition 
du COC en raison des 
exigences de l'ICCAT, 
mais des problèmes de 
mise en œuvre et de 
déclaration existent 
dans certains cas qui 
peuvent limiter 
l'évaluation de 
l’application par les 
CPC. 

En 2016-2017, le COC a 
demandé des 
améliorations 
concernant la manière 
dont les cas de non-
application potentielle 
identifiés par les 
programmes 
d'observateurs de 
l'ICCAT sont présentés au 
COC pour examen.  
Quelques modifications 
ont été apportées, mais 
des améliorations 
supplémentaires 
pourraient être 
envisagées. 

En 
cours   
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Exigences 
en 
matière 
de 
déclarati
on 

87. Le Comité 
recommande que l’ICCAT 
envisage d’inclure une 
disposition dans les 
nouvelles 
recommandations, en 
vertu de laquelle les 
exigences de déclaration 
ne prendraient effet 
qu’après un délai de 9 à 
12 mois. Ce délai 
permettrait aux États en 
développement de 
s’adapter aux nouvelles 
exigences et revêt une 
importance particulière 
alors que le volume et/ou 
la nature de la 
déclaration ont 
significativement changé. 
Les difficultés que 
rencontrent les États en 
développement à 
instaurer de nouvelles 
exigences de 
déclaration/administrati
ves à court terme sont 
avérées dans le contexte 
de l’application. La 
possibilité d’appliquer 
immédiatement les 
nouvelles exigences de 
déclaration pour les CPC 
développées pourrait 
naturellement être 
maintenue si les CPC le 
jugent opportun. 

COM S 

Renvoyer à tous les 
organes de l’ICCAT 
susceptibles de 
recommander des 
exigences de déclaration 
contraignantes pour 
examen lors de la 
rédaction de ces 
recommandations. La 
Commission 
coordonnera l'action 
entre les organes. 

  
Pour le COC, report de la 
discussion à de futures 
réunions. 

En 
cours   
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Prise de 
décision 

91. Examine ses 
pratiques de 
fonctionnement afin de 
renforcer la transparence 
dans la prise de 
décisions, notamment 
sur l’allocation des 
possibilités de pêche et 
les travaux du groupe des 
Amis du Président. 

COM S 
La Commission 
coordonnera l'action 
entre les organes. 

La mise en œuvre de la 
Rés. 16-22 permettra 
d'accroître la 
transparence du 
processus des Amis du 
Président du COC. 

Les exigences adoptées 
dans la 16-22 et la Rec. 
18-07 qui améliorent la 
transparence du 
processus décisionnel du 
COC comprennent des 
délais révisés et la tenue 
d’une session 
extraordinaire du COC de 
deux jours tous les deux 
ans, afin que les 
discussions liées aux 
questions d’application 
soient mieux 
documentées et plus 
approfondies , ce qui 
permettrait aux CPC de 
mieux comprendre le 
fondement des décisions 
du COC. 

En 
cours   
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Appendice 3 de l’ANNEXE 9 

Plan stratégique pour l'examen des priorités en matière d’application : 
suggestions des CPC 

 
1. Objectifs 
 

(1) Donner la priorité aux mesures de conservation devant faire l'objet d'un examen plus approfondi 
certaines années afin d'améliorer l'efficacité et l'efficience du Comité d'application (COC), compte 
tenu du temps limité disponible lors les sessions du COC. 

(2) Identifier tout problème général d’application et proposer des solutions pour améliorer 
l’application des mesures respectives. 

 
2. Nature du plan stratégique 
 

(1) Le plan stratégique du COC vise à servir de guide pour l'établissement d'un calendrier des 
priorités à moyen et à long terme pour l'examen du COC. 

(2) Le plan stratégique ne crée pas d’exigences supplémentaires de déclaration. 
(3) Nonobstant ce plan stratégique, le COC examinera chaque année toutes les questions qu'il juge 

nécessaires, y compris les questions prioritaires permanentes comme la précision de la 
déclaration des prises et l’application des mesures de suivi. 

 
3. Critères et processus d'établissement des priorités 
 

(1) Lors de la réunion annuelle, le COC déterminera les questions prioritaires à examiner l’année 
suivante. 

(2) Pour déterminer les priorités pour une année donnée, le COC tiendra compte, entre autres, des 
contributions des CPC, du calendrier d'expiration des Recommandations de l'ICCAT et, si possible, 
du calendrier des évaluations du SCRS, le cas échéant. 

(3) Le COC peut donner la priorité à d’autres questions pouvant être examinées à tout moment, s’il y 
a lieu, en fonction, entre autres, des commentaires des CPC.  

(4) Le COC pourrait demander au Secrétariat de fournir des renseignements sommaires sur certaines 
des questions prioritaires, au besoin, afin de faciliter l'examen de l’application et les discussions. 

 
4. Questions en suspens pour un futur examen 
 

(1) Manière de réduire la charge de travail du Secrétariat. 
(2) Manière d’aligner les priorités du COC sur le calendrier annuel d'évaluation du SCRS et le plan 

stratégique du SCRS. 
(3) Manière de simplifier les exigences en matière de déclaration. 
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Addendum 1 de l’appendice 3 de l’ANNEXE 9 
 

Projet de calendrier de l’examen des priorités en matière d’application 
 
 
2021 (session spéciale de 2 jours avant la réunion de la Commission) [SA- retardé, en raison de la 
pandémie] 
 

− Examen approfondi CPC par CPC. 
− Examen approfondi des feuilles de contrôle sur les istiophoridés. 
− Recommandations arrivant à expiration et/ou stocks évalués en 2021, le cas échéant [SEC, à 

des fins de cohérence], le cas échéant [à confirmer par le Secrétariat]. 
 
 
2022 
 

− Recommandations arrivant à expiration et/ou stocks à évaluer en 2022, le cas échéant [SEC, à 
des fins de cohérence] [à confirmer par le Secrétariat] 

− L’examen de la mise en œuvre de la Rec. 16-14 sur la couverture par des observateurs 
scientifiques [États-Unis- Rec. 16-14 (sur les normes minimales pour la couverture par des 
observateurs scientifiques) aurait dû être réalisé par la Commission en 2019, mais cet examen 
a été retardé en raison d'autres questions urgentes en 2019, puis en raison de la pandémie. 
Un examen ciblé de la mise en œuvre des CPC pourrait contribuer à l'examen futur de cette 
mesure]. 

 
 
2023 (session spéciale de 2 jours avant la réunion de la Commission) 

 
− Examen approfondi CPC par CPC  
− Examen approfondi des feuille de contrôle sur les requins, en particulier la mise en œuvre de 

toute recommandation en vigueur pour le requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord. 
[Changement suggéré par les États-Unis]. 

− Recommandations arrivant à expiration et/ou stocks à évaluer en 2023, le cas échéant [SEC, à 
des fins de cohérence] [à confirmer par le Secrétariat]. 
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Tableaux d’application (Toutes les quantités sont en tonnes)    Appendice 4 de l’ANNEXE 9 
GERMON DU NORD 

 
Le BELIZE a l'intention d'utiliser 1,56 t de sa sous-consommation de 2017 en 2019 (Rec. 16-06, para 7). 
Le BELIZE a reçu un transfert de germon du Nord de 200 t du Taipei chinois au titre de 2019-2020. 
Le BELIZE a l'intention d'utiliser 50t de sa sous-consommation de 2018 (Q2018*0.25 = 50t) en 2020 (Rec. 16-06, para. 7) 
Le BELIZE a l'intention d'utiliser en 2021 53,75t de sa sous-consommation de 2019 (Rec. 16-06, par. 7) ; reçoit un transfert d'ALB-N du Taipei chinois : 200t (Rec. 20-04, par. 2). 
CANADA: toutes les captures de 2019 et de 2020 incluent les rejets morts. 
L’UNION EUROPÉENNE est autorisée à transférer en 2017 au Venezuela 60 t de sa part non utilisée de quota de 2015 (Rec. 16-06). 
UE : Le quota ajusté de l'UE pour l'ALB-N tient compte du transfert de 1,52 % de son quota initial au Royaume-Uni en 2021 et 2022.  
Le JAPON s’efforcera de limiter ses prises de germon du Nord à 4% au maximum de sa prise totale de thon obèse. 
JAPON: la limite ajustée de 2019 = prise de 2019 de BET * 4% (paragraphe 6 de la Rec. 16-06). 
CORÉE: la sous-consommation de 25% au maximum du quota de capture initial a été reportée tous les deux ans. 
SAINT-VINCENT-ET-LES-GRENADINES: les données de 2013-2015 pour le quota ajusté n'ont pas été adoptées par la Commission en 2015. En mars 2016, les données ci-dessus ont été soumises 
par correspondance aux CPC en cas d'objection. 
Les ÉTATS-UNIS sont autorisés à transférer en 2017 au Venezuela 150 t de sa part non utilisée de quota de 2015(Rec. 16-06). Aucun transfert n'est autorisé pour 2018. 
Le VENEZUELA aurait, pour 2017, 60, 150 et 114 t transférées par l'Union européenne, les États-Unis et le Taipei chinois, conformément à la Rec. 16-06. 
TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté pour 2018 est de 4281,62 t (= 3926 + 655,62-100-200) en raison de l'inclusion de la sous-consommation de 2016 et du quota de capture initial pour 2018 et 
des transferts respectifs de 100 t à SVG et de 200 t au Belize. 
TAIPEI CHINOIS: le quota ajusté pour 2019 est de 4543,93 t (= 3926 + (3271,70 * 0,25) -200) en raison de l'inclusion de la sous-consommation de 2017 et du quota initial de capture de 2019, et, 
des transferts de 200 t à Belize. 
TAIPEI CHINOIS: le quota ajusté pour 2020 est de 4707,5 t (= 3926 * (1 + 0,25) -200) en raison de l'inclusion de la sous-consommation de 2018 et du quota initial de capture initial de 2020, et, 
de la déduction du transfert de 200 t à Belize. 
TAIPEI CHINOIS : Le quota ajusté de 2021 est de 5198,4 t (=4416,9+3926*0,25-200) en raison de l'inclusion de la sous-consommation de 2019 et du quota de capture initial de 2021 et de la 
déduction des transferts de 200 t vers le Belize.  

ANNÉE 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2016 2017 2018 2019 2020 2016 2017 2018 2019 2020 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022
TAC 28000 28000 33600 33600 33600 37801
BARBADOS 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 38,10 15,90 14,60 7,12 10,18 201,90 224,10 235,40 257,88 254,82 240,00 240,00 250,00 265,00 265,00 295,75
BELIZE 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 398,50 448,44 385,14 216,09 326,05 51,50 1,56 64,86 200,47 138,95 450,00 450,00 450,00 416,56 465,00 495,75 495,75
BRAZIL 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 250,00 250,00 250,00 265,00 268,75 250,00 250,00 250,00 265,00 268,75 295,75
CANADA 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 19,92 16,99 26,40 31,19 12,46 230,07 233,01 223,60 233,81 252,54 250,00 250,00 250,00 265,00 265,00 295,75
CHINA 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 103,20 123,65 123,84 129,16 207,66 146,80 126,35 126,16 135,84 57,34 250,00 250,00 250,00 265,00 265,00 295,75
CHINESE TAIPEI 3271,70 3271,70 3926,00 3926,00 3926,00 4416,90 3134,00 2385,00 2926,00 2770,00 3549,00 655,62 1404,62 1355,62 1773,93 1158,50 3789,62 3789,62 4281,62 4543,93 4707,50 5198,40
CÔTE D'IVOIRE 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 150,56 248,70 0,00 75,91 14,19 99,38 1,30 201,30 189,09 250,81 250,00 250,00 201,30 265,00 265,00 295,75
COSTA RICA 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 4,65 11,23 4,90 1,35 0,64 195,35 188,77 195,10 213,65 241,36 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00
CURAÇAO 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 10,00 10,00 21,50 0,00 0,00 190,00 190,00 178,50 215,00 215,00 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00
EU 21551,30 21551,30 25861,60 25861,60 25861,60 29095,10 24308,65 20699,71 25086,83 30076,89 25580,70 233,05 6239,41 1007,82 -540,04 1288,72 24541,70 26939,12 26094,65 29536,85 26869,42 28121,02
FRANCE (St. P&M) 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 250,00 250,00 250,00 265,00 265,00 250,00 250,00 250,00 265,00 265,00 295,75
JAPAN 449,52 394,89 393,98 397,33 371,77 254,90 335,00 210,60 319,27 282,80 194,62 59,89 183,38 78,05 88,97 n.a n.a n.a n.a n.a n.a n.a
KOREA 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 13,18 7,90 27,27 48,48 115,90 236,82 242,10 222,73 216,52 149,10 250,00 250,00 250,00 265,00 265,00 295,75 295,75
LIBERIA 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 90,00 2,90 0,00 110,0 200,0 265,0 200,00 200,00 265,00
MAROC 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 20,00 20,00 20,00 25,00 29,00 230,00 230,00 230,00 240,00 236,00 250,00 250,00 250,00 265,00 265,00 295,75 295,75
MEXICO 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 2,19 0,38 7,19 0,29 1,45 247,81 249,62 242,81 264,71 263,55 250,00 250,00 250,00 265,00 265,00 295,75
PANAMA 215,00 242,00 175,92 39,08 215,00 242,00
ST.VINCENT & GRENADINES 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 291,60 296,20 173,26 180,45 251,73 6,89 3,80 133,63 38,35 13,27 298,49 300,00 306,89 218,80 265,00 295,75
THE GAMBIA 215,00 242,00 0,72 214,28 215,00
TR. & TOBAGO 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 70,70 48,20 33,10 22,03 16,06 179,30 201,80 216,90 242,97 248,94 250,00 250,00 250,00 265,00 265,00 295,75
UK-OT 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 0,60 0,36 0,38 0,79 2,05 249,40 249,64 249,62 264,21 262,95 250,00 250,00 250,00 265,00 265,00 295,75 295,75
USA 527,00 527,00 632,40 632,40 632,40 711,50 250,22 238,35 102,57 221,13 332,49 408,53 420,40 661,58 569,37 458,01 658,75 658,75 764,15 790,50 790,50 869,60
VANUATU 200,00 200,00 200,00 215,00 215,00 242,00 0,00 0,00 0,00 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00 265,00
VENEZUELA 250,00 250,00 300,00 300,00 300,00 337,50 286,98 301,35 165,45 220,92 245,92 -702,19 -429,54 -294,99 -215,91 -161,83 -415,21 -128,19 -129,54 5,01 84,09 175,67
PRISE TOTALE 29357,95 25297,36 29331,93 34346,79 31154,20
Nº Rec 13-05 16-06 17-04 17-04 17-04 20-04 13-05 16-06 16-06 17-04 17-04 20-04 20-04

Limite de capture initiale Prises actuelles Solde Limite de capture/quota ajusté
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GERMON DU SUD 

 
 
Le BELIZE a l'intention d'utiliser 62,5 t de sa sous-consommation de 2017 en 2019 (Rec. 16-06, para 7).  
Le BELIZE a l'intention d'utiliser 1,98t de sa sous-consommation de 2018 en 2020 (Rec. 16-07, para. 4a) 
BELIZE: La sous-consommation du Belize en 2019, de 25 % maximum du quota de capture initial de cette année, a été reportée à la limite initiale de 2021 (Rec. 16-
07). 
Le BELIZE a l'intention d'utiliser en 2021 62,5 t de sa sous-consommation de 2019 (Rec. 16-07, par. 4a).  
BRÉSIL : La sous-consommation du Brésil en 2019, de 25 % maximum du quota de capture initial de cette année, a été reportée à la limite initiale de 2021 (Rec. 16-
07). 
La CHINE a informé la Commission en 2017 d'un quota ajusté de 25% en 2018.   
CHINE: Conformément au paragraphe 4b de la Rec. 16-07, la demande de report de 25 % présentée par la Chine à la réunion ordinaire de la Commission de 2017 a 
été complétée en utilisant la sous-consommation de 2016 à hauteur de 30,63 t et de 19,37 t de la sous-consommation totale du TAC de 2016. 
La CHINE, conformément au paragraphe 4 (b) de la Rec. 16-07, souhaite demander de procéder à ce report. 
CHINE : La sous-consommation de la Chine en 2019, de 25 % maximum du quota de capture initial de cette année, a été reportée à la limite initiale de 2021 (Rec. 16-
07). 
UE : La sous-consommation de l’Union européenne en 2019, de 25 % maximum du quota de capture initial de cette année, a été reportée à la limite initiale de 2021 
(Rec. 16-07). 
GUYANA: La Guyana examine actuellement la déclaration de cette espèce pour s'assurer qu'elle n'a pas été confondue avec le germon du Nord en ce qui concerne 
l'information présentée à la page 3 du document inclus ici : https://www.iccat.int/Data/ICCAT_maps.pdf. Jusqu'à cette date, nous continuerons à déclarer le stock 
tel quel. N.B. Cette suspicion est guidée par la déclaration de cette espèce par le passé dans le cadre du stock Nord, par exemple captures nominales de la tâche 1 de 
2019.  

ANNÉE 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2016 2017 2018 2019 2020 2016 2017 2018 2019 2020 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022
TAC 24000 24000 24000 24000 24000 24000
ANGOLA 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
BELIZE 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00 122,86 219,03 310,52 158,14 162,13 189,64 93,47 1,98 154,36 89,85 312,50 312,50 312,50 312,50 251,98 312,50 312,50
BRAZIL 2160,00 2160,00 2160,00 2160,00 2160,00 2160,00 657,59 496,85 396,00 1002,66 617,00 2042,41 2103,15 2204,00 1597,34 1883,00 2700,00 2600,00 2600,00 2600,00 2500,00 2600,00 2700,00
CHINA 100,00 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 94,37 184,55 116,45 132,07 183,94 30,63 20,05 133,55 87,98 66,06 125,00 204,60 250,00 220,05 250,00 250,00 250,00
CHINESE TAIPEI 9400,00 9400,00 9400,00 9400,00 9400,00 9400,00 8907,00 9090,00 9227,00 9626,00 9851,00 2843,00 2660,00 2523,00 2124,00 1699,00 11750,00 11750,00 11750,00 11750,00 11550,00 11524,00 11244,00
CÔTE D'IVOIRE 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 0,00 122,40 6,18 19,36 45,23 2,60 96,43 105,64 79,77 125,00 125,00 102,60 125,00 125,00 100,00 100,00
CURAÇAO 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 12,00 13,30 0,00 0,00 0,00 36,70 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00
EU 1470,00 1470,00 1470,00 1470,00 1470,00 1470,00 54,77 178,20 102,81 81,73 60,47 1782,73 1659,30 1734,69 1755,77 1777,03 1837,50 1837,50 1837,50 1837,50 1837,50 1837,50 1837,50
GUINEA  EQ. 25,00 25,00 25,00 25,00 0,00 0,00 0,77 0,00 24,23 25,00
GUYANA 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 0,04 0,00 3,00 1,00 0,06 24,96 25,00 22,00 24,00 24,94
JAPAN 1355,00 1355,00 1355,00 1355,00 1355,00 1355,00 1212,80 2135,80 1654,50 1465,57 1621,80 480,95 -418,70 239,25 470,73 1071,95 1693,75 1717,10 1893,75 1936,30 2693,75 1693,75 1693,75
KOREA 140,00 140,00 140,00 140,00 140,00 140,00 48,27 85,96 166,64 170,01 131,45 126,73 89,04 8,36 4,99 16,91 175,00 175,00 175,00 175,00 148,36 144,99 156,91
NAMIBIA 3600,00 3600,00 3600,00 3600,00 3600,00 3600,00 994,00 365,62 888,80 966,50 2165,75 3506,00 4111,38 3612,00 3533,50 2334,25 4500,00 4477,00 4500,00 4500,00 4500,00 4500,00 4500,00
PANAMA 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 3,20 23,50 0,00 13,00 31,34 21,80 1,50 25,00 12,00 -6,34
PHILIPPINES 140,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 140,00 25,00 25,00 25,00 25,00 140,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00
SOUTH AFRICA 4400,00 4400,00 4400,00 4400,00 4400,00 4400,00 2065,00 1762,00 2572,50 4402,87 4025,92 2335,00 3738,00 2027,50 197,13 874,08 4400,00 5500,00 5500,00 4600,00 4900,00 4597,13 5274,08
ST.VINCENT & GRENADINES 100,00 140,00 140,00 140,00 140,00 140,00 107,40 101,00 98,21 30,63 0,00 -0,73 38,27 41,79 144,37 175,00 106,67 139,27 140,00 175,00 175,00 140,00 140,00
TR. & TOBAGO 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 0,40 0,00 0,00 3,30 0,00 24,60 25,00 25,00 21,70 25,00
UK-OT 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 125,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00
URUGUAY 440,00 440,00 440,00 440,00 440,00 440,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 440,00 440,00 440,00 440,00 440,00 550,00 550,00 550,00 550,00 550,00 550,00 550,00
USA 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 n.a n.a. 25,00 25,00 25,00 25,00
VANUATU 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 0,40 0,00 0,00 99,60 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00
TOTAL CATCH 14280,10 14778,20 15543,38 18072,85 18896,09
Nº Rec 13-06 16-07 16-07 16-07 16-07 16-07 13-06 13-06 16-07 16-07 16-07 16-07

Limite de capture initiale Prises actuelles Solde Limite de capture/quota ajusté
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CORÉE: la sous-consommation de 25% au maximum du quota de capture initial a été reportée tous les deux ans. 
JAPON: la limite ajustée de 2017 à 2018 incluait les 100 t que le Brésil et les 100 t que l'Uruguay lui avaient transférées (Rec. 16-07). 
Le JAPON a informé la Commission en 2017 que sa sous-consommation en 2016 serait reportée à la limite initiale de 2018 (Rec. 16-07). 
JAPON: la limite ajustée de 2018 incluait les 100 t que le Brésil lui avait transférées et les 100 t que l'Uruguay lui avaient transférées (Rec. 16-07). 
Le JAPON a informé la Commission en 2019 que sa sous-consommation en 2018 serait reportée à la limite initiale de 2020 (Rec. 16-07). 
JAPON: limite ajustée de 2019 = 1.355 t (limite) - 418,7t (surconsommation de 2017 (paragraphe 5 de la Rec. 16-07)) + 100 t (transfert du Brésil (paragraphe 3 de 
la Rec. 16-07)) + 100 t (transfert de l'Afrique du Sud (paragraphe 3 de la Rec. 16-07)) + 800 t (transfert de l’Afrique du Sud (circulaire nº888/2019)). 
JAPON: La sous-consommation du Japon en 2019 a été reportée à la limite initiale de 2021 (Rec. 16-07). 
JAPON: limite ajustée de 2020 = 1.355 t (limite)+239,25 t (report de 2018 (paragraphe 4b de la Rec. 16-07))+99,5 t (complément de la sous-consommation du TAC 
total (paragraphe 4b de la Rec. 16-07)) + 100 t (transfert du Brésil (paragraphe 3 de la Rec. 16-07))+100 t (transfert de l’Afrique du Sud (paragraphe 3 de la Rec. 16-
07)) + 500 t (transfert de l’Afrique du Sud (circulaire nº1304/2020))+200 t (transfert du Taipei chinois (circulaire nº4313/2020))+100 t (transfert du Brésil 
(circulaire nº4498/2020)). 
JAPON: limite ajustée de 2021= 1.355 t (limite) +338,75 t (report de 2019 (paragraphe 4b de la Rec. 16-07))+ xxx t (complément de la sous-consommation du TAC 
total (paragraphe 4b de la Rec. 16-07)). 
NAMIBIE : La sous-consommation de la Namibie en 2019, de 25 % maximum du quota de capture initial de cette année, a été reportée à la limite initiale de 2021 
(Rec. 16-07). 
PHILIPPINES: le plan de remboursement pluriannuel présenté à la réunion de la Commission de 2014 était en attente de l’adoption des rapports de la Sous-
commission 3 et de la Commission par correspondance.  
TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté pour 2018 est de 11.750,00 t  (=94.00+2.350), ce qui avait été approuvé par la Commission lors de sa 25e réunion ordinaire.  
TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté pour 2019 est de 11.750,00 t  (=9.400+2.350), ce qui avait été approuvé par la Commission lors de sa 21e réunion extraordinaire.  
TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté pour 2020 est de 11.550,00 t (=9.400*(1+0,25)-200) en raison de l'inclusion de la sous-consommation de 2018 et du quota de 
capture initial pour 2020 et de la déduction du transfert de 200 t au Japon. 
TAIPEI CHINOIS: La sous-consommation du Taipei chinois en 2019, de 25 % maximum du quota de capture initial de cette année, a été reportée à la limite initiale 
de 2021 (Rec. 16-07). 
TAIPEI CHINOIS : Le quota ajusté pour 2021 est de 11524,00 t (=9400+2124) en raison de l'inclusion de la sous-consommation de 2019 et du quota de capture 
initial de 2021. 
L’AFRIQUE DU SUD a transféré 800 t de son quota de SALB au Japon en 2019. 
L’AFRIQUE DU SUD a transféré 500 t de son quota de SALB au Japon en 2020. 
AFRIQUE DU SUD : Conformément à la Rec. 16-07 de l’ICCAT, l’Afrique du Sud transfère également 100 t de son quota de SALB au Japon jusqu’en 2020.  
AFRIQUE DU SUD La sous-consommation de l’Afrique du Sud en 2019, de 25 % maximum du quota de capture initial de cette année, a été reportée à la limite initiale 
de 2021 (Rec. 16-07). 
SAINT-VINCENT-ET-LES-GRENADINES : La sous-consommation de Saint-Vincent-et-les-Grenadines en 2019, de 25 % maximum du quota de capture initial de cette 
année, a été reportée à la limite initiale de 2021 (Rec. 16-07). 
URUGUAY: La sous-consommation de l’Uruguay en 2019, de 25 % maximum du quota de capture initial de cette année, a été reportée à la limite initiale de 2021 
(Rec. 16-07).  
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ESPADON DU NORD 

 
 
Le BELIZE a l'intention d'utiliser 52 t de sa sous-consommation de 2017 en 2019 (Rec. 17-02, para. 3), recevant un transfert d'espadon du Nord de Trinité-et-Tobago: 
75 t (Rec. 17-02. para 2b). 
Le BELIZE reporte 40% de sa limite de capture initiale (52 t). 
Le BELIZE a l'intention d'utiliser 52 t de sa sous-consommation de 2018 en 2020 (Rec. 17-02, paragraphe 3), recevant un transfert d'espadon du Nord de Trinité-et-
Tobago: 75t (Rec. 17-02, paragraphe 2b). 
BELIZE : a l'intention d'utiliser en 2021 52t de sa sous-consommation de 2019 (Rec. 17-02, par. 3) ; reçoit un transfert de SWO-N de Trinité-et-Tobago : 75t (Rec. 17-
02, par.2b). 
BRÉSIL : IQ 2018= OQ 2018 (=50-25 à la Mauritanie)+ B2017= 25+20= 50 (OQ de la Rec. 17.02 et B de la Rec. 13-02). 
BRÉSIL : IQ 2019= OQ 2019 (=50-25 à la Mauritanie)+ B2018= 25+20= 45 (OQ de la Rec. 17.02 et B de la Rec. 16-03). 
CANADA: toutes les captures de 2019 et de 2020 incluent des rejets morts. 
CANADA : quota ajusté de 2020 = allocation initiale + transferts (du Sénégal 125t, du Japon 35t, du Taipei chinois 35t, et de l'UE 100t) + sous-consommation de 2018 
(202,2t - report maximum). 

ANNÉE 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2016 2017 2018 2019 2020 2016 2017 2018 2019 2020 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022
TAC 13700 13700 13200 13200 13200 13200
BARBADOS 45,00 45,00 45,00 45,00 45,00 45,00 20,50 20,70 18,10 9,95 11,79 47,00 46,80 44,90 53,05 51,21 67,50 67,50 63,00 63,00 63,00 63,00
BELIZE 130,00 130,00 130,00 130,00 130,00 130,00 29,50 59,08 145,32 116,80 110,73 224,89 197,92 111,68 140,20 146,27 254,39 257,00 257,00 257,00 257,00 257,00 257,00
BRAZIL 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50,00 50,00 45,00 45,00 70,00 50,00 50,00 45,00 45,00 70,00 70,00
CANADA 1348,00 1348,00 1348,00 1348,00 1348,00 1348,00 1558,88 1209,21 786,81 997,23 1343,00 481,32 860,99 1283,39 1047,97 502,20 2040,20 2070,20 2070,20 2045,20 1845,20 1970,20
CHINA 75,00 75,00 100,00 100,00 100,00 100,00 135,06 81,31 86,49 91,56 96,17 2,44 6,69 3,95 2,40 7,78 137,50 88,00 90,44 93,96 103,95 102,40
CHINESE TAIPEI 270,00 270,00 270,00 270,00 270,00 270,00 151,72 95,51 169,22 122,25 171,75 218,28 274,49 173,78 220,75 151,25 370,00 370,00 343,00 343,00 323,00 323,00
COSTA RICA 21,64 36,12 39,59 17,68 14,23 -48,64 -84,76 -124,35 -142,03 -156,26 -27,00 -48,64 -84,76 -124,35 -142,03 -156,26
CÔTE D'IVOIRE 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 27,45 21,13 57,40 21,80 27,58 47,55 53,87 12,60 48,20 35,02 75,00 75,00 70,00 70,00 62,60
EL SALVADOR 0,00 0,09 0,00 0,00 0,00
EU 6718,00 6718,00 6718,00 6718,00 6718,00 6718,00 5765,63 5573,66 4966,42 5740,22 5960,26 1625,07 1852,04 2419,28 1645,48 1625,44 7390,70 7425,70 7385,70 7385,70 7585,70 7485,03 7385,03
FRANCE (St. P&M) 40,00 40,00 40,00 40,00 40,00 40,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00 112,75 108,75 108,75 108,75 100,00 112,75 108,75 108,75 108,75
ICELAND 0,04
JAPAN 842,00 842,00 842,00 842,00 842,00 842,00 397,70 406,00 289,30 394,99 406,80 740,50 1016,50 544,00 831,01 1056,21 1138,20 1422,50 833,30 1226,00 1463,01 1688,21
KOREA 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 9,14 18,56 8,79 9,37 13,70 56,20 56,44 61,21 60,63 56,30 65,34 75,00 70,00 70,00 70,00 70,00
LIBERIA 94,69 4,55 6,76 -94,69 -99,24 -105,99 -94,69 -99,24 -105,99
MAROC 850,00 850,00 850,00 850,00 850,00 850,00 900,00 900,00 950,00 950,00 935,82 -50,00 50,00 -50,00 50,00 59,18 850,00 950,00 900,00 1000,00 995,00 1095,00 1101,66
MAURITANIA 0,00 0,00 0,00
MEXICO 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 36,00 64,00 45,00 30,00 21,00 264,00 236,00 235,00 250,00 259,00 300,00 300,00 280,00 280,00 280,00 280,00
PHILIPPINES 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00
SENEGAL 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00 52,33 50,51 43,54 13,64 10,00 680,74 324,49 156,46 211,37 215,00 733,07 375,00 200,00 225,00 225,00 200,00
ST.VINCENT & GRENADINES 75,00 75,00 75,00 75,00 75,00 75,00 33,40 51,80 26,26 12,28 6,70 52,10 33,70 78,74 92,72 85,50 85,50 105,00 105,00 105,00 105,00
TR. & TOBAGO 125,00 125,00 125,00 125,00 125,00 125,00 13,30 35,00 3,00 5,91 7,76 99,20 76,90 97,00 94,09 67,24 112,50 112,50 100,00 100,00 75,00 75,00
UK-OT 35,00 35,00 35,00 35,00 35,00 35,00 2,36 0,00 0,00 1,46 5,92 50,14 52,50 49,00 47,54 43,08 52,50 52,50 49,00 49,00 49,00 49,00 49,00
USA 3907,00 3907,00 3907,00 3907,00 3907,00 3907,00 1497,50 1404,81 1274,78 1736,49 1463,11 2970,55 3063,24 3218,27 2756,56 3029,94 4468,05 4468,05 4493,05 4493,05 4493,05 4493,05
VANUATU 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 0,00 0,00 0,00 31,00 25,00 25,00 31,00 25,00 25,00 35,00
VENEZUELA 85,00 85,00 85,00 85,00 85,00 85,00 52,75 52,26 30,79 31,39 14,36 74,75 62,49 75,46 87,61 104,64 127,50 114,75 106,25 119,00 119,00 119,00
DISCARDS
CANADA 11,00 21,00 4,83
USA
TOTAL DISCARDS REJETS TOTAUX 11,00 21,00 4,83
PRISE TOTALE 10715,86 10195,44 8919,81 10269,21 10620,71
Nº Rec. 13-02 16-03 17-02 17-02 19-03 19-03 13-02 16-03 17-02 17-02 19-03 19-03

Limite de capture initiale Prises actuelles Solde Limite de capture/quota ajusté
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CANADA : quota ajusté de 2021 = allocation initiale + transferts (du Sénégal 150t, du Japon 35t, du Taipei chinois 35t, et de l'UE 200t) + sous-consommation de 2019 
(202,2t - report maximum). 
CHINE: Limite ajustée au titre de 2018 = quota initial (100) -12 (remboursement du quota)+solde disponible de 2016 (2,443 t) = 90,443 
CHINE: Limite ajustée au titre de 2019 = quota initial (100)- 12,726 (remboursement du quota)+solde disponible de 2017 (6,69t) = 93,964. 
CHINE: Limite ajustée au titre de 2020 = quota initial (100) + solde disponible de 2018 (3,95t) = 103,95 
CHINE: programme de remboursement pour la surconsommation réalisée en 2015: remboursement de 12 t en 2017, remboursement de 12 t en 2018, remboursement 
de 12,726 t en 2019. 
CORÉE: la sous-consommation de 50% au maximum du quota de capture initial a été reportée tous les deux ans. 
CORÉE: En 2015, les 2,29t de rejets morts n'ont pas été inclus dans les quantités de captures du tableau ICCAT de déclaration de l'application bien qu'ils aient été 
déclarés dans les données de la Tâche 1 
L’UE est autorisée à comptabiliser jusqu'à 200 t en contrepartie de son espadon du Sud non capturé.  
UE : en 2018, transfert de quota de 300 t de l'UE-Espagne au Canada. 
L’UE a informé le Secrétariat « qu'il semblerait que le transfert entre la France et Saint-Pierre-et-Miquelon n'ait pas eu lieu en 2017. Pour cette raison, les 40 t censées 
être transférées n'ont pas été déduites du quota de 2017. 
UE: La sous-consommation de l’UE en 2017 s’élève à 1852,04 t, ce qui correspond à plus de 15% de son quota. Conformément à la Rec. 17-02, l’UE peut reporter à 
2019 15% au maximum de sa limite de capture initiale de 2017 (à savoir 1007,7 t). 
UE: Pour 2019, la limite ajustée est calculée en tenant compte des transferts au Canada (300 t de l’UE-Espagne) et des 40 t transférées à Saint-Pierre-et-Miquelon 
conformément aux dispositions de la Rec. 17-02.  
UE : Le quota ajusté de l'UE pour SWO-N tient compte du transfert de 0,01% de son quota initial au Royaume-Uni en 2021 et 2022.  
JAPON: la limite ajustée en 2017 ne comprenait pas les 100 t transférées au Maroc, les 35 t transférées au Canada et les 25 t transférées à la Mauritanie (Rec. 16-03). 
JAPON: la limite ajustée en 2018 ne comprenait pas les 100 t transférées au Maroc, les 35 t transférées au Canada et les 25 t transférées à la Mauritanie (Rec. 17-02). 
JAPON: Comme la Mauritanie n’a pas soumis son programme de développement de l’espadon de l’Atlantique Nord en 2018, les transferts prévus dans la Rec. 17-02 
sont considérés comme nuls. 
JAPON: Le quota et la limite de capture ajustés de SWO-N pour 2014, 2015 et 2016 ont été corrigés. Les chiffres corrects ont été utilisés dans le «formulaire 
d'application des sous-consommations/surconsommations». 
JAPON: limite ajustée de 2018 = 842 t (limite) + 842*0,15 (report de 2017 (paragraphe 3 de la Rec. 17-02)-100 t (transfert au Maroc (paragraphe 2 de la Rec. 17-02)) 
- 35 t (transfert au Canada (paragraphe 2 de la Rec. 17-02)). 
JAPON: limite ajustée de 2019 = 842 t (limite) + 544 t (report de 2018 (paragraphe 4 de la Rec. 17-02)) - 100 t (transfert au Maroc (paragraphe 2 de la Rec. 17-02)) -
35 t (transfert au Canada (paragraphe 2 de la Rec. 17-02))-25 t (transfert à la Mauritanie (paragraphe 2 de la Rec. 17-02)). 
JAPON: limite ajustée de 2020= 842 t (limite) + 831.01 t (report de 2019 (paragraphe 4 de la Rec. 17-02)) - 150 t (transfert au Maroc (paragraphe 1a) de la Rec. 19-
03)) -35 t (transfert au Canada (paragraphe 2 de la Rec. 17-02))-25 t (transfert à la Mauritanie (paragraphe 2 de la Rec. 17-02)). 
MAROC: Quota ajusté 2020 : 995 tonnes = quota initial alloué au Maroc (850t) + 150 t (transférées par le Japon au Maroc)+20t (transférée par le Taipei chinois)+ 25t 
(transférée par Trinité-et-Tobago), paragraphe 1 de la Rec. 19-03 de l’ICCAT amendant la Rec. 17-02 - 50 de surconsommation de 2018  
MAROC: Quota ajusté 2021 : Le montant de 1095 tonnes a été confirmé au titre de l’année 2021, en plus du quota actuel de 950 tonnes (850t + 100t du JPN) et suite 
à l’accord des CPC concernées un quota supplémentaire de 95 tonnes sera transféré du Japon (50 tonnes), de Trinité-et-Tobago (25 tonnes) et du Taipei Chinois (20 
tonnes)  + 50 de sous-consommation de 2019. 
MAROC:  1101.66 sera confirmé une fois que le Maroc aura obtenu au titre de l’année 2022, en plus du quota actuel de 950 t, un quota supplémentaire de 95 t qui sera 
transféré du Japon (50 t), de Trinité-et-Tobago (25 t) et du Taipei Chinois (20 t) + 56,66 (15% du quota initial) de sous-consommation de 2020. 
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MAURITANIE: Le Brésil, le Japon, le Sénégal et les États-Unis : transfert de 25 t chacun, totalisant 100 t par an.   
MAURITANIE est en train de se doter d'une flottille côtière ciblant l'espadon. Il est prévu que cette flottille débute ses activités en 2016. 
Le SÉNÉGAL a informé la Commission en juin 2018 de sa décision de transférer 25 t au Canada (Rec. 17-02). 
SÉNÉGAL: Limite ajustée de 2018 = limite de 2018 + (limite de capture 2017 x 0,4) - transfert (CAN) = 250 + (250*0.4) - (125+25) = 200t  
SÉNÉGAL: Limite ajustée de 2019 = Limite de 2019 + solde max. (limite 2018*0,4) -transfert Canada (125 t) = 250 + (250 * 0,4) -125= 225 t 
SÉNÉGAL: Limite ajustée de 2020 = Limite de 2020 + solde max. (limite 2020*0,4) -transfert Canada (125 t) = 250 + (250 * 0,4) -125= 225 t 
RU-TO: 50% de report de sa sous-consommation jusqu’en 2017 et ensuite 40% de report de sa sous-consommation; 50%=17,50; 40% = 14,00. 
ÉTATS-UNIS : La limite ajustée de 2016-2017 incluait les 25 t que les États-Unis ont transférées à la Mauritanie. Aucun transfert n'est autorisé pour 2018-2020. 
TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté pour 2018 est de 343 t (=270+270*40%-35) en raison de la sous-consommation de 2016 dépassant 40% de son quota de capture 
initial de 2018 et d’un transfert de 35 t au Canada. 
TAIPEI CHINOIS: Tel que précisé par la Commission lors de sa 21e réunion extraordinaire, les prises devraient inclure les rejets morts. Les prises révisées (B) en 2014, 
2015 et 2016 s'élèvent à 85,07 t, 133,41 t et 151,72 t respectivement. 
TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté pour 2019 est de 343 t (=270+270*40%-35) en raison de la sous-consommation de 2017 dépassant 40% de son quota de capture 
initial de 2019 et d’un transfert de 35 t au Canada. 
TAIPEI CHINOIS: Les prises (B) de 2014 à 2018 incluaient les rejets morts. 
TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté pour 2020 est de 323 t (= 270 + 270* 40% -35-20) en raison de l'inclusion de la sous-consommation de 2018 et du quota de capture 
initial pour 2020 et de la déduction des transferts respectifs de 35 t au Canada et de 20 t au Maroc. 
TAIPEI CHINOIS : Le quota ajusté de 2021 est de 323 t (=270+270*40%-35-20) en raison de l'inclusion de la sous-consommation de 2019 et du quota de capture 
initial de 2021 et de la déduction des transferts respectifs de 35 t au Canada et de 20 t au Maroc.   
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ESPADON DU SUD 

 
 
Le BELIZE a l'intention d'utiliser 25 t de sa sous-consommation de 2017 en 2019 (Rec. 17-03, para. 2), recevant un transfert d'espadon du Sud des États-Unis (25 t), du Brésil (50 t) et 
de l’Uruguay  (50 t) (Rec. 17-03). 
Le BELIZE reporte 20% de sa limite de capture initiale (25t). 
Le BELIZE a l'intention d'utiliser 25t de sa sous-consommation de 2018 en 2020 (Rec. 17-03, paragraphe 2), recevant un transfert d'espadon du Sud des États-Unis (25t), du Brésil (50t) 
et de l’Uruguay  (50t) (paragraphe 5 de la Rec. 17-03). 
BELIZE : a l'intention d'utiliser en 2021 25 t de ses sous-consommations de 2019 (Rec. 17-03, para 2) ; reçoit un transfert de S-SWO des Etats-Unis : 25 t, du Brésil : 50 t et de l'Uruguay : 
50 t (Rec. 17-03, para 5). 
L’UE est autorisée à comptabiliser jusqu'à 200 t en contrepartie de son espadon du Nord non capturé. 
JAPON: La sous-consommation du Japon en 2014 a été reportée à la limite initiale de 2016 (Rec. 13-03), (Rec. 15-03), (Rec. 16-04). 
JAPON: la limite ajustée de 2011 à 2021 n’incluait pas les 50 t transférées à la Namibie (Rec. 09-03 à Rec. 17-03). 
JAPON: limite ajustée de 2019 = 901 t (limite) + 340,2 t (report de 2017 (paragraphe 1(3) de la Rec. 17-03) - 50 t (transfert à la Namibie (paragraphe 5 de la Rec. 17-03)). 
JAPON: limite ajustée de 2020 = 901 t (limite) + 600 t (report de 2018 (paragraphe 1(3) de la Rec. 17-03) - 50 t (transfert à la Namibie (paragraphe 5 de la Rec. 17-03)).  
JAPON: limite ajustée de 2021 = 901 t (limite) + 529.16t (report de 2019 (paragraphe 1(3) de la Rec. 17-03) - 50 t (transfert à la Namibie (paragraphe 5 de la Rec. 17-03)) 
CORÉE: la sous-consommation de 30% au maximum du quota de capture initial a été reportée tous les deux ans. 
AFRIQUE DU SUD : De 2016 à 2020, l'Afrique du Sud a transféré 50t à la Namibie conformément à la Recs. 16-04/17-03. 
TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté pour 2018 est de 559,90 t (= 459 + 100,9) en raison de l'inclusion de la sous-consommation de 2017. 
TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté pour 2019 est de 546.8 t (=459+87.80) en raison de l'inclusion de la sous-consommation de 2018. 
TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté pour 2020 est de 550,8 t (=459*(1+20%)) en raison de l'inclusion de la sous-consommation de 2019 et du quota de capture initial de 2020. 
TAIPEI CHINOIS : Le quota ajusté de 2021 est de 550,8 t (=459*(1+20%)) en raison de l'inclusion de la sous-consommation de 2020 et du quota de capture initial de 2021. 
ÉTATS-UNIS : le quota ajusté au titre de 2016-2020 reflète les transferts à la Namibie (50 t), au Belize (25 t) et à la Côte d’Ivoire (25 t) conformément à la Rec. 16-04/17-03. 
  

ANNÉE 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2016 2017 2018 2019 2020 2016 2017 2018 2019 2020 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022
TAC 15000 15000 14000 14000 14000 14000
ANGOLA 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 0,00 13,50 0,00 0,00 0,00 86,50 100,00 100,00 100,00
BELIZE 125,00 125,00 125,00 125,00 125,00 125,00 149,60 166,01 115,22 55,33 2,12 137,90 108,99 172,28 219,67 272,88 287,50 275,00 287,50 275,00 275,00 275,00 274,94
BRAZIL 3940,00 3940,00 3940,00 3940,00 3940,00 3940,00 2934,78 2406,03 2798,00 2858,83 2105,00 2137,22 2665,97 1880,00 1819,17 2573,00 5072,00 5072,00 4678,00 4678,00 4678,00 4728,00
CHINA 313,00 313,00 313,00 313,00 313,00 313,00 222,22 301,58 354,85 210,91 88,54 119,68 13,76 37,05 115,85 261,51 341,90 315,34 391,90 326,76 350,05 375,60
CHINESE TAIPEI 459,00 459,00 459,00 459,00 459,00 459,00 478,00 416,00 472,10 395,31 410,05 57,90 100,90 87,80 151,49 140,75 535,90 516,90 559,90 546,80 550,80 550,80
CÔTE D'IVOIRE 125,00 125,00 125,00 125,00 125,00 125,00 25,21 16,80 46,80 101,46 17,20 162,29 170,70 128,20 73,54 157,80 187,50 187,50 175,00 175,00 175,00
EU 4824,00 4824,00 4824,00 4824,00 4824,00 4824,00 5461,54 5120,23 4776,32 4508,96 4750,20 139,52 104,15 187,20 419,19 261,00 5601,06 5224,38 4963,52 4928,15 5011,20 5243,19 5085,00
GHANA 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 36,00 55,10 6,10 0,00 0,00 64,00 44,90 93,90 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00
GUYANA 5,63 8,70 4,50 1,70 4,52 -6,29 -14,99 -19,49 -21,19 -25,71 -6,29 -14,99 -19,49 -21,19 -25,71
JAPAN 901,00 901,00 901,00 901,00 901,00 901,00 870,90 659,50 698,00 662,04 444,00 488,56 340,20 641,56 529,16 1007,00 1359,46 999,70 1339,56 1191,20 1451,00 1380,16
KOREA 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 19,25 10,92 17,18 8,70 15,41 28,12 54,08 42,82 51,30 44,59 47,37 65,00 60,00 60,00 60,00 60,00
NAMIBIA 1168,00 1168,00 1168,00 1168,00 1168,00 1168,00 466,00 717,00 881,00 811,28 789,24 1202,40 951,40 670,60 740,32 762,36 1668,40 1668,40 1551,60 1551,60 1551,60
PHILIPPINES 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00
S.T. & PRINCIPE 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 77,40 64,50 22,60 42,70 100,00 112,10
SENEGAL 417,00 417,00 417,00 417,00 417,00 417,00 173,30 159,96 92,80 166,90 0,00 346,57 340,44 407,60 333,50 500,40 519,87 500,40 500,40 500,40 500,40 500,40
SOUTH AFRICA 1001,00 1001,00 1001,00 1001,00 1001,00 1001,00 124,40 159,00 188,70 288,56 149,47 1126,90 1092,30 962,50 862,64 1001,73 1251,30 1251,30 1151,20 1151,20 1151,20 1151,20
ST.VINCENT & GRENADINES 4,69 8,96 4,19 14,84 0,00 -4,69 -13,65 -17,84 -32,68 -32,68 -4,69 -13,65 -17,84 -32,68 -32,68
UK-OT 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 37,50 32,50 32,50 30,00 30,00 37,50 32,50 32,50 30,00 30,00 30,00 30,00
URUGUAY 1252,00 1252,00 1252,00 1252,00 1252,00 1252,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1627,60 1627,60 1627,60 1502,40 1502,40 1627,60 1627,60 1627,60 1502,40 1502,40 1502,40
USA 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 99,94 99,94 99,94 99,94 99,40 99,94 99,94 99,94 99,94 99,94 99,94 100,00
VANUATU 20,00 20,00 0,00 0,00 29,00 29,00 29,00 29,00
PRISE TOTALE 11048,92 10283,79 10455,76 10069,98 8775,75
Nº Rec. 15-03 16-04 17-03 17-03 17-03 17-03 15-03 16-04 17-03 17-03 17-03 17-03

Limite de capture initiale Prises actuelles Solde Limite de capture/quota ajusté
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*NOTE: Réduction de 3% à partir de 10.500 t, tel que requis au paragraphe 4 de la Rec. 16-05. Au cours de la période 2018-2022, le TAC devrait être progressivement 
réduit de 3% par an.  

ANNÉE 2018 2019 2020 2021 2022 2018 2019 2020 2021 2022 2018 2019 2020 2021 2022 2018 2019 2020 2021 2022 2023
TAC* 10185 9879 9583 9296 9017
ALBANIA
ALGERIE 533,49 517,49 501,975 486,94 472,33 528,00 517,49 500,95 5,49 0,00 1,02 533,49 517,49 501,975 486,94 472,33
EGYPT
EU 7188,17 6972,52 6763,35 6560,44 6363,63 3937,33 5197,8 4820,4 3250,84 1774,74 1942,96 7188,17 6972,52 6763,35 6560,44 6363,63
LIBYA
MAROC 1013,61 982,26 952,79 924,2 896,47 1013,00 982,26 951,00 0,61 0,00 1,79 1013,61 982,26 952,79 924,20 896,47
SYRIA
TUNISIE 977,45 948,13 919,68 892,09 865,33 974,00 934,00 917,92 3,45 14,13 1,78 977,46 948,14 919,70 892,10 865,34
TURKEY 427,77 414,94 402,4918 390,417 378,7045 427,00 414,0 402,4 0,77 0,94 0,09 427,77 414,94 402,49 390,42 378,70
PRISE TOTALE 6879,33 8045,53 7592,66
Nº Rec. 16-05 16-05 16-05 16-05 16-05 16-05 16-05 16-05 16-05 16-05

Limite de capture initiale Prises actuelles Solde Limite de capture/quota ajusté
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UE : Le quota ajusté de l'UE pour le BFT tient compte du transfert de 0,25% de son quota initial au Royaume-Uni en 2021 et 2022.  
JAPON : le quota ajusté de 2017 ne comprenait pas les 20 t transférées à la Corée. 
JAPON: la capture actuelle pour 2017 comprend 5,3 t de rejets morts, comme indiqué dans les données de la tâche 1. 
JAPON: la capture actuelle pour 2018 comprend 7,42 t de rejets morts. 
JAPON: limite ajustée de 2019 = 2.544,00 t (limite) (paragraphe 5 de la Rec. 18-02). 
JAPON: la capture actuelle pour 2019 comprend 9,25 t de rejets morts. 
JAPON:  limite ajustée de 2020 du Japon = 2819,00 t (limite) (paragraphe 5 de la Rec. 19-04) + 20,27t (report de 2019 (paragraphe 7 de la Rec. 19-04)) 
CORÉE: Depuis 2018, le Taipei chinois transfère 50 t de son quota à la Corée chaque année. 
La Corée a reporté son quota non utilisé de 2019 (1,57 t) à 2020.  
La LIBYE transfère 46 t de son quota à l'Algérie en 2018. 
MAROC: Quota ajusté 2020 = Le quota national de 2020 ajusté suite au transfert de l'Égypte de 204,62 tonnes (3284+204,62 = 3488,62 tonnes) 
MAROC: Quota national 2021 ajusté suite au transfert du reliquat de 34,91 t (3284+34,91 = 3318,91 t) conformément au plan de pêche du Maroc adopté par la Sous-
commission 2. 
La MAURITANIE peut pêcher jusqu’à 5 t chaque année jusque fin 2017 au titre du quota de recherche (Rec.  14-04, paragraphe 5). 
La MAURITANIE peut capturer un montant allant jusqu'à 5 t destiné à la recherche chaque année si elle respecte les règles de déclaration des prises définies dans la 
présente Recommandation. La prise devra être déduite de la réserve non allouée (Rec. 19-04, paragraphe 5).  
NORVÈGE : Conformément au paragraphe 5 de la Recommandation 19-04, un quota de 300 tonnes de thon rouge de l'Est a été alloué à la Norvège au titre de 2020. Se 
référant à la Recommandation 19-04, paragraphe 7, la Norvège a demandé à la Sous-commission 2 de transférer un maximum de 5 % de son quota de 2019 à 2020. 
Un total de 49,3 tonnes du quota de capture norvégien (239 tonnes) a été utilisé en 2019, et 11,95 tonnes (5 % de 239 tonnes) peuvent, selon le paragraphe 7, être 
transférées en 2020. 
TURQUIE: le quota ajusté pour 2017 indiquant 1775,00 t correspond à la limite de capture indépendante annoncée pour 2017 par la Turquie dans son objection à la 
Rec. 14-04. 

ANNÉE 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2016 2017 2018 2019 2020 2016 2017 2018 2019 2020 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022
TAC 19296 22705 28200 32240 36000 36000
ALBANIA 47,40 56,91 100,00 156,00 170,00 170,00 45,79 56,00 100,00 156,25 167,67 0,51 0,91 0,00 -0,25 2,08 46,30 56,91 100,00 156,00 169,75 170,00
ALGERIE 202,98 243,70 1260,00 1446,00 1655,00 1655,00 448,39 1037,67 1299,99 1436,95 1648,68 4,59 6,03 6,01 9,05 6,32 452,98 1043,70 1306,00 1446,00 1655,00 1655,00
CHINA 53,90 64,71 79,00 90,00 102,00 102,00 53,89 64,38 78,99 88,96 100,99 0,01 0,33 0,01 1,04 1,01 53,90 64,71 79,00 90,00 102,00 102,00
CHINESE TAIPEI 58,28 69,97 79,00 84,00 90,00 90,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 48,28 59,97 29,00 34,00 40,00 48,28 59,97 29,00 34,00 40,00 40,00
EGYPT 94,67 113,67 181,00 266,00 330,00 330,00 99,33 123,67 180,99 263,34 122,08 0,34 0,00 0,01 0,00 0,00 99,67 123,67 181,00 263,34 122,08 330,00
EU 11203,54 13451,36 15850,00 17623,00 19460,00 19460,00 10974,35 13084,30 15584,70 17064,09 19134,03 229,19 367,06 265,30 558,91 325,97 11203,54 13451,36 15850,00 17623,00 19460,00 19411,60 19737,57
ICELAND 43,71 52,48 84,00 147,00 180,00 180,00 5,76 0,42 0,00 0,00 0,70 37,09 52,06 84,00 147,00 179,30 42,85 52,48 84,00 147,00 180,00 180,00
JAPAN 1608,21 1930,88 2279,00 2544,00 2819,00 2819,00 1578,37 1910,65 2269,76 2523,73 2781,63 4,84 0,23 9,24 20,27 57,64 1583,21 1910,88 2279,00 2544,00 2839,27 2876,64
KOREA 113,66 136,46 160,00 184,00 200,00 200,00 161,08 181,19 207,97 232,43 247,27 2,58 0,27 2,03 1,57 4,30 163,66 181,46 210,00 234,00 251,57 254,30
LIBYA 1323,28 1588,77 1846,00 2060,00 2255,00 2255,00 1367,80 1630,75 1791,60 2051,65 2228,20 5,48 8,02 8,40 8,35 26,80 1373,28 1638,77 1800,00 2060,00 2255,00 2255,00
MAROC 1792,98 2152,71 2578,00 2948,00 3284,00 3284,00 1783,30 2141,20 2571,00 2920,00 3453,71 9,68 11,51 7,00 28,00 34,91 1792,98 2152,71 2578,00 2948,00 3488,62 3318,91
MAURITANIA 5,00 5,00 5,00 5,00 5,00 5,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5,00 5,00 5,00 5,00 5,00 5,00 5,00 5,00 5,00 5,00
NORWAY 43,71 52,48 104,00 239,00 300,00 300,00 43,80 50,86 12,31 49,30 194,39 -0,09 1,53 91,69 189,70 117,56 43,71 52,39 104,00 239,00 311,95 315,00
SENEGAL 5,00 5,00 5,00 5,00
SYRIA 47,40 56,91 66,00 73,00 80,00 80,00 47,39 56,91 66,00 71,97 79,20 0,01 0,00 0,00 1,03 0,80 47,40 56,91 66,00 73,00 80,00 0,80
TUNISIE 1491,71 1791,00 2115,00 2400,00 2655,00 2655,00 1490,58 1789,54 2102,09 2378,00 2653,38 1,13 1,46 12,91 22,00 23,62 1491,71 1791,00 2115,00 2400,00 2677,00 2757,82
TURKEY 785,59 943,21 1414,00 1880,00 2305,00 2305,00 1324,30 1514,70 1283,70 1770,78 2257,88 137,52 260,30 130,30 109,22 47,12 1461,82 1775,00 1414,00 1880,00 2305,00 2305,00
PRISE TOTALE 19424,13 23642,23 27550,24 31000,91 35069,80
Nº Rec. 14-04 14-04 17-07 18-02 19-04 20-07 14-04 14-04 17-07 18-02 19-04 20-07 20-07

Limite de capture initiale Prises actuelles Solde Limite de capture/quota ajusté
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TAIPEI CHINOIS: le quota ajusté de 2018 se chiffre a 29 t (=79-50) en raison d'un transfert de 50 t à la Corée. 
Le TAIPEI CHINOIS a convenu de transférer 50 t de son quota de 2019 à la Corée (Rec. 18-02). 
TAIPEI CHINOIS: le quota ajusté de 2019 se chiffre à 34 t (=84-50) en raison d'un transfert de 50 t à la Corée. 
TAIPEI CHINOIS: le quota ajusté de 2020 se chiffre à 40 t (=90-50) en raison d'un transfert de 50 t à la Corée. 
TAIPEI CHINOIS : Le quota ajusté pour 2021 est de 40 t (=90-50) en raison du transfert de 50 t vers la Corée. 
Le SÉNÉGAL peut capturer un montant allant jusqu'à 5 t destiné à la recherche chaque année s’il respecte les règles de déclaration des prises définies dans la présente 
Recommandation. La prise devra être déduite de la réserve non allouée (Rec. 19-04, paragraphe 5). 
SYRIE : Conformément à la Rec. 19-04 para 10, la Syrie transférera 79,2 t à la Tunisie pour être capturées par le navire (MOHAMED ESSADOK, AT000TUN00051) pour 
cette saison de pêche 2021 uniquement.  
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CANADA : à partir de 2018, la saison de pêche canadienne ouvre le 24 juin et ferme le 23 juin de l'année suivante. Toutes les captures de 2019 et 2020 incluent les 
rejets morts. 
CANADA : le quota/limite de capture initial inclut l’allocation de 15 t pour les prises accessoires, en vertu de la Rec. 17-06 para 6a et Rec. 20-06 para 1 (4). 
La FRANCE (au titre de SAINT-PIERRE ET MIQUELON) souhaite transférer au Canada le montant de 9,62 tonnes de thon rouge provenant de ses quotas de 2018 et 
2019. 
FRANCE-SAINT-PIERRE & MIQUELON : souhaite transférer au Canada la quantité de 4,78 t de thon rouge de son allocation de quota de 2020 et 2021. 
JAPON: la sous-consommation pourrait être ajoutée l'année prochaine à hauteur de 10% de l'allocation initiale de quota (Rec. 14-05, 16-08, 17-06)   
JAPON: la capture actuelle pour 2018 comprend 1,10 t de rejets morts.  
JAPON: limite ajustée de 2019= 407,48 t (limite) + 1,73 t (report de 2018, paragraphe 7a de la Rec. 17-06). 
JAPON: la capture actuelle pour 2019 comprend 0,21 t de rejets morts.  
JAPON: limite ajustée de 2020= 407,48 t (limite) + +2,92 t (report de 2019, paragraphe 7a de la Rec. 17-06). 
MEXIQUE : transfert de 73,98 t de son quota ajusté en 2017 au Canada (Rec. 16-08, paragraphe 6 d). 
MEXIQUE : transfert de 60,44 t de son quota ajusté en 2018 au Canada (Rec. 17-06, paragraphe 6 d). 
MEXIQUE : transfert de 79,44 t de son quota ajusté en 2019 au Canada (Rec. 17-06, paragraphe 6 d). 
MEXIQUE : transfert de 100,44 t de son quota ajusté en 2020 au Canada, Rec. 17-06, para 6d). 
ÉTATS-UNIS : le quota/limite de capture initial inclut l’allocation de 25 t pour les prises accessoires, en vertu de la Rec. 17-06 para 6a et Rec. 20-06 para 1 (4).   

ANNÉE 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2016 2017 2018 2019 2020 2016 2017 2018 2019 2020 2016 2017 2018 2019 2020 2021
TAC 2000 2000 2350 2350 2350 2350
CANADA 452,47 452,47 530,59 530,59 530,59 530,59 466,11 471,65 553,98 632,87 591,60 40,63 16,96 67,55 20,84 44,05 506,74 488,61 621,53 653,71 635,65 679,86
FRANCE (St. P & M) 4,51 4,51 5,31 5,31 5,31 5,31 9,34 0,00 0,00 0,00 0,00 -0,32 4,19 9,50 1,00 6,31 9,02 4,19 9,50 1,00 6,31
JAPAN 345,74 345,74 407,48 407,48 407,48 407,48 345,49 345,83 407,00 406,29 407,58 1,34 1,25 1,73 2,92 2,82 346,83 347,08 408,73 409,21 410,40 410,30
MEXICO 108,98 108,98 128,44 128,44 128,44 128,44 55,00 34,00 80,00 39,00 28,00 26,90 27,90 15,90 25,90 25,90 81,90 61,90 95,90 64,90 53,90 154,34
UK-OT 4,51 4,51 5,31 5,31 5,31 5,31 0,00 0,46 0,41 0,34 1,42 8,00 8,56 10,21 9,87 9,20 8,00 9,02 10,62 10,21 10,62 10,62
USA 1083,79 1083,79 1272,86 1272,86 1272,86 1272,86 1026,70 996,80 1028,26 1190,78 1183,49 165,47 195,37 352,98 209,37 216,66 1192,17 1192,17 1381,24 1400,15 1400,15 1400,15
TOTAL LANDING 1902,64 1848,74 2069,65 2269,28 2212,09
Discards
CANADA
JAPAN
USA
REJETS TOTAUX
PRISE TOTALE 
Nº Rec. 14-05 16-08 17-06 17-06 17-06 20-06 14-05 14-05 17-06 17-06 17-06 20-06

Limite de capture initiale Prises actuelles Solde Limite de capture/quota ajusté



RAPPORT COC 

401 

THON OBÈSE 

 
 
(1) Conformément à la Rec. 16-01, paragraphe 4, les CPC ombrées en orange dont le numéro 1575 est saisi pour les années antérieures à 2020 sont celles qui n'ont 
pas de limite de capture explicite mais un seuil en dessous duquel elles devraient s'efforcer de maintenir leurs captures de BET.  Et pour celles qui sont ombrées en 
orange dont le numéro 3500 est saisi pour les années antérieures à 2020, si les captures dépassent le seuil de 3500, la Rec. 16-01 exige l'établissement d'une limite 
de capture pour cette CPC pour les années suivantes. 

ANNÉE 2016 2017 2018 2019 2020  (2) 2021 2016 2017 2018 2019 2020 2016 2017 2018 2019 2020 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022
TAC 65000 65000 65000 65000 62500
ANGOLA 3,00 0,00 2,80 0,00 0,00 0,00
BARBADOS 22,74 18,60 31,70 29,20 14,24 20,37
BELIZE 1603,40 1764,10 1960,70 2135,20 2306,91 991,42 611,98
BRAZIL 6043,00 7660,20 7258,20 5096,00 6249,36 6284,00 -241,00
CANADA 215,37 171,12 214,25 237,02 192,82 104,22
CAP-VERT 1781,68 1679,74 1106,67 1417,67 880,21 576,14 1205,54
CHINA 5376,00 5376,00 5376,00 5376,00 4462,08 4462,08 5852,39 5514,36 4823,08 5718,49 3613,58 1330,01 1449,93 2359,32 1463,91 2254,90 7182,40 7182,40 7182,40 7182,40 5868,48 5599,68
CHINESE TAIPEI 11679,00 11679,00 11679,00 11679,00 9226,41 9226,41 13115,00 11845,00 11630,00 11288,00 9226,00 3238,90 2171,45 2023,85 2365,85 1975,26 16353,90 14016,45 13653,85 13653,85 11201,26 10617,31
COLOMBIA 0,00
COSTA RICA 0,00 1,16 4,20 4,47 1,30 0,50
CÔTE D'IVOIRE 559,09 544,39 1238,90 1169,81 1997,95 140,55
CURAÇAO 3500,00 3500,00 3500,00 3500,00 2558,87 3436,00 2597,44 3276,25 3027,77 1519,16 1039,71
EL SALVADOR 1575,00 1575,00 1575,00 1575,00 1552,77 1450,00 1825,65 2633,56 2463,83 1518,43 34,34
EU 16989,00 16989,00 16989,00 16989,00 13421,31 13421,31 18059,42 20220,53 17416,05 16910,53 11285,48 5729,68 168,52 2121,35 246,97 4557,17 23789,10 20389,10 19537,40 17157,50 15842,65 13668,28 13421,30
FRANCE (SP&M) 0,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
GABON 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
GHANA 4250,00 4250,00 4250,00 4250,00 3716,00 3716,00 5193,60 3837,70 3635,50 2864,50 2932,50 -627,60 155,20 347,50 1610,70 1131,00 4566,00 3992,90 3983,00 4475,20 4063,50 4141,00
GUATEMALA 911,93 640,27 2102,40 2824,00 2414,22 905,99
GUINEA EQ. 10,53 6,90 7,54
GUINÉE REP. 1000,22
GUYANA 29,27 52,73 37,00 52,00 1,90 3,82
JAPAN 17696,00 17696,00 17696,00 17696,00 13979,84 13979,84 11238,00 9872,20 9849,59 9933,18 9294,30 8929,65 9408,20 5566,29 9347,22 3785,54 20167,65 19280,40 15415,88 19280,40 13079,84 14849,44
KOREA 1486,00 1486,00 1486,00 1486,00 1000,00 1000,00 561,97 432,09 622,69 539,84 587,15 1518,93 1276,81 863,21 946,06 412,75 2080,90 1708,90 1485,90 1485,90 999,90 925,60
LIBERIA 31,53 98,21 1,17 2887,18
MAROC 3500,00 3500,00 3500,00 3500,00 342,13 350,00 410,00 500,00 850,00 1033,00
MAURITANIE 0,83 20,40 21,00 0,00 0,00
MEXICO 2,21 2,00 3,00 4,00 3,00 3,00
NAMIBIA 301,08 359,00 122,30 109,00 69,15 567,62
NICARAGUA 0,00 0,00
NIGERIA 0,00
PANAMA 1707,05 1617,11 1413,00 3312,48 3093,97 1612,44 94,61
PHILIPPINES 286,00 286,00 286,00 286,00 1767,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1767,59 223,54
S. TOME & PRINCIPE 389,20 421,10 388,00
SENEGAL 1322,73 1500,30 3120,00 2865,60 2495,30 2700,50 -1377,77
SOUTH AFRICA 225,70 107,30 249,60 308,20 413,08 356,61
ST.VINCENT & GRENADINES 509,37 622,20 888,98 427,87 503,58 219,81
THE GAMBIA 0,19
TR. & TOBAGO 49,47 37,10 25,30 17,30 13,17 10,23
UK-OT 52,65 77,10 70,42 45,19 4,30 1,39
URUGUAY 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
USA 844,65 567,94 836,40 920,87 829,04 816,42
VANUATU 4,00 0,00 0,00
VENEZUELA 193,73 156,00 317,80 165,16 28,24 0,00
PRISE TOTALE 77276,24 78065,79 75304,60 74355,21 56324,82
Nº Rec. 16-01 16-01 16-01 16-01 19-02 19-02 16-01 16-01 16-01 16-01 19-02 19-02

Limite de capture initiale/Seuil (1) Prises actuelles Solde Limite de capture/quota ajusté
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(2) Conformément à la Rec. 19-02 paragraphe 4, les CPC ombrées en orange dans la colonne 2020 sont celles qui n'ont pas de limite de capture explicite mais un seuil 
en dessous duquel elles sont encouragées à maintenir leurs captures (Rec. 19-02 par. 4d : "Les CPC dont la prise moyenne récente est inférieure à 1.000 t sont 
encouragées à maintenir la prise et l'effort aux niveaux récents"). 
COSTA RICA: Aucun plan de pêche, ni déclaration d'intention/ demande d'inclusion dans le tableau des quotas  
NOTE du Secrétariat: le quota ajusté de 2017 pour la Chine, l'UE, le Ghana, le Japon, la Corée, les Philippines et le Taipei chinois a été calculé lors de la réunion de la 
Commission de 2017 en raison des captures excédentaires de BET en 2016. 
Cela a impliqué une réduction proportionnelle de la surconsommation du TAC total dans les captures de 2017 de ces CPC. 
CANADA : toutes les captures de 2019 et 2020 incluent des rejets morts. 
CHINE: Limite ajustée au titre de 2018 = quota initial (5376)+5376 * 15% (solde disponible de 2016)+ 1.000 t transférées du Japon = 7182,4. 
CHINE: Limite ajustée au titre de 2019 = quota initial (5376)+5376 * 15% (solde disponible de 2017)+ 1.000 t transférées du Japon = 7182,4. 
CHINE: Limite ajustée au titre de 2020 = quota initial (4462,08)+4462,08 * 15% (solde disponible de 2018)+ 1.000 t  transférées du Japon = 5731.39 
UE: En 2017, la sous-consommation s’élevait à 168,52 t, ce qui est inférieur à montant maximal autorisé de 15% prévu par la Rec. 16-01. Par conséquent, l’UE est 
autorisée à reporter 168,52 t à 2019.  
EL SALVADOR : Au cours des années antérieures à 2020, le Salvador n'était pas soumis à une limite (Rec. 16-01, Par 34.a), mais à une attente de pêche, par conséquent 
les limites, les limites ajustées et les soldes ne s'appliquent pas. Pour l'année 2020 (Rec. 19-02), une limite est reconnue. 
Le GHANA s'engage à rembourser la surconsommation correspondant à 2006-2010 entre 2012 et 2021 à hauteur de 337 t par an.  
GHANA:  Limite ajustée au titre de 2017 = quota initial + 15% du quota initial de 2015 a été utilisé ainsi que le quota transféré provenant d’autres pays (70 t), déduction 
faite du remboursement de la surconsommation (337 t). 
GHANA: le paragraphe 2 de la Rec. 18-01 supprime le remboursement du Ghana. 
JAPON:  la limite ajustée de 2017 incluait 15% de la limite initiale au titre du report de la sous-consommation de 2016 et ne comprenait pas les 1.000 t transférées à 
la Chine et les 70 t transférées au Ghana (Rec. 16-01). 
JAPON:  la limite ajustée de 2018 incluait 15% de la limite initiale au titre du report de la sous-consommation de 2017 et ne comprenait pas les 1.000 t transférées à 
la Chine et les 70 t transférées au Ghana (Rec. 16-01). 
JAPON: La limite ajustée de capture au titre de 2017 ne tenait pas compte du « remboursement » stipulé au paragraphe 2(a) de la Rec. 16-01. 
JAPON : limite ajustée de 2018 = 15.415,88 t (déduction en raison de la disposition de « remboursement » prévue au paragraphe 2(a) de la Rec. 16-01). 
JAPON: limite ajustée de 2019 = 17.696 t (limite) + 2.654,4 t (report de 2018 (17.696 * 15%) (paragraphe 8 de la Rec. 16-01) – 1.000 t (transfert à la Chine (paragraphe 
7 de la Rec. 16-01)) - 70 t (transfert au Ghana (paragraphe 7 de la Rec. 16-01)). 
JAPON: la capture actuelle pour 2018 comprend 26,09 t de rejets morts. 
JAPON: la capture actuelle pour 2019 comprend 16.60 t de rejets morts. 
JAPON: La limite ajustée du Japon pour 2020 est de 13.079.84 t (après le transfert de 600 t à la Chine et de 300 t à l’UE). 
CORÉE: Depuis 2018, le Corée transfère 223t de son quota au Taipei chinois chaque année. 
CORÉE: La sous-consommation à hauteur de 30 % maximum du quota de capture initial a été reportée à l’année suivante en 2014 et 2015. Depuis 2016, la sous-
consommation de 15% au maximum du quota de capture initial a été reportée à l’année suivante.  
CORÉE: 20 t du quota de capture de thon obèse ont été transférées chaque année au Ghana jusqu’en 2015. 
CORÉE: Sur la base des décisions prises lors de la 21e réunion extraordinaire, le quota ajusté de thon obèse de la Corée au titre de 2017 s’élève à 1.708,9 t. 
CORÉE: Le quota ajusté de thon obèse au titre de 2018 s'élève à 1.486 tonnes , ce qui reflète le transfert de 223 tonnes au Taipei chinois.  
CORÉE: Le quota ajusté de thon obèse au titre de 2019 s'élève à 1.486 tonnes , ce qui reflète le transfert de 223 tonnes au Taipei chinois.   
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CORÉE: Les 5,91t de rejets morts et/ou relâchés n'ont pas été inclus dans les quantités de captures du tableau ICCAT de déclaration de l'application bien qu'ils aient 
été déclarés dans les données de la Tâche 1 . 
SAO TOMÉ-ET-PRINCIPE : les captures sont artisanales.  
TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté pour 2018 est de 13.653,85 t (=11.679+11.679*15%+223) en raison de la sous-consommation de 2016 dépassant 15% de sa limite 
de capture initiale de 2018 et d’un transfert de 223 t de la Corée. 
TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté pour 2019 est de 13.653,85 t (=11.679+11.679*15%+223) en raison de la sous-consommation de 2017 dépassant 15% de sa limite 
de capture initiale de 2019 et d’un transfert de 223 t de la Corée. 
TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté pour 2020 est de 11.201,26 t = 9226,41t  (quota initial) + 11.679*15% (report de 15% du quota initial de 2018 conformément à la 
Rec. 16-01) + 223 (transfert de la Corée). 
TAIPEI CHINOIS : Le quota ajusté pour 2021 est de 10617,31 t = 9226,41 (quota initial) + 11679*10% (report de 10% du quota initial de 2019 conformément à la 
Rec.19-02) +223 (transfert de la Corée). 
ÉTATS-UNIS: la capture actuelle pour 2020 comprend 11.5t de rejets morts.   
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MAKAIRE BLEU 

 
Le BELIZE avait une surconsommation de 3,10 t en 2016 qui est ajustée en 2018.  Par conséquent, le solde ajusté au titre de 2018 correspondra à la limite moins la 
surconsommation, soit un total de 6,9 t.  
BRÉSIL : Solde et débarquements ajustés conformément au paragraphe 2 de la Rec. 15-05.  Le Brésil interdit les rejets morts de sorte que les makaires bleus et les 
makaires blancs/Tetrapturus spp. qui sont morts au moment où ils sont amenés le long du navire et qui ne sont pas vendus ou mis sur le marché ne seront pas déduits 
des limites de débarquement. 
BRÉSIL : Solde et débarquements ajustés en raison de la Rec. 19-05 para 9. Le Brésil interdit les rejets de poissons morts, par conséquent, les makaires bleus et les 
makaires blancs/Tetrapturus spp. qui sont morts lorsqu'ils sont amenés le long du navire et qui ne sont ni vendus ni commercialisés ne sont pas déduits des limites 
de débarquement. 
CHINE : Limite ajustée au titre de 2018 = limite initiale (45) + solde disponible de 2016 (0,629 t) = 45,629. 
CHINE: Limite ajustée au titre de 2019 = limite initiale (45) + solde disponible de 2017 (ne dépassant pas 20% de 45) = 50,27 
CHINE: Limite ajustée au titre de 2020 = limite initiale (37,90) + solde disponible de 2018 (ne dépassant pas 20 % de 37,90) = 41,34 t  

ANNÉE 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2016 2017 2018 2019 2020 2016 2017 2018 2019 2020 2018 2019 2020 2021 2022
TAC 1985 1985 1985 2000 1670 1670
BARBADOS 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 11,12 24,03 13,55 13,48 21,53 -24,84 -38,87 -42,42 -45,90 -57,43 -28,87 -32,42 -35,90 -47,43
BELIZE 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 13,10 1,08 0,00 0,00 0,00 -3,10 5,82 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00
BRAZIL 190,00 190,00 190,00 190,00 159,80 159,80 79,19 63,30 37,00 19,91 13,00
CANADA 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 0,11 0,28 0,18 0,06 0,00 9,89 9,72 9,82 9,94 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00
CHINA 45,00 45,00 45,00 45,00 37,90 37,90 49,71 40,31 42,19 46,40 37,24 0,63 5,27 3,44 3,87 4,10 45,63 50,27 41,34 41,77
CHINESE TAIPEI 150,00 150,00 150,00 150,00 126,20 126,20 75,00 73,00 74,00 40,00 112,40 90,00 92,00 91,00 125,00 28,80 165,00 165,00 141,20 141,20
COSTA RICA 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 51,04 79,41 41,39 27,45 15,15 -41,04 -110,45 -141,83 -159,28 -164,44 -100,45 -131,83 -149,28 -154,44
CÔTE D'IVOIRE 150,00 150,00 150,00 150,00 126,20 126,20 50,61 43,61 14,54 163,45 40,89 114,39 121,39 150,46 1,55 100,31 165,00 165,00 141,20
CURACAO 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 48,00 2,30 0,00 0,00 -38,00 -20,30 -10,30 -0,30 -28,00 -10,30 -0,30 9,70
EL SALVADOR 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 0,41 0,00 3,08 1,43 10,00 9,59 10,00 6,92 8,57 10,00 10,00 10,00 10,00
EU 480,00 480,00 480,00 480,00 403,80 403,80 355,07 338,75 120,79 79,62 138,82 52,56 76,00 341,96 448,38 310,98 528,00 528,00 449,80 449,80 401,80
GHANA 250,00 250,00 250,00 250,00 210,30 210,30 43,66 162,02 59,70 44,40 53,10 206,34 87,98 190,30 230,60 182,20 275,00 275,00 235,30
GUATEMALA 10,00 10,00 10,00 10,00 0,00 26,00 0,00 0,00 0,00 10,00 -16,00 -6,00 4,00 10,00 -6,00 4,00 10,00 10,00
GUINEA EQ. 10,00 10,00 10,00 10,00 0,05 0,00 9,95 10,00 10,00 10,00 10,00
GUYANA 10,00 10,00 10,00 128,22 38,83 -118,22 -147,05 -108,22 -137,05
JAPAN 390,00 390,00 390,00 390,00 328,10 328,10 412,40 308,10 352,20 336,89 285,10 16,60 120,90 54,40 92,11 82,00 429,00 429,00 367,10 367,10 328,10
KOREA 35,00 35,00 35,00 35,00 29,40 29,40 26,19 25,13 24,55 12,91 20,36 8,81 9,87 17,45 29,09 16,04 42,00 42,00 36,40 36,40 29,40
LIBERIA 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 126,85 10,34 0,78 1,98 1,82 -116,85 -117,19 -107,97 -99,95 -91,77 -107,19 -97,97 -89,95 -81,77
MAROC 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 7,40 82,00 0,00 0,00 0,00 2,60 -72,00 -62,00 -52,00 -42,00 -62,00 -52,00 -42,00 -32,00
MEXICO 70,00 70,00 70,00 70,00 58,90 58,90 65,00 60,00 68,00 51,00 39,00 -9,00 1,00 3,00 22,00 26,90 71,00 73,00 65,90 58,90
NAMIBIA 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 32,00 57,00 84,00 52,72 51,41 -22,00 -69,00 -143,00 -185,72 -227,13 -59,00 -133,00 -175,72 -217,13
PANAMÁ 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 23,79 0,00 3,00 -13,79 -3,79 3,21 -3,79 6,21
S. TOME & PRINCIPE 45,00 45,00 45,00 45,00 37,90 37,90 9,80 12,60 6,59 32,40 51,59 54,00
SENEGAL 60,00 60,00 60,00 60,00 50,50 50,50 12,52 25,88 35,00 0,00 0,00 47,48 34,12 25,00 66,00 50,50 66,00 66,00 50,50 50,50
SOUTH AFRICA 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 0,26 0,00 0,00 0,00 0,00 9,74 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00
ST.VINCENT & GRENADINES 10,00 10,00 10,00 10,00 2,01 1,98 1,18 2,07 7,99 8,02 8,82 7,93 10,00 10,00 10,00 10,00
TR. & TOBAGO 20,00 20,00 20,00 20,00 16,80 16,80 18,70 0,00 0,00 0,00 0,00 -83,60 -63,60 -43,60 -23,60 -4,80 -43,60 -23,60 -4,80 14,00
UK-OT 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 2,04 1,42 1,85 1,25 0,89 7,96 8,58 8,15 8,75 9,11 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00
VENEZUELA 100,00 100,00 100,00 100,00 84,10 84,10 82,51 97,41 61,54 60,49 42,46 27,49 -17,41 31,05 39,51 51,64 92,59 100,00 94,10 94,10
DÉBARQUEMENTS TOTAUX 1524,28 1605,87 932,66 996,78 915,50
ÉTATS-UNIS (nbre de BUM+WHM) 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00 169,00 129,00 188,00 189,00 235,00 81,00 121,00 62,00 61,00 15,00 250,00 250,00 250,00 250,00
Nº Rec. 15-05 15-05 15-05 18-04 19-05 19-05 15-05 18-04 19-05 19-05 19-05

Limite de débarquement Débarquements actuels Solde Limite de débarquement ajustée
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CURAÇAO: Les captures de BUM de la flottille du Curaçao relèvent des conditions du paragraphe 2 de la Rec. 15-05 de l’ICCAT visant à renforcer davantage le plan de 
rétablissement des stocks de makaire bleu et de makaire blancs, qui stipule que « les débarquements de makaire bleu et de makaire blanc/Tetrapturus spp. qui sont 
morts lorsqu’ils sont amenés le long du navire et qui ne sont pas vendus ni mis sur le marché ne devront pas être déduits des limites établies ». 
UE: En 2015, le quota a été dépassé de 130,51 t. L’UE propose un remboursement de cette surconsommation sur deux ans, en 2017 et 2018, ce qui correspond à 65,25 
t par an. 
UE: En 2016 et 2017, la sous-consommation étant supérieure au maximum autorisé de 10% prévu par la Rec. 15-05, l’Union européenne est autorisée à reporter 48 
t respectivement à 2018 et 2019.  
GHANA : la prise provient des pêcheries artisanales au filet maillant. 
GUYANA: Les données indiquées comme étant celles du marlin blanc sont en fait celles du marlin bleu; ainsi, ces chiffres seront ajustés. Il ne devrait pas y avoir de 
chiffres négatifs. 
JAPON : la limite ajustée de 2018 incluait 10% de la limite initiale au titre du report de la sous-consommation de 2016 (Rec. 15-05). 
JAPON : limite ajustée de 2018= 390 t (limite) +16,6 t (report de 2016, paragraphe 3 de la Rec. 15-05).  
JAPON: limite ajustée de 2019= 390 t (limite) +39 t (report de 2017 (390*10%), (paragraphe 3 de la Rec. 15-05). 
JAPON-BUM: limite ajustée du Japon 2020= 328,1 t (limite) +39 t (report de 2018 (390*10%) (paragraphe 3 de la Rec. 18-04).  
JAPON-BUM: limite ajustée du Japon 2021= 328,1 t (limite) +39 t (report de 2019 (390*10%) (paragraphe 3 de la Rec. 18-04).  
CORÉE: La sous-consommation de 20% au maximum du quota de capture initial a été reportée tous les deux ans. 
CORÉE: En 2015, les 1,47t de rejets morts n'ont pas été inclus dans les quantités de captures du tableau ICCAT de déclaration de l'application bien qu'ils aient été 
déclarés dans les données de la Tâche 1. 
La NAMIBIE: La Namibie a examiné les captures enregistrées et a constaté qu'avant la période en question, les captures des espèces ciblées étaient faibles. Ainsi, la 
Namibie a accru son effort pour améliorer les performances de capture, ce qui aurait pu entraîner une augmentation des captures de makaire bleu. Un examen plus 
approfondi des captures a permis de conclure que l'augmentation des captures de makaire bleu déclarées pouvait également résulter d'une mauvaise identification. 
Nous soupçonnons que les prises de makaire bleu (BUM) devraient être du makaire noir. La Namibie a ainsi identifié le besoin d'une formation complémentaire des 
pêcheurs et des observateurs en matière d'identification des espèces. La Namibie estime qu'une telle formation contribuera à combler cette lacune et pourrait 
demander l'aide de l’ICCAT à cet égard, comme par le passé. 
Le quota ajusté du TAIPEI CHINOIS pour 2018 est de 165 t (=150+150*10%) en raison de la sous-consommation de 2016 dépassant 15% de sa limite de capture 
initiale de 2018. 
Le quota ajusté du TAIPEI CHINOIS pour 2019 est de 165 t (=150+150*10%) en raison de la sous-consommation de 2017 dépassant 15% de sa limite de capture 
initiale de 2019. 
Le quota ajusté du TAIPEI CHINOIS pour 2020 est de 141,2 t (limite initiale de débarquement en 2020) +150*10% (report de 2018 conformément à la Rec. 18-04).  
TAIPEI CHINOIS : le quota ajusté pour 2021 est de 141,2 t = 126,2 (limite initiale de débarquement en 2021) + 150*10% (report de 2019 conformément à la Rec. 18-
04). 
TRINIDAD ET TOBAGO: Limite ajustée pour 2020 = QI 2020 + solde 2019+2t transfert de l’UE en vertu de la Rec. 19-05.  
ÉTATS-UNIS: les débarquements totaux de makaires au titre de 2018 incluent 90 makaires bleus, 78 makaires blancs et 20 makaires épée. 
ÉTATS-UNIS: les débarquements totaux de makaires au titre de 2019 incluent 79 makaires bleus, 75 makaires blancs et 35 makaires épée. 
ÉTATS-UNIS: les débarquements totaux de makaires au titre de 2020 incluent 74 makaires bleus, 95 makaires blancs et 66 makaires épée. 
Le VENEZUELA est autorisé à transférer 30 t à l'Union européenne pour 2017, Rec. 16-10. 
VENEZUELA : transfert de 10% de la sous-consommation de sa capture de 2015 à son quota ajusté de 2017.   
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MAKAIRE BLANC 

 
 
BRÉSIL : Solde et débarquements ajustés conformément au paragraphe 2 de la Rec. 15-05. Le Brésil interdit les rejets morts de sorte que les makaires bleus et les 
makaires blancs/Tetrapturus spp. qui sont morts au moment où ils sont amenés le long du navire et qui ne sont pas vendus ou mis sur le marché ne seront pas 
déduits des limites de débarquement. 
BRÉSIL : Solde et débarquements ajustés conformément au paragraphe 9 de la Rec. 19-05.  Le Brésil interdit les rejets morts de sorte que les makaires bleus et les 
makaires blancs/Tetrapturus spp. qui sont morts au moment où ils sont amenés le long du navire et qui ne sont pas vendus ou mis sur le marché ne seront pas 
déduits des limites de débarquement. 
CANADA : toutes les captures de 2019 et 2020 incluent des rejets morts. 
CHINE : Limite ajustée au titre de 2018 = quota initial (10) + solde disponible de 2016 (10*20%)= 12. 
CHINE: Limite ajustée au titre de 2019 = quota initial (10)+10*20%=12 
CHINE: Limite ajustée au titre de 2020 = quota initial (10)+10*20%=12 
L’UNION EUROPÉENNE s'engage à compenser la surconsommation de 2016 en réduisant à zéro les captures de WHM pour les années 2017, 2018, 2019 et 2020 
(aucune consommation des débarquements ajustés). 

ANNÉE 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2016 2017 2018 2019 2020 2016 2017 2018 2019 2020 2018 2019 2020 2021 2022
TAC 355 355 355 400 355 355
BARBADOS 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 14,23 17,40 17,50 11,50 14,36 -2,23 -7,10 -9,73 -8,60 -14,09 7,77 2,90 0,27 1,40
BRAZIL 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 66,93 46,58 62,00 76,31 46,00
CANADA 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 1,03 2,30 1,64 1,50 0,24 8,97 7,70 8,36 8,50 9,76 12,00 12,00 10,00
CHINA 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 0,26 2,53 3,23 2,88 1,81 11,74 9,48 8,77 9,12 10,19 12,00 12,00 12,00 12,00
CHINESE TAIPEI 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 11,00 7,00 9,00 3,00 17,72 44,00 48,00 46,00 52,00 37,28 55,00 55,00 55,00 55,00
COSTA RICA 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00
CÔTE D'IVOIRE 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 0,97 1,12 0,00 0,25 0,29 9,03 8,88 10,00 11,75 11,71 12,00 12,00 12,00
CURAÇAO 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 0,80 0,00 0,00 1,20 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00
EL SALVADOR 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 0,00 0,20 0,00 0,00 0,00 2,00 1,80 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00
EU 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 101,54 14,67 0,17 0,70 3,07 -77,64 9,23 27,43 26,90 29,53 27,60 27,60 32,60 55,00 50,00
GHANA 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 0,10 1,90
GUATEMALA 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 0,00 0,11 0,00 0,00 0,00 2,00 1,89 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00
GUYANA 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 48,42 57,20 67,00 0,00 0,00 -47,06 -102,26 -167,26 -165,26 -163,26 -100,26 -165,26 -163,26 -161,26
JAPAN 35,00 35,00 35,00 35,00 35,00 35,00 12,60 9,20 14,40 10,85 7,90 29,40 32,80 27,60 31,15 34,10 42,00 42,00 42,00 42,00 35,00
KOREA 20,00 20,00 20,00 20,00 20,00 20,00 0,00 0,14 0,00 0,00 0,00 20,00 19,86 24,00 24,00 24,00 24,00 24,00 24,00 24,00 20,00
LIBERIA 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 1,05 1,98 0,95 2,00
MAROC 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 0,00 0,40 0,50 0,00 0,00 2,00 1,60 1,50 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00
MEXICO 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 20,00 12,00 15,89 9,00 10,00 4,00 13,00 13,11 21,00 20,00 29,00 30,00 30,00 30,00
PANAMA 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 0,11 0,00 0,00 1,89 2,00 2,00 2,00 2,00
S. TOME & PRINCIPE 20,00 20,00 20,00 20,00 20,00 2,00 15,00 13,00 5,00 7,00 24,00 24,00
SENEGAL 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 0,22 0,00 0,00 1,78 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00
SOUTH AFRICA 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00
ST.VINCENT & GRENADINES 2,00 2,00 2,00 2,00 8,00 0,00 5,12 8,98 -6,00 -4,00 -2,00 -8,98 -4,00 -2,00 0,00 -6,98
TR. & TOBAGO 15,00 15,00 15,00 15,00 15,00 15,00 19,90 0,00 0,00 0,00 0,00 -79,20 -64,20 -49,20 -34,20 -19,20 -49,20 -34,20 -19,20 -4,20
UK-OT 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 0,25 0,30 0,19 0,21 0,29 1,75 1,70 1,81 1,79 1,71 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00
VENEZUELA 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 157,98 150,09 0,00 0,00 0,00 -107,98 -181,35 -131,35 -81,35 -31,35 -131,35 -81,35 -31,35 18,65
DÉBARQUEMENTS TOTAUX 470,11 342,45 228,69 122,37 110,66
ÉTATS-UNIS (nbre de BUM+W 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00 169,00 129,00 188,00 189,00 235,00 81,00 121,00 62,00 61,00 15,00 250,00 250,00 250,00 250,00
Nº Rec. 15-05 15-05 15-05 18-04 19-05 19-05 15-05 18-04 19-05 19-05

Limite de débarquement ajustéeLimite de débarquement Débarquements actuels Solde
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UNION EUROPÉENNE : En 2014, le quota a été dépassé de 52,21 t. L’UE propose un remboursement de cette surconsommation sur deux ans en 2016 et 2017, ce qui 
correspond à 26,10 t par an. 
UNION EUROPÉENNE :  En 2015, le quota a été dépassé de 67,19 t. L’UE propose un remboursement de cette surconsommation sur trois ans en 2018, 2019 et 2020, 
ce qui correspond à 22,4 t par an. 
GUYANA: Les données indiquées comme étant celles du marlin blanc sont en fait celles du marlin bleu; ainsi, ces chiffres seront ajustés. Il ne devrait pas y avoir de 
chiffres négatifs. 
JAPON: limite ajustée de 2018= 35 t (limite) +7t (report de 2016 (35*20%), (paragraphe 3 de la Rec. 15-05). 
JAPON: limite ajustée de 2019= 35 t (limite) +7t (report de 2017 (35*20%), (paragraphe 3 de la Rec.  15-05). 
JAPON: limite ajustée de 2020= 35 t (limite) +7t (report de 2018 (35*20%), (paragraphe 3 de la Rec.  18-04). 
JAPON: limite ajustée de 2021= 35 t (limite) +7t (report de 2019 (35*20%), (paragraphe 3 de la Rec.  18-04). 
CORÉE: La sous-consommation de 20% au maximum du quota de capture initial a été reportée tous les deux ans. 
ÉTATS-UNIS: les débarquements totaux de makaires au titre de 2018 incluent 90 makaires bleus, 78 makaires blancs et 20 makaires épée. 
ÉTATS-UNIS: les débarquements totaux de makaires au titre de 2019 incluent 79 makaires bleus, 75 makaires blancs et 35 makaires épée. 
ÉTATS-UNIS: les débarquements totaux de makaires au titre de 2020 incluent 74 makaires bleus, 95 makaires blancs et 66 makaires épée. 
TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté pour 2018 est de 55 t (=50+50*10%) en raison de la sous-consommation de 2016 dépassant 10% de sa limite de capture initiale 
de 2018. 
TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté pour 2019 est de 55 t (=50+50*10%) en raison de la sous-consommation de 2017 dépassant 10% de sa limite de capture initiale 
de 2019. 
TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté pour 2020 est de 55 t = 50 (limite initiale de débarquement en 2020) +50*10% (report de 2018 conformément à la Rec. 18-04). 
TAIPEI CHINOIS : le quota ajusté pour 2021 est de 55 t = 50 (limite initiale de débarquement en 2021) + 50*10% (report de 2019 conformément à la Rec. 18-04).  
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REQUIN PEAU BLEUE DE L'ATLANTIQUE NORD 
 

 
 
UE : La limite de capture ajustée de l'UE pour le BSH tient compte du transfert de 0,10 % de sa limite de capture initiale au Royaume-Uni en 2021 et 2022. 
 

Prises actuelles Solde
ANNÉE 2020 2021 2022 2020 2020 2020 2021 2022
TAC 39102 39102 39102
EU 32578,00 32578,00 32578,00 16240,40 16337,60 32578,00 32545,42 32545,42
JAPAN 4010,00 4010,00 4010,00 1896,60 2113,40 4010,00 4010,00 4010,00
MAROC 1644,00 1644,00 1644,00 1497,80 146,20 1644,00 1644,00 1644,00
UK n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. 32,58 32,58
DÉBARQUEMENTS TOTAUX 19634,80
Nº Rec. 19-07 19-07 19-07 19-07 19-07 19-07

Limite de capture initiale Limite de capture/quota ajusté



RAPPORT COC 

409 

Application des limites de tailles en 2020 

 

Species
Area AT.N AT.S Med AT.E AT.E Adriatic Med AT.E Med AT.W
Recommendation 
Number

17-02
§ 9-10

17-03
§ 6-7

16-05
§ 15-17

19-04
§ 35

19-04
§ 35

19-04
§ 35

19-04
§ 35

19-04
§ 34, 37

19-04
§ 34, 37

17-06
§8-9

Gear/fishery all all all BB, TROL; >17 m(1) BB <17 m(2) Adriatic catches 
taken for farming 
purposes(3)(4)

Coastal artisanal 
fisheries(5)

All other gears All other gears All gears

Min. weight (kg) A=25 kg LW or B= 
15 kg/ 15 kg DW

A=25 kg LW or B= 
15 kg/ 15 kg DW

10kg RW or 9 kg 
GG or 7.5 kg DW

8 kg 6.4 kg 8 kg 8 kg 30 kg 30 kg 30 kg

Min. size (cm) A=125 cm LJFL/ 63 
cm CK or  B= 119 
cm LJFL/ 63 cm CK

A=125 cm LJFL/ 63 
cm CK or  B= 119 
cm LJFL/ 63 cm CK

90 cm LJFL 75 cm FL 70 cm FL 75 cm FL 75 cm FL 115 cm FL 115 cm FL 115 cm FL

Atl-SWO: Option chosen 
A or B       Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable

EBFT: Amount allocated. 
To be introduced for: *, 
**, *** and **** Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable

Max. tolerance A=15% 25kg/125 
cm;
B= 0% 
15k /119

A=15% 25kg/125 cm   5% 0% 100 t(2) 0% 0%  5% between 8-30 
kg; 75-115 cm FL

5%  between 8-30 
kg; 75-115 cm FL 

10%

Tolerance calculated as Number of fish per 
total landings

Number of fish per 
total landings

Weight or number 
of fish per total 
landings

Weight or number 
of fish per total 
landings of 

Weight per 
allocation of max 
100t

Weight or number 
of fish per total 
catch

Weight or number 
of fish per total 
landings of 

Number of fish per 
total landings

Number of fish per 
total landings

Weight of the 
total quota of 
each CPC

PERCENTAGE (%) OF 
TOTAL CATCH UNDER 
MINIMUM SIZE
Albania 0,9%
Algérie Non applicable Non applicable 1% Non applicable Non applicable Non applicable 0% Non applicable Non applicable
Angola
Barbados 0 NA NA NA NA NA NA NA NA NA
Belize 0 0
Bolivia
Brazil 19,00%
Cabo verde
Canada 4,4 0
China 0 0 Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable 0 Not applicable Not applicable

Chinese Taipei
1.62%(≦125cm)    

0%(≦119cm)
1.36%(≦125cm)    

0%(≦119cm) na
Costa Rica
Côte d'Ivoire 0%
Curaçao
Egypt zero zero zero
El Salvador
EU raw data under 
min. size 1227.52 t 100 t 776.51 t

EU A:14.02% A 0,85% 0,0008% 1,14% 2,28%
France (SPM)
Gabon
Ghana
Grenada
Guatemala
Guinea Ecuatorial
Guinée Bissau
Guinée République

Guyana N/A

0% 
PS: Individual 

weight data were 
only available 10 

fishes of which the 
minimum weight 
recorded was 81 

kg. N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A
Honduras
Iceland 0 0
Japan A: 0% A: 0% Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable 0,00% Not applicable 0,00%
Korea 0 0 Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable 0 Not applicable Not applicable
Liberia
Libya 1%
Maroc 0% NA 0% NA NA NA 0% 0% NA NA
Mauritanie
México A: 14.7 0
Namibia 0%
Nicaragua
Nigeria
Norway 0% 0% 0%
Panama
Philipinnes
Russia
Sao Tome
Sénégal 3,10% 0,00%
Sierra Leone
South Africa 0%
St. Vincent & Grenadine 4,29
Suriname
Syria 0 0
Trinidad & Tobago 0 Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable
Tunisie 5% 0%
Turkey n.a. n.a. 0,01% n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. 0,00% n.a.
UK-OT 1 Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable Not applicable 0
Uruguay
USA 0 6,4
Venezuela

SWO BFT
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Appendice 5 de l’ANNEXE 9 

Tableaux récapitulatifs de l’application 
    2021 

Afrique 
du Sud 

Mesures prises 
en 2020 Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT 

(Rec./Rés.)  
Questions potentielles de non-application-
2021 

Réponse / explication 
fournie par la CPC 

Mesures 
prises en 
2021 

Lettre faisant 
état de 
problèmes de 
déclaration. 

Catégorie A       

Aucune 
action 
nécessaire. 

Tableaux d'application   

Quelques différences des montants 
historiques entre les tableaux 
d’application et la tâche 1. 

Il y avait des différences 
historiques entre les 
données soumises dans 
les tableaux d’application 
et la tâche 1, celles-ci ont 
cependant été rectifiées en 
collaboration entre 
l'Afrique du Sud et le 
Secrétariat. 

Capacité, taille, engin, restrictions 
temporelles et spatiales   

    

   
  

Catégorie B       
Rapport annuel       

Données statistiques   

Certaines données de la tâche 1 
(confirmation de captures nulles pour 
deux espèces) ont été reçues 
tardivement. Toutes les captures non 
nulles ont été déclarées dans les délais.  

Toutes les données de la 
tâche 1 ont été soumises 
au Secrétariat le 
30/07/2021. 

Autres rapports   

Pour les feuilles de contrôle des 
istiophoridés - Confirme l'interdiction 
des rejets de poissons morts mais ne 
fournit pas de citation de la loi/du 
mécanisme pour empêcher les makaires 
d'entrer dans le commerce.   

Catégorie C       
MCS- concernant des espèces       
MCS - général       
Contrôles portuaires       
Contrôles des navires       
Autres       
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    2021 

Albanie 

Mesures prises en 2020 Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT (Rec./Rés.)  Questions potentielles de 
non-application-2021 

Réponse / explication 
fournie par la CPC Mesures prises en 2021 

Aucune action 
nécessaire.  

Catégorie A       

Lettre sur des 
problèmes de 

déclaration, tout en 
notant positivement 

que les dernières 
années ont reflété des 

améliorations 
substantielles. 

Tableaux d'application       
Capacité, taille, engin, 

restrictions temporelles 
et spatiales 

  
    

       
Catégorie B       

Rapport annuel       

Données statistiques   Pas de données de la 
tâche 2.   

Autres rapports Rec. 18-05 et 18-06 
Feuilles de contrôle 
reçues après les délais 
impartis (29 septembre 
2021).   

       
Catégorie C       

MCS- concernant des 
espèces   

    

MCS - général Rec. 16-14 

Aucune donnée du 
programme 
d’observateurs 
scientifiques n’a été 
soumise.   

Contrôles portuaires Rec. 19-04 
Une infraction dans le 
cadre du Programme 
d’inspection conjointe 
(JIS).   

Contrôles des navires       
        

Autres       
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Algérie 

Mesures prises en 2020 Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions potentielles 
de non-application-

2021 

Réponse / explication 
fournie par la CPC Mesures prises en 2021 

Aucune action nécessaire.  

Catégorie A       

Aucune action 
nécessaire. 

Tableaux d'application   
  

Capacité, taille, engin, 
restrictions temporelles et 

spatiales 
  

    

   
  

Catégorie B       
Rapport annuel     

Données statistiques     
Autres rapports       

     
Catégorie C       

MCS- concernant des espèces   
  

MCS - général     
Contrôles portuaires     
Contrôles des navires       

      

Autres 

ROP-BFT: PNC 
contenus dans le COC-

305. Certains 
paiements pour la 

couverture des 
observateurs reçus 

tardivement. 
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Angola 

Mesures prises en 2020 Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions potentielles 
de non-application-

2021 

Réponse / explication fournie par la 
CPC 

Mesures prises en 
2021 

Lettre faisant état de 
problèmes de 

déclaration récurrents, 
aucune liste des ports 

désignés (Rec. 18-09) et 
mise en œuvre des 

exigences de l’ICCAT 
relatives aux 
observateurs 

scientifiques nationaux. 

Catégorie A       

Lettre sur les 
problèmes 

récurrents de 
déclaration et de 
mise en œuvre 

des exigences de 
l’ICCAT 

concernant les 
observateurs 
scientifiques 

nationaux, 
notant la 

possibilité d'une 
identification 

l'année 
prochaine dans 

le cadre de la 
recommandation 

de l’ICCAT sur 
les mesures 

commerciales si 
des 

améliorations 
substantielles ne 

sont pas 
réalisées, et la 

recommandation 
d'une assistance 
technique par le 

biais du 
Secrétariat. 

Tableaux d'application Rec. 11-11 
Les tableaux 
d’application n’ont pas 
été reçus. 

 

Capacité, taille, engin, 
restrictions temporelles 

et spatiales 
  

    

   
  

Catégorie B       

Rapport annuel   Le rapport annuel n’a 
pas été reçu.  

Données statistiques   
Aucune donnée 
statistique n’a été 
reçue.  

Autres rapports Rec. 18-05 et 18-06 Feuilles de contrôle 
non reçues.   

     
Catégorie C       

MCS- concernant des 
espèces   

  

MCS - général Rec. 16-14 

Aucune information sur 
le programme 
d’observateurs 
scientifiques n’a été 
reçue.  

Contrôles portuaires     
Contrôles des navires Rec. 18-08 Un navire inscrit sur la 

liste IUU.   
      

Autres   
Aucune réponse n'a été 
apportée à la lettre du 
COC.   
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    2021 

Barbade 

Mesures prises en 
2020 Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT 

(Rec./Rés.)  
Questions potentielles de 

non-application-2021 
Réponse / explication 

fournie par la CPC Mesures prises en 2021 

Lettre concernant 
l’absence de 
programmes 

d’observateurs 
scientifiques 

nationaux et la 
surconsommation 

continue de 
makaires. 

Catégorie A       

Lettre sur des problèmes de 
déclaration et l'absence de 
programme d'observateurs 

scientifiques, mais 
reconnaissance de la réponse 

complète à la lettre de 2020 et du 
travail en cours pour émettre des 

règlements et établir un 
programme d'observateurs. 

Tableaux d'application   

Quelques divergences 
entre les tableaux 
d’application et les 
données de la tâche 1. 

 

Capacité, taille, engin, 
restrictions temporelles et 

spatiales 
  

    

   
  

Catégorie B       
Rapport annuel     

Données statistiques     

Autres rapports Rec. 19-02 

Quelques données de la 
tâche 1 concernant des 
espèces de thonidés 
tropicaux soumises pour 
2020, mais pas de 
rapports trimestriels 
correspondants.   

     
Catégorie C       

MCS- concernant des 
espèces   

  

MCS - général Rec. 16-14 Pas de programme 
d’observateurs 
scientifiques.  

Se référer au rapport 
annuel et à la 
réponse à la lettre du 
COC. 

Contrôles portuaires Rec. 18-09 Liste des ports autorisés 
non reçue.  

Cf. section 4 du 
rapport annuel. 

Contrôles des navires       
Autres       
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    2021 

Belize 

Mesures 
prises en 

2020 
Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT 

(Rec./Rés.)  

Questions 
potentielles de non-

application-2021 
Réponse / explication fournie par la CPC 

Mesures 
prises en 

2021 

Aucune 
action 

nécessaire
.  

Catégorie A       

Aucune 
action 

nécessair
e. 

Tableaux d'application   

  Une clarification supplémentaire est nécessaire concernant 
les divergences présumées puisque les tableaux 
d’application correspondent aux données de la tâche 1  
telles que soumises par le Belize le 29 juillet 2021 [Note du 
Secrétariat : les différences résultent de l'attribution des 
zones mais les totaux sont les mêmes ; ceci sera résolu dans la 
tâche 1 à l'avenir, donc aucun problème d’application ne 
subsiste]. 

Capacité, taille, engin, 
restrictions temporelles et 

spatiales 
  

    

Catégorie B       
Rapport annuel       

Données statistiques       

Autres rapports Rec. 18-05 et 18-06 

Feuilles de contrôle 
reçues après les 

délais impartis (28 
septembre 2021). 

Le Belize a informé le Secrétariat le 15 février 2021 que 
nous avions soumis nos feuilles de contrôle en 2020 et qu'il 
n'y avait eu aucun changement depuis.  Cependant, il a été 
porté à notre attention que des informations 
supplémentaires avaient été ajoutées à la feuille de contrôle 
et que les CPC devaient les compléter.  Nous avons apporté 
les modifications et soumis la feuille.  Bien que les 
informations sur ce point aient été soumises à temps, 
l'exclusion des nouvelles informations et la notification de 
celles-ci ont fait que notre soumission a été identifiée 
comme soumise après les délais fixés. 

Catégorie C       
MCS- concernant des espèces       

MCS - général Rec. 14-10 

Inscription 
rétroactive d’un 
navire dans le 

registre ICCAT. 

L'inscription rétroactive d'un navire dans le registre de 
l'ICCAT était le résultat d'un oubli.  Nous avons et 
continuerons de veiller à ce que les navires à inclure dans le 
registre de l’ICCAT soient soumis en temps opportun et 
conformément à la recommandation. 

Contrôles portuaires       
Contrôles des navires Rec. 18-08     

Autres       
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Brésil 

Mesures prises en 2020 Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions potentielles de non-
application-2021 

Réponse / 
explication fournie 

par la CPC 

Mesures prises en 
2021 

Lettre sur la soumission 
tardive des rapports 

trimestriels de thon obèse et 
l’absence de limites de taille 
dans le tableau d'application. 

Catégorie A       

Aucune action 
nécessaire. 

Tableaux d'application   
Surconsommation de thon 
obèse. 

 

Capacité, taille, engin, 
restrictions temporelles et 

spatiales 
  

    

   
  

Catégorie B       
Rapport annuel     

Données statistiques     
Autres rapports       

     
Catégorie C       

MCS- concernant des espèces   
  

MCS - général     
Contrôles portuaires     
Contrôles des navires       

      
Autres       
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Cabo Verde 

Mesures prises 
en 2020 Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT 

(Rec./Rés.)  
Questions potentielles de non-

application-2021 
Réponse / explication 

fournie par la CPC 
Mesures prises en 

2021 

Lettre faisant 
état de 

problèmes de 
déclaration ; 

mise en 
œuvre des 
exigences 

concernant 
les 

observateurs 
scientifiques 

nationaux. 

Catégorie A       

Lettre sur les 
problèmes 

récurrents de 
déclaration, mise 

en œuvre des 
exigences relatives 
aux observateurs 

scientifiques 
nationaux. 

Tableaux d'application   

  

Capacité, taille, engin, restrictions 
temporelles et spatiales   

    

   
  

Catégorie B       
Rapport annuel     

Données statistiques   
Aucune donnée sur les 
caracteristiques de la flottille n'a 
été reçue.  

Autres rapports Rec. 16-15 Rapport sur les transbordements 
au port non soumis.   

 Rec. 18-05 et 18-06 
Feuilles de contrôle reçues après 
les délais impartis (29 septembre 
2021).  

 Rec. 19-02 

Quelques données de la tâche 1 
concernant des espèces de 
thonidés tropicaux soumises pour 
2020, mais pas de rapports 
trimestriels correspondants.  

Catégorie C       

MCS- concernant des espèces   
  

MCS - général Rec. 16-14 Pas de programme 
d’observateurs scientifiques.  

Contrôles portuaires    
Contrôles des navires       

      

Autres   Aucune réponse n'a été apportée 
à la lettre du COC.   
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Canada 

Mesures prises en 
2020 Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT 

(Rec./Rés.)  
Questions potentielles de non-

application-2021 
Réponse / explication fournie 

par la CPC 
Mesures prises 

en 2021 

Aucune action 
nécessaire 

Catégorie A       

Aucune action 
nécessaire. 

Tableaux d'application   

Quelques divergences entre 
les tableaux d’application et 
les données de la tâche 1.  

Les différences sont dues 
aux méthodes 
d'arrondissement entre les 
données de la tâche 1 et les 
tableaux d’application, mais 
le Canada s'engage 
pleinement à assurer 
l'exactitude de la 
déclaration. 

Capacité, taille, engin, restrictions 
temporelles et spatiales   

    

   
  

Catégorie B       
Rapport annuel     

Données statistiques     
Autres rapports       

     
Catégorie C       

MCS- concernant des espèces     
MCS - général     

Contrôles portuaires     
Contrôles des navires       

      
Autres       
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Chine 

Mesures prises en 2020 Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions potentielles 
de non-application-

2021 

Réponse / 
explication fournie 

par la CPC 

Mesures prises en 
2021 

Lettre sur la mise en œuvre des 
exigences de la Rec. 18-09 

concernant la désignation des 
ports et déclaration tardive 

concernant la mise en œuvre des 
mesures relatives au thon rouge 

de l’Est.  

Catégorie A       

Lettre sur la mise 
en œuvre de la 

Rec. 18-09 sur les 
exigences de 

désignation des 
ports, tout en 

notant une 
amélioration de 
l’application des 
mesures ICCAT.  

Tableaux d'application       

Capacité, taille, engin, restrictions 
temporelles et spatiales   

    

       
Catégorie B       

Rapport annuel       
Données statistiques       

Autres rapports       
       

Catégorie C       
MCS- concernant des espèces       

MCS - général       

Contrôles portuaires Rec. 18-09 
Liste des ports 
autorisés non 
soumise. 

Se reporter au 
COC-309. 

Contrôles des navires Rec. 16-15. 

Les cas de PNC dans 
le cadre du ROP-
transbordement et 
les réponses fournies 
sont inclus dans le 
COC-305. 

  
      

Autres       
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    2021 

Corée 

Mesures 
prises en 
2020 

Catégorie (Rés. 16-
17)  

Mesures 
ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions potentielles de 
non-application-2021 Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 

2021 

Aucune 
action 
nécessaire 

Catégorie A       

Aucune action 
nécessaire. 

Tableaux 
d'application   

Quelques divergences entre 
les tableaux d’application et 
les données de la tâche 1. 

Pour l'espadon du Nord au titre de 2015 et le thon obèse au 
titre de 2015, notre analyse suggère que les divergences 
résultent des quantités rejetées et/ou remises à l’eau. Les 
données de la tâche 1 incluaient ces quantités contrairement 
au tableau d’application. Pour l'espadon du Sud, les 
différences entre les données déclarées de la tâche 1 et les 
tableaux d’application étaient inférieures à 1 t. 

Capacité, taille, 
engin, restrictions 
temporelles et 
spatiales 

  

    

       
Catégorie B       
Rapport annuel       
Données 
statistiques       

Autres rapports Rec. 16-15 
Rapport sur les 
transbordements soumis 
tardivement. 

Soumis avec quelques jours de retard en raison de certaines 
difficultés à trouver les rapports du ROP, mais s'engage à le 
soumettre à temps à l'avenir. 

       
Catégorie C       
MCS- concernant 
des espèces       

MCS - général Rec. 16-14. 
La couverture 
d'observateurs de 5% n'a 
pas été atteinte en 2020. 

En 2020, aucun observateur n'a été déployé en raison de la 
pandémie de COVID-19.   

Contrôles 
portuaires         
Contrôles des 
navires         
          
Autres         
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Côte d'Ivoire 

Mesures prises en 2020 Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions potentielles de non-application-
2021 

Réponse / explication 
fournie par la CPC 

Mesures prises en 
2021 

Lettre faisant état de 
problèmes de 

déclaration, mise en 
œuvre des exigences 

relatives aux 
observateurs 
scientifiques 

nationaux 

Catégorie A     

La Côte d'Ivoire a pris 
bonne note des 
lacunes et s'engage à 
travailler avec le 
Secrétariat pour 
remplir toutes les 
obligations en 
matière de 
déclaration. 

Lettre sur des 
problèmes de 

déclaration, mise 
en œuvre des 

exigences relatives 
aux observateurs 

scientifiques 
nationaux. 

Tableaux d'application   
Quelques divergences des données 
historiques entre les tableaux 
d’application et la tâche 1. 

Capacité, taille, engin, 
restrictions temporelles et 

spatiales 
  

  

   
 

Catégorie B     
Rapport annuel     

Données statistiques   

Certaines données de la tâche 1 (ou 
confirmation de capture nulle) 
manquantes pour certaines espèces. 
Données reçues tardivement. 

Autres rapports Rec. 18-05 et 
18-06 

Feuille de contrôle s'appliquant aux 
istiophoridés non reçue. Feuille de 
contrôle s'appliquant aux requins reçue 
tardivement (30 septembre 2021). 

 Rec. 19-02 

Quelques données de la tâche 1 
concernant des espèces de thonidés 
tropicaux soumises pour 2020, mais pas 
de rapports trimestriels correspondants. 

    
Catégorie C     

MCS- concernant des espèces Rec. 01-21 et 
01-22 

Quelques données du SDP pour 2020 
soumises tardivement (premier semestre 
le 10 novembre 2020, deuxième semestre 
1er octobre 2021). 

MCS - général Rec. 16-14. Pas de programme d’observateurs 
scientifiques. 

Se référer à la 
réponse au COC. 

Contrôles portuaires     
Contrôles des navires       

      
Autres       
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    2021 

Curaçao 

Mesures 
prises en 

2020 
Catégorie (Rés. 16-17)  

Mesures 
ICCAT 

(Rec./Rés.)  

Questions potentielles 
de non-application-

2021 
Réponse / explication fournie par la CPC 

Mesures 
prises en 

2021 

Aucune 
action 

nécessaire 

Catégorie A       

Aucune 
action 

nécessaire. 

Tableaux d'application   

Quelques divergences 
des données 
historiques entre les 
tableaux d’application 
et la tâche 1. 

Les différences entre les données du CP13 et de la tâche 1 proviennent du fait 
que les données du CP13 sont produites en temps quasi réel et que les données 
de la tâche 1 sont produites à la fin de l'année et proviennent d'estimations qui 
utilisent plus d'informations que le CP13. Pour cette raison, les estimations de la 
tâche 1 peuvent différer légèrement des données du CP13. Ces différences 
peuvent être plus importantes pour les espèces non ciblées, qui ne sont 
généralement pas couvertes par l'échantillonnage régulier au port, mais plutôt 
par la composante de faux-poisson (y compris les istiophoridés), qui est déclarée 
pour l'ensemble de la flottille de senneurs plutôt que par État de pavillon, dans 
les données de la tâche 1.  En ce qui concerne les données sur les istiophoridés 
provenant de la flottille artisanale, ces captures sont mineures pour la 
consommation locale et Curaçao travaille actuellement à améliorer la collecte de 
données de cette pêcherie. 

Capacité, taille, engin, 
restrictions temporelles 

et spatiales 
  

    

Catégorie B       
Rapport annuel       

Données statistiques       
Autres rapports       

Catégorie C       
MCS- concernant des 

espèces   
    

MCS - général Rec. 14-10 
Inscription rétroactive 
de 13 navires sur le 
registre ICCAT. 

En raison d'une erreur administrative, nous avons soumis les informations 
requises dans un format obsolète. De plus, nous avons mal interprété les 
communications de suivi avec le Secrétariat de l'ICCAT et nous n'avons donc 
malheureusement pas pris de mesures correctives en temps opportun. Pour 
corriger cette erreur, nous vous demandons de bien vouloir mettre à jour le 
registre des navires de l'ICCAT rétroactivement jusqu'au 15 janvier 2020. Cette 
année a été une année difficile, à bien des égards, à de nombreux niveaux. Une 
erreur telle que celle-ci ne nous aurait pas échappé dans des circonstances 
normales. Nous vous demandons donc votre compréhension, tout en nous 
engageant à travailler dur pour éviter que cela ne se reproduise. 

Contrôles portuaires       
Contrôles des navires       

Autres       
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Égypte 

Mesures prises 
en 2020 Catégorie (Rés. 16-17)  

Mesures 
ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions potentielles de non-
application-2021 

Réponse / explication fournie par la 
CPC 

Mesures prises en 
2021 

Aucune action 
nécessaire 

Catégorie A       

Lettre sur la mise en 
œuvre du 
programme 
d'observateurs 
scientifiques, tout 
en notant 
positivement sa 
demande 
d'assistance 
technique au 
Secrétariat ; aucun 
port désigné SWO-
MED n'a été soumis, 
mais une petite 
quantité de SWO-
MED a été déclarée 
dans la tâche 1. 

Tableaux d'application       
Capacité, taille, engin, restrictions 
temporelles et spatiales   

    

       
Catégorie B       
Rapport annuel       

Données statistiques   

La tâche 1 pour le BFT (capture 
zéro déclarée) ne coïncide pas 
avec les captures déclarées dans 
les tableaux d'application, les 
rapports hebdomadaires et les 
informations du ROP. 

Tâche 1 révisée soumise le 7 
novembre 2021 

Autres rapports       
       
Catégorie C       
MCS- concernant des espèces       

MCS - général Rec. 16-14 Il n'est pas clair que le taux 
d'observation de 5% soit atteint. 

L’Égypte souhaiterait continuer à 
bénéficier de l’aide et du soutien 
technique pour la mise en œuvre 
de la Rec. 16-14 et la formation 
des observateurs scientifiques. 

Contrôles portuaires Rec. 16-05 

Liste de ports désignés d'espadon 
de la Méd. non soumise, mais 
petite quantité d'espadon de la 
Méd. déclarée dans la tâche 1. 

Une nouvelle équipe gère 
désormais le dossier ICCAT et 
s'efforce de se conformer à toutes 
les exigences et mesures. 

Contrôles des navires       
      
Autres       
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    2021 

El Salvador 

Mesures prises en 2020 Catégorie (Rés. 16-17)  
Mesures 
ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions potentielles de non-
application-2021 

Réponse / explication fournie par la 
CPC 

Mesures prises en 
2021 

Lettre faisant état de 
problèmes de 
déclaration, tout en 
notant des 
améliorations et le 
niveau de prise de thon 
obèse (2.452 t) qui 
indique la non-
exécution des mesures 
applicables à cette 
pêcherie pour maintenir 
les captures à moins de 
1.575 t conformément à 
la Rec.  16-01, 4(d).  

Catégorie A       

Lettre sur 
l'absence de 
données de la 
tâche 1 pour le 
makaire bleu, tout 
en notant une 
amélioration 
substantielle de 
l’application du 
Salvador au cours 
des deux 
dernières années. 

Tableaux d'application   

Quelques divergences entre 
les tableaux d’application et 
les données de la tâche 1. Les 
données relatives au thon 
obèse ont été corrigées mais 
aucune donnée de la tâche 1 
(ST02) n'a été reçue pour le 
makaire bleu. 

Les différences observées sont 
généralement dues à l'application de 
règles d'arrondissement 
arithmétiquement acceptables qui 
modifient en substance ce qui est 
déclaré dans les formulaires 
correspondants. Pour remédier à ces 
différences, le Salvador a envoyé des 
corrections aux tableaux 
d’application, notant qu'il n'y a pas 
de cas de surpêche. 

Capacité, taille, engin, 
restrictions temporelles et 
spatiales 

  
    

   
  

Catégorie B       
Rapport annuel     
Données statistiques     
Autres rapports       
     
Catégorie C       

MCS- concernant des 
espèces   

  
MCS - général     
Contrôles portuaires     
Contrôles des navires       
      
Autres       
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    2021 

États-Unis 

Mesures prises en 2020 Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions 
potentielles de 
non-application-
2021 

Réponse / 
explication 
fournie par la 
CPC 

Mesures prises 
en 2021 

Aucune action 
nécessaire 

Catégorie A       

Aucune action 
nécessaire 

Tableaux d'application   

Quelques 
divergences entre 
les tableaux 
d’application et la 
tâche 1 pour le 
thon obèse. 

  

Capacité, taille, engin, restrictions temporelles et 
spatiales   

    

   
  

Catégorie B       
Rapport annuel       
Données statistiques       
Autres rapports       
     
Catégorie C       
MCS- concernant des espèces       
MCS - général       
Contrôles portuaires       
Contrôles des navires       
      
Autres       
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France (SPM) 

Mesures prises en 
2020 Catégorie (Rés. 16-17)  

Mesures 
ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions 
potentielles de 
non-application-
2021 

Réponse / explication fournie 
par la CPC 

Mesures 
prises en 
2021 

Lettre faisant état de 
la déclaration 
tardive. 

Catégorie A       

Aucune 
action 
nécessaire 

Tableaux d'application       
Capacité, taille, engin, restrictions temporelles et 
spatiales   

    

       
Catégorie B       
Rapport annuel       
Données statistiques       

Autres rapports Rec. 18-05 
et 18-06 

Feuilles de 
contrôle reçues 
après les délais 
impartis (30 
septembre 
2021). 

Une nouvelle équipe est 
arrivée en septembre 2021 à 
la Direction des territoires, 
de l'alimentation et de la 
Mer de Saint-Pierre-et-
Miquelon, ce qui a nécessité 
un temps d'appréhension 
des obligations déclaratives. 
Par ailleurs, l'agent suivant 
ces dossiers a été en arrêt 
pour raisons médicales 
jusqu'à mi-septembre 

       
Catégorie C       
MCS- concernant des espèces       
MCS - général       
Contrôles portuaires       
Contrôles des navires       
        
Autres       
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    2021 

Gabon 

Mesures 
prises en 
2020 

Catégorie (Rés. 16-17)  
Mesures 
ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions potentielles de non-
application-2021 

Réponse / explication fournie 
par la CPC Mesures prises en 2021 

Lettre 
faisant 
état de 
problème
s de 
déclarati
on. 

Catégorie A       

Lettre sur les problèmes 
récurrents de déclaration. 

Tableaux d'application Rec. 16-16 
Tableaux d'application reçus 
après les délais impartis (29 
septembre 2021). 

  

Capacité, taille, engin, restrictions 
temporelles et spatiales       

Catégorie B       

Rapport annuel   

Rapport annuel reçu 
tardivement (29 septembre 
2021) et une section manquante. 
Quelques réponses « non 
applicables » n’étaient pas 
accompagnées d’une explication. 

Révisera le rapport et le 
renverra. 

Données statistiques   

Les données sur les 
caractéristiques de la flottille 
n'ont pas été reçues. Les 
données de la tâche 2 n'ont pas 
été reçues. Quelques données de 
la tâche 1 ou confirmation de 
prises nulles font défaut. 

Le Gabon n'a pas de flottille 
spécifique qui cible les 
thonidés. 

Autres rapports Rec. 18-05 et 
18-06 

Feuilles de contrôle reçues après 
les délais impartis (30 
septembre 2021). 

  

     
Catégorie C       
MCS- concernant des espèces       

MCS - général Rec. 16-14 

Aucune information sur le 
programme d’observateurs 
scientifiques, ou provenant de 
ceux-ci. 

Les observateurs ne sont 
déployés que dans les 
pêcheries non thonières. 

Contrôles portuaires       
Contrôles des navires       
      
Autres       

  



RAPPORT ICCAT 2020-2021 (II) 

428 

 

    2021 

Gambie 

Mesures 
prises en 
2020 

Catégorie 
(Rés. 16-17)  

Mesures ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions potentielles de non-
application-2021 Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises 

en 2021 

Lettre 
faisant état 
de 
problèmes 
de 
déclaration. 

Catégorie 
A       

Lettre sur des 
problèmes de 
déclaration 
importants, 
programme 
d'observateurs 
scientifiques, et 
l'enquête sur 
les mesures 
prises à l'égard 
des navires IUU. 

Tableaux 
d'applicatio
n 

Rec. 16-16. 
Tableaux d'application reçus 
après les délais impartis (9 

septembre 2021). 

  

  Le rapport annuel n’a pas été 
reçu.   

  

Certaines données de la tâche 1 
(ou confirmation de capture nulle) 
manquantes pour quelques 
espèces.  Les données sur les 
caractéristiques de la flottille 
n'ont pas été reçues. Les données 
de la tâche 2 n'ont pas été reçues. 

Données sur les thonidés : Les données brutes sur les espèces de thonidés qui nous ont été 
envoyées sont celles que nous avons traitées dans le format ICCAT en utilisant les codes fournis 
par l'ICCAT et qui lui ont été envoyés. Données pour 2019 : Cependant, l'octroi de licences aux 
navires avec l'UE dans le cadre de l'accord (GMB_2019) a commencé après la mi-2019 (juillet), 
en regardant les données pour 2020, il se pourrait que peu d'activités de pêche aient été 
réalisées pendant les mois restants de 2019. En 2020, les captures ont été enregistrées 
uniquement au mois de mars. Aucune donnée ne nous a été fournie par l'UE pour 2019. 

Rec. 18-05 et 18-
06 Feuilles de contrôle non reçues.   

Rec. 16-14 

Aucune information sur le 
programme d’observateurs 
scientifiques, ou provenant de 
ceux-ci.   

Rec. 18-08 

Deux navires inscrits sur la liste 
IUU (ne sont plus immatriculés 
sous le pavillon de la Gambie, cf. 
PWG-405 et COC-309). 

Le navire SAGE a été enregistré en Gambie par l'autorité maritime gambienne (GMA). Le 
ministère de la pêche a notifié à la GMA la responsabilité de l’octroi du pavillon des navires de 
pêche. Par la suite, des mesures ont été prises en vue de radier le navire du Registre de la 
Gambie. Une autorisation de pêche de trois mois a été délivrée au navire du 09-10-2019 au 08-
01-2020. A l'expiration de cette période, aucune autorisation n'a été accordée au navire SAGE. 
Pendant les trois mois de l'autorisation et lors de la délivrance de la licence, un observateur a 
été posté à bord du navire (opéré par la société Consulting Business Agency). Le propriétaire 
de cette compagnie était originaire du Taipei chinois). La GMA a reçu une lettre et une 
notification au sujet de la question concernant le Sage. Selon la GMA, ils ont été radiés. Pour 
éviter d'enregistrer d'autres navires figurant sur la liste IUU, le ministère de la pêche est en 
train de signer un protocole d'entente avec la GMA. Partage de l'information notamment : 
données sur tous les navires enregistrés, entre autres. En outre, il n'y a actuellement aucun 
navire battant pavillon de la Gambie dans le registre des navires de l’ICCAT.  

  

Actuellement frappée 
d'interdiction en vertu de la Rec. 
11-15. Question soulevée afin 
d'obtenir des informations 
supplémentaires sur les contrôles 
en place pour lutter contre les 
navires inscrits sur la liste IUU, et 
sur le statut des navires de pêche 
Maximus et Lisboa. 

L'UE a été informée que les anciens navires sous pavillon sénégalais MAXIMUS (OMI : 9038402) 
et LISBOA (OMI : 7929176), qui s'appellent désormais respectivement LUCAS et KIKI, battent 
désormais pavillon de la Gambie. Ceux-ci relèvent de l'accord sénégalo-gambien. L'UE est d'avis 
que la Gambie devrait clarifier les activités de ces navires et leur localisation actuelle. Ces deux 
navires sont enregistrés par la GMA sous l'agent Kansala (Abdou Sanyang) - Activités de Kiki et 
Lucas : Distribution de produits alimentaires aux flottilles de leurs propres compagnies. Depuis 
2008 à ce jour, dans les eaux sénégalo-gambiennes. Selon la GMA, ils ne participent à aucune 
forme d'activité de pêche et n'achètent pas d'engins de pêche à bord. Leur localisation actuelle : 
Actuellement au port de Dakar. 
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    2021 

Ghana 

Mesures prises en 
2020 Catégorie (Rés. 16-17)  

Mesures 
ICCAT 

(Rec./Rés.)  

Questions 
potentielles de non-

application-2021 

Réponse / 
explication fournie 

par la CPC 

Mesures prises 
en 2021 

Lettre faisant état de 
problèmes de 
déclaration. 

Catégorie A       

Lettre sur les 
problèmes de 
déclaration, le 
programme 
d'observateurs 
scientifiques, 
notant 
positivement la 
demande 
d'assistance 
technique 
concernant le 
programme 
d'observateurs. 

Tableaux d'application       
Capacité, taille, engin, restrictions temporelles 
et spatiales   

    

   
  

Catégorie B       
Rapport annuel       

Données statistiques Rec. 19-02 Pas de données 
historiques sur les 
DCP. 

A examiner en 
premier lieu à la 
Sous-commission 1. 

Autres rapports Rec. 18-05 et 
18-06 

Feuilles de contrôle 
reçues après les 
délais impartis (30 
septembre 2021) et 
déclare à tort 
l'absence de pêche 
ciblée/industrielle 
comme exemption 
de la Rec. 19-05. 

A eu un problème 
avec le lien et n'a pas 
pu trouver le 
formulaire correct. 

     
Catégorie C       
MCS- concernant des espèces       

MCS - général Rec. 16-14 
Pas de programme 
d’observateurs 
scientifiques. 

Indique un besoin 
d’assistance. 

Contrôles portuaires       
Contrôles des navires       
      
Autres       
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    2021 

Grenade 

Mesures prises en 
2020 Catégorie (Rés. 16-17)  

Mesures 
ICCAT 

(Rec./Rés.)  

Questions potentielles de non-
application-2021 

Réponse / 
explication 

fournie par la 
CPC 

Mesures prises 
en 2021 

Lettre faisant état de 
problèmes de 

déclaration 
récurrents, dont la 
non-soumission du 

rapport annuel, tout 
en constatant des 
améliorations par 

rapport aux années 
antérieures. 

Catégorie A       

Lettre sur les 
problèmes 

récurrents de 
déclaration, 
notamment 
l'absence de 

rapport annuel 
et de 

programme 
d'observateur 
scientifique, et 
rappelant à la 

Grenade la 
possibilité 

d'être identifiée 
dans le cadre de 

la Rec. 06-13 
sur les mesures 
commerciales, si 

des 
améliorations 

ne sont pas 
apportées dans 

ce domaine. 

Tableaux d'application Rec. 11-11 Les tableaux d’application 
n’ont pas été reçus. 

 

Capacité, taille, engin, restrictions temporelles 
et spatiales   

    

Catégorie B       

Rapport annuel   Le rapport annuel n’a pas été 
reçu.   

Données statistiques   

Les données sur les 
caractéristiques de la flottille 
n'ont pas été reçues. Les 
données de la tâche 2 n'ont 
pas été reçues.   

Autres rapports Rec. 18-05 et 
18-06 

Feuilles de contrôle non 
reçues.   

 Rec. 19-02 

Quelques données de la tâche 
1 concernant des espèces de 
thonidés tropicaux soumises 
pour 2020, mais pas de 
rapports trimestriels 
correspondants.  

Catégorie C       
MCS- concernant des espèces     

MCS - général Rec. 16-14 

Aucune information sur le 
programme d’observateurs 
scientifiques, ou provenant 
de ceux-ci.   

Contrôles portuaires Rec. 18-09 Aucune liste de ports 
désignés n’a été reçue.   

Contrôles des navires       

Autres   Aucune réponse n'a été 
apportée à la lettre du COC.   
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    2021 

Guatemala 

Mesures prises en 2020 Catégorie (Rés. 16-17)  
Mesures 
ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions potentielles de non-application-
2021 

Réponse / explication 
fournie par la CPC 

Mesures 
prises en 
2021 

Lettre faisant état de 
problèmes de 
déclaration, mise en 
œuvre des exigences 
relatives aux 
programmes 
d'observateurs 
scientifiques 
nationaux,. 

Catégorie A       

Lettre sur les 
problèmes 
de 
déclaration 
et la mise en 
œuvre de la 
Rec. 19-05 
sur les 
makaires. 

Tableaux d'application Rec. 16-16. 

Tableaux d'application reçus après les 
délais impartis (21 août 2021). Quelques 
divergences des données historiques entre 
les tableaux d’application et les données de 
la tâche 1. 

Le Guatemala 
s'efforce de réduire 
ces divergences dans 
toute la mesure du 
possible. 

Capacité, taille, engin, restrictions 
temporelles et spatiales   

    

   
  

Catégorie B       
Rapport annuel       
Données statistiques       

Autres rapports Rec. 18-05  

Feuille de contrôle concernant les 
istiophoridés reçue après les délais 
impartis (17 septembre 2021) et signale 
l'absence de pêche ciblée/industrielle 
comme exemption pour la Rec. 19-05, ce 
qui constitue une réponse non valide. 
Interdit les rejets de poissons morts mais 
ne fournit pas de citation de la loi/du 
mécanisme pour empêcher les makaires 
d'entrer dans le commerce. 

Le Guatemala 
pourrait réexaminer 
les réponses et 
soumettre une fiche 
révisée le cas échéant. 

     
Catégorie C       
MCS- concernant des espèces       
MCS - général       
Contrôles portuaires       
Contrôles des navires       
      
Autres       
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    2021 

Guinée 
Bissau 

Mesures prises en 
2020 Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT 

(Rec./Rés.)  
Questions potentielles de non-

application-2021 

Réponse / 
explication 
fournie par 

la CPC 

Mesures prises en 2021 

Maintien de 
l’identification en 
vertu de la Rec. 06-13 
de l'ICCAT en raison 
de problèmes de 
déclaration 
significatifs 
récurrents, dont la 
non-présentation du 
rapport annuel et des 
données statistiques 
pendant quatre 
années consécutives. 
Frappée 
d'interdiction en 
vertu de la Rec. 11-15 
en raison de la non-
soumission de la 
tâche 1. 

Catégorie A       

Maintenir 
l'identification en vertu 
de la Rec. 06-13 en 
raison de problèmes de 
déclaration récurrents 
importants, 
notamment l'absence 
de rapport annuel ou 
de données statistiques 
pendant cinq années 
consécutives ; de 
l'absence de 
programme 
d'observateurs 
scientifiques ; du 
maintien de 
l'interdiction de 
rétention des espèces 
de l'ICCAT en vertu de 
la Rec. 11-15 ; et de 
l'absence éventuelle de 
mise en œuvre des 
recommandations 
relatives aux 
istiophoridés et aux 
requins. 

Tableaux d'application Rec. 11-11 
Les tableaux d’application n’ont pas 
été reçus. 

La Guinée-
Bissau 

pourrait 
rencontrer 

des 
problèmes 

pour se 
conformer 

aux 
exigences et 

espère 
recevoir 

une 
formation 

et une 
assistance 

pour 
remplir les 
différents 

formulaires. 

Capacité, taille, engin, restrictions 
temporelles et spatiales     

   
 

Catégorie B     
Rapport annuel   Le rapport annuel n’a pas été reçu. 

Données statistiques   

Les données sur les 
caractéristiques de la flottille n'ont 
pas été reçues. Les données de la 
tâche 1 et de la tâche 2 n'ont pas 
été reçues. 

Autres rapports Rec. 18-05 et 18-06 

Feuilles de contrôle non reçues. 
Demande l'exemption des exigences 
en matière d'istiophoridés et de 
requins au motif qu'ils n'ont pas de 
pêche ciblée/industrielle, ce qui 
n'est pas une réponse valable. 

    
Catégorie C     
MCS- concernant des espèces    

MCS - général Rec. 16-14 
Aucune information sur le 
programme d’observateurs 
scientifiques, ou provenant de ceux-
ci. 

Contrôles portuaires     
Contrôles des navires       

Autres   

Aucune réponse n'a été apportée à 
la lettre du COC. Frappée 
d'interdiction en vertu de la Rec. 11-
15.   
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    2021 

Guinée équatoriale 

Mesures prises en 
2020 Catégorie (Rés. 16-17)  

Mesures 
ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions potentielles de non-
application-2021 

Réponse / 
explication 
fournie 
par la CPC 

Mesures prises 
en 2021 

Aucune action 
nécessaire 

Catégorie A       

Lettre sur des 
problèmes de 
déclaration, 
programme 
d'observateurs 
scientifiques. 

Tableaux d'application Rec. 11-11 
Les tableaux d’application n’ont 
pas été reçus. 

 

Capacité, taille, engin, restrictions temporelles 
et spatiales   

    

Catégorie B       
Rapport annuel     

Données statistiques   

Certaines données de la tâche 1 
(ou confirmation de capture 
nulle) manquantes pour 
quelques espèces. Les données 
sur les caractéristiques de la 
flottille n'ont pas été reçues. Les 
données de la tâche 2 n'ont pas 
été reçues.   

Autres rapports Rec. 19-02 

Quelques données de la tâche 1 
concernant des espèces de 
thonidés tropicaux soumises 
pour 2020, mais pas de rapports 
trimestriels correspondants.   

Catégorie C       
MCS- concernant des espèces       

MCS - général Rec. 16-14 Pas de programme 
d’observateurs scientifiques. 
Assistance sollicitée.   

Contrôles portuaires       

Contrôles des navires Rec. 18-08 
Un navire inscrit sur la liste IUU.   

      
Autres       
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    2021 

République de Guinée 

Mesures prises en 
2020 Catégorie (Rés. 16-17)  

Mesures 
ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions 
potentielles de 
non-
application-
2021 

Réponse / explication 
fournie par la CPC 

Mesures prises 
en 2021 

Maintien de 
l’identification en 
raison de problèmes 
de déclaration 
significatifs 
récurrents, dont la 
non-présentation du 
rapport annuel 
pendant trois 
années 
consécutives, tout 
en signalant des 
améliorations. 

Catégorie A       

Maintenir 
l'identification 
en raison de 
problèmes de 
déclaration 
récurrents 
importants, 
notamment 
l'absence de 
rapport annuel 
pendant quatre 
années 
consécutives, et 
l'absence de 
mise en œuvre 
du programme 
national 
d'observateurs 
scientifiques, 
tout en notant 
positivement sa 
demande 
d'assistance 
technique 
auprès du 
Secrétariat. 

Tableaux d'application   
  

Capacité, taille, engin, restrictions temporelles 
et spatiales   

    

   
  

Catégorie B     

La République de Guinée 
déploie depuis 2016 des 
efforts concertés pour 
s'améliorer, mais elle 
accueillerait 
favorablement une 
assistance technique 
supplémentaire. 

Rapport annuel   
Le rapport 
annuel n’a pas 
été reçu. 

Données statistiques     

Autres rapports Rec. 18-05 et 
18-06 Feuilles de 

contrôle non 
reçues. 

       
Catégorie C       
MCS- concernant des espèces       

MCS - général Rec. 16-14 
Pas de 
programme 
d’observateurs 
scientifiques. 

Cf. réponse à la lettre du 
COC. 

Contrôles portuaires       
Contrôles des navires       
      
Autres       
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    2021 

Honduras 

Mesures prises en 2020 Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions potentielles de non-
application-2021 

Réponse / explication 
fournie par la CPC 

Mesures prises 
en 2021 

Lettre faisant état de 
problèmes de 
déclaration récurrents, 
dont la soumission 
tardive ou la non-
soumission (en 2020) 
du rapport annuel 
plusieurs années 
consécutives. 

Catégorie A       

Lettre sur les 
problèmes de 
déclaration, la 
mise en œuvre 
des exigences 
relatives aux 
requins et aux 
istiophoridés. 

Tableaux d'application       
Capacité, taille, engin, 
restrictions temporelles et 
spatiales 

  
    

Catégorie B       

Rapport annuel   Rapport annuel reçu tardivement (23 
septembre 2021) 

Certaines déclarations 
tardives dues aux 
changements dans les 
autorités de la pêche ont 
fait que les délais n'ont pas 
été respectés, mais le 
Honduras s’engage à 
essayer de respecter les 
délais à l'avenir. 

Données statistiques   Données de la tâche 1 (capture zéro) 
reçues tardivement. 

  

Autres rapports Rec. 18-05 et 18-
06 

Feuilles de contrôle reçues après les 
délais impartis (1er octobre 2021). 
Demande l'exemption des exigences 
relatives aux istiophoridés et aux 
requins au motif qu'ils n'ont pas de 
pêche ciblée/industrielle, ce qui n'est 
pas une réponse valide, et indique 
N/A concernant l'exigence de limite 
de débarquement de makaires dans la 
feuille de contrôle des istiophoridés, 
ce qui n'est pas une réponse valide.   

Catégorie C       
MCS- concernant des espèces       
MCS - général       
Contrôles portuaires       
Contrôles des navires       

Autres   Aucune réponse n'a été apportée à la 
lettre du COC.   
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    2021 

Islande 

Mesures prises en 2020 Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions 
potentielles de 
non-
application-
2021 

Réponse / 
explication 
fournie par la 
CPC 

Mesures prises 
en 2021 

Aucune action 
nécessaire 

Catégorie A       

Aucune action 
nécessaire. 

Tableaux d'application   
  

Capacité, taille, engin, restrictions temporelles et 
spatiales   

    

   
  

Catégorie B       
Rapport annuel     
Données statistiques     
Autres rapports       
     
Catégorie C       
MCS- concernant des espèces     
MCS - général     
Contrôles portuaires     
Contrôles des navires       
      
Autres       
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    2021 

Japon 

Mesures prises 
en 2020 Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT 

(Rec./Rés.)  
Questions potentielles de non-
application-2021 Réponse / explication fournie par la CPC 

Mesures 
prises en 
2021 

Aucune action 
nécessaire 

Catégorie A       

Aucune 
action 
nécessaire. 

Tableaux d'application   

Divergences entre les tableaux 
d’application et les données de 
la tâche 1. 

Les données de la tâche 1 sont compilées sur la base de l'année 
calendaire tandis que les tableaux d’application sont compilés sur 
la base de l'année de pêche (d'août à juillet de l'année suivante). 
Cela entraîne certaines différences entre la tâche 1 et les tableaux 
d’application et ne devrait pas être considéré comme une non-
application. 

Capacité, taille, engin, restrictions 
temporelles et spatiales       

Catégorie B       

Rapport annuel       
Données statistiques       
Autres rapports       
Catégorie C       
MCS- concernant des espèces       
MCS - général       
Contrôles portuaires       

Contrôles des navires Rec. 13-14 

Un accord d'affrètement non 
notifié au début de l'accord. 

La notification du début de l'accord d'affrètement du Matsufuku 
Maru No.28 a été retardée. (i) Le Matsufuku Maru No.28 a mené des 
activités de pêche dans la ZEE namibienne dans le cadre d'un 
accord d'affrètement avec une société namibienne (les détails sont 
précisés dans le formulaire CP53 conformément au paragraphe 13 
b)) du 18 mars 2021 au 2 juillet 2021.  (ii) Le navire a demandé à la 
Japan Tuna Fisheries Cooperation, à laquelle le navire appartient, 
de transmettre les informations à l'Agence des Pêches afin que 
l'Agence puisse effectuer la notification correspondante à l'ICCAT. 
Toutefois, la Japan Tuna Fisheries Cooperation a oublié de le faire. 
Le navire a commencé ses opérations en Namibie en sachant que la 
notification avait déjà été effectuée.  (iii) Après avoir constaté le 
cas, le Japon a notifié rétrospectivement l'accord d'affrètement au 
Secrétariat. Le Japon confirme, conformément au para 4 de la Rec. 
13-14 que le navire a respecté les mesures de gestion et de 
conservation adoptées par l'ICCAT au cours de l'opération 
d'affrètement, telles qu'elles sont énumérées à la pièce jointe B. 
Afin de s'assurer que la même erreur ne se reproduira pas à 
l'avenir, l'Agence des pêches a mis en garde la Japan Tuna Fisheries 
Cooperation et lui a rappelé les procédures nécessaires concernant 
les accords d'affrètement. 

Autres       
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    2021 

Liberia 

Mesures prises en 
2020 Catégorie (Rés. 16-17)  

Mesures 
ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions potentielles de non-
application-2021 Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 

2021 

Lettre faisant état 
de problèmes de 
déclaration, mise 
en œuvre des 
exigences 
relatives aux 
programmes 
d'observateurs 
scientifiques 
nationaux (Rec. 
16-14), aucune 
liste de ports 
désignés n’a été 
soumise (Rec. 18-
09), 
surconsommation 
possible de 
makaire bleu et 
demande 
d’éclaircissement 
concernant des 
informations 
soumises à l'ICCAT 
(cf. document 
COC-317/20) 
faisant état de cas 
d’errance de 
navires sous 
pavillon du Liberia 
non couverts par 
des observateurs 
régionaux.   

Catégorie A       

Lettre sur les 
problèmes de 
déclaration, mise 
en œuvre du 
programme 
d'observateurs 
scientifiques 
nationaux (Rec. 
16-14), 
surconsommation 
de makaire bleu, 
enregistrement 
rétroactif des 
navires.   

Tableaux d'application Rec. 16-16. 

Tableaux d'application reçus après les 
délais impartis (9 septembre 2021). 
Surconsommation de makaire bleu. 
Quelques divergences entre les 
tableaux d’application et les données 
de la tâche 1. 

Le Liberia vérifiera les divergences et 
enverra toute information manquante au 
Secrétariat. 

Capacité, taille, engin, 
restrictions temporelles 
et spatiales 

  
    

Catégorie B       
Rapport annuel       

Données statistiques   

Les données de la tâche 2 (prise et 
effort) n'ont pas été reçues. Les 
données de tailles et les données de la 
tâche 1 ont été reçues tardivement.   

Autres rapports Rec. 18-05 et 
18-06 Feuilles de contrôle non reçues.   

 Rec. 19-02 

Quelques données de la tâche 1 
concernant des espèces de thonidés 
tropicaux soumises pour 2020, mais 
pas de rapports trimestriels 
correspondants.   

Catégorie C       

MCS- concernant des 
espèces Rec. 19-04 

Inscription rétroactive d’un navire 
dans le registre des autres navires de 
EBFT.   

MCS - général Rec. 16-14 

Pas de données du programme 
d’observateurs scientifiques, bien que 
l'existence de programme ait été 
mentionnée dans le rapport annuel. 

Dispose maintenant d’observateurs à bord 
et d’un système électronique de collecte de 
données, ce qui nous permettra de 
soumettre des données à l'avenir. 

Contrôles portuaires       
Contrôles des navires       

Autres   Aucune réponse n'a été apportée à la 
lettre du COC.   
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    2021 

Libye 

Mesures prises en 
2020 Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT 

(Rec./Rés.)  
Questions potentielles de non-application-
2021 Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 

2021 

Lettre 
concernant des 
problèmes de 
déclaration, la 
mise en œuvre 
des exigences de 
l’ICCAT relatives 
aux observateurs 
scientifiques 
nationaux (Rec. 
16-14), l’absence 
de 
réglementation 
pour mettre en 
œuvre la mesure 
relative au thon 
rouge de l’Est 
(Rec. 18 -02/19-
04) et la non-
présentation des 
tableaux 
d’application.  

Catégorie A       

Lettre sur les 
problèmes de 
déclaration, sur la 
mise en œuvre des 
exigences de 
l'ICCAT sur les 
observateurs 
scientifiques 
nationaux (Rec. 
16-14), les 
problèmes de 
transferts de 
contrôle. 

Tableaux d'application   
Divergences entre les tableaux 
d’application et les données de la tâche 1. 

  

Capacité, taille, engin, 
restrictions temporelles 
et spatiales 

  
    

Catégorie B       
Rapport annuel       

Données statistiques   Données statistiques reçues tardivement. 
Aucune donnée sur les tailles reçue. 

La première soumission a été faite le 7 septembre 
2021, les corrections demandées par le Secrétariat 
de l'ICCAT ont été apportées le 15 septembre 2021 
et ont été confirmées par l'ICCAT le même jour.  

Autres rapports       
       
Catégorie C       

MCS- concernant des 
espèces Rec. 19-04 

Liste des ports autorisés reçue 
tardivement. 

Inadvertance due à des changements dans 
l'administration nationale qui n'ont pas été achevés 
avant la date de la soumission. 

MCS - général Rec. 16-14 

Aucun observateur scientifique n'a été 
déployé (selon le rapport annuel : Non 
applicable - BFT capturé vivant et 
transporté vers d'autres CPC d'élevage).   

Contrôles portuaires       

Contrôles des navires Rec. 19-04/18-09 

Trois infractions déclarées dans le cadre 
du JIS, dont une non-application 
potentielle du paragraphe 15 de l'annexe 
7. Les transferts de contrôle ont été 
effectués beaucoup plus tard que ce qui 
avait été déclaré. 

La Libye n'a reçu aucune notification concernant 
les 3 PNC, même si durant cette saison (2021) 
nous ayons reçu des PNC et la réponse a été 
envoyée au Secrétariat de l'ICCAT et confirmée 
(clarifiée). (NOTE: Veuillez consulter le tableau 2 du 
COC-303 pour plus d'informations). 

Autres 

ROP-BFT: PNC 
contenus dans le COC-
305. Quelques 
demandes de 
déploiement et 
paiements pour la 
couverture des 
observateurs reçus 
tardivement.   

Après avoir examiné la demande finale de 
déploiement de ROP (COC-305), veuillez noter que 
tous les paiements et demandes ont été réalisés 
dans les délais fixés par le Secrétariat de l’ICCAT. 
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    2021 

Maroc 

Mesures 
prises en 
2020 

Catégorie (Rés. 16-
17)  

Mesur
es 
ICCAT 
(Rec./
Rés.)  

Questions potentielles de non-application-
2021 Réponse / explication fournie par la CPC 

Mesures 
prises en 
2021 

Aucune 
action 
nécessai
re 

Catégorie A       

Aucune 
action 
nécessaire
. 

Tableaux 
d'application   

  Les divergences entre les tableaux d’application et les données de la tâche 1 de 
EBFT et les données historiques de NSWO, ont été rectifiées. Ainsi le Maroc a 
procédé à une révion compléte des données historiques de NSWO au niveau du 
tableau d'application. Cette révision a été communiquée au secrétariat de l'ICCAT 
le 26/10/2021. Concernant le EBFT, et afin de rectifier le petit écart (1.19 TM) 
entre les données Tâche 1 de EBFT, et les données du tableau d'application, les 
données Tâche 1 ont été revues et transmises à l'ICCAT le 28/10/2021.   

Capacité, taille, 
engin, restrictions 
temporelles et 
spatiales 

  

    

Catégorie B       
Rapport annuel       

Données 
statistiques   

Données de la tâche 2 reçues tardivement. 

Durant la saison 2021, le royaume du Maroc a rencontré certaines difficultés à 
transmettre des données notamment celles en relation  avec les exigences 
scientifiques (Tâche 1 et 2) dans les délais fixés par l’ICCAT. En effet, ces difficultés 
sont la conséquence de la pandémie COVID 19, où certains chercheurs 
scientifiques chargés de recueillir ces données, et même des gestionaires ont été 
atteints par le COVID 19 (voir notre courriel adressé au secrétariat à ce propos en 
date du 31/07/2021). Il est à préciser ces contraintes ont été bien reportées dans 
le chapitre 5 du rapport annuel. 

Autres rapports       
Catégorie C       
MCS- concernant 
des espèces       

MCS - général Rec. 
16-14 

La couverture d'observateurs scientifiques 
de 5% n'a pas été atteinte (Noté dans le 
ST09 : En raison de la pandémie de Covid 19, 
aucune observation en mer n'a pu être 
effectuée en 2020).   

Contrôles 
portuaires       
Contrôles des 
navires       
Autres       
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    2021 

Mauritanie 

Mesures prises 
en 2020 Catégorie (Rés. 16-17)  

Mesures 
ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions potentielles de non-application-
2021 Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises 

en 2021 

Lettre 
concernant des 
problèmes de 
déclaration, la 
mise en œuvre 
des exigences 
relatives aux 
programmes 
d’observateurs 
nationaux. 

Catégorie A       

Lettre sur les 
problèmes 
récurrents de 
déclaration, 
mise en œuvre 
des exigences 
sur les 
programmes 
d'observateurs 
nationaux. 

Tableaux d'application Rec. 11-11 Les tableaux d’application n’ont pas été 
reçus. 

  

Capacité, taille, engin, 
restrictions temporelles et 
spatiales 

  
    

Catégorie B       

Rapport annuel   Rapport annuel incomplet car ancien 
format utilisé. 

La Mauritanie a soumis une version 
révisée le 19 novembre. 

Données statistiques   
Les données sur les caractéristiques de la 
flottille n'ont pas été reçues. Les données de 
la tâche 2 n'ont pas été reçues.   

Autres rapports Rec. 18-05 
et 18-06 Feuilles de contrôle non reçues.   

Catégorie C       
MCS- concernant des 
espèces       

MCS - général Rec. 16-14 
Aucune information sur le programme 
d’observateurs scientifiques, ou provenant 
de ceux-ci.   

Contrôles portuaires       
Contrôles des navires       

Autres   
Pas de réponse à la lettre du COC de 2020.   
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    2021 

Mexique 

Mesures prises en 2020 Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions 
potentielles de 
non-
application-
2021 

Réponse / 
explication 
fournie par la 
CPC 

Mesures prises 
en 2021 

Aucune action 
nécessaire 

Catégorie A       

Aucune action 
nécessaire. 

Tableaux d'application   
  

Capacité, taille, engin, restrictions temporelles et 
spatiales   

    

   
  

Catégorie B       
Rapport annuel     
Données statistiques     
Autres rapports       
     
Catégorie C       
MCS- concernant des espèces     
MCS - général     
Contrôles portuaires     
Contrôles des navires       
      
Autres       
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    2021 

Namibie 

Mesures prises en 2020 Catégorie (Rés. 
16-17)  

Mesures 
ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions potentielles de 
non-application-2021 Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 

2021 

Identification d'une 
surconsommation 
importante et 
récurrente de makaire 
bleu pendant 4 années 
consécutives (limite de 
débarquement de 10 t ; 
débarquements 
déclarés de 32 t 
(2016), 57 t (2017), 84 
t (2018) 52,72 t (2019) 
; ce qui entraîne une 
limite de 
débarquement 
négative de 185,72 t ; 
lettre faisant 
également état de 
problèmes de 
déclaration. Il est 
recommandé que le 
COC et la Sous-
commission 4 
envisagent des 
mesures 
supplémentaires lors 
de la réunion annuelle 
de 2021 pour 
remédier à cette 
surconsommation 
continue. 

Catégorie A       

Maintien de 
l’identification en 
raison de 
problèmes de 
déclaration, 
surconsommation 
récurrente de 
makaire bleu 
pendant 5 années 
consécutives 

Tableaux 
d'application   

Quelques divergences des 
données historiques entre 
les tableaux d’application 
et la tâche 1. Mauvaise 
identification possible de 
BUM/WHM. 

La Namibie a examiné ses captures enregistrées et a noté 
qu'avant la période en question, les captures des espèces 
ciblées étaient faibles. La Namibie a donc redoublé 
d'efforts pour améliorer la performance des captures, ce 
qui aurait pu entraîner une augmentation des captures de 
makaire bleu. Un examen plus approfondi des captures a 
conduit à la conclusion que l'augmentation des captures 
de makaire bleu déclarées peut également être le résultat 
d'une identification erronée. Nous soupçonnons que les 
prises de makaire bleu devraient être du makaire noir. La 
Namibie a donc identifié le besoin d'une formation 
supplémentaire en matière d'identification des espèces 
destinées aux pêcheurs et aux observateurs. La Namibie 
estime que ce formation contribuera à combler cette 
lacune et pourrait demander l'aide de l'ICCAT à cet égard, 
comme par le passé.  La Namibie a mené des consultations 
avec les pêcheurs et les opérateurs et nous avons élaboré 
des mesures en soumettant des rapports hebdomadaires, 
mensuels et trimestriels pour suivre et gérer nos captures 
de BUM. 

Capacité, taille, 
engin, restrictions 
temporelles et 
spatiales 

  

    

Catégorie B       

Rapport annuel   
Aucune explication n'a été 
fournie pour quelques 
mentions "non applicable".   

Données 
statistiques       

Autres rapports Rec. 18-05 
et 18-06 

Feuilles de contrôle reçues 
après les délais impartis 
(30 septembre 2021). 

La Namibie améliorera ce point. 

Catégorie C       
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MCS- concernant 
des espèces       

MCS - général Rec. 16-14 

La couverture 
d'observateurs 
scientifiques de 5% n'a 
pas été atteinte en 2020  

Voir le rapport annuel pour des explications. La Namibie 
a un programme national d'observateurs et n'a pas de 
programme d'observateurs scientifiques selon la Rec. 16-
14.  Le mandat du programme national d'observateurs est 
d'observer la capture, la transformation et la 
manipulation des ressources marines, de collecter des 
données biologiques à bord des navires de pêche 
commerciale et d'assurer l’application en mer. L'un des 
problèmes est la disponibilité limitée d'observateurs 
formés pour collecter et analyser les données biologiques 
et scientifiques indispensables provenant des activités de 
pêche commerciale, ainsi que la capacité limitée, en 
termes de disponibilité des ressources, de mener des 
recherches scientifiques spécifiques sur les espèces 
gérées par l’ICCAT. L'absence d'une main-d'œuvre 
qualifiée et compétente. Pourquoi ? Parce qu'il faut une 
longue période pour former des observateurs et en faire 
des scientifiques à part entière. Le financement est 
coûteux pour les États en développement comme la 
Namibie et il est difficile de maintenir les salaires des 
observateurs scientifiques. 

Contrôles 
portuaires       

Contrôles des 
navires Rec. 13-14 

Un accord d'affrètement 
non notifié au début de 
l'accord. 

Erreur administrative, nous allons améliorer la situation 
et nous efforcer de respecter pleinement la Rec  13-14. 

  

Rec. 16-15 
Un cas de PNC dans le 
cadre ROP-
transbordement et la 
réponse sont inclus dans 
le COC-305. 

Réponses contenues dans le COC-305. 

Autres       
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    2021 

Nicaragua 

Mesures prises en 
2020 Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT (Rec./Rés.)  Questions potentielles de 

non-application-2021 
Réponse / explication fournie 

par la CPC 

Mesures 
prises en 

2021 

Lettre faisant état 
de problèmes de 
déclaration 
récurrents (non-
présentation de la 
feuille de contrôle 
concernant les 
istiophoridés (Rec. 
18-05) et de la 
mise à jour de la 
feuille de contrôle 
concernant les 
requins (Rec. 18-
06)). 

Catégorie A       

Lettre sur la 
déclaration 
tardive (y 
compris le 
rapport 
annuel qui 
n'a été 
soumis qu'au 
cours de la 
réunion 
annuelle). 

Tableaux d'application       
Capacité, taille, engin, 
restrictions temporelles et 
spatiales 

  
    

   
  

Catégorie B       

Rapport annuel   Le rapport annuel n’a pas 
été reçu. 

Rapport annuel envoyé le 15 
novembre 2021. 

Données statistiques       

Autres rapports Rec. 18-05 et 18-06 Feuilles de contrôle 
concernant les requins et 
les istiophoridés reçues 
après les délais impartis.    

     
Catégorie C       
MCS- concernant des espèces       
MCS - général       
Contrôles portuaires       
Contrôles des navires       
      

Autres   
Aucune réponse n'a été 
apportée à la lettre du 
COC.   
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    2021 

Nigeria 

Mesures prises en 
2020 Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT 

(Rec./Rés.)  
Questions potentielles de 
non-application-2021 

Réponse / 
explication 
fournie par la CPC 

Mesures prises en 2021 

Lettre faisant état de 
problèmes de 
déclaration, dont la 
non-présentation du 
rapport annuel, de la 
liste des ports 
désignés (Rec. 18-
09) et de la feuille de 
contrôle concernant 
les istiophoridés 
(Rec. 18-05). 

Catégorie A       

Lettre sur les 
problèmes de 
déclaration (y compris 
le rapport annuel 
incomplet) et la mise 
en œuvre des 
exigences relatives 
aux istiophoridés et 
aux requins. 

Tableaux d'application   
  

Capacité, taille, engin, restrictions 
temporelles et spatiales   

    

   
  

Catégorie B       

Rapport annuel   Rapports annuels 
incomplets   

Données statistiques       

Autres rapports   

Demande l'exemption 
des exigences relatives 
aux istiophoridés et aux 
requins au motif qu'ils 
n'ont pas de pêche 
ciblée/industrielle, ce 
qui n'est pas une 
réponse valide.   

     
Catégorie C       
MCS- concernant des espèces       
MCS - général       
Contrôles portuaires       
Contrôles des navires       
      

Autres   
Aucune réponse n'a été 
apportée à la lettre du 
COC.   
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    2021 

Norvège 

Mesures 
prises en 
2020 

Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions 
potentielles de non-

application-2021 
Réponse / explication fournie par la CPC 

Mesures 
prises en 

2021 

Aucune 
action 
nécessaire 

Catégorie A       

Aucune 
action 
nécessaire. 

Tableaux d'application       
Capacité, taille, engin, 
restrictions temporelles 
et spatiales 

  
    

Catégorie B       
Rapport annuel       
Données statistiques       
Autres rapports       
Catégorie C       
MCS- concernant une 
espèce       

MCS - général Rec. 16-14 

La couverture de 
5% par des 
observateurs 
scientifiques non 
atteinte car en 
2020, le 
gouvernement 
norvégien n'a pas 
autorisé la 
présence 
d'observateurs 
nationaux ou 
internationaux à 
bord des navires de 
pêche, en raison de 
la pandémie de 
Covid-19. 

La Direction norvégienne des pêches a réalisé une évaluation des risques en août 
2020 pour les inspecteurs/observateurs nationaux, concluant qu'ils ne seraient 
pas autorisés à embarquer à bord des navires. L'évaluation des risques a conclu 
qu'il serait presque impossible de maintenir une distance suffisante entre 
l'inspecteur/observateur et le reste de l'équipage. Par conséquent, la présence d'un 
inspecteur ou d'un observateur à bord augmenterait le risque de transmission de 
Covid-19 à/de l'équipage du navire, et le risque grave d'une issue potentiellement 
mortelle. Cependant, des techniciens de l'Institut de recherche marine (IMR) ont 
échantillonné des thons rouges lors du débarquement des thons rouges. Environ 
50 % des thons rouges débarqués en 2020 ont été échantillonnés. Un nombre total 
de 395 échantillons génétiques, 359 épines (rayons de nageoire) et 163 paires 
d'otolithes ont été prélevés sur les grands spécimens en 2020, soit nettement plus 
d'échantillons qu'en 2019. Chaque navire était également tenu de désigner une 
personne comme "non-ROP " et d'envoyer un rapport d'activité détaillé à la 
Direction des pêches chaque semaine tant que le navire était actif dans la pêche. La 
Direction des pêches transmettait ces rapports au ROP chaque semaine. Sur la base 
de ces rapports, la Norvège a pu rassembler suffisamment d'informations pour 
remplir le formulaire ST09. Bien que les observateurs ne soient pas autorisés à 
bord des navires norvégiens de pêche au thon rouge en 2020, la Norvège a donc été 
en mesure de soumettre une quantité substantielle de données scientifiques au 
SCRS. 

Contrôles portuaires       
Contrôles des navires       
Autres       
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    2021 

Panama 

Mesures prises 
en 2020 Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT (Rec./Rés.)  Questions potentielles de non-application-

2021 Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 
2021 

Lettre faisant 
état de 
problèmes de 
déclaration 
(non-
présentation 
de la feuille de 
contrôle 
concernant les 
istiophoridés 
(Rec. 18-05) et 
de la mise à 
jour de la 
feuille de 
contrôle 
concernant les 
requins (Rec. 
18-06)), 
tableaux 
d’application 
non soumis, 
tout en notant 
des 
améliorations 
de la 
déclaration par 
rapport aux 
années 
antérieures.  

Catégorie A       

Lettre sur les 
problèmes 
récurrents de 
déclaration et la 
surconsommation du 
germon du Sud.  

Tableaux 
d'application Rec. 11-11 Tableaux d’application reçus tardivement. 

Surconsommation de germon du Sud 
  

Capacité, taille, engin, 
restrictions 
temporelles et 
spatiales 

  

    

Catégorie B       

Rapport annuel   Rapport annuel reçu tardivement (14 
novembre 2021). 

Nous avons eu de nombreux problèmes 
liés au COVID-19 mais nous avons réussi à 
faire parvenir la plupart des rapports, 
bien que tardivement.  

Données statistiques   

Les données statistiques ont été reçues 
tardivement. Les données sur les 
caractéristiques de la flottille n'ont pas été 
reçues.  

Autres rapports Rec. 18-05 et 18-06 Feuilles de contrôle reçues tardivement 

 Rec. 19-02 

Quelques données de la tâche 1 concernant 
des espèces de thonidés tropicaux soumises 
pour 2020, mais pas de rapports trimestriels 
correspondants. 

 Rec. 16-15 Rapports concernant les transbordements 
reçus tardivement 

Catégorie C       
MCS- concernant des 
espèces       

MCS - général Rec. 16-14 

On ne sait pas si le taux de couverture des 
observateurs de 5% a été atteint ; ST09 a été 
soumis mais le taux de couverture n'est pas 
indiqué. 

Le Panama a plus de 5% sur les senneurs, 
mais pas sur la flottille palangrière. 
Cependant, il travaille actuellement à 
atteindre cet objectif. 

Contrôles portuaires       

Contrôles des navires     Ne bat plus le pavillon du Panama (voir 
PWG-405A). 

Autres   Pas de réponse à la lettre du COC.   
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    2021 

Philippines 

Mesures prises en 
2020 Catégorie (Rés. 16-17)  

Mesures 
ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions potentielles de non-
application-2021 

Réponse / 
explication 
fournie par la 
CPC 

Mesures prises 
en 2021 

Lettre faisant état de 
problèmes de 
déclaration 
récurrents, dont la 
non-soumission du 
rapport annuel et 
des données 
statistiques pendant 
trois années de 
suite, tout en 
prenant acte de la 
réception de la 
confirmation de 
capture zéro dans le 
cadre du processus 
de 2020. 

Catégorie A       

Aucune action 
nécessaire. 

Tableaux d'application       
Capacité, taille, engin, restrictions temporelles 
et spatiales   

    

   
  

Catégorie B       
Rapport annuel       
Données statistiques       

Autres rapports Rec. 18-05 et 
18-06 

Feuilles de contrôle reçues 
après les délais impartis (30 
septembre 2021).   

     
Catégorie C       
MCS- concernant des espèces       
MCS - général       
Contrôles portuaires       
Contrôles des navires       
      
Autres       
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    2021 

Royaume-
Uni 

Mesures 
prises en 
2020 

Catégorie (Rés. 16-17)  
Mesures 
ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions potentielles de 
non-application-2021 Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises 

en 2021 

Aucune 
action 
nécessaire 

Catégorie A       

Lettre sur la 
mise en œuvre 
des exigences 

en matière 
d'observateurs 

scientifiques 
nationaux 

(Rec. 16-14), 
tout notant la 

réponse du 
Royaume-Uni 
sur les défis et 

les actions 
prévues pour 

certaines 
pêcheries. 

Tableaux d'application       
Capacité, taille, engin, restrictions temporelles et 
spatiales       

Catégorie B       
Rapport annuel       
Données statistiques       

Autres rapports Rec. 18-05 
et 18-06 

Feuilles de contrôle 
reçues après les délais 
impartis (1er octobre 
2021). 

Nous nous excusons de ne pas avoir soumis les feuilles de 
contrôle dans les délais requis. Nous n'avions pas soumis les 
feuilles de contrôle car l’absence de changement ne justifiait 
pas une mise à jour de nos déclarations précédentes et nous ne 
pensions donc pas que de nouvelles versions étaient 
nécessaires. Nous avons réagi dès que nous avons été informés 
de cette lacune et avons consulté les collègues concernés. 

Catégorie C       
MCS- concernant des espèces       

MCS - général Rec. 16-14 

Il n'est pas clair si la 
couverture 
d'observateurs de 5% 
est atteinte (voir rapport 
annuel pour plus 
d'informations). ST09 
soumis sans données. 

Actuellement, les territoires d'outre mer concernés ne 
disposent pas de programmes nationaux d'observateurs 
scientifiques en raison des défis posés par la taille des navires 
en service et leur éloignement géographique, avec les 
problèmes de capacité et de ressources s'y rapportant. En 
raison de la pandémie de COVID-19, le déplacement des 
observateurs au niveau international ces derniers temps n'a 
pas pu être effectué. Le Royaume-Uni est bien sûr d'accord avec 
le principe et l'importance des exigences en matière 
d'observateurs et c'est pourquoi nous examinons actuellement 
activement les options permettant de résoudre ce problème. 
Par exemple, un essai de surveillance électronique à distance 
(REM) commence à Sainte-Hélène pour se concentrer sur la 
collecte des données scientifiques requises par la Rec 16-14.  
Nous notons que la pêche à Sainte-Hélène se fait uniquement à 
la canne et au moulinet, avec des prises débarquées à un seul 
endroit central où une collecte importante de données a lieu. 
Les Bermudes ont un palangrier, qui teste également un EMS.  
En outre, les territoires d'outre mer du RU mènent des 
recherches dans le cadre du programme de marquage des 
thonidés qui contribue aux objectifs de l'AOTTP. 

Contrôles portuaires       
Contrôles des navires       
Autres       
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    2021 

Russie 

Mesures 
prises en 2020 Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT (Rec./Rés.)  Questions potentielles de non-

application-2021 Réponse / explication fournie par la CPC 
Mesures 
prises en 
2021 

Lettre faisant 
état de la 
déclaration 
tardive, tout 
en notant des 
améliorations 
de la 
déclaration 
par rapport 
aux années 
antérieures. 

Catégorie A       

Aucune 
action 
nécessaire. 

Tableaux d'application       
Capacité, taille, engin, 
restrictions 
temporelles et 
spatiales 

  

    

Catégorie B       
Rapport annuel       
Données statistiques       

Autres rapports Rec. 19-02 

Quelques données de la tâche 
1 concernant des espèces de 
thonidés tropicaux soumises 
pour 2020, mais pas de 
rapports trimestriels 
correspondants. 

Selon la Recommandation 19-02, cette exigence 
s'applique aux pays impliqués dans la pêche 
spécialisée de thonidés. La Russie n'a pas mené de 
pêche spécialisée de l'ICCAT après 2009. Les 
observateurs russes en mer collectent des 
informations sur les thonidés (99,85% de petits 
thonidés) provenant des prises accessoires des 
chaluts utilisés pour la pêche spécialisée au 
chinchard, à la sardine et au scomber sur le plateau 
continental de l'Afrique de l'Ouest. Dans les prises 
accessoires, on ne trouve pas d'espèces telles que 
l'albacore et le thon obèse. A cet égard, nous 
pensons que le commentaire ne peut pas faire 
référence à la Russie et nous vous demandons de 
bien vouloir l'exclure de la version du COC-
308А/2021. 

Catégorie C       
MCS- concernant des 
espèces   

  
MCS - général     
Contrôles portuaires     
Contrôles des navires       
Autres       

  



RAPPORT ICCAT 2020-2021 (II) 

452 

    2021 

Saint-
Vincent-et-
les-
Grenadines 

Mesures prises en 2020 Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions potentielles de non-
application-2021 

Réponse / explication 
fournie par la CPC 

Mesures prises 
en 2021 

Lettre faisant état de 
problèmes de 
déclaration tardive, 
mise en œuvre des 
exigences relatives au 
programme 
d'observateurs 
scientifiques 
nationaux (Rec. 16-
14), soumission 
tardive des tableaux 
d’application et 
surconsommation. 

Catégorie A       

Lettre sur les 
problèmes de 
déclaration 
tardive, mise 
en œuvre des 
exigences du 
programme 
d'observateurs 
scientifiques 
nationaux 
(Rec. 16-14). 

Tableaux d'application Rec. 16-16 et Rec. 11-11 

Tableaux d'application reçus après 
les délais impartis (30 septembre 
2021). Surconsommation de 
makaire blanc. 

  

Capacité, taille, engin, 
restrictions temporelles et 
spatiales 

  
    

        
Catégorie B       
Rapport annuel       

Données statistiques   
Les données sur les 
caractéristiques de la flottille n'ont 
pas été reçues.    

Autres rapports Rec. 18-05 et 18-06 
Feuilles de contrôle soumises après 
les délais impartis (30 septembre 
2021). 

  

  
Rec. 19-02 Rapports trimestriels/mensuels 

pour 2020 incomplets (envoyés 
jusqu’à juin 2020 y compris). 

  

Catégorie C       
MCS- concernant des espèces       

MCS - général Rec. 16-14 Observateurs scientifiques non 
déployés en 2020. 

Probablement en raison 
de la pandémie de Covid? 
Cf. section 4 du rapport 
annuel sur le programme 
et la couverture 
d’observateurs. 

Contrôles portuaires       
Contrôles des navires       
      
Autres       
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    2021 

Sao Tomé-et-
Principe 

Mesures prises en 
2020 Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT 

(Rec./Rés.)  
Questions potentielles de non-
application-2021 

Réponse / explication fournie 
par la CPC 

Mesures prises 
en 2021 

Lettre faisant état de 
problèmes de 
déclaration, tout en 
constatant des 
améliorations par 
rapport aux années 
antérieures. 

Catégorie A       

Lettre sur les 
problèmes 
importants et 
récurrents de 
déclaration, 
notant la 
possibilité 
d'une 
identification 
en vertu de la 
Rec. 06-13 sur 
les mesures 
commerciales 
si des 
améliorations 
significatives 
ne sont pas 
apportées. 

Tableaux d'application Rec. 11-11. Les tableaux d’application n’ont 
pas été reçus. 

  

Capacité, taille, engin, 
restrictions temporelles et 
spatiales 

  
    

   
  

Catégorie B       

Rapport annuel   Le rapport annuel n’a pas été 
reçu.   

Données statistiques   

Les données sur les 
caractéristiques de la flottille 
n'ont pas été reçues. Les 
données de la tâche 2 n'ont pas 
été reçues.   

Autres rapports Rec. 18-05 et 18-06 
Feuilles de contrôle non reçues.   

 Rec. 19-02 

Quelques données de la tâche 1 
concernant des espèces de 
thonidés tropicaux soumises 
pour 2020, mais pas de rapports 
trimestriels correspondants.   

Catégorie C       
MCS- concernant des espèces       

MCS - général Rec. 16-14 

Aucune information sur le 
programme d’observateurs 
scientifiques, ou provenant de 
ceux-ci.   

Contrôles portuaires       
Contrôles des navires       
      

Autres   Pas de réponse à la lettre du 
COC.   
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    2021 

Sénégal 

Mesures prises 
en 2020 Catégorie (Rés. 16-17)  

Mesures 
ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions potentielles de non-
application-2021 Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 

2021 

Lettre faisant 
état de la 
déclaration 
tardive, mise 
en œuvre des 
exigences 
relatives au 
programme 
d'observateurs 
scientifiques 
nationaux 
(Rec. 16-14). 

Catégorie A       

Lettre sur les 
problèmes de 
déclaration, y 
compris les 
données 
historiques sur 
les DCP, la mise en 
œuvre des 
exigences du 
programme 
national 
d'observateurs 
scientifiques (Rec. 
16-14), les 
divergences entre 
les prises et les 
exportations 
déclarées 
d’espadon du 
Nord, la 
surconsommation 
de thon obèse. 

Tableaux d'application   

Quelques divergences des 
données historiques entre les 
tableaux d’application et la tâche 
1. Surconsommation de thon 
obèse en 2020. 

Le Sénégal a pris des mesures en 2021 
pour réduire la capacité afin d'éviter de 
futures surconsommations. En ce qui 
concerne les divergences, le Sénégal a 
quelques inquiétudes quant à la fiabilité 
de la méthodologie utilisée pour estimer 
la tâche 1. 

Capacité, taille, engin, 
restrictions temporelles et 
spatiales 

  
    

Catégorie B       
Rapport annuel       
Données statistiques       

Autres rapports Rec. 18-05 et 
18-06 

Feuilles de contrôle reçues après 
les délais impartis (29 septembre 
/ 1er octobre 2021). 

Nous essaierons de respecter les délais 
de la déclaration à l'avenir. 

     
Catégorie C       

MCS- concernant des espèces Rec. 01-21 et 
01-22 

Données du SDP pour 2020 
soumises tardivement (20 octobre 
2020 pour le 1er semestre et 1er 
septembre 2021 pour le 2e 
semestre). Divergence apparente 
entre la capture déclarée 
d'espadon du Nord (10 t) et 
l'espadon du Nord exporté vers 
une seule CPC (311 t), ce qui 
indique également une possible 
surconsommation d'espadon du 
Nord (quota de 225 t). 

Le Sénégal a connu quelques problèmes 
avec la base de données, mais ceux-ci 
sont en cours de résolution. 

MCS - général Rec. 16-14 Programme d’observateurs 
scientifique pas encore été mis en 
œuvre. 

Cf. rapport annuel. En cours, soumission 
des données escomptée l’année 
prochaine.  La recommandation sur les 
conditions minimales en matière 
d'observateurs scientifiques a été 
transposée par arrêté dans la législation 
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nationale. La formation et la mise en 
place d'un nouveau corps 
d'observateurs, le démarrage du 
processus de digitalisation du rapport et 
des fiches d'observateurs sont en cours 
avec l'appui du projet JCAP2. 

Contrôles portuaires       

Contrôles des navires Rec. 18-08 

Un navire inscrit sur la liste IUU. 

Cf. PWG-405A, appendice 5. Le Mario 
11, suspecté d’avoir mené́ des activités 

INN a été inscrit sur la liste INN 
provisoire bien que le Sénégal ait fourni 
des réponses au Secrétariat tout au long 
de la période de correspondance 2020 
de l’ICCAT et en bilatéral avec les États-

Unis. Une demande de radiation du 
navire concerné du registre des navires 

actifs a été faite au Secrétariat de 
l’ICCAT et obtenue. Par conséquent, le 
Sénégal demande la radiation de son 
nom comme pays de nationalité du 
Mario 11 de la liste IUU 2021 qui ne 

disposait que d'une nationalité 
provisoire. 

Autres   Pas de réponse à la lettre du 
COC.   
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    2021 

Sierra 
Leone 

Mesures prises 
en 2020 Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT (Rec./Rés.)  Questions potentielles de non-application-

2021 

Réponse / 
explication 
fournie par la 
CPC 

Mesures prises en 
2021 

Lettre faisant 
état de la 
déclaration 
tardive et de 
l’absence de 
programme 
d'observateurs 
scientifiques 
(Rec. 16-14)  

Catégorie A       

Lettre sur les 
problèmes 
importants et 
récurrents de 
déclaration et 
l'absence de 
programme 
d'observateurs 
scientifiques (Rec. 
16-14), notant la 
possibilité 
d'identification en 
vertu de la Rec. 
06-13 sur les 
mesures 
commerciales si 
des améliorations 
significatives ne 
sont pas 
apportées. 

Tableaux d'application Rec. 11-11 Les tableaux d’application n’ont pas été 
reçus. 

Problèmes 
informatiques. 

Capacité, taille, engin, 
restrictions temporelles et 
spatiales 

  
    

Catégorie B       

Rapport annuel   Le rapport annuel n’a pas été reçu. 
Sera bientôt 
envoyé. 

Données statistiques   Aucune donnée statistique n’a été reçue.   
Autres rapports Rec. 18-05 et 18-06 Feuilles de contrôle non reçues.   
     
Catégorie C       
MCS- concernant des espèces     

MCS - général Rec. 16-14 

Aucune information sur le programme 
d’observateurs scientifiques, ou provenant 
de ceux-ci.   

Contrôles portuaires       
Contrôles des navires       
      

Autres   
Pas de réponse à la lettre du COC.   
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    2021 

Syrie 

Mesures prises en 2020 Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions 
potentielles de 
non-application-
2021 

Réponse / 
explication 
fournie par la 
CPC 

Mesures prises en 
2021 

Lettre concernant la non-
présentation de la feuille de 
contrôle concernant les 
istiophoridés ; mise en œuvre des 
exigences relatives aux 
observateurs scientifiques 
nationaux (Rec. 16-14), tout en 
notant la demande d'assistance 
technique dans la lettre de réponse 
au COC de 2019 ; navires soumis à 
des fins d’inclusion dans le registre 
de l’ICCAT moins de 15 jours avant 
la date de début de leurs activités. 

Catégorie A       

Lettre sur les 
problèmes de 
déclaration, y 
compris sur la 
mise en œuvre 
des exigences du 
programme 
d'observateurs 
scientifiques 
nationaux (Rec. 
16-14), tout en 
notant la 
demande 
d'assistance 
technique dans 
la lettre de 
réponse au COC 
de 2019. 

Tableaux d'application       

Capacité, taille, engin, restrictions temporelles et 
spatiales   

    

Catégorie B       

Rapport annuel       
Données statistiques       

Autres rapports Rec. 18-06 

Feuille de 
contrôle 
concernant les 
requins reçue 
après les délais 
impartis (17 
septembre 
2021).   

     
Catégorie C       
MCS- concernant des espèces       

MCS - général Rec. 16-14 

Aucune 
information sur 
le programme 
d’observateurs 
scientifiques, ou 
provenant de 
ceux-ci.   

Contrôles portuaires       
Contrôles des navires       
      
Autres       
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    2021 

Trinité
-et-
Tobago 

Mesures 
prises en 
2020 

Catégorie (Rés. 
16-17)  

Mesure
s ICCAT 
(Rec./R
és.)  

Questions potentielles 
de non-application-
2021 

Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises 
en 2021 

Lettre 
faisant état 
de 
problèmes 
de 
déclaration, 
mise en 
œuvre des 
exigences 
relatives au 
programme 
d'observate
urs 
scientifique
s (Rec. 16-
14). 

Catégorie A       

Lettre sur les 
problèmes de 
déclaration, la 
mise en œuvre 
des exigences 
relatives au 
programme 
d'observateur
s scientifiques 
(Rec. 16-14) et 
le makaire 
blanc, tout en 
notant 
positivement 
toutes les 
actions prises 
ou prévues qui 
ont été 
notifiées à 
l’ICCAT. 

Tableaux 
d'application 

Rec. 
11-11 

Surconsommation de 
makaire blanc. 

Le débarquement de makaire blanc est interdit ainsi que les exportations depuis 
2017. 

Capacité, taille, 
engin, restrictions 
temporelles et 
spatiales 

  

    

Catégorie B       

Rapport annuel   
Rapport annuel 
soumis tardivement 
(17 septembre 2021) Léger retard en raison de  difficultés causées par le COVID-19. 

Données 
statistiques       

Autres rapports 

Rec. 
18-05 
et 18-
06 

Feuilles de contrôle 
reçues après les 
délais impartis (1er 
octobre 2021). 

Déclaration tardive due à une mauvaise compréhension de l'exigence cette 
année. 

Catégorie C       
MCS- concernant 
des espèces       

MCS - général Rec. 
16-14 

Pas de programme 
d’observateurs 
scientifiques. Se référer à la réponse à la lettre du COC. 

Contrôles 
portuaires       
Contrôles des 
navires       

Autres   
  

Trinité-et-Tobago est en train de réviser sa législation sur la pêche, ce qui devrait 
améliorer l’application, mais elle accueillerait favorablement toute assistance 
technique et/ou financière disponible. 
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    2021 

Tunisie 

Mesures prises en 
2020 Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT 

(Rec./Rés.)  
Questions potentielles de non-
application-2021 

Réponse / explication 
fournie par la CPC 

Mesures 
prises en 
2021 

Lettre faisant état 
de problèmes de 
déclaration, mise 
en œuvre des 
exigences relatives 
au programme 
d'observateurs 
scientifiques (Rec. 
16-14). 

Catégorie A       

Aucune 
action 
nécessaire. 

Tableaux d'application   

Quelques divergences des 
données historiques entre les 
tableaux d’application et la 
tâche 1 du thon rouge de l'Est. 

Une révision des données 
de la tâche 1 a été soumise 
pour inclure les prises 
accessoires et aligner les 
chiffres sur ceux de la 
tâche 1. 

Capacité, taille, engin, restrictions 
temporelles et spatiales   

    

Catégorie B       
Rapport annuel       
Données statistiques       
Autres rapports       
Catégorie C       
MCS- concernant des espèces       
MCS - général       
Contrôles portuaires       

Contrôles des navires Rec. 19-04 
Six infractions  dans le cadre du 
Programme d’inspection 
conjointe (JIS). 

Cf. tableau 2 du COC-303- 
pour plus d'informations. 

Autres 

ROP-BFT: PNC 
contenus dans le COC-
305. Quelques 
paiements pour la 
couverture des 
observateurs reçus 
tardivement. 

    
 

  



RAPPORT ICCAT 2020-2021 (II) 

460 

    2021 

Turquie 

Mesures 
prises en 
2020 

Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions potentielles de non-
application-2021 Réponse / explication fournie par la CPC 

Mesures 
prises en 
2021 

Aucune 
action 
nécessaire 

Catégorie A       

Aucune 
action 
nécessaire. 

Tableaux d'application       

Capacité, taille, engin, restrictions temporelles 
et spatiales   

    

   
  

Catégorie B       

Rapport annuel       
Données statistiques       

Autres rapports Rec. 18-06 
Feuille de contrôle sur les 
istiophoridés reçue après les délais 
impartis (29 septembre 2021). 

En ce qui concerne les mesures de conservation et de 
gestion concernant les istiophoridés capturés dans 
la zone de la Convention de l’ICCAT ; la Turquie n'a 
pas de pêcheries industrielles ou non industrielles 
qui interagissent avec les istiophoridés, le makaire 
bleu ou le makaire blanc/Tetrapturus spp. La 
Turquie a signalé ce point au Groupe d'espèces 
d'istiophoridés le 27/08/2019 afin d'obtenir une 
exemption de l'exigence de soumission de la feuille 
de contrôle pour ces espèces. En conséquence, la 
feuille de contrôle des istiophoridés / M:BIL01 est 
déclarée comme NON APPLICABLE depuis 2019. 
Néanmoins, à la demande du Secrétariat à ce sujet, 
une feuille de contrôle mise à jour pour les 
istiophoridés a été soumise le 29/09/2021. La 
demande d'exemption de la Turquie de cette 
obligation de déclaration, qui a été portée à l'ordre 
du jour du SCRS en août 2019, est toujours en 
suspens et une clarification/instructions de l'organe 
subsidiaire pertinent sont nécessaires sur la façon 
dont nous devons procéder pour remplir la feuille de 
contrôle chaque année. En ce qui concerne les détails 
de la mise en œuvre et du respect des mesures de 
conservation et de gestion des requins, la feuille de 
contrôle sur les requins / M:SHK05 a été envoyée le 
12 août 2021, dans le respect des délais. La Turquie 
a également répondu à des questions 
supplémentaires des États-Unis concernant la feuille 
de contrôle des istiophoridés, par le biais du 
document COC-319/2021.  
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Catégorie C 

MCS- concernant des espèces       
MCS - général       
Contrôles portuaires       

Contrôles des navires Rec. 19-04 
19 infractions  dans le cadre du 
Programme d’inspection conjointe 
(JIS). 

La Turquie a été informée de ces infractions et des 
rapports JIS correspondants par l'UE et la Tunisie.  
Les infractions signalées étaient liées à l'absence 
d'une échelle de pilote sur certains des navires et à 
des carnets de pêche non remplis.  Le ministère de 
l'Agriculture et des Forêts (MoAF) a ouvert une 
enquête pour chaque infraction signalée par les 
inspecteurs de l'UE et de la Tunisie, avec une 
notification officielle aux opérateurs concernés. Les 
résultats des enquêtes/clarifications et les mesures 
prises pour les infractions signalées ont été soumis 
en détail à l'UE, la Tunisie et le Secrétariat le 23 août 
2021. À la suite des enquêtes, en fonction de 
l'infraction signalée, les sanctions administratives / 
amendes nécessaires ont été imposées aux 
opérateurs concernés conformément à la loi turque 
sur la pêche n° 1380, lorsque le MoAF l'a jugé 
nécessaire. Le MoAF a mené une enquête 
approfondie sur les étapes opérationnelles qui 
impliquent le transfert en mer et la mise en cage 
ultérieure, et qui sont pertinentes pour les 
infractions potentielles signalées. Aucune 
irrégularité n'a été détectée en termes de 
nombre/poids de poissons selon les résultats 
obtenus par les inspecteurs ministériels. Cf. tableau 
2 du COC-303 pour plus d'informations. Des 
réponses supplémentaires ont également été 
apportées aux questions soulevées par les États-
Unis dans le document COC-318/2021. 

Autres       
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    2021 

UE 

Mesures prises en 
2020 

Catégorie (Rés. 
16-17)  

Mesures ICCAT 
(Rec./Rés.)  Questions potentielles de non-application-2021 Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 

2021 

Lettre faisant 
état de 
problèmes de 
déclaration, tout 
en constatant 
des 
améliorations. 
Demande de 
mises à jour 
supplémentaires 
sur les enquêtes 
liées au thon 
rouge de l’Est 
(opération 
Tarantelo), tout 
en remerciant 
pour les 
informations 
fournies à ce 
jour. 

Catégorie A         

Tableaux 
d'application   

Quelques divergences entre les tableaux 
d’application et les données de la tâche 1. 
 
Quelques problèmes potentiels concernant les 
prises de requin-taupe bleu et d'istiophoridés. 

Les chiffres de la tâche I sont des données "scientifiques", 
basées sur des données d'échantillonnage issues de 
l'application de protocoles scientifiques. L'estimation des 
captures et des rejets est réalisée à partir des données du 
réseau d'information et d'échantillonnage des programmes 
d'observateurs. Les données du tableau d'application résultent 
de l'application des règles de contrôle des pêches de l'UE et/ou 
internationales et proviennet donc  principalement des 
déclarations de capture des pêcheurs professionnels et 
validées par les autorités des États membres de l'UE ; Ces 
données sont considérées comme des "données officielles". Les 
données scientifiques n'étant que des estimations, des écarts 
peuvent apparaître par rapport aux données officielles prises 
en compte pour le tableau d'application. L'UE enquêtera sur 
toute erreur éventuelle de codage des espèces d'istiophoridés, 
ainsi que sur les éventuels rejets de poissons morts ou remises 
à l’eau de spécimens vivants de requins-taupes bleus, et rendra 
compte de ses conclusions. 

Lettre sur la 
déclaration (y 
compris des 
problèmes 
potentiels avec 
les informations 
sur les makaires 
et le requin-taupe 
bleu), mais 
constatant 
positivement des 
améliorations. 
Demande de 
nouvelles mises à 
jour sur les 
enquêtes 
relatives au EBFT 
(opération 
Tarantelo), tout 
en remerciant 
pour les mises à 
jour fournies à ce 
jour tant sur l'état 
d'avancement de 
l'enquête que sur 
les mesures 
prises pour 
renforcer la mise 
en œuvre des 
exigences dans 
l'UE. 

Capacité, taille, 
engin, 
restrictions 
temporelles et 
spatiales 

  

    

Catégorie B       

Rapport annuel       

Données 
statistiques   

Certaines données de la tâche 1 (ou confirmation 
de capture nulle) manquantes pour quelques 
espèces dans le cas de l’UE-France. Quelques 
données reçues tardivement. Quelques données 
de la tâche 2 manquent. 

La capture manquante/zéro dans le cadre de la tâche 1 pour 5 
espèces de l'UE-France était due au fait que le ST02B était 
incomplet. Nous confirmons qu'il n'y avait aucune capture 
correspondante à déclarer et que les champs vides 
correspondants doivent être remplis par un « 0 ». 

Autres rapports Rec. 18-05 et 18-
06 Feuilles de contrôle reçues après les délais 

impartis (30 septembre 2021). 

Le retard est dû à une mauvaise lecture de la circulaire et à la 
compréhension qu'il n'était pas nécessaire d'envoyer les 
feuilles de contrôle en 2021.  

Catégorie C       

MCS- concernant 
des espèces Rec. 19-04 Inscription rétroactive d’un navire dans le 

registre des navires de capture de EBFT. 

Le navire a été autorisé comme navire de capture de thon 
rouge jusqu'au 20/06/2021. En raison d'une erreur 
administrative de l'État du pavillon (confusion avec un navire 
portant le même nom), la prolongation nécessaire de 
l'autorisation n'a pas été notifiée à temps, mais seulement le 
12/07/2021. Cependant, étant donné que le navire avait été 
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autorisé par l'État du pavillon et qu'il pêchait durant cette 
période, l'enregistrement de l'autorisation auprès de l’ICCAT 
a dû être effectué rétroactivement pour la période à partir du 
21/06/2021, ce qui a entraîné cette non-application formelle.  
Nous soulignons l'importance d'une déclaration en temps 
utile et du respect de la règle des 15 jours avec les États 
membres de l'UE concernés, mais les erreurs humaines 
individuelles ou les négligences administratives ne peuvent 
être totalement exclues. 

 Rec. 19-04 
Surconsommation possible de thon rouge de 
l’Est et non-respect de certaines mesures MSC 
dans le cadre de l'opération Tarantelo.   

MCS - général       
Contrôles 
portuaires       

Contrôles des 
navires Rec. 19-04 Quatre infractions dans le cadre du Programme 

d’inspection conjointe (JIS). 

Après vérification, nous avons identifié pas moins de 7 
infractions dans le cadre du JIS. En réponse à la circulaire 
nº8102-21 de l'ICCAT, nous avons fourni au Secrétariat une 
liste de tous les cas que nous avons signalés. Veuillez 
consulter le tableau 2A du COC-303. 

Autres 

ROP-BFT: PNC 
contenus dans le 
COC-305. 
Quelques 
demandes de 
couverture par 
des observateurs 
dans les fermes 
reçues 
tardivement. 

  

L'UE a soumis 4 demandes tardives : l'une d'entre elles a été 
soumise après les 15 jours antérieurs au déploiement, les 3 
autres après le délai de 96 heures Aucune activité n'a 
commencé avant l’arrivée des observateurs. Dans tous les cas, 
des courriels ont été envoyés aux administrations des États 
membres concernés pour leur rappeler les règles.                                                 
L'UE reconnaît l'importance de respecter les délais lors de la 
soumission des demandes d'observateurs afin de s'assurer que 
les déploiements sont correctement organisés. Cependant, ces 
délais proviennent de circulaires du Secrétariat de l'ICCAT sur 
la mise en œuvre du Programme ROP et ne sont pas établis 
dans une recommandation spécifique. Par conséquent, le non-
respect de ces délais ne devrait pas être considéré comme une 
non-application en soi, notamment parce qu'aucune activité 
n'a eu lieu sans observateur. Par conséquent, l'UE estime que 
ce tableau n'est pas le moyen le plus approprié pour soulever 
cette question.    
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    2021 

Uruguay 

Mesures prises en 2020 Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions 
potentielles de 
non-application-
2021 

Réponse / 
explication 
fournie par la 
CPC 

Mesures prises 
en 2021 

Aucune action 
nécessaire 

Catégorie A       

Aucune action 
nécessaire 

Tableaux d'application   
  

Capacité, taille, engin, restrictions temporelles et 
spatiales   

    

   
  

Catégorie B       
Rapport annuel     
Données statistiques     
Autres rapports       
     
Catégorie C       
MCS- concernant des espèces     
MCS - général     
Contrôles portuaires     
Contrôles des navires       
      
Autres       
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    2021 

Venezuela 

Mesures prises en 2020 Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions potentielles de non-
application-2021 

Réponse / 
explication 

fournie par la 
CPC 

Mesures prises en 2021 

Lettre concernant la 
poursuite des 
problèmes de 
déclaration. Liste des 
ports désignés non 
soumise (Rec. 18-09). 
Non présentation des 
tableaux d'application.  

Catégorie A       

Lettre sur la poursuite 
des problèmes de 
déclaration et la mise en 
œuvre des exigences de 
l'ICCAT concernant les 
prises accessoires de 
tortues, et le programme 
d'observateurs 
scientifiques nationaux 
(Rec. 16-14).  

Tableaux d'application   
Quelques divergences entre les 
tableaux d’application et les 
données de la tâche 1. 

  

Capacité, taille, engin, restrictions 
temporelles et spatiales       

Catégorie B       

Rapport annuel   Rapport annuel reçu tardivement 
(27 septembre 2021)   

Données statistiques       

Autres rapports Rec. 18-05 et Rec. 18-
06 Feuilles de contrôle non reçues.   

 Rec. 19-02 
Le tableau de gestion de la capacité 
des thonidés tropicaux a été reçu 
tardivement ; pas de plan de pêche 

  

 Rec. 19-02 

Quelques données de la tâche 1 
concernant des espèces de 
thonidés tropicaux soumises pour 
2020, mais pas de rapports 
trimestriels correspondants. 

  

Catégorie C       

MCS- concernant des espèces Rec- 10-09/13-11 

La réponse sur les mesures 
relatives aux prises accessoires de 
tortues marines ne semble pas 
pertinente. 

  

MCS - général Rec. 16-14 
Absence de programme 
d’observateurs en 2020, aucune 
explication fournie. 

  

Contrôles portuaires       
Contrôles des navires       
      
Autres   

Pas de réponse à la lettre du COC.   
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    2021 

Bolivie 

Mesures prises en 
2020 Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT (Rec./Rés.)  Questions potentielles de non-

application-2021 
Réponse / explication fournie 
par la CPC Mesures prises en 2021 

Lettre faisant état 
de la déclaration 
tardive. 
Renouvellement 
du statut de 
coopérant. 

Catégorie A       

Aucune action 
nécessaire 

Tableaux d'application   
    

Capacité, taille, engin, 
restrictions temporelles 
et spatiales 

  

    

   
  

Catégorie B       
Rapport annuel       
Données statistiques       

Autres rapports Rec. 18-05 et Rec. 18-06 Feuilles de contrôle  reçues 
tardivement. 

La Bolivie n'a pas de flottille 
dans la zone de la 
Convention et n'a pas de 
ports, mais elle cherche tout 
de même à améliorer son 
application. Déclaration 
tardive en raison d'une 
inadvertance. 

     
Catégorie C       
MCS- concernant des 
espèces   

    
MCS - général       
Contrôles portuaires       
Contrôles des navires       
      
Autres       
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    2021 

Costa 
Rica 

Mesures prises en 2020 Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT 
(Rec./Rés.)  Questions potentielles de non-application-2021 Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 2021 

Maintien de 
l’identification en vertu 
de la Rec. 06-13 de 
l’ICCAT en raison de la 
non-présentation du 
rapport annuel, des 
données statistiques, 
d'autres problèmes de 
déclaration et d'une 
surconsommation 
importante pendant 
plusieurs années de 
makaire blanc et 
d'espadon de 
l'Atlantique Nord.   
Renouvellement du 
statut de coopérant pour 
2021, mais lettre notant 
que la non-application 
influe sur la décision de 
l’ICCAT de renouveler le 
statut de Partie non 
contractante coopérante 
du Costa Rica. 

Catégorie A       Maintien de 
l'identification en vertu de 
la Rec. 06-13 sur les 
mesures commerciales en 
raison de problèmes 
récurrents de déclaration 
et d'une surconsommation 
importante des espèces de 
l’ICCAT, ainsi que de la 
pêche d'espèces de l’ICCAT 
alors qu'elles sont sous le 
mandat de la Rec. 11-15 
relative à l’interdiction de 
la rétention des espèces de 
l'ICCAT, et mise en œuvre 
des exigences de l'ICCAT 
relatives aux prises 
accessoires de tortues, et 
programme 
d'observateurs 
scientifiques nationaux 
(Rec. 16-14). Indiquer que 
la poursuite de la non-
application aura des 
conséquences sur la 
décision de l’ICCAT quant 
au renouvellement du 
statut de Partie non-
contractante coopérante 
du Costa Rica. Réitérer 
également les 
préoccupations exprimées 
par le Président et les 
membres du COC au sujet 
de la réponse du Costa 
Rica à la lettre de la 
réunion de 2020 du COC 
reflétant une 
interprétation incorrecte 
de certaines exigences de 
l'ICCAT comme ne 
s'appliquant pas au Costa 
Rica dans ses eaux 
nationales ou aux navires 
inférieurs à une certaine 
taille. 

Tableaux d'application Recs. 11-11 et 18-
07 

Tableaux d’application soumis tardivement.  Indication de 
captures de germon du Nord, d'espadon du Nord (aucun quota 
attribué, mais une capacité de flottille de 764 t déclarée), de 
thon obèse, de listao, d'albacore, de makaire bleu et de requin 
peau bleue, mais quantités inconnues/non déclarées. Quelques 
différences entre les tableaux d’application et les données de la 
tâche 1.   

Capacité, taille, engin, 
restrictions 
temporelles et 
spatiales 

  

    

Catégorie B       

Rapport annuel Ref. 12-13 et Rec. 
18-07 Rapport annuel reçu tardivement (24 septembre 2021) 

Des demandes d'information ont été envoyées 
à des points de contact obsolètes et n'ont pas 
été reçues par les autorités compétentes. 

Données statistiques Rés. 66-01; Rec. 
05-09; Rec. 11-15 

Données statistiques reçues tardivement et données de la tâche 
1 incomplètes, aucune donnée de capture incluse. Ces données 
n'ont pas pu être traitées. Aucune donnée de la tâche 2 n'a été 
reçue. 

Aucune information sur les captures n'a été 
fournie car le Costa Rica ne compte pas de 
programme d'observateurs à bord en raison 
de la taille de sa flottille nationale de pêche. Le 
Costa Rica a pris note du fait qu'il doit envoyer 
des informations supplémentaires et qu'il a 
l'obligation de se conformer aux exigences de 
l’ICCAT, et il s'efforcera d'améliorer son 
application à l'avenir. 

Autres rapports Rec. 18-06 
Feuille de contrôle concernant les requins reçue après les délais 
impartis (21 septembre 2021). 

Catégorie C       

MCS- concernant des 
espèces Rec. 17-02 Plan de pêche et de gestion de l'espadon du Nord reçu 

tardivement. 

Des demandes d'information ont été envoyées 
à des points de contact obsolètes et n'ont pas 
été reçues par les autorités compétentes. 

  Rec- 10-09/13-
11 

La réponse sur les mesures relatives aux prises accessoires de 
tortues marines ne semble pas pertinente.   

MCS - général Rec. 16-14 
N'a pas mis en œuvre de programme d'observateurs 
scientifiques. 

Les navires impliqués dans la pêcherie sont 
très petits, mais ils auraient besoin d’une 
assistance technique pour déterminer des 
mesures alternatives afin de collecter les 
données requises. 

Contrôles portuaires       
Contrôles des navires       

Autres   
Lettre d'interdiction pour toutes les espèces envoyée en 2021 ; 
les données de capture n'ayant pas été envoyées (formulaire de 
la tâche 1 avec la note : données requises non disponibles), 
l'interdiction n'a pas été levée.   
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  2021 

Guyana 

Mesures prises en 
2020 Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT 

(Rec./Rés.)  
Questions potentielles de non-
application-2021 Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 2021 

Maintien de 
l’identification en 
raison de la 
surconsommation 
persistante et 
significative de 
makaire blanc et 
surconsommation 
continue 
potentielle de 
makaire blanc et 
d'espadon du Sud 
en 2019. 
Soumission tardive 
du rapport annuel 
et des tableaux 
d’application. 
Renouvellement 
du statut de 
coopérant pour 
2021, mais lettre 
notant que la non-
application influe 
sur la décision de 
l’ICCAT de 
renouveler le 
statut de Partie non 
contractante 
coopérante du 
Guyana. 

Catégorie A       

Maintenir l'identification 
en raison de la 
persistance d'une 
surconsommation 
importante des espèces 
relevant de l’ICCAT. 
Lettre pour noter 
également les problèmes 
de déclaration continus 
et les problèmes de mise 
en œuvre des exigences 
de l'ICCAT pour un 
programme national 
d'observateurs 
scientifiques (Rec. 16-
14), et que l'absence 
d'améliorations pourrait 
entraîner à l'avenir le 
non-renouvellement du 
statut de coopérant, des 
mesures de restriction 
commerciale ou d'autres 
actions. 

Tableaux d'application Rec. 11-11 

Surconsommation continue de 
makaire bleu, de makaire blanc et 
d’espadon.  Quelques divergences 
ces dernières années entre les 
tableaux d’application et les 
données de la tâche 1. 

Un ordre de cessation a été émis le 13 août 2021 
à l'intention du seul opérateur qui pêche des 
thonidés afin qu'il cesse immédiatement de 
pêcher le makaire bleu, le makaire blanc et 
l'espadon. L'entreprise a, à la même date, accusé 
réception de l'ordonnance de cessation et de son 
intention de s'y conformer. L'opérateur a 
également été averti de la pêche dans les zones 
situées au-delà de la juridiction nationale. Le 
département statistique de l'ICCAT a été contacté 
afin d'aborder les divergences concernant 
l'identification des stocks.  

Capacité, taille, engin, 
restrictions temporelles et 
spatiales 

  
    

Catégorie B       

Rapport annuel   

Rapport annuel soumis 
tardivement (17 septembre 2021). 
Quelques réponses "non 
applicable" sans explication. 

L'ancien fonctionnaire chargé de faire rapport à 
l'ICCAT a pris sa retraite à la mi-2021. Un 
diplômé de master a été désigné pour se 
consacrer entièrement à la déclaration de l'ICCAT 
et à toutes les autres questions liées à l'ICCAT en 
août 2021. 

Données statistiques   

Données statistiques reçues 
tardivement. 

Les soumissions ont été effectuées avec le 
rapport annuel le 17 septembre 2021 à l'adresse 
électronique suivante : info@iccat.int. Les 
fichiers soumis étaient : (1) ST01 - T1FC (2) St02 
- T2NC (3) BillCkSheet (4) ShkCkSheet 

Autres rapports Rec. 18-05 et 18-
06  

Feuilles de contrôle reçues après 
les délais impartis (1er octobre 
2021). 

Voir ci-dessus. 

Catégorie C       
MCS- concernant des 
espèces       

MCS - général Rec. 16-14. 

Aucune information sur les 
programmes d’observateurs 
scientifiques, ou provenant de 
ceux-ci. 

Un système de journal de bord, des systèmes de 
surveillance des navires, des caméras et des 
observateurs ont été mis en place sur les navires 
ciblant les thonidés. 

Contrôles portuaires       
Contrôles des navires       
Autres       
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    2021 

Suriname 

Mesures prises en 2020 Catégorie (Rés. 16-17)  Mesures ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions potentielles 
de non-application-

2021 

Réponse / explication fournie par la 
CPC 

Mesures 
prises en 

2021 

Aucune action 
nécessaire 

Catégorie A       

Aucune 
action 
nécessaire.   

Tableaux d'application       
Capacité, taille, engin, 
restrictions temporelles 
et spatiales 

  
    

   
  

Catégorie B       
Rapport annuel       

Données statistiques   Aucune donnée de la 
tâche 2 n'a été reçue. 

La tâche 1 révisée confirmant 
l'absence de captures a été soumise.  
Étant donné que le Suriname n'avait 
aucun navire capturant des thonidés 
et des espèces apparentées en 2020 et 
les années précédentes, ce qui est 
également indiqué dans nos rapports 
annuels, nous ne savions pas qu'il 
était nécessaire d'envoyer les 
données de la tâche 2. Comme les 
déficiences détectées étaient dues à 
une mauvaise interprétation dans les 
exigences, le Suriname est en train de 
réviser/normaliser les statistiques 
avec l'ICCAT (avec le soutien du 
Secrétariat).  

Autres rapports       
     
Catégorie C       
MCS- concernant des 
espèces   

    
MCS - général       
Contrôles portuaires       
Contrôles des navires       
      
Autres       
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    2021 

Taipei 
chinois 

Mesures prises en 2020 Catégorie (Rés. 16-17)  
Mesures 
ICCAT 
(Rec./Rés.)  

Questions potentielles de non-
application-2021 

Réponse / explication 
fournie par la CPC 

Mesures prises en 
2021 

Aucune action nécessaire. 

Catégorie A       

Lettre sur des 
problèmes potentiels 
de déclaration sur le 
requin-taupe bleu.  

Tableaux d'application   

Quelques divergences 
concernant les montants des 
istiophoridés entre les 
tableaux d’application et les 
données de la tâche 1. 

Ces différences 
pourraient s'expliquer 
par le fait que la quantité 
de rejets est prise en 
compte dans la quantité 
de captures ou non, car il 
semble qu'il n'existe pas 
de règle commune pour 
toutes les espèces. 

Capacité, taille, engin, restrictions temporelles et 
spatiales       

   
  

Catégorie B       

Rapport annuel       
Données statistiques       
Autres rapports       
Catégorie C       
MCS- concernant des espèces       
MCS - général       

Contrôles portuaires Rec. 18-09 
Une infraction signalée dans 

le cadre du Programme 
d’inspection conjointe (JIS). 

Explication fournie sur 
un site web protégé par 

un mot de passe 

Contrôles des navires Rec. 16-15 

Les cas de PNC dans le cadre 
du ROP-transbordement et 
les réponses sont inclus dans 
le COC-305.   

Autres   Observation d’un navire 
signalée par les États-Unis. 

Le Taipei chinois a 
enquêté sur cette affaire 
et a conclu que le navire 
respectait les mesures de 
l'ICCAT et la 
réglementation nationale. 
Le rapport d'enquête a été 
soumis et distribué aux 
CPC. Voir également 
l'annexe du COC-303 9 qui 
contient le rapport 
d'enquête complet. 
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Addendum 1 de l’appendice 5 de l’ANNEXE 9 
 

Réponses supplémentaires de l'Union européenne sur des questions d’application 
 
Opération Tarantelo  
 
Comme nous l'avons communiqué à de précédentes occasions, notamment dans la réponse de l'UE du 1er 
octobre 2021 à la lettre d’application du Président du COC (voir COC-309), l'UE a traité l'affaire Tarantelo, 
ainsi que les lacunes que l'affaire a fait apparaître, à plusieurs niveaux : (i) au niveau de l'UE en termes 
d'amélioration du cadre juridique des États membres de l'UE, (ii) au niveau de l'UE en termes de 
renforcement des contrôles, (iii) au niveau de l'UE par le biais du processus judiciaire et (iv) au niveau de 
l’ICCAT grâce au rôle prépondérant que l'UE a assumé dans la révision des règles de l’ICCAT en ce qui 
concerne les pêcheries de thon rouge, notamment la Recommandation 19-04. 
 
(i) Amélioration du cadre juridique et application des États membres de l'UE 
 
La Commission européenne a effectué une série de vérifications et d'audits dans tous les États membres 
où des fermes et des madragues de thon rouge sont actives. Les vérifications ont révélé des lacunes dans 
certains cas et, en conséquence, la Commission européenne a lancé une procédure d'infraction contre un 
État membre et a officiellement demandé à un autre État membre d’ouvrir une enquête administrative sur 
son système national de contrôle du thon rouge. La Commission européenne suit de près les progrès 
réalisés par ces États membres pour s'assurer que les règles de contrôle sont adaptées afin de fournir un 
système de contrôle rigoureux et efficace. Cette possibilité d'auditer les systèmes de contrôle de la pêche 
dans les différents États membres de l'UE et de prendre des mesures en cas de non-application, sont des 
outils dont la Commission européenne a été dotée pour s'assurer que les règles de contrôle de l'UE sont 
correctement appliquées dans les différents États membres. Voici quelques exemples d'améliorations 
découlant de ces initiatives dans un État membre : 
 

− Fourniture de scellés aux anneaux de la cage. Pose de scellés officiels sur toutes les cages de 
transport qui ont été attribuées avec les numéros de cage. L'objectif de cette disposition est 
d'éviter toute manipulation ou modification de la numérotation des cages. 

− Opérations de mise en cage. Toutes les opérations de mise en cage sont menées à l'aide de 
systèmes de caméras stéréoscopiques et de vidéos conventionnelles sous l'eau. Au moment de 
l'opération, les agents contrôlent toutes les séquences vidéo. En outre, chaque séquence 
stéréoscopique est analysée par les fonctionnaires du ministère. Sur la base d'une cage par cage 
et lorsqu'une divergence de plus de 10% est identifiée, une enquête est lancée en conséquence. 

− Scellement des portes des cages. Après chaque opération de mise en cage, chaque porte de cage 
est scellée avec les scellés officiels des autorités afin d'éviter toute manipulation du thon rouge 
après la mise en cage. Ces scellés sont vérifiés de manière aléatoire lors des inspections dans les 
zones des fermes. 

− Opérations de mise à mort. Toutes les opérations de mise à mort sont menées sous la supervision 
des fonctionnaires des autorités maltaises. Les données recueillies lors des opérations de mise à 
mort sont soumises quotidiennement à l'équipe de contrôle du thon rouge afin de vérifier par 
croisement les taux de croissance autorisés et de valider les sections respectives (mise à mort) 
des eBCD correspondants. Malte a réussi à mettre au point un tableau de travail permettant de 
suivre les taux de croissance au jour près, c'est-à-dire jusqu'au jour de la mise à mort. 

− Navires de transformation. Tous les navires frigorifiques entrant à Malte pour les opérations de 
mise à mort se voient délivrer une autorisation de mise à mort à la suite d'une inspection du 
navire en question par les fonctionnaires du DFA.  Chaque navire frigorifique doit être équipé 
d'un VMS transmettant les positions qui doivent être reçues par le FMC de Malte en temps réel. 
Chaque navire frigorifique doit être équipé d'une télévision en circuit fermé (CCTV) couvrant la 
zone de transformation de chaque navire. Les séquences vidéo pertinentes sont enregistrées sur 
un disque externe. L'objectif de cette disposition est de dissuader toute mise à mort illégale en 
dehors de la période de contrôle. Ces séquences vidéo sont ensuite recueillies par les autorités 
maltaises avant le départ définitif du navire concerné. 
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− Tous les navires de transformation présents dans les fermes de thon rouge sont inspectés à leur 
arrivée à Malte et avant le début des opérations de mise à mort. Chaque navire est à nouveau 
inspecté à chaque entrée dans le port aux fins de déchargement, avant les opérations de 
déchargement et également après la fin du déchargement du thon rouge préalablement mis à 
mort dans des conteneurs de congélation. 

− Surveillance surprise. Les opérations de surveillance des autorités maltaises ne se limitent pas 
seulement aux opérations programmées, mais comprennent également d'autres vérifications de 
toutes les fermes situées dans la zone d’aquaculture désignée. 

− Drones sous-marins. Les autorités maltaises ont fait l'acquisition de drones sous-marins qui 
permettront un meilleur contrôle sous-marin de toutes les activités d’élevage. 

− Transferts de contrôle aléatoires. Après la saison de mise en cage, les autorités procèdent à des 
transferts de contrôle aléatoires conformément aux procédures établies à l'annexe V de la 
décision relative au plan de déploiement conjoint (JDP). Dans les cas où les transferts de contrôle 
aléatoires donnent lieu à des divergences, des mesures sont prises. 

− Protocoles d’entente. Les autorités maltaises ont conclu les discussions et signé deux protocoles 
d'entente avec les douanes et la police maltaises en 2021. 

 

(ii) Procédure judiciaire 
 
Dans la dernière mise à jour des autorités espagnoles sur la procédure judiciaire (octobre 2021), les 
autorités ont indiqué que l'affaire se trouve devant le tribunal central d'instruction nº 3 dans le cadre de 
l'Audience nationale, que la procédure est toujours en phase d'instruction et qu'il reste encore du travail 
à faire à ce stade. Une fois cette phase terminée, la Cour commencera à recueillir les déclarations des 
personnes arrêtées et accusées. 
 
La longueur de la procédure judiciaire s'explique par l'ampleur de l'opération, peut-être sans précédent 
dans le domaine de la pêche. Il y a eu 29 perquisitions simultanées dans des entreprises, des marchés de 
gros et une douzaine de sociétés de pêche, réparties dans 12 provinces différentes, et 79 personnes ont 
été arrêtées. Cette situation a été précédée de plusieurs mois d'investigations préalables, notamment de 
surveillance et d'interceptions de communications. Il s'agit d'outils qui ne sont pas normalement 
disponibles pour le contrôle des pêcheries et qui ont nécessité un effort important en termes de 
ressources, mais qui montrent clairement la volonté d'agir lorsque les autorités ont connaissance de cas 
de pêche illégale. 
 
(iii) Améliorations au niveau de l’ICCAT 
 
L'UE a été le moteur de l'ambitieuse révision en cours de la Recommandation 19-04, notamment en tant 
que Présidente du Groupe d’espèces sur le thon rouge. L'UE a déployé des efforts très importants pour 
identifier les éventuelles faiblesses des règles de l’ICCAT qui auraient pu rendre cette activité illégale 
possible, et pour trouver des moyens d'y remédier. La préparation de cette révision a représenté un 
investissement très important en temps et en ressources pour l'UE et l'UE espère qu'elle sera adoptée lors 
de la réunion annuelle de l’ICCAT en 2021. Après l'adoption de ce texte, l'UE estime qu'il est encore 
possible d'améliorer les règles concernant le thon rouge. L'UE envisage d'autres pistes pour les renforcer 
encore davantage dans les mois à venir, par exemple en modifiant la liste des infractions graves pour y 
inclure l’élevage et les activités connexes. 
 
(iv) Renforcement du contrôle au niveau de l'UE et des États membres de l'UE 
 
Comme cela a déjà été signalé, des procédures ont été établies dans le plan de déploiement conjoint (JDP) 
pour la Méditerranée et l'Atlantique Est, et notamment son annexe V (procédures de contrôle spécifiques 
pour la pêcherie de thon rouge), qui comprend des procédures allant au-delà des exigences actuelles de 
l’ICCAT. Le JDP est l'instrument de l'UE pour assurer la coordination et l'harmonisation des activités de 
contrôle et d'inspection dans l'UE par les États membres, avec la participation de l'Agence européenne de 
contrôle des pêches (EFCA). 
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Parmi les mesures adoptées dans l'annexe susmentionnée, on peut citer : 
 

− le scellement avec des scellés officiels de toutes les cages d'élevage contenant des thons rouges ; 
− des procédures opérationnelles standard pour le contrôle des opérations de mise en cage ; 
− des protocoles pour la conduite des enquêtes lorsque des divergences sont constatées, y compris 

leur suivi en cas de confirmation des divergences ; 
− des protocoles de collaboration et d'échange d'informations entre les États membres ; 
− des normes minimales et des protocoles pour la réalisation de contrôles aléatoires et 

d'évaluations de report, y compris des mesures pour leur suivi. 
 
Enfin, nous tenons à souligner que les chiffres relatifs cités par les États-Unis semblent être des estimations 
très improbables (les estimations situant les prises illégales annuelles au double de celles des limites légales). 
Nous sommes conscients que des chiffres contradictoires ont été donnés dans les communiqués de presse 
sur l'opération, mais l'estimation initiale et préliminaire de la Guardia Civil et d'Interpol pendant l'enquête 
était de 2.500 tonnes. Cette estimation devrait être prise avec précaution car il s'agit d'une estimation 
approximative communiquée par les autorités au début de l'opération et qui n'a pas été confirmée. L'UE 
note toutefois que ce chiffre est important mais qu'il est nettement inférieur aux quantités légalement 
capturées et vendues (le quota de thon rouge de l'UE pour 2018 était de 15.850 tonnes et les fermes de 
l'UE, et en particulier de Malte, reçoivent une quantité importante de thonidés en provenance d'autres 
CPC). 
 
L'UE continuera à informer l’ICCAT de l'évolution de l'enquête dès que des détails pourront être rendus 
publics ou que des décisions seront rendues dans les affaires portées devant les tribunaux. En attendant, 
il n'est pas possible d'estimer avec précision la portée et l'étendue de l'opération de contrebande. 
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Appendice 6 de l’ANNEXE 9 

Groupe de travail sur l’élaboration d’un système de déclaration en ligne -  
Rapport de situation de 2021 

 
Présentation des activités du Groupe de travail en 2021 
 
Au cours de l'année 2021, le Secrétariat de l’ICCAT a continué à progresser dans le développement du 
Système intégré de gestion en ligne (IOMS), en achevant la phase 1 (base de données IOMS, application 
centrale IOMS, et rapport annuel Partie I/Annexe 1 et Partie II/Section 3 de l’IOMS). La version la plus 
récente de l'IOMS a été mise en production et annoncée dans la circulaire ICCAT nº5773/2021. Dans cette 
circulaire, les CPC de l'ICCAT ont été encouragées à utiliser l'IOMS pour soumettre la Partie I/Annexe 1 et 
la Partie II/Section 3 du Rapport annuel de 2021. À la fin du mois de septembre 2021, trois CPC ont soumis 
la Partie I/Annexe 1 et quatre CPC ont soumis la Partie II/Section 3 du Rapport annuel de 2021 en utilisant 
IOMS avec le soutien du Secrétariat. Le Secrétariat envisage d'autres améliorations, notamment des 
réponses standardisées supplémentaires pour des champs de données spécifiques, afin de résoudre les 
problèmes identifiés au cours de cette année expérimentale.  
 
Le Groupe de travail technique sur la déclaration en ligne s'est réuni virtuellement du 16 au 18 février 2021 
pour examiner les progrès réalisés dans le développement de l'IOMS et apporter sa contribution à la 
poursuite de son développement et à sa mise en production. Le rapport de la réunion est disponible sous la 
cote COC-306/21. La phase 1 étant terminée, le groupe de travail a approuvé les activités suivantes des 
phases 2 et 3 par ordre de priorité1: 
 
Phase 2 :  

- Système d'aide dynamique 
- Module 1: Gestionnaire des registres des navires. 
- Module 2: Gestionnaire des autorisations portuaires. 
- Ateliers. 

 

Phase 3, qui commencera en juin 2022:  
- Module 1: Gestionnaire des prises nominales de la tâche 1. 
- Module 2: Gestionnaire des tableaux d’application. 
- Module 3: Gestionnaire des documents statistiques (espadon et thon obèse).  
- Module 4: Gestionnaire des prises (hebdomadaires et mensuelles) de thon rouge. 

 

L'équipe de développement de l'IOMS poursuit maintenant le travail de la phase 2, comme convenu par le 
Groupe de travail et décrit dans son plan de travail révisé (addendum 1 de l’appendice 6 de l’ANNEXE 9). 
Depuis mars 2021, la liste des bogues identifiés et les améliorations proposées ont été traitées par le 
Secrétariat et l'IOMS a été mis en production comme prévu (1er août 2021). Depuis la mise en production 
de l'IOMS, le Secrétariat travaille avec les CPC pour intégrer dans l'IOMS les rapports annuels de 2021 
(Partie I/Annexe 1 et Partie II/Section 3) soumis en Word. Le Secrétariat adapte également les rapports 
annuels de 2018, 2019 et 2020 pour les télécharger dans l'IOMS. Cette tâche a pris du retard en raison de la 
complexité de la conversion des anciennes structures des rapports annuels en structures IOMS actuelles. 
Les deux tâches devraient être achevées d’ici la réunion annuelle de la Commission de 2021. 
 
Le Groupe de travail a proposé d'abroger et de remplacer la Recommandation de l’ICCAT visant à poursuivre 
l'élaboration d'un système de déclaration en ligne intégré (Rec. 19-12) (voir COC_313/21) afin de permettre 
au Groupe de travail de rester actif et de poursuivre ses travaux identifiés dans son plan de travail, jusqu'à 
ce que la Commission en décide autrement.  
 
Budget proposé pour 2022-2023 
Lors de la 26e réunion ordinaire de l'ICCAT en 2019, la Commission a convenu de fournir un financement 
pour 2020-2021 pour poursuivre le développement de l'IOMS conformément à la recommandation du 
Groupe de travail sur la déclaration en ligne. Ce point a de nouveau été inclus dans le projet de budget 
ordinaire 2022-23 de la Commission, que le Secrétariat a distribué le 28 juillet 2021. Le STACFAD traitera 
ce point. Des détails supplémentaires concernant le développement de la phase 3 de l'IOMS sont inclus dans 
l’addendum 2 de l’appendice 6 de l’ANNEXE 9. 

 
1 NOTE: En raison d’une erreur dans le texte du point 7 du rapport du GT-TOR (COC-306/21), le module d'autorisation portuaire a été 
placé à tort dans la phase 3. Il se situera dans la phase 2, comme l'indique correctement le plan de travail de l'annexe 3 du rapport et 
de l’addendum 1 du présent document. 

https://www.iccat.int/com2021/FRA/COC_306_FRA.pdf
https://www.iccat.int/com2021/FRA/COC_306_FRA.pdf
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Addendum 1 de l’appendice 6 de l’ANNEXE 9 
 

Plan de travail révisé de l'IOMS, couvrant les phases de développement en cours et futures 
 

Phase Priorité Module/ 
Tâche 

Description Exigences en 
matière de données 

État de 
développement 

Date 
d’achèvement 
de réf. 

Budget Remarques 

1 1 Module Noyau / base de 
données IOMS 

Non applicable Complété 01/08/2021 COM Complété 
(Dans le cadre de 
la maintenance 
générale de 
l'IOMS 
uniquement). 

1 2 Module Rapport annuel 
IOMS (Partie 
II/Section 3, 
Partie I /Annexe 
1) 

S:GEN01, M:GEN01 Complété 01/08/2021 COM Complété 
(Dans le cadre de 
la maintenance 
générale de 
l'IOMS 
uniquement). 

1 3 Tâche IOMS en 
production 

 Complété 01/08/2021 COM Complété 
(Dans le cadre de 
la maintenance 
générale de 
l'IOMS 
uniquement). 

1 1 Tâche Ateliers de 
formation 

 Non applicable À déterminer COM Reporté à 2022 
(aux fins d’une 
discussion plus 
approfondie par 
le GT-TOR en 
2022) 

2 1 Module Système aide 
dynamique 
(module) 

Non applicable Mise en œuvre/ 
Contenu 

31/03/2022 CPC  12 mois 

2 1 Module Gestionnaire de 
navires ICCAT 

Jusqu'à 21 exigences 
en matière de 
données 
(enregistrement des 
navires, 11 listes 
d'autorisation, 
navires de charge, 
accords 
d'affrètement, 
autorisations de 
transbordement, 
activité de l'année 
précédente, etc.) 

Conception/mise 
en œuvre  

31/03/2022 COM Reprise oct. 2021 
(6 mois de dév.) 
Nécessitera du 
temps 
supplémentaire, 
en fonction des 
fonctionnalités 
classées par ordre 
de priorité (à 
décider par le GT-
TOR en 2022). 

2 2 Module Gestionnaire de 
ports 

M:BFT21,  
M:SWO10 

Analyse 31/05/2022 COM Planifié (2 mois 
de dév.) 

2 1 Tâche Ateliers.  Non applicable À déterminer COM Planifié (mise en 
production du 
registre des 
navires) 

3 1 Module Gestionnaire de 
T1NC (prises 
nominales) 

S:GEN03 Planification   Début (en attente 
de l’étude sur le 
temps 
nécessaire) 

3 2 Module Gestionnaire des 
tableaux 
d’application 

M:GEN03 Planification   Début (en attente 
de l’étude sur le 
temps 
nécessaire) 

3 3 Module Programmes 
SDP (SWO, BET) 

M:TRO06, M:SWO01 Planification   Report éventuel à 
la phase 4 (en 
fonction du 
module de 
gestionnaire des 
navires) 

3 4 Module Gestionnaire des 
rapports 
hebdomadaires 
et mensuels des 
captures de thon 
rouge (BFT) 

M:BFT22, M:BFT23 
 
(M:TRO14 hebdo. 
BET) 

Planification   Report éventuel à 
la phase 4 
(en fonction du 
module de 
gestionnaire des 
navires) 

4 … … Phases/tâches ultérieures à déterminer/proposées par le GT-TOR. 
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Addendum 2 de l’appendice 6 de l’ANNEXE 9  
 

Informations sur le développement de la phase 3 de l'IOMS prévue  
pour la période de deux ans 2022-2023 

 
 
Tableau 1. Description des projets (modules, améliorations, tâches) prévus pour la phase 3 de l'IOMS. 
 

Projet Résultat proposé Calendrier indicatif 

Module 1 - Gestionnaire des 
prises nominales de la 
tâche 1 (T1NC) 

Traiter les soumissions des CPC des prises nominales de 
la tâche 1 (T1NC, estimations annuelles des captures 
totales en poids vif, rejets morts, rejets vivants et captures 
de thon rouge vivant transférées aux fermes. Les 
informations seront fournies dans des formats standard). 

8 mois 

Module 2 - Gestionnaire de 
tableaux d'application 

Gérer l'information des tableaux de déclaration de 
l’application de l’ICCAT  (M:GEN03), en ce qui concerne 
les captures de l'année antérieure avec les soldes et le 
quota ajusté, le cas échéant, ainsi que le pourcentage de 
poissons sous-taille et de sous/surconsommation. Ces 
informations seront fournies dans des formats standard. 

5 mois 

Module 3 - Programmes de 
document statistique (SDP) 
pour l'espadon et le thon 
obèse 

Collecter et gérer les données sur les importations 
soumises dans le cadre du programme de document 
statistique semestriel. 

4 mois 

Module 4 - Gestionnaire des 
rapports hebdomadaires et 
mensuels sur le thon rouge 
(BFT) 

Gérer les soumissions des CPC des rapports mensuels et 
hebdomadaires des captures de thon rouge. 7 mois 

 
 
 
Tableau 2. Estimations du budget consolidé pour le développement de la phase 3 de l'IOMS. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
*  Indique un travail continu s’étalant sur le cycle complet du budget 2022-2023. 
**  Le groupe de travail identifiera des activités spécifiques telles que des formations, des manuels, des 

webinaires, etc. en 2022. 
 
Le budget pour 2024 /2025 (phase 4 et phases ultérieures de l’IMOS) sera présenté en 2023 ainsi qu’une 
liste de points prioritaires pour poursuivre le développement des modules de déclaration. 
  

Composante du travail Durée du 
développement (mois) Coût estimé (€) 

Module 1 8 110.000 

Module 2 5 70.000 

Module 3 4 55.000 

Module 4 7 100.000 

Test et intégration * 25.300 

Infrastructure * 25.800 
Renforcement des 
capacités ** 23.500 

Total 24 409.600 
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Appendice 7 de l’ANNEXE 9 

 
Document de travail sur un projet de programme d'actions : 

gravité des types de non-application des dispositions spécifiques de l’ICCAT 
 
 

La Rés. 16-17 stipule ce qui suit : « Afin de permettre aux CPC de comprendre pleinement ce qui constitue 
une non-application mineure ou une non-application importante dans le cadre des Recommandations 
existantes, le COC développera un document de référence, y compris un résumé ou tableau simple 
énumérant le niveau de gravité des types de non-application des dispositions spécifiques de l’ICCAT, étant 
entendu que les considérations atténuantes et aggravantes seront également prises en considération, 
comme indiqué ci-dessus. » 
 
Aucun délai n’était indiqué pour le développement du document susmentionné et, à ce jour, le COC ne l’a 
pas encore élaboré. 
 
Afin de faciliter l’élaboration de ce document, le Secrétariat, en consultation avec le Président du COC, a 
rédigé le bref « tableau de gravité », ci-joint, pour examen des CPC. Le Comité d'application pourrait 
souhaiter étudier des actions supplémentaires, telles que la recommandation de priorité pour une 
assistance technique ou des « missions d’application ». Alors que chaque cas devrait être évalué avant de 
prendre une décision finale, le programme ci-dessous vise à fournir certaines orientations au Comité et à 
assurer la cohérence entre les cas et au fil du temps. 
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Projet de programme de gravité et actions correspondantes à prendre 

PNC =non-application potentielle 
M = non-application mineure 
S = non-application importante 
 

 Type de cas de 
PNC 

Gravité Action justifiée de 
la part du COC 

Circonstances 
atténuantes 

Circonstances 
aggravantes 

Catégorie 
A 

Les captures/ 
débarquements 
dépassent les 
limites requises 
par l’ICCAT 

Année 1 = 
M 
Années 
suivantes 
= S 

1. Année 1 : 
s’assurer que le 
remboursement 
requis est reflété 
dans le tableau 
d’application 
adopté ; demander 
à la CPC la 
rectification de la 
surconsommation 
dans un délai de 2 
ans et la soumission 
d’un plan d’action.  
 
2. Années 
suivantes : 
Identification. 
 
3. En l’absence de 
rectification après 
2 ans, étudier s’il 
convient de 
recommander des 
mesures ICCAT 
appropriées, 
conformément au 
paragraphe 6 de la 
Recommandation 
de l’ICCAT 
concernant des 
mesures 
commerciales [Rec. 
06-13]2. 
 
4. Toutes les 
années : étudier des 
options de 
renforcement des 
capacités et 
d’assistance 
technique à 
recommander/ 
faciliter. 

Degré de 
surconsommati
on ; actions 
avérées visant à 
éviter que la 
surconsommati
on ne se 
reproduise, y 
compris une 
réduction au 
cours des 
années 
ultérieures ; 
mesures de 
suivi et de 
coercition ; 
renforcement 
des législations 
et des 
réglemen-
tations. 

Absence continue de 
prise de mesure 
rectificative ; degré 
de 
surconsommation ; 
augmentation du 
niveau de 
surconsommation 

 Non-respect de la 
taille de la flottille 
ou d’autre limite de 

Année 1 = 
M 

1. Année 1 : 
demande de 
rectification et de 

Degré de 
surcapacité ; 
mise en œuvre 

Récurrent ou 
fréquent ; degré de 
surcapacité. 

 
2 Le paragraphe 6 de la Rec. 06-13, dans la partie pertinente, stipule que « Dans le cas des CPC, des mesures telles que la 
réduction des quotas ou des limites de capture existants devraient être mises en œuvre dans toute la mesure du possible 
avant que ne soit envisagée l’application de mesures commerciales restrictives. Les mesures commerciales ne devraient 
être envisagées que si ces actions se sont avérées infructueuses ou ne seraient pas efficaces ». 
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 Type de cas de 
PNC 

Gravité Action justifiée de 
la part du COC 

Circonstances 
atténuantes 

Circonstances 
aggravantes 

capacité requise 
par l’ICCAT  

Années 
suivantes 
= S 

soumission d’un 
plan d’action. 
 
2. Années suivantes 
– Identification 
 
3. Année 2 : en 
coordination avec 
la Sous-commission 
concernée, 
envisager de 
recommander que 
l’ICCAT adopte des 
restrictions 
additionnelles en 
matière de pêche. 
 
4. Année 3 - Si 
aucune rectification 
n'est apportée 
après 3 ans, 
examiner s'il 
convient de 
recommander des 
actions réactives de 
l’ICCAT 
conformément au 
paragraphe 6 de la 
Recommandation 
de l’ICCAT 
concernant des 
mesures 
commerciales 
(Rec. 06-13). 

avérée d’un 
plan de 
réduction de la 
capacité. 

 Absence de mise 
en œuvre des 
fermetures 
spatiales/ 
temporelles  

Année 1 = 
M 
Années 
suivantes 
= S 

1. Année 1 : 
demande de 
rectification. 
 
2. Année 2 : 
Identification ; en 
coordination avec 
la Sous-commission 
concernée, 
envisager de 
recommander que 
l’ICCAT adopte des 
restrictions 
additionnelles en 
matière de pêche. 
3. Année 3 - 
Examiner s’il 
convient de 
recommander des 
actions réactives de 
l’ICCAT 
conformément au 

Néant Récurrente ou 
fréquente 
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 Type de cas de 
PNC 

Gravité Action justifiée de 
la part du COC 

Circonstances 
atténuantes 

Circonstances 
aggravantes 

paragraphe 6 de la 
Recommandation 
de l’ICCAT 
concernant des 
mesures 
commerciales 
(Rec. 06-13) 

 Absence de mise 
en œuvre des 
restrictions des 
tailles minimales   

Année 1 = 
M 
Années 
suivantes 
= S 

1. Année 1 : 
demande de 
rectification. 
 
2. Année 2 : 
Identification ; en 
coordination avec 
la Sous-commission 
concernée, 
envisager de 
recommander que 
l’ICCAT impose des 
exigences de MCS 
renforcées. 
 
3. Année 3 : 
Examiner s’il 
convient de 
recommander des 
actions réactives de 
l’ICCAT 
conformément au 
paragraphe 6 de la 
Recommandation 
de l’ICCAT 
concernant des 
mesures 
commerciales 
(Rec. 06-13). 

Néant Récurrente ou 
fréquente et 
proportion des 
captures inférieures à 
la taille minimale. 

 Absence de mise 
en œuvre des 
restrictions/ 
exigences/ 
limitations sur les 
engins, et/ou des 
exigences de 
manipulation et de 
remise à l’eau en 
toute sécurité 

Année 1 = 
M 
Années 
suivantes 
= S 

1. Année 1 : 
demande de 
rectification. 
 
2. Année 2 : 
Identification ; en 
coordination avec 
la Sous-commission 
concernée, 
envisager 
d’imposer des 
exigences de MCS 
renforcées et/ou 
des réductions des 
quotas 
temporaires. 
 
3. Année 3 : 
Examiner s’il 
convient de 

Néant Récurrente ou 
fréquente 
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 Type de cas de 
PNC 

Gravité Action justifiée de 
la part du COC 

Circonstances 
atténuantes 

Circonstances 
aggravantes 

recommander des 
actions réactives de 
l’ICCAT 
conformément au 
paragraphe 6 de la 
Recommandation 
de l’ICCAT 
concernant des 
mesures 
commerciales  
(Rec. 06-13).  

Catégorie 
B 

Non déclaration 
des données 
statistiques et 
autres données 
requises  

S 
 

1. Année 1 : 
demande de 
rectification. 
 
2. Année 2 : 
Identification ; 
exigence de 
soumission d'un 
plan d'amélioration 
des données et/ou 
de déclaration 
assorti de la 
communication 
requise sur la mise 
en œuvre. 
 
3. Année 3 : 
Limitations du droit 
ou perte du droit de 
mettre en œuvre 
certaines 
recommandations 
de l’ICCAT, telles 
que l'affrètement 
ou la réalisation de 
transbordements 
en mer.  
 
4. Si aucune 
amélioration n’est 
apportée après 4 
ans, examiner s’il 
convient de 
recommander des 
actions réactives de 
l’ICCAT 
conformément au 
paragraphe 6 de la 
Recommandation 
de l’ICCAT 
concernant des 
mesures 
commerciales 
(Rec. 06-13).    

Une notification 
préalable de 
retard ou 
d'incapacité à 
soumettre le 
rapport 
pourrait être 
étudiée par le 
COC. Une 
demande 
d'assistance 
technique a été 
soumise mais 
n’a pas pu être 
satisfaite ; 
impact minimal 
sur la capacité 
du SCRS ou de la 
Commission à 
effectuer le 
travail 
nécessaire.  

Récurrente ou 
fréquente ; absence 
de mesure 
rectificative ; aucune 
réponse aux 
demandes de 
données ou aux 
lettres du Président 
du COC ; impact 
significatif sur la 
capacité du SCRS ou 
de la Commission à 
effectuer le travail 
nécessaire ou à 
garantir l’application 
des mesures entre les 
sessions. 
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 Type de cas de 
PNC 

Gravité Action justifiée de 
la part du COC 

Circonstances 
atténuantes 

Circonstances 
aggravantes 

 Retard dans la 
déclaration des 
données 
statistiques et 
autres données 
requises 

Si le retard 
est court = 
M 
Si 
récurrent 
sur 
plusieurs 
années ou 
si le retard 
est 
important, 
(par ex. 
info 
soumises 
durant la 
réunion) = 
S 

1. Année 1 : 
demande de 
rectification. 
 
2. Année 2 : 
Identification ; 
exigence de 
soumission d'un 
plan d'amélioration 
des données et/ou 
de déclaration 
assorti de la 
communication 
requise sur la mise 
en œuvre. 
 
3. année 3 = 
Limitations du droit 
ou perte du droit de 
mettre en œuvre 
certaines 
recommandations 
de l’ICCAT, telles 
que l'affrètement 
ou la réalisation de 
transbordements 
en mer. 
 
4. Si aucune 
amélioration n’est 
apportée après 4 
ans, examiner s’il 
convient de 
recommander des 
actions réactives de 
l’ICCAT 
conformément au 
paragraphe 6 de la 
Recommandation 
de l’ICCAT 
concernant des 
mesures 
commerciales 
(Rec. 06-13).    

Des problèmes 
majeurs de 
communication 
se sont produits 
à la suite d’un 
cas de force 
majeure. 
Premier cas de 
non-application 
correcte de 
l'exigence, dû à 
une confusion, 
en particulier si 
la date de 
déclaration a 
récemment 
changé ; impact 
minimal sur la 
capacité du 
SCRS ou de la 
Commission à 
effectuer le 
travail 
nécessaire 
 

Récurrent ou 
fréquent ; absence de 
mesure rectificative ; 
aucune réponse aux 
demandes de 
données ou aux 
lettres du Président 
du COC. Impact 
significatif sur la 
capacité du SCRS ou 
de la Commission à 
effectuer le travail 
nécessaire ou à 
garantir l’application 
des mesures entre les 
sessions. 
 

 Non soumission de 
rapports 

La gravité 
dépendra 
du type et 
du nombre 
de 
rapports 
non 
soumis. 
Rapport 
annuel = S. 
M pour les 
autres 
rapports 

1. Année 1 : 
demande de 
rectification. 
 
2. Année 2 : 
Identification ; 
exigence de 
soumission d'un 
plan d'amélioration 
des données et/ou 
de déclaration 
assorti de la 
communication 

Une notification 
préalable de 
retard ou 
d’incapacité à 
soumettre le 
rapport 
pourrait être 
étudiée par le 
COC.  

Récurrente ou 
fréquente ; absence 
de mesure 
rectificative ; aucune 
réponse aux 
demandes de 
données ou aux 
lettres du Président 
du COC. Impact 
significatif sur la 
capacité du SCRS ou 
de la Commission à 
effectuer le travail 
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 Type de cas de 
PNC 

Gravité Action justifiée de 
la part du COC 

Circonstances 
atténuantes 

Circonstances 
aggravantes 

sauf si la 
non-
soumissio
n est 
récurrente
. 

requise sur la mise 
en œuvre. 
 
3. Année 3 : 
Limitations du droit 
ou perte du droit de 
mettre en œuvre 
certaines 
recommandations 
de l’ICCAT, telles 
que l'affrètement 
ou la réalisation de 
transbordements 
en mer.  
 
4. Si aucune 
amélioration n’est 
apportée après 4 
années, examiner 
s’il convient de 
recommander des 
actions réactives de 
l’ICCAT 
conformément au 
paragraphe 6 de la 
Recommandation 
de l’ICCAT 
concernant des 
mesures 
commerciales 
(Rec. 06-13).     

nécessaire ou à 
garantir l’application 
des mesures entre les 
sessions 
 

 Retard dans la 
soumission de 
rapports 

Si le retard 
est court = 
M 
Si 
récurrent 
sur 
plusieurs 
années ou 
si le retard 
est 
important, 
(par ex. 
informatio
ns 
soumises 
durant la 
réunion) = 
S 

1. Année 1 : 
demande de 
rectification. 
 
2. Année 2 : __ 
exigence de 
soumission d'un 
plan d’action sur 
l’amélioration de la 
déclaration. 
 
3. Année 2 et 
suivantes : 
Identification 
éventuelle en 
fonction de la 
gravité et de 
l’ampleur de la 
déclaration tardive. 

Des problèmes 
majeurs de 
communication 
se sont produits 
à la suite d’un 
cas de force 
majeure. 
Premier cas de 
non-application 
correcte de 
l'exigence, dû à 
une confusion, 
en particulier si 
la date de 
déclaration a 
récemment 
changé. 

Récurrent ou 
fréquent ; absence de 
mesure rectificative ; 
aucune réponse aux 
demandes de 
données ou aux 
lettres du Président 
du COC. Impact 
significatif sur la 
capacité du SCRS ou 
de la Commission à 
effectuer le travail 
nécessaire ou à 
garantir l’application 
des mesures entre les 
sessions 

Catégorie 
C 

Absence de mise 
en œuvre des 
mesures MCS 

Année 1 : 
M, années 
suivantes : 
S 

1. Année 1 : 
demande de 
rectification. 
 
2. Année 2 et 
suivantes : 
Identification et 

La mesure 
relative au MCS 
nécessite un 
investissement 
majeur en 
termes de 
ressources ou 

Récurrente ou 
fréquente ; 
absence de mesure 
rectificative ; 
aucune réponse 
aux demandes de 
données ou aux 
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 Type de cas de 
PNC 

Gravité Action justifiée de 
la part du COC 

Circonstances 
atténuantes 

Circonstances 
aggravantes 

examen des 
limitations ou de la 
perte du droit de 
mettre en œuvre 
certaines 
recommandations 
de l’ICCAT relatives 
aux mesures MSC. 
 
3. Année 3 et 
suivantes = 
examiner s’il 
convient de 
recommander des 
actions réactives de 
l’ICCAT 
conformément au 
paragraphe 6 de la 
Recommandation 
de l’ICCAT 
concernant des 
mesures 
commerciales 
(Rec. 06-13).    
 
4. Toutes les 
années : 
envisager des 
options de 
renforcement 
des capacités et 
d’assistance 
technique à 
recommander/ 
faciliter. 

de technologie 
qui ne sont pas 
disponibles 
pour la CPC.  
Transparence 
concernant 
les difficultés 
de mise en 
œuvre. 
Une demande 
d'assistance 
technique a été 
soumise mais 
n’a pas pu être 
satisfaite.  

lettres du 
Président du COC. 
Manque de 
transparence 
concernant les 
difficultés de mise 
en œuvre. 
 

 Non-réalisation de 
contrôles par la 
CPC du port 

Année 1 : 
M, années 
suivantes : 
S 

1. Année 1 : 
demande de 
rectification. 
 
2. Année 2 et 
ultérieures = 
Identification. 
Année 2 : demander 
la soumission d’un 
plan d’action visant 
à mettre en œuvre 
les dispositions de 
la/des Rec.(s) 
applicable(s). 
 
3. Année 3 et 
suivantes = 
examiner s’il 
convient de 
recommander des 
actions réactives de 
l’ICCAT 

La mesure 
relative au MCS 
nécessite un 
investissement 
majeur en 
termes de 
ressources ou 
de technologie 
qui ne sont pas 
disponibles 
pour la CPC. 
Transparence 
concernant 
les difficultés 
de mise en 
œuvre. 
Une demande 
d'assistance 
technique a été 
soumise mais 
n’a pas pu être 
satisfaite. 

Récurrente ou 
fréquente ; absence 
de mesure 
rectificative ; aucune 
réponse aux 
demandes de 
données ou aux 
lettres du Président 
du COC. 
Manque de 
transparence 
concernant les 
difficultés de mise 
en œuvre. 
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 Type de cas de 
PNC 

Gravité Action justifiée de 
la part du COC 

Circonstances 
atténuantes 

Circonstances 
aggravantes 

conformément au 
paragraphe 6 de la 
Recommandation 
de l’ICCAT 
concernant des 
mesures 
commerciales 
(Rec. 06-13).  
4.  Toutes les 
années : envisager 
des options de 
renforcement des 
capacités et 
d’assistance 
technique à 
recommander/ 
faciliter.   

 Non-réalisation de 
contrôles par la 
CPC du pavillon 

Année 1 : 
M, années 
suivantes : 
S 

1. Année 1 : 
demande de 
rectification. 
 
2. Année 2 = 
Identification ; 
demander la 
soumission d’un 
plan d’action visant 
à mettre en œuvre 
les dispositions de 
la/des Rec (s) 
applicable(s) en 
vue de rectifier 
l’insuffisance. 
 
3. Examiner s’il 
convient de 
recommander des 
actions réactives de 
l’ICCAT 
conformément au 
paragraphe 6 de la 
Recommandation 
de l’ICCAT 
concernant des 
mesures 
commerciales 
(Rec. 06-13). 
4. Toutes les 
années : 
envisager des 
options de 
renforcement 
des capacités et 
d’assistance 
technique à 
recommander/ 
faciliter. 

Néant (les CPC 
ne devraient 
pas autoriser 
les navires à 
participer aux 
pêcheries de 
l’ICCAT si elles 
ne peuvent pas 
s’acquitter de 
leurs 
obligations en 
qualité de CPC 
du pavillon). 

Récurrente ou 
fréquente ; absence 
systématique de 
contrôle de la 
flottille ; absence de 
mesure rectificative ; 
aucune réponse aux 
demandes de 
données ou aux 
lettres du Président 
du COC. 
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Appendice 8 de l’ANNEXE 9 
 

Déclaration de l’Union européenne en ce qui concerne le « Document de travail sur un projet de 
programme d'actions : gravité des types de non-application des dispositions spécifiques de 

l’ICCAT » (COC-307) 
 
Nous souhaitons saluer à nouveau cette initiative du Président du Comité d'application (COC) que nous 
considérons importante, car elle a le potentiel d'améliorer le travail et l'efficacité du COC. Ce document 
contribuera à promouvoir la mise en œuvre et l'application des règles de l'ICCAT et assurera un terrain 
d'égalité entre les différentes CPC. 
 
Nous avons déjà formulé des commentaires en ce qui concerne la première version (« Document de travail 
sur un projet de programme d'actions : gravité des types de non-application des dispositions spécifiques de 
l’ICCAT » COC-307). Nous remercions le Président du COC d'avoir intégré dans le document révisé (la 
dernière version étant le COC-307 B) plusieurs des commentaires oraux que nous avons formulés lors de la 
première session du COC et nous apportons ci-dessous quelques commentaires supplémentaires, encore 
préliminaires.  
 

− La résolution indique que la non-application peut aller de mineure à importante. Nous 
considérons que cela laisse une marge de manœuvre pour établir des niveaux intermédiaires 
entre ces deux extrêmes, en particulier dans la catégorie mineure. Cette échelle pourrait être 
décomposée en un nombre limité de niveaux de non-application supplémentaires. 

− Tous les cas de non-application de la catégorie A ont justifié une action similaire de la part du COC, 
mais nous pensons que les deux premiers (surpêche et dépassement de la capacité de la flottille) 
sont plus graves, car ils peuvent avoir un impact plus important sur le stock et devraient donc 
déclencher une action plus forte que les autres. En outre, cette catégorie fournit des indicateurs 
objectifs de non-application. Il serait plus facile de prendre des mesures à leur égard.  

− En revanche, les trois autres types de problèmes de non-application de la catégorie A sont liés à 
des mesures techniques (zones ou périodes de fermeture, taille minimale, engins de pêche) et 
devraient, à notre avis, donner lieu à des actions relativement moins sévères.  

− La mesure pour un plan d'action envisagée dans la catégorie B « déclaration » pourrait être 
appropriée également pour les mesures techniques de la catégorie A. En outre, des mesures 
d'atténuation pourraient également être envisagées ici (par exemple, dans le cas de la non-
application des zones de fermeture, que la CPC est en train de mettre en œuvre un système VMS 
ou un FMC efficace). 

− La différence entre l'absence de déclaration et les retards dans la déclaration, cette dernière étant 
une non-application moins grave, a été prise en compte, mais uniquement pour les rapports et 
non pour les données statistiques et nous aimerions en comprendre les raisons. Une 
quantification pourrait être nécessaire en termes d'ampleur (nombre de rapports, importance, 
durée du retard, etc.). 

− La différence entre les trois composantes de la catégorie C n'est pas claire et devrait être précisée. 
− En ce qui concerne la présentation de la proposition, nous aimerions rappeler que la Résolution 

16-17 prévoit une approche en deux étapes. Dans un premier temps, la non-application est 
déterminée et dans un second temps, les circonstances atténuantes et aggravantes sont prises en 
compte pour déterminer l'importance de la non-application. À cet égard, nous suggérons que les 
colonnes contenant ces éléments soient déplacées avant la colonne contenant une indication sur 
la gravité. La gravité devrait alors refléter les effets de ces considérations sur l'évaluation et 
devrait donc prévoir des résultats différents. 
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Appendice 9 de l’ANNEXE 9 
 

Déclaration de The Pew Charitable Trusts au Comité d’application 
 
Le Pew Charitable Trusts apprécie les efforts du Secrétariat et du Comité d’application (COC) pour organiser 
une session de deux jours du COC cette année. Nous reconnaissons que l'agenda du COC est chargé, aggravé 
par l'annulation des réunions de 2020. Nous encourageons donc le COC à donner la priorité aux points ci-
dessous afin de s'assurer que des progrès sont réalisés pour améliorer la probabilité que les CPC et leurs 
flottilles respectent les Recommandations de l'ICCAT. 
 
Au cours de l'année écoulée, Pew et l'ISSF ont conjointement réuni des experts en matière d’application du 
monde entier dans le cadre d'une série d'ateliers afin de discuter des moyens constructifs par lesquels les 
ORGP pourraient améliorer l’application globale aux mesures adoptées (comme indiqué ici). Nous 
encourageons l'ICCAT à prendre en considération les recommandations de ces ateliers, y compris l'adoption 
d'une meilleure collecte de données sur l’application, la gestion et la déclaration des données, outre le 
développement d'outils pour améliorer l’application des ORGP, ce qui est revête un intérêt particulier pour 
la réunion de la COC de cette année. 
 
Comme indiqué dans les ateliers, un outil permettant de classer la gravité de la non-application dans le 
contexte des recommandations existantes de l'ICCAT constituerait une étape importante vers la 
délimitation des infractions mineures par rapport aux infractions importantes et aiderait la Commission à 
allouer ses ressources limitées pour traiter la non-application. Nous apprécions l'étape positive décrite dans 
la Rés. 16-17 visant à élaborer un document de référence et un tableau de classement des infractions. 
Cependant, nous demandons instamment au COC d'approuver le concept d'un « tableau de gravité » tel qu'il 
est présenté dans le document du Président (voir COC_307) et de convenir de la formulation d'un plan de 
travail assorti d'échéances précises afin de garantir que ce travail progresse dans un délai raisonnable.  
 
Dans le même temps, il est également nécessaire que la Commission et le COC comprennent mieux les 
raisons de la non-application au niveau des CPC afin que les réponses puissent être adaptées en 
conséquence. Dans certains cas, la non-application peut être due à de véritables problèmes de capacité, ce 
qui vient mettre en évidence la nécessité d'une plus grande assistance de la part de la Commission, alors 
que dans d'autres cas, une réponse ciblée est justifiée en raison d'une justification insuffisante de la non-
application. Nous recommandons donc que l'ICCAT développe des moyens de mieux comprendre les raisons 
sous-jacentes de la non-application des CPC, afin de concevoir des outils appropriés pour améliorer 
l’application des CPC. 
 
Ces mesures amélioreraient considérablement la transparence, la prévisibilité et la cohérence du processus 
d'examen de l'application de l'ICCAT et de ses réponses à la non-application. Et, en contribuant à garantir le 
respect des mesures de conservation convenues, elles soutiendraient en définitive le mandat de l'ICCAT 
visant à assurer la durabilité des thonidés et des espèces apparentées dans l'océan Atlantique. 
 

https://www.iccat.int/com2021/observers/Pew_ISSF_SecondComplianceWorkshopReport_July2021_V2%20CJH_sb_RM_GL%20(2)-compressed.pdf
https://www.iccat.int/com2021/FRA/COC_307_FRA.pdf
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ANNEXE 10 
 

RAPPORT DE LA RÉUNION DU GROUPE DE TRAVAIL PERMANENT SUR L’AMÉLIORATION DES 
STATISTIQUES ET DES MESURES DE CONSERVATION DE L’ICCAT (PWG) 

 
 

1. Ouverture de la réunion  
 

Le Président du Groupe de travail permanent (PWG), M. Neil Ansell (Union européenne), a ouvert la réunion et 
souhaité la bienvenue aux délégués.  
 
 
2. Désignation du rapporteur  
 
Le Président a indiqué qu'en l'absence de toute CPC se portant volontaire pour fournir un rapporteur, le 
Président travaillerait avec le Secrétariat pour élaborer le rapport.  
 
 
3. Adoption de l’ordre du jour  
 
Après avoir inclus quelques modifications mineures, l’ordre du jour a été adopté et figure à l’appendice 1 de 
l’ANNEXE 10. 
  
Le Président a expliqué que la priorité serait accordée aux points de l'ordre du jour qui contenaient des 
propositions et/ou des documents actifs.  Afin de tirer parti du temps disponible et des modalités de la réunion, 
le Président a proposé aux CPC que les propositions soient présentées chronologiquement, puis réexaminées 
au fur et à mesure qu'elles correspondent aux points appropriés de l'ordre du jour.  
 
 
4. Examen du rapport de la 14e réunion du Groupe de travail chargé d’élaborer des mesures de 

contrôle intégré (IMM) et examen de toute action nécessaire  
 
Le Président a présenté le rapport de la 14e réunion du Groupe de travail chargé d’élaborer des mesures de 
contrôle intégré (IMM) (en ligne, 14-17 juin 2021). 
 
Le Président a informé le Groupe que 22 CPC et sept observateurs avaient assisté à la réunion du Groupe de 
travail IMM. Il a donné un aperçu des principales discussions qui ont eu lieu, notant que trois projets de 
propositions avaient été approuvés par le Groupe de travail IMM pour être examinés par le PWG et seraient 
discutés sous les points pertinents de l'ordre du jour. En outre, plusieurs autres propositions qui avaient été 
discutées mais sur lesquelles aucun accord n'avait été trouvé ont été présentées avec des modifications pour 
examen par le PWG. 
 
Le Groupe a recommandé que le rapport soit renvoyé en plénière aux fins de son adoption. 
 
 
5. Examen de l'efficacité et des aspects pratiques de la mise en œuvre de : 
 
5.1 Programmes de documentation des captures et de documents statistiques  

 
Programme eBCD et considérations techniques 
 
Le Président a porté à l'attention du PWG le rapport du Groupe de travail technique sur le système électronique 
de documentation des captures de thon rouge (GTT-eBCD) (en ligne, 8 et 9 juin 2021), qui s'est réuni 
directement après la réunion du Groupe de travail IMM. 
 
  

https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_IMM_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_IMM_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_eBCD_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2021/REPORTS/2021_eBCD_FRA.pdf
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Le Président a indiqué qu'en général, le système était pleinement mis en œuvre et qu'aucun problème 
important n'avait été signalé. Il a ensuite résumé un certain nombre de points qui ont été mis en évidence par 
le GTT-eBCD comme nécessitant une discussion particulière par l'IMM/PWG. Bien que certains points aient été 
traités par l'IMM, de nouvelles délibérations seraient nécessaires en 2022 et il a suggéré que le GTT-eBCD se 
réunisse au début de l'année 2022 pour poursuivre ses travaux. Il a également indiqué que le GTT-eBCD 
pourrait également être chargé d'examiner les questions qui pourraient se poser dans le cadre de l'examen en 
cours de la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 19-04 établissant un plan pluriannuel de 
gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée (Rec. 20-07). Il a remercié le soutien continu de 
TRAGSA et du Secrétariat pour la mise en œuvre complète du programme. 
 
Dérogation de l’Union européenne (UE) 
 
L'Union européenne (UE) a présenté un « rapport sur la mise en œuvre de la dérogation visant à valider les 
eBCD pour les échanges commerciaux de thon rouge (BFT) sous certaines formes de produit entre États 
membres de l'UE (paragraphe 5b de la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 18-12 
concernant l’application du système eBCD, Rec. 20-08 » (appendice 2 de l’ANNEXE 10)   
 
Les États-Unis ont remercié l'UE pour son rapport et ont noté que le rapport présenté l'année précédente 
contenant les données de 2019 contenait une section « Autres » (« États non membres de l'UE »), mais ne 
figurait pas dans le rapport actuel contenant les données de 2020. En outre, les États-Unis ont noté que l'UE 
avait indiqué qu'il n'y avait pas d'infractions relatives à la traçabilité des produits de thon rouge et ont demandé 
à l'UE de confirmer s'il y avait des transactions après des vérifications qui n'étaient pas conformes aux mesures 
de conservation et de gestion requises. 
 
En ce qui concerne la catégorie « Autres », l'UE a répondu que le rapport soumis en 2021 prenait en compte 
toutes les opérations commerciales, mais qu'il était en fait davantage axé sur les principaux États membres 
impliqués dans le commerce de thon rouge de l’Est. En ce qui concerne la vérification et l'identification du 
pourcentage de transactions en dehors du système eBCD, l’UE a noté que l'objectif était de vérifier si les 
produits étaient conformes aux documents d'accompagnement afin de détecter les incohérences. 
 
Il a été noté par le Président que, conformément à la Rec. 20-08, l'éventuelle prolongation de cette dérogation 
devait être revue en 2021. Le Président a ensuite présenté le « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant 
la Recommandation 20-08 concernant l’application du système eBCD » en vue de prolonger cette dérogation 
jusqu'en 2022, jusqu'à ce qu'un débat complet sur la question puisse être entrepris par le PWG. Il y a eu un 
accord pour que ce projet soit présenté à la plénière pour adoption. L’UE a fait part de son intérêt à rechercher 
un arrangement plus permanent à l'avenir. 
 
La Norvège a présenté le « Projet de Recommandation de l’ICCAT visant à amender la Recommandation 18-13 
de l'ICCAT remplaçant la Recommandation 11-20 sur un programme ICCAT de documentation des captures de 
thon rouge ». La Norvège a expliqué que ce texte visait à clarifier la mesure existante, en particulier le fait que 
les échanges de lots de thon rouge de l’Est dépassant les quotas individuels étaient possibles à condition que 
(i) les CPC prennent les mesures nécessaires pour empêcher que les prises dépassant leur total de prises 
admissibles (TAC) soient exportées vers d'autres CPC et (ii) la valeur du poisson commercialisé est sujette à 
confiscation. Avec une petite modification rédactionnelle, il y a eu un accord pour que la proposition révisée 
soit transmis à la plénière pour adoption. 
 
Programmes de documents statistiques et de capture 
 
Le Président a déclaré que plusieurs échanges avaient eu lieu ces dernières années au sein de l'IMM/PWG 
concernant les programmes de documents statistiques (SDP) de l’ICCAT, en particulier ceux concernant 
l'espadon et le thon obèse adoptés en 2001, et que quelques CPC avaient exprimé un vif intérêt de voir ces 
mesures mises à jour et/ou remplacées par des systèmes de documentation des captures (CDS). 
 
Le Japon a présenté le « Projet de Résolution de l'ICCAT visant à établir un groupe de travail de l'ICCAT dédié 
au système de documentation des captures » qui visait à établir un groupe de travail chargé de déterminer si 
un ou plusieurs systèmes de documentation des captures supplémentaires seraient nécessaires et, le cas 
échéant, pour quelles espèces, ainsi que leurs objectifs et leur portée. Bien qu'ils soient liés par des aspects 
techniques, le Japon a noté que les travaux du nouveau groupe seraient distincts de ceux du GTT-eBCD. Le 
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Maroc a souligné le lien avec les expériences et les travaux du GTT-eBCD et a suggéré que la réunion du futur 
groupe de travail se tienne, si possible, de forme consécutive à celle du GTT-eBCD afin de garantir un dialogue 
constructif et l'échange d'expériences.   
 
La proposition a reçu un soutien général, même s'il a été convenu que la date de la première réunion devrait 
être déterminée lors de la session plénière dans le contexte du calendrier général des réunions pour 2022. Des 
termes supplémentaires pour refléter ces points ont été inclus dans le projet que le PWG a accepté de 
transmettre à la plénière pour adoption. 
 
5.2 Programmes d’observateurs 

 
À la suite des discussions qui ont eu lieu lors de la réunion de l'IMM, l'UE a présenté le « Projet de Résolution 
de l'ICCAT établissant un projet pilote aux fins de la mise en œuvre de la surveillance électronique à distance 
(REM) à bord des navires de transformation du thon rouge », soulignant la raison d'être de cette initiative, à 
savoir que la majorité du thon rouge de l'Est passe par les navires de transformation et représente donc un 
maillon essentiel de la chaîne de contrôle, y compris les moyens potentiels de vérifier le nombre de poissons 
ainsi que les estimations de leur taille et de leur poids. L'UE a souligné que la proposition envisageait un projet 
pilote qui pourrait être entrepris sur une base volontaire et ne visait pas à introduire des mesures 
contraignantes et/ou une obligation de participation. L’UE a également présenté et constaté le lien direct qui 
existait avec le « Projet de Résolution de l’ICCAT établissant un Groupe de travail de l’ICCAT sur l'utilisation 
des systèmes de surveillance électronique (GT-EMS) ». Elle a ensuite expliqué que le potentiel nouveau Groupe 
de travail dédié au EMS suivrait les progrès du projet pilote et que l’ICCAT pourrait tirer parti des résultats et 
des enseignements du projet pilote dans ses futures discussions dans ce domaine. L'UE a estimé qu'à la suite 
des discussions au sein de l'IMM et du large soutien apporté à cette initiative, les travaux du GT-EMS devraient 
être lancés dès que possible.   
 
Les États-Unis ont présenté quelques suggestions utiles au texte, y compris en matière de procédure 
concernant la présidence du GT-EMS et son objectif. Le Japon a indiqué que, même s'il ne s'opposait pas au 
projet pilote à bord des navires de transformation de thon rouge, il ne participerait pas directement au projet 
pilote sur le REM pour les navires de transformation du thon rouge. 
 
Il y a eu un accord pour que les deux propositions soient transmises à la plénière pour adoption. 
 
5.3 Exigences concernant les transbordements en mer et au port  

 
Les États-Unis ont présenté le « Projet de Recommandation de l'ICCAT sur les transbordements » qui, selon 
eux, vise à remédier aux faiblesses de la mesure actuelle, y compris en éliminant progressivement l'utilisation 
de navires de charge ne battant pas pavillon de la CPC, en introduisant une exigence de déclaration concernant 
les activités d’approvisionnement, en veillant à ce que seuls les palangriers portant un numéro OMI puissent 
transborder, en exigeant un VMS centralisé et en établissant un programme international d'inspection et 
d’arraisonnement. La mesure comprenait également des exigences concernant l'accès des observateurs à des 
équipements de sécurité adéquats. Les États-Unis ont fait référence aux discussions fructueuses qui ont déjà 
eu lieu à l'IMM et ont remercié les CPC avec lesquelles ils avaient eu des contacts bilatéraux en vue d’améliorer 
la mesure. 
 
Cette proposition a reçu un appui général, en dépit d’une certaine opposition. Après avoir débattu en 
profondeur du fond de celle-ci et après avoir apporté quelques changements substantiels au texte, la 
proposition révisée a été acceptée et transmise à la plénière pour adoption. 
 
5.4 Normes concernant les accords d'affrètement et les autres accords de pêche  

 
Le Président a noté qu'un résumé des accords d'affrètement et des rapports connexes des CPC ainsi que des 
informations sur les accords d'accès ont été compilés dans le rapport du Secrétariat au Comité d'application 
des mesures de conservation et de gestion de l'ICCAT. Le PWG n'a discuté aucune question spécifique au titre 
de ce point de l'ordre du jour.  
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5.5 Observation des navires en mer et programmes d’inspection  
 

Le « Projet de Recommandation de l'ICCAT sur un programme d'inspection internationale conjointe (JIS) dans 
l'Atlantique Ouest » a été présenté par le Canada. Le Canada a expliqué que le programme proposé s'inspirait 
et était similaire aux JIS actuellement utilisés dans les pêcheries de thon rouge de l'Atlantique Est et d'espadon 
de la Méditerranée, même si la proposition ne serait pas limitée à un stock spécifique de l’ICCAT de l'Atlantique 
Ouest. 
 
Certaines CPC ont indiqué qu'elles soutenaient la proposition et qu'elles préféraient un JIS à l'échelle de l'océan 
couvrant toutes les espèces relevant de la compétence de l'ICCAT. La proposition a reçu un large soutien, même 
si quelques CPC ont émis des réserves. Une CPC a indiqué qu'elle considérait que la proposition était 
incompatible avec les dispositions de la Convention de l'ICCAT et qu'elle estimait que ce programme était 
prématuré. D'autres ont noté que ce programme avait été précédemment approuvé par la Commission en 1975, 
et qu'il n'y avait donc aucune incompatibilité avec la Convention. 
 
Une version révisée a été présentée mais aucun consensus n'a été atteint et certaines CPC ont exprimé leur 
souhait de poursuivre les discussions pendant la période intersessions sur ce sujet en 2022. 
 
5.6 Programmes d’inspection au port et autres mesures du ressort de l’État du port  
 
Le Président a rappelé au Groupe la réponse fournie à la FAO sur la mise en œuvre par l'ICCAT de l'Accord sur 
les mesures du ressort de l'État du port (PSMA). Le Président a remercié les CPC, en particulier la Norvège, 
pour son aide dans la rédaction et a informé que la réponse finale telle que soumise au Secrétariat du PSMA 
avait déjà été diffusée. 
 
La Norvège a fait remarquer que, conformément au paragraphe 1 de la Résolution de l’ICCAT sur l’harmonisation 
et l’amélioration de la sécurité des observateurs (Rés 19-16), la Commission a été appelée à évaluer les résultats 
de la quatrième réunion du Groupe de travail ad hoc mixte FAO/OMI/OIT sur la pêche illicite, non déclarée et 
non réglementée et les questions connexes. Elle a informé le Groupe que le rapport de ce groupe de travail avait 
été retardé mais qu'il était désormais publié sur le site web de la FAO. Le Président a remercié la Norvège pour 
ces informations et a suggéré que l'IMM examine ce point en 2022, conformément à la disposition de la Rés. 19-
16.  
 
Le Président du Groupe d'experts en inspection au port pour le renforcement des capacités et l'assistance 
(PIEG) a présenté une brève mise à jour des travaux du Groupe et du module de formation ICCAT qui a été 
développé par une agence externe. Plusieurs CPC ont exprimé leur soutien à ce travail et, tout en reconnaissant 
la valeur des évaluations et des formations sur place dans les pays, ont noté que certains progrès pouvaient 
être réalisés virtuellement dans l'intervalle. En conséquence, le PWG a recommandé à la Commission de 
faciliter une réunion en ligne du groupe en 2022 en vue de faciliter davantage d'évaluations et de formations 
en personne dans les pays dès que la pandémie le permettra.  
 
5.7 Exigences d'inscription des navires  
 
Le « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 13-13 concernant l’établissement 
d’un registre ICCAT de bateaux de 20 mètres ou plus de longueur hors-tout autorisés à opérer dans la zone de 
la Convention » a été conjointement présenté par l’Union européenne et les États-Unis. L'Union européenne a 
expliqué que cette mesure visait à clarifier plusieurs améliorations déjà discutées en 2021 ainsi que 
l'élargissement du champ d'application de la mesure pour inclure les espèces capturées en association avec les 
thonidés et les espèces apparentées. Cet élargissement alignerait le langage sur d'autres instruments de 
l’ICCAT, tels que la Recommandation de l’ICCAT sur le transbordement. 
 
Un consensus s’est dégagé au sein du PWG pour transmettre la proposition à la plénière pour adoption. 
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5.8 Exigences du système de suivi des navires par satellite (VMS)  
 

Le Président a noté que les champs à inclure dans la transmission et l'échange de messages VMS relatifs aux 
navires de thon rouge avaient été adoptés en 2007 (Recommandation de l’ICCAT concernant un format et un 
protocole d’échange des données en ce qui concerne le système de surveillance des navires (VMS) dans la zone de 
la Convention ICCAT pour la pêche du thon rouge, Rec. 07-08) et qu'il y avait eu de nombreux développements 
depuis lors nécessitant une mise à jour de cette mesure. Après discussion avec le Secrétariat, une proposition 
a été approuvée par le GT-IMM et était maintenant présentée au PWG en tant que « projet de Recommandation 
de l'ICCAT amendant la Recommandation 07-08 concernant un format et un protocole d'échange des données 
en ce qui concerne le système de surveillance des navires (VMS) dans la zone de la Convention de l’ICCAT pour 
la pêche du thon rouge ». 
 
Le Président a remercié le Secrétariat pour son initiative et son travail réalisé à cet égard. La proposition a été 
approuvée par le Groupe et transmise à la plénière pour adoption. 
 
5.9 Responsabilités de l’État de pavillon  

 
Le « Projet de Résolution de l’ICCAT établissant un processus pour aborder le recours au travail forcé dans les 
pêcheries de l’ICCAT » a été présenté par les États-Unis, qui ont souligné que cette pratique contribuait à la 
concurrence déloyale et à la pêche IUU et l’ICCAT devrait examiner ce qui pourrait être fait, individuellement 
et collectivement, pour résoudre ce problème. La proposition a reçu un soutien général. Une CPC a toutefois 
suggéré que le Groupe de travail devrait être en mesure d'examiner les questions relative au travail dans les 
pêcheries de l'ICCAT de manière plus générale et a proposé des amendements à la proposition à cet effet. Une 
version révisée (« Projet de Résolution établissant un processus pour aborder les normes du travail dans les 
pêcheries de l’ICCAT ») a été convenue et renvoyée en plénière pour adoption. 
 
L’Union européenne a présenté le « projet de Recommandation de l'ICCAT visant à promouvoir l’application 
des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT par les ressortissants des Parties contractantes et des 
Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes abrogeant et remplaçant la 
Recommandation 06-14 ». Le parrain du projet a précisé que la proposition n'a pas l'intention d’imposer aux 
CPC de modifier leurs lois et réglementations nationales existantes pour mettre en œuvre les nouveaux 
éléments, mais qu'elle incite les CPC à prendre les mesures qui peuvent être prises dans le cadre des lois et 
réglementations existantes. Bien que cette mesure ait reçu un large soutien, une CPC l'a jugée prématurée et a 
demandé un délai supplémentaire pour étudier la meilleure façon d'intégrer de telles mesures dans son droit 
national.   
 
5.10 Autres questions  

 
Aucune question n’a été soulevée au titre de ce point de l’ordre du jour. 
 
 
6. Examen des mesures techniques supplémentaires requises pour garantir la mise en œuvre 

effective des mesures de conservation et de gestion de l'ICCAT  
 

Aucune question supplémentaire n'a été soulevée au titre de ce point de l'ordre du jour, car il a été considéré 
que ces questions avaient été prises en compte dans les points précédemment examinés au titre du point 5.  
 
 
7. Examen et élaboration de la liste de navires IUU  

 
Le Président a expliqué que le « Projet de liste IUU 2021- Liste des navires présumés avoir exercé des activités 
de pêche IUU », intégrait des modifications apportées aux listes de navires IUU d'autres ORGP lorsque des 
preuves à l'appui avaient été fournies, ainsi que trois nouveaux navires inclus sur la base des informations 
soumises par l'UE. Il a été noté qu'il existait des divergences dans les détails de certains navires entre les 
différentes ORGP et il a été demandé au PWG de fournir des orientations quant aux informations à inclure dans 
la liste de l'ICCAT. 
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La Namibie a présenté une demande de retrait du Mario 11 qui avait changé de pavillon et portait pavillon 
namibien et avait été rebaptisé Halifax. Plusieurs CPC ont demandé des informations supplémentaires, dont 
certaines ont été fournies, mais il a été établi que les informations fournies ne répondaient pas entièrement 
aux préoccupations soulevées et que la question continuerait à être traitée pendant la période intersessions.  
 
Le projet de liste IUU de 2021, tel que modifié, a été approuvé par le PWG et renvoyé à la séance plénière pour 
adoption. La liste IUU de 2021 adoptée est incluse dans l'appendice 3 de l'ANNEXE 10. 
 
Le Président a mis sur la table deux projets de propositions qui avaient été présentés par le GT-IMM : « projet 
de Recommandation sur les navires sans nationalité » et « projet de Recommandation amendant la 
Recommandation de l’ICCAT établissant une liste de navires présumés avoir exercé des activités illicites, non 
déclarées et non réglementées ». Il a expliqué que ces deux mesures étaient liées et avaient pour but d'élargir 
le champ d'application de la mesure d'inscription sur la liste à tous les navires menant des activités de pêche 
IUU plutôt qu'aux seuls navires battant le pavillon d'une CPC ou d'une non-CPC et, deuxièmement, de garantir 
que les navires apatrides soient considérés comme menant des activités IUU et soient inclus dans la liste IUU. 
Quelques révisions ont été apportées à cette dernière proposition et les deux propositions ont fait l’objet d’un 
consensus et ont été transmises à la plénière pour adoption. 
 
Le Président a également présenté brièvement les questions pour lesquelles une clarification était demandée 
en ce qui concerne l’inscription par croisement de navires sur la liste de navires IUU de l’ICCAT, qui avaient 
déjà été délibérées par le Groupe de travail IMM. Le PWG a entériné l’interprétation du Groupe de travail IMM 
quant au fait que seuls les navires inscrits sur la liste directement par les ORGP incluses dans la note de bas de 
page du paragraphe 11 de la Rec. 18-08 devraient être inscrits par croisement par l’ICCAT sur sa liste de navires 
IUU. Si une ORGP incluse dans la Rec. 18-08 inscrit par croisement un navire d'une ORGP non incluse au 
paragraphe 11 de la Rec. 18-08, l'ICCAT ne devrait pas inscrire ce navire. Finalement, les navires figurant sur 
les listes IUU d'autres ORGP ne seraient pas inclus dans le projet de liste IUU de l'ICCAT si les informations à 
l'appui de la décision d'inscription sur la liste n'ont pas été fournies à l’ICCAT. Au lieu de cela, ces navires 
seraient communiqués aux CPC par le biais de circulaires de l’ICCAT par le Secrétariat à titre d'information. 
 
 
8. Recommandations à la Commission sur la base des conclusions exposées ci-dessus  

 
Le Président a noté que les 11 propositions suivantes devraient être transmises à la plénière.   
 

- « Projet de Recommandation de l’ICCAT sur les navires sans nationalité »  
- « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 18-08 établissant une liste de 

navires présumés avoir exercé des activités de pêche illicites, non déclarées et non règlementées »  
- « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 20-08 concernant 

l’application du système eBCD »  
- « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 18-13 remplaçant la 

Recommandation 11-20 sur un programme ICCAT de documentation des captures de thon rouge »  
- « Projet de Recommandation de l’ICCAT sur le transbordement »  
- « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 13-13 concernant 

l’établissement d’un registre ICCAT de bateaux de 20 mètres ou plus de longueur hors-tout autorisés 
à opérer dans la zone de la Convention »  

- « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 07-08 concernant un format 
et un protocole d’échange des données en ce qui concerne le système de surveillance des navires 
(VMS) dans la zone de la Convention ICCAT pour la pêche du thon rouge »  

- « Projet de Résolution de l'ICCAT établissant un Groupe de travail de l’ICCAT dédié au système de 
documentation des captures »  

- « Projet de Résolution de l’ICCAT établissant un processus pour aborder les normes du travail dans 
les pêcheries de l’ICCAT »  

- « Projet de Résolution de l'ICCAT établissant un projet pilote aux fins de la mise en œuvre de la 
surveillance électronique à distance (REM) à bord des navires de transformation du thon rouge »  

- « Projet de Résolution de l’ICCAT établissant un Groupe de travail de l’ICCAT sur l'utilisation des 
systèmes de surveillance électronique (EMS) »   
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9. Élection du Président  
 
Les États-Unis ont désigné M. Neil Ansell pour continuer à présider le PWG. La Chine (R.P.) a appuyé cette 
nomination. M. Ansell a été réélu à la présidence du PWG pour la période biennale 2022-2023. 
 
 
10. Autres questions  
 
Le Président a noté qu'une seule question relative à la simplification des mesures de conservation et de gestion 
de l'ICCAT avait été soulevée par le Secrétariat, mais que cette question avait déjà été approuvée en plénière et 
qu'aucune autre action n'était donc requise à ce stade. 
 
Des déclarations au PWG ont été faites par Oceana et World Wildlife Fund for Nature∗ (appendices 4 et 5 de 
l’ANNEXE 10) 
 
 
11. Adoption du rapport et clôture  
 
Le PWG a convenu d’adopter son rapport par correspondance et la réunion a été levée. 
 

  

 
∗ Cette déclaration dépasse le nombre de mots autorisés, n’ a pas été fournie dans les trois langues officielles de l’ICCAT et est donc 
incluse dans la langue originale uniquement. 
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Appendice 1 de l’ANNEXE 10 

Ordre du jour 

 
1. Ouverture de la réunion 
 
2. Désignation du rapporteur  
 
3. Adoption de l'ordre du jour 
 
4.  Examen du rapport de la quatorzième réunion du Groupe de travail chargé d’élaborer des mesures de 

contrôle intégré (IMM) et examen de toute action nécessaire 
 
5. Examen, en tenant compte des conclusions du point 4, de l'efficacité et des aspects pratiques de la mise en 

œuvre de : 
 

5.1 Programmes de documentation des captures et de document statistique 

5.2  Programmes d'observateurs et EMS 

5.3 Exigences concernant les transbordements en mer et au port 

5.4 Normes concernant les accords d'affrètement et les autres accords de pêche 

5.5 Observation des navires en mer et programmes d’inspection 

5.6  Programmes d’inspection au port et autres mesures relevant de l’État du port 

5.7 Exigences d'inscription des navires  

5.8 Exigences du système de suivi des navires par satellite 

5.9 Responsabilités de l’État de pavillon 

5.10 Autres questions 
 
6. Examen des mesures techniques supplémentaires requises pour garantir la mise en œuvre effective des 

mesures de conservation et de gestion de l'ICCAT 
 
7. Examen et élaboration de la liste de navires IUU 
 
8. Recommandations à la Commission sur la base des conclusions exposées ci-dessus 
 
9.  Élection du Président 
 
10. Autres questions 
 
11. Adoption du rapport et clôture  
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Appendice 2 de l’ANNEXE 10 

 
Rapport sur la mise en œuvre de la dérogation visant à valider les BCD pour les opérations 

commerciales de thon rouge entre États membres de l'UE en 2020 
(Paragraphes 5b et 5d de la Rec. 18-12 de l’ICCAT)  

 
 
Introduction 
 
Tout comme les autres CPC de l’ICCAT, l’Union européenne (UE) met en œuvre le système d’eBCD depuis le 26 
mai 2016 pour le thon rouge (BFT) capturé par les senneurs et les madragues et depuis le 1er juillet 2016 pour 
les poissons capturés par les autres engins. Depuis janvier 2017, tous les opérateurs mettent pleinement en 
œuvre le système.  
 
Le paragraphe 5b de la Recommandation 18-12 prévoit une dérogation relative à la validation des BCD pour 
les opérations commerciales de thon rouge entre les États membres de l’UE. Le paragraphe 5d de la 
Recommandation 18-12 propose une approche alternative pour fournir le poids des poissons marqués. Les 
deux dispositions seront évaluées en 2021 et, d’ici là, l’UE est tenue de soumettre à la Commission un rapport 
sur sa mise en œuvre. 
 
Dérogation au titre du paragraphe 5b de la Recommandation 18-12 de l’ICCAT 
 
Les données présentées dans le présent rapport correspondent à la période courant du 1er janvier 2020 au 31 
décembre 2020 et ont été en partie extraites au moyen de la fonctionnalité développée à cet effet dans le 
système eBCD. 
 
Le champ d’application de ce rapport a été limité aux opérations commerciales concernant le BFT des États 
membres vendeurs pour éviter toute duplication, et compte tenu du fait que l’État membre vendeur est chargé 
de la possible validation des opérations commerciales dans l’eBCD. 
 
En 2020, les États membres de l’UE ont enregistré 118.860 opérations commerciales dans le système eBCD, 
représentant 38.728,77 t. Le règlement (UE) nº640/20101 prévoit l'obligation d'enregistrer les opérations 
commerciales au sein des États membres de l'UE ; par conséquent, 81% de ces opérations enregistrées dans 
l’eBCD par l’UE sont des opérations commerciales internes à l’intérieur des territoires des États membres 
(96.205 opérations commerciales). Les autres opérations commerciales incluaient 5.220 exportations vers 
d’autres CPC (4%) et 17.443 opérations commerciales entre des États membres de l’UE (15%). 
 
Les quantités concernées représentaient 9.869,26 t (25%) pour les opérations commerciales internes et 
26.166,13 t (68%) pour les exportations. Les opérations commerciales entre des États membres de l’UE 
représentaient 3.505,81 t, soit 9% seulement du poids total commercialisé (figure 1). 
 
42% (49.485) des opérations commerciales totales ont été validées et 58% (69.376) étaient exemptées de 
validation, pour un volume de 33.525,20 t (87%) et 6.634,44 t (17%) respectivement (figure 2). L’exemption 
se rapportait à la fois à la dérogation au titre du paragraphe 5b de la Recommandation 18-12 et à l’exemption 
pour les poissons marqués conformément au paragraphe 13c de la Recommandation 18-13. 
 
En ce qui concerne les opérations commerciales exemptées de validation, 5.302 concernaient des opérations 
commerciales entre des États membres de l’UE (dérogation du paragraphe 5b) (8%) et 25.562 concernaient 
des poissons marqués (26%), pour un volume de 615,36 t (9%) et 1.724,30 t (26%) respectivement (figure 4). 
Les autres opérations exemptées se rapportent à des opérations commerciales internes (figure 3). Les 
poissons marqués concernaient à la fois des opérations commerciales entre des États membres de l’UE et des 
opérations commerciales internes.  

 
1 Règlement (UE) n °640/2010 du Parlement européen et du Conseil du 7 juillet 2010 établissant un programme de documentation 
des captures de thon rouge (Thunnus thynnus). 
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La quantité moyenne par opération commerciale était de 116,06 kg pour les opérations commerciales 
exemptées de validation au titre de la dérogation 5b, et de 67,46 kg pour les opérations commerciales des 
poissons marqués (figure 5). 
 
Des détails supplémentaires par État membre de l'UE sont fournis à l’addendum 1 de l’appendice 2 de 
l’ANNEXE 10. 
 
Utilisation de l’alternative prévue au paragraphe 5d de la Recommandation 18-12 
 
L’Union européenne n’a plus recours à l’alternative proposée aux CPC au paragraphe 5d de la Recommandation 
18-12 visant à indiquer un poids approximatif estimé par l’échantillonnage. Pour les poissons marqués, le poids 
réel de chaque spécimen est enregistré et associé au numéro de marque sur l’eBCD. 
 
Vérifications 
 
En termes de vérification des informations de l’eBCD, dans le cadre de la procédure standard de validation, les 
autorités de contrôle réalisent des contrôles et des vérifications par recoupement de tous les documents 
pertinents, y compris les données des carnets de pêche, les déclarations de débarquement, les bordereaux de 
vente, les autorisations de l’ICCAT etc. Conformément à la législation de l’UE, les autorités de contrôle réalisent 
des contrôles physiques et des inspections au débarquement, sur le marché intérieur et au point d’entrée des 
États membres de l’UE, d’après une évaluation des risques, et toutes les captures sont officiellement pesées au 
débarquement.  
 
Au point d’entrée et de sortie de l’UE, les contrôles incluent des vérifications croisées des eBCD par rapport aux 
bordereaux de transport aérien et aux bordereaux de vente, ainsi que des contrôles physiques. Les 
importations dans l’Union européenne suivent les procédures des douanes.   
 
En 2020, les États membres de l'Union européenne ont effectué 70.790 contrôles croisés et vérifications et 103 
opérations commerciales ont été rejetées en raison d'incohérences.  
 
Tous les eBCD soumis à validation ont fait l'objet de vérifications croisées. Même si la validation n’est pas 
requise, les autorités de contrôle réalisent des vérifications croisées des déclarations de capture et des 
informations de l’eBCD conjointement avec les autres États membres concernés, ce qui permet un suivi efficace 
des opérations exemptées de validation. En outre, les autorités de contrôle vérifient la validation de la capture 
ou les détails des marques et analysent la cohérence des dates des messages de validation et les éventuels 
messages d’alerte dans l’eBCD. 
 
Les fonctionnalités d’extraction des données, les vérifications croisées et les contrôles par le biais du système 
d’eBCD en lui-même permettent aux États membres de mettre en place des procédures d’évaluation des risques 
améliorées pour cibler précisément des opérations commerciales à des fins de vérification croisée et de 
contrôle. 
 
Conclusion 
 
Le nombre d’opérations commerciales concernées par la dérogation du paragraphe 5b de la Recommandation 
18-12 est important, mais porte généralement sur de faibles volumes de thon rouge, concernant des 
présentations en filet (FL) et autres (OT). De plus, 81% des opérations commerciales enregistrées par l’UE sont 
des opérations commerciales internes au sein des États membres de l’UE contribuant à la traçabilité des 
poissons tout au long de la chaîne.  
 
La dérogation au titre du paragraphe 5b de la Recommandation 18-12 élimine une charge administrative 
considérable en lien avec la validation, contribue à obtenir des conditions plus équitables entre l’UE et les 
autres CPC de l’ICCAT et est également en conformité avec le principe de libre échange au sein de l’UE. Il 
convient de noter qu’à ce stade aucune information n’est disponible en ce qui concerne un éventuel impact 
négatif de cette mesure sur la traçabilité des produits de thon rouge.  
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Figure 1. Nombre et quantités (t) d’opérations commerciales des États membres de l'UE. 
 
Exportations : opérations commerciales de l’UE vers d’autres CPC. Opérations commerciales entre des États 
membres de l’UE. Opérations commerciales internes au sein des territoires des États membres. 
 
 

 
 
 
Figure 2. Proportion d’opérations commerciales validées et d’opérations commerciales exemptées. 
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Figure 3. Comparaison entre le nombre d’opérations commerciales entre les États membres de l'UE validées 
et faisant l’objet de dérogation. 
 

 
Figure 4. Proportion d’opérations commerciales exemptées de validation en raison de la dérogation prévue au 
paragraphe 5b ou du fait que le poisson est marqué. 
 
Remarque : les opérations commerciales exemptées de validation au titre de la dérogation 5b n’incluent pas les 
opérations commerciales de poissons marqués. Les opérations commerciales de poissons marqués concernent à la 
fois des opérations commerciales entre des États membres de l’UE et des opérations commerciales internes au sein 
d’un État membre).  
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Figure 5. Quantité moyenne (en kg). 
 
EXP (opérations de l'UE vers d'autres CPC), STA (opérations entre États membres de l'UE), INT (opérations 
internes sur le territoire des États membres de l'UE), VAL (opérations validées), EXE (opérations exemptées de 
validation), EXE STA (opérations entre États membres de l'UE exemptées de validation - dérogation 5b), EXE TAG 
(opérations exemptées de poissons marqués). 
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Addendum 1 de l’appendice 2 de l’ANNEXE 10 
 

Détails par État membre de l’UE 
 

(1) Nombre total et poids des opérations commerciales :  

 Chypre Espagne France Grèce Croatie Italie Malte Portugal 
Total des 
opérations 
commerciales  

108 43009 19295 3959 3148 44725 2645 1971 

Poids (t) 53 12922 1494 359 3307 3680 16686 228 
 

(2) Nombre d’opérations commerciales et tonnage pour lesquels une exemption de validation (EXE)2 a été 
utilisée :  

  Chypre Espagne France Grèce Croatie Italie Malte Portugal 

EXE 
Opérations 
commerciales 100 33717 19293 3959 567 11262 0 478 

(t) 53 4184 1493 359 9 499 0 39 
 

(3) Nombre et tonnage des opérations commerciales exemptées de validation soumises à la dérogation du 
paragraphe 5b (STA) et des opérations commerciales impliquant des poissons marqués (TAG) : 

  Chypre Espagne France Grèce Croatie Italie Malte Portugal 

EXE 
STA 

Opérations 
commerciales 31 9630 1891 2469 705 1246 776 695 

(t) 50 658 281 243 60 1207 965 43 

EXE 
TAG3 

Opérations 
commerciales 37 2904 1568 0 33 282 0 478 

(t) 98 203 257 0 1 18 0 39 
 

(4) Exportations de l'UE vers d'autres CPC (EXP) : 
  Chypre Espagne France Grèce Croatie Italie Malte Portugal 

EXP 
Opérations 
commerciales 0 2985 28 694 289 35 1104 85 

(t) 0 6613 812 58 3132 1 15545 5 
 

(5) Volume total d’opérations commerciales entre les États membres de l'UE, à l'exclusion des opérations 
commerciales internes (STA) : 

 Chypre Espagne France Grèce Croatie Italie Malte Portugal 

STA 
Opérations 
commerciales 31 9630 1891 2469 705 1246 776 695 

(t) 50 658 281 243 60 1207 965 43 
 

(6) Opérations commerciales internes à l'intérieur des territoires des États membres (INT) : 
 

   Chypre Espagne France Grèce Croatie Italie Malte Portugal 

INT 
Opérations 
commerciales 77 30394 17378 796 2156 43446 767 1191 

(t) 3 5652 1212 59 115 2472 175 181 
 

 
2 Inclut les opérations commerciales entre les EÉ tats membres de l'UE, les opérations commerciales internes de poissons marqués et les 
opérations commerciales internes de poissons non marqués. 
3 Les poissons marqués pourraient concerner à la fois les opérations commerciales entre des EÉ tats Membres de l’UE et les opérations 
commerciales internes au sein d’un EÉ tat Membre de l’UE. 
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Appendice 3 de l’ANNEXE 10 
 

Recommandation 18-08 : Liste IUU de l’ICCAT au titre de 2021  
Liste des navires présumés avoir exercé des activités de pêche IUU  

 

Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 

OMI 
CPC/ORGP déclarante Date info Nº Réf. Pavillon 

actuel 
Pavillon 

antérieur 
Nom du navire 

(latin) 
Nom 

(antérieur) 

Indicatif 
d’appel 

(antérieur) 

Nom armateur/  
Opérateur 

Adresse 
armateur/ 
opérateur 

Zone Engin 

20040005 Non 
disponible 

JAPON- observation 
d'un LL thonier dans 
la zone de la 
Convention, non 
inclus dans le 
Registre de navires 
ICCAT 

24/08/2004 1788 Inconnu Inconnu BRAVO AUCUNE 
INFO T8AN3 AUCUNE INFO AUCUNE 

INFO AT  

20040006 Non 
disponible 

JAPON-Entreprise de 
cargo frigorifique a 
fourni des 
documents montrant 
que du thon congelé 
a été transbordé. 

16/11/2004 PWG-122 Inconnu Inconnu OCEAN 
DIAMOND 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO AUCUNE INFO AUCUNE 

INFO AT  

20040007 Non 
disponible 

JAPON-Des 
communications 
entre navire de 
pêche et entreprise 
de cargo frigorifique 
ont indiqué que des 
espèces de thonidés 
ont été capturées 
dans l'Atlantique. 

16/11/2004 PWG-122 Inconnu Inconnu MADURA 2 AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO (P.T. PROVISIT) Indonésie AT  

20040008 Non 
disponible 

JAPON-Des 
communications 
entre navire de 
pêche et entreprise 
de cargo frigorifique 
ont indiqué que des 
espèces de thonidés 
ont été capturées 
dans l'Atlantique 

16/11/2004 PWG-122 Inconnu Inconnu MADURA 3 AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO (P.T. PROVISIT) Indonésie   

20050001 Non 
disponible 

BRÉSIL -Pêche dans 
les eaux brésiliennes 
sans licence 

03/08/2005 1615 Inconnu 

Saint-
Vincent-et-

les-
Grenadines 

SOUTHERN 
STAR 136 

HSIANG 
CHANG 

AUCUNE 
INFO 

KUO JENG MARINE 
SERVICES 
LIMITED 

PORT OF 
SPAIN 

TRINIDAD 
& TOBAGO 

AT  
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Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 

OMI 
CPC/ORGP déclarante Date info Nº Réf. Pavillon 

actuel 
Pavillon 

antérieur 
Nom du navire 

(latin) 
Nom 

(antérieur) 

Indicatif 
d’appel 

(antérieur) 

Nom armateur/  
Opérateur 

Adresse 
armateur/ 
opérateur 

Zone Engin 

20060001 Non 
disponible 

AFRIQUE DU SUD-
Navires ne disposant 
pas de VMS, 
soupçonnés de ne 
pas être titulaires de 
licence de pêche de 
thonidés et 
d’effectuer de 
possibles 
transbordements en 
mer 

23/10/2006 2431 Inconnu Inconnu BIGEYE AUCUNE 
INFO FN 003883 AUCUNE INFO AUCUNE 

INFO Inconnue  

20060002 Non 
disponible 

AFRIQUE DU SUD-
Navires ne disposant 
pas de VMS, 
soupçonnés de ne 
pas être titulaires de 
licence de pêche de 
thonidés et 
d’effectuer de 
possibles 
transbordements en 
mer 

23/10/2006 2431 Inconnu Inconnu MARIA AUCUNE 
INFO FN 003882 AUCUNE INFO AUCUNE 

INFO Inconnue  
 

20060003 7302548 

UE:  
Navire présumé 
avoir mené des 
activités de pêche 
IUU dans la zone de 
la Convention ICCAT, 
observé à proximité 
du port de Shidao 
(CNSHD) 

13/06/2019 E19-05088 Mongolie  Panama ZHI MING 

GOLDEN 
LAKE 

 
NON 101 
GLORIA 

JVAW7 
 

INTERA 
COMPAGNY S.A. 

Suite 1203, 
12th Floor, 

Ocean 
Business 

Plaza 
Building, 

Calle 
Aguilino 

de la 
Guardia y 
Calle 47 

Este, 
Panama 

City, 
Panama 

  LL 

20060004 Non 
disponible 

UE-Navire de plus de 
24 m non inclus dans 
le Registre ICCAT de 
navires. Observé 
pêchant dans la 
Méditerranée 

16/10/2006 2259 Inconnu Panama MELILLA NO. 
103 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO AUCUNE INFO AUCUNE 

INFO MEDI  
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Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 

OMI 
CPC/ORGP déclarante Date info Nº Réf. Pavillon 

actuel 
Pavillon 

antérieur 
Nom du navire 

(latin) 
Nom 

(antérieur) 

Indicatif 
d’appel 

(antérieur) 

Nom armateur/  
Opérateur 

Adresse 
armateur/ 
opérateur 

Zone Engin 

pendant la saison de 
fermeture. 

20060005 Non 
disponible 

UE-Navire de plus de 
24 m non inclus dans 
le Registre ICCAT de 
navires. Observé 
pêchant dans la 
Méditerranée 
pendant la saison de 
fermeture 

16/10/2006 2259 Inconnu Panama MELILLA NO. 
101 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO AUCUNE INFO AUCUNE 

INFO MEDI  

20060007 Non 
disponible 

UE-Navire de plus de 
24 m non inclus dans 
le Registre ICCAT de 
navires. Observé 
pêchant dans la 
Méditerranée 
pendant la saison de 
fermeture 

16/10/2006 2259 Inconnu Panama LILA NO. 10 AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO AUCUNE INFO AUCUNE 

INFO MEDI  

20060008 Non 
disponible 

UE-Navire de plus de 
24 m non inclus dans 
le Registre ICCAT de 
navires. Observé 
pêchant dans la 
Méditerranée 
pendant la saison de 
fermeture 

16/10/2006 2259 Inconnu Honduras No. 2 CHOYU AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO AUCUNE INFO AUCUNE 

INFO MEDI  

20060009 Non 
disponible 

UE-Navire de plus de 
24 m non inclus dans 
le Registre ICCAT de 
navires. Observé 
pêchant dans la 
Méditerranée 
pendant la saison de 
fermeture 

16/10/2006 2259 Inconnu Honduras ACROS NO. 3 AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO AUCUNE INFO AUCUNE 

INFO MEDI  

20060010 Non 
disponible 

UE-Navire de plus de 
24 m non inclus dans 
le Registre ICCAT de 
navires. Observé 
pêchant dans la 
Méditerranée 
pendant la saison de 
fermeture 

16/10/2006 2259 Inconnu Honduras ACROS NO. 2 AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO AUCUNE INFO AUCUNE 

INFO MEDI  
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Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 

OMI 
CPC/ORGP déclarante Date info Nº Réf. Pavillon 

actuel 
Pavillon 

antérieur 
Nom du navire 

(latin) 
Nom 

(antérieur) 

Indicatif 
d’appel 

(antérieur) 

Nom armateur/  
Opérateur 

Adresse 
armateur/ 
opérateur 

Zone Engin 

20060011 Non 
disponible 

UE-Navire de plus de 
24 m non inclus dans 
le Registre ICCAT de 
navires. Observé 
pêchant dans la 
Méditerranée 
pendant la saison de 
fermeture 

16/10/2006 2259 Inconnu Honduras No. 3 CHOYU AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO AUCUNE INFO AUCUNE 

INFO MEDI  

20060012 Non 
disponible 

UE-Navire de plus de 
24 m non inclus dans 
le Registre ICCAT de 
navires. Observé 
pêchant dans la 
Méditerranée 
pendant la saison de 
fermeture 

16/10/2006 2259 Inconnu Honduras ORIENTE No.7 
7 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO AUCUNE INFO AUCUNE 

INFO MEDI  

20080001 

Non 
disponible 
(figurait 
préalable
ment dans 
le Registre 
ICCAT 
sous le nº 
AT000GUI
000002) 

Japon- thon rouge 
capturé et exporté 
sans quota 

14/11/2008 

COC-311/08 
et  

Circulaire 
767 / 10 

Inconnu Rép. de 
Guinée DANIAA CARLOS 3X07QMC 

ALPHA CAMARA 
(compagnie 
guinéenne) 

AUCUNE 
INFO 

ATL-E ou 
MED. LL 

20080004 

Non 
disponible 
(Numéro 
de Registre 
ICCAT 
précédent  
AT000LIB
00039) 

Information du 
Président de l'ICCAT 27/06/2008 1226 Inconnu 

Libye 
(auparavant 
britannique) 

SHARON 1 
MANARA 1 

(auparavant 
POSEIDON) 

AUCUNE 
INFO 

MANARAT AL 
SAHIL Fishing 

Company 

AL DAHRS. 
Ben Walid 

Street 
MEDI PS 

20080005 

Non 
disponible 
(Numéro 
de Registre 
ICCAT 
précédent  
AT000LIB
00041) 

Information du 
Président de l'ICCAT 27/06/2008 1226 Inconnu 

Libye 
(avant : Ile 

de Man) 
GALA I 

MANARA II 
(auparavant 

ROAGAN) 

AUCUNE 
INFO 

MANARAT AL 
SAHIL Fishing 

Company 

AL DAHRS. 
Ben Walid 

Street 
MEDI PS 
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Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 

OMI 
CPC/ORGP déclarante Date info Nº Réf. Pavillon 

actuel 
Pavillon 

antérieur 
Nom du navire 

(latin) 
Nom 

(antérieur) 

Indicatif 
d’appel 

(antérieur) 

Nom armateur/  
Opérateur 

Adresse 
armateur/ 
opérateur 

Zone Engin 

20090001 7826233 

CTOI. Infraction aux 
Résolutions 02/04, 

02/05 et 03/05 de la 
CTOI 

09/03/2020 E20-02026 Panama Guinée 
équatoriale  

 XING HAI 
FENG OCEAN LION 3FHW5 Ocean Lion 

Shipping SA  

Panama 
City, 

Panama 
IN  

20090002 Non 
disponible 

CTOI 
Infraction à la 

Résolution 07/02 de 
la CTOI 

13/04/2009 E09-1304 Inconnu Géorgie YU MAAN 
WON Aucune info Aucune info Aucune info Aucune 

info IN  

20090003 Non 
disponible 

CTOI 
Infraction à la 

Résolution 07/02 de 
la CTOI 

13/04/2009 E09-1304 Inconnu Inconnu GUNUAR 
MELYAN 21 Aucune info Aucune info Aucune info Aucune 

info IN  

20100004 Non 
disponible 

CTOI 
Infraction à la 

Résolution 09/03 de 
la CTOI 

09/03/2020 E20-02026 Inconnu Malaisie HOOM XIANG 
II   

Hoom Xiang 
Industries Sdn. 

Bhd. 

Malaysian 
Internatio
nal Tuna 

Port, 
11960 
Batu 

Maung 
Pulau, 
Pinang 

  

20110003 M-
00545*** 

IATTC// 
WCPFC: Pêchait en 
haute mer dans la 

zone de la 
Convention de la 

WCPFC sans figurer 
sur le Registre de 

navires de pêche de 
la WCPFC (CMM 

2007-03-para 3a). 

30/08/2011 E11-05762 Inconnu Géorgie Neptune  4LOG 
Space Energy 

Enterprises Co. 
Ltd. 

 Océan 
Pacifique LL 

20110011  IATTC 30/08/2011 E11-5762 Inconnu Indonésie Bhaskara No. 
10 

Bhaskara No. 
10    Océan 

Pacifique LL 

20110012  IATTC 30/08/2011 E11-5762 Inconnu Indonésie Bhaskara No.9 Bhaskara No. 
9    Océan 

Pacifique LL 

20110013  IATTC 30/08/2011 E11-5762 Inconnu Belize Camelot     Océan 
Pacifique LL 
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Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 

OMI 
CPC/ORGP déclarante Date info Nº Réf. Pavillon 

actuel 
Pavillon 

antérieur 
Nom du navire 

(latin) 
Nom 

(antérieur) 

Indicatif 
d’appel 

(antérieur) 

Nom armateur/  
Opérateur 

Adresse 
armateur/ 
opérateur 

Zone Engin 

20110014 7825215  

IATTC || Les États-
Unis demandent que 
le projet de liste des 

navires IUU de 
l’ICCAT pour le Chia 
Hao n°66 soit mis à 
jour pour refléter le 

numéro OMI du 
navire (7825215), 
son nouveau nom 

(Sage) et son nouvel 
État de pavillon 

(Gambie 

09/09/2021 E21-08650 Inconnu 
Gambie 

Seychelles 
(Belize) 

Sage 
Chia Hao No. 
66 (Chi Fuw 

No. 6) 

C5J82 
(V3IN2) 

Song Maw Fishery 
S.A. 

Calle 78E 
Casa No. 
30 Loma 

Alegre, San 
Francisco, 
Panama 

Océan 
Pacifique LL 

20130001 7355662 

WCPFC: Ce navire n’a 
pas de nationalité et 
pêchait des espèces 

couvertes par la 
Convention de la 

WCPFC dans la zone 
de la Convention 
(CMM 2007-03,  

para 3h).  

25/03/2020 E20-02914 Inconnu Géorgie Fu Lien nº 1  4LIN2 Fu Lien Fishery Co., 
Georgia    

20130002  

WCPFC: pêchait dans 
la ZEE de la Rép. des 

îles Marshall sans 
permission et en 

enfreignant le droit 
et les réglementa-

tions de la Rép. des 
îles Marshall. (CMM 
2007-03, para 3b) 

25/03/2020 E20-02914 Inconnu Taipei 
chinois Yu Fong 168**  BJ4786 M. Jang Faa Sheng 

(Taipei chinois)  

Chang Lin 
Pao-Chun; 

161 
Sanmin 

Rd., 
Liouciuo 

Township, 
Pingtung 
County 

929, 
Chinese 
Taipei 

  

20130003  

CTOI 
Infraction à la 

Résolution 07/02 de 
la CTOI 

04/06/2013 E13-4010 Inconnu Inconnu Fu Hsiang Fa 
No. 21*  OTS 024 or 

OTS 089 Inconnu    

20130004  

CTOI 
Infraction à la 

Résolution 07/02 de 
la CTOI 

04/06/2013 E13-4010 Inconnu Belize Full Rich  HMEK3 Noel International 
LTD   
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Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 

OMI 
CPC/ORGP déclarante Date info Nº Réf. Pavillon 

actuel 
Pavillon 

antérieur 
Nom du navire 

(latin) 
Nom 

(antérieur) 

Indicatif 
d’appel 

(antérieur) 

Nom armateur/  
Opérateur 

Adresse 
armateur/ 
opérateur 

Zone Engin 

20130005  IATTC 20/08/2013 E13-6833 Inconnu Cambodge Dragon III   Reino De Mar S.A 

125 metros 
al Oeste de 
Sardimar 
cocal de 

Puntarenas 
Puntarenas 
Costa Rica 

Océan 
Pacifique LL 

20130006  CIATT 20/08/2013 E13-6833 Inconnu Panamá Goidau Ruey 
No. 1 

Goidau Ruey 
1 HO-2508 Goidau Ruey 

Industrial, S.A 

1 Fl, No. 
101 Ta-

She Road 
Ta She 
Hsiang 

Kaohsiung
Taipei 
chinois 

Océan 
Pacifique LL 

20130007  CIATT 20/08/2013 E13-6833 Inconnu Inconnu Jyi Lih 88     Océan 
Pacifique LL 

20130008  CIATT 20/08/2013 E13-6833 Inconnu Belize Orca Orca    Océan 
Pacifique LL 

20130009  CIATT 20/08/2013 E13-6833 Inconnu Belize Reymar 6 Reymar 6    Océan 
Pacifique LL 

20130010  CIATT 20/08/2013 E13-6833 Inconnu Belize Ta Fu 1     Océan 
Pacifique LL 

20130011  CIATT 20/08/2013 E13-06833 Inconnu Belize, 
(Costa Rica) 

Tching Ye No. 
6 El Diria I V3GN Bluefin S.A. 

Costado Este 
de UCR 

Barrio El 
Cocal 

Puntarenas 
Costa Rica 

Océan 
Pacifique LL 

20130012 8994295 CIATT 20/08/2013  E13-06833 Inconnu Belize Wen Teng No. 
688 

Mahkoia 
Abadi No. 

196 
V3TK4  

No. 32 Hai 
Shan 4th 

Road Hsiao 
Kang 

District 
Kaohsiung 

Océan 
Pacifique LL 
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Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 

OMI 
CPC/ORGP déclarante Date info Nº Réf. Pavillon 

actuel 
Pavillon 

antérieur 
Nom du navire 

(latin) 
Nom 

(antérieur) 

Indicatif 
d’appel 

(antérieur) 

Nom armateur/  
Opérateur 

Adresse 
armateur/ 
opérateur 

Zone Engin 

Taipei 
chinois 

20130013  ICCAT  
(Uruguay) 25/11/2013 

COC-
303/2013 
Annexe 4; 

rapport 
plénières de 

la 
Commission 

2013 

Indonésie Inconnu Samudera 
Pasifik No. 18 

Kawil No. 03; 
Lady VI-T-III YGGY 

Bali Ocean 
Anugrah Linger 
IndoenesiaPT 

JL. Ikan 
Tuna Raya 
Barat IV, 

Pel. Benoa- 
Denpasar 

N Atl 
LL 

dérivan
te 

20150001 Non 
applicable 

CTOI 
Infraction à la 

Résolution 11/03 de 
la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu ANEKA 228  Aucune info Inconnu Inconnu   

20150002 Non 
applicable 

CTOI 
Infraction à la 

Résolution 11/03 de 
la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu ANEKA 228; 
KM.  Aucune info Inconnu Inconnu   

20150003 Non 
applicable 

CTOI 
Infraction à la 

Résolution 11/03 de 
la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu CHI TONG  Aucune info Inconnu Inconnu   

20150004 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu FU HSIANG FA 

18  Aucune info Inconnu Inconnu   

20150005 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu FU HSIANG FA 

NO 01  Aucune info Inconnu Inconnu   
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Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 

OMI 
CPC/ORGP déclarante Date info Nº Réf. Pavillon 

actuel 
Pavillon 

antérieur 
Nom du navire 

(latin) 
Nom 

(antérieur) 

Indicatif 
d’appel 

(antérieur) 

Nom armateur/  
Opérateur 

Adresse 
armateur/ 
opérateur 

Zone Engin 

20150006 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu FU HSIANG FA 

NO. 02  Aucune info Inconnu Inconnu   

20150007 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu FU HSIANG FA 

NO. 06  Aucune info Inconnu Inconnu   

20150008 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu FU HSIANG FA 

NO. 08  Aucune info Inconnu Inconnu   

20150009 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu FU HSIANG FA 

NO. 09  Aucune info Inconnu Inconnu   

20150010 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu FU HSIANG FA 

NO. 11  Aucune info Inconnu Inconnu   

20150011 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu FU HSIANG FA 

NO. 13  Aucune info Inconnu Inconnu   



PWG 
 

511 

Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 

OMI 
CPC/ORGP déclarante Date info Nº Réf. Pavillon 

actuel 
Pavillon 

antérieur 
Nom du navire 

(latin) 
Nom 

(antérieur) 

Indicatif 
d’appel 

(antérieur) 

Nom armateur/  
Opérateur 

Adresse 
armateur/ 
opérateur 

Zone Engin 

20150012 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu FU HSIANG FA 

NO. 17  Aucune info Inconnu Inconnu   

20150013 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu FU HSIANG FA 

NO. 20  Aucune info Inconnu Inconnu   

20150014 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu FU HSIANG FA 

NO. 21*  Aucune info Inconnu Inconnu   

20150015 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu FU HSIANG FA 

NO. 23  Aucune info Inconnu Inconnu   

20150016 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu FU HSIANG FA 

NO. 26  Aucune info Inconnu Inconnu   

20150017 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu FU HSIANG FA 

NO. 30  Aucune info Inconnu Inconnu   
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Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 

OMI 
CPC/ORGP déclarante Date info Nº Réf. Pavillon 

actuel 
Pavillon 

antérieur 
Nom du navire 

(latin) 
Nom 

(antérieur) 

Indicatif 
d’appel 

(antérieur) 

Nom armateur/  
Opérateur 

Adresse 
armateur/ 
opérateur 

Zone Engin 

20150018 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Malaisie HOOM XIANG 

101  Aucune info Inconnu Inconnu   

20150019 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Malaisie HOOM XIANG 

103  Aucune info Inconnu Inconnu   

20150020 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Malaisie HOOM XIANG 

105  Aucune info Inconnu Inconnu   

20150021 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu KIM SENG 

DENG 3  Aucune info Inconnu Inconnu   

20150022 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu KUANG HSING 

127  Aucune info Inconnu Inconnu   

20150023 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu KUANG HSING 

196  Aucune info Inconnu Inconnu   



PWG 
 

513 

Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 

OMI 
CPC/ORGP déclarante Date info Nº Réf. Pavillon 

actuel 
Pavillon 

antérieur 
Nom du navire 

(latin) 
Nom 

(antérieur) 

Indicatif 
d’appel 

(antérieur) 

Nom armateur/  
Opérateur 

Adresse 
armateur/ 
opérateur 

Zone Engin 

20150024 7322897 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 
la CTOI || Rapport de 

la Commission 
CCAMLR (para. 

8.20): Observation 
57 (26 février 2015) 

09/03/2020 E20-02026 Inconnu  

Saint Vincent 
et les 

Grenadines 
(radié fév. 

2016); - 
Inconnu 

ASIAN 
WARRIOR 

Kunlun; 
Taishan: 
Chang Bai; 
Hongshui; 
Huang He 22; 
Sima Qian; 
Baru 22; 
Corvus; 
Galaxy; Ina 
Maka; Black 
Moon; Red 
Moon; Eolo; 
Thule; 
Magnus; 
Dorita 

3CAG 

High Mountain 
Overseas S.A. 
(Stanley 
Management Inc; 
Rep Line Ventures 
S.A. Rajan 
Corporation; 
Meteora 
Development Inc.; 
Vidal Armadores 
S.A.; Navalmar S.A.) 

Inconnu   

20150025 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu MAAN YIH 

HSING  Aucune info Inconnu Inconnu   

20150026 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu SAMUDERA 

PERKASA 11  Aucune info Inconnu Inconnu   

20150027 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu SAMUDERA 

PERKASA 12  Aucune info Inconnu Inconnu   

20150028 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu SHUEN SIANG  Aucune info Inconnu Inconnu   

20150029 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu SIN SHUN FA 6  Aucune info Inconnu Inconnu   

20150030 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu SIN SHUN FA 

67  Aucune info Inconnu Inconnu   
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Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 

OMI 
CPC/ORGP déclarante Date info Nº Réf. Pavillon 

actuel 
Pavillon 

antérieur 
Nom du navire 

(latin) 
Nom 

(antérieur) 

Indicatif 
d’appel 

(antérieur) 

Nom armateur/  
Opérateur 

Adresse 
armateur/ 
opérateur 

Zone Engin 

20150031 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu SIN SHUN FA 8  Aucune info Inconnu Inconnu   

20150032 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu SIN SHUN FA 9  Aucune info Inconnu Inconnu   

20150033 9319856 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 
la CTOI|| CCAMLR : 
Hauling 58.4.1H (06 

Jan 2015) 

09/03/2020 E20-02026 Inconnu Guinée 
équatoriale 

Pescacisne 1, 
Pescacisne 2 

Zemour 1; 
Kadei; 
Songhua; 
Yunnan; 
Nihewan; 
Huiquan; 
Wutaishan 
Anhui 44; 
Yangzi Hua 
44; Trosky; 
Paloma V  

9LU2119 

Eastern Holdings 
(Eastern Holdings; 
Omunkete Fishing 
Pty Ltd; Mabenal 
S.A.) 

Inconnu   

20150034 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu SRI FU FA 168  Aucune info Inconnu Inconnu   

20150035 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu SRI FU FA 18  Aucune info Inconnu Inconnu   

20150036 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu SRI FU FA 188  Aucune info Inconnu Inconnu   

20150037 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu SRI FU FA 189  Aucune info Inconnu Inconnu   

20150038 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu SRI FU FA 286  Aucune info Inconnu Inconnu   

20150039 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu SRI FU FA 67  Aucune info Inconnu Inconnu   

20150040 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu SRI FU FA 888  Aucune info Inconnu Inconnu   



PWG 
 

515 

Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 

OMI 
CPC/ORGP déclarante Date info Nº Réf. Pavillon 

actuel 
Pavillon 

antérieur 
Nom du navire 

(latin) 
Nom 

(antérieur) 

Indicatif 
d’appel 

(antérieur) 

Nom armateur/  
Opérateur 

Adresse 
armateur/ 
opérateur 

Zone Engin 

20150041 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu TIAN LUNG 

NO.12  Aucune info Inconnu Inconnu   

20150042 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu Abundant 12 YI HONG 106 CPA 202 

Huang Jia 
Yi/Mendez 

Francisco Delos 
Reyes 

C/O Room 
18-E Road 

Lin Ya 
District 

Kaohsiung; 
Chinese 
Taipei 

  

20150043 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu Abundant 9 YI HONG 116 CPA222 Huang Jia Yi /Pan 

Chao Maon 

C/O Room 
18-E Road 

Lin Ya 
District 

Kaohsiung; 
Chinese 
Taipei 

  

20150044 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu Abundant 3 YI HONG 16 CPA 201 Huang Jia Yi Huang 

Wen Hsin 

C/O Room 
18-E Road 

Lin Ya 
District 

Kaohsiung; 
Chinese 
Taipei 

  

20150045 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu YI HONG 3  Aucune info Inconnu Inconnu   

20150046 Non 
applicable 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu Abundant 1 YI HONG 6 CPA 226 Huang Jia Yi /Hatto 

Daroi 

C/O Room 
18-E Road 

Lin Ya 
District 

Kaohsiung; 
Chinese 
Taipei 

  

20150047 9042001 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de 
la CTOI || Rapport de 

la Commission 
CCAMLR (para. 8.4): 

Fishing 58.4.1H  
(12 janv 2015) 

09/03/2020 E20-02026 Inconnu Guinée 
équatoriale 

ATLANTIC 
WIND 

Zemour 2; 
Luampa; 
Yongding; 
Jiangfeng; 
Chengdu; 
Shaanxi 
Henan 33; 
Xiong Nu 

5IM813 High Mountain 
Overseas S.A  Inconnu   
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Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 

OMI 
CPC/ORGP déclarante Date info Nº Réf. Pavillon 

actuel 
Pavillon 

antérieur 
Nom du navire 

(latin) 
Nom 

(antérieur) 

Indicatif 
d’appel 

(antérieur) 

Nom armateur/  
Opérateur 

Adresse 
armateur/ 
opérateur 

Zone Engin 

Baru 33; 
Draco I; 
Liberty; 
Chilbo San 
33; Hammer; 
Seo Yang No. 
88; Carran  

20160001 n.a Sénégal/ ICCAT 25/02/2016 E16-01726 Inconnu Liberia, 
Indonésie 

New Bai I No. 
168 Samudera YGMY Shin Pao K ONG 

Winnie Tsengi Inconnu AT  

20170013 Non 
applicable 

CTOI : Infraction à la 
Résolution 11/03 de 

la CTOI 
09/03/2020 E20-02026 Inconnu Inconnu ABUNDANT 6 YI HONG 86 CPA 221 Huang Jia Yi / 

Huang Wen Hsin 

C/O Room 
18-E ,Tze 

Wei 
No. 8 6 

Th Road 
Lin Ya 

District 
Kaoshiung; 

Chinese 
Taipei 

  

20170014 Non 
applicable CTOI 15/07/2017 E17-09210 Inconnu Inconnu SHENG JI QUN 

3  CPA 311 Chang Lin / Mr. 
Chen, Chen-Tsai 

Pao-Chun 
No. 161, 

Kaohsiung; 
Chinese 
Taipei 

  

20170015 Non 
applicable 

CTOI 
Rapport 2017-

CoC14-07 || 
Infraction à la 

Résolution 11/03 de 
la CTOI 

15/07/2017 E17-09210 Inconnu Inconnu SHUN LAI  HSIN JYI 
WANG NO.6 CPA 514 Lee Cheng Chung / 

Mr. Sun Han Min 

5 Tze Wei 
Road, 

Kaohsiung; 
Chinese 
Taipei 

  

20170016 Non 
applicable 

CTOI 
Rapport 2017-

CoC14-07 || 
Infraction à la 

Résolution 11/03 de 
la CTOI 

15/07/2017 E17-09210 Inconnu Inconnu YUTUNA 3  
HUNG 

SHENG NO. 
166 

CPA 212 Yen Shih Hsiung / 
Mr. Lee, Shih-Yuan 

No. 3 Tze 
Wei Forth 

Road, 
Kaohsiung; 

Chinese 
Taipei 
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Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 

OMI 
CPC/ORGP déclarante Date info Nº Réf. Pavillon 

actuel 
Pavillon 

antérieur 
Nom du navire 

(latin) 
Nom 

(antérieur) 

Indicatif 
d’appel 

(antérieur) 

Nom armateur/  
Opérateur 

Adresse 
armateur/ 
opérateur 

Zone Engin 

20170017 Non 
applicable 

CTOI 
Rapport 2017-

CoC14-07 || 
Infraction à la 

Résolution 11/03 de 
la CTOI 

15/07/2017 E17-09210 Inconnu Inconnu YUTUNA NO. 1  CPA 302 
Tseng Min Tsai /  

Mr. Yen Shih-
Shiung 

No. 3 Tze 
Wei Forth 

Road, 
Kaohsiung; 

Chinese 
Taipei  

  

20180002  

CTOI 
Circulaire 

2018-015 || 
Infraction à la 

Résolution 17/03 de 
la CTOI 

23/06/2021 E21-05559  Somalie 
Inconnu 
Djibouti ; 
Thaïlande 

MARWAN 1 
 

AL WESAM 
4; 

CHAICHANA
CHOKE 8 

Inconnu 
(HSN5721) 

Somlink Fisheries 
Investment 

(Marine Renown 
SARL) 

Inconnu   

20180003  

CTOI 
Circulaire 

2018-015 || 
Infraction à la 

Résolution 17/03 de 
la CTOI 

23/06/2021 E21-05566 Cameroun Djibouti ; 
Thaïlande PROGRESO 

AL WESAM 5 
CHAINAVEE 

54 

Inconnu 
(HSN5447) Inconnu / (Marine 

Renown SARL) Inconnu   

20180004 8692342 

Circulaire 
2018-015 || 

Infraction à la 
Résolution 17/03 de 

la CTOI 

09/03/2020 E20-02026 
Cameroun Djibouti ; 

Thaïlande SEA VIEW 

AL WESAM 
2; 

CHAINAVEE 
55 

Inconnu 
(HSB3852) 

Inconnu / (Marine 
Renown SARL) Inconnu   

20180005 8692354 

Circulaire 
2018-015 || 

Infraction à la 
Résolution 17/03 de 

la CTOI 

09/03/2020 E20-02026 
Cameroun  Djibouti ; 

Thaïlande SEA WIND  

AL WESAM 
1; 

SUPPHERMN
AVEE 21 

Inconnu 
(HSN5282) 

Inconnu / (Marine 
Renown SARL) Inconnu   

201900001 
Non 

disponible 

CTOI : Pratique de la 
pêche ou d’activités 
liées à la pêche dans 

les eaux d'un État 
côtier sans 

autorisation ou 
permission 

17/09/2019 E19-08760 Inconnu Djibouti  CHOTCHAINA
VEE 35  

Inconnu 
Green Laurel 

International SARL 
/ Capitaine: M. 

Prawit Kerdsuwan 

   

20190002 
7330399 

SEAFO (2017):  Vu à 
Yongon le 6 février 

2020 ; -pêchant dans 
la zone 47 de la FAO 

en 2016. Enquête 

24/09/2019 E19-09119 Inconnu  

Ilégalement 
Bolivie ; -
(Bolivie, 

04/2014) ; -

Cobija 
Cape Flower 

(Cape 
Wrath) 

CPB3000 Inconnu (Express 
Financial Ventures 

Group Inc.) 
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Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 

OMI 
CPC/ORGP déclarante Date info Nº Réf. Pavillon 

actuel 
Pavillon 

antérieur 
Nom du navire 

(latin) 
Nom 

(antérieur) 

Indicatif 
d’appel 

(antérieur) 

Nom armateur/  
Opérateur 

Adresse 
armateur/ 
opérateur 

Zone Engin 

ouverte par 
l'Autorité 

équatorienne des 
pêches 

(Sao Tome et 
Principe, 

01/2014) ; --
(Inconnu, 

06/2013);-
(Afrique du 

Sud, 
04/1998) ; -

(Canada, 
11/1973) 

20190003 7036345 

CCAMLR: Rapport de 
la Commission 
(paragr. 8.20): 

Observation 58.4.2 
(23 janvier 2004) 

09/03/2020 E20-02026 Inconnu Inconnu Amorinn  
Iceberg II; 
Lome; 
Noemi 

 
5VAN9 

Seric Business S.A. 
/ Infitco Ltd 
(Ocean Star 

Maritime Co.) 

   

20190004 
7236634 

CCAMLR: Rapport de 
la Commission 

(paragr. 3.49): Appui 
fourni à des navires 
IUU (3 mars 2016) 

09/03/2020 E20-02026 Inconnu Inconnu Antony 

Urgora;   
Atlantic Oji 
Maru No. 33;   
Oji Maru No. 
33 

 
PQMG 

World Ocean 
Fishing SL (Urgora 

S de RL; Atlantic 
Pez) 

   

20190005 
9037537 

CCAMLR: Rapport de 
la Commission 

(para.10.52-10.53): 
Observation 57 (14 

février 2014) 

18/06/2021 
E21-05716 

Inconnu 

Tanzanie, 
République 
de, Nigeria, 
Mongolie, 

Togo, Sierra 
Leone 

Baroon Lana; Zeus; 
Triton I 

 
5IM376 

Vero Shipping 
Corporation (Vero 

Shipping 
Corporation; Punta 
Brava Fishing SA.) 

 

   

20190006 6622642 

Rapport de la 
Commission 

CCAMLR (paragr. 
9.11): Observation 
58.4.3b (8 février 

2008) 

09/03/2020 E20-02026 Inconnu Inconnu Challenge Perseveranc
e; Mila HO5381 

Advantage 
Company S.A.; 
(Vidal Armadores 
S.A.; Prion Ltd) 
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Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 

OMI 
CPC/ORGP déclarante Date info Nº Réf. Pavillon 

actuel 
Pavillon 

antérieur 
Nom du navire 

(latin) 
Nom 

(antérieur) 

Indicatif 
d’appel 

(antérieur) 

Nom armateur/  
Opérateur 

Adresse 
armateur/ 
opérateur 

Zone Engin 

20190007 7020126 

Rapport de la 
Commission 

CCAMLR 
(para.10.52-10.53): 
Ravitaillement de 
navires IUU 51 (9 

février 2007) 

09/03/2020 E20-02026 Nigeria Inconnu Good Hope Toto; Sea 
Ranger V 5NMU 

Port Plus Ltd 
(Sharks 

Investments AVV) 
   

20190008 6607666 

Rapport de la 
Commission 

CCAMLR (paragr. 
9.11): Pêche 58.4.3b 
(20 janvier 2009) || 

SEAFO (2012) 

09/03/2020 E20-02026 Inconnu Inconnu Jinzhang  

Hai Lung; 
Yele; Ray; 
Kily; 
Constant; 
Tropic; Isla 
Graciosa 

PQBT 

Belfast Global S.A.; 
(Vidal Armadores 
S.A.; Nalanza S.A.; 
Arniston Fish 
Processors Pty 
Ltd.) 

   

20190009 
7322926 

Rapport de la 
Commission 

CCAMLR (paragr. 
8.3): Pêche 57 (29 

juillet 2005) 

09/03/2020 E20-02026 Inconnu Inconnu Heavy Sea 
Duero; 
Julius; Keta; 
Sherpa Uno 

3ENF8 

Barroso Fish S.A. 
(Meteora Shipping 
Inc.; Meteroros 
Shipping; Muner 
S.A.; C & S 
Fisheries S.A.) 

   

20190010 7905443 

Rapport de la 
Commission 

CCAMLR (para.9.1& 
9.9): Observation 
58.4.1 (15 février 

2011) 

09/03/2020 E20-02026 
Iran, 

République 
islamique d’ 

Inconnu Koosha 4 EGUZKIA 9BQK Pars Paya Seyd 
Industrial Fish     

20190011 7388267 

Rapport de la 
Commission 

CCAMLR (paragr. 
8.20): Observation 
58.4.3b (25 janvier 

2007) 

09/03/2020 E20-02026 Inconnu Inconnu Limpopo 

Ross; Alos; 
Lena; Cap 
George; 
Conbaroya; 
Tercero 

Inconnu 

Alos Company 
Ghana Ltd (Lena 
Enterprises Ltd; 
Grupo Oya Perez 
(Kang Brothers)) 

   

20190012 8808903 

Rapport de la 
Commission 

CCAMLR (paragr. 
3.49): Appui fourni à 

des navires IUU (3 
mars 2016) 

09/03/2020 E20-02026 Angola Inconnu Northern 
Warrior 

Millennium; 
Sip 3 PJSA 

Orkiz Agro-
Pecuaria, Pescas, 
Transportes E 
Comercio Geral, 
Limitada (South 
Atlantic Fishing 
NV; Snoek 
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Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 

OMI 
CPC/ORGP déclarante Date info Nº Réf. Pavillon 

actuel 
Pavillon 

antérieur 
Nom du navire 

(latin) 
Nom 

(antérieur) 

Indicatif 
d’appel 

(antérieur) 

Nom armateur/  
Opérateur 

Adresse 
armateur/ 
opérateur 

Zone Engin 

Wholesalers; 
Areapesca SA.; SIP) 

20190013 5062479 

Rapport de la 
Commission 

CCAMLR (paragr. 
8.20): Observé, 

arraisonné 57 (22 
avril 2015) 

09/03/2020 E20-02026 Inconnu Inconnu Perlon 

Cherne; 
Bigaro; 
Hoking; 
Sargo; 
Lugalpesca 

5NTV21 

Americagalaica S.A. 
(Americagalaica 

S.A.; Jose Lorenzo 
SL.; Vakin S.A.) 

   

20190014 7424891 

Rapport de la 
Commission 

CCAMLR (paragr. 
10.52-10.53): Pêche 

58.4.4b (10 nov 
2006) 

09/09/2021 E21-08650 Inconnu Gambie, 
Apatride Sea Urchin Aldabra; 

Omoa I 5VAA2 
Farway Shipping 

(Cecibell 
Securities) 

   

20190015 8514772 

Rapport de la 
Commission 

CCAMLR (paragr. 
3.49): Observé dans 
la zone 57 (6 avril 

2017) 

09/03/2020 E20-02026 Togo Inconnu STS-50 

Ayda; Sea 
Breeze; 
Andrey 
Dolgov; Std 
No. 2; Sun 
Tai No. 2; 
Shinsei Maru 
No. 2 

5VDR2 

Marine Fisheries 
Corp. Co. Ltd (Red 
Star Co. Ltd; STD 
Fisheries Co. Ltd.; 
Sun Tai 
International 
Fishing Corp.; 
Taiyo A & F Co. Ltd.; 
Taiyo Susan; Taiyo 
Namibia; Maruha 
Corporation) 

   

20200001 7306570 

SEAFO || NAFO: 
navire inscrit en 
vertu de l’article 

53.4.d de la CEM de 
NAFO (Navire inscrit 

sur la liste des 
navires IUU de la 
CPANE); Dernière 
position connue : 

Port de Gibraltar (31 
mars 2009). Position 
actuelle non connue.  

24/09/2019 E19-09119 Inconnu Panama, St 
Kitts et Nevis ALBORAN II WHITE 

ENTERPRISE Inconnu Inconnu Inconnu     
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Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 

OMI 
CPC/ORGP déclarante Date info Nº Réf. Pavillon 

actuel 
Pavillon 

antérieur 
Nom du navire 

(latin) 
Nom 

(antérieur) 

Indicatif 
d’appel 

(antérieur) 

Nom armateur/  
Opérateur 

Adresse 
armateur/ 
opérateur 

Zone Engin 

20200002 8604668 

SEAFO : Vu pour la 
dernière fois dans la 

zone de 
réglementation de la 

CPANE (29 oct. 
2007) || OPANO : 
navire inscrit en 
vertu de l'article 

53.4.d de la CEM de 
l'OPANO (navire 
inscrit sur la liste 
IUU de la CPANE); 
dernière position 

connue : St. Eugenia 
de Ribeira, Espagne 

(5 mars 2009).  

24/09/2019 E19-09119 Inconnu Panama; 
Seychelles EROS DOS  FURABOLOS 

Inconnu  
(HO-5115; 

S7KC) 
Inconnu Inconnu    

20200003 6719419 

SEAFO, La Corogne, 
Espagne (septembre 

2007) || OPANO : 
navire inscrit en 
vertu de l'article 

53.4.d de la CEM de 
l'OPANO (navire 
inscrit sur la liste 
IUU de la CPANE); 
dernière position 

connue : La Corogne, 
Espagne (septembre 

2007). 

24/09/2019 E19-09119 Inconnu Sierra Leone; 
Panama GORILERO GRAN SOL 

Inconnu 
(9LYF36; 
H03738) 

Inconnu Inconnu   

20200004 7332218 

SEAFO : océan Indien 
(2007), position 

actuelle: Inconnue || 
NAFO: navire inscrit 
en vertu de l’article 
53.4.d de la CEM de 

NAFO (Navire inscrit 
sur la liste des 

navires IUU de la 
CPANE); Dernière 
position connue : 

océan Indien (2007). 

24/09/2019 E19-09119 Inconnu Panama IANNIS I  HO3374 Inconnu Inconnu   



RAPPORT ICCAT 2021-2022 (I) 

522 

Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 

OMI 
CPC/ORGP déclarante Date info Nº Réf. Pavillon 

actuel 
Pavillon 

antérieur 
Nom du navire 

(latin) 
Nom 

(antérieur) 

Indicatif 
d’appel 

(antérieur) 

Nom armateur/  
Opérateur 

Adresse 
armateur/ 
opérateur 

Zone Engin 

20200005 7325746 

SEAFO (inclus en 
2017) provenant de 
NAFO (navire inscrit 
en vertu de l’article 
53.4.d de la CEM de 

NAFO) et de liste des 
navires IUU de la 
CPANE; Dernière 
position connue : 

NEAFC RA (29 
octobre 2007)) 

24/09/2019 E19-09119 Guinée 
Conakry Inconnu LABIKO 

Claude 
Moinier; 
Maine 

Inconnu 
(3XL2) Inconnu Inconnu   

20200006 7385174 

SEAFO || NAFO: 
navire inscrit en 
vertu de l’article 

53.4.d de la CEM de 
NAFO (Navire inscrit 

sur la liste des 
navires IUU de la 
CPANE; Dernière 
position connue : 
Aveiro, Portugal 
(depuis 2005)) 

24/09/2019 E19-09119 Inconnu Togo MURTOSA  Inconnu 
(ZDBLI) 

Inconnu (Aveiro, 
Portugal, depuis 
2005) 

Inconnu   

20200008 7816472 
CTOI (date de la 

première inscription: 
déc. 2019) || NEAFC 

26/10/2021 E21-10217  Inconnu  Belize; 
Inconnu OKAPI MARTA  Inconnu Inconnu Inconnu   

20200009 7321374 

SEAFO || NAFO: 
navire inscrit en 
vertu de l’article 

53.4.d de la CEM de 
NAFO (Navire inscrit 

sur la liste des 
navires IUU de la 
CPANE; Dernière 
position connue : 

Tema, Ghana (sept. 
2011)) 

24/09/2019 E19-09119 Inconnu 
Ghana; 

Panama; 
Maroc 

TRINITY 

ENXEMBRE; 
YUCATAN 
BASIN; 
FONTENOVA
; JAWHARA 

Inconnu 
(3EGV5; 

V3XB; 
H02933) 

Inconnu Inconnu   

20200010 

8665193 
(Ancien 

numéro de 
registre de 

l’ICCAT:  

ÉTATS-UNIS :  
Observation d'un LL 
thonier dans la zone 
de la Convention, 
non inclus sur le 

13/10/2021  E21-09829 Inconnu 

Vanuatu 
(2016) / 
Bolivie 
(2012) 

Ocean Star n°2 Wang FA 
(2006-2012) YJRU6 

Inconnu. 
Ming Shun Fishery 
Co LTD 

Inconnu. 
Port Vila, 
Vanuatu 

ATL LL 
thonier 
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Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 

OMI 
CPC/ORGP déclarante Date info Nº Réf. Pavillon 

actuel 
Pavillon 

antérieur 
Nom du navire 

(latin) 
Nom 

(antérieur) 

Indicatif 
d’appel 

(antérieur) 

Nom armateur/  
Opérateur 

Adresse 
armateur/ 
opérateur 

Zone Engin 

AT000VUT
00017; 

radié le 9 
février 
2016) 

Registre de navires 
ICCAT ; pavillon non 
valide. Communiqué 
par radio, le navire a 
déclaré que son but 
était de pêcher. 

20200011 

8529533 
(Ancien 

numéro de 
registre de 

l’ICCAT:  
AT000SEN

00031) 

ÉTATS-UNIS :  
Les garde-côtes 
américains ont 
observé environ 250 
ailerons de requins 
attachés à des 
cordages sur les 
ponts du navire. 

05/10/2021 
15/09/2020 

E21-09607 
E20-08757 Namibie Sénégal Halifax Mario 11 V5 IW 

[6WMR] 

South Wolf 
Holdings (PTY) 

LTD 
[HSIN FEI Trading 

Investment Co. 
Ltd] 

 

P.O. BOX 
305, 

Luderitz 
NAMIBIE 

ATL LL 

20200012 

4000354 
(cf. 

http://uvic
olombia.or

g/#) 

UE : soupçonne que 
ce navire pourrait 
exercer des activités 
de pêche dans la zone 
de la Convention de 
l’ICCAT. 
 
Selon Environmental 
Justice Foundation 
(EJF), ce navire, 
apartide, battrait ou 
aurait battu pavillon 
tanzanien (cf. doc. 
COC-312/2020). 

02/09/2020 E20-09219 Inconnu Tanzanie Haleluya  5IM615 

Imanely SAS / NIT: 
900076756 / Nº 

de registre: 
21591712 / État: 

Actif / pays: 
Colombie 

 
M. Chin Tien Chen 
/ nº ID: 3264069 / 

Taipei chinois 

Barrio 
Bosque 

Transvers
al 52, No 
21A-62, 

Cartagena 
de Indias, 
Colombie 

 

 LL 

20210001 Non 
disponible 

Circulaire CTOI nº 
2021-19 E21-05566 23/06/2021 Sri Lanka Inconnu IMULA 0730 

KLT Inconnu 4SF4482 Inconnu Inconnu IN  

20210002 Non 
disponible 

Circulaire CTOI nº 
2021-19 E21-05566 23/06/2021 Sri Lanka Inconnu 

IMULA 0846 
KLT 

 
Inconnu Inconnu Inconnu Inconnu IN LL 
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Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 

OMI 
CPC/ORGP déclarante Date info Nº Réf. Pavillon 

actuel 
Pavillon 

antérieur 
Nom du navire 

(latin) 
Nom 

(antérieur) 

Indicatif 
d’appel 

(antérieur) 

Nom armateur/  
Opérateur 

Adresse 
armateur/ 
opérateur 

Zone Engin 

20210003 Non 
disponible 

Circulaire CTOI nº 
2021-19 E21-05566 23/06/2021 Sri Lanka Inconnu 

IMUL-A-1028-
TLE 

 
Inconnu Inconnu Inconnu Inconnu IN  

20210004 Non 
disponible 

Circulaire CTOI nº 
2021-19 E21-05566 23/06/2021 India Inconnu IND-TN-15- 

MM8297 Inconnu Inconnu Inconnu Inconnu IN LL 

20210005 8808654 

Rapport de la 
Commission 
CCAMLR « Pêche 
sans autorisation (8 
juin 2019) » 

E21-05716 28/06/2021 Inconnu Panama NIKA Inconnu HP6686 Jiho Shiping Ltd. Républiqu
e de Corée   

20210006 8004076  

UE : Capturent des 
thonidés ou espèces 
voisines dans la zone 
de la Convention 
ICCAT et ne figurent 
pas sur la liste ICCAT 
pertinente des 
navires autorisés à 
pêcher des thonidés 
et des espèces 
voisines dans la zone 
de la Convention 
ICCAT. 

E21-09714 08/10/2021 Oman 

Inconnu;  
Belize 

(AT000BLZ0
0061) ; 

Indonésie ; 
Thaïlande ; 

Japon 

ISRAR 1 

MEGA No. 2 ; 
MARCO No. 

21 ; TERANG 
SURYA ;  

TUNA 
INDAH NO. 3 

; KATSUEI 
MARU NO. 

88 

A4BB5 ; 
V3RD8 

Almuran 
International LLC / 

OMI nº 6232179   

PO Box 
2932, 

pc112, 
Ruwi, 

Muscat, 
Oman 

IN Palangr
ier 

20210007 8568694 

UE : capturent des 
thonidés ou espèces 
voisines dans la zone 
de la Convention 
ICCAT et ne figurent 
pas sur la liste ICCAT 
pertinente des 
navires autorisés à 
pêcher des thonidés 
et des espèces 

E21-09714 08/10/2021 Oman 

Inconnu 
Saint-

Vincent-et-
les-

Grenadines : 
Tanzanie; 
Vanuatu 

ISRAR 2 

RICOS NO. 6 ; 
MARIO NO. 6 

; YUH PAO 
NO. 6 

A4BA3 ; 
J8QK4 ; 

5IM455 ; 
YJSP6 

Almuran 
International LLC / 

OMI nº 6232179   

PO Box 
2932, 

pc112, 
Ruwi, 

Muscat, 
Oman 

IN Palangr
ier 
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Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 

OMI 
CPC/ORGP déclarante Date info Nº Réf. Pavillon 

actuel 
Pavillon 

antérieur 
Nom du navire 

(latin) 
Nom 

(antérieur) 

Indicatif 
d’appel 

(antérieur) 

Nom armateur/  
Opérateur 

Adresse 
armateur/ 
opérateur 

Zone Engin 

voisines dans la zone 
de la Convention de 
l’ICCAT, 

20210008 8568682 

UE : Capturent des 
thonidés ou espèces 
voisines dans la zone 
de la Convention 
ICCAT et ne figurent 
pas sur la liste ICCAT 
pertinente des 
navires autorisés à 
pêcher des thonidés 
et des espèces 
voisines dans la zone 
de la Convention 
ICCAT. 

E21-09714 08/10/2021 Oman 

Inconnu 
Saint-

Vincent-et-
les-

Grenadines, 
Tanzanie, 
Vanuatu 

ISRAR 3 

RICOS NO. 3 ; 
MARIO NO. 3 

; YUH PAO 
NO. 3 

A4BA5 ; 
J8QK5 ; 

5IM454 ; 
YJSP5 

Almuran 
International LLC / 

OMI nº 6232179   

PO Box 
2932, 

pc112, 
Ruwi, 

Muscat, 
Oman 

IN Palangr
ier 

(*) Aucune information de la CTOI sur la question de savoir si les deux navires FU HSIANG FA Nº 21 (Nº de série 20130003 et 20150014) sont les mêmes navires. 
(**) Le navire portant le nom Yu Fong 168 figure sur la liste IUU de la WCPFC depuis le 11 décembre 2009 (nº de série 20130002). Il figurait également sur la liste IUU de la CTOI 

depuis le 21 juin 2019, comme communiqué le 17/09/2019 (E19-08760) (nº de série 20150048), mais il a été radié par la CTOI (cf. circulaire CTOI 2021-19, dans ICCAT Entrada 
nº21-05566 le 23/06/2021) 

(***) Il s’agit du dernier numéro de registre national (NRN) connu. Le numéro OMI n’est pas disponible. 



RAPPORT ICCAT 2021-2022 (I) 

526 

Notes explicatives à la liste IUU de 2021 
 

Dans le cadre de la mise en œuvre du paragraphe 11 de la Rec. 18-08 
Incorporation intersessions de listes de navires IUU d’autres ORGP 

 
Les neuf ORGP et leur liste de navires IUU, envisagées par la Rec. 18-08 sont : 
 
- Commission des pêches du Pacifique occidental et central (WCPFC): 

https://www.wcpfc.int/doc/wcpfc-iuu-vessel-list  
- Commission interaméricaine du thon tropical (IATTC): 

https://www.iattc.org/VesselRegister/IUU.aspx  
- Commission des thons de l’océan Indien (CTOI) :  https://www.iotc.org/iotc-iuu-list  
- Commission pour la conservation de la faune et de la flore marines de l'Antarctique (CCAMLR): 

https://www.ccamlr.org/en/compliance/contracting-party-iuu-vessel-list 
https://www.ccamlr.org/en/compliance/iuu-vessel-lists 

- Commission pour la conservation du thon rouge du Sud (CCSBT) 
https://www.ccsbt.org/en/content/lists-iuu-vessels  

- Commission générale des pêches pour la Méditerranée (CGPM) : http://www.fao.org/gfcm/data/iuu-
vessel-list  

- Organisation des pêches de l'Atlantique Nord (NAFO) https://www.nafo.int/Fisheries/IUU (n= 7 
navires IUU; mise à jour pour la dernière fois en octobre 2018) 

- Commission des pêches de l'Atlantique du Nord-Est (NEAFC) : https://www.neafc.org/mcs/iuu/alist  
et https://www.neafc.org/mcs/iuu/blist 

- Organisation des pêches de l'Atlantique Sud-Est (OPASE) http://www.seafo.org/Management/IUU 
 
Note : Des photos de certains des navires IUU inscrits peuvent être trouvées sur les sites web de ces neuf 
ORGP. 
 

 
  

https://www.wcpfc.int/doc/wcpfc-iuu-vessel-list
https://www.iattc.org/VesselRegister/IUU.aspx
https://www.iotc.org/sites/default/files/documents/compliance/vessel_lists/IUU%20lists/IOTC_IUU_Vessels_List_20200228_EF.pdf
http://www.fao.org/gfcm/data/iuu-vessel-list
http://www.fao.org/gfcm/data/iuu-vessel-list
https://www.nafo.int/Fisheries/IUU
http://www.seafo.org/Management/IUU
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Résumé des listes des navires IUU de 2021 qui ont fait l'objet d'une inscription par recoupement  
et mises à jour/modifications apportées 

 

Neuf 
ORGP 

Incorporation 
à la liste IUU 

de ICCAT 

Radiation de 
la liste IUU 
de l’ICCAT 

Changements apportés à la liste 
IUU de l'ICCAT à partir d’autres 

listes ou suite à de nouvelles 
informations communiquées par 

les CPC 

Aucun changement 
ou modifications 

mineures 

Actions 
totales  

Total 5 3 3 125 136 
 
Le projet de liste des navires IUU de l'ICCAT 2021 devrait aboutir au nombre de 129 navires. 
 
Informations pour la liste des navires IUU de l'ICCAT en 2021 
 
1. Concernant les cinq navires inscrits par l'ICCAT par le biais d'une vérification par croisement 

provenant d'autres ORGP (para. 11 de la Rec. 18-08) : 
 

1.1. Suite à la communication de la CTOI, reçue par l'ICCAT le 23/06/2021 (E21-05566), quatre 
navires IUU ont été inscrits par croisement (SN ICCAT assignés : 20210001 à 20210004) après la 
date limite du 28/07/2021 fixée par la circulaire de l'ICCAT nº4638 du 28/06/2021 pour toute 
objection des CPC, 

1.2. Suite à la communication de CCAMLR, reçue par l'ICCAT le 28/06/2021 (E21-05716), un navire 
IUU a été inscrit par croisement (SN ICCAT assignés : 20210005) après la date limite du 
14/08/2021 fixée par la circulaire ICCAT nº5351 du 15/07/2021 pour toute objection des CPC. 

 
2. En ce qui concerne les trois navires promptement radiés par l'ICCAT suite à leur radiation par la CTOI 

(para. 12 de la Rec. 18-08), il s'agit de ceux titulaires des SN ICCAT 20150048, 20180001 et 20200007, 
communiqués par cette ORGP le 03/03/2021 (E21-01711) pour le 2ème et le 23/06/2021 (E21-
05566) pour le 1er et le 3ème. 

 
3. Concernant les trois navires, déjà inscrits par croisement de l'ICCAT, et dont les informations ont été 

modifiées/actualisées par d'autres ORGP : 
 

3.1. CTOI pour les 2 premiers titulaires des SN ICCAT 20180002 (MARWAN 1 pour changement de 
son pavillon d'apatride à somalien), tel que reçu par l’ICCAT de la CTOI le 23/06/2021 (E21-5559) 
et 20180003 (AL WESAM 5 pour changement de son nom : PROGRESO), tel que reçu par l’ICCAT 
le 23/06/2021 (E21-05566),  

3.2. CCAMLR pour le troisième titulaire du SN 20190005 de l’ICCAT (BAROON pour changement de 
son ancien pavillon (Tanzanie) à apatride), tel que reçu par l’ICCAT de la CTOI le 28/06/2021 
(E21-05716), 

4. En ce qui concerne les deux navires communiqués par la Gambie à l'UE le 2 août 2021 (Réf. Nº 
436/01(13), et au Président du COC de l'ICCAT le 09/09/2021 (E21-08650, addendum 1 de 
l’appendice 3 de l’ANNEXE 10), ceux-ci ont été radiés du Registre des navires de la Gambie. Par 
conséquent, ils apparaissent dans le projet de liste IUU de l'ICCAT 2021 comme étant « apatride ». 

 
5.  Suite aux discussions ayant eu lieu dans le PWG de 2020, la Colombie a soumis, en date du 25 janvier 

2021 (E21-00567), une étude technique préliminaire pour compiler l'ensemble des preuves et 
déterminer l'existence ou non d'une prétendue violation du navire HALELUYA / nº identifiant 
national : 4000354 / IRCS : 5IM615 / ICCAT IUU SN : 20200012 (voir circulaire ICCAT nº 508 du 
27 janvier 2021). 

 
6.  En réponse à la circulaire nº 5351 du 15 juillet 2021, le Panama a soumis, en date du 23/09/2021 

(E21-9218), des informations au sujet du navire NIKA / nº OMI 8808654 /ICCAT IUU SN : 20210005, 
en relation avec la modification de la liste IUU de l’ICCAT sur la base de celles communiquées par le 
CCAMLR (addendum 2 de l’appendice 3 de l’ANNEXE 10).   
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7.  En réponse à la circulaire nº 7141 du 20 septembre 2021, le Taipei chinois a soumis, en date du 
13/10/2021 (E21-9829), une mise à jour de son rapport relatif aux investigations menées au sujet du 
navire IUU OCEAN STAR Nº 2 / nº OMI 8665193 / IRCS : YJRU6 / ICCAT IUU SN : 20200010 » 
(addendum 3 de l’appendice 3 de l’ANNEXE 10). En conclusion de son rapport, le Taipei chinois 
indique que ses compatriotes ne sont pas propriétaires de ce navire, en particulier au moment des 
activités de pêche présumées avoir eu lieu en avril 2020 comme reportées par les États-Unis. Le nom 
du propriétaire en a ainsi été changé de « Ming Shun Fishery Co LTD » à « Inconnu ». 

 
8.  En réponse à la circulaire nº 8102/2021 du 22 octobre 2021, le Belize a soumis, en date du 

26/10/2021 (E21-10217) une requête, appuyée par un Certificat d’annulation d’enregistrement, pour 
changer le pavillon du navire IUU OKAPI MARTA / nº OMI 7816472 / ICCAT IUU SN : 20200008 de 
« Belize » à «Inconnu ». 

 
9.  Informations relatives à trois navires identifiés comme battant actuellement le pavillon d’Oman, 

soumises par l’Union européenne conformément au paragraphe 5 de la Rec. 18-08, en date du 8 
octobre 2021 (E21-09714), objet de la circulaire de l’ICCAT nº7779/2021 du 8 octobre 2021. Le 
Secrétariat est en attente d’une réponse de la Sultanat de Oman au courrier qui lui a été adressé le 11 
octobre 2021 (nº 7820/21) au sujet de ces trois navires. 

 
10.  Modification de la liste IUU de l’ICCAT en utilisant les informations actualisées de CCAMLR (octobre 

2021), relatif au Projet de liste au titre de 2021 des navires présumés avoir exercé des activités de 
pêche IUU, concernant les quatre navires portant les numéros de série IUU de l’ICCAT : 20150024 
(ASIAN WARRIOR), 20150033 (PESCACISNE1, PESCACISNE2), 20150047 (ATLANTIC WIND)et 
20210005 (NIKA) ayant fait l’objet de discussions entre les Secrétariats de l’ICCAT, la CTOI, la CCAMLR 
et d’autres ORGP, dans le cadre du Réseau d’application thonier (TCN), faisant suite à la circulaire nº 
8361/21 du 4 novembre 2021 qui annonce également l’inclusion du navire IUU El Shaddai / OMI nº 
8025082 / IRCS : ZR6358 » (date limite du 4 décembre 2021 pour d’éventuelles objections). 

 
11. Demande de la Namibie du 5 octobre 2021, pour le changement de pavillon, avec modification des 

caractéristiques du navire et de la propriété, du navire inactif battant pavillon sénégalais « Mario 11/ 
OMI 8529533 / ICCAT IUU SN : 20200011 » avec la demande de son retrait de la liste ICCAT des navires 
IUU qui devrait être conforme aux directives de la Rec. 18-08 "radiation pendant la période 
intersessions de la liste finale des navires IUU". 
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Addendum 1 de l’appendice 3 de l’ANNEXE 10 
 

Ref. Ares(2021JS479339 06/09/2021 
 

Administration maritime de la Gambie 
Bertil Harding Highway Bijilo P.O. Box 1721 Banjul Gambie Afrique de l’Ouest 

Téléphones : Bureau : 4229943 Fax : 4229943 
 
ANF 436/01(13) 
 

Le 2 août 2021 
Chef d’unité 
DG Mare - B4 
Rue Joseph II 99 - 03/30 
1049 Bruxelles 
Belgique 
 
 
OBJET : COOPÉRATION UE/GAMBIE DANS LA LUTTE CONTRE LA PECHE IUU - NAVIRE IUU DANS LA 

DERNIERE LISTE DES NAVIRES IMMATRICULÉS EN GAMBIE 
 
 
L'administration accuse réception de votre courriel du 22/07/2021 sur le sujet susmentionné. 
 
En outre, veuillez noter ci-dessous notre réaction à certains des sujets de préoccupation soulignés dans 
votre courriel : 
 

− Le F/V Sage a été supprimé du registre gambien après réception de la même demande du 
Secrétariat de l'ICCAT par l'intermédiaire de notre département des pêches en novembre 2020. 
Vous trouverez ci-joint une copie du certificat de suppression pour votre lecture et vos conseils. 

 
− Le F/V Sea Urchin a fait une demande de certificat d'immatriculation provisoire en août 2015 pour 

lui permettre de naviguer vers la Gambie pour une enquête et une immatriculation permanente, 
le certificat d'immatriculation provisoire était valide pour trois mois. Après la délivrance du 
certificat, le Sea Urchin n'est jamais apparu sur les côtes de la Gambie et son certificat 
d'immatriculation provisoire a donc expiré à l'issue des trois mois. Son inscription sur la liste des 
navires de pêche du registre gambien était une erreur de saisie. 

 
Nous espérons que vous trouverez ces informations utiles et n'hésitez pas à demander des précisions. 
 
Abas Saidykhan 
Pour : Directeur Général 
 
 
cc : PS- MFWR, DG, DDG, HODS, File 
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Addendum 2 de l’appendice 3 de l’ANNEXE 10 
 

Autorité des ressources aquatiques du Panama 
Ministère du développement agricole 

Edificio Riviera, Ave. Justo Arosemena, Calle 45 Bella Vista 
Central 511-6000, Apartado Postal 0819-05850- www.arap.gob.pa 

 
BUREAU DE COOPÉRATION TECHNIQUE ET D’AFFAIRES HALIEUTIQUES INTERNATIONALES 

 
Panama, le 14 septembre 2021 

DCI-ARAP-190-2021 
 
 
Honorable 
Camille Jean Pierre Manel 
Secrétaire exécutif 
Commission internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique (ICCAT) 
 
Cher Monsieur Manel,  
 
Je vous écris pour vous présenter mes salutations et me référer à la circulaire ICCAT nº 5351/21 du 15 
juillet 2021, concernant la modification de la liste des navires IUU de l'ICCAT sur la base des informations 
fournies par la Commission pour la conservation de la faune et de la flore marines de l'Antarctique 
(CCAMLR) (juin 2021), en particulier l'inclusion du navire de pêche NIKA, titulaire du numéro OMI 
nº8808654, battant pavillon du Panama. 
 
À cet égard, nous vous informons que ce navire n'est plus enregistré sous le pavillon de la République du 
Panama depuis le 16 mars 2020, information qui a été fournie à la CCAMLR (voir ci-joint) après la 
soumission par le Panama de ce navire aux fins de son inscription sur la liste IUU de cette organisation. 
 
Compte tenu de ce qui précède, nous souhaitons déclarer que nous soutenons l'inclusion du navire dans la 
liste des navires IUU de la Commission, en supprimant le Panama comme pavillon actuel du navire. 
 
Nous vous réitérons l'assurance de notre haute considération et vous remercions par avance des démarches 
que vous voudrez bien entreprendre pour répondre à notre demande. 
 
 
Salutations distinguées, 
 
 

RAUL DELGADO 
Directeur Général 

 
RD/mea/rk 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

http://www.arap.gob.pa/
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CCAMLR 
 

 
Mardi, le 12 janvier 2021 

 
COMM CIRC 21/05 

 
 
Informations soumises par le Panama concernant Nika, un navire figurant sur les listes de navires IUU  
 
Délai(s) de réponse : 
 
 
Pour la soumission des commentaires : 19 janvier 2021 
 
 
À TOUS LES MEMBRES DE LA COMMISSION 
 
Veuillez trouver ci-joint les informations soumises par le Panama, indiquant que le Nika, un navire figurant 
sur la liste des navires INN-PC, a été retiré du registre des navires du Panama. 
 
Si aucun commentaire sur les informations soumises n'est reçu dans les sept (7) prochains jours, le 
Secrétariat mettra à jour les informations de la liste des navires INN-PC pour le Nika afin de refléter le fait 
que le Nika ne bat plus le pavillon du Panama.  
 
Je vous prie d'agréer l'expression de mes sentiments distingués, 
 

Dr David Agnew 
Secrétaire exécutif  

 
 

ccamlr.org 
Tel.: +61 3 6210 7002  
Courriel: ccamlr@ccamlr.org 
Adresse : 181 Macquarie Street, Hobart, Tasmanie 7000 Australie 

  

mailto:ccamlr@ccamlr.org
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AUTORITÉ MARITIME DU 
PANAMA 

Direction générale de la marine marchande 
 
À l’attention de  
FERNANDO LEVY 
Directeur général des inspections, de la surveillance et du contrôle 
 
 

Panama, le 11 mai 2020 
 

Nota No. 106-01-232-DGMM 
 
Cher Monsieur Levy, 
 
J'ai le plaisir de vous écrire en réponse au courrier DGIVC/0147/2020 du 27 avril 2020, par laquelle vous 
nous demandiez d'indiquer si le navire NIKA avait été radié de ce registre ou si, au contraire, il réalise 
toujours des opérations sous le pavillon panaméen. 
 
À cet égard, cette direction générale vous informe que le navire NIKA a été radié du registre marchand 
panaméen, par la résolution n° 106-CA-10-DGMM du 16 mars 2020, qui a été dûment mise en œuvre le 23 
mars 2020. 
 
Je tiens à vous réitérer toute ma considération et mon appréciation, 
 
 
 
 

RAFAEL N. CIGARRUISTA G. 
Directeur Général 
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Addendum 3 de l’appendice 3 de l’ANNEXE 10 
 

Rapport, mis à jour, de l’enquête du Taipei Chinois sur  
le navire de pêche Ocean Star Nº 2 

 
1. Contexte  
 
Le 21 mai 2020, le Secrétariat de l’ICCAT a diffusé un rapport émanant des États-Unis et concernant des 
activités de pêche présumées illégales, non déclarées et non réglementées (IUU) réalisées par le F/V Ocean 
Star No.2. D’après l’enquête des États-Unis, il s’est avéré que les entreprises Ming Shun Fishery, 
immatriculée auprès du Vanuatu, et Ming Shun Fishery Co. Ltd, immatriculée auprès du Taïpei chinois, 
étaient répertoriées comme les propriétaires du navire en question. Étant donné que ses ressortissants 
pourraient être impliqués, le Taipei chinois a immédiatement ouvert une enquête sur cette affaire en 
vérifiant par recoupement les bases de données internes pertinentes, les correspondances avec les pays 
concernés, etc. Il a préliminairement été conclu que l’entreprise Ming Shun Fishery Co. Ltd, immatriculée 
auprès du Taipei chinois, n’avait rien à voir avec les opérations du F/V Ocean Star No. 2 car elle avait été 
dissoute en 2017. En outre, les parts de Ming Shun Fishery, immatriculée auprès du Vanuatu, avaient été 
transférées à hauteur de 100% d’un ressortissant du Taïpei chinois à un citoyen philippin dénommé Ronnie 
Castro en 2016. La propriété du navire en question ne relève donc plus de ressortissant du Taipei chinois.  
 
Le F/V Ocean Star No.2 a par la suite été inclus dans la liste des navires IUU adoptée par l’ICCAT en 2020. 
Pour plus de détails sur cette affaire et le rapport d’enquête précédemment soumis par le Taipei chinois, 
veuillez vous reporter aux Circulaires ICCAT 3326/2020 et 6741/2020.  
 
2. Informations actualisées sur les avancées 
 
Aux mois de janvier et avril 2021, le Taipei chinois a reçu des réponses des Philippines et du Vanuatu, 
respectivement, en ce qui concerne les résultats de l’enquête. D’après ses registres, le Gouvernement des 
Philippines a indiqué ne pas avoir émis de Licence de navire de pêche commerciale ni de Permis de pêche 
en eaux lointaines au navire Ocean Star No. 2. Il n’avait pas non plus de registre de navire de pêche 
appartenant au propriétaire présumé, M. Ronnie Castro. 
 
L’enquête menée par le Vanuatu révèle les registres historiques de la propriété de Ming Shun Fishery, qui 
sont résumés ci-dessous.  
 
L’entreprise a été constituée par un ressortissant du Taipei chinois en 2001 et a, par la suite, été vendue 8 
fois au total entre 2003 et 2017 à d’autres propriétaires de différentes nationalités, dont le Taipei chinois, 
les Philippines et la Belgique. Les détails soumis par le Vanuatu confirment nos conclusions préliminaires 
que la société Ming Shun Fishery avait en réalité été vendue en 2016 à un citoyen philippin, M. Ronnie 
Castro, qui a ensuite transféré l’entreprise à M. Jurgen Jozef P. Smet, un citoyen belge en novembre 2017. 
 
En septembre 2018, M. Jurgen Jozef P. Smet a demandé la dissolution de l’entreprise et au terme de 
procédures internes, le Gouvernement du Vanuatu a radié l’entreprise de son registre en décembre 2018. 
 
En outre, 2 navires, Ocean Star No. 1 et 2, étaient inscrits sous l’entreprise Ming Shun Fishery. Lorsque le 
Vanuatu s’est retiré de l’ICCAT, ces 2 navires avaient été radiés du registre en juin 2016. La demande de 
dissolution de Ming Shun Fishery par M. Jurgen Jozef P. Smet implique que les 2 navires avaient été vendus 
à un/des nouveau(x) propriétaires, à un moment donné, en 2018, mais le Gouvernement de Vanuatu n’a 
pas accès aux informations sur les transactions étant donné que les navires n’étaient plus sous pavillon du 
Vanuatu.  
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Dès lors, le Vanuatu a indiqué que les navires F/V Ocean Star No. 1 et 2 n’étaient plus sous pavillon du 
Vanuatu ni contrôlés par un citoyen ou une entreprise du Vanuatu. L’extrait de la lettre du Vanuatu en ce 
qui concerne le contenu des résultats de l’enquête figure comme pièce jointe 1 de l’addendum 3 de 
l’appendice 3 de l’ANNEXE 10. 
 
3. Conclusions 
 
Au regard des informations fournies par le Vanuatu, le Taipei chinois conclut que le F/V Ocean Star No. 2 
n’appartient pas à l’un de ses ressortissants, en particulier à la date des activités IUU présumées en avril 
2020, signalées par les États-Unis. Toute nouvelle information ou renseignement indiquant le contraire sera 
naturellement accueilli favorablement et le Taipei chinois reste disposé, comme toujours, à s’acquitter de 
son rôle en vertu des normes internationales et à lutter conjointement contre la pêche IUU. 
 

Pièce jointe 1 de l’addendum 3 de l’appendice 3 de l’ANNEXE 10 
 

Extrait de la lettre du Vanuatu 
en ce qui concerne le contenu du résultat de l’enquête sur le F/V Ocean Star No. 2 

 
• L’entreprise Ming Shun Fishery a été constituée au Vanuatu le 21 juin 2001 par M. MAI Ching-Kang, 

un ressortissant de Taiwan ; 
• L’entreprise a, par la suite, été vendue à d’autres propriétaires 8 fois au total entre 2003 et 2016. 

Les détails et dates de sa propriété, qui nous ont été transmis, sont comme suit : 
- M. MAI, Ching-Kang, Taiwan, 20010621 à 20030812 
- M. CHEN, Tsung-Ming, Taiwan, 20030812 à 20050407 
- M. LEE, Yuan-Yao, Taiwan, 20050407 à20061106 
- M. KO, Peng-Yuan, Taiwan, 20061106 à 20090819 
- M. LU, Yu-Chu, Taiwan, 20090819 à 20091224 
- M. Castro Ronnie, Philippines, 20091224 à 20120316 
- M. LU, Yu-Chu, Taiwan, 20120316 à 20160701 
- M. Castro Ronnie, Philippines, 20160701 à 20171106 
- M. Jurgen Jozef P. Smet, Belgique, 20171106 à 20180914. 
• L’entreprise a immatriculé deux navires, Ocean Star #1 et Oceans Star #2 sur le Registre maritime 

international du Vanuatu en mars 2012. Le propriétaire à cette date était M. LU Yu-Chu ; 
• Les noms précédents des navires étaient Hsing Fa (Ocean Star #1) et Wang Fa (Ocean Star #2). On 

pense que ces deux navires étaient précédemment immatriculés auprès du registre de la Bolivie ; 
• Lorsque le Vanuatu a mis un terme à son adhésion à l’ICCAT ces navires ont quitté le registre du 

Vanuatu ; 
• Leurs certificats de radiation, en date du 20 juin 2016, indiquent clairement leur intention de 

passer sous pavillon de Saint-Vincent-et-les-Grenadines, mais cela ne s’est apparemment pas 
produit ; 

• M. LU Yu-Cha a alors transféré l’entreprise à son propriétaire précédent, M. Ronnie Castro, le 6 
juillet 2016. M. Castro a ensuite transféré l’entreprise à M. Jurgen Jozef P. Smet, un citoyen belge, le 
14 novembre 2017 ; 

• M. Jurgen Jozef P. Smet a demandé la dissolution de l’entreprise le 14 septembre 2018 car 
l’entreprise était considérée comme ayant cessé ses activités et ne possédant ni actifs ni passifs ; 

• Cela implique que les navires Ocean Star #1 et #2 ont été vendus à un ou plusieurs nouveaux 
propriétaires, à un moment donné, en 2018, mais étant donné que ces navires n’étaient plus sous 
pavillon du Vanuatu, nous n’avons pas accès aux informations sur ces transactions ; 

• Au terme des procédures de la Commission des services financiers du Vanuatu (VFSC), l’entreprise 
a alors été radiée du Registre des sociétés du Vanuatu, 90 jours plus tard, le 10 décembre 2018 ; 

• Le site web des services financiers du Vanuatu indique que l’entreprise avait été radiée du Registre 
des sociétés le 31 août 2020. Cela est incorrect et résulte d’un transfert inexact des données de 
l’ancien site web du VFSC vers le nouveau. Nous avons connaissance d’autres entreprises dont les 
informations d’immatriculation indiquées sur le site web de la VFSC sont également erronées. Les 
agents de Ming Shun Fishery Company Ltd demandent à ce que les informations du site web soient 
corrigées ; 

• En résumé, les navires Ocean Star #1 et 2 n’étaient donc ni sous pavillon du Vanuatu ni contrôlés 
par un citoyen ou une entreprise du Vanuatu à la date des incidents IUU présumés déclarés à 
l’ICCAT au mois d’avril 2022.  
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Appendice 4 de l’ANNEXE 10 

Déclaration d'Oceana au Groupe de travail permanent 
 

En prévision de la réunion du PWG de l'ICCAT en 2021 et des autres réunions annuelles de la Commission, 
Oceana souhaite saisir cette occasion pour exprimer sa gratitude envers les CPC, le Président du PWG et 
le Secrétariat de l'ICCAT pour leurs efforts continus visant à poursuivre le travail essentiel de l'ICCAT au 
cours de ces dernières années difficiles. La prochaine réunion du PWG représente une occasion 
importante de remettre l'ICCAT sur la voie de l'avancement des mesures de conservation et de gestion de 
l'ICCAT, afin de s'assurer que l'ICCAT remplit efficacement son objectif, conformément aux meilleures 
pratiques internationales des ORGP. 
 
Oceana souhaite attirer l’attention sur la proposition PWG-415/2021 soumise par l'Union européenne 
pour une Recommandation abrogeant et remplaçant la Recommandation 06-14 de l’ICCAT  afin de 
promouvoir le respect par les ressortissants des Parties contractantes et Parties, Entités ou Entités de 
pêche non contractantes coopérantes des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT. 
Actuellement, l'applicabilité de la recommandation existante est limitée aux ressortissants qui ont été 
reconnus comme ayant participé à des activités de pêche IUU. La proposition PWG_415 vise à étendre le 
champ d'application de cette Recommandation afin d'exiger que les CPC enquêtent et vérifient les 
allégations et prennent des mesures appropriées, efficaces et dissuasives à l'encontre des ressortissants 
qui ont tiré profit des activités décrites (c'est-à-dire la pêche IUU) ou les ont soutenues, en faisant 
explicitement référence au rôle que les ressortissants peuvent jouer en tant qu'opérateurs, bénéficiaires 
effectifs, propriétaires, prestataires logistiques et de services, y compris les assureurs et autres prestataires 
de services financiers ; 
 
Comme les listes de navires IUU des ORGP sont accessibles au public, il est tout à fait possible d'éviter les 
contrats commerciaux avec les navires IUU et de leur refuser l'accès aux services, ce qui peut entraver 
considérablement les activités des exploitants de navires de pêche IUU. En outre, l'intérêt du secteur privé 
pour les questions environnementales, sociales et de gouvernance (ESG) étant en hausse, les entreprises 
concernées peuvent intégrer de manière transparente les vérifications de ces listes dans les processus de 
diligence raisonnable existants. Plus important encore, comme ces entreprises peuvent détecter et éviter 
les contrats avec des navires de pêche IUU, elles devraient avoir la responsabilité de le faire, en s'assurant 
qu'elles ne profitent pas indirectement d'activités illicites qui nuisent considérablement à 
l'environnement marin. En adoptant cette approche, l’ICCAT peut contribuer à démanteler le réseau 
mondial de bénéficiaires et de prestataires de services qui soutiennent la pêche IUU. 
 
Lors de la prochaine réunion du PWG, nous demandons instamment aux membres du PWG de soutenir la 
proposition de recommandation PWG-415/2021 abrogeant et remplaçant la Recommandation 06-14 de 
l'ICCAT et de la transmettre à la Commission plénière pour adoption finale. Notant également que cette 
proposition s’aligne sur les mesures récemment adoptées par d'autres ORGP, notamment la CCAMLR, la 
SPRFMO, le SIOFA et la CGPM, son adoption permettrait à l’ICCAT de s'aligner sur les meilleures pratiques 
mondiales en matière de lutte contre la pêche IUU. 
 
Enfin, Oceana souhaite également attirer une attention particulière sur les propositions PWG-408/2021, 
PWG-411/2021, PWG-414/2021, PWG-416/2021 et PWG-418/2021. Chacune de ces propositions 
contribuerait également à améliorer les performances de l'ICCAT dans la lutte contre la pêche IUU et nous 
encourageons les CPC à soutenir et à faire avancer ces propositions également. 
  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2006-14-f.pdf
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Appendice 5 de l’ANNEXE 10 

Statement by World Wildlife Fund for Nature to PWG  
 

The Environmental Justice Foundation (EJF), Oceana, The Nature Conservancy, The Pew Charitable Trusts 
and WWF are working together in a coalition of non-governmental organisations to ensure that the EU’s 
engagement with Regional Fisheries Management Organisations (RFMOs) and key partners leads to strong 
transparency and anti-illegal, unreported and unregulated (IUU) fishing measures worldwide. 
 
In a coalition report titled “Achieving transparency and combating IUU fishing in RFMOs”, we outline the 
minimum transparency and anti-IUU fishing measures that we consider essential for RFMO Contracting 
Parties, Cooperating non- Contracting Parties (CPCs) and fishing entities to adopt and implement in order 
to end IUU fishing. 
 
This document details vital measures for discussion and adoption at the next meeting of the International 
Commission for the Conservation of Atlantic Tunas (ICCAT). 
 
To promote transparency and tackle IUU fishing, we ask ICCAT CPCs to prioritise the following actions: 
 

- Amend Recommendation 06-14 and strengthen the implementation of Recommendation 18-08, 
in order to prevent CPC nationals from deriving benefit from or supporting IUU fishing 

 
Recommendation 06-14 promotes compliance by nationals of CPCs with ICCAT conservation and 
management measures. Currently, its applicability is limited to any natural or legal persons subject to their 
jurisdiction (nationals) that are found to be engaging in IUU fishing activities. Other RFMOs, including the 
Convention for the Conservation of Antarctic Marine Living Resources (CCAMLR), the South Pacific Regional 
Fisheries Management Organisation (SPRFMO), the Southern Indian Ocean Fisheries Agreement (SIOFA) 
and the General Fisheries Commission for the Mediterranean (GFCM) have recently adopted measures that 
explicitly extend the mandate of their CPCs to verify and take appropriate action when nationals are found 
to be otherwise benefiting from or supporting the activities of IUU vessels through for example, the 
provision of services. 
 
As RFMO IUU vessel lists are publicly accessible and widely available, avoiding business contracts with IUU 
vessels and denying them access to services is fully achievable and has the potential to significantly impede 
the activities of IUU fishing vessel operators. 
 
We urge ICCAT CPCs to amend Paragraph 1 of Recommendation 06-14 by explicitly stating that CPCs must 
investigate and take appropriate action if any natural or legal persons subject to their jurisdiction are not 
only engaged in but also responsible for, benefits from or supporting IUU fishing activities (e.g. as operators, 
effective beneficiaries, owners, logistics and service providers, including insurance providers and other 
financial service providers). 
 
We also encourage ICCAT to increase the accuracy, completeness, and transparency, wherever possible, of 
information relating to vessels on ICCAT’s IUU vessel list, as required by Recommendation 18-08, including 
benefi ownership and documents informing of and evidencing activities which justify the inclusion of 
vessels on the list. This information would assist due diligence processes carried out by any relevant entity 
to identify and avoid contracts that support IUU fishing activity. 
 

- Amend Recommendation 16-15 on transhipment to require all vessels involved in transhipment 
events to be flagged to a CPC and for relevant information to be shared in near-real time 

 
Recommendation 16-15 regulates transhipment events in the Convention Area by establishing a record of 
carrier vessels authorised to receive transhipments, monitoring these activities and establishing 
notification requirements. Discrepancies in transhipment data reports* show that current ICCAT 
monitoring and regulatory controls over at-sea transhipment are inadequate. These gaps in oversight create 
opportunities for the movement of IUU caught fish and other illicit activities, such as trafficking in weapons, 
drugs, and people. 
  

 
* https://www.iccat.int/com2019/ENG/COC_312_ENG.pdf 

http://www.iuuwatch.eu/2019/06/new-report-achieving-transparency-and-combating-iuu-fishing-in-rfmos/
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There is very little transparency or reporting on transhipment events in the ICCAT convention area 
conducted by non-CPC flagged vessels and ICCAT has limited ability to hold non-CPC flagged vessels 
accountable for incidences of non-compliance. 
 
We therefore urge ICCAT to update Recommendation 16-15 to require all vessels involved in transhipment 
events within the ICCAT Convention Area to be flagged to a CPC and that transhipment authorisations, 
declarations and observer reports be sent to all relevant authorities – including the ICCAT Secretariat – In 
near-real time. 
 
This will minimize opportunities for transhipment to facilitate the laundering of illegally caught fish through 
the supply chain and will improve effective control and transparency over such events. 
 

- Amend Recommendation 13-13 to expand IMO number reporting requirements to all eligible 
vessels 

 
Recommendation 13-13 requires CPCs to submit to the ICCAT Executive Secretary the list of their fishing 
vessels of 20 meters in length overall or greater that are authorised to operate in the ICCAT Convention 
area, together with other relevant information (Paragraph 2). The latter includes, amongst other data fields, 
“IMO or LR number (if assigned)”. 
 
In December 2017, the International Maritime Organization (IMO) Assembly adopted Resolution 
A.1117(30), expanding the IMO Number eligibility criteria to all motorised inboard fishing vessels, 
including wooden ones, down to a size limit of 12 metres authorised to operate outside waters under the 
national jurisdiction of the flag State. Since then, a number of RFMOs, such as the Western and Central Pacific 
Fisheries Commission (WCPFC), the Inter-American Tropical Tuna Commission (IATTC), and the Indian 
Ocean Tuna Commission (IOTC) have amended their resolutions to align with the new criteria. The 
expansion of the IMO eligibility criteria was acknowledged by ICCAT’s Compliance Committee in its 2018 
annual report*. 
 
We urge ICCAT CPCs to amend Recommendation 13- 13 on the application of IMO Numbers, changing the 
qualifier “(if assigned)” to “(if eligible)” in Paragraph 2, in order to ensure that all eligible fishing vessels 
above 12 meters have an IMO number in line with international best practice and with the latest IMO 
eligibility criteria. 
 
In addition, we would like to draw CPCs’ attention to the mutatis mutandis clauses in Recommendations 
16-05 and 18-02 which establish authorised vessel lists for swordfish, albacore and bluefin tuna operations 
respectively. These clauses extend the IMO number requirements established in Recommendation 13-13 to 
Recommendations 16-05 and 18-02. Specifically, authorised vessels relevant to all three of these 
Recommendations that are eligible to obtain an IMO number must do so, as per Article 5bis. Thus, in 
addition to all fishing vessels of 20 metres LOA or greater, vessels down to 12 metres LOA that target bluefin 
tuna, albacore and swordfish and that are authorised to operate outside waters under national jurisdiction 
of the flag State, are eligible and required to obtain an IMO number. In total, over 1800 fishing vessels 12 to 
19.99 metres in length overall are listed on the ICCAT Record of Vessels. IMO numbers can be issued for free 
by IHS Markit on behalf of the IMO**. 
 
Alternatively, or in the future, the scope of the IMO number requirement in ICCAT should be expanded to 
include all eligible vessels of any size down to 12 metres, targeting any species managed under ICCAT, in 
line with international best practice. 
 

- Adopt a new measure to ensure safe and decent working and living conditions for crew members 
 
  

 
* International Committee for the Conservation of Atlantic Tunas, Report for biennial period, 2018-2019, Part I (2018) - Vol. 1, 
https://www.iccat.int/Documents/BienRep/REP_EN_18-19_I-1.pdf 
** Individual vessel applications can be made online for free at http://imonumbers.ihs.com. Alternatively, flag States can apply for IMO 
numbers for multiple vessels at one time by contacting IHS Maritime at ship.imo@ihs.com to receive a multiple IMO request form in 
spreadsheet format. 

https://www.iccat.int/Documents/BienRep/REP_EN_18-19_I-1.pdf
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As acknowledged by the member states of the IMO, the International Labour Organization (ILO), and the 
Food and Agriculture Organization of the United Nations (FAO) during the 4th FAO/ILO/IMO Joint Working 
Group meeting on IUU Fishing and other related matters in Torremolinos, Spain, on 23-25 October 2019, 
vessels with substandard safety and working conditions of fishers and fisheries observers on vessels are 
frequently linked to IUU fishing activities. 
 
The increasing global attention to instances of poor labour conditions and mistreatment of crews, including 
forced and child labour on board fishing vessels, requires CPCs to take action. This should include adopting 
generally accepted international minimum labour standards for the responsible conduct of fishing 
operations. 
 
The EU IUU Coalition acknowledges the efforts that ICCAT CPCs have made in recent years in improving the 
conditions and welfare of observers on board fishing vessels with the newly adopted Recommendation 19-
10 by ICCAT on protecting the health and safety of observers in ICCAT’s regional observer programs. 
However, it is now time to acknowledge the equal importance of the welfare of crew members. 
 
We urge CPCs to adopt a new measure establishing minimum standards regulating crew labour conditions 
and to ensure adequate enforcement. This would include identifying and prosecuting breaches of relevant 
national laws relating to the treatment of crew by vessel operators landing fish in their ports or operating 
in their waters. 
 
As a best practice example, in December 2018, the WCPFC adopted a Resolution on Labour Standards for 
Crew on Fishing Vessels. Although this measure is a non-binding resolution, this is the first time that a 
labour proposal was tabled at an RFMO. This example should be followed. 
 

- Develop a work plan and timeline for the development and implementation of a comprehensive 
electronic monitoring program 

 
Recommendation 19-02 which was adopted in November 2019, instructs the Working Group on Integrated 
Monitoring Measures (IMM), in cooperation with the SCRS, to develop and recommend minimum electronic 
monitoring (EM) specifications to the Commission for endorsement at its 2021 annual meeting. 
 
Considering the negative impacts that the COVID-19 pandemic has had on fisheries oversight, including the 
removal of observers from vessels, it is now clearer than ever that ICCAT needs to accelerate the 
development of an EM programme to ensure that independent data collection can occur in the future, 
regardless of circumstances. 
 
We urge CPCs to support this work in developing a robust EM programme and see that the commitments 
undertaken in 2019 are seen through by agreeing to a workplan and timeline for its development and 
implementation by 2022 at the latest. 
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Pour obtenir de plus amples informations et une liste complète des publications de l’ICCAT, veuillez consulter notre site : 
www.iccat.int. 
 
Le présent rapport peut être cité sous l’une des formes suivantes : ICCAT, 2021. – Rapport de la période biennale, 2020-21, IIe partie, 
Vol. 1 ……pp.; ou (auteur), (titre de l’article). In ICCAT, 2022, Rapport de la période biennale, 2020-21, IIe partie, Vol. 1…… (pages).  

http://www.iccat.int/

	ANX_4_FRA_1.pdf
	IÈRE PARTIE
	DISPOSITIONS GÉNÉRALES
	Programme de gestion, de conservation et de rétablissement pluriannuel

	IIÈME PARTIE
	LIMITES DE CAPTURE
	Limites de capture s’appliquant au thon obèse
	Sous-consommation ou surconsommation de capture de thon obèse
	TAC applicable à l’albacore

	IIIÈME PARTIE
	Limitation de la capacité applicable aux thonidés tropicaux

	IVÈME PARTIE
	GESTION DES DCP
	Objectifs de gestion des DCP
	Fermeture des DCP
	Limites imposées aux DCP
	Plans de gestion des DCP
	Carnet de pêche-DCP et liste des DCP déployés
	Obligations de déclaration en ce qui concerne les DCP et les navires de support
	DCP non emmêlants et biodégradables

	Ve PARTIE
	MESURES DE CONTRÔLE
	Autorisation spécifique de pêcher des thonidés tropicaux
	Registre ICCAT des navires autorisés de thonidés tropicaux
	Navires pêchant activement des thonidés tropicaux au cours d’une année donnée
	Observateurs
	Programme d'échantillonnage au port

	VIe PARTIE
	PROCÉDURES DE GESTION/ÉVALUATION DE LA STRATÉGIE DE GESTION
	Évaluation de la stratégie de gestion (MSE) et règles de contrôle de l’exploitation potentielles

	VIIeme PARTIE
	DISPOSITIONS FINALES
	Disponibilité des données pour le SCRS et les scientifiques nationaux
	Confidentialité
	Dispositions finales
	66.  Actions requises du SCRS et du Secrétariat :

	Annexe 2
	Annexe 3
	Annexe 4
	Annexe 5
	Annexe 6
	Information standard minimale pour les carnets de pêche
	Information minimale en cas de débarquement/transbordement
	Programme d’observateurs
	Obligations des observateurs
	Obligations des États de pavillon des navires de pêche
	LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION
	Ie Partie : Objectifs et dispositions générales
	TAC et quotas et conditions associées à l’allocation de quotas aux CPC
	Soumission des plans annuels de pêche, de gestion de la capacité de pêche et d’élevage, d’inspection et de gestion de l'élevage
	Plans annuels de pêche
	Ajustement de la capacité de pêche
	Capacité d’élevage
	Taux de croissance
	Périodes d'ouverture
	Taille minimale
	Prises accidentelles de poissons inférieurs à la taille minimale
	Normes générales sur les prises accessoires
	Pêcheries récréatives et sportives
	Utilisation de moyens aériens
	Registre ICCAT des navires de pêche
	Autorisations de pêche pour les navires et madragues autorisés à pêcher du thon rouge
	Registre ICCAT des madragues thonières autorisées à pêcher du thon rouge
	Registre ICCAT des fermes autorisées à réaliser des opérations concernant le thon rouge
	Informations sur les activités de pêche
	Opérations de pêche conjointes
	Exigences en matière d’enregistrement d’informations
	Rapports de captures transmis par les capitaines et les opérateurs de madragues
	Ports désignés
	Notification préalable des débarquements
	Transbordement
	Programme d’observateurs de la CPC
	Numéro unique attribué aux cages
	Notification préalable de transfert
	Surveillance des opérations de transfert par caméra vidéo
	Déclaration de transfert de l’ICCAT (ITD)
	Numéro unique attribué aux cages
	Enregistrement de l'opération de mise en cage par des caméras de contrôle
	Analyse des enregistrements vidéo stéréoscopiques par l'autorité compétente de la CPC de la ferme
	Transfert à l'intérieur d’une ferme
	Exécution
	Mesures commerciales
	Mise à disposition des données auprès du SCRS
	Clause de sauvegarde
	Disposition de révision
	Évaluation
	Exemptions pour les CPC soumises à une obligation de débarquement de thon rouge
	Période transitoire pour la mise en œuvre du scellement des cages de thon rouge
	238.  Aux fins de la mise en œuvre des mesures relatives au scellement des cages de thon rouge énoncées aux paragraphes 128, 159, 164, 216, à l'annexe 4, à l'annexe 6 et à l'annexe 14, une période transitoire jusqu'en 2023 pourrait être accordée aux C...
	Annulations
	Annexe 1
	Conditions spécifiques s’appliquant aux navires de capture pêchant conformément aux dispositions du paragraphe 34
	Nº de document :                                                                             Déclaration de transbordement ICCAT        Annexe 3
	Appendice de l’annexe 9
	Méthode pour le calcul de la marge d’erreur
	et de la gamme du système de caméra stéréoscopique
	LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DES
	Définition des activités IUU
	Information sur les activités IUU alléguées
	Élaboration du projet de liste IUU
	Élaboration et adoption de la liste finale IUU
	Actions suite à l’adoption de la liste finale de navires IUU
	Radiation intersessions de la liste finale de navires IUU
	Dispositions générales
	Addendum 1
	Formulaire de déclaration de l’ICCAT concernant l'activité IUU
	A. Détails du navire
	B. Détails de l’activité IUU alléguée


	ANX_6_FRA_2.pdf
	Tous les autres types de données suivent les définitions et les règles de classification décrites dans les tableaux 1 et 2.
	4.8 Limitation du stockage

	Formulaire de demande de données

	ANX_8.5_FRA_3.pdf
	Projet de Recommandation PA4-807
	Projet de Recommandation PA4-809

	ANX_9.0_FRA_2.pdf
	Plan stratégique pour l'examen des priorités en matière d’application :
	suggestions des CPC
	Opération Tarantelo
	Groupe de travail sur l’élaboration d’un système de déclaration en ligne -
	Rapport de situation de 2021
	Addendum 2 de l’appendice 6 de l’ANNEXE 9
	Informations sur le développement de la phase 3 de l'IOMS prévue
	pour la période de deux ans 2022-2023

	ANX_10_FRA_2.pdf
	(Paragraphes 5b et 5d de la Rec. 18-12 de l’ICCAT)
	Introduction
	Dérogation au titre du paragraphe 5b de la Recommandation 18-12 de l’ICCAT
	Utilisation de l’alternative prévue au paragraphe 5d de la Recommandation 18-12
	Vérifications
	Conclusion
	DCI-ARAP-190-2021
	Camille Jean Pierre Manel
	RAUL DELGADO


